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Les grands peuples ont eu le culte des aïeux. Suivre les
  beaux exemples donnés par les aïeux, more majorum,
  a été la grande maxime du peuple romain. Nous retrouverions sans doute cette
  maxime au fond des annales de tous les peuples qui ont occupé une large place
  dans l'histoire.
Mais il ne suffit point de garder la mémoire des hauts
  faits et des vertus des aïeux, il faut aussi savoir se souvenir de leurs
  fautes et de leurs malheurs, afin de s'en préserver. Se connaître soi-même
  est encore plus nécessaire pour les nations que pour les individus : les
  enseignements de l’histoire portent ce fruit. Car Ion rencontre dans les
  races d'hommes des qualités bonnes ou mauvaises qu'elles tiennent de leur
  sang, des aptitudes et des défauts qui font leur force et leur faiblesse.
  Dans chaque race l'ensemble de ces tendances natives, heureuses ou
  malheureuses, utiles ou nuisibles, constitue le caractère propre de la
  nation, caractère qui persiste dans l'histoire comme le caractère de l'homme
  durant sa propre vie. Les races qui n'ont pas vécu sans gloire paraissent, en
  effet, avoir conservé leur caractère primitif et se perpétuer dans les mêmes
  régions, malgré tous les ébranlements de la politique.
A ce point de vue, l'histoire des Gaulois, au temps de
  César, n'est pas seulement l'histoire de nos aïeux : c'est la nôtre ; c'est
  là que nous pouvons voir à quoi nous exposent les tendances naturelles de
  notre race ; et l'expérience de ce qui leur est arrivé montre assez à un
  peuple intelligent son côté fort et son côté faible : à lui de conclure s'il
  veut grandir ou déchoir.
Est-elle d'ailleurs sans intérêt général pour la
  philosophie de l'histoire des peuples, cette guerre de nos pères à laquelle
  la plus fameuse guerre des Grecs n'est comparable que par sa durée de dix ans
  ? cette guerre de Gaule rapportée par l’un des plus parfaits écrivains, par
  celui dont le génie universel a peut-être plus fait pour sa propre grandeur
  avec son livre qu'avec les légions romaines ? cette guerre soutenue par un
  barbare de noire race contre le plus grand guerrier de Rome ; par notre
  patrie, dans l’état primitif de tribus isolées, contre le peuple romain dans
  toute sa force, au moment où l'unité romaine envahissante atteignait déjà le
  haut Rhône, la ligne des Cévennes ? cette guerre dans laquelle le souffle de
  la liberté qui remuait les Gaules y fit sortir de la terre des Arvernes le
  germe, arrosé de tant de sang, qui devait un jour devenir l'unité française ?
  N'y a-t-il pas un intérêt général à connaître les lieux de cette terrible
  guerre, pour la mieux comprendre ? Les antiquités locales qui nous en ont
  conservé le souvenir depuis les Gaulois ne disent-elles rien des malheurs des
  peuples, en parlant à nos cœurs du premier âge de notre patrie ?
L'opinion publique, en France, ne s'y est pas trompée.
  Elle a bien vite, à l’occasion des recherches spéciales publiées il y a sept
  ans, saisi tout l'intérêt que présente l'étude des Commentaires de
  César : cette base de notre histoire nationale posée de la main d'un ennemi.
  Les publications se sont succédé depuis lors en grand nombre ; et l'Empereur
  lui-même a chargé une commission, composée de savants de toute classe,
  d'exécuter une carte des Gaules en concordance avec les Commentaires.
  Les recherches ont été provoquées partout et poussées avec beaucoup d'ardeur.
Au sujet du point capital, l'emplacement du lieu fatal où
  succomba la Gaule,
  et d'où sortit, on peut le dire, l'empire des Césars, deux opinions se
  trouvaient en présence : fallait-il voir Alesia
  ou Alexia (car
  les manuscrits donnent l'un et l'autre nom) dans Alise, en Bourgogne, ou dans Alaise, en Franche-Comté ? La première opinion
  était la plus ancienne, et c'est également celle que la commission impériale
  a adoptée. Elle a fait elle-même des recherches, pratiqué des fouilles sur le
  terrain du mont Auxois, où est Alise. On a trouvé là nombre d'objets intéressants,
  l’on y a reconnu des indices d'anciens fossés ; mais ces fossés ne sont ni en
  môme nombre, ni à la même distance, ni de la même forme que ceux dont César
  nous a laissé une description si précise. En outre, l’on a produit beaucoup d'objections
  contre l’opinion nouvelle ; mais l’on est loin d'avoir réfuté toutes celles
  qui ont été produites contre l’opinion ancienne ; si bien que, aujourd'hui,
  en résumé et sans compter nos propres objections qui porteront des deux côtés
  à la fois, chacune des deux opinions discutées semble plus ébranlée par ses
  adversaires qu'affermie par ses partisans.
En face d'un texte aussi correct que celui de César, après
  tant d'investigations poursuivies par des hommes si compétents, l'incertitude
  est un résultat qui pourrait paraître surprenant. L'oubli d'un certain nombre
  de passages essentiels dans les auteurs, de frappantes erreurs
  d'interprétation du texte de César, que nous aurons dans notre travail
  l'occasion de signaler plus d'une fois, surprendront encore davantage, de la
  part de savants dont personne ne peut mettre en doute ni les connaissances ni
  la bonne foi scientifique. Certes, l’on a vu souvent des idées préconçues obscurcir
  les points les plus lumineux dans les meilleurs esprits ; mais en considérant
  l’ensemble des travaux mis au jour sur la matière qui nous occupe, l’on est
  frappé d'un caractère général tenant à la marche qu’on a suivie. A nos yeux,
  il y aurait là plus que des erreurs accidentelles : il s'y trouverait un vice
  fondamental ; quelque chose d'incohérent s'y reconnaît ; il nous semble qu'il
  y manque une interprétation large et suivie des textes, et une vue
  suffisamment étendue de la question.
On s'est renfermé dans les détails en omettant les
  caractères généraux. Or ce sont les caractères généraux qui peuvent fournir
  les plus sûrs éléments de certitude.
On s'est appuyé avec confiance sur la similitude entre un
  nom local et le nom d'Alésia. Il est vrai que le nom est un indice, mais cet
  indice est incertain : car le nom d'Alésia peut n'être pas resté au véritable
  emplacement do cet oppidum. Ne voyons-nous pas que les noms de Genabum, d'Avaricum,
  ont disparu de la surface du sol de la Gaule ? Et puis, est-il donc impossible que des
  noms à peu près semblables aient été donnés à des localités différentes ?
Quant à la similitude entre un terrain et celui de
  l’oppidum, il la faudrait absolue, et il est de fait qu'elle n'est ici qu'approximative
  de part et d'autre.
La situation géographique d'Alésia relativement au pays
  lingon, au pays séquane, et dans la direction de la Province romaine, a été
  discutée ; mais l’on n'a présenté aucune donnée précise qui servît à la
  déterminer.
On s'en est tenu là. Or, dans ces tenues, le problème nous
  parait insoluble ; ainsi posée, la question est une impasse.
Deux éléments ont manqué dans la discussion, à savoir : la
  porte de sortie de la Gaule ; le dessein de Vercingétorix se rendant à Alésia.
  En d'autres termes, le nœud de la question est l'attitude militaire des deux
  ennemis. Car, si l’on arrive à démontrer que César avait en vue une porte de
  sortie de la Gaule,
  et quelle était celte porte ; que Vercingétorix lui a coupé la retraite, et
  sur quels points seulement le fait était possible, il devient facile de
  déterminer avec certitude les conditions caractéristiques du lieu de
  l'oppidum où Vercingétorix s'est arrêté. Et même s'il est prouvé qu'une seule
  région de la Gaule
  peut avoir été le théâtre de ces événements, la méthode suivie conduira
  sûrement à l’exclusion de tout lieu, quel qu'il soit en lui-même, qui n'est
  pas situé dans cette région.
Nous n'avons pas l'avantage que donne, dans une discussion
  de cet ordre, l'expérience de l'art militaire moderne ; mais nous y apportons,
  avec une méthode nouvelle, avec la connaissance de quelques textes négligés
  jusqu'à ce jour et le secours de traces romaines de cette guerre qu’on
  n'avait point encore observées, une longue habitude du livre de César, et des
  notions complètes du terrain de la région à laquelle s'appliquent les
  événements.
Nous avons pu lire et relire les Commentaires sur
  les lieux mêmes qui y sont décrits. Nous avons traduit César par lui-même ou
  par des comparaisons tirées des livres de Salluste, son lieutenant. Nous avons
  suivi rigoureusement l'ordre du récit de César. Nous avons établi les faits
  avec continuité ; nous n'avons rien omis dans l'examen du texte qui pût se
  rattacher à la question.
Pour ce qui tient à notre plan, nous avons d'abord
  rapproché deux campagnes, la première et la septième, qui s'éclairent l’une
  l’autre ; les circonstances particulières de ces deux campagnes nous ayant fait
  préjuger que César, dans le cours de la septième, avait dû chercher à
  reprendre, pour sortir de la
   Gaule, les passages qu'il avait suivis en sens inverse, au
  début de la première, pour y pénétrer.
Nous avons étudié, dans l’ensemble et dans le détail, l’orographie
  de cette partie de la Gaule,
  au point de vue des passages des montagnes, tels qu'ils étaient à l’époque
  des événements rapportés. Nous avons déterminé, au moyen de toutes les
  indications de César et de Strabon, qui lui est peu postérieur, la géographie
  des peuples dont les noms, rencontrés dans le récit, servent de
  renseignements pour les lieux.
Nous avons ainsi pu suivre la marche de César dans les
  deux campagnes pas à pas sur le terrain, sans laisser aucun point indéterminé
  derrière nous : confirmé sans cesse dans notre méthode par la facilité
  constante de l'application des faits successivement présentés, et par l'accord
  des deux récits.
... Tantum
  series juncturaque pollet !
De cette étude patiente des textes en regard du terrain de
  l’ancienne Gaule, disons-le dès à présent, car cette considération importe,
  et c'est là le point capital que nous cherchons à démontrer par ce travail,
  il est résulté peu à peu dans notre pensée, comme appréciation définitive et
  sommaire : que Jules César est loin d'avoir eu sur Vercingétorix et les
  Gaulois la supériorité militaire qu’on lui accorde généralement dans
  l'histoire, et que l'illusion provient de l'art que César lui-même a mis dans
  ses Commentaires de la guerre de Gaule. Il était, dit Appien, très-habile dans l'art de l’hypocrisie. Et
  c'est l'usage qu'il a fait généralement de cette habileté dans la réduction des Commentaires qui formera l'objet
  de notre Introduction ; car le texte de César étant la base de toutes nos preuves,
  il est indispensable que le lecteur apprécie bien d'avance avec nous la valeur
  et l'esprit de ce texte célèbre.
Nos premières communications faites à l'Académie impériale
  des inscriptions et belles-lettres, touchant la guerre de Gaule, remontent à
  1856. Nous y présentâmes une opinion nouvelle, à savoir, que le véritable
  emplacement de l'oppidum d'Alésia est le plateau d'Izemore, dans le département de l'Ain. Depuis cette époque,
  l’Académie a bien voulu nous accorder quelques moments de lecture,
  malheureusement trop peu nombreux pour une exposition suffisante de nos
  preuves, qu’on trouvera à leur place dans le travail plus étendu que nous
  publions aujourd'hui. Nous profitons de cette publication pour lui adresser
  nos remercîments.
Nous devons ici un témoignage de reconnaissance à notre
  honorable ami et ancien collègue, M. Valette, professeur à l’Ecole de droit,
  dont nous avons mis à profit la science et la judicieuse critique.
Nous devons la même gratitude à un autre excellent ami et
  ancien collègue, le Dr Nélaton, qui aujourd'hui trouve encore le temps de
  s'intéresser à l’histoire, et qui a écarté devant nous les difficultés
  matérielles.
Grâce à eux, nous avons pu mener à bonne fin et publier
  ces recherches historiques, au milieu d'occupations obligatoires d'un autre
  ordre.
Une mort récente, imprévue et prématurée, nous fait un
  devoir de prononcer encore un autre nom, celui d'un camarade de collège, ami
  invariable, qui nous a vingt ibis soutenu dans ce travail, quand nous
  faiblissions devant les difficultés du sujet ; nous voulons parler d'Henri
  Vicaire, l’éminent directeur général des forêts, qu'ont à regretter,
  non-seulement tous les siens, mais encore le ministre qui l’honora de sa
  confiance, le Prince qui lui donna plus d'une fois des marques de bonté
  personnelles, et, croyons-nous, la
   France, à laquelle il comptait rendre, par le reboisement
  des montagnes, quelque chose de la splendeur forestière, de la sécurité
  agricole et de la salubrité climatérique de l’ancienne Gaule : problème
  complexe dont sa pensée avait saisi tous les éléments ; grande entreprise
  dont il avait organisé les moyens, réglé la marche, et qu'il poursuivait avec
  ardeur, mais qu'une santé minée par l'excès du travail ne lui a
  malheureusement pas permis d'accomplir !
 
Paris, 15 février
  1865.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 













INTRODUCTION.


 




 
Aujourd'hui que, grâce à l’imprimerie et aux
  communications internationales, les documents historiques s’inscrivent, pour
  ainsi dire, sur toute la surface du globe et chez tous les peuples
  simultanément ; aujourd'hui que les géographes ont décrit avec précision
  presque toutes les contrées de la terre, l’on peut dire que l'histoire universelle
  repose désormais sur une base certaine et équitable. Ainsi, de nos jours,
  quel que puisse être l’intérêt d'un peuple en particulier à présenter, par
  exemple, un événement de guerre sous un aspect infidèle, la vérité percera l’artifice.
  En effet, après que les passions du moment se seront éteintes, un historien
  qui prendra la peine et le temps de consulter les documents des deux nations
  belligérantes et d'examiner les conditions du terrain, pourra toujours
  discerner clairement le fait vrai et en transmettre la connaissance à la
  postérité.
Il n'en est pas de même au sujet de l’histoire ancienne.
  Non-seulement l’erreur a pu s'y introduire faute de documents suffisants,
  mais encore l’on est fondé à la considérer généralement comme viciée jusqu'il
  un certain point par l'intérêt national, en bien ou en mal, avec intention,
  et au sujet de tous les peuples. En effet, les historiens, soit latins, soit
  grecs, ont dû, faute de contrôle étranger, présenter les événements chacun à
  l'honneur de la nation pour laquelle il écrivait, et tous de même, au
  détriment des barbares, comme ils appelaient tous les autres peuples en
  général. D'où l'indispensable nécessité de faire la critique de l'histoire
  ancienne, pour y bien discerner la vérité : vérité qu'il nous importe
  beaucoup de connaître, à nous dont les aïeux sont du nombre de ces barbares,
  à l'égard desquels les historiens anciens n'avaient à conserver aucun
  ménagement.
Rome a présenté dans l'histoire ce fait unique d'une
  petite ville qui, dans l'espace de sept siècles, est parvenue à étendre son
  empire sur tout l'ancien monde connu, de manière à devenir la ville de tous, Urbs. Il en est résulté que, même de nos jours,
  les Romains possèdent encore, pour ainsi dire, le monopole de l'histoire
  ancienne. En effet, les historiens romains
  (et nous devons considérer comme tels tous les
  auteurs anciens, latins ou grecs, qui ont écrit l’histoire de l’empire
  romain, c'est-à-dire de presque tout l'ancien monde) ont parlé des
  barbares pour faire connaître, non l’histoire de ces peuples, mais bien les
  actes des Romains chez tous ces peuples, gesta
  Romanorum. Or, s'il est vrai que la flatterie naisse spontanément
  parmi les hommes partout où brillent les richesses et la puissance, il a dû
  s'en montrer beaucoup autour du peuple-roi
  ; et en effet, les historiens romains ne la lui ont point épargnée. De sorte
  que, aujourd'hui, beaucoup d'autres peuples qui jouent un rôle important sur
  la terre, les descendants des Gaulois, des Bretons, des Germains, des
  Espagnols, ne peuvent retrouver l'histoire de leurs aïeux que dans les livres
  des historiens romains, parfois môme sous les flatteries légendaires
  adressées au peuple-roi. Par conséquent, ces diverses autres nations ne
  peuvent plus désormais se présenter devant la justice de l'histoire
  universelle qu'avec des titres de leurs aïeux plus ou moins viciés à leur
  détriment et en l'honneur du peuple romain.
Et ce que l’on dit ici de toutes les races barbares est
  vrai surtout pour la race gauloise, qui se trouve, à ce point de vue, sous le
  poids de trois circonstances aggravantes :
1° L'an de Rome 364, les Gaulois qui s'étaient précédemment
  établis dans la Cisalpine,
  provoqués par les Romains, se portèrent sur leur ville, la prirent, sauf le
  Capitole, et y campèrent dans les rues sept mois durant ; après quoi ils la
  leur rendirent à prix d'or, et retournèrent chez eux. Là-dessus tous les
  auteurs sont d'accord. C'est la plus grande catastrophe qui soit arrivée à la
  ville de Rome avant les empereurs, et un succès militaire dont les Gaulois
  seuls, parmi les barbares, pouvaient alors se glorifier. A la suite de cet
  événement, la terreur que le nom gaulois inspirait aux Romains fut longtemps
  telle que, selon Appien[1], l’action de la
  loi romaine qui dispensait du service militaire les vieillards et les
  prêtres, était suspendue dans le cas d'une invasion gauloise, Gallis venientibus, comme dit Juvénal. Ainsi
  les historiens romains ont dû parler de nos aïeux avec beaucoup de liberté de
  langage à leur égard, et, au contraire, avec de grands ménagements pour le
  peuple-roi : l’on le reconnaît facilement dans Tite Live, dans Florus ;
  toutefois, Polybe, Justin et Suétone y mettent beaucoup plus de réserve.
2° Vercingétorix a fait éprouver un échec à Jules César
  devant Gergovia ; les Commentaires l'indiquent positivement ; mais
  Vercingétorix paraît avoir inquiété beaucoup plus gravement César, et lui
  avoir fait obstacle dans tous ses projets avec bien plus d'énergie et de
  succès qu’on ne l'a cru jusqu'à ce jour, comme nous espérons le démontrer.
  Or, si en effet ce jeune barbare a été très-redoutable à ce grand Romain,
  mûri dans la science et la pratique militaires, le récit des événements de la
  guerre de Gaule devra sans doute être composé dans les Commentaires
  avec beaucoup d'art, et il nous faudra, pour ainsi dire, regarder sous tous
  les mots ; car César est un profond politique, un habile écrivain, et nul
  guerrier ne doit pouvoir lui être comparé.
3° César revint de la guerre de Gaule démesurément grandi
  aux yeux des peuples de l'Italie ; sa gloire, des lors, inspira tant
  d'admiration ou de terreur, qu'il put impunément violer les lois de sa
  patrie, aspirer à la royauté dans une prodigieuse république[2], dire
  publiquement à Rome, lui, consul : La république
  n'est qu'un vain nom, sans corps ni objet... Redemande-moi
  donc la république, tribun Aquila ![3] qu'il put enfin
  substituer au gouvernement national des Romains, lequel durant quatre siècles
  et demi avait augmenté leur puissance et leur territoire, son gouvernement
  personnel, l'empire des Césars, où la décadence allait être une suite
  naturelle de l'exemple donné et du succès obtenu. Les projets ambitieux de
  Jules César exigeaient donc que le récit de la guerre de Gaule le couvrît de
  gloire. Aussi, et sans doute dans cet intérêt, non pour l’honneur de nos
  aïeux, a-t-il jugé à propos de rédiger lui-même les Commentaires sur la
  guerre de Gaule, comme il a rédigé encore lui-même les Commentaires sur la
  guerre civile contre Pompée.
Cela, néanmoins, a valu à nos aïeux la faveur unique parmi
  tous les peuples barbares, que Jules César, un des plus grands écrivains de
  Rome, se soit chargé d'écrire l’histoire des sept premières années de la
  guerre qu'ils ont soutenue contre lui, et de l'écrire avec beaucoup de soin.
  Cela nous a valu, à nous-mêmes, un moyen exceptionnel, fort beau et plein
  d'intérêt, de mieux connaître nos aïeux.
Toutefois aussi, la partie capitale de l'œuvre de César,
  ce qui concerne l’insurrection générale des cités gauloises à la voix de
  Vercingétorix, la septième année de la guerre, présente des difficultés tout
  à fait exceptionnelles. Le chef gaulois, môme tel que César nous le montre, y
  apparaît, quand l’on l'examine bien, comme une grande figure historique, au
  triple point de vue moral, politique et militaire : c'est un véritable émule
  du génie de Rome. Leur lutte commence au cœur de l'hiver et ne se termine
  qu'en automne, par la catastrophe d'Alésia. De ce jour, la Gaule a succombé avec
  Vercingétorix, et César tourne ses regards du coté de l’Italie que l’effroi
  commence à agiter. Les développements donnés par l’éminent auteur au récit de
  cette campagne qui a décidé de la guerre excèdent de beaucoup en étendue ceux
  du récit des campagnes précédentes, et néanmoins, chose remarquable, la
  septième campagne est assurément celle dont il est le plus malaisé de se
  faire le tableau d'après le livre de César. On y lit, en plus d'un endroit,
  le mot fuite, au sujet des mouvements des légions ; elles exécutent des
  marches forcées, mais non pour atteindre l’ennemi ; elles franchissent tous
  les obstacles, sans hésiter, dans une direction qu'il est assez difficile
  d'apercevoir, et sans motif évident de se hâter ainsi.
Des hommes plus autorisés que nous en pareille matière,
  mais sans doute moins résignés au labeur patient des textes, et peut-être
  aussi manquant d'une carte des Gaules suffisamment exacte, se sont contentés
  d'émettre quelques aperçus sommaires au sujet de ces événements, qu'il est si
  important de bien connaître jusque dans les moindres détails.
Pour oser nous-même entreprendre ici de les expliquer,
  nous avons besoin d'apporter dans notre explication beaucoup de méthode, et
  de nous aider de tous les moyens utiles. Ainsi, nous espérons que le lecteur,
  à raison de l'importance et de la difficulté du sujet, en faveur de la
  nouveauté des opinions que nous allons émettre et du travail qu'elles nous
  ont coûté, voudra bien s'arrêter un peu avec nous à des considérations
  générales de plusieurs sortes, qui nous paraissent indispensables pour la
  clarté dans la discussion du récit de César. Nous osons même dire qu'en
  certains points elles offrent de l’intérêt pour toute l'histoire ancienne.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
De bell. civ., II. Voir également Cicéron, Orat. pro Fonteio.








[2]
SUÉT., J. Cæs.,
LXXIX ; et CIC.,
Philipp., II.








[3]
Nihil esse rempublicam, appellationem modo, sine
corpore ac specis.. Repetz ergo a me. Aquila, rempublicam tribunus !
(SUÉT., J.
Cæs., LXXVII, LXXVIII.) Sans doute, en parlant ainsi, César faisait
allusion aux deux épîtres que Salluste lui adressa, tant pour réclamer, dans
son bref et puissant langage, la liberté de la patrie et le rétablissement du
gouvernement national, que pour attirer l’attention du maître universel sur l'abîme
où l'empire était poussé par la corruption des mœurs à Rome, par l'influence
qu'y exerçait l'argent, par les honneurs, l'avidité dont l'argent y était
l'objet (auctoritas pecuniæ ; honor, studium
pecuniæ). Voici la conclusion finale de ces deux épîtres, où la
situation politique est clairement exposée : Que si ta
patrie et tes ancêtres pouvaient t'adresser la parole, sans doute ils te
diraient : Ô César, nous qui sommes des héros, nous t'avons engendré dans la
reine des cités, pour être notre gloire et notre soutien, la terreur des
ennemis. Tout ce que nous avions conquis à force de travaux et de périls
nombreux, nous te l'avons donné avec la vie au jour même de ta naissance : la
plus grande patrie qu'un homme puisse avoir sur la terre ; une maison et une
famille des plus illustres, dans cette patrie : outre cela, une instruction
accomplie, tout ce qu'il faut de richesses ; enfin, toutes les distinctions de
la paix et tous les profits de la guerre. Pour tous ces immenses bienfaits,
nous te demandons, non pas une infamie ou un crime, mais de rétablir la liberté
détruite... Que si tu as la bonne inspiration
d'accorder cette grâce à la patrie et à tes ancêtres, sur tes derniers jours,
après que la république aura été rétablie, la renommée te placera au-dessus de
tous les hommes, et la gloire de ta mort, elle seule, aura pu surpasser la
gloire de ta vie. (SALL., Ad C.
Cass., de Rep, ord. Ep., II, XV.)


C'était là, sans doute, un noble appel fait aux
sentiments généreux de César ; mais il demeura sourd, peut-être parce qu'il se
trouvait aussi dans ces deux épîtres de Salluste beaucoup de flatteries, comme
dans ce passage : Atque in te maxume, qui tantum
alios prægressus es, uti prius dfessi sint homines laudando fada tua, quam tu
laude digna faciundo (Ep., I, I), qu'on ne saurait mieux traduire que par
le vers de Boileau.


Grand roi, cesse de vaincre ! ou je cesse d'écrire !


Tant il est vrai que les autocrates et les flatteurs
sont toujours de même, en tous temps, en tous lieux, et que Juvénal a pu dire
avec juste raison :


..... Nihil egt quod credere de se


Non possit, quum laudatur, dis æqua potestas.


Toute gloire n'est qu'une fumée, disent les sages ;
néanmoins celle qui est composée de ces parfums de la flatterie et de la vapeur
du sang répandu, ne saurait être considérée comme une fumée vaine, puisqu'elle
peut troubler les plus forts cerveaux, et épuiser la substance des peuples ;
l’histoire en doit donc tenir compte comme d'un fait accidentel qui intervient
dans la série des événements, dont elle étudie la connexion et le progrès.


















 




 
COMMENTAIRES DE CÉSAR.
 
L'homme qui a le mieux possédé la langue latine, Cicéron,
  a fait de Jules César, soit comme orateur, soit comme écrivain, le plus grand
  éloge possible, jusqu'à dire des Commentaires que, après cette œuvre,
  jamais un homme sensé n'osera toucher au même sujet[1].
Comme Cicéron, tous les grammairiens latins, et depuis
  lors tous les littérateurs modernes ont proclamé la gloire littéraire de
  César ; elle est donc bien établie, et ce n'est pas là ce qui doit nous
  occuper, sauf pour dire que la perfection même du style de César nous sera
  parfois d'une certaine utilité.
Notre travail a pour but de parvenir à connaître la vérité
  concernant les événements dont César nous a laissé le récit ; et, à ce point
  de vue, l'habileté littéraire de notre auteur est fort à craindre : elle peut
  nous masquer le vrai caractère des faits, si César n'a pas voulu que ce
  caractère nous apparût avec certitude.
Posons donc nettement la question.
 
§ I. — DE LA SINCÉRITÉ DU RÉCIT DU CÉSAR.
 
Des hommes dont l'autorité est grave, de savants
  militaires, avec Napoléon Ier, ont mis en doute la véracité du récit de
  César, principalement au sujet de la septième campagne de Gaule, le
  considérant comme inexact et arrangé dans un intérêt politique. Berlinghieri
  et le commandant Dumesnil vont jusqu'à parler de circonstances
  fabuleuses, de jonglerie.
  Le duc d'Aumale, sous une forme plus réservée, donne à comprendre la même
  chose. D'autres savants ont cru pouvoir supposer de notables inexactitudes
  dans les évaluations que César nous fournit concernant la force des armées,
  les distances et les autres éléments des opérations militaires ; en un mot,
  l’on ne s'est point toujours considéré comme rigoureusement astreint au texte
  de César, dans l'application de cette partie des Commentaires.
Quant à nous, nous pensons que, dès qu'il s'agit de
  déterminer sur le terrain de la
   Gaule quel fut le théâtre des événements principaux de la
  guerre, le texte de César est strictement obligatoire pour les traits
  généraux de chaque événement, en tenant compte toutefois des causes d'erreur
  que n'exclut pas le coup d'œil même d'un général expérimenté.
Ainsi, pour les faits principaux, tels que sièges,
  marches, batailles, appréciables par toute Tannée, nous considérons le récit
  des Commentaires comme exact et incontestable. En effet, ces
  magnifiques bulletins historiques de la guerre de Gaule, qui fut l’origine
  d'une guerre civile universelle et de l’empire des Césars, l’on dut se les
  arracher pour les lire, à Rome et dans tous les pays où s'étendait la
  domination romaine. Or soixante mille légionnaires revenus des Gaules, et
  répandus en tous lieux, vivaient pour contrôler le récit des événements dont
  ils avaient été les témoins actifs, et ne pouvaient y demeurer indifférents.
  Ce récit fut donc nécessairement véridique touchant les grands faits. Aucun
  homme, pas même César, n'a pu affirmer nettement le contraire de la vérité à
  la face du genre humain. Il existe un point au delà duquel la pudeur publique
  ne saurait être bravée.
César, néanmoins, avait dans ce récit un si grand intérêt
  politique, et possédait d'ailleurs une si grande habileté de style, qu’on ne
  devrait pas s'étonner de trouver, dans les Commentaires, le récit de
  ses victoires admirable de clarté, et celui de ses revers, s'il en a éprouvé,
  merveilleusement voilé.
C'est ainsi que M. Quicherat parle de lacunes dans les Commentaires,
  à propos du passage de la
   Saône par l’armée romaine, pour se rapprocher de la Province. De semblables lacunes existent, dit-il, à toutes les pages des Commentaires ; c'est la
  manière césarienne : une concision admirable, comme l’on a coutume de dire ;
  un art qu’on fait reposer uniquement sur des principes littéraires ; mais moi
  j'y reconnais souvent la dextérité d'un politique qui glisse, comme avec des
  patins, sur les situations équivoques, et qui dérobe sous la précipitation du
  récit des faits défavorables pour sa gloire qu'il lui était impossible de
  passer sous silence. Ici, (ajoute M.
  Quicherat, au sujet d'un point de la discussion que nous retrouverons), il n'a pas voulu laisser voir qu'il s'en était fallu
  seulement de quelques heures que Vercingétorix l'enfermât chez les Lingons[2].
M. Rossignol est loin de partager cette opinion. Je cherche vainement, dit-il, les faits qui pouvaient être en ce moment désagréables
  pour la gloire des Romains, et que César aurait pu dissimuler dans son
  intérêt ; je n'en trouve aucun. Quelle honte y avait-il à franchir sans échec
  une barrière (la Saône) qui pouvait arrêter ou détruire son armée ? Ce passage
  eût été un triomphe....
Ces brillants débuts auraient-ils
  eu, dans un avenir éloigné, des résultats sur lesquels l’historien aurait pu
  jeter un voile ? Au contraire, la fin nous montre Vercingétorix aux pieds de
  César et la Gaule
  vaincue.
Le danger eût été réel, que
  c'était une raison de tout dire, même dans l’intérêt de la gloire : la
  gloire est d'autant plus grande que le péril évité est plus imminent.
  Quand César est enfermé dans le Nord, il le dit, quand il est battu à
  Gergovia, il le dit ; quand il est prisonnier entre l'Allier et la Loire, il le dit...
  Au lieu de l’hypothèse de M. Quicherat, il y aurait
  un gouffre béant, soyez-en sûrs, César l'aurait dit, parce qu'il y aurait de
  la gloire à le combler. Cette théorie est si simple[3]...
Entre ces deux affirmations opposées, tachons d'établir
  une appréciation motivée et précise. Il est clair que si César eût borné son
  ambition au succès final, il n'eût point dicté les Commentaires : le résultat
  de ses guerres, visible comme le soleil, ne pouvait être ignoré de personne,
  ni oublié dans la postérité. Son livre seul est un témoignage manifeste qu'il
  a voulu élever à sa gloire un monument historique, se présenter lui-même aux
  contemporains et à la postérité tel qu'il désirait être vu. Le procédé adopté
  dans cette œuvre, c'est-à-dire un récit fait simplement si grands traits, est
  une manière parfaite pour atteindre ce but ; et l’on aperçoit facilement quel
  art César y a mis dans ce qui concerne sa lutte en Gaule contre Vercingétorix
  et sa lutte en Grèce contre Pompée. Il avait eu l :i deux émules de chacun desquels
  le parallèle avec lui-même dut attirer toute son attention. Aussi, quelle
  habileté de rédaction, quel art de style, quelle trame à peine visible
  relient tous les détails ensemble, presque naturellement, dans ces deux
  parties des Commentaires ! Quel arrangement soigné, quelle pose parfaite dans
  la statue que César s'y élève à lui-même en déprimant ses émules ! Nous
  allons bientôt le reconnaître à loisir par la discussion du texte.
Il est vrai néanmoins, et nous devons le rappeler ici, que
  le continuateur de l’œuvre historique de César, Hirtius, dans sa lettre à
  Balbus, placée en tète du livre VIII sur la guerre de Gaule, tendrait à nous
  suggérer une opinion contraire, louchant la véracité des Commentaires dont
  César est l'auteur. Dans cette lettre, en effet, après avoir rappelé quel
  sentiment d'admiration font naître ces Commentaires chez tous ceux qui les
  lisent, Hirtius ajoute : Cependant personne d'autre
  ne peut les admirer autant que nous (Balbus
  et Hirtius), Les autres, en effet, peuvent
  bien en apprécier la beauté et la perfection de style ; mais nous, nous
  savons, de plus, avec quelle facilité et quelle rapidité César les a rédigés.
  Or, non-seulement César écrivait avec facilité et avec une élégance suprême,
  mais encore il savait exposer ses desseins de la manière la plus véridique[4]. Que vaut ce
  témoignage d'Hirtius en faveur de la sincérité du récit de César ? Hirtius,
  d'après une lettre de Cicéron à Atticus, était le confident politique de César.
  Il a été choisi par Balbus pour la continuation de l’œuvre historique de
  César : il était donc évidemment l'ami politique de Balbus. Or Balbus était
  aussi l’ami politique, intime, le confident de César : l’on en trouve dix
  preuves dans les lettres de Cicéron à Atticus, dans une lettre de Balbus
  lui-même à Cicéron[5],
  citée par Suétone[6].
  Donc le témoignage présenté ci-dessus par Hirtius doit être considéré, au
  point de vue politique, comme fourni par Balbus et émanant, à son origine, de
  César lui-même. Dès lors, que prouve ce témoignage d'Hirtius ? Bien en faveur
  de la sincérité du récit de César ; mais, au contraire, sa publication même
  donne à penser que César et ses amis ne considéraient point comme inutile de
  présenter au public, à Rome et dans l'histoire, quelque témoignage constatant
  que les Commentaires sont très-véridiques.
L'intérêt politique de César exigeait que tout le monde
  fût bien convaincu que ses succès étaient le résultat nécessaire de son génie
  et de sa fortune, non un accident qui eût pu ne pas se réaliser. Il lui
  convenait de se montrer au milieu de dangers très-grands, comme le dit M.
  Rossignol, pourvu que ces dangers fussent toujours moindres que les
  ressources de son génie. Il a bien pu rapporter que ses légions furent
  battues à Gergovia, maïs par leur faute, a-t-il ajouté ; qu'elles le furent
  encore près de Dyrrachium, mais par suite d'un de ces hasards de la guerre
  qu'il est absolument impossible de prévoir. Tandis que, avouer qu'à Gergovia,
  et surtout après le départ de Gergovia, il fut trompé dans ses prévisions,
  arrête dans l'exécution de ses projets, qu'il faillit être enveloppé, affamé,
  écrasé en détail par un ennemi habile, et qu'il dut chercher son salut dans
  la fuite (comme nous tâcherons plus loin de le
  démontrer), c'eût été admettre qu'il pouvait trouver son égal, que sa
  fortune pouvait périr ; ce que César n'admettait point. On en a la preuve
  dans cette parole qu'il adressait à son pilote, alarmé du mauvais temps : Va, mon brave, du courage et ne crains rien, tu mènes César,
  et ta barque porte la fortune de César ![7]
Le rôle de César est donc de prévoir et de maîtriser les
  événements. Il ne peut pas laisser croire qu'il ait fui, qu'il ait désespéré
  de sa fortune ; aucun triomphe ensuite ne serait pour lui une compensation suffisante.
  La conscience de sa propre force et la confiance qui en résulte, c'est l’étoile de César
  ; c'est sa puissance sur le soldat et sur le peuple. L'étoile de César, Julium sidus, un barbare aurait pu la faire
  pâlir, la faire disparaître ! Un barbare aurait fait fuir le fils des rois et des dieux ! Quel effet
  cela aurait produit à Rome et sur l’armée !
Car César n'est point un simple mortel : César provient du sang des rois mêlé au sang des dieux.
  Il a eu soin de le dire positivement au peuple romain, du haut de la tribune,
  en faisant l'éloge de sa tante Julia, femme de Marius[8]. Il sait la
  puissance immense que ce caractère royal et divin lui donne sur le vulgaire,
  et il a soin, toutes les fois que l'occasion s'en présente, d'entretenir
  autour lui cette persuasion. Ainsi, un messager des dieux vient de le guider
  au passage du Rubicon[9]. Un soupçon doit
  lui suffire pour répudier sa femme[10]. Les entrailles
  des victimes seront d'un présage favorable, quand il le voudra[11]. La populace qui
  le salue roi se trompe : il n'est point un roi, mais bien César[12]. Les hommes
  doivent lui parler avec plus de respect et tenir ses paroles pour des lois[13]. De tels moyens
  paraîtront peut-être futiles ? Et, cependant, ils ont produit, à Rome et
  partout à cette époque, beaucoup d'effet sur l'opinion publique, pour asseoir
  la puissance de César ; car il s'ensuivit qu'il eut son siège d'or au Sénat
  et à son tribunal ; son char à estrade aux pompes du Cirque ; ses temples,
  ses autels, ses statues parmi celles des dieux, ses prêtres (flamines et luperques), son mois dans
  l'année. Après sa mort, sans parler des poètes du temps qui ont fait son
  apothéose, nous voyons un historien grave et impartial, Suétone, énumérer
  tous les prodiges, bien caractérisés, qui ont annoncé cette mort. Il est vrai
  que, au sujet d'un de ces prodiges, il cite le témoignage de Balbus, l’ami
  intime du nouveau dieu, et peut-être qu'il a souri en écrivant ce nom[14]. Mais le peuple romain tout entier a pu voir,
  dit-il, à l'occasion de la première célébration des
  jeux institués en l’honneur de César par Auguste, son héritier, une étoile
  chevelue, se levant environ à onze heures (cinq
  heures du soir), briller sept jours durant. Il
  ne douta pas que ce ne fût son âme reçue dans le ciel ; et de là est venu l’usage
  de placer à son image une étoile sur la tête[15]. Tel est le rôle
  que César a joué, de son temps, aux yeux du peuple romain, dans un intérêt
  politique[16].
Par conséquent, dans les Commentaires, César sait
  tout ce qui peut arriver et n'est jamais surpris en défaut. Considérons comme
  il se drape dans cette infaillibilité personnelle, soit à Gergovia, lorsqu'il
  admoneste ses soldats de ce qu*ils se sont permis de juger eux-mêmes des choses,
  au lieu d'observer ponctuellement ses ordres, ce qui a été cause de leur
  défaite ; soit à Vesontio (Besançon), lorsqu'il tâche de relever le
  moral de son armée, consternée d'avoir à se mesurer bientôt avec les Germains
  : les uns cherchant un prétexte pour s'en aller, les autres, retenus par la
  pudeur, se cachant dans les tentes ; les vieux soldats, les centurions
  eux-mêmes, atteints de cette terreur contagieuse, tous faisant leur
  testament, comme s'ils se tenaient déjà pour écrasés par ces horribles
  Germains :
Germania
  quos horrida parturit
Fœtus[17].
Si nous considérons César dans ses Commentaires sur la
  guerre civile, il s'y présente sous le même aspect. Près de Dyrrachium,
  il attaque, à la tête de trente-trois cohortes, une légion de Pompée,
  retranchée dans une position. Averti de la chose. Pompée accourt avec une
  autre légion, reprend l'offensive sur César et lui fait éprouver un échec
  grave[18]. Des deux côtés,
  ce sont des Romains ; les détails du fait sont aussi notoires que s'il eût eu
  lieu à Rome. César vaincu par Pompée, c'est une grande nouvelle. Ceux qui ne
  sont point partisans de César s'empressent de la répandre partout. Ils disent
  sans doute, carie récit des Commentaires le démontre assez, que Pompée a
  surpris César en défaut dans son plan d'attaque, et que, par une manœuvre
  habile, il l’a battu. César ne serait donc point infaillible. Cela le touche
  au vif, comme l’on voit. Ecoutons son explication.
Il commence par dire que Pompée avait l'avantage du nombre[19], — non illi paucitatem nostrorum militum, — ce qui
  est en contradiction formelle avec son propre récit du combat, où il montre,
  du cote de Pompée, deux légions (vingt cohortes), et du sien, trente-trois cohortes[20]. Puis il
  rappelle des détails qui prouvent, contrairement à son intention, qu'il a
  manqué de prévoyance en engageant les siens dans une position
  très-périlleuse, oh Pompée, voyant plus juste, les a surpris. Et puis enfin,
  au sujet du point personnel, du point délicat de son infaillibilité, il
  ajoute, en parlant de ceux qui chantent victoire et proclament sa faute : Ils ne veulent pas se rappeler les accidents si fréquents
  à la guerre ; ni quelles petites causes souvent, telles qu'un soupçon mal
  fondé, une terreur subite, ou un scrupule religieux qui survient, ont amené
  de grands revers ; ni combien de fois, ou par la faute de celui qui a été
  chargé de conduire les soldats, ou par l'incapacité d'un tribun, une armée a
  éprouvé un
  échec. Mais, comme s'ils avaient vaincu par leur courage, et que jamais les chances ne pussent se retourner, ils
  proclament sans cesse, dans tout l’univers, par
  la renommée et par leurs lettres, la victoire de ce jour. Et encore,
  lorsqu'il harangue ses propres soldats, à l’entendre : L'échec éprouvé doit être attribué plutôt à la puissance de la fortune
  qu'à leur faute ; lui-même leur a simplement fourni une occasion de combattre
  ; ils se sont emparés de la position des ennemis, les ont chassés et ont eu
  le dessus dans le combat ; mais quoi que ce puisse être, ou leur propre
  trouble, ou une erreur de direction, ou même la fortune, qui leur ait fait
  manquer la victoire qu'ils tenaient déjà dans leurs mains, tous devaient
  prendre à tâche de réparer par leur courage l'échec éprouvé ; et si l’on le
  faisait, il saurait lui-même faire tourner le mal au bien[21].....
Du reste, César n'est pas le seul grand conquérant qui ait
  eu cette prétention de tout savoir, de tout prévoir et d'être personnellement
  conduit par le destin, de manière que nul ne dût songer à résister. Nous
  trouvons dans l’histoire moderne un second exemple de l'emploi de ce même
  moyen de domination sur l'esprit des peuples ; il nous est fourni par un autre
  génie politique et guerrier dont personne ne récusera le parallèle avec
  César. Voici une proclamation du général Bonaparte, quand il était sur cette
  terre mystérieuse des Pharaons, dont les pyramides immuables le virent un
  jour apparaître, comme elles avaient vu apparaître César, Alexandre et
  d'autres guerriers venus de l’Orient. Bonaparte, après la révolte du Caire,
  s'adresse directement aux chefs religieux du pays et il leur dit :
Schérifs, ulémas, orateurs des
  mosquées... Que les vrais croyants fassent des
  vœux pour la prospérité de nos armes. Je pourrais demander compte à chacun de
  vous des sentiments les plus secrets de son cœur, car je sais tout, même ce
  que vous n'avez dit à personne. Mais un jour viendra que tout le monde verra
  avec évidence que je suis conduit par des ordres supérieurs, et que tous les
  efforts humains ne peuvent rien contre moi. Heureux ceux qui, de bonne foi,
  seront les « premiers à se mettre avec moi[22].
Ainsi, en résumé, l’on doit admettre, d'après les
  documents de l'histoire romaine, et l'analogie avec un grand exemple de
  l'histoire moderne, que Jules César, dans un intérêt politique, prétendait
  jouer parmi les hommes un rôle fatal et divin. En conséquence de quoi il a
  dû, autant que possible (contrairement à la théorie sur laquelle M. Rossignol se fonde pour
  faire accorder une foi entière au récit des Commentaires), passer
  sous silence ou pallier les faits désagréables pour sa gloire s'il en est
  survenu de tels dans la guerre de Gaule, par exemple, un péril des plus imminents qu'il aurait évité par la fuite.
Il ne serait donc pas prudent de croire que César a tout
  dit, ni qu'il a toujours dit vrai dans les Commentaires.
Notre conviction personnelle va même beaucoup plus loin.
  Nous avons remarqué dans cette œuvre, et môme dans les passages les plus
  importants, certaines expressions qui nous ont paru justifier complètement
  les présomptions que nous venons de motiver. Il s'agit d'expressions placées
  là par César pour y faire l'office d'un voile, afin d'empêcher l'esprit du
  lecteur de bien distinguer le vrai caractère des faits rapportés. On pourrait
  môme dire que le récit de la septième campagne, outre son étendue
  exceptionnelle, offre encore par là, surtout à partir du siège de Gergovia,
  une composition particulière et très-remarquable.
Expliquons toute notre pensée à ce sujet. On est d'abord
  frappé de l'insuffisance des indications concernant les lieux et la direction
  des mouvements de l'armée romaine, après le passage de l’Allier, le troisième
  jour de marche depuis Gergovia ; si bien que, pour déterminer dans quelle
  direction elle fit route ensuite, il faut discuter sa position par rapport à la Loire, et recourir à
  d'autres données géographiques connues de tous aujourd'hui, mais non du temps
  de César. Et puis, au sujet d'Alésia, cet oppidum
  dont il était d'un intérêt capital de bien déterminer la position, quand le
  narrateur s'est contenté de dire que c'était un oppidum
  des Mandubii, sans indiquer ni la
  situation de ce lieu, ni celle des Mandubii,
  ni même leurs rapports de clientèle, n'a-t-il pas composé son récit comme
  s'il eût voulu laisser ignorer la position réelle d'Alésia ? Et n'est-il
  pas ainsi lui-même la cause première de tant de recherches et de travaux
  entrepris pour déterminer cette position ? Ne devient-il pas probable, a
  priori, que César avait un intérêt politique à ce qu’on ignorât la véritable
  position d'Alésia ?
Déjà Strabon, évidemment, en était réduit à des
  conjectures sur la position géographique de cet oppidum,
  quand il nous dit que les combats des Arvernes contre
  César eurent lieu, l'un aux environs de leur ville, Gergovia, patrie de
  Vercingétorix, située sur une haute montagne ; l'autre aux environs d'Alésia,
  ville des Mandubii, leurs voisins, située également sur une
  haute colline environnée de montagnes et entre deux cours d'eau. Car
  de quel côté, autour du vaste territoire des Arvernes, les Mandubii étaient-ils leurs voisins ? A quelle distance ? Strabon ne le dit
  pas. Il n'y a donc rien de précis dans la géographie de Strabon, non plus que
  dans les Commentaires, pour déterminer la situation d'Alésia ou celle
  du pays des Mandubii.
Dans la manière ordinaire de César, lorsqu'il raconte, et
  généralement jusqu'au siège de Gergovia, outre l'ordre
  chronologique observé dans l'exposé des faits, et qui rend si
  facile d'en saisir l’enchaînement, l’on peut remarquer encore trois autres
  qualités, à savoir : l'emploi du mot propre : ce qui montre nettement chaque
  objet ; toutes les indications utiles : ce qui signale bien tous les éléments
  du fait ; l'absence de toute indication inutile : de sorte que rien ne vient
  distraire l’attention, rien n'empêche de voir. Delà résulte, en définitive,
  cette perfection du récit ordinaire de César qui nous fait, pour ainsi dire,
  assister a la succession et au spectacle des événements.
Au contraire, dès le siège de Gergovia, l’on peut
  reconnaître, çà et là, dans le récit : 1° le manque
  d'indications utiles : d'où l'obscurité par défaut de
  renseignements ; 2° des indications inutiles
  ou même fausses : d'où encore
  l'obscurité par addition de renseignements illusoires ou erronés. On est même
  porté à douter que l'ordre chronologique
  ait été observé pour une indication importante, qui sera examinée en son
  lieu.
 
§ II. — MOYENS DE CONTRÔLE
IMPORTANCE DE CELUI QUE NOUS FOURNISSENT LES INDICATIONS TOPOGRAPRIQUES.
 
La défiance avec laquelle nous abordons ici le texte de
  César est d'ailleurs autorisée par le témoignage de plusieurs écrivains
  anciens, de Pollion, de Suétone, de Plutarque, d'Appien, de Dion Cassius,
  d'Eutrope, d'Orose, lesquels, éclairés sans doute par les témoignages du
  temps, ont rectifié le caractère militaire des principaux événements des
  guerres de César contre Vercingétorix et contre Pompée. Mentionnons ici
  seulement l'opinion de Pollion touchant la véracité des Commentaires
  en général. Pollion était un contemporain de César ; il avait eu un
  commandement dans son armée ; c'était un auteur très-compétent et très-bien
  placé pour apprécier son œuvre historique. Voici son opinion, que Suétone
  nous fait connaître en ces termes : Pollion Asinius
  pense que les Commentaires ont été composés avec peu d'exactitude et peu de
  respect pour la vérité : César, d'ordinaire, ayant trop légèrement ajouté foi
  aux rapports qui lui étaient faits au sujet des actes d'autrui, et quant aux
  siens propres, les ayant rapportés d'une manière erronée, ou avec intention,
  ou bien encore par défaut de mémoire[23].
Nous aurons dans l'occasion à nous servir du témoignage de
  ces auteurs au sujet de divers faits particuliers, tout en le contrôlant et
  le complétant à l'aide de connaissances géographiques sur le territoire de la Gaule qui probablement
  leur ont manqué.
Ce défaut de connaissances géographiques concernant la Gaule, chez les Romains de
  l’époque de César, même chez ceux qui écrivaient l'histoire peu de temps
  après lui, nous paraît très-important à remarquer. Le fait est facile à
  constater dans Eutrope[24], dans Florus[25], qui ont
  interverti (eux ou leurs copistes) les
  noms des lieux principaux ; et cette remarque serait assez grave pour jeter
  quelque défiance sur le témoignage de ces historiens, si l’on ne
  réfléchissait pas que ces erreurs consistent purement dans les noms, et
  n'atteignent nullement le caractère, ni même l’ordre des faits. Par exemple,
  Eutrope, en rapportant les événements de la septième campagne, s'est trompé
  sur les noms d'Avaricum, de Gergovia, d'Alésia, sans que cette confusion
  altère le caractère spécial ou la suite réelle des événements rapportés. Dans
  le récit d'Eutrope, en effet, ainsi que dans celui de César, la septième
  campagne comprend trois grands événements qui se succèdent, et qui eurent
  lieu sur trois points très-distincts entre eux et très-faciles à reconnaître
  : 1° un oppidum longtemps assiégé par
  les Romains, puis escaladé par un temps de grande pluie, ses quarante mille
  habitants cernés et tous massacrés : c'est l’Avaricum
  des Commentaires ; 2° un oppidum
  placé sur un mont très-élevé, contre lequel un assaut malheureux fut tenté
  par les Romains, qui furent refoulés et précipités jusqu'au bas du mont :
  c'est Gergovia, chez les Arvernes[26] ; 3° un oppidum occupant le haut d'une colline, bloqué
  par César, amené à reddition à l'aide de la cavalerie germaine : c'est Alésia. Le témoignage des historiens que nous
  avons nommés pourra donc ne pas nous être inutile
Mais le meilleur moyen de contrôle, la lumière la plus
  importante pour nous diriger dans l'intelligence du récit de César, nous
  viendra de la géographie moderne.
Aujourd'hui, nous qui avons une connaissance parfaite du
  terrain de la Gaule,
  nous pouvons discuter les détails du récit de César en regard du théâtre des
  événements, qui nous est suffisamment signalé par les repères généraux
  indiqués dans le récit : la
   Loire, l'Allier, Gergovia, Bibracte, Lutèce, etc.
Quand l’on lit, par exemple, dans les Commentaires, le
  récit de la marche de César, après le siège de Gergovia, l’on peut être porté
  à croire que César, tournant le dos à la Province, marcha directement au nord vers
  Labienus, qui se trouvait du côté de Lutèce, et qu'il arriva ainsi jusque
  chez les Sénonais, en traversant, dans le pays des Éduens, le centre même de
  l’insurrection gauloise, et en opérant une manœuvre agressive de la plus
  grande hardiesse. Le langage entraînant de M. Rossignol n'admet aucune
  hésitation à cet égard : Aussi bien, dit-il, César paye d'audace : au lieu de battre en retraite vers
  le midi, de s'éloigner de la
   Gaule à marches forcées, il fait soixante lieues en ligne
  droite dans le sens de la grande Ourse, au cœur de la Gaule dont les tribus ont
  jeté le cri de guerre. Est-ce là le fait d'un capitaine désespéré ? Cette
  course audacieuse aurait dû faire comprendre que des soldats aussi respectés
  en pays ennemi, sont des hommes qui doivent avoir autre chose à faire que de
  traverser la Séquanie
  pour aller panser leurs blessures. En effet, au Heu de rentrer en Italie, César
  bat Vercingétorix deux ou trois fois devant Gergovia, pour prouver aux
  Gaulois qu'il ne fuit pas, — ad Gallicam
  ostentationem minuendam, — et il tourne
  le dos à la
   Province. Suivons-le, nous marchons du côté d'Alise[27]...
Sans doute, pour parler avec cette assurance, il fallait
  que le savant archiviste de la
   Côte-d’Or n'eût pas connaissance d'un texte où Eutrope,
  d'après Suétone (comme il va être constaté),
  nous dit que César, en partant de Gergovia, loin de songer à attaquer l'ennemi,
  prit la fuite : Là donc, César, chargé par les
  ennemis qui se précipitent de la hauteur, ayant perdu une grande partie de
  son armée, fut vaincu et s'enfuit[28]. César n'aurait
  donc ni opéré une manœuvre agressive, ni marché au nord. La contradiction du
  récit apparent des Commentaires et du texte que noua citons est évidente ; et
  l’on ne peut penser qu'à la vue de ce texte, M. Rossignol se fût contenté de
  trancher d'un mot et la question historique, de savoir si César fut vainqueur
  ou vaincu, et la difficulté stratégique, d'exécuter une marche de deux cent
  soixante-dix kilomètres, à travers le foyer de l’insurrection gauloise,
  depuis Gergovia jusque près de Saint-Florentin.
Ici se montre l'importance des indications topographiques,
  qui peuvent seules nous permettre d'expliquer une grande contradiction
  historique ; car, si nous parvenons à démontrer, par les conditions du
  terrain, que César, au lieu de traverser le foyer de l'insurrection, l'a évité,
  s'est rejeté en arrière et l’a tourné, nous devons admettre, avec Suétone,
  que César s'est enfui devant les Gaulois.
Voici quel doit être, suivant nous. Tordre général de la
  démonstration. Après une défaite à Gergovia, César, avec des légions dont le
  moral était ébranlé, avait en face de lui Vercingétorix, plus ardent que
  jamais à réunir toutes les cités de la Gaule contre les Romains, à harceler ceux-ci, à
  leur couper les vivres ; de plus, César prévoyait la défection des Eduens,
  ses alliés, et dès lors une insurrection générale de la Gaule. Dans ces
  conjonctures graves, la pensée stratégique à laquelle il s'arrêta fut de
  réunir toute son armée, en rappelant à lui les quatre légions qu'il avait
  envoyées sous les ordres de Labienus du côté de Lutèce, en s'avançant à leur
  rencontre et en se réservant toujours la faculté de faire retraite sur la Province, s'il y était
  forcé. La marche de César fut donc dirigée, d'abord, à partir de Gergovia,
  droit au nord pour aller passer l'Allier entre Vichy et Moulins. Mais
  ensuite, l’insurrection éclatant au nord, la marche de l'armée romaine
  devint, sinon une déroute, tout au moins une retraite très-précipitée dans la
  direction du sud-est, pour aller passer la Loire dans la région de Roanne et se jeter à
  l'écart de l'insurrection dans la vallée de la Saône. Là, les légions
  purent s'arrêter, se raffermir, séjourner et se refaire. Puis César remonta
  au nord à la rencontre de Labienus, qui se retirait lui-même du pays de
  Lutèce, et ils firent leur jonction probablement au débouché des voies qui
  viennent de ce pays dans la vallée de la Saône, non loin de Beaune ou de
  Saint-Jean-de-Losne, à l'extrémité méridionale du pays lingon ; d'où César
  continua sa retraite sur la Province. Alors Vercingétorix vint lui couper
  le chemin dans cette direction, une première fois à l'entrée des monts Jura,
  une seconde fois plus loin, dans la traversée des monts, à Alésia.
Telle est notre thèse, mais l’on ne peut la démontrer
  qu'en suivant pas à pas le fil du récit et en examinant bien, d'une part, les
  expressions que César emploie pour rapporter les événements, d'autre part,
  les conditions topographiques du terrain où ils se sont accomplis.
Pour résumer en deux mots ce qui précède touchant la
  sincérité de César dans son récit, — il aurait, suivant nous, dicté ses Commentaires,
  spécialement le livre VII sur la guerre de Gaule, de telle manière que la
  vérité des faits y fût assez reconnaissable pour les légionnaires qui en avaient
  été témoins actifs, et généralement pour ceux qui connaissaient le terrain de
  la Gaule ;
  mais aussi de manière que les autres contemporains et la postérité ne
  connussent ces mêmes événements que sous l'apparence qu'il lui convenait de
  leur donner, dans son propre intérêt politique. C'est là, suivant nous, ce
  qui rend si difficile l'intelligence du livre VII des Commentaires, et
  ce qui donne tant de prix à une bonne carte de Gaule, qui doit y apporter la
  lumière.
Du reste, dans la discussion de ces événements eux-mêmes,
  nous aurons soin d'indiquer positivement et en son lieu chaque lacune du
  récit de César ; nous signalerons les mots qui nous paraissent servir à
  voiler les faits, et le lecteur appréciera.
Au sujet du huitième et
  dernier livre des Commentaires de la guerre de Gaule, ajouté à
  ceux de César pour compléter l'histoire de cette guerre, après que
  Vercingétorix eut succombé, nous n'avons que deux mots à dire. D'une part,
  l’on ne peut douter, d'après un témoignage positif de Suétone[29], et d'après la
  lettre d'Hirtius à Balbus, qui sert de prologue à ce complément, qu'il n'ait
  été rédigé par Hirtius d'accord avec Balbus ; d'une autre part, nous avons
  démontré ci-dessus[30], que Balbus et
  Hirtius étaient les confidents politiques de César ; donc, ce huitième livre
  des Commentaires de la guerre de Gaule, bien que rédigé par Hirtius,
  doit être considéré, quant au fond et quant à la créance qu'il mérite, comme
  émanant de Jules César lui-même.
Le sujet que nous allons traiter se compose naturellement
  de deux parties distinctes.
La première partie comprend trois questions générales, qui
  sont 1° la géographie des régions du sud-est des
  Gaules ; 2° les moyens militaires
  employés du temps de Jules César ; 3° un coup
  d'œil rétrospectif et sommaire sur la guerre de Gaule Cisalpine,
  qui précéda la guerre de Gaule proprement dite.
La seconde partie comprend trois questions spéciales, qui
  sont : 1° l’invasion de la Gaule Celtique ;
  2° la guerre de Vercingétorix ; 3° les
  conclusions historiques qu’on en peut
  déduire.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Sanos quidem homines a scribendo deterruit.
— SUÉTONE, J.
Cæsar, LVI.








[2]
L'Alésia de César rendue à la Franche-Comté, Paris, 1857, p. 38.








[3]
L'Alésia de César maintenue dans l'Auxois, p. 32 et 33.








[4]
De bell. Gall., VIII.








[5]
Cette lettre de Balbus est intercalée parmi celles de Cicéron à Atticus, entre
les lettres VII
et VIII du livre
IX. (Éd. Amar, rev. par Le Clerc, t. I, p. 423.) La lettre où il est parlé
d'Hirtius est la quatrième du livre VII, p. 313.








[6]
SUÉTONE, J.
Cæsar, LXXXI.








[7]
PLUTARQUE, C.
J. Cæsar, XXXVIII.








[8]
SUÉTONE, J.
Cæsar, ch. VI.








[9]
SUÉTONE, J.
Cæsar, ch. XXXII.








[10]
SUÉTONE, J.
Cæsar, ch. LXXIV.








[11]
SUÉTONE, J.
Cæsar, ch. LXXXVII.








[12]
SUÉTONE, J.
Cæsar, ch. LXXXVIII.








[13]
SUÉTONE, J.
Cæsar, ch. LXXXVII.








[14]
SUÉTONE, J.
Cæsar, ch. LXXXI.








[15]
SUÉTONE, J.
Cæsar, ch. LXXXVIII.








[16]
Nous-mêmes, de notre temps, avons-nous la certitude que la première impression
faite sur la candeur de notre enfance, par l'enthousiasme de nos beaux auteurs
classiques, soit complètement effacée quand nous portons notre jugement sur cet
homme prodigieux ? On connaît la sentence :


Quo
semel est imbuta recem servabit odorem


Testa diu.








[17] HORACE, Od., l. IV, v. 26. Qui redouterait ces horribles enfants de la Germanie, quand Auguste
est plein de vie ? s'écrie avec enthousiasme le poète flatteur. Ainsi,
le sentiment de terreur inspiré par les Germains n'était point encore effacé à
Rome du temps d'Auguste.








[18]
De bell. civ., III, LXVII.








[19]
De bell, civ., III, LXXII.








[20]
On voit dans ce passage que si César a souvent payé d'audace sur le champ de
bataille, il a, au moins cette fois, usé du même moyen dans son livre.








[21]
De bell. civ., III, LXXII, LXXIII.








[22]
Moniteur universel, décadi 30 germinal an VII, n° 210.








[23]
SUÉTONE, C.
J. Cæsar, ch. LVI.








[24]
EUTROPE, De
gestis Romanorum, lib. VI, Bellum Gallicum.








[25]
FLORUS, Lib. III, ch. X, Bellum Gallicum.








[26]
Florus ne rapporte nullement le siège de Gergovia, où les Romains subirent un
échec. Le ton général du récit de cet auteur porterait à croire qu'il a omis
cet événement avec intention. Il parait y avoir substitué le sac de Genabum (Orléans), que César livra aux flammes
peu de jours avant le siège d'Avaricum. Telle serait, suivant nous, l'origine du
désaccord qu’on remarque ici au sujet des événements, le seul que présente le
récit sommaire de Florus, comparé à celui de César ou à celui d'Eutrope.








[27]
Alise, étude sur une campagne de J. César, Dijon-Paris, 1856, p. 9.








[28]
EUTROPE, De
gestis Romanorum liber VI, Bellum Gallicum. — Cette partie du livre VI
d'Eutrope a été, sous le titre de — Eutropii epitome belli Gallici, ex
Suetonii Tranquilli monumentis quæ desiderantur, — réunie par Aldus
Manutius à son édition des Commentaires de César, imprimée à Venise, en 1616,
par Sarzina. Eutrope lui-même, immédiatement au début de ce livre, avertit le
lecteur que ce qu'il va dire touchant la guerre de Gaule est composé d’extraits
d'une histoire très-explicite de cette guerre, par Suétone (œuvre aujourd'hui
perdue) : Hanc historiam Suetonius Tranquillus
plenissime explicuit, cujus nos competentes portiunculas decerpsimus.
Ce qui prouve d'ailleurs que telle est la véritable origine du texte que nous
apportons ici en regard des Commentaires, c'est que Paul Orose, de son côté,
cité par M. Delacroix, le présente aussi, et identiquement, dans les mêmes
termes qu'Eutrope. Il faut donc bien que ce texte important provienne d'un
troisième auteur, plus ancien qu'Eutrope et Orose, copié par eux, et, par
conséquent, selon toute probabilité, qu'il provienne de Suétone, comme le dit
Eutrope. Cette considération nous parait ajouter beaucoup à l'autorité de ce
texte, soit pour l'époque où il a paru, soit pour l'auteur à qui l’on le doit,
comme nous l'avons fait remarquer dans une note adressée à l'Académie des
inscriptions et belles-lettres, lorsque M. Delacroix le présenta en
l’attribuant à Paul Orose.








[29]
SUÉTONE, Julius
Cæsar, LVI.








[30]
Si l’on adopte l'opinion très-probable qu'Hirtius est aussi l'auteur du livre
delà guerre d'Afrique, ses rapporta confidentiels et sa connivence historique
avec César deviennent encore plus évidents, par l'opposition manifeste qu’on
peut remarquer dans ce livre, entre certaines réflexions de l'auteur favorables
à César, et la nature même des faits auxquels il les rattache.
















NOTICE GÉOGRAPHIQUE SUR LES RÉGIONS DU SUD-EST DES GAULES AU TEMPS DE JULES
CÉSAR.


 




 
L'opinion publique, comme l’Empereur, s'intéresse vivement
  à ce que les campagnes de Jules César en Gaule soient enfin rapportées d’une
  manière satisfaisante au terrain qui en fut le théâtre, pour que la critique
  de l’histoire puisse apprécier la fidélité du récit qu'il nous en a laissé
  dans les Commentaires y et éclairer cette grande lutte de nos pères
  contre les Romains. La question est posée : il importe de la résoudre, avant
  que le temps ait effacé du sol national les dernières traces qui peuvent y
  être restées d'événements déjà si anciens. Une bonne carte des Gaules, clans
  leur constitution primitive en petits peuples indépendants ou cités, est une base indispensable à toute
  discussion sur ce sujet historique.
Pour sentir la nécessité de procéder à de nouvelles études
  concernant la véritable position géographique des diverses cités gauloises, et pour reconnaître avec évidence
  l’imperfection des cartes qui nous les ont présentées jusqu'à ce jour, il
  suffit d'avoir examiné avec attention la nouvelle carte des Gaules de la Commission impériale.
  Cette carte offre le résumé de toutes les tentatives précédentes. Assurément,
  elle a été rédigée par les hommes les plus compétents à tous égards ; et
  cependant, aucune des grandes difficultés qui ont embarrassé jusqu'à ce jour
  le lecteur des Commentaires ne s'y trouve résolue. Ainsi, par exemple,
  l’on n'y voit sur aucun chemin des Alpes les trois peuples que César dit
  avoir rencontrés sur son passage, lorsqu'il vint porter la guerre en Gaule.
  Il est impossible d'y tracer, du pays des Helvetii
  à la Saône,
  un itinéraire qui traverse le territoire des divers peuples que César indique
  sur l'itinéraire suivi par l'émigration des Helvetii,
  avant d'arriver à cette rivière. Aucun point du cours du Rhône ne s'y
  présente avec la réunion des conditions locales que le récit de César exige
  pour le point où il passa ce fleuve. La position assignée à l'oppidum d’Alésia, position qu'il est si important de
  déterminer, y est telle que, même en supposant qu’Alise-Sainte-Reine
  soit, pour les détails du terrain, absolument conforme à l'oppidum gaulois,
  sa situation géographique serait néanmoins en opposition avec les traits généraux
  du récit de César.
On ne voit point d'ailleurs sur cette nouvelle carte des Gaules
  les limites du territoire de chaque peuple ; ce qui laisse subsister dans
  l'intervalle des noms inscrits une indétermination générale, et s'oppose à ce
  que l’on y puisse suivre avec précision la marche d'une armée à l’aide des
  noms de peuples que présentent les textes, ou reconnaître clairement les
  rapports nécessaires des peuples limitrophes, et retendue de leurs
  territoires respectifs.
Ces considérations nous ont déterminé à publier la notice
  partielle que nous présentons ici. Elle est le résultat d'études patientes,
  poursuivies depuis de longues années sur le terrain et dans les textes. Nous
  n'avons pas craint de rechercher et d'indiquer les limites des peuples, ce qui
  est indispensable pour obtenir la clarté, et pour mettre en relief l'accord
  ou le désaccord de la carte avec les auteurs anciens. Si, du reste,
  quelques-unes de nos limites donnent lieu à des objections, ces limites, une
  fois posées, peuvent être redressées facilement ; la connaissance de la
  géographie de l'ancienne Gaule gagnera toujours à cet essai. Quant à la
  position générale des peuples, nous avons été conduit à nous écarter
  considérablement des opinions suivies dans la nouvelle carte des Gaules. Nous
  nous en séparons notamment pour les Graioceli,
  les Caturiges, les Vocontii, les Allobroges,
  les Sequani, les Mandubii, les Ædui,
  les Ambarri, les Segusiavi, et pour le territoire gaulois sur
  lequel fut fondé Lugdunum, Lyon. En
  outre, nous avons dû placer un peuple de plus au bord du haut Rhône, celui
  par le territoire duquel César pénétra en Gaule Celtique, à savoir, les Sebusiani.
 
PARTIE PHYSIQUE.
CHAÎNES DE MONTAGNES, GRANDS COURS D'EAU, PASSAGES NATURELS, CHEMINS
  PRIMITIFS.
 
Les régions des Gaules que nous devons décrire ici
  présentent de hautes montagnes et de grands cours d'eau, ce qui rendra moins
  difficile et plus sûre la détermination des lieux de ces contrées dont il est
  question dans les Commentaires. En effet, les chaînes de montagnes et les grands
  cours d'eau offrent des passages naturels par où une armée, une émigration de
  peuple, doivent nécessairement les traverser lorsque des travaux publics n'y
  ont pas encore ouvert d'autres passages. Les voies de communication ne sont
  alors que de grandes pistes, frayées par les passants eux-mêmes. Ces chemins
  naturels ne sont pas même encore bien difficiles à reconnaître lorsqu'il a
  été exécuté des travaux d'art. D'ordinaire, en pays de montagnes, les pistes
  ou chemins primitifs et les routes actuelles se superposent dans l'ensemble
  du tracé, mais non partout dans le détail ; de sorte que, sur divers points,
  le chemin primitif est encore, visible, et nous reste en témoignage de
  l'ancien état des voies. Mais ce qui détermine encore mieux les chemins primitifs
  dans les montagnes, c'est l'exigence du pays même, où l’on voit que, anciens
  et modernes, les chemins n'ont jamais pu passer ailleurs. Ainsi,
  indépendamment des points de repère, des mesures de distance, de
  l'orientation des lieux, et des autres éléments de précision qui se
  rencontrent dans les textes, les obstacles naturels toujours présents, les
  passages et les chemins primitifs encore reconnaissables, doivent
  nécessairement servir de base pour retrouver l'itinéraire des armées ou des
  peuples qui ont traversé jadis les pays de montagnes et de grands cours
  d'eau.
 
§ I. — Monts Jura.
 
On sait que les monts Jura, dans leur ensemble, forment un
  long et épais système, lequel, à partir du bord du Rhin près de Bâle, se
  dirige au sud-ouest jusque sur le Rhône entre Lyon et Genève, séparant ainsi la Suisse et la Savoie de nos deux
  anciennes provinces françaises, la Franche-Comté et la Bresse, les premières
  situées au sud-est de la chaîne, les dernières situées au nord-ouest.
  L'ancien Bugey occupe l'épaisseur même des monts à l'extrémité méridionale de
  la chaîne, entre la Savoie
  et la Bresse,
  à la suite de la partie montagneuse de la Franche-Comté.
Le système des monts Jura est généralement continu et en
  ligne droite, sauf dans le Bugey, où l’on aperçoit un coude prononcé. Là, le
  système est cassé en travers, et une profonde crevasse permet de franchir la
  chaîne sans gravir les sommets : c'est le défilé de Nantua, à partir duquel
  les monts se prolongent directement du nord au sud, jusque sur le Rhône. Ce
  coude que fait la chaîne des monts à la cassure du défilé de Nantua a été
  remarqué par les Latins, de temps immémorial ; témoin le nom que porte
  traditionnellement la plus élevée des crêtes qui forment ce coude, laquelle
  est appelée le mont Retort, mons retortus, mont détourné
  de la direction régulière[1] :
La crête du mont Retort se prolonge au sud, le long du Rhône,
  jusqu'au-dessus de Culoz, et domine de son promontoire excessivement élevé,
  qu’on appelle le Colombier, cette
  station du chemin de fer de Genève. Ce nom aussi, Columbarium,
  a été donné par les Latins, sans doute, lorsque jadis ils virent dans le ciel
  des Gaules arriver à cette station aérienne les nuées d'émigrants ailés qui,
  deux fois Tan depuis Tordre actuel du globe, ont franchi les monts Jura, sur
  les têtes de nos pères comme sur les nôtres.
Le mont Retort et le Colombier sont aperçus, quand l’on
  vient d'Italie, dès qu’on a passé Chambéry.
La portion méridionale de la chaîne des monts Jura sépare
  la vallée du haut Rhône de la grande et fertile vallée de la Saône. Les monts s'y
  présentent sous la forme d'un ensemble de roches plissées ou de crêtes
  parallèles, nombreuses, plus ou moins continues, dirigées dans le même sens
  que la chaîne, se terminant au sud en promontoires abrupts. Les crêtes
  décroissent de hauteur d'est en ouest. Elles sont séparées par des vallées
  dont le fond est aussi de moins en moins élevé dans le même sens.
Pour plus de clarté dans ce que nous devons ajouter
  concernant ces nombreuses crêtes de montagnes qui, semblables à des murailles
  parallèles, barrent la communication directe de la vallée de la Saône avec la région du
  haut Rhône, nous les considérerons en trois groupes ou massifs distincts, que
  nous appellerons Jura oriental, Jura moyen et Jura
  occidental.
On trouve d'abord à l’orient une première crête
  longitudinale isolée, la plus élevée de toutes, qu'un spectateur placé à
  Genève ou sur le Léman aperçoit du coté de l’ouest comme une immense barrière
  : c'est le Jura proprement dit ; c'est notre Jura
  oriental, ou Grand Jura ;
  c'est le Jura de César, en y
  comprenant, ce qui est essentiel, une suite de cette grande crête située en
  Savoie, où elle est indiquée sur la carte de Cassini sous le nom de montagne aux Vaches, et sur celle de
  l'état-major sous le nom de montagne du Vuache
  ou de Chaumont. Le Jura oriental se
  termine au sud en forme de promontoire à Frangy, petite ville située au pied
  du mont, sur le torrent des Lusses. A partir de là, en remontant au nord,
  cette grande crête du Jura oriental présente, à environ dix kilomètres de
  distance, la brèche ou cassure profonde qui livre passage au Rhône et que
  défend aujourd'hui le fort de l'Ecluse ; puis l’on voit la grande crête
  s'élever encore davantage sur la rive droite, suivre la direction du
  nord-est, et se prolonger au loin, à perte de vue, sans présenter aucun
  abaissement considérable dans sa ligne de faîte.
Le Jura oriental ou Grand Jura paraît n'avoir pu, à cause
  de la hauteur de sa ligne de faîte et de la rapidité de ses versants, être
  traversé par une armée, à l'époque de César, sinon à la cassure où se trouve
  aujourd'hui le fort de l'Écluse.
A l’ouest du Grand Jura se trouve un massif moyen, notre Jura moyen. Il est très-épais et se compose de
  plusieurs crêtes parallèles séparées par des vallées. Il est compris entre la Valserine et l'Ain,
  deux cours d'eau qui proviennent du cœur des montagnes et qui coulent droit
  au sud, dans le sens de la chaîne, de part et d'autre de ce massif moyen,
  pour aller se jeter dans le Rhône sur deux points très-éloignés l'un de
  l'autre. Ainsi, la Valserine
  et l'Ain bordent le Jura moyen et se réunissent au fleuve pour embrasser le promontoire moyen, qui est vaste et accidenté.
  Le Jura moyen semble avoir repoussé le Rhône, l'avoir forcé de faire un coude
  à angle droit au confluent de la
   Valserine, et d'aller, à partir de ce point, faire un grand
  détour au sud, pour se rendre à Lyon où il tendait directement depuis Genève.
La
   Valserine ou Vacerones
  (Serona
  dans les chartes) prend naissance dans la vallée
  des Dappes. C'est un torrent impétueux et puissant, à bords
  profondément fouillés, escarpés ; c'est donc proprement une frontière
  naturelle. La source de l'Ain, appelé autrefois le Dain, est très-rapprochée de celle du Doubs, et se trouve au
  voisinage de Nozeroy. A partir de cette région, où l'Ain n'est qu'un
  ruisseau, les affluents successifs qu'il reçoit finissent par rendre le
  volume de ses eaux assez considérable ; mais comme à la fin de son cours
  l'Ain s'étale, il offre partout d'ordinaire des gués pour le traverser.
Le Jura moyen, très épais et encore très-élevé, surtout du
  côté de l’est, se prolonge au sud beaucoup plus loin que le Jura oriental. On
  ne peut guère le franchir de l'est à l'ouest qu'en suivant deux cassures
  transversales, les seules qu'il présente. L'une de ces deux voies naturelles,
  connue sous le nom de gorges de Saint-Rambert,
  coupe en travers l'extrémité du promontoire moyen : elle est suivie
  aujourd'hui par le chemin de fer de Genève à Lyon, entre Culoz et Ambérieux.
  L'autre voie naturelle passe au nord de la précédente : c'est le défilé de Nantua. Il fait partie de la grande
  cassure du système des monts, et conduit, du point de Bellegarde où la Valserine se jette
  dans le Rhône, au point de la Cluse, situé à l’extrémité
  occidentale du petit lac de Nantua.
Le Jura occidental
  ou Petit Jura est compris entre
  l'étroite vallée de l'Ain et la large vallée de la Saône, dont il constitue
  la berge orientale sous le nom de Revermont. Le Jura occidental est composé
  de plusieurs crêtes moins élevées, moins épaisses que celles du Jura moyen,
  et il se prolonge aussi moins loin au sud. Son promontoire, à Pont-d'Ain, est
  par la même latitude que celui du Jura oriental, à Frangy. Le Jura moyen
  dépasse donc de beaucoup au sud les deux autres portions de la triple chaîne.
Le Jura occidental est facile à traverser de l’est à l’ouest,
  sur divers points, en gravissant les crêtes médiocrement élevées qu'il
  présente ou en profitant de certains cols qu'offrent celles qui sont le plus
  élevées, comme l’on le voit dans le tracé des anciennes routes sur la carte de
  Cassini.
Il est particulièrement très-facile d'y pénétrer ou d'en
  sortir du côté de Lons-le-Saunier ; et voici d'où provient cette facilité
  exceptionnelle qu'il est important de signaler. Non-seulement le mont Retort,
  comme nous l’avons fait remarquer plus haut, mais tous les monts qui se
  trouvent au sud de la grande cassure du système, et encore tous ceux du Jura
  occidental qui se trouvent au sud de Lons-le-Saunier, paraissent avoir subi
  un mouvement commun de conversion sur place : mouvement angulaire qui aurait
  eu son centre à la grande cassure, aurait reporté les promontoires
  méridionaux des grand et moyen Jura vers l'orient, la région de Lons-le-Saunier
  vers l'occident, en la détachant du système, et ainsi, dans tout cet espace,
  aurait ramené les crêtes des monts dans la direction nord-sud, plus ou moins
  exactement. Quoi qu'il en soit de l'explication, il résulte du fait que, du
  côté de Lons-le-Saunier, les vallées du Jura occidental mènent directement
  dans les plaines du Doubs et de la
   Saône, sans qu'il soit besoin de franchir les crêtes qui
  les séparent ; d'où une facilité exceptionnelle pour pénétrer dans les monts
  en cet endroit.
Le défilé de Nantua fait directement suite à la cassure du
  Grand Jura, où se trouve placé le fort de l’Écluse, comme si un même
  mouvement géologique, en produisant la vaste cavité du sol qui donne lieu au
  lac Léman, s'était prolongé à l’ouest, en rompant le Grand Jura et le massif
  moyen, jusqu'au point de la Cluse, où la dislocation se
  termine et donne encore lieu à un petit lac.
Au point de la
   Cluse, le défilé de Nantua débouche à niveau et à angle
  droit dans la vallée de l’Ognin, affluent de l’Ain. L'Ognin (Onix)
  coule du sud au nord, et va se jeter dans l’Ain, un peu au-dessus de
  Thoirette. La vallée de l’Ognin est largement ouverte, son thalweg peu
  incliné est facile à suivre. On arrive ainsi facilement à franchir le massif
  moyen des monts Jura.
Au delà, le Jura occidental présente aussi, de son côté,
  une voie naturelle facile à suivre, la grande vallée de la Valouse, autre affluent
  de l’Ain, qui vient s'y jeter un peu au-dessous de Thoirette. La vallée de la Valouse s'ouvre à la
  suite de celle de l'Ognin, dans la direction du nord : l’on remonte le long
  de cette rivière jusqu'à Orgelet, l’on traverse un plateau, et l’on descend,
  à Lons-le-Saunier, dans les plaines de la Saône.
Ainsi, de Bellegarde ou même de Genève à Lons-le-Saunier,
  c'est-à-dire de la vallée du haut Rhône à celle de la Saône, le système des
  monts Jura présente comme une grande tranchée transversale, composée de trois
  parties, savoir : la grande cassure
  des monts, la vallée de l'Ognin, la vallée de la
   Valouse, qui se trouvent à la suite l'une de
  l'autre, dans la direction générale du sud-est au
  nord-ouest. Voilà une grande voie naturelle, qui n'a exigé aucun
  travail d'art sur aucun point pour que les hommes aient pu y passer. C'est
  donc un chemin primitif important, dans ce pays difficile. Les points les
  plus élevés que l’on ait à franchir par cette voie, sont : l'un, entre le
  Rhône et l'Ain, le milieu du défilé de Nantua, près du lac de Sylan, à 623 mètres au dessus
  du niveau de la mer ; l'autre, entre l'Ain et la Saône, Orgelet, à 495 mètres.
Les deux noms latins qu’on y rencontre aux deux extrémités
  de la grande cassure, l'Ecluse, la
   Cluse, témoignent déjà qu'à l'époque de la présence des
  Romains dans le pays, ces deux points furent considérés comme deux portes :
  nous verrons même que la porte orientale est signalée dans les Commentaires.
  Ainsi, le défilé de Nantua était suivi à cette époque reculée. Mais réservons
  les indications particulières, pour être examinées dans la suite de cet
  ouvrage où elles offriront plus d'intérêt.
 
§ II. — Vallée de la
   Saône.
 
La chaîne des monts Jura constitue la berge de la portion
  inférieure de la vallée du Doubs, du côté du sud-ouest, puis la berge
  orientale de la vallée de la
   Saône à partir du confluent de ces deux rivières, jusqu'au
  confluent de la Saône
  et du Rhône. Cette partie de la vallée de la Saône est très-large ; elle est presque plane,
  surtout du côté de l'orient, où elle a pour berge le Revermont.
La berge opposée au Revermont, c'est-à-dire la berge occidentale
  de la vallée de la Saône,
  est constituée par la petite chaîne des montagnes du Charolais, du Beaujolais
  et du Lyonnais. Nous devons y faire remarquer divers cols de passage que
  prennent les chemins, pour passer de la vallée de la Saône dans la vallée de la Loire. On traverse la
  chaîne ou par Saint-Étienne, ou par Sainte-Foy-l’Argentière, ou par Tarare,
  ou par Chauffailles, ou par Charolles, ou par le col que prend la route
  impériale de Mâcon à Autun, qui passe à Cluny, ou enfin par le point que
  franchit le canal du Centre.
Ces divers passages aboutissent sur la Loire, en des points de
  son cours de plus en plus bas, dans le même ordre. Le chemin par Chauffailles
  monte du bord de la Saône
  par la vallée de Beaujeu, et descend de l'autre côté dans la région de
  Roanne, où l’on peut d'ordinaire passer la Loire à gué, ce qui se peut rarement plus bas
  et ne se peut plus à partir de Digoin, où arrive l'Arroux, affluent
  considérable. Ces gués de grands cours d'eau sont à remarquer avec soin, au
  point de vue des voies primitives d'un pays et de la marche d'un peuple
  émigrant ou d'une armée.
La Saône
  est large et profonde dans la région de sa vallée que nous considérons ici ;
  mais la lenteur excessive de son cours donne toute facilité pour y établir un
  pont flottant.
 
§ III. —Vallée du Rhône.
 
La triple barrière des monts Jura, dans leur région
  méridionale, le mont Vuache excepté, sépare, avons-nous dit, la vallée de la Saône, qui est au
  nord-ouest, de la vallée du Rhône, qui est au sud-est. Considérons cette
  vallée du Rhône, et principalement le fleuve lui-même, qui longe et contourne
  les monts de très-près, à leur pied.
Le Rhône prend naissance à cinquante lieues à l'est de
  Genève, dans la région des Alpes où les Romains remarquèrent le mont Adula, qui leur servit de borne pour les
  divisions territoriales, et d'où partent, en s'irradiant, trois grands
  fleuves qui vont se jeter dans trois mers.
Pour se rendre à la Méditerranée, le Rhône
  se dirige d'abord de l'est à l'ouest, jusqu'à Lyon. On donne à cette partie
  de son cours le nom de haut Rhône.
  Nous prouverons qu'à l'époque de la guerre de Gaule, il servait de limite à la Province romaine,
  depuis l'extrémité orientale du lac Léman jusqu'au confluent de la Saône. En recevant la Saône, le Rhône prend sa
  direction au sud, et, pénétrant dans la Province, il va tout droit se jeter dans la mer
  Méditerranée, mare internum, qui était
  devenue un lac romain à cette époque.
Déjà à sa sortie du lac Léman dans Genève, le Rhône
  présente un volume d'eau assez important ; mais, sous Genève, dès que le
  fleuve a reçu l'Arve, affluent majeur qui lui amène les eaux de la région du
  Mont-Blanc, son volume devient considérable ; de plus, son cours est rapide.
  De sorte que, en général, l’on ne saurait traverser le Rhône à gué en aval du
  confluent de l'Arve, sinon à quelques points fort peu nombreux, où il étale
  ses eaux, par exemple, aux îles sous Collonges, à Chancy ; encore n'est-ce
  possible qu'à des époques rares dans Tannée, car le Rhône, provenant
  principalement des Alpes et de la fonte de neiges inépuisables, offre ce
  caractère particulier que ses eaux s'élèvent par les chaleurs de la belle
  saison et se maintiennent hautes fort longtemps, ne baissant guère que durant
  les grands froids secs de l’hiver.
Naturellement donc, le Rhône, dès qu'il a reçu l'Arve,
  serait un obstacle presque invincible pour une armée dénuée d'équipage de
  pont, surtout dans le cas où elle serait harcelée par l'ennemi, s'il n'existait,
  à environ trente-cinq kilomètres en aval du confluent de l'Arve, trois points
  exceptionnels et très-remarquables, où l’on peut, où l’on a toujours pu
  facilement et en toute saison passer le fleuve. Nous voulons parler : 1° de la Perte du Rhône, qui touche au confluent de la Valserine ; 2° du pont de Grezin, qu’on trouve plus haut, à trois
  kilomètres du premier point ; 3° de la planche
  d'Arloz, qu’on trouve plus bas, à deux kilomètres. Ceci est
  très-important au point de vue de la première et surtout de la septième
  campagne de César en Gaule.
Le Rhône, en creusant incessamment son lit depuis l'époque
  primitive, dans cette région bouleversée où sa pente est considérable, a
  rencontré jadis, à environ six ou huit mètres au-dessus de son lit actuel, une
  couche de roche calcaire, horizontale, mince et dure, superposée à d'autres
  couches épaisses et peu cohérentes. Il parait qu'à cette époque reculée, dès
  que les énormes galets charriés dans le thalweg du fleuve eurent sillonné,
  puis perforé la couche de roche mince et dure, et atteint les couches tendres
  placées au-dessous, il dut être creusé là en fort peu de temps un profond et
  vaste chenal où le fleuve entra bientôt tout entier, et s'enfonça de plus en
  plus, élargissant de nouveau son cours dans les couches tendres, de manière à
  laisser au-dessus de lui deux rives excavées, séparées par une sorte de fente
  irrégulière.
Tel est du moins l'état actuel des bords du Rhône sur
  plusieurs points de cette région accidentée ; et l’on peut voir encore
  aujourd'hui le même phénomène se produire dans le lit du Parnant, près du
  pont de Grezin. U en est de même dans le lit de la Valserine, un peu plus
  haut que le pont de Bellegarde, au pont des Ouïes, qu’on aurait aussi bien pu
  appeler la Perte de la
   Valserine.
Il y a quarante ans peut-être, pour faire passer des bois
  flottés à la Perte
  du Rhône l’on a mis son lit à découvert, sur une largeur de sept à huit
  mètres, en faisant sauter les bords de la fente au moyen de la poudre. Le
  fleuve lui-même s'est chargé d'opérer le déblai, comme il faisait encore
  l'année dernière pour de nouveaux éboulements de roches. Le Rhône n'est pas un fleuve paresseux, dit Florus
  : Impiger fluminum Rhodanus. Mais
  avant les travaux dont nous venons de parler, des blocs de roches, arc-boutés
  ensemble dans le Ut primitif du fleuve, le recouvraient encore, et un homme
  eût pu le franchir d'un saut, à l'endroit où il s'abîmait, sous une pluie
  serrée jaillissant du gouffre, et donnant lieu à toutes les couleurs de
  l'arc-en-ciel, quand le soleil éclairait cet étrange phénomène.
Au pont de Grezin, il existe deux fentes avec un îlot
  interposé. L'une de ces fentes a deux mètres environ de largeur ; l'autre en
  a trois ou quatre. L'îlot moyen a la forme d'une pyramide renversée, dont le
  sommet, rongé sans cesse par le fleuve, ne présente aujourd'hui guère plus de
  deux mètres d'épaisseur prise transversalement au courant, sur une épaisseur
  triple ou quadruple dans le sens du courant. En ce lieu ont existé, depuis un
  temps immémorial jusqu'en 1860, deux petits ponts composés de poutrelles, de
  fascines superposées et d'un peu de terre jetée par-dessus. On passait ainsi
  d'une rive sur l'îlot, et de là sur l'autre rive. Quelques trous au pont
  n'alarmaient personne : l’on y plaçait une fascine, l’on la recouvrait de terre,
  et l’on continuait de passer. Depuis lors, l’on a établi là deux petits ponts
  de bois plus solides que les précédents, et garnie de tringles de fer qui
  font l'office de parapets, ce qu’on n'avait jamais vu en cet endroit.
La planche d'Arloz consistait en deux poutres réunies, de
  dix mètres environ de longueur. En 1860, elle est tombée de vétusté dans le
  Rhône : l’on vient d'en rétablir une autre.
Au sujet du rapport que peut avoir ce triple passage
  naturel du Rhône avec l'histoire des peuples ou avec les événements d'une
  guerre, trois points de fait sont à noter et à retenir : 1° en temps de paix,
  l’on pouvait passer le fleuve aux trois endroits avec la plus grande facilité
  et en toutes saisons ; 2° dans le cas de guerre, l’on pouvait couper deux des
  passages : il fallait fortifier celui de la Perte du Rhône ; 3° à l’époque de César, une
  armée romaine avec ses armes et ses moyens ordinaires, sans équipage de pont,
  eût toujours pu forcer le passage aux trois endroits.
À la Perte
  du Rhône, c'est la rive gauche qui commande le passage ; au pont de Grezin,
  c'est la rive droite.
Il résultait de là, pour la population riveraine de la Perte du Rhône et du pont
  de Grezin, un état de choses tel que si le fleuve n'eût pas existé. Cet état
  de choses est encore le même de nos jours : il se révèle par l'identité de la
  population, de l'idiome, des mœurs, par les alliances habituelles des
  familles, et par la situation des divers biens d'un même héritage sur les
  deux rives du Rhône.
Il est important de remarquer que dans la région de la Perte du Rhône, des
  particuliers riverains possèdent et cultivent des propriétés sur les deux
  rives du fleuve ; qu'ils habitent d'un côté, et qu'ils ont du côté opposé une
  partie de leurs champs ou d'autres propriétés rurales. Cet état de choses
  résultant de la facilité de passer le fleuve en cette région, facilité qui
  provient d'accidents g,logiques, l’on est fondé à considérer l'état de choses
  lui-même comme ayant existé de tout temps. De plus, aucun accident de ce
  genre, ni même aucun gué habituel, ne se rencontrant sur aucun autre point du
  cours du Rhône, depuis Genève jusqu'à Vienne, la région de la Perte du Rhône était la
  seule où cet état de choses fût possible. Par conséquent, la région de la Perte du Rhône se
  trouverait désignée par la simple indication d'un fait de ce genre dans les Commentaires.
Une dernière remarque à faire ici, et qui est d'une importance
  fondamentale, c'est que la région de la Perte du Rhône se trouve située entre le Grand
  Jura et le massif moyen, sur le trajet même de la grande cassure du système des
  monts, par laquelle l’on traverse si facilement la chaîne, de sorte que, si
  l’on entre de la Province
  romaine en Gaule par la Perte
  du Rhône, l’on évite le Grand Jura, la passe du fort de l’Ecluse. Par
  conséquent, dans cette direction, il n'y a plus derrière le Rhône que le
  défilé de Nantua et le Jura occidental à traverser, pour parvenir dans la
  vallée de la Saône. De
  sorte que, par cette voie, le fleuve et les monts livrent passage, tous les
  obstacles deviennent nuls ou presque nuls. Le chemin par la Perte du Rhône et le
  défilé de Nantua constitue donc une voie naturelle, un chemin primitif de
  communication, le plus court et le plus facile qui soit entre la Province et la Gaule Celtique ;
  c'est comme un couloir d'entrée et de sortie, avec deux portes aux extrémités,
  l'une à la Perte
  du Rhône, l'autre à la
   Cluse. Ces deux portes ont joué, suivant nous, un grand
  rôle dans les événements de la guerre rapportée par César.
 
§ IV. — Passages des Alpes. Chemins primitifs pour aller du nord de
  l'Italie en Gaule Celtique.
 
Examinons comment l’on pouvait venir d'Italie, à travers
  les Alpes, jusqu'à cette porte d'entrée de la Gaule Celtique, la Perte du Rhône. Prenons
  pour point de départ Milan, ville principale de la Province Citérieure,
  et cherchons les divers passages des Alpes que l’on pouvait prendre pour se
  rendre dans la
   Province Ultérieure, sur le haut Rhône, où la guerre de
  Gaule commença.
Les passages des Alpes, dans cette direction générale,
  sont au nombre de quatre : l’on les prendrait successive, ment, l'un après
  l'autre, en traversant aujourd'hui, 1° de Martigny à Aoste parle Grand
  Saint-Bernard ; 2° d'Aoste à Montmélian par le Petit Saint-Bernard ; 3° de
  Montmélian à Suse par le mont Cenis ; 4° de Suse à Embrun par le mont Genèvre.
  Le passage du mont Cenis parait n'avoir été fréquenté jadis qu'après l'époque
  de la guerre de Gaule. Remarquons que ces quatre passages ne présentent, du
  côté du nord de l'Italie, que deux points d'entrée, assez écartés l'un de
  l'autre, Aoste et Suse, pour trois points de sortie, encore plus écartés, du
  côté de la Gaule
   Ultérieure, savoir : Martigny, Montmélian, Embrun. Il est
  clair que les deux passages qui débouchent en Gaule par Montmélian sont les
  seuls qui correspondent directement à la frontière du haut Rhône ; que c'est
  là une double voie de communication naturelle entre Milan ou Tarin et toute
  cette région des frontières méridionales de la Gaule Celtique.
Or, de Montmélian, une voie traditionnelle et facile
  conduit tout droit par Chambéry, Aix-les-Bains, Rumilly, au pied du
  promontoire méridional du Grand Jura, à Frangy, où l’on passe les Tisses. De
  là, si l’on veut aller à Genève, l’on prend à droite : la distance est de
  trente-quatre kilomètres et la route monte beaucoup.
Mais si, du point de Frangy, l’on veut aller en Gaule Celtique,
  l’on va presque tout droit à travers la Semine ; la route monte peu : la distance n'est
  que de douze à quatorze kilomètres pour se rendre à la triple entrée de la Gaule, à la Perte du Rhône, au pont de
  Grezin, à la planche d'Arloz.
La Semine est un plateau qui
  prolonge le versant occidental de la montagne du Vuache, laquelle fait suite
  en Savoie au Jura proprement dit, à notre Jura oriental. C'est un petit
  territoire enclavé, de forme quadrilatère, dont les côtés inégaux ont de dix
  à quinze kilomètres de longueur. La
   Semine est close au nord et à l'ouest par le Rhône, qui
  fait un coude à angle droit au confluent de la Valserine ; au sud par
  le torrent des Usses, qui va se jeter dans le fleuve ; à l'est par la
  montagne du Vuache, qui se prolonge du Rhône aux Usses. On ne communique avec
  la Semine
  que par cinq points, dont trois sont la Perte du Rhône, le pont de Grezin, la planche
  d'Arloz, groupés à l'angle nord-ouest du quadrilatère ; un quatrième point de
  communication est Frangy, à l'angle sud-est ; le cinquième est à l'angle
  nord-est, où l’on peut contourner la montagne du Vuache en côtoyant le fleuve
  par un vieux chemin à l'état naturel. Le plateau de la Semine est élevé de cent
  à deux cents mètres au-dessus du Rhône ; au pourtour, la pente sur le fleuve
  est rapide ; du côté des Usses, la pente est douce ; du côté du mont Vuache,
  hi montée est de plus en plus rapide, jusqu'aux roches escarpées qui
  constituent le sommet.
De Frangy, une route, si l’on peut lui donner ce nom, mène
  à la Perte du
  Rhône en suivant une diagonale du quadrilatère, de l'angle sud-est à l'angle
  nord-ouest. C'est la seule route de la Semine. Elle est en
  général plane, facile ; mais elle se trouve aujourd'hui encore telle que
  devaient être les routes à l'époque de la guerre de Gaule, dans l'état d'une
  piste battue sur un terrain argileux très-compacte, piste très-sinueuse, sans
  travaux d'art, sans ponts ni chaussées[2] Par cette voie,
  l’on va facilement de Frangy à la
   Perte du Rhône en trois heures.
Où pouvait mener cette route venant directement du nord de
  l'Italie à la Perte
  du Rhône ? Ici doivent trouver pkce des documents historiques qui
  établissent, en premier lieu, que cette route directe de Milan à la Perte du Rhône a été
  suivie par une armée ; en second lieu, que cette armée, après le passage du
  Rhône, traversa le massif moyen des monts Jura par un chemin difficile, dont
  nous n'avons point encore parlé, et qu'il est important de connaître. Nous
  trouvons ces témoignages dans la
   Chronique septenaire de l’histoire de la paix
  entre les Roys de France et d’Espagne, par maistre Pierre Victor Cayet,
  docteur en théologie, et lecteur du Roy éz langues orientales[3].
Lisons d'abord dans l'article premier du traité de 1601,
  par lequel la Bresse
  et le Bugey ont fait retour à la
   France, la réserve faite du versant occidental du Grand Jura,
  le long de la Valserine,
  depuis le Rhône jusqu'au comté de Bourgogne, pour que le commerce et les
  troupes pussent traverser librement cette région. Il est stipulé :
I. Que ledit Duc de Savoye cède,
  transporte et delaisse audit sieur Roy et à ses successeurs, roys de France,
  tous les pays et seigneuries de Bresse, Baugé et Veromey, et généralement
  tout ce qui peut lui appartenir, jusques à la riviere du Rosne, icelle
  comprise. De sorte que toute ladite riviere du Rosne, des sa sortie de
  Geneve, sera du royaume de France et appartiendra audit sieur Roy et ses
  successeurs. Et sont lesdits pays cédés ainsy que dessus, avec toutes leurs
  appartenances et dépendances..... sans y rien
  reseruer. Sinon que pour la commodité du passage, demeurera audit sieur Duc
  le pont de Grezin sur ladite riviere du Rosne, entre l’Escluse et le pont
  d'Arle, qui, par le présent traité appartiendroit audit sieur Roy. Et par
  delà le Rosne, demeureront encore audit sieur Duc les paroisses de Lez,
  Lancran et Chezay, auec tous les hameaux et territoires qui en dépendent,
  entre la riuiere de Vacerones et le long de la montagne appelée Grand Credo,
  jusques au lieu appelé la
   Riviere. Et passée ladite riuiere de Vacerones, demeure
  encore audit sieur Duc le lieu de Maingre, Combes, jusques à l'entrée plus
  proche pour aller et passer au comté de Bourgogne. A condition toutefois, que
  le sieur Duc ne pourra mettre ni leuer aucunes impositions sur les denrées et
  marchandises, ni aucun péage sur la riviere pour le passage du pont de Grezin
  et autres lieux ci-dessus designés. Et tout ce qui en est reservé pour ledit
  passage et tout le long de la riviere du Rosne, ledit sieur Duc ne pourra
  tenir ou bastir aucun fort. Et demeurera le passage libre par ledit pont de
  Grezin et en tout ce qui est reservé, tant pour les sujets dudit sieur Roy
  que pour tous autres, qui voudroient aller et venir en France, sans qu'il
  leur soit donné destourbier, moleste ni empeschement. Passant neanmoins gens
  de guerre pour le service dudit rieur Duc ou autres princes, ne pourront
  entrer es pays et terres dudit sieur Roy sans sa permission ou de ses gouverneurs
  et lieutenans généraux. Et ne donneront aucune incommodité aux subjets de Sa
  Majesté...
Lisons maintenant ce qui concerne le passage de troupes
  par cette voie.
Sur ce le Roy, partant de
  Fontainebleau pour aller à Blois et en Poictou, manda au mareschal de Biron
  de le venir trouver, lequel lui renvoya des excuses, sur le prétexte que
  l'Espagnol vouloit faire passer une armée au pont de Grezin, ainsy que nous
  dirons ci après (fol. 288 V.).
Nous avons dict que la première
  excuse qu'envoya le mareschal de Biron au Roy, de ce qu'il ne pouvoit venir en
  cour, estoit que l'Espagnol avoit une armée, laquelle il vouloit faire passer
  au pont de Grezin pour aller en Flandre (ainsy qu'il disoit), au passage
  de laquelle la présence dudit mareschal estoit requise de peur de quelque
  surprise. Taxis, embassadeur d'Espagne, demande le passage au Roy, et le
  supplie de croire que le Roy son maistre ne s'estoit point meslé pour
  débaucher le duc de Biron de son obéissance. Mais le Roy luy dit : Vous
  voulez que je croie que vostre maistre n'a pas su les pratiques du mareschal
  de Biron avec le comte de Fuentes, et je vous dis qu'il est impossible que
  son argent et ses finances y aient esté si librement distribués que ce n'ait
  esté du consentement de son conseil. J'ai trop de sujet de ne laisser point
  mes frontières désarmées, jusqu'à ce que, par la fin du procès du mareschal
  de Biron, je connoisse toute sa conspiration. Cependant je n'entends pas
  empescher le commerce suivant nos traictez.
Le comte de Fuentes (avec lequel le mareschal de Biron avoit
  negotié, ainsy qu'il a esté dict) avoit faict
  avancer toutes les forces qu'il avoit au Milanais, avec celles du duc de
  Sauoye, pour passer le Rosne au pont de Grezin, sous couleur de les enuoyer
  en Flandres, au siège d'Ostende ; mais l’on tient qu'elles ne s'estoient
  approchées de là, que pour fortifier les desseins du mareschal de Biron.
Le mareschal de La Verdin se campe sur la
  frontière. D'Albigny, lieutenant du duc de Sauoye, proteste de passer sur le
  ventre à tous ceux qui voudront empescher leur passage ; mais les Espagnols
  aimèrent mieux s'aller loger à Rumilly et à Nicy que d'estre repoussés.
Le Roy ayant donné ordre tant à
  Lyon qu'aux frontières de Bourgongne et Bresse, voyant que ces troupes
  espagnoles craignoient plus d'estre attaquées que d'attaquer, commanda au
  mareschal de La Verdin
  de les laisser passer, ce qu'il fit. Quelques vues demeurèrent encore à
  Bumilly, et trois mille Espagnols que le comte de Fuentes avoit de nouveau
  faict passer les monts, furent mis en garnison à Mont-Meillan, Charbonnières et
  Conflans (fol. 322 r.).
Cette route par la Franche-Comté,
  dont il est ainsi question, à une époque où nuls travaux d'art sans doute ne
  l'avaient encore améliorée, remonte d'abord depuis le fleuve sur la rive
  gauche de la Valserine
  jusqu'à Chézeri (Chezay). Elle est
  tracée comme route commerciale, de la Perte du Rhône à Saint-Claude, par Chézeri et la Croix-Bouge (près des Moussiëres), sur une carte éditée à
  Lyon à la fin du siècle dernier[4].
Mais l’on ne pouvait traverser ainsi le Jura moyen qu'avec
  des bêtes de somme, et encore très-difficilement, tandis que, depuis Chézeri,
  en continuant de remonter la vallée de la Valserine, jusqu'à
  Mijoux, l’on trouve, du coté de l'ouest, un col peu élevé, où des chars
  peuvent facilement passer pour gagner Saint-Claude par diverses voies qui y
  descendent. De Saint-Claude, il n'y a plus aucune difficulté notable pour se
  rendre soit au nord, par Champagnole, Salins, Besançon, soit au nord-ouest,
  par Moyrans, Lons-le-Saunier, Châlons, soit à l’ouest, par Jeurre, Thoirette,
  Bourg-en-Bresse, Mâcon.
Maintenant, si nous nous reportons dans la pensée au temps
  de la guerre de Gaule, en jetant les yeux tout autour de la Perte du Rhône, nous
  pouvons facilement apprécier toute l'importance de ce passage du fleuve. En
  effet, il est facile de voir qu'à cette époque, sauf à Genève, où un pont
  existait, l’on ne pouvait passer le haut Rhône en aval du Léman, avec
  facilité et en toute saison, qu'au triple passage naturel de la Perte du Rhône. On pouvait
  encore, il est vrai, le passer à gué, entre la Perte du Rhône et Genève,
  mais non en toute saison, non quand il pleuvait beaucoup ; et plus bas, le
  nombre des points du Rhône, le nombre des jours de l'année où le passage à
  gué était possible, devait diminuer, faire défaut bien vite, à mesure que le
  fleuve recevait successivement les Usses, le Fiers, le Guiers, l'Ain,
  affluents de plus en plus considérables. Le point stratégique de la Perte du Rhône était donc
  bien alors réellement la clef de la Gaule Celtique dans la contrée du haut Rhône.
Pour considérer les chemins primitifs de cette même époque,
  il ne faut point perdre de vue que ni Lyon, ni les routes que nous y voyons
  converger aujourd'hui, n'existaient alors. Ce fut Agrippa, au dire de
  Strabon, qui créa les quatre principales routes dont Lyon est le point de
  convergence. Au temps de César, les chemins primitifs de cette région des
  Gaules devaient se diriger, de la
   Savoie et de la
   Suisse, en Franche-Comté et en Bresse ; de Chambéry et de
  Genève, à Mâcon, Châlons, Autun, Besançon, toutes villes contemporaines. La Perte du Rhône se trouvait
  donc parfaitement placée pour passer le fleuve. Elle est, de plus, avons-nous
  dit, située sur la grande cassure par où la traversée des monts est le plus
  facile ; aussi tous les chemins primitifs de la contrée du haut Rhône
  venaient-ils toucher à ce point. L'un y vient du sud, par Frangy. Deux autres
  j viennent de l'est, avec le fleuve, par la grande cassure du Jura oriental,
  un chemin sur chaque rive. Un quatrième, indiqué ci-dessus, en part et
  remonte le long delà Valserine, pour aller au nord-ouest parla Franche-Comté.
  Un cinquième en part pour mener au sud-ouest, en suivant le Rhône sur sa rive
  droite, et va, par Seyssel, contourner à Culoz le promontoire du mont Retort,
  pour gagner les gorges de Saint-Rambert qui débouchent à Ambérieux, dans la
  plaine des bords de l'Ain. Enfin, un sixième et dernier chemin primitif part
  de la Perte
  du Rhône dans la direction de l'ouest, en suivant la grande cassure du Jura
  moyen, le défilé de Nantua. Celui-ci est le plus important de tous : il fait
  suite, de son côté, au chemin direct qui vient du nord de l'Italie à la Perte du Rhône ; et ces
  deux chemins partiels, se continuant l'un l’autre à ce dernier point,
  constituent ensemble le chemin naturel le plus court et le plus facile pour
  se rendre du nord de l'Italie en Gaule Celtique. Suivons-le donc
  attentivement d'un bout à l'autre, du sud-est au nord-ouest.
Nous partons du pays de Milan ; nous entrons dans les
  Alpes à Aoste ; nous traversons par le petit Saint-Bernard, par Moutiers,
  Conflans : nous débouchons des Alpes à Montmélian. Nous suivons par Chambéry,
  Aix-les-Bains, Rumilly, Frangy, la
   Perte du Rhône, où nous passons le fleuve sous Bellegarde
  et où nous entrons en Gaule. Nous y pénétrons par le défilé de Nantua, à
  l'extrémité duquel nous débouchons dans la vallée de l'Ognin, au point de la Cluse.
De cette porte occidentale du grand défilé des monts Jura,
  le chemin se divise en quatre branches qui divergent à l’ouest.
  Considérons-les successivement de gauche à droite, du sud au nord.
La première branche du chemin va au sud-ouest. C’est
  aujourd'hui la plus importante, la route impériale de Lyon à Genève, n° 84 ;
  mais Lyon n'existait pas à l'époque dont nous nous occupons, et nous avons
  déjà vu un chemin primitif qui va du même côté, par les gorges de
  Saint-Rambert : négligeons donc cette première branche du grand chemin que
  nous suivons.
La seconde branche va droit à l'ouest. C'est aujourd'hui
  la route impériale de Nevers à Genève, n° 79 ; elle passe à Mâcon. Or ces
  trois villes sont des villes gauloises de l'époque de César, et tout porte à
  penser que la route qui les relie est une route de ce temps-là, bien qu'elle
  soit négligée aujourd'hui que les intérêts locaux ont changé. Aussi
  présente-t-elle le caractère des antiques voies, tracées directement par
  monts et par vaux, pour être suivies par des gens qui vont au loin, se
  dirigeait d'après les grandes montagnes, les astres, et obi ont besoin de
  regarder souvent autour d'eux. Ce chemin de l'ouest descend du Revermont tout
  droit, par Bourg en Bresse, dans la direction de Mâcon, où il passe la
  rivière, et, de là, il suit par Charolles sur Nevers.
La troisième branche, qui est aujourd'hui la route
  départementale, n° 6, conduit au nord-ouest, par Izemore, Thoirette,
  Arinthod, Orgelet, Lons le Saunier, pour se rendre à Châlons-sur-Saône et
  Autun, villes gauloises : ce chemin doit donc être, comme le précédent et
  pour les mêmes raisons, une ancienne voie ; nous en verrons d'autres preuves.
Il en est de même au sujet de la quatrième branche, qui
  est aujourd'hui la route départementale, n° 5. Elle se dirige, comme la
  précédente, au nord-ouest, mais par Oyonnax, Dortan, Jeurre, Moyrans,
  Lons-le-Saunier
Il se rencontre donc, dans cette direction du nord-ouest, deux anciens chemins, pour aller de la Cluse
  à Lons-le-Saunier, et réciproquement ; lesquels chemins, en
  partant d'un de ce, points extrêmes, s'écartent, pour s'insinuer, chacun de
  son côté, parmi les obstacles du terrain, et se réunissent de nouveau en
  parvenant à l'autre point extrême. Cette disposition est importante à remarquer.
Les trois derniers chemins dont nous venons de parler,
  outre que leur direction est imposée par les montagnes, et qu’on n'a jamais
  pu passer ailleurs pour la même destination, présentent des traces gauloises,
  romaines, gallo-romaines, comme il sera dit au sujet des antiquités locales.
  Ainsi, en résumé, la voie primitive qui vient du nord de l’Italie dans les
  régions du sud-est des Gaules, à travers les Alpes, le Rhône, les monts Jura,
  débouche par Bourg-en-Bresse et par Lons-le-Saunier dans la vallée de la Saône, riche vallée
  intérieure de la
   Gaule Celtique. Dans cette même région de la vallée de la Saône aboutissent en sens
  opposé les voies gauloises de l'ouest, par tous les cols que nous avons
  indiqués dans la berge occidentale de cette grande vallée ; les voies du
  nord-ouest, par Autun et Châlons ; celles du nord, par Beaune et
  Saint-Jean-de-Losne ; celles de l’est, par la vallée du Doubs. Ce sont là des
  indications stratégiques dont l'importance est manifeste. Cette même voie,
  qui vient ainsi du nord de l'Italie au cœur de la Gaule Celtique,
  est encore la plus courte ; la difficulté du passage du Rhône est nulle ; les
  difficultés de la traversée des monts Jura sont presque nulles, comme il a
  été dit.
Cette importance exceptionnelle, réunie à cette facilité
  exceptionnelle, autorisent à présumer que la voie dont nous venons d'indiquer
  le trajet pas à pas fut la route militaire par laquelle César communiqua avec
  l'Italie, durant la guerre de Gaule. Telle est du moins la base
  d'appréciation que fournit, a priori, l'observation détaillée des grandes
  montagnes et des grands cours d'eau de la région du haut Rhône par laquelle
  il est indubitable que César entra en Gaule, et vers laquelle encore il se
  dirigeait, de l'intérieur, dans la septième campagne, après sa jonction avec
  Labienus.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
HORACE, Odes,
I, 9.


Vidimus
flavum Tiberim, retortis


Littore
Etrusco violenter undis,


Ire
dejectum monumenta Regis


Templaque
Vestæ.








[2]
Le nom de Semine vient-il de semita : Semitina ora,
Semitina, Semina,
la terre aux petits chemins, aux sentiers ? La Semine présente encore
aujourd'hui des chemins nombreux, très-étroits, et rien ne montre qu'elle en
ait jamais eu d'autres.








[3]
2e éd. Paris, Jehan Richer, 1606.








[4]
La Suisse,
qui comprend les XIII cantons, leurs sujets et leurs alliés, dressée sur la
communication de plusieurs cartes manuscrites et assujettie aux observations de
l'Académie royale. A Lyon, chez veuve Daudet et Joubert, 1771.


















 




 
PARTIE HISTORIQUE.
ANCIENS PEUPLES, ROUTES ANCIENNEMENT SUIVIES.
 
Cherchons maintenant à déterminer la place de chaque
  peuple des régions dont nous venons d'étudier le terrain ; car, si nous y
  parvenons, le nom d'un peuple rencontré dans le texte de César pourra nous
  servir à reconnaître le théâtre des événements, et nous éviterons des
  discussions incidentes, qui interrompraient l’examen de la suite du récit.
Pour y parvenir, nous avons, en premier lieu, la
  géographie physique des contrées, élément de détermination très-important et
  qui a fait défaut aux géographes anciens ; en second lieu, les indications de
  César lui-même, qui doivent être appliquées jusqu'au dernier mot, car il
  parle exactement, il a parcouru les Gaules pendant dix années et étudié le
  terrain ; en troisième lieu, la géographie de Strabon, lequel avait vécu du
  temps d'Auguste et écrivait environ soixante-quinze ans après la guerre de
  Gaule, à une époque où les circonscriptions politiques des peuples n'avaient
  encore pu être modifiées que par cet empereur ou par Tibère. Nous avons
  ensuite des éléments dont l’importance décroît selon les dates : la Géographie de
  Ptolémée, rédigée environ deux cent quinze ans après la guerre de Gaule ; les
  itinéraires romains, la Table Théodosienne, dans lesquels les divisions
  des peuples pouvaient être bien modifiées ; les circonscriptions des anciens
  diocèses, auxquelles l’on accorde une certaine créance, à raison de la
  conformité qu'elles peuvent avoir avec les circonscriptions gallo-romaines et
  gauloises, base de discussion plus incertaine encore que les précédentes,
  spécialement autour de Lyon, diocèse de premier ordre, qui dut être constitué
  aux dépens des circonscriptions gauloises adjacentes. Nous avons enfin la
  tradition de nos provinces françaises, qui repose sur la persistance des
  races, des intérêts, des passions populaires, des habitudes et des noms
  locaux. La tradition est un élément géographique important : il a l’avantage
  d'être précis ; mais son emploi exige beaucoup de circonspection, surtout
  lorsqu'il s'agit de détails ; car, si rien ne peut mieux qu'un nom venir de
  loin, rien aussi n'est plus délicat à reconnaître que son origine. Toutefois,
  si nous parvenons à démontrer, comme nous l'espérons, qu'un grand nombre de cités gauloises correspondent à nos anciennes provinces françaises par le nom, par le
  territoire, et que, ainsi placées, elles satisfont à toutes les exigences des
  textes qui les concernent, la tradition deviendra évidente, et appuiera de
  toute son autorité notre opinion géographique.
On sait que les Romains donnaient le nom de Gaule à divers pays. Pour éviter toute
  confusion dans ce qui concerne la guerre de Gaule dont nous nous occupons, il
  suffit de distinguer sommairement trois Gaules : la Gallia
   Cisalpina ou Provincia
  Citerior, Gaule Cisalpine ou Province Citérieure de César, qui
  était la région nord de l’Italie, occupée par d'anciennes émigrations
  gauloises ; la Gallia Transalpina ou Provincia Ulterior, Gaule Transalpine, ou
  Province Ultérieure de César, territoire limité, à partir de l’extrémité
  orientale du lac Léman, d'un côté par les Alpes, de l'autre par le haut Rhône
  et, à sa suite, par la ligne des monts Cévennes ; la Gaule proprement dite,
  appelée simplement Gallia dans les Commentaires,
  et composée elle-même de trois Gaules partielles, la Celtique, située au
  nord-ouest de la Province Ultérieure, derrière la ligne du haut
  Rhône et des Cévennes ; l'Aquitaine primitive, située au sud-ouest de la Celtique, derrière la Garonne ; enfin la Belgique, située au
  nord de la Celtique,
  derrière la Marne
  et la Seine.
La province dont César avait le commandement au début de
  la guerre de Gaule comprenait l'Illyrie, la Gaule Cisalpine
  et la Gaule
   Transalpine ; le mot simple Provincia,
  dans les Commentaires, la
   Province, indique plus ou moins complètement l'ensemble de
  ces trois provinces partielles.
Nous avons à déterminer ici : 1° la situation des peuples
  de la
   Province Ultérieure qui étaient placés entre le haut Rhône
  et les Alpes, savoir, les Allobroges
  et les Vocontii, chez lesquels César
  passa pour conduire son armée en Gaule ; 2° celle de quelques peuples libres
  qui habitaient dans les Alpes mêmes, savoir, les Centrones,
  les Graioceli et les Caturiges, que César rencontra sur son passage,
  les Nantuates, les Veragri et les Seduni,
  dont il parle à une autre occasion ; 3° celle des peuples de la Province et des peuples
  de la Gaule Celtique,
  qui se trouvaient placés de chaque côté de la ligne frontière du haut Rhône
  et des Cévennes.
 
PEUPLES DE LA PROVINCE ULTÉRIEURE
  PLACÉS ENTRE LE HAUT RHÔNE ET LES ALPES. — ALLOBROGES
  ET VOCONTII.
Strabon nous a laissé une description géographique des
  peuples des Alpes, parmi lesquels nous trouvons plusieurs des noms indiqués
  ci-dessus. Strabon procède avec méthode dans la détermination des peuples qui
  habitaient le pied des Alpes, leurs versants, leurs sommets. Il les considère
  d'abord à l'occident de la chaîne, de Marseille à Lyon, et des bords du Rhône
  aux crêtes des montagnes ; puis il passe à l'orient, aux versants italiens ;
  il suit le pied des monts du sud au nord ; enfin, il remonte aux sommets
  septentrionaux, aux Alpes Graies et Pennines, jusqu'au Léman et à la source
  du Rhône. Voici divers passages des quatrième et cinquième livres de cet
  auteur qui éclairent notre question. Nous présentons la version de Coray[1], et nous citons
  tous les passages ensemble pour qu’on les puisse mieux apprécier d'abord en
  eux-mêmes.
De Marseille, en s'avançant entre
  les Alpes et le Rhône vers la
   Durance, l’on trouve les Salyes, qui occupent un
  espace d'environ 500 stades[2]. On traverse la Durance avec un bac, pour se rendre à Cavaillon,
  où commence le territoire des Cavares, qui s'étend jusqu'à la jonction
  du Rhône et de l'Isère. C'est à cet endroit que les Cévennes s'approchent du
  Rhône ; l’on y compte 700 stades depuis la Durance. Les Salyes
  sont répandus tant dans la plaine que dans les montagnes du pays qu'ils
  occupent. Au-dessus des Cavares, l’on trouve les Vocontii, les Tricorii,
  les Iconii et les Medulli....
De l'Isère jusqu'à Vienne,
  capitale des Allobroges, située sur le Rhône, l’on compte 330 stades.
  Lyon est un peu au-dessus de Vienne, au confluent du Rhône et de la Saône. On
  compte de cette dernière ville à Lyon, par terre et au travers du pays des Allobroges,
  environ 200 stades, et par eau, un peu plus. Autrefois les Allobroges
  faisaient la guerre avec des armées nombreuses ; mais aujourd'hui ils
  s'occupent à cultiver les plaines et les vallons des Alpes....
De l'autre côté du Rhône, le
  pays, dans sa meilleure partie, est occupé par les Volcœ, surnommés Arecomici.
  Leur port est Narbonne, qu’on appellerait à plus juste titre le port de toute
  la Gaule, à
  cause du commerce dont cette ville est en possession depuis un temps immémorial.
  Les Volcœ s'étendent jusqu'aux bords du Rhône ; les Salyes et
  les Cavares occupent la rive opposée.
Au-dessus des Salyes, et
  dans la partie septentrionale des Alpes, habitent les Albienses, les Albiœci
  et les Vocontii. Ces derniers s'étendent jusqu'au pays des Allobroges,
  et occupent, dans l'intérieur des montagnes, de vastes vallées, qui ne le
  cèdent point à celles même des Allobroges. Ceux-ci, comme les Ligyes,
  sont soumis aux préfets qui sont envoyés dans la Narbonnaise ; mais
  les Vocontii se gouvernent par leurs propres lois.....
Après les Vocontii
  viennent les Iconii, les Tricorii et les Medulli. Ces
  derniers occupent la partie des montagnes la plus élevée ; car il y a, dit-on,
  100 stades de hauteur perpendiculaire pour y monter, et autant pour en
  descendre ensuite du côté des frontières d'Italie....
Les Medulli dont je viens
  de parler sont fort au-dessus de la jonction du Rhône et de l'Isère.
De l'autre côté des montagnes,
  vers l'Italie, l’on trouve les Taurini, nation ligurienne, et quelques
  autres peuples de la même origine. Ce qu’on appelle le domaine d'Idéonus et
  de Cottius appartient également à ces peuples. Plus loin, et au delà du Pô,
  habitent les Salassi, au-dessus desquels, au sommet [des Alpes], l’on
  trouve les Centrones, les Caturiges, les Veragri, les Nantuates,
  le lac Léman, que le Rhône traverse, et les sources même de ce fleuve....
Au-dessus de la ville de Côme,
  située au pied des Alpes, sont, d'un côté, les Rhœti.... vers l'orient ; de l’autre coté, les Lepontii....
  et plusieurs autres petits peuples très-pauvres, et
  qui n'étaient jadis connus en Italie que par leurs brigandages. Mais
  aujourd'hui les uns sont entièrement détruits, les autres civilisés, de
  manière que leurs montagnes, qui ne présentaient autrefois qu'un petit nombre
  de passages très-difficiles, peuvent maintenant être traversées en plusieurs
  endroits, par des chemins où l’on est en sûreté contre ces peuples, et qui
  sont aussi praticables qu'il a été possible à l'art de le faire. En effet, Auguste,
  non content d'avoir purgé ces chemins des brigands qui les infestaient, les a
  aussi rendus commodes autant qu'il a pu ; car il n'a pas été possible de
  forcer partout la nature, au travers des rochers et des précipices affreux
  qui bordent de tous côtés ces mêmes chemins....
La meilleure partie du pays des Salassi
  est une profonde vallée, formée par une double chaîne de montagnes, dont ils
  habitent aussi quelques hauteurs. Ceux qui, venant d'Italie, veulent passer
  ces montagnes, doivent traverser la vallée, après laquelle le chemin se
  partage en deux routes : l'une, impraticable aux voitures, passe par les
  hautes montagnes qu’on nomme les Alpes Pennines ; l'autre, plus à l'ouest,
  traverse le pays des Centrones.
Les Salassi ont chez eux
  des mines d'or, dont ils étaient les maîtres, aussi bien que des passages,
  dans le temps de leur puissance. L'exploitation de ces mines était facilitée
  par le Durias (la Doria Baltéa) qui leur fournissait l’eau nécessaire aux lavages ;
  aussi, à force d'en détourner le cours par des saignées multipliées, en
  tarissaient-ils souvent le lit principal. Autant cette opération leur était
  avantageuse pour séparer leur or, autant elle était préjudiciable à ceux qui
  cultivaient les terres situées au-dessous, en les privant du cours d'une
  rivière qui, par sa position, pouvait arroser leurs champs. De là naissaient
  de fréquentes guerres entre les deux peuples limitrophes, jusqu'à ce que les
  Salassi, soumis par les Romains, furent dépossédés de leurs mines et de leur
  pays. Mais toujours maîtres des montagnes.... les
  Salassi, tantôt en guerre, tantôt en paix avec les Romains, se sont soutenus
  jusqu'à ces derniers temps, en faisant beaucoup de mal par leurs brigandages
  à ceux qui traversaient leurs montagnes. Ils ont même poussé la chose si loin,
  qu'ils taxèrent à une drachme par tête l'armée de Decius Brutus, qui fuyait
  de Modène. Messala, qui avait son quartier d'hiver dans leur voisinage, fut
  aussi obligé de leur payer tant le bois de chauffage que le bois d'orme, dont
  il fit faire des traits et des armes pour exercer ses soldats. Ils pillèrent
  même une fois l'argent qui appartenait à l’empereur[3], et, sous prétexte de travailler aux chemins ou aux ponts
  des rivières, ils firent rouler sur des armées entières d'énormes masses de
  pierres. Enfin, Auguste les a entièrement détruits, et les a fait tous vendre
  publiquement comme des esclaves, à Eporedia (Ivrée), colonie
  romaine, où il les avait fait transporter. On n'avait fondé cette colonie que
  pour contenir les Salassi, mais elle eut peine à se défendre contre
  eux, jusqu'à ce qu'ils furent entièrement détruits. Le nombre de ceux que
  l’on vendit fut de trente-six mille, sans compter huit mille personnes en
  état de porter les armes. Ce fut Terentius Varron, général de l'armée, qui
  les avait défaits, et qui les vendit à l'encan. Trois mille Romains, envoyés
  par Auguste, fondèrent la ville d'Augusta (Aoste), dans le
  lieu même où avait campé Varron ; et maintenant, tous les environs, jusqu'aux
  sommets des montagnes, sont en paix...
Une
  des routes des montagnes par où l’on
  va d'Italie dans la Gaule
  transalpine et septentrionale est celle qui passe par le pays des Salassi,
  et qui mène à Lyon. Cette route se divise en deux chemins : l'un, praticable
  aux voitures, mais plus long, traverse le pays des Centrones ;
  l'autre, plus rude et plus étroit, mais plus court, se fait par le mont
  Pennin...
Polybe ne nomme que quatre
  passages de ces montagnes : l’un par la Ligurie, près de la mer Tyrrhénienne ;
  un autre, qui est celui par lequel Annibal passa, et qui traverse le pays des
  Taurini ; un troisième, qui passe par le pays des Salassi ; et
  un quatrième, par celui des Rhœti. Tous quatre sont, dit-il, pleins de
  précipices...
La racine des Alpes forme une
  courbe, une espèce de golfe, dont la concavité est tournée vers l'Italie, dont
  le milieu (c'est-à-dire le fond) se trouve
  dans le pays des Salassi, et dont les deux extrémités se replient,
  l’une jusqu'à l’Ocra, et au fond du golfe Adriatique, l'autre vers la
  côte de la Ligurie,
  jusqu'à Genua (Gênes), place de commerce des Ligyes (des Liguriens), près de laquelle la chaîne des Apennins se réunit aux
  Alpes[4]...
Pline nous apprend que les Vocontii étaient une cité
  fédérée, alliée des Romains, ayant deux capitales, Vaison et Luc en Diois : Vocontiorum civitatis fœderatæ duo capita, Vasio et Lucus
  Augusti[5]
  ; ce qui suppose une cité importante et s'accorde avec l'idée d'une certaine
  extension de son territoire du côté du nord-est, en remontant le long de la
  rive gauche de l'Isère.
Ajoutons une indication de Suétone, où l’on apprend que
  les Salassi, domptés par Auguste, étaient constitués de plusieurs peuplades qui
  habitaient dans les Alpes, Domuit.... Salassos, gentes inalpinas[6].
Enfin, le même auteur nous fournit, au sujet de la
  politique d'Auguste, divers renseignements qui s'accordent avec ce que nous
  venons de voir dans Strabon, et dont l’application aux peuples qui sont
  l'objet de nos recherches pourrait expliquer la disparition ou le déplacement
  de quelques-uns de ces peuples, immédiatement après l’époque de César. Suétone,
  en effet, nous montre Auguste faisant transporter, par raison politique, le
  peuple de Nursia et des environs[7] ; faisant passer
  en Gaule et y plaçant au bord du Rhin des Sicambri,
  des Suevi ; faisant ramasser, puis
  vendre captifs, les peuples trop remuants qui ne restaient pas soumis, et
  imposant à ces ventes de peuples deux conditions, Tune qu'ils ne resteraient
  pas comme esclaves dans un pays voisin, Vautre qu'ils ne seraient pas remis
  en liberté avant trente ans écoulés[8].
Dégageons maintenant de cet ensemble de documents
  historiques quelques indications positives que nous rapprocherons de celles
  de César. Commençons par le premier groupe de peuples indiqué ci-dessus, les Allobroges et les Vocontii,
  qui se touchent, d'après César comme d'après Strabon.
Les Cavares, nous
  dit Strabon, s'étendent le long du Rhône, sur la rive gauche, depuis
  Cavaillon, au bord de la
   Durance, jusqu'au confluent de l'Isère ; les Allobroges leur font suite au delà, c'est-à-dire,
  au nord de l'Isère, jusque sous Lyon, au confluent du Rhône et de la Saône. Vienne,
  sur le bord du Rhône, est leur capitale. Remarquons cette expression de
  l'auteur relative à la distance de Vienne à Lyon : par
  terre, dit-il, et au travers du pays des Allobroges... Donc il y avait un autre chemin par
  terre et qui ne traversait pas le pays des Allobroges ; c'est celui de la
  rive droite du fleuve, chemin plus long que l'autre. Donc le Rhône était la
  limite des Allobroges dans la région
  de Vienne. De l'autre côté du fleuve s'étendaient probablement les Helvii, qui touchaient au Rhône d'après Strabon[9], ou bien les Arverni, limitrophes des Helvii d'après César[10]. Ici, du reste,
  Strabon nous montre les peuples de la rive gauche du Rhône ; il n'en montre
  aucun autre jusqu'au Léman, et il ne parle pas d'Allobroges
  ailleurs : donc, d'après lui, les Allobroges avaient pour limites générales
  le Rhône en amont du confluent de l'Isère, l'Isère et les Alpes.
Déterminons par les Commentaires la frontière
  septentrionale du territoire des Allobroges,
  en suivant dans l'examen des textes l'ordre même du récit.
Au début de la première campagne. César s'exprime ainsi : Les Helvetii sont limités d'un côté par le Rhin ; d'un
  autre côté par le Jura, mont très-élevé, qui est entre les Sequani et
  les Helvetii ; d'un troisième côté par le lac Léman et le Rhône,
  fleuve qui sépare notre province des Helvetii[11]. Dire ici notre
  province, c'est dire les Allobroges ;
  par conséquent, le Léman et le Rhône, jusqu'à la passe du Jura où est le fort
  de l'Écluse, sont déjà une portion de la frontière septentrionale des
  Allobroges. Mais la rive droite du Rhône, depuis le fort de l’Écluse jusqu'à
  Bellegarde, c'est le versant du mont Jura à l'opposé des Helvetii, et d'après le texte ci-dessus ce
  versant appartenait aux Sequani ;
  c'est donc encore ici le fleuve qui sert de limite aux Allobroges. Ce qui, du reste, est confirmé par
  un autre texte qu’on trouve plus loin : Surtout les Sequani
  n'étant séparés de notre province que par le Rhône[12].
César ensuite répète que le Rhône coule entre les Helvetii et les Allobroges,
  pour ajouter qu’on peut là, sur quelques points, le passer à gué[13].
Il s'exprime en ces termes pour une autre partie de la
  frontière de la Province
  sur le haut Rhône, et la plus grande : Ce peuple (les Sebusiani) est placé en dehors de la Province, le premier au
  delà du Rhône. Hi sunt extra Provinciam
  trans Rhodanum primi[14]. Donc le Rhône
  sert de limite générale aux Allobroges, du côté de la Gaule Celtique.
Cela, du reste, est pleinement confirmé dans le récit de
  la septième campagne, où nous voyons les Allobroges
  se ranger sur la ligne du Rhône pour garder leur territoire attaqué. Allobroges crebris ad Rhodanum dispositis præsidiis...
  suos fines tuentur[15].
Il est vrai qu'un texte de César signale un point où les Allobroges avaient des possessions sur la rive
  droite du fleuve ; ce texte unique, le voici : Allobroges
  qui trans Rhodanum vicos possessionesque habebant[16]. L'opinion qui
  place une portion des Allobroges sur la rive droite du Rhône n'a que cet
  appui. Or, rien n'autorise à penser qu'il s'agisse là d'un territoire national
  ; l'expression vicos possessionesque
  peut en effet s'appliquer à des fermes et autres propriétés particulières, Trans Rhodanum habebant, dit le texte ; donc
  les propriétés dont il s'agit étaient au-delà du Rhône relativement à leurs
  propriétaires. De plus, si elles eussent constitué un territoire national des
  Allobroges, les Helvetii, en le ravageant, eussent commis une
  violation du territoire du peuple romain, et César, qui veut les poursuivre,
  n'eût point manqué de mentionner ce fait grave, lui qui en rappelle avec tant
  de hauteur la simple tentative : Quod, eo invito,
  iter per Provinctam per vim tentassent ; quod Æduos, quod Ambarros, quod
  Allobrogas vexassent[17]... Le moyen de
  concilier le texte que nous examinons, vicos
  possessionesque, avec les autres textes de César et de tous les
  géographes anciens qui placent la frontière des Allobroges sur le Rhône, se
  présente ainsi tout naturellement : il s'agit, dans ce texte unique,
  d'habitations rurales et autres propriétés que des Allobroges possédaient au
  delà du Rhône, sur le territoire national d'un autre peuple. Nous
  reviendrons, du reste, sur cette question.
Les Vocontii
  étaient placés, d'après Strabon, au-dessus des Cavares, donc, aux versants
  des Alpes et à l’est des Cavares. Les Vocontii
  s'étendaient au nord jusqu'aux Allobroges[18] ; par
  conséquent, ils s'étendaient jusqu'à l'Isère, comme les Cavares. Pline dit que la cité fédérée des Vocontii avait deux capitales, Vaison dans le
  sud et Luc en Diois dans le nord. Strabon nous a dit qu'elle se gouvernait
  par ses propres lois, qu'elle possédait à l'intérieur des Alpes des vallées
  que l’on pouvait mettre en parallèle avec celles mêmes des Allobroges : donc, d'après l'orographie de
  cette région, c'était le long de l'Isère, dans l’immense vallée principale
  appelée le Grésivaudan[19], où se
  trouvaient en regard les Allobroges
  sur la berge de droite et les Vocontii
  sur la berge de gauche ; les uns occupant les vallées de la chaîne des monts
  aux sommets desquels l’on voit aujourd'hui la Grande-Chartreuse,
  les autres occupant les vallées des monts opposés, les vallées secondaires du
  Drac et de la
   Romanche. Jusqu'où ces deux peuples remontaient-ils
  ensemble le long de l'Isère ? Nous le verrons dans la discussion de la
  première campagne.
 
PEUPLES LIBRES QUI HABITAIENT DANS LES ALPES.
Parlons d'abord de ceux de ces peuples que César y
  rencontra sur son passage, à savoir, les Centrones,
  les Graioceli et les Caturiges.
Voici le texte où César conduit son armée du nord de l’Italie
  en Gaule : Qua proximum iter in ulteriorem
  Galliam per Alpes erat... ire
  contendit. Ibi, Centrones ei Graioceli et Caturiges, locis superioribus
  occupatis, itinere exercitum prohibere conantur. Compluribus his prœliis
  pulsis, ab Ocelo, quod est Citerioris Provinciœ extremum, in fines
  Vocontiorum Ulterioris Provinciœ die septimo pervenit[20]. Il prend à la hâte le plus court chemin pour se rendre à
  travers les Alpes dans la Gaule
   Ultérieure. Là, les Centrones, les Graioceli
  et les Caturiges, ayant occupé les hauteurs, s'efforcent d'empêcher son
  armée de passer. Après les avoir écartés en plusieurs rencontres, il arrive,
  à partir d'Ocelum, qui est à la frontière de la Province Citérieure,
  le septième jour, au pays des Vocontii, dans la Province Ultérieure.
Ce texte présente deux questions à résoudre : l’une, quel
  était le plus court chemin dont parle César, question de géographie physique
  qui sera traitée dans l'étude de la première campagne ; l'autre, quelle était
  la place des trois peuples nommés et d’Ocelum,
  question de géographie historique, que nous allons tâcher de résoudre, pour
  reconnaître aujourd'hui le passage des Alpes qu'a suivi César.
Nous avons la certitude de ne pas nous tromper aujourd'hui
  à l'égard du passage des Alpes par le pays des Salassi,
  dont parle Strabon. En effet, le mont Pennin (Grand
  Saint-Bernard), Augusta Salassorum
  (Aoste), Eporedia
  (Ivrée), le Durias
  (Doire), ne laissent aucun doute sur le
  passage dont il s'agit ; c'est bien celui du val d'Aoste, entrée commune de
  deux chemins qui se dirigent, l'un au nord, par le Grand Saint-Bernard,
  l'autre à l'ouest, par le Petit Saint-Bernard. Or, Strabon nous y montre deux
  des trois peuples dont parle César. Il montre les Centrones
  dans le passage de l’ouest, de même que César dit : ibi Centrones... Là
  les Centrones... C'est le meilleur des deux passages qui partent du
  val d'Aoste ; c'était le seul praticable aux équipages d'une armée.
Strabon, auparavant, nous a montré aussi les Caturiges placés comme les Centrones au-dessus
  des Salassi du val d'Aoste. On doit donc comprendre, d'après Strabon, en
  résumé, que les Caturiges étaient
  placés dans les Alpes, au-delà du Pô et du pays de Turin, au-delà et
  au-dessus des Salassi, comme les
  Centrones, par conséquent sur le passage par le mont Pennin ou au nord
  d'Ivrée, entre les Salassi et les Lepontii. On voit même que le voyageur qui a
  renseigné Strabon avait dans la pensée le passage par le mont Pennin ; car,
  en suivant ses indications, après les Caturiges,
  l’on tombe au milieu du Valais, chez les Veragri,
  ayant à gauche les Nantuates et le lac
  Léman, à droite les sources du Rhône, comme il sera dit ci-après.
César a rencontré, de plus, les Graioceli et Ocelum.
  Strabon n'en parle point ; mais il nous montre de plus les Salassi et Aoste.
  Il suffirait donc de pouvoir faire un échange de noms entre les Graioceli et les Salassi,
  entre Ocelum et Aoste, pour constater l'identité du passage des
  Alpes suivi par César et du passage indiqué par Strabon.
Or Suétone, que nous avons cité plus haut, dit que les Salassi étaient constitués de plusieurs
  peuplades des Alpes : Salassos, gentes inalpinas.
  Il est donc naturel d'admettre que les Graioceli
  dont parle César étaient une peuplade des Salassi,
  qui se réunit aux Centrones et aux Caturiges, pour empêcher son armée de passer.
  Cela devient évident quand Strabon nous dit qu'une fois les Salassi ont osé
  faire rouler sur toute l’armée de César, qui passait chez eux, d'énormes
  masses de pierres, et piller l'argent qui lui appartenait : ce qui nous
  explique pourquoi les Graioceli-Salassi
  et leurs voisins attaquèrent cette formidable armée.
Quant à l’Ocelum
  placé du temps de César à la frontière de la Province Citérieure,
  à l'entrée commune du double passage des Alpes où se trouvaient les Centrones, les Caturiges
  et les Salassi-Graioceli, nous admettrions
  volontiers que ce nom de lieu indiquait un poste, établi là pour surveiller (ocellus)
  les brigands des montagnes dont parle Strabon, ou pour veiller au péage. Ce
  qui nous porte à le croire, c'est qu’on voit encore aujourd'hui des noms
  analogues placés à toutes les entrées des Alpes du côté de l'Italie, comme s'il
  avait existé partout un Ocelum. Ainsi,
  à la double entrée des Alpes Cottiennes, d'un côté, l’on voit Oulx[21] dans le val de
  Suse, de l'autre, Ucello[22], dans le val de
  Pragelas. On voit Isela et Oscela ou Domo
  d'Ossola, à l'entrée des Alpes Lepontiennes (Simplon) ; Isola,
  à l'entrée des Alpes Rhétiques (Splügen)
  ; Isola, à l'entrée des Alpes Maritimes
  (au nord de Nice). Quoi qu'il en soit
  de l'origine de tous ces noms analogues appliqués à toutes ces entrées des
  Alpes, l'Ocelum dont parle César aurait disparu, suivant nous, de Ventrée
  commune des Alpes Craies et des Alpes Pennines, comme les Graioceli eux-mêmes
  ont disparu du même lieu et de l'histoire, parce qu'Auguste, d'après Suétone,
  fit exterminer de là tous les Salassi,
  et les remplaça par une colonie romaine, Augusta
  Prætoria (Aoste), qui aurait
  ainsi été substituée à Ocelum.
Remarquons, du reste, que le nom de Graioceli semble avoir
  été composé de deux parties, comme pour indiquer les habitants de l'Alpe Graie près de d'Ocelum
  : Inalpini Graiœ Oceli ; de même que
  nous reconnaissons dans le nom Piémont ou Piémontais les deux termes pes, mons.
Des trois peuples du passage des Alpes suivi par César,
  les Centrones seuls ont persisté dans
  cette contrée et dans l'histoire. Tous les documents géographiques
  postérieurs à cette époque continuent de les signaler là, dans le val de
  Tarentaise. Est-ce parce qu'ils furent plus énergiques, ou parce que leur
  climat était trop froid pour les Italiens, ou parce qu'ils n'avaient point de
  mines d'or ?
Comme les Salassi-Graioceli,
  et par suite des mêmes événements politiques, les Caturiges
  ont disparu de la place indiquée, suivant nous, par César et Strabon. Mais
  les Caturiges ne sont-ils plus mentionnés dans l'histoire, n'ont-ils pas été
  transportés ailleurs ?
Et même, au temps de César, les Caturiges n'étaient ils point ailleurs que là où nous les
  avons placés ? C'est un point qu'il nous reste à examiner. Car, non-seulement
  l’on a admis jusqu'à ce jour que les Caturiges ont existé dans un autre
  passage des Alpes, bien éloigné de celui-ci, sur le territoire d'Embrun et de
  Chorges ; mais encore, la
   Commission impériale de la géographie des Gaules admet que
  les Caturiges étaient là dès l'époque
  de César, que ce sont ceux dont César parle, et qu'il a passé par Embrun et
  Chorges pour se rendre en Gaule, sur le haut Rhône. Il y a donc tout intérêt
  à éclairer ce point de géographie historique.
Que les Caturiges
  dont parle Strabon aient été, comme les Salassi,
  détruits, vendus à l'encan par Auguste, cela ne peut guère faire doute, quand
  l’on rapproche deux des passages de cet auteur que nous avons cités plus
  haut, et qui doivent être rapportés à deux époques différentes, avant et
  après la destruction des Salassi. Dans
  le premier, Strabon indique la place des Caturiges
  au-delà et au-dessus des Salassi du
  val d'Aoste, c'est-à-dire, au nord d'Ivrée. Dans le second, il indique la
  destruction de plusieurs petits peuples de cette même région. Rappelons-en
  les premières lignes : Au-dessus de la ville de Côme
  située au pied des Alpes, sont, d'un côté, les Rhœti.... vers l'orient ; de l'autre côté[23], les Lepontii.... et
  plusieurs autres petits peuples, très-pauvres, et qui n'étaient jadis connus
  en Italie que par leurs brigandages. Mais aujourd'hui, les uns sont entièrement
  détruits...
Que les Caturiges
  vendus en esclavage aient pu être transportes à Embrun et à Chorges, cela
  n'est pas douteux, car ce sont là deux points éloignés de leur patrie, comme
  l'exigeait Auguste en vendant les populations, d'après Suétone, que nous
  avons cité. Mais peut-on admettre qu'une population emmenée en esclavage ait
  donné son nom au pays où les acquéreurs l'auraient transportée ?
Quant à l'opinion que le peuple d'Embrun et de Chorges
  était les Caturiges que César
  rencontra, en traversant les Alpes avec cinq légions pour se rendre sur le
  haut Rhône, les textes des géographes anciens ne nous permettent pas de la
  considérer comme fondée.
Voici ce que dit Ptolémée :
Dans les Alpes Cottiennes : la ville
  des Lepontii, Oscela (Domo-d'Ossola).
Dans les Alpes Graies : la ville
  des Caturgidi (ou Caturigidi), Eborodunum
  (Embrun).
Dans les Alpes Graies : la ville
  des Segusiani, Segusium (Suse), Brigantium (Briançon).
Suse, Briançon, Embrun, dans les Alpes Graies, et Domo-d'Ossola,
  dans les Alpes Cottiennes ? Est-ce là une faute de la version latine que nous
  avons sous les yeux ? Ou bien, serait-ce le cas de faire une de ces
  rectifications prévues par Ptolémée lui-même dans le prologue du livre II ?
  Mais négligeons le nom des Alpes dans ce texte de Ptolémée, et n'y voyons que
  les Caturgides ou Caturigides d'Embrun : sont-ils les Caturiges de César ?
Avant de répondre, citons encore ce qu’on trouve dans
  l'itinéraire d'Antonin, de Suse à Cavaillon, par les Alpes Cottiennes : Segusione (Suse)
  ;— Ad Martis ; — Brigantione (Briançon)
  ; — Ramæ ; — Eburoduno (Embrun)
  ; — Caturrigas (Chorges) ; — Vapincum (Gap) ; — Alabunte
  ; — Segusterone (Sisteron) ; — Alaunio
  ; — Catuiaca (Oppedette) ; — Apta Julia
  (Apt) ; —
  Fines ; — Cabellione (Cavaillon).... Ici encore, le nom Caturrigas rappelle-t-il les Caturiges de César ?
Strabon va répondre. Ce géographe indique aussi quels
  étaient, de son temps, les peuples dont cette même route traversait le
  territoire ; voici ce qu'il dît à ce sujet : Quant
  au chemin qui traverse le pays des Vocontiens et l'État de Cottius,
  l’on suit, depuis Nîmes jusqu'à Ugernum (Beaucaire) et Tarascon, la même
  route que la précédente[24]. De là, le chemin se partage en deux routes ; la première
  par la Durance
  et Cavaillon, jusqu'aux frontières des Vocontiens et à l'endroit où l’on
  commence à monter les Alpes, a 63 milles[25]. On compte pour la seconde 99 milles[26], depuis ce point jusqu'à l’autre extrémité du pays des
  Vocontiens du coté de l'État de Cottius, et jusqu'au bourg Ebrodunum (Embrun). On en
  compte autant, de ce dernier, en allant par le bourg de Brigantium (Briançon), Scingomacum
  et les hautes Alpes, jusqu'à Ocelum[27], qui borne l'Etat de Cottius. Cependant l’on donne le nom
  d'Italie même au c pays qui succède immédiatement à Scingomacum, qui
  est à 27 milles d'Ocelum[28].
Il est évident qu'il s’agit ici, dans Strabon, de la même
  route que ci-dessus dans l'itinéraire. Cette route traversait, d'après
  Strabon, depuis Oppedette jusqu'à Embrun, le territoire des Vocontii, et ensuite l'Etat de Cottius, depuis
  au delà d'Embrun jusqu'à l’Ocelum des
  Alpes Cottiennes[29]. Ainsi, Embrun
  et Chorges étaient sur le territoire des Vocontii à l'époque de Strabon ou de
  César, Par conséquent, d'après le texte de César, Embrun et Chorges faisaient
  partie de la
   Province Ultérieure, soumise aux Romains, et les Caturgides de ce lieu n'eussent point tenté
  d'empêcher les légions de passer. L'eussent-ils tenté, que César ne les eût
  point repoussés avant de parvenir chez les Vocontii,
  comme il le dit, mais bien après y être parvenu.
D'ailleurs, où trouver dans le voisinage de cette région
  d'Embrun et Chorges les deux autres peuples qui s'unirent aux Caturiges pour attaquer au passage l'armée de
  César et, comme l'explique Strabon, pour piller son argent ? La position des
  noms de ces deux autres peuples des Alpes, sur la nouvelle carte des Gaules,
  indique la place des Graioceli dans le
  val de Maurienne, celle des Centrones dans le val de Tarentaise, et, en
  outre, dans levai d'Aoste, où Strabon indique les Salassi.
  Or, ces trois vallées des Alpes sont séparées de celle de la Durance, où César aurait
  passé chez les Caturiges, par des
  chaînes de montagnes infranchissables. Comment les trois peuples se
  seraient-ils trouvés ensemble pour attaquer l'armée de César qui passait à la
  hâte, ire contendit ?
On doit donc conclure qu'il n'a existé entre les Caturgides d'Embrun et Chorges, et les Caturiges des versants méridionaux du mont
  Pennin (Grand Saint-Bernard), qu'une
  simple ressemblance de noms, toute fortuite, comme nous en trouvons d'autres
  exemples, entre les Centrones des
  Alpes et les Centrones de la Belgique ; entre les Segusiani de Suse et les Sebusiani de la rive droite du haut Rhône ;
  entre Caturrigas (Chorges), près de la Durance, et Caturiges (Bar-le-Duc),
  près de la Marne. On
  peut du reste se rendre compte de ces ressemblances que présentent les noms
  anciens de divers peuples et de divers lieux, en admettant qu'ils
  indiquaient, dans la langue de l’époque, quelques qualités remarquables de
  ces peuples ou de ces lieux, comme l’on le reconnaît dans Condate, Fines,
  Conflans, Aix
  ; et comme nous le voyons facilement de nos jours dans un si grand nombre de
  noms propres : Beaumont, Roquefort, Châtillon,
  Clairvaux, Villeneuve,
  Moutiers, Bellegarde...,
  répétés çà et là en France.
Ainsi, les trois peuples du passage des Alpes par lequel
  César se rendit en Gaule avec cinq légions sont bien les peuples du passage
  des Alpes Craies, qu’on rencontrait en traversant les monts par la route du
  val d'Aoste (Augusta
  Salassarum, au temps d'Auguste, Ocelum
  de la frontière romaine, au temps de César), parle col du Petit
  Saint-Bernard (Alpis
  Graia), et par le val de Tarentaise, où se trouve aujourd'hui
  Moutiers (Darantasia
  Centronum).
Où conduisait jadis cette route ?
Voici les indications que fournit l'itinéraire d'Antonin,
  de Milan à Vienne et à Lyon, par les Alpes Graies : Arebrigium ; — Bergintrum
  ; — Darantasia Centronum (Moutiers) ; — Obilinnum
  ; — Ad Publicanos ; — Mantala ; — Lemincum
  (Chambéry) ; — Labiscone ; — Augustum
  (Aoste, près de Pont-de-Beauvoisin) ; —
  Bergusium (Bourgoin)
  ; — Vienna ; — inde Lugdunum.
Mais avant que Lyon existât, du temps de Polybe et du
  temps de César, cette voie des Alpes Graies ne menait-elle qu'à Vienne ?
  Quand l’on était arrivé à Chambéry, si l’on voulait aller à Genève et à l'est
  du Jura chez les Helvetii, ou bien à
  l’ouest du Jura chez les Sequani,
  allait-on passer à Vienne ? Allait-on faire cet immense détour ? Tandis que
  l’on apercevait, droit devant soi, le promontoire du Grand Jura qui domine
  Frangy, d'où l’on pouvait aller en quelques heures passer le Rhône, à droite
  du mont, au pont de Genève, à gauche du mont, à la Perte du Rhône, sans
  difficulté et en toute saison. La seule préexistence de Genève
  n'implique-t-elle pas déjà le fait d'une subdivision de la route dont il
  s'agit dans la direction de cette ville ?
Tout porte donc à considérer la route d'Italie par le
  Petit Saint-Bernard comme ayant présenté, dès l'époque de la guerre de Gaule,
  d'abord à Chambéry deux branches, l'une se dirigeant sur Vienne, l'autre sur
  Genève par Frangy ; puis, à Frangy, deux branches, l'une sur Genève, l'autre
  sur la Perte
  du Rhône. La branche de Chambéry à Vienne se jette à gauche, à travers un
  pays difficile ; la branche de Frangy à Genève se jette à droite, et gravit
  une crête assez élevée qui règne entre les Usses et l'Arve ; la branche qui
  va tout droit et qui pénètre au cœur de la Gaule Celtique,
  comme il a été expliqué, ne présente aucune difficulté notable.
Il nous reste à parler de trois autres peuples libres des
  Alpes : les Nantuates, les Veragri, les Seduni.
  Voici l'indication géographique qui les concerne dans les Commentaires : Quum in Italiam proficisceretur Cæsar, Ser. Galbam....
  in Nantuates, Veragros, Sedunosque misit, qui a
  finibus Allobrogum et lacu Lemano et flumine Rhodano ad summas Alpes
  pertinent[30]. En partant pour l'Italie, César envoya Sergius Galba chez
  les Nantuates, les Veragri et les Seduni,
  lesquels, du territoire des Allobroges et du lac Léman, et des bords
  du Rhône, s'étendent jusqu'aux sommets des Alpes. On s'accorde généralement aujourd'hui
  à placer ces peuples dans le Valais, sur les deux rives du Rhône, tous les
  trois à la suite dans ce même ordre, à partir du Léman pour remonter vers les
  sources du fleuve : les Nantuates
  jusqu'à Saint-Maurice ; les Veragri
  jusqu'au delà de Martigny (leur ancien bourg Octodurus) ; et les Seduni dans la contrée de Sion, ville dont le
  nom rappelle celui de cet ancien peuple. Cela est, comme l’on le voit, en
  parfait accord avec l'indication géographique de César concernant ces trois
  peuples. Les Nantuates et les Allobroges paraissent avoir eu pour limite, sur
  la rive méridionale du lac Léman, le point de Saint-Gingolph, qui,
  aujourd'hui encore, remplit le même rôle.
Mais un autre texte de César donne lieu à une difficulté. Il
  y parle encore des Nantuates (chez lesquels du reste il ne paraît pas avoir
  jamais été en personne), et il les place sur le cours du Rhin[31]. Or, les Nantuates ne semblent avoir été qu'un assez
  petit peuple, et la place est bien grande depuis l'extrémité orientale du
  Léman jusqu'au bord du Rhin. Nous avons tenté de résoudre cette difficulté,
  dans un travail dont l'Académie des inscriptions a bien voulu entendre la
  lecture, il y a trois ans. Notre solution consiste à ne prolonger le territoire
  des Nantuates que jusqu'aux affluents
  du Rhin, qui se trouvent dans le voisinage du Léman, en considérant ces
  affluents comme des parties constitutives du Rhin, du Rhin arborescent,
  suivant la manière dont les géographes grecs et César lui-même se
  représentaient les fleuves.
 
PEUPLES DE LA PROVINCE ROMAINE ET PEUPLES DE LA GAULE CELTIQUE
  PLACÉS DE CHAQUE CÔTÉ DE LA LIGNE FRONTIÈRE DU HAUT RHÔNE ET DES CÉVENNES.
Nous sommes à la partie la plus importante de la carte des
  Gaules. Il s'agit de déterminer la position géographique des divers peuples
  qui se trouvaient en contact, de part et d'autre, sur la frontière commune de
  la Province
  romaine et de cette Gaule que César venait envahir. La connaissance de la
  position exacte de chaque peuple de cette frontière est indispensable pour
  qu’on puisse, en lisant les Commentaires, suivre sur le terrain la
  marche des armées dans la première et dans la septième campagne, c'est-à-dire
  dans l'invasion et dans les mouvements qui eurent lieu depuis Gergovia
  jusqu'à Alésia. D s'y présente plusieurs points très-importants à établir,
  suivant nous, en opposition avec les opinions admises.
Afin de ne négliger rien dans l'intérêt de la clarté de la
  discussion, nous allons introduire quelques subdivisions qui se présentent naturellement.
  Ainsi, nous considérerons la ligne du haut Rhône
  d'abord, la ligne des Cévennes ensuite
  ; d'un côté, les peuples de la
   Province, de l'autre les peuples de la Gaule ; les points importants, obscurs
  et difficiles seront traités à part.
 
§ I. — Ligne du haut Rhône.
 
Du côté de la
   Province, cette ligne forme la frontière septentrionale des
  Allobroges. Nous avons vu, en effet,
  d'après César et Strabon rapprochés, que ce peuple avait pour limite le Rhône
  même, depuis les Cavares jusqu'aux Nantuates, c'est-à-dire, depuis le confluent de
  l’Isère jusqu'au point de Saint-Gingolph sur la rive méridionale du lac Léman
  que le fleuve traverse. On verra cette première détermination confirmée par
  d'autres concernant les peuples qui vont se trouver en face, sur la rive
  opposée.
Du côté de la Gaule, pour déterminer la place des peuples de
  cette frontière, nous allons d'abord marquer sur la rive même du haut Rhône
  les points de séparation de leurs territoires respectifs ; puis nous
  tâcherons d'en déterminer les circonscriptions.
Divers textes de César exigent que quatre peuples de la Gaule Celtique
  arrivent sur la rive droite du Rhône entre le Léman et le confluent de la Saône : les Helvetii, les Sequani,
  les Sebusiani, les Ædui. Ils doivent, suivant nous, y être placés
  dans ce même ordre, à partir du Léman.
Les Helvetii
  doivent occuper la rive droite du Léman et du Rhône, depuis les Nantuates jusqu'à la rencontre des monts Jura
  et du fleuve, c'est-à-dire jusqu'au fort de l'Ecluse. Plusieurs textes des Commentaires
  sont positifs à cet égard ; rappelons-en un seul : Le
  territoire des Helvetii est entouré, d'un côté, par le Rhin....
  d'un autre côté par le Jura, mont très-élevé, qui
  est entre les Sequani et les Helvetii ; d'un troisième côté,
  par le lac Léman et le Rhône, fleuve qui sépare notre Province des Helvetii[32]. Nous allons
  voir ci-après que la passe du Grand Jura où se trouve aujourd'hui le fort de
  l'Écluse était bien, comme nous le disons, la limite du territoire des Helvetii sur le bord du Rhône.
Les Sequani doivent
  être placés sur le fleuve, à la suite des Helvetii, à partir du fort de l’Ecluse,
  jusqu'au confluent de la Valserine,
  qui a lieu à la Perte
  du Rhône même, du côté d'aval. On ne peut douter, d'après le texte précédent,
  que ce ne soit là une rive appartenant aux Sequani,
  puisque le fleuve s'y trouve au pied du Jura et à l'opposé des Helvetii. Voici un second texte à l'appui de
  cette attribution : Il n'était absolument que deux
  chemins par lesquels les Helvetii pussent quitter leurs foyers, l'un par
  le pays des Sequani, chemin étroit et difficile, entre le mont Jura et
  le lit du Rhône, où à peine des chars à la file pouvaient passer ; or le
  mont, très-élevé, y dominait de manière qu'il eût suffi d'un très-petit nombre
  d'hommes pour empêcher de passer[33]. C'est bien, à
  n'en pas douter, la passe du fort de l'Écluse que César indique ici comme
  étant chez les Sequani. Rappelons un
  troisième texte : Surtout le pays des Sequani
  n'étant séparé de notre Province que par le Rhône[34].
Mais faut-il limiter au point du confluent de la Valserine et de la Perte du Rhône la
  frontière des Sequani sur le fleuve ?
Remarquons d'abord que cela suffit pour satisfaire aux
  textes ci-dessus, qui sont tout ce que l’on trouve à cet égard dans les Commentaires. Étendre plus loin la frontière
  des Sequani sur le Rhône serait donc
  purement arbitraire. Ce serait de plus se mettre en opposition avec la nature
  des lieux et avec toutes les traditions locales, comme l’on va pouvoir s'en
  assurer. La frontière de Franche-Comté, province que tous les auteurs
  considèrent comme représentant dans son ensemble l'ancien pays des Sequani, vient se raccorder au mieux sur la
  frontière naturelle de la
   Valserine, ce torrent à bords profondément escarpés. Aussi
  haut que les renseignements peuvent remonter vers l'époque gallo-romaine,
  nous trouvons la Valserine
  limitant le territoire de l'abbaye de Condat (Saint-Claude),
  chez les Sequani, sur la rive gauche,
  et le territoire de l'abbaye de Saint-Pierre de Nantua, en pays de Bugey, sur
  la rive droite. La
   Valserine fut encore la limite de la terre féodale de
  Balon, située au versant occidental du Grand Jura, pays des Sequani. La Valserine fut la ligne
  de démarcation complémentaire adoptée dans le traité de 1601 que nous avons
  cité au sujet des routes, et par lequel l’on cherchait à maintenir la Savoie et la Franche-Comté,
  c'est-à-dire l'ancienne Province romaine et l'ancien pays des Sequani, en communication et en contact sur
  cette même frontière du Rhône, telle que la désignent les Commentaires.
  La Valserine
  n'a peut-être jamais cessé d'être une limite, ou de peuple, ou de province,
  ou de département, ou d'arrondissement, ou de douane. Mais, nous le répétons,
  notre raison principale de limiter au confluent de la Valserine la frontière
  des Sequani sur le Rhône, c'est que cela est nécessaire et suffisant pour
  satisfaire à tous les textes de César.
Les Sebusiani
  doivent être placés à la suite des Sequani sur le Rhône. La position
  géographique des Sebusiani est le
  point fondamental de toute opinion touchant l'invasion de la Gaule par César ; c'est un
  élément lumineux pour éclairer sa marche dans la septième campagne.
  L'importance et la nécessité de placer les 5c6M5tani où nous les plaçons
  ressortira surtout dans la discussion de la première et de la septième
  campagne, par les exigences qu’on trouve dans le récit quand l’on veut faire
  l'application au terrain.
Ici, tout d'abord, nous devons justifier ce nom de Sebusiani que nous attribuons au premier peuple
  chez lequel César mit le pied à son entrée en Gaule, peuple que des savants
  d'un grand mérite appellent Segusiavi,
  ne le distinguant pas des Segusiavi dont parle Ptolémée, deux cents quinze
  ans après la guerre de Gaule, et qu'il place au bord de la Loire, autour de Roanne et
  de Feurs (Forum
  Segusiavorum). Nous, au contraire, nous voyons les
  Sebusiani de César bien loin de là, dans le Bugey, petite province et nom
  propre que la tradition a conservés et qui nous les représentent.
Outre César, qui seul avait vu les lieux, Strabon, Pline et
  Ptolémée ont parlé des Sebusiani ou de
  Segusiavi, ou d'une peuplade gauloise
  d'un nom analogue ; car l’ensemble des manuscrits présente une multitude de
  variantes : Sebusiani, Sebosiani, Sepusiani,
  Segusiani, Secusiani,
  Secusiabbi, Segusiavi ; sans parler des variantes grecques, lesquelles
  ne sont ni peu nombreuses, ni légères. Nous discuterons plus loin la question
  de savoir si cet ensemble de noms s'applique à un seul peuple ou à deux peuples
  distincts. Contentons-nous de faire remarquer ici que nous nous conformons à
  l'orthographe du plus grand nombre des manuscrits et des meilleurs[35]. Ajoutons
  toutefois que la multiplicité des noms ne prouve rien pour aucune des deux
  opinions. N'y eût-il qu'un seul nom, il se pourrait néanmoins qu'il eût
  existé deux peuples de ce nom unique, sur deux territoires distincts. Les
  Gaules présentent plusieurs faits analogues. On y trouve deux peuples Volcœ, deux Bituriges,
  deux Lemovices, quatre Aulerci, des Centrones
  dans les Alpes et des Centrones dans la Belgique, sous la
  dépendance des Nervii. Ainsi les noms
  des peuples sont de simples mots qui, par des ressemblances, peuvent
  facilement induire en erreur, et pour reconstituer la géographie ancienne sur
  une base solide, il faut, en outre, des faits historiques applicables au
  terrain et une suite convenable de points de repère.
Passons aux divers textes de César qui se rapportent aux Sebusiani.
La première fois que César parle des Sebusiani, c'est quand il met lé pied dans la Gaule Celtique ;
  il s'exprime ainsi : De là, César conduit son armée
  chez les Allobroges, des Allobroges chez les Sebusiani.
  Ce peuple est placé en dehors de la Province, le premier au delà du Rhône. Inde in Allobrogum fines, ab Allobrogibus in Sebusianos
  exercitum ducit. Hi sunt extra Provinciam trans Rhodanum primi[36]. Après quoi l’auteur
  passe à un autre sujet. La généralité de cette expression nous parait
  frappante. Il est évident que César n'aurait point parlé ainsi, d'une manière
  absolue, si les Sebusiani n'avaient
  pas occupé la partie la plus considérable de la rive droite du Rhône, vis-à-vis
  de la Province. A
  ce point du livre, le lecteur des Commentaires sait déjà que la rive
  droite du fleuve appartient, à partir du Léman, d'abord aux Helvetii, jusqu'à la passe du Grand Jura[37], puis aux Sequani, jusqu'au confluent de la Valserine[38] ; il doit donc
  attribuer aux Sebusiani tout ou presque tout ce qu'il reste de la rive droite
  du haut Rhône, vis-à-vis de la Province. En leur attribuant le Bugey, nous les
  plaçons au bord du fleuve, depuis le confluent de la Valserine et la Perte du Rhône, jusqu'au
  confluent de l'Ain, c'est-à-dire sur une étendue d'environ cent vingt
  kilomètres.
Quant à la partie de la rive droite du haut Rhône comprise
  entre l’Ain et la Saône,
  nous l’attribuons à notre quatrième peuple, aux Ædui-Ambarri,
  placés immédiatement au sud d'une portion orientale des Ædui proprement dits. La raison pour laquelle
  nous considérons les Ambarri comme des
  Ædui et les appelons Ædui-Ambarri, c'est que, tout d'abord, César
  nous présente exceptionnellement les Ambarri comme amis et frères des Ædui ; Ambarri, necessarii et consanguinei Æduorum[39]. Ce qui explique
  qu'ensuite, dans les Commentaires, le nom des Ædui puisse comprendre aussi les Ambarri, lesquels n'y sont plus nommés
  séparément. Les raisons qui nous obligent à placer là, au bord du Rhône, des Ædui, nous obligent par suite à ne pas y
  prolonger le territoire des Sebusiani
  ; en voici plusieurs.
Les Helvetii sont
  sortis de leur pays par la cassure du mont Jura où est placé le fort de
  l'Ecluse. César les fait passer successivement à travers le pays des Sequani,
  celui des Ædui et celui des Ambarri, avant qu'ils arrivent à la Saône[40]. Donc il se
  trouvait déjà des Ædui proprement dits et des Ædui-Ambarri
  sur la rive gauche de la
   Saône, entre la frontière des Sequani et la rivière.
César s'exprime ainsi dans un troisième texte : Il est une rivière, l’Arar (la Saône), qui va se jeter dans le Rhône à travers le pays des Ædui
  et des Sequani. Flumen est Arar, quod per fines Æduorum et Sequanorum in Rhodanum
  influit[41]. L'ordre de succession des deux
  peuples sur la rivière ne saurait être mis en question : ce sont les Ædui qui accompagnent la Saône jusqu'au
  Rhône ; et l'expression de César nous paraît assez claire pour que l’on
  puisse affirmer qu'ils s'étendent bien réellement jusqu'au fleuve. Donc il
  faut placer des Ædui sur la rive
  droite du Rhône, dans la région du confluent de la Saône où la
  nouvelle carte des Gaules prolonge le territoire des Segusiavi.
Au début de la septième campagne, l’on admire un brillant
  épisode où César, accourant d'Italie en Gaule, au cœur de l'hiver, et
  craignant, même pour sa personne, d'y rentrer par sa route habituelle,
  entreprend de déjouer tous les projets des Gaulois. Il se rend à Narbonne, y
  prend des troupes dont il garnit la frontière, franchit les cols des Cévennes
  couvertes de six pieds de neige, et apparaît chez les Arverni, pour y attirer l'attention et l'armée
  des Gaulois. Puis, sans confier à personne son projet, sous un prétexte, il
  laisse le commandement des troupes au jeune Brutus, en lui recommandant de
  faire courir au loin, de tous côtés, la cavalerie ; et, promettant de n'être
  pas plus de trois jours absent, il vole à Vienne. Là,
  il trouve des chevaux frais qu'il y avait envoyés longtemps d'avance, et il
  court, sans s'arrêter ni de jour ni de nuit, à travers le pays des Ædui,
  chez les Lingones, où deux légions hivernaient ; afin que, si les Ædui
  méditaient quelque projet, même contre sa vie, ils ne pussent l'atteindre[42]. Si l’on cherche
  sur le terrain quelle direction dut suivre cet homme infatigable, dans cette
  course précipitée de deux cents kilomètres, l’on trouve que, pour courir
  droit au but par la plaine et en évitant les centres de population, comme l’exigeaient
  les circonstances, il dut passer le Rhône sous Montluel, puis suivre la ligne
  moyenne de toute la plaine entre les monts Jura et la Saône, passer cette
  rivière non loin du confluent du Doubs, et remonter ensuite par sa rive
  droite chez les Lingones. Or, si
  jamais César a dû bien savoir dans quel pays il se trouvait, c'est cette
  fois-là. Donc, les Ædui confinaient à
  la province sur le Rhône.
Si l’on pense satisfaire à ce texte par leurs clients, les
  Sebusiani ou les Segusiavi, comme le
  fait la nouvelle carte des Gaules, dans le tracé de la marche de César à la
  septième campagne, la même obligation géographique de placer des Ædui au bord
  du Rhône se présente de nouveau plus loin, sans qu’on puisse l'éviter de la
  même manière.
Voici, en effet, un cinquième texte plus clair encore à
  cet égard, et le plus important de tous, parce qu'il jette la lumière sur la
  situation de tous les peuples placés de part et d'autre de la ligne du haut
  Rhône et de celle des Cévennes. Il s'agit d'une attaque générale de la Province, où
  Vercingétorix fait marcher les divers peuples limitrophes du côté de la Gaule Celtique
  contre ceux qui leur correspondent du côté de la Province. Il ordonne (dit César) aux Ædui et aux Sebusiani, qui sont limitrophes de la Province, de lever dix
  mille hommes et de porter la guerre chez les Allobroges. De l'autre
  côté, il fait marcher les Gabali et les pagi Arverni de la
  frontière pour attaquer les Helvii, et encore les Rutheni et
  les Cadurci pour aller ravager les terres des Volcœ-Arecomici...
  Les Helvii, spontanément, viennent à la
  rencontre de leurs limitrophes et sont repoussés... Les Allobroges disposent de nombreux postes sur le
  Rhône et gardent leur pays avec beaucoup de soin et d'activité[43].
Nous voyons d'abord dans ce texte que les Ædui et les Sebusiani
  sont, les uns et les autres, limitrophes de la Province : l’expression
  de César est formelle et notre double attribution est conforme. La nouvelle
  carte des Gaules ne présente nulle part cette frontière des Ædui.
De plus, tout ceci implique clairement deux attaques
  séparées, Altera ex parte, l’une ayant
  lieu sur la ligne du haut Rhône qu'il s'agit de franchir, l'autre partant de
  la ligne des Cévennes. Le point de séparation ne peut être autre que le
  confluent de la Saône
  et du Rhône. En effet, à partir de ce confluent, pour attaquer la Province, Vercingétorix
  n'avait qu'à faire marcher les Gabali (du Gévaudan) et les pagi Arverni de la
  frontière contre les Helvii (du Vivarais), leurs voisins sur la rive
  droite du Rhône. Il eut été insensé de passer un fleuve large, profond,
  rapide, pour attaquer de ce côté les Allobroges, tandis que rien ne mettait à
  couvert les Helvii. C'est donc bien là
  que se trouvaient les pagi Arverni
  limitrophes de la
   Province. Mais, en amont du confluent de la Saône et du Rhône,
  il fallait nécessairement franchir le fleuve pour attaquer la Province ; donc, c'est
  ici que les Ædui et les Sebusiani étaient limitrophes de la Province romaine, et,
  pour franchir le fleuve, ils durent se porter aux points de facile passage.
  Les Allobroges, de leur côté, durent
  se porter aussi aux mêmes points de passage et y établir leurs postes de défense.
Ajoutons tout de suite, pour confirmer le récit des
  Commentaires et les considérations précédentes, que cette attaque dirigée par
  Vercingétorix contre les Allobroges
  sur la ligne du haut Rhône y a laissé deux traces. Ce sont deux souvenirs du
  lieutenant de Jules César, qui organisa la défense de la Province et établit les
  postes sur le haut Rhône, lequel était Lucius
  César[44]. Or, à la Perte du Rhône même, le
  chétif pont qui s'y trouve est appelé traditionnellement le pont de Lucey, sans qu’on puisse attribuer à ce
  nom de pont aucune autre origine que le nom propre de Lucius César : pont
  de Lucius. La seconde trace est ce même nom, Lucey, que présente encore un village placé au
  bord du Rhône, du côté des anciens Allobroges,
  à quarante kilomètres plus bas que la Perte du Rhône, sur un point du cours du fleuve
  où des îles nombreuses facilitent le passage en divisant les eaux. Le village
  de Lucey correspond au débouché oriental des gorges de Saint-Rambert, par où
  les Ædui durent se porter vers le haut
  du fleuve, où l’eau était moins profonde. Le pont de Lucey est au débouché
  oriental du défilé de Nantua, et nous avons montré que tous les anciens
  chemins de ces contrées convergent à ce passage naturel du Rhône, sur les
  deux rives.
Ainsi, voilà nos attributions géographiques pleinement
  confirmées par la stratégie de Vercingétorix.
Remarquons, au contraire, combien cette stratégie
  s'accorderait peu avec le système qui, prenant les Segusiavi de Feurs pour les Sebusiani
  des Commentaires, les place du même côté que les pagi Arverni limitrophes des Helvii, Ils se trouvent là sur la ligne des
  Cévennes : ils doivent être sur la ligne du haut Rhône ; ils se trouvent là à
  l’occident de la vallée de la
   Saône : ils doivent être à l’orient ; d'où un
  bouleversement général des positions respectives des peuples de cette région,
  au temps de César.
Voyons, en effet, quelles sont à cet égard les opinions
  admises jusqu'à ce jour, et dont la nouvelle carte des Gaules présente le
  résumé.
Depuis le Léman jusqu'à la Perte du Rhône, la rive
  droite du fleuve doit être occupée, d'après les textes, d'abord par les Helvetii, puis par les Sequani. La nouvelle carte peut se prêter à ces
  deux premières attributions ; mais pour tout le reste de cette frontière,
  depuis la Perte
  du Rhône jusqu'à la ligne des Cévennes, elle est, suivant nous, en opposition
  formelle avec les textes de César.
En effet, les Sebusiani étaient le premier peuple placé en
  dehors de la Province
  au delà du Rhône. Hi sunt extra Provinciam trans
  Rhodanum primi[45], et l’expression
  absolue du texte exige que les Sebusiani
  occupent, sinon toute la rive droite du haut Rhône, vis-à-vis de la Province, au moins tout
  ce que les autres textes de César permettent de leur attribuer, la plus
  grande part de cette rire ; or la nouvelle carte des Gaules ne leur en
  attribue qu'une très-petite part.
La
   Saône se rend dans le Rhône à travers le pays des Ædui : Flumen est
  Arar quod per fines Æduorum et Seqmnorum in Rhodanum influit[46]. Donc il faut
  placer des Ædui au confluent de la Saône et du Rhône.
  La nouvelle carte y prolonge le territoire des Segusiavi.
  Remarquons de plus que, en les écartant de là, l’on réduit d'autant leur part
  de la rive du fleuve ; car personne ne songe à les faire descendre au delà de
  Vienne.
Mais surtout remarquons bien ici que, les Ædui occupant la rive droite du haut Rhône au
  confluent de la Saône,
  c'est-à-dire à l'extrémité occidentale de cette rive, les Sebusiani, qui doivent eu occuper la plus
  grande partie, ne s'y peuvent plus trouver placés, relativement aux Ædui, que du côté de l’orient, seul côté où il
  y ait de la place. Ce qui montre bien que, en prenant les Segusiavi de Feurs pour les Sebusiani de César,
  il en résulte, pour la position de ces derniers, un renversement total
  d'orient en occident. Par suite de quoi, au sujet des événements qui ont eu
  leur théâtre chez les Sebusiani de
  César ou chez leurs limitrophes, l’on ira sur le terrain, chercher à
  l'occident ce qui est à l'orient : d'où l'impossibilité de rien comprendre
  aux faits de guerre rapportés dans les Commentaires, bien que l'ensemble des
  lieux soit parfaitement connu de tous aujourd'hui.
Poursuivons, et nous allons voir qu'une erreur en appelle
  une autre. Vercingétorix ordonne aux Ædui et aux
  Sebusiani, qui sont limitrophes de la province... de porter la guerre chez les Allobroges... Les Allobroges établissent de nombreux postes sur
  le Rhône et gardent leur territoire avec beaucoup de soin et d'activité.
  Æduis Sebusianisque, qui sunt finitimi Provinciæ...
  bellum inferre Allobrogibus jubet... Allobroges, crebris ad Rhodanum dispositis prœsidiis,
  magna cum cura et diligentia suos fines tuentur[47]. D'après ce
  texte, il devait se trouver en face des Allobroges,
  sur la ligne du haut Rhône, des Ædui
  et des Sebusiani. Or, la nouvelle
  carte n'y présente point d’Ædui ; 2°
  l’on vient de voir que les Segusiavi
  n'ont pu, comme elle l'indique, s'y être prolongés ; 3° les Allobroges qu'elle y présente un peu plus haut,
  tout le long du fleuve, n'ont pu, en regard des expressions que César emploie
  ici, avoir occupé tout ce terrain. En effet, dans cette hypothèse, au lieu de
  dire que les postes établis par les Allobroges
  pour garder leur territoire furent établis auprès du Rhône, ad Rhodanum, sur la rive gauche, César eût dit
  sur la rive droite, trans Rhodanum. Cela
  est indubitable, puisque, de fait, dans cette hypothèse, les postes de garde
  eussent été placés au delà du Rhône, et même assez loin dans l'intérieur des
  terres, à la limite septentrionale de ce territoire de la rive droite du
  fleuve où la nouvelle carte place des Allobroges.
Il faut donc bien admettre, comme nous le faisons, que
  l'expression de César citée plus haut : Vicos
  possessionnesque indique des habitations rurales et autres
  propriétés particulières que des Allobroges
  possédaient au delà du Rhône, sur le territoire d'un autre peuple ; ou bien,
  si l’on tient à y voir un territoire national des Allobroges,
  l’on est amené à reconnaître que ce territoire national d'outre-Rhône était
  sans importance, puisque César, parlant de l'attaque générale du territoire
  des Allobroges, n'en fait aucune mention et qu'eux-mêmes ne le gardent pas.
 
Du reste, le point de la rive droite du haut Rhône où se
  trouvaient ces vicos possessionesque appartenant
  à des Allobroges ne peut être déterminé
  qu'en discutant le point d'entrée de César et l'itinéraire suivi par les Helvetii, qui y ont exercé des ravages,
  itinéraire que la nouvelle carte des Gaules n'indique pas.
Revenons aux preuves directes de la position des divers
  peuples de la Celtique
  sur le haut Rhône ; et maintenant que nous avons, pour ainsi dire, jalonné la
  place de chacun d'eux sur la rive du fleuve, cherchons dans les Commentaires
  quelques données positives pour déterminer, autant que possible, l'étendue et
  les limites de chaque territoire.
A partir de la région du confluent de la Saône, les Ædui possédaient encore sur sa rive droite les
  pays de Mâcon, de Châlons, d'Autun. Voici les textes qui l'indiquent : César place Q. Tullius Cicéron et P. Sulpicius chez les Ædui,
  à Châlons et à Mâcon sur la
   Saône, afin d'assurer l'approvisionnement de blé[48]. Et comme Bibracte (Autun), la ville des Ædui de
  beaucoup la plus considérable[49]... Du reste,
  pour ces trois pays et encore pour le Bourbonnais, le Nivernais, l'Auxois,
  qui faisaient partie jadis du territoire des Ædui,
  nous sommes généralement d'accord avec les géographes modernes et avec la
  nouvelle carte des Gaules.
Il n'en est plus de même vis-à-vis et sur la rive gauche
  de la Saône. De
  ce côté-là, entre les Ambarri et les Sequani, la nouvelle carte des Gaules ne
  présente point d'Ædui, proprement
  dits, malgré un texte formel de César. En effet, les Helvetii, en quittant leurs foyers, sont entrés
  chez les Sequani par la passe du Jura
  où se trouve aujourd'hui le fort de l’Ecluse. De là, pour arriver au bord de la Saône, César les
  fait s'acheminer de la manière suivante : Déjà les Helvetii
  avaient fait traverser à leurs troupes les défilés et le territoire des Sequani,
  et ils étaient parvenus sur le territoire des Ædui, et ils ravageaient
  leurs campagnes. Les Ædui envoient une députation auprès de César se
  plaindre que leurs campagnes aient été ravagées, leurs enfants emmenés en
  esclavage, leurs oppida pris d'assaut. En même temps que les Ædui,
  de même les Ambarri, amis et frères des Ædui, informent César
  que leurs campagnes sont ravagées et qu'ils peuvent à peine dans leurs oppida
  repousser les attaques des ennemis[50]. Ainsi, au
  moment où César reçoit les plaintes dont il s'agit, les émigrants ont
  traversé le pays des Sequani, ils ont traversé ou traversent encore celui des
  Ædui, ils sont entrés sur le
  territoire des Ambarri. Le texte de César implique formellement cette
  succession. Chez les Ædui, la
  dévastation est accomplie : Agri vastari, liberi
  eorum in servitutem abduci, oppida expugnari non debuerint ; chez
  les Ambarri, la dévastation est au
  début : Sese, depopulatis agris, non facile ab
  oppidis vim hostium prohibere. Les Ædui
  demandent vengeance ; les Ambarri
  demandent du secours.
Nous apprenons par un autre passage (et en le citant nous aurons épuisé tous les textes
  des Commentaires qui se rapportent à ce peuple) que les Sebusiani étaient clients des Ædui : Ædui atque
  eorum clientibus, Sebusianis, Ambivaretis, Aulercis-Brannovicibus, Brannoviis[51]...
Ce texte et un autre où il s'agit encore des Ambivareti[52] sont les seuls
  où César nomme ces trois derniers petits peuples clients des Ædui, et aucun
  autre auteur, à notre connaissance, n'en a parlé, Nous serons donc réduit à
  chercher sur le vaste territoire des Ædui
  les indices locaux qui peuvent y faire reconnaître la place de ces clients
  avec plus ou moins de probabilité. Cela est, du reste, sans importance.
D'après l'ensemble de tous ces points particuliers
  déterminés par des textes positifs de César, et encore d'après beaucoup
  d'autres textes ou preuves diverses que l’on trouvera à leur place dans le
  cours de notre travail, nous allons tout de suite reconstituer la géographie
  ancienne de la région du haut Rhône, sur la rive droite, telle qu'elle était,
  suivant nous, au temps de Jules César.
Le versant oriental du Grand-Jura, jusqu'au Rhône, était
  un prolongement du pays des Helvetii :
  les Commentaires ne permettent aucun doute à cet égard. Le versant
  occidental du Grand Jura, jusqu'au Rhône et à la Valserine, appartenait
  aux Sequani : les textes de César l'exigent, et n'exigent rien de plus le long
  du Rhône pour le territoire de ce peuple. Les autres limites du pays des Sequani étaient celles mêmes de la Franche-Comté
  : nous n'avons trouvé dans les Commentaires, sauf ce qui vient d'être
  dit, rien qui soit en désaccord avec ces limites traditionnelles ; et nous
  voyons que la longue frontière indiquée par César, entre le pays des Sequani et celui des Helvetii, a persisté ou s'est rétablie entre la Franche-Comté
  et la Suisse.
Le pays des Sebusiani
  était, suivant nous, le pays de Bugey dans sa plus grande extension, tel que
  la tradition nous le présente : c'est notre massif moyen des monts Jura,
  compris entre la Valserine,
  le Rhône et l'Ain, à partir de la frontière du pays des Sequani ou de la Franche-Comté.
Quant au pays compris entre l'Ain, le Rhône et la Saône, à partir de
  la frontière des Sequani, nous le
  divisons approximativement, d'après l'ensemble des indices qui rappellent les
  Ambarri, en deux parties, au moyen
  d'une ligne idéale menée de la Saône au Revermont, de Thoissey à Tossiat, pour
  indiquer la distinction des Ædui-Ambarri,
  places au sud de cette ligne, et des Ædui
  proprement dits, placés au nord.
Cette région des Ambarri
  consanguinei Æduorum est une vaste plaine divisée elle-même
  naturellement en deux parties par une crête uniforme d'environ cent mètres de
  hauteur, crête qui règne depuis le voisinage de Pont-d'Ain jusqu'à Lyon, où
  elle se termine au promontoire de la Croix-Rousse. C'est
  la dernière trace de la ligne de faîte des monts Jura, qui sépare la vallée
  du Rhône de la vallée de la Saône. A partir de cette crête, du côté du
  nord-ouest, le terrain se maintient élevé en s'inclinant légèrement sur la Saône ; il
  constitue ainsi le plateau des Dombes ; du côté du sud-est, le terrain
  descend tout d'abord par une pente rapide, puis une plaine basse et unie
  s'étend jusqu'à l’Ain et au Rhône. De l'autre côté de l'Ain, la plaine se
  continue encore sur une certaine étendue, jusqu'au pied des montagnes ; et
  comme la rivière offre des gués nombreux, faciles, il est naturel de penser
  que la région des Ambarri comprenait encore cette portion de la plaine située
  entre les monts et l'Ain.
Le pays des Ambarri,
  avec cette annexe, présente sur nombre de points des noms de lieux qui
  rappellent plus ou moins clairement le nom particulier de ces consanguins des
  Ædui. On y voit successivement, d'est en ouest, Ambérieux,
  Ambutrix, Ambronay,
  Bérieux, Ambérieux-en-Dombes,
  Bereins, Amareins
  ; et l’on voit encore un Ambérieux sur
  la rive droite de la
   Saône, presque vis-à-vis de Trévoux.
La moitié occidentale de la vallée de la Saône, à partir du
  Rhône jusqu'au pays d'Autun, ce pays compris, le Charolais, le Bourbonnais,
  le Nivernais et l'Auxois, appartenaient aux Ædui.
  Leur frontière, en revenant du nord au sud, du côté oriental, paraît avoir
  abouti à la Saône
  entre Beaune (aux Ædui)
  et Saint-Jean-de-Losne (aux Lingones) : en face du pays des Sequani, qui descendait sur la rive gauche de la Saône jusques au
  confluent du Doubs, comme la Franche-Comté.
Au sujet des Ambivareti,
  clients des Ædui, un doute se présente
  : ce nom est-il simplement une variante de celui des Ambarri ? Est-ce le nom d'une peuplade
  particulière ? Dans ce dernier cas, où serait sa place ? Probablement dans
  une subdivision du pays des Ambarri. Regardons
  dans ce pays, aux confins des Sebusiani,
  la région du confluent de l'Ain et du Suran : là, à l’endroit où les deux
  vallées s'abouchent, dans une position avantageuse au versant d'un coteau
  tourné au soleil, au bord des eaux et de la plaine, nous voyons un village, Varambon. Depuis quand est-il là ? Son nom, en
  négligeant la finale et en déplaçant une syllabe, peut-il nous rappeler les Ambivareti, comme aujourd'hui, en Espagne, Lerida nous rappelle l'antique Ilerda, les Ilergètes
  ? Nous voyons encore au nord de Varambon, à mi-distance de Tossiat, le hameau
  de Vavre, placé sur le vieux chemin
  qui suivait le pied du Revermont ; et encore, près et à l'ouest de Tossiat,
  les deux Vavrettes. Cette suite de
  noms analogues placés tout le long des monts Jura, Vavrette, Vavre, Varambon, Ambronay,
  Ambérieux, ville principale, et Ambutrix, peut-elle nous rappeler la place
  particulière des Ambivareti, clients
  des Ædui ? César, après la lutte d'Alésia,
  envoya une légion hiverner chez ce petit peuple. Cette légion, placée ici,
  aurait complété l’occupation de tous les passages des monts Jura, Labienus
  étant chez les Sequani avec deux
  autres légions et la cavalerie.
Ou bien faut-il placer les Ambivareti
  sur la rive droite de la
   Saône, vis-à-vis de Trévoux, autour d'Ambérieux-en-Beaujolais
  ?
On a placé les Aulerci-Brannovices
  dans le pays de Semur-en-Brionnois, d'après l'analogie de ce nom
  traditionnel. On ne s'accorde pas au sujet des Brannovii.
  On a voulu les placer sur les bords de la Brenne, aux environs d'Alise-en-Auxois.
Nous voyons sur le terrain qui termine la vallée de la Saône un indice
  négligé jusqu'à ce jour, la double vallée de l’Azergue
  et de la Brovenne. L'Azergue et la Brovenne sont deux
  petites rivières qui prennent naissance assez loin l’une de l'autre dans les
  montagnes du Lyonnais, la première au nord, la seconde au sud, et qui coulent
  Tune vers l'autre obliquement du côté de l’est. Elles se réunissent à douze
  kilomètres au sud-ouest de Trévoux : la Brovenne perd son nom au confluent, et ensuite
  l'Azergue va au nord-est passer à Ambérieux, près d'Anse, pour se jeter dans la Saône vis-à-vis de
  Trévoux. Les vallées de l’Azergue et de la Brovenne sont ouvertes
  et fertiles. On voit le rapport des noms et de la position géographique.
En résumé, pour ce qui concerne la place particulière des Aulerci-Brannovices et des Brannovii, clients des Ædui, nous avons sur le territoire général des Ædui les indices suivants : d'une part, Semur
  en Brionnois, d'autre part, Semur en Auxois ; d'un coté la double vallée de
  l'Azergue et de la Brovenne,
  de l'autre, la vallée de la
   Brenne. On peut aussi placer les deux peuples d'un même
  côté, attendu la grandeur de l'espace qui s'y trouve, placer les Brannovii autour de Semur en Brionnois, et les Aulerci-Brannovices dans la double vallée de
  l'Azergue et de la Brovenne
  : ce qui laisserait libre le territoire d'Alise en Auxois.
On a dit, mais sans le prouver, que les Mandubii étaient clients des Ædui, et comme César ni aucun auteur ancien ne
  le disent, nous n'avons pas à leur chercher une place sur le territoire des Ædui. Du reste, cette question est comprise
  dans la détermination d’Alésia,
  l'oppidum des Mandubii.
On a dit également que les Segusiavi
  étaient clients des Ædui, mais l’on a
  dit cela dans l'hypothèse qu'ils seraient les Sebusiani
  des Commentaires, ce que nous n'admettons pas. Cette question va être
  traitée à part.
 
§ II. — Concordance de l'application précédente des
  textes de César avec la géographie de Strabon et avec celle de Ptolémée.
 
Bien qu'il puisse nous suffire d'avoir établi nos
  déterminations géographiques sur l'autorité de César, nous ne pouvons
  négliger de consulter maintenant Strabon et Ptolémée. Nous aurons d'ailleurs
  à relever dans ce rapprochement quelques erreurs qui ont été commises, et auxquelles
  l’on ajoute foi généralement aujourd'hui même.
Strabon, copié par Pline, dit, au livre IV de sa Géographie
  : Le Rhône sort des Alpes avec une telle rapidité,
  qu’on distingue, durant plusieurs stades, le cours de ses eaux, même au
  milieu du lac Léman. Descendu dans les plaines des Allobroges et des Segusii,
  il se joint à la Saône
  à l'endroit où est Lyon (comme
  nous l'avons déjà dit), ville appartenant à
  ces derniers. La Saône prend sa source également dans les Alpes,
  elle sépare les Sequani des Ædui et des Lingones ; elle reçoit
  ensuite le Doubs, fleuve navigable, issu pareillement des Alpes, le force de
  prendre son nom, et va se jeter dans le Rhône, qui lui communique à son tour
  le sien, avant d'arriver à Vienne. Ces trois fleuves[53], etc.
Après l'Aquitaine et la Narbonnaise, vient
  cette portion de la Gaule
  bornée par le cours entier du Rhin et par celui du Rhône, depuis les sources
  de ce fleuve jusqu'à Lyon, et de là, jusqu'à la Loire. La partie supérieure
  de cette région, depuis les sources du Rhin et du Rhône jusqu'à peu près au
  milieu des plaines, forme la Lyonnaise... Lyon,
  bâti sur une colline, au confluent de la Saône et du Rhône, c est sous la domination des
  Romains. C'est la ville de la Gaule
  la mieux peuplée après Narbonne ; elle se distingue par son commerce, et
  parce que les gouverneurs envoyés de Rome y font battre monnaie, soit en or, soit
  en argent.... Lyon est la capitale des Segusii, qui habitent entre le
  Rhône et le Doubs.
Les autres peuples qui s'étendent
  jusqu'au Rhin sont bornés par le Doubs ou par la Saône.
Ces deux fleuves, comme je l'ai
  déjà dit, prennent leur source dans les Alpes ; et après s'être réunis, ils
  vont se jeter dans le Rhône[54]...
Les Sequani sont bornés à
  l'Orient par le Rhin et à l'Occident par la Saône. Entre
  le Doubs et la Saône,
  l’on trouve les Ædui, qui possèdent la ville de Cabyllinum (Châlons), située
  sur ce dernier fleuve, et la place forte de Bibracte (Autun). Ils se
  disaient parents des Romains, et ils furent les premiers qui contractèrent
  alliance et amitié avec eux. De l'autre côté de la Saône habitent les Sequani,
  peuple devenu depuis longtemps l'ennemi des Ædui et des Romains[55]....
Ces deux passages de la Géographie de
  Strabon présentent des difficultés que jusqu'ici l’on n'a pu résoudre. Avant
  de les examiner, remarquons, d'après l'auteur lui-même, comment il a fait sa
  géographie : Partie (dit-il) d'après ce que nous-même
  avons observé dans les diverses contrées que nous avons parcourues, partie d'après
  les récits ou les mémoires des voyageurs. Quant à nous, nous avons
  voyagé, vers le couchant, depuis l'Arménie jusqu'à cette portion de la Tyrrhénie qui
  est en face de la
   Sardaigne (jusqu'à la Toscane)... Au reste, le plus souvent, c'est d'après le rapport
  d'autrui que nous avons dû combiner la figure, la grandeur et les autres
  propriétés de chaque pays, pour en composer le tableau[56].
Il est facile de reconnaître dans vingt passages que
  Strabon avait les Commentaires de César sous les yeux ; Coray le fait
  remarquer.
De tout ce que présentaient les récits des voyageurs,
  l'élément géographique sur lequel Strabon pouvait le mieux s'appuyer, le seul
  qui pût, avec les montagnes, servir de base à sa géographie, c'était le
  rapport des grands cours d'eau entre eux. On connaissait fort bien le cours
  du Rhône. Tout le monde savait que la Saône venait s'embrancher au Rhône, sur la rive
  droite, à Lyon. On savait que le Doubs s'embranchait à la Saône, sur la rive
  gauche. Mais, pour tout ce qui concerne la direction précise et détaillée de
  ces cours d'eau, la grandeur et la figure des territoires compris entre eux,
  l’erreur était sans doute très-facile.
Cela posé, considérons les deux passages de Strabon cités
  plus haut, et dans lesquels, suivant nous, ce sont les Sebusiani de César qu'il entend par les Segusii.
Dans le premier passage, il s'agit des fleuves de la Gaule : Strabon décrit le
  cours du Rhône. Il arrive à parler de son trajet, depuis le lac Léman
  jusqu'au confluent de la
   Saône, portion du cours du fleuve qui est la frontière même
  des Allobroges du côté de la Gaule Celtique. Or, à ce sujet, les Commentaires consultés disent, en parlant des Sebusiani : Hi sunt
  extra Provinciam trans Rhodanum primi. Est-il donc étonnant que
  Strabon, prenant au pied de la lettre cette expression absolue, dans son
  ignorance des lieux, ait placé les Allobroges
  et les Segusii en regard sur les deux
  rives du Rhône, depuis le Léman jusqu'au confluent de la Saône, et que, par
  suite, la ville de Lyon, qu'il savait parfaitement être située au confluent
  même et sur la rive droite du fleuve, en face du pays des Allobroges, il l’ait placée chez le peuple
  Celte que César place, en termes si généraux, sur cette rive droite du
  Haut-Rhône, en face des Allobroges ?
  Car il ne faut pas perdre de vue que Strabon a dû être parfaitement renseigné
  sur la position topographique de la métropole de fondation récente, mais
  qu'il a pu l'être beaucoup moins bien sur les vieilles limites des anciennes
  circonscriptions gauloises, limites qui n'avaient plus aucune importance
  politique, ou même qu'il importait aux empereurs de faire oublier, pour
  rompre en tout l’ancienne tradition.
Dans le second passage cité, il s'agit des peuples et des
  villes de la Gaule
  : Strabon parle de la province Lyonnaise et d'abord de sa métropole. Après
  quoi, passant aux peuples divers et à leurs villes, il commence naturellement
  par les Segusii, chez lesquels, dans sa
  pensée, se trouve Lyon. Il leur donne cette ville pour capitale (du moins d'après la traduction de Coray, car
  l'expression grecque laisse du doute). Strabon ajoute que les Segusii habitent entre le Rhône et le Doubs.
  Or l’on sait que la vieille ville de Lyon était placée sur une colline, comme
  le dit ailleurs Strabon, sur la colline de Fourvières et des Antiquailles,
  colline qui est sur la rive droite de la Saône ; voilà donc un peuple qui aurait eu sa
  capitale hors de son territoire. Cette difficulté nous avertit déjà de ne pas
  nous attacher strictement aux expressions de l'auteur, et nous rappelle qu'il
  écrivait à Rome, sans jamais être venu en Gaule.
Or, les Commentaires étant muets à l'égard des
  villes des Sebusiani, il était naturel
  que Strabon donnât aux Segusii (Sebusiani) Lyon pour capitale. D'ailleurs, Auguste a
  pu attribuer l'administration directe de ce petit peuple aux gouverneurs de
  la province Lyonnaise ; d'autant plus qu'évidemment il y avait un intérêt
  politique à mettre sous la main des gouverneurs de la Lyonnaise les passages
  des monts Jura et du Rhône qui se trouvent dans le pays des Sebusiani, dans le Bugey.
Les Commentaires n'indiquent la position
  géographique des Sebusiani qu'en
  montrant ce peuple sur la rive droite du haut Rhône ; Strabon, qui connaît la
  disposition générale du Rhône, de la Saône, du Doubs, comme l’on le voit dans le
  premier passage cité, complète sommairement cette indication des Commentaires,
  en disant que les Segusii habitent entre le Rhône et le Doubs. Cette expression de
  Strabon, si l’on la prenait dans le sens absolu, serait exagérée pour les Sebusiani du Bugey, néanmoins elle resterait
  vraie ; le Bugey, en effet, n'occupe pas tout l’intervalle compris entre le
  Rhône et le Doubs, mais il est tout entier dans cet intervalle.
Or Strabon lui-même nous fournit immédiatement un moyen de
  déterminer le sens de l'expression qu'il vient d'employer. En effet, après
  avoir dit, au sujet de la
   Saône, dans le premier des deux passages cités, que cette
  rivière sépare les Sequani des Ædui et des Lingones,
  avant le confluent du Doubs, dans le second passage, où il s'agit des
  peuples, l'auteur complète l'indication précédente au sujet des Ædui, en leur attribuant le territoire de la
  rive gauche de la Saône,
  après le confluent du Doubs. Ainsi, dans ce dernier passage, après avoir dit,
  en termes généraux, que les Segusii
  habitent entre le Rhône et le Doubs, immédiatement Strabon attribue aux Ædui une partie de ce même intervalle, la
  partie voisine de la
   Saône : ce qui réduit l’expression précédente à sa juste
  valeur, et met en parfait accord les attributions territoriales faites par
  Strabon avec celles que nous avons déduites des textes de César.
Pour qu’on en puisse mieux juger, rappelons les
  indications fournies dans le premier passage : La Saône prend sa source dans les Alpes ; elle sépare les Sequani
  des Ædui et des Lingones ; elle reçoit ensuite le Doubs, fleuve
  navigable, issu pareillement des Alpes, le force de prendre son nom, et va se
  jeter dans le Rhône. Or ces trois peuples que la Saône sépare, l’un
  en face des deux autres, avant le confluent du Doubs, ne peuvent être placés
  que d'une seule manière, savoir : d'un coté les Sequani, entre la Saône et le Doubs,
  au-dessus de leur confluent ; de l'autre côté, sur la rive droite de la Saône, les Ædui, à partir d'un certain point de cette rive
  (par exemple, de Saint-Jean-de-Losne),
  et les Lingones au-dessus d'eux.
  Ainsi, dans ce passage de Strabon, l’on voit bien que, sur la rive gauche de la Saône, les Sequani s'arrêtent au confluent du Doubs ; mais
  sur la rive droite, l’on ne voit nullement où s'arrêtent les Ædui ; l’on doit donc croire qu'ils
  accompagnent la Saône
  jusqu'au Rhône. On est d'autant plus fondé à le croire que Strabon, dans le
  second passage, attribue aux Ædui la
  ville de Châlons, située sur la rive droite de la Saône, plus bas que
  le confluent du Doubs, qu'il leur attribue encore la rive gauche de la Saône, à partir de
  ce confluent, et qu'il ne place positivement sur Tune ou l'autre rive aucun
  autre peuple. Pour mettre la chose sous les yeux du lecteur, nous allons
  rappeler le second passage de Strabon, en le paraphrasant dans le sens du
  premier, sans rien ajouter qui n'aille de soi. Les Sequani,
  dit-il, sont bornés à l’orient par le Rhin, et à
  l'occident par la Saône [au-dessus
  du confluent du Doubs]. Entre le Doubs et la Saône [au-dessous du même confluent], l’on trouve les Ædui, qui possèdent la ville de Cabyllinum,
  située sur ce dernier fleuve, et la place forte de Bibracte [toutes les deux situées sur leur territoire de la
  rive droite de la Saône,
  qui a été indiqué en parlant de cette rivière et des peuples qu'elle sépare]. De l'autre côté de la Saône [au-dessus
  du confluent du Doubs] habitent les Sequani, peuple devenu depuis longtemps l'ennemi des Ædui et des
  Romains.... Faute d'avoir fait ce simple rapprochement des deux
  textes, l’on s'est efforcé en vain d'expliquer le second par l'hypothèse
  d'une erreur de nom de fleuve, comme l’on peut le voir dans les notes jointes
  à la version de Coray.
Il y a donc, en résumé, un accord aussi parfait que
  possible entre les déterminations géographiques de Strabon et celles que nous
  avons déduites des textes de César rapprochés de la configuration des lieux[57]. Strabon indique
  vaguement la position des peuples ; César seul pouvait fournir des détails
  précis, seul il avait vu et étudié le terrain. César écrit la topographie
  militaire de visu ; Strabon écrit la géographie historique et administrative
  d'après les documents qu’on pouvait trouver à Rome de son temps.
Entre Strabon (70 ans après
  César) et Ptolémée (215 ans après
  César), des changements sont survenus dans les circonscriptions des peuples
  de l’ancienne ligne frontière du haut Rhône. Le territoire des Sequani a été agrandi du côté de l'orient, aux
  dépens de celui des Helvetii, par delà
  le Jura, jusqu'au bord du Léman. Ne l'a-t-il pas été du côté de l'occident ?
  A cette époque, les Helvetii et les Sequani font partie de la province
  Belgique ; les Ædui sont dans
  l'intérieur de la province Lyonnaise ; les Sebusiani
  qui se trouvent entre les Ædui et les Sequani, sur la limite des deux provinces, de
  quel côté sont-ils placés ?
Ptolémée place leurs anciens patrons, les Ædui, de la manière suivante : A l'orient des Arverni, jusqu'à cette branche du
  Rhône qui s'en dégage dans la direction du nord, se trouvent les Ædui
  et leurs villes, Augustodunum, Cabyllinum, Lugdunum, la
  métropole (Autun, Châlons, Lyon).
Ainsi voilà, d'après Ptolémée, les Ædui placés tout le long de la Saône, depuis la
  région d'Autun et de Châlons jusqu'à Lyon, et Lugdunum, la métropole, rétablie
  sur le territoire des Ædui, en
  concordance avec les Commentaires, et en contradiction formelle avec
  l'expression de Strabon.
Quelle est cette limite orientale du territoire des Ædui, cette branche du Rhône qui s’en dégage
  dans la direction du nord, et que Ptolémée ne nomme point ? Ce ne peut être
  absolument que la Saône,
  l’Ain ou la Valserine
  ; ces trois cours d'eau descendent tous les trois du nord pour s'embrancher
  au Rhône, et ce sont les seuls qui se trouvent dans la contrée. Ptolémée
  nomme la Saône
  ailleurs ; nous croyons donc qu'ici il a voulu parler de l’Ain ou de la Valserine. Dans
  les deux cas, son texte s'accorde avec nos déterminations. En effet, le Bugey
  occupant l'intervalle de ces deux cours d'eau, dans le premier cas, les
  Sebusiani se trouvent séparés des Ædui
  et réunis aux Sequani ; dans le second
  cas, ils se trouvent compris sous l'ancien nom patronymique d’Ædui. Laquelle des deux solutions convient le
  mieux à l'époque de Ptolémée ? Nous avons vu que le territoire des Sequani se trouvait alors agrandi du côté de
  l'orient ; à la même époque, il était devenu une très-grande province, provincia maxima Sequanorum ; comprenait-il
  donc, du côté de l'occident, le pays des Sebusiani,
  qui fait si naturellement suite au pays des Sequani
  ? Nous inclinons à le croire.
On voit ainsi, en résumé, que nos déterminations des
  territoires des peuples de la frontière du haut Rhône, déduites de tout
  l'ensemble des textes de César, de la configuration du pays et de la
  tradition, sont encore aussi complètement que possible d'accord avec la
  géographie de Strabon et avec celle de Ptolémée.
On peut même dire qu'elles s'accordent avec une dernière
  indication géographique qui remonterait, d'après Tite-Live, à l'époque de
  Tarquin l'Ancien. Cet historien, au sujet des premières émigrations gauloises
  en Italie, où elles constituèrent la Gaule Cisalpine,
  nous apprend que les Ædui de la Celtique avaient chez
  eux, dans ce temps-là, une petite circonscription, un pagus, du nom de Insubres
  : Insubres, pagus Æduorum[58]. Or les Ædui proprement dits que nous avons dû placer,
  d'après un texte de César, sur la rive gauche de la Saône, entre les Ædui-Ambarri et la frontière des Sequani, qui aboutit au confluent du Doubs, peuvent
  nous représenter ce pagus Æduorum dont
  parle Tite-Live. En effet, cette circonscription particulière d'Ædui est séparée du pays d'Autun par la Saône. Elle
  a, de temps immémorial, un centre particulier, la vieille ville de Bourg,
  sise au pied du Revermont, au point de croisement des antiques voies
  gauloises de Vienna à Vesontio, de Matisco
  à la perte du Rhône ou à Geneva. Elle
  s'appelle la Bresse.
   C'est la Bresse proprement dite ou le
  noyau de la Bresse
  plus étendue. Ce vieux nom de Bresse
  ne peut-il pas nous rappeler ici les aborigènes, les Insubres, aussi bien que, sur un autre point de
  la Celtique,
  les Aulerci-Cenomani nous sont
  rappelés par le Maine et le Mans, aussi bien que le pagus Insuber de la Cisalpine nous est
  rappelé par Brixia, aujourd'hui
  Brescia ?
 
§ III. — Ligne des Cévennes.
 
La ligne des Cévennes est le prolongement direct de celle
  du haut Rhône.
En admettant que les Segusiavi
  soient restreints au territoire du Forez, nous trouverions sur la ligne des
  Cévennes : 1° du côté de la
   Gaule Celtique et à la suite des Ædui, les Segusiavi,
  dans le Forez ; les Velavi, dans le Velai
  ; les Gabali, dans le Gévaudan ; les Rutheni, dans le Rouergue, etc. ; 2° du côté de
  la Province
  et à la suite des Allobroges, à
  l'ouest du Rhône, les Helvii, dans le
  Vivarais ; les Volcœ-Arecomici, dans
  le Languedoc ; les Rutheni provinciales,
  dans la région d'Albi, etc.
Examinons tout de suite le point capital, à savoir, ce
  qu'étaient les Segusiavi dont parle
  Ptolémée, et ce qu'était leur territoire.
Nous pensons que les Segusiavi
  étaient des Arverni ; qu'à l'époque de
  César, à celle de Strabon, comme à celle de Ptolémée, ces Arverni occupaient la région connue depuis sous
  le nom de Forez ; qu'ils ne s'étendaient point au delà de ce territoire, du
  côté de l'Orient, où ils avaient pour limitrophes les Ædui. Nous ajoutons que les Ædui occupaient toute la partie inférieure de
  la vallée de la Saône,
  savoir, sur la rive droite, depuis près de Saint-Jean-de-Losne, et sur la
  rive gauche, depuis le confluent du Doubs. Cette dernière limite est restée
  celle de la Bresse.
Pour établir ces divers points de géographie ancienne, suivons
  les textes et les événements dans l’ordre de leur succession, depuis César
  jusqu'à Ptolémée.
Au temps de César, d'après un texte important[59] que nous avons
  discuté plus haut, les peuples celtes limitrophes de la Province romaine, sur
  la ligne des Cévennes, étaient, à partir du confluent de la Saône et du Rhône,
  des pagi Arverni et les Gabali ; le peuple de la Province situé vis-à-vis
  d'eux était les Helvii. Cela est
  répété dans deux autres passages de César : Helvios
  qui fines Arvernorum contingunt[60]. Mons Gebenna qui Arvernos ab Helviis discludit[61]. Enfin, dans un
  dernier passage, les Velavi et les Gabali sont mentionnés, en particulier,
  comme faisant partie des Etats des Arverni
  : Gabalis, Velavis, qui sub imperio Arvernorum esse
  consueverunt[62]. Or nous
  connaissons d'une part les Helvii (le Vivarais), de l'autre les Gabali (le Gévaudan)
  et les Velavi (le Velai). Il reste du côté de la Gaule Celtique,
  entre le Vêlai et le Rhône, une portion de la frontière septentrionale du
  Vivarais, sur laquelle, d'après les textes ci-dessus, habitaient des pagi Arverni : c'est le Forez, la vallée du
  Gier, la région de Saint-Chamond et de Saint-Étienne ; donc, ce territoire
  était, d'après César, occupé par des Arverni,
  à l'époque de la guerre de Gaule.
Voici ce que dit Strabon dans la description de
  l'Aquitaine : Les peuples situés entre, la Garonne et la Loire, et qu’on a réunis à
  l'Aquitaine, sont les Helvii (le
  Vivarais), qui commencent au Rhône. Après eux
  sont les Vellaï (le Velai), qui autrefois faisaient partie des Arverni, mais qui
  aujourd'hui forment un peuple séparé. Viennent ensuite ces mêmes Arverni
  (l'Auvergne), les Lemovices (le
  Limousin), les Petrocarii (le Périgord), les Nitiobriges
  (l'Agenois), les Cadurci (le
  Querci) et les Bituriges surnommés Cubi
  (le Berri). Le long de l'Océan, l’on trouve les Santones (la
   Saintonge) et les Pictones
  (le Poitou), ceux-ci près de la Loire, et ceux-là près de la Garonne ; et enfin, dans
  le voisinage de la
   Narbonnaise, sont les Rutheni (le Rouergue) et les
  Gabali (le Gévaudan)[63].
Ajoutons un dernier renseignement fourni par Strabon dans
  la description de la
   Lyonnaise : Les peuples qu’on
  trouve au delà du Rhône et de la Saône, entre la Seine et la Loire, sont placés au
  nord et près des Allobroges et des Lyonnais. Les plus célèbres
  d'entre eux sont les Arverni et les Carnutes. La Loire passe au
  milieu de ces deux peuples pour se rendre dans l’Océan[64].
Suivant nous, ces derniers Arverni
  de Strabon sont les Segusiavi de
  Ptolémée. Remarquons, en effet, que ces troisièmes Arverni se trouvent, d'après Strabon, non dans l'Aquitaine,
  comme les Arverni-Velavi et les Arverni de Nemossus
  (Augustonemetum,
  Clermont) dont il a parlé précédemment, mais bien dans la Lyonnaise ; que la Loire passe au milieu
  d'eux, comme elle passe au milieu du Forez, Où trouver ailleurs un territoire
  qui présente ce caractère particulier, infaillible, et qui puisse appartenir
  aux Arverni ? Tenons compte enfin de
  la position des Arverni dont parle ici
  Strabon, au nord et près des Allobroges et des
  Lyonnais. Or le territoire du Forez présente tous ces caractères
  réunis, et seul il les présente. Donc le Forez était occupé par des Arverni à l’époque de Strabon.
Ptolémée indique parmi les peuples de l'Aquitaine, et à l’Orient
  d'un groupe dans lequel sont les Gabali,
  d'abord une portion des Arverni où se
  trouve la ville d'Augustonemetum (Clermont), puis les Velauni (Velavi), dont la ville est Ruessium (Revessio, Saint-Paulien). Ainsi, voilà
  déjà les Arverni de Nemossus et les Arverni-Velavi,
  dont a parlé Strabon, placés de même dans l'Aquitaine par Ptolémée. Quant aux
  Arverni de la Lyonnaise, dont parle
  Strabon, Ptolémée, dans sa description de la Lyonnaise, nous dit : Confinant aux Arverni qui habitent les monts Cévennes,
  sont les Segusiavi, et leurs villes Rhodumna, Forum Segusiavorum. Or,
  dès que Ptolémée nous indique dans la Lyonnaise un peuple confinant à la portion des
  Averni qui habitent les monts Cévennes, nous voyons déjà dans sa pensée un
  peuple tenant aux Velavi de César, de Strabon, de Ptolémée lui-même ; et
  quand il ajoute que les villes de ce peuple sont Rhodumna
  (Roanne), Forum
  Segusiavorum (Feurs), nous voyons
  clairement sur nos cartes que le peuple dont il parle, et qu'il appelle Segusiavi, se trouve
  placé au nord et près des Allobroges et des Lyonnais ; que la Loire passe au milieu de son territoire ; que Lyon n’est point sur ce territoire ; en un mot,
  que la situation des Segusiavi de
  Ptolémée est en tout conforme à celle des Arverni
  de la Lyonnaise
  dont parle Strabon. Donc c'est du même peuple que parlent ces deux
  géographes, l’un, sous le nom d'Arverni
  delà Lyonnaise, l'autre, sous le nom de Segusiavi
  de la Lyonnaise
  ; donc, il s'agit là d’Arverni-Segusiavi
  de la Lyonnaise,
  lesquels font suite, sur les deux rives de la Loire, aux Arverni-Velavi de la Narbonnaise. Cette
  détermination satisfait encore à un autre texte de Ptolémée précédemment
  cité, texte qui veut que les Ædui
  aient pour limitrophes du côté de l'Occident des Arverni.
Les Segusiavi et
  les Velavi se touchent sur la Loire comme les Sebusiani et les Sequani
  se touchent sur l’Ain, offrant ainsi, de part et d'autre, deux couples de
  noms qui ont de l'analogie dans chaque couple ; tandis qu'il n'en existe pas
  entre Velavi et Sebusiani ou Sequani.
En résumé, Ptolémée le premier nous a fait connaître le
  nom propre des Segusiavi, nom qui a
  causé de nos jours la confusion des Arverni
  du Forez avec les Sebusiani du Bugey ;
  confusion de noms et de peuples, qui, introduite dans la géographie ancienne
  des Gaules, en a fait pour le lecteur des Commentaires un chaos où il
  ne peut rien comprendre à la marche des armées dans les première et septième
  campagnes de César. Mais, d'une part, les Sebusiani
  du Bugey, par cela même qu'ils se trouvaient sur la plus grande partie de la
  rive droite du haut Rhône, se trouvaient seuls dans la position géographique
  qui convient au peuple de ce nom (ou de tout
  autre nom analogue) dont parle César, au sujet de son entrée en Gaule.
  D'autre part, si l’on considère que, d'après César, il se trouvait un pagus des Arverni
  dans le Forez ; que, d'après Strabon et Ptolémée, les Arverni-Segusiavi du Forez se trouvaient
  distincts des Lyonnais ; que, d'après César et Ptolémée, les Ædui occupaient la vallée de la Saône depuis Châlons
  jusqu'au Rhône (y compris, d'après Ptolémée, Lugdunum, la métropole) ; que, d'après
  Ptolémée, les Ædui avaient pour
  limitrophes du côté de l'occident les Arverni,
  l’on doit conclure que les Segusiavi
  de Rhodumna et Forum Segusiavorum n'ont pu s'étendre sur la
  rive droite du Rhône en amont du confluent de la Saône ; qu'ils ne
  peuvent absolument être les Sebusiani
  chez lesquels César mit le pied à son entrée en Gaule, et qu'ils sont bien
  des Arverni, même pour Ptolémée, comme
  pour César et Strabon.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 














§ IV. —La confusion des Sebusiani de César avec les Segusiavi de Ptolémée
  est une double erreur, géographique et historique : Lugdunum la métropole
  (Lyon), a été fondée sur le territoire des Ædui.
 
Cette confusion est un démenti formel donné aux géographes
  anciens : c'est une erreur qui peut affecter même» le sens de l'histoire. On
  se convaincra facilement que nous n'exagérons rien dans cette double
  proposition, si l’on veut bien jeter un coup d'œil avec nous sur l’origine,
  les moyens et les conséquences de l'opinion que nous critiquons ici.
La confusion des Sebusiani
  avec les Segusiavi se trouve déjà en
  germe dans le Pharus Galliœ antiquœ du
  père jésuite Philippe Labbe[65]. Voici le
  passage : SEGUSIANI, quos eosdem cum
  Sebusianis et Secusianis existimo : pays
  de Bresse, plus proche de Lyon, Forest, Beauiolois et Lyonnois, deçà et delà
  la riuière de Saône.
Cette confusion des deux peuples sert de base à une
  opinion que publiait, en 1838, un auteur du département de l’Ain, de
  Lateyssonnière, dans ses Recherches historiques sur ce département, où
  il s’est aidé de notes manuscrites de de Veyle[66]. De
  Lateyssonnière y expose un système spécial sur les anciens peuples de cette
  région, sur l’émigration des Helvetii
  et sur l'entrée de César en Gaule. Il donne un résumé de ce qui avait été dit
  avant lui, particulièrement au sujet de la véritable position de la muraille
  qui fut élevée par César, depuis le lac Léman jusqu'au mont Jura (montagne du Vuache), pour barrer aux
  Helvetii l'entrée de la
   Province romaine, par derrière le Rhône et sur sa rive
  gauche.
 
Le système de M. Auguste Bernard, dans deux ouvrages qui
  ont pour titres, le premier : Origines du Lyonnais[67] ;
 
[Ici manquent les
  pages 102 et 103]
 
Strabon lui-même, c'est-à-dire
  sur la rive droite de la Saône qui porte au Rhône les eaux du Doubs, se
  serait trouvé hors du territoire des Ségusiaves[68]. En effet, dans l'opinion soutenue, l’on
  ne peut admettre que les Segusii de
  Strabon soient placés entre le Rhône et le Doubs, dont le cours se
  poursuit dans le lit de la
   Saône, car alors, ils ne peuvent s'étendre au delà, pour
  devenir, sur les deux rives de la
   Loire, les Segusiavi
  de Ptolémée. Mais, dans cette opinion, quel mot
  faut-il mettre à la place du mot Doubs
  ? Aucun n'est admissible. Et d'ailleurs, Strabon a-t-il pu attribuer une
  nouvelle capitale aux Segusiavi, qui
  avaient déjà Forum Segusiavorum et Rhodumna
  ? Au contraire, l’on n’a jamais connu aux Sebusiani
  de César aucune capitale, ni même aucune ville, et Strabon a bien pu leur donner
  Lyon pour centre administratif et commercial, que cela fût ou non la réalité
  à son époque, ce qu’on ignore. Aujourd'hui même Lyon est encore le centre de
  tous les intérêts du Bugey, bien que cette contrée fasse partie d'un autre
  département que celui dont Lyon est le chef-lieu.
Et il faudra dire encore que César lui-même s'est trompé,
  lui qui avait tant parcouru et étudié ce terrain : car il attribue Autun, Châlons,
  Mâcon, aux Ædui, avant, l’existence de
  Lyon, et il fait couler la
   Saône à travers le pays des Ædui
  jusqu'au Rhône : Flumen est, Arar, quod per
  fines. Eduorum et Sequanorum in Rhodanum influit. Ce qui, d'une
  part, force les Segusii de Strabon à
  demeurer sur la rive droite du haut Rhône, confondus avec les Sebusiani de César, et, d'autre part, force les
  Segusiavi de Ptolémée à demeurer chez eux, sur les deux rives de la Loire, à Roanne et à
  Feurs.
Que reste-t-il donc de positif à l'égard des Segusiavi de Ptolémée ? Il reste tout ce que
  dit cet auteur, savoir : que c'était un peuple de la province Lyonnaise,
  placé dans le Forez, confinant au Velai, et dont les villes étaient Roanne et
  Feurs ; qu'il était de la race des Arverni
  ; que son territoire était, du côté de l'orient, limitrophe de celui des Ædui. Il reste encore tout ce que disent les
  inscriptions, savoir : que la véritable orthographe du nom de ce peuple était
  Segusiavi ; que les limites de son territoire étaient bien celles du Forez ;
  car, dit M. Auguste Bernard, presque toutes les
  inscriptions qui portent le nom des Ségusiaves ont été découvertes et se trouvent, non à la gauche, mais
  à la droite de la Saône,
  non pas même près de Lyon, mais fort loin de là, à Feurs, sur le bord de
  la Loire[69]. Il reste enfin,
  que les Segusiavi étaient une cité
  secondaire, détachée d'une cité gauloise principale (non pas des Ædui, mais,
  suivant nous, des Arverni),
  constituée à part en cité libre, et ayant son centre administratif propre à
  Feurs, Forum civitatis Segusiavorum liberæ
  ; d'où le nom de Forez a persisté pour désigner son territoire.
 
[Ici manquent les
  pages 106 et 107] 
 
annexa à la province d'Aquitaine ? La liberté des peuples,
  l’égalité des territoires ? On nous accordera sans doute que ce fut une
  raison plus vraie, plus grave, plus césarienne, le dessein politique
  d'affaiblir les cités puissantes et influentes d'après la maxime : diviser pour régner. Or, de ce point de vue,
  s'il était en Gaule une cité qui méritât l'attention et les soins pernicieux
  d'Auguste, c'était assurément la puissante et noble cité des Arverni.
  Celle-là était, à ses yeux, comme un serpent dangereux que César avait laissé
  pour mort, mais qui pouvait n'être qu'engourdi : Auguste lui abattit la tête,
  Gergovia, et coupa le corps en trois. Civitas Segusiavorum libéra, dit-on ? Il s'agit
  bien de cités libres ! Qui ne sait que
  ce mot là est le meilleur des moyens pour organiser la servitude ? Des cités
  libres d'agir ? Non, mais libres ainsi que l'entend Auguste, libres de
  s'agiter comme les tronçons d'un reptile mutilé, sans que cela soit à
  craindre, ni loin autour d'elles, ni longtemps. Au contraire, si la politique
  de cet empereur put laisser une grande cité intacte, ce fut la cité des Ædui. L'étude attentive de la guerre de Gaule
  ne permet aucun doute au sujet de ce double aperçu.
Des trois portions de la grande cité des Arverni, Auguste en annexa deux à la province
  d'Aquitaine (les Arverni d'Augustonemetum
  et les Arverni-Velavi), laissant la troisième (les Arverni-Segusiavi)
  seule dans la province Lyonnaise. De sorte que la redoutable cité se trouva
  dispersée autant qu'il était possible. César n'eût pas fait mieux.
Du reste, les Velavi
  et les Segusiavi paraissent bien avoir
  été constitués en cités séparées, à la même époque et pour les mêmes raisons
  : les deux pays se font suite sur la
   Loire ; les deux populations sont similaires et se
  rattachent ensemble à l’énergique race des Arverni
  : tout est semblable de part et d'autre ; les deux noms même, Velavi et Segusiavi,
  sont parents.
Nous concluons de, considérations précédentes que la
  petite cité libre des Segusiavi provint, comme celle des Velavi, d'un démembrement de la grande cité des
  Arverni, opéré par Auguste dans
  l'intérêt de sa domination en Gaule.
Et
  nunc tonse, Liger : quondam, per colla decora
Crinibus
  effusis, toti prælate Comatæ,
LUCAIN.
Entre le pays des Segusiavi,
  le Forez et le pays des Sebusiani, le Bugey, s'interpose le territoire des Ædui ; territoire et peuple qui furent, durant
  toute la guerre, le centre d'opération militaire et politique de César. La
  cité des Ædui occupait, avons-nous
  dit, les pays d'Autun, de Châlons, de Mâcon, la Bresse, le Lyonnais, le
  Beaujolais, le Charollais, le Bourbonnais, le Nivernais et l’Auxois, où se
  trouve Alise, à l'extrémité septentrionale de ce vaste territoire.
Il se rencontrait à l'extrémité méridionale, au confluent
  des deux grands cours d'eau qui le desservent, une position magnifique : une
  grande colline où l’on a, à ses pieds, les fleuves ; au delà, de riches
  plaines ; au loin, les Alpes, le Mont-Blanc, sur lequel le soleil se lève, ou
  qu'il colore des feux de son coucher. C'était, pour continuer la politique
  après la guerre, une position parfaite, en communication facile avec l’Italie,
  au milieu de la ligne frontière des anciennes et des nouvelles provinces.
  C'est là que fut élevée la métropole Lugdunum, Lyon, résidence des
  gouverneurs romains, centre des nouveaux intérêts, séjour des empereurs.
  C'est là que leur toute-puissance vint s'asseoir chez les vaincus, pour
  couper tous les liens naturels, ces racines des peuples ; pour dissoudre
  toutes les masses nationales qui avaient commencé à se former, et pour
  supprimer toute la tradition gauloise.
Cette violence contre la nature des hommes et des choses
  eut le sort qui l'attendait, et qu'Auguste eût pu prévoir. Son ami, le
  politique Horace lui avait dit :
Naturam
  excellas furca, tamen usque recurret,
La nature reprit enfin le dessus. La domination des Césars
  en vint à disparaître de la
   Gaule, non pas les races gauloises : rien ne saurait les
  extirper de ce sol ; il leur appartient comme de certaines places à de certaines
  plantes. Ne les pouvait-on pas voir naguère encore présentes, après tant de
  siècles, Arverni, Bituriges, Senones,
  Pictones, Santones...
  chacune à sa place, comme au temps de César, sous les noms de Auvergne, Berry,
  Sénonais, Poitou,
  Saintonge ?... Et depuis combien
  d'autres siècles y étaient-elles déjà quand César vint les attaquer ? puisque
  nous voyons dans Tite-Live que, du temps de Tarquin l’Ancien, plusieurs de
  ces mêmes peuples aborigènes de la Gaule Celtique,
  Bituriges, Arverni,
  Senones, Ædui,
  Ambarri, Insubres
  (pagus Æduorum)...,
  surchargés dès lors de population, firent, sous la conduite de Bellovèse, des
  expéditions en Italie, où ils constituèrent la Gaule Cisalpine,
  fondèrent Milan, et que d'autres Gaulois, conduits par Sigovèse, émigrèrent
  dans les régions qu'arrose le Danube ; d'où, plus tard, une partie de ces
  derniers passa en Asie-Mineure, et s'y établit dans une autre nouvelle Gaule,
  la Galatie.
Ainsi nos déterminations géographiques présentent ce
  caractère frappant que, déduites des textes de César tous réunis, basées sur
  la configuration du terrain, concordant avec la géographie de Strabon et avec
  celle de Ptolémée, elles s'accordent encore généralement avec la position de
  nos anciennes provinces nationales, tradition incontestable des Gaules.
Cela peut donc conduire à retrouver aujourd'hui sur le
  terrain les lieux mêmes des événements des première et septième campagnes de
  César en Gaule, campagnes qui sont assurément les plus obscures à comprendre
  dans son livre, surtout la septième, laquelle est aussi la plus importante à
  connaître pour l'instruction des peuples, principalement des descendants des
  Gaulois.
 
RÉSUMÉ.
 
En terminant, nous croyons devoir résumer, sous une forme
  synthétique et très brève, cette notice géographique concernant les routes,
  les peuples et les circonscriptions territoriales des Gaules, du côté de l’Italie,
  à l'époque où Jules César vint, par ces régions du Sud-est, franchissant les
  Alpes, le pays des Allobroges, le haut Rhône, porter la guerre et le pillage
  dans les trois Gaules du Nord- Ouest.
Ces trois Gaules, que César appelle simplement la Gaule,
  étaient ensemble circonscrites par le cours entier du Rhin, l'Océan, les
  Pyrénées, la ligne des Cévennes et le haut Rhône. Dans ce territoire général,
  au nord, le long du Rhin inférieur et de l’Océan, était la Belgique,
  limitée par la Seine
  et la Marne ;
  au sud ouest, le long de l’Océan et des Pyrénées, était l’Aquitaine, limitée par la Garonne ; dans tout l’espace
  intermédiaire s'étendait la
   Celtique, depuis les
  côtes de l’Océan jusqu'à la frontière du Rhin supérieur, qui la séparait de la Germanie, et jusqu'à la
  frontière du haut Rhône et des Cévennes, qui la séparait de la Province romaine.
La
   Province romaine (César dit
  simplement la Province, ou bien notre Province) était sous-divisée par
  les Alpes, où se trouvaient quelques peuples encore libres, en Province Ultérieure ou Gaule Transalpine, et Province Citérieure ou Gaule Cisalpine ; et ces
  deux provinces partielles, jointes à l’Illyrie, constituaient la Province entière dont César avait le commandement.
Voici maintenant, au point de vue des campagnes de César,
  les principaux traits de la géographie des contrées du sud-est des Gaules, à
  cette époque.
 
I. Peuples libres placés dans les Alpes.
Peuples libres placés le long de la Province Citérieure,
  à partir des sources du Rhône : Seduni
  : haut du Valais, région de Sien ; — Veragri
  : milieu du Valais, région de Martigny ; — Nantuates
  : bas du Valais, entre Saint-Maurice et l'extrémité orientale du lac Léman.
  Les Nantuates s'étendaient
  probablement jusqu'aux plus proches affluents du Rhin.
Passage de communication avec l’Italie : per Alpes Penninas, par le Grand Saint-Bernard.
  — Portes de ce passage : Octodurus,
  Martigny, et Ocelum, Aoste.
Peuples placés à la suite des précédents, entre La Province Citérieure
  et la
   Province Ultérieure : Centrones
  : val de Tarentaise ; — Graioceli :
  val d'Aoste ; — Caturiges : versants
  italiens du mont Pennin, du Grand
  Saint-Bernard, au nord d’Eporedia,
  d'Ivrée. 
Passage des Alpes sur lequel se trouvent ces trois peuples
  : per Alpes Graias, par le Petit
  Saint-Bernard. — Portes de ce passage : Ocelum,
  Aoste, et Montmélian.
II. Peuples de la Province Ultérieure placés entre les Alpes et
  le Rhône.
Allobroges : partie
  de la Savoie
  appartenant au bassin du haut Rhône, et Dauphiné delà rive droite de l’Isère
  ; — Vocontii : Dauphiné de la rive gauche de l'Isère, Diois, pays de Vaison,
  Gap, Chorges, Embrun.
III. Peuples de la Province Ultérieure, et peuples de la Gaule Celtique placés
  aux frontières du haut Rhône et des Cévennes, à partir de l'extrémité
  orientale du Léman.
Ligne du haut Rhône. — Du côté de la Province : Allobroges, ci-dessus désignés.
Du côté de la
   Gaule : Helvetii :
  Suisse et pays de Gex ; — Sequani :
  Franche-Comté (y compris la langue de terre
  réservée dans le traité de 1601, et limitée parla grande crête du Jura, le
  Rhône, la Valserine)
  ; — Sebusiani : Bugey (y compris le val Romey) ; — Ambarri, consanguinei
  Æduorum (y compris les Ambivareti) : région méridionale (le la Bresse, avec le reste de
  la plaine entre F Ain et les monts du Bugey ; — Ædui
  (y compris les Aulerci-Brannovices
  et les Brannovii) : pays
  d'Autun, de Châlonss, de Mâcon, région moyenne et région septentrionale de la Bresse, Lyonnais,
  Beaujolais, Charollais, Bourbonnais, Nivernais et Auxois.
Ligne des Cévennes. — Du côté delà Province : Helvii : Vivarais ; — Volcœ-Arecomici : Languedoc ; — Rutheni Provinciales : pays de Castres et
  d'Alby.
Du côté de la
   Gaule : Arverni :
  Auvergne ; — Segusiavi, pagus Arvernorum
  : Forez ; — Velavi, pagus Arvernorum :
  Velai ; — Gabali, subjuncti Arvernis :
  Gévaudan ; — Rutheni : Rouergue.
 
ROUTES SUIVIES DU NORD DE L'ITALIE À LA FRONTIÈRE DU HAUT RHÔNE.
1° Voie par le Mont Pennin,
  chemin très-difficile (Strabon) ;
  aujourd'hui, route par le Grand Saint-Bernard : d'Aoste à Martigny ; de là, à
  Genève, par la Savoie.
2° Voie par le pays des Salassi
  (Polybe), voie par le pays des Centrones, chemin le meilleur, praticable aux
  équipages d'une armée (Strabon) ; voie
  par les Alpes Graies (itinéraire d'Antonin) ; aujourd'hui, route par
  le Petit Saint-Bernard : d'Aoste à Montmélian, puis à Chambéry ; là,
  bifurcation, pour aller, d'une part, à Vienne et à Lyon, d'autre part, à
  Genève, par Frangy. Au point de Frangy, bifurcation : la branche de droite mène
  à Genève ; c'est l'un des deux chemins dont parle César au sujet de l’émigration
  des Helvetii : Erant omnino itinera duo ;... alterum per Provinciam nostram. La branche
  directe mène, par la Semine,
  à la Perte du
  Rhône, où s'offre un triple passage du fleuve, et par où l’on évite la
  traversée du Grand Jura ; c'est une porte naturelle
  de la Gaule Celtique. On y entre, en ce point, sur la
  limite des Sebusiani et des Sequani,
  dans la contrée même où jadis des Allobroges (comme aujourd'hui leurs descendants) possédaient au delà du Rhône des habitations rurales et
  autres propriétés, le passage du fleuve y étant facile, de temps
  immémorial, en toute saison, de nuit aussi bien que de jour.
A la Perte
  du Rhône et au delà du fleuve, l’on croise une route qui va de l’est à
  l’ouest ; elle vient du pays des Helvetii,
  de la Suisse,
  par la passe du Grand Jura, avec le Rhône et sur sa rive droite. C'est l’autre
  des deux chemins indiqués ci-dessus par César ; il dit de celui-ci : Unum per Sequanos, angustum et difficile, inter montem
  Juram et flumen Rhodanum.
Du point de croisement, l’on peut continuer sa route par
  le pays des Sequani, d'abord droit au
  nord, le long de la
   Valserine, puis à l'ouest, en traversant le Jura moyen par
  Saint-Claude, le Jura occidental par Thoirette, pour aller déboucher dans le
  pays des Ædui, du côté de Bourg en
  Bresse ; mais cette route détournée est très-difficile : per angustias Sequanorum, dit César.
Du même point de croisement, il devient facile de se
  rendre à la même destination, par le pays des Sebusiani, en prenant la route
  transversale indiquée ci-dessus, laquelle, venant du pays des Helvetii, se poursuit directement à l'ouest.
  C'est aujourd'hui la route impériale n° 79, de Genève à Nevers ; c'était, à
  l'époque de César, la route de Geneva Allobrogum
  à Matisco et à Noviodunum Æduorum. Elle quitte le bord du fleuve
  à la Perte du
  Rhône même, et s'engage dans le défilé de Nantua, qu'elle suit jusqu'au point
  de la Cluse, porte
  occidentale de ce défilé.
Au point de la
   Cluse, trois branches divergentes à remarquer : la branche
  directe qui suit à l'ouest par Bourg en Bresse, Mâcon, Nevers ; et deux
  autres branches qui, toutes les deux, se dirigent au nord-ouest, chez les Sequani, en s'écartant d'abord et en suivant
  des vallées différentes, pour se réunir de nouveau à Lons-le-Saunier ; là,
  cette double branche du nord-ouest sort des monts Jura et débouche dans les
  plaines qu'arrosent le Doubs et la Saône.
De Lons-le-Saunier, l’on peut prendre sans difficulté
  toutes les directions : celle de Cabilo ad Ararim
  et de Bibracte (Chalon-sur-Saône et Autun) ; celle d'Agendicum, Melodunum et Lutetia
  Parisiorum (Sens, Melun et Paris)
  ; celle d'Andematunnum et du mont Vogesus (Langres
  et les montagnes des Vosges) ; celle de Vesontio
  (Besançon), qui mène au delà sur le
  Rhin, chez les Germains.... On est parvenu au cœur de la Gaule Celtique, dans sa région la plus fertile,
  où les routes et les grands cours d'eau convergent, où trois grandes cités
  gauloises, les Ædui, les Sequani, les Lingones,
  se touchent (Saint-Jean-de-Losne).
 
Lucain, dans la Pharsale, nous donne à comprendre par quelle
  route militaire les légions revinrent de Gaule en Italie, à l’appel de César,
  pour passer le Rubicon :
... Sparsas
  per Gallica rura cohortes
Evocat,
  et Romam motis petit undique signis.
Deseruere
  cavo tentoria fixa Lemano,
Castraque
  quæ Vogesi curvam super ardua rupem
Pugnaces
  pictis cohihehant Lingonas armis,
Hi
  vada liquerunt Isaræ...
Ainsi la première pensée du poète est l'image des légions
  accourant en Italie, des bords du Léman, des rives de la haute Saône, de
  celles de l’Isère, c'est-à-dire, accourant par toutes les branches de la
  route des Alpes Graies que nous venons d'examiner. Or l’on sait que Lucain
  écrivait sous Néron, cent ans seulement après la guerre de Gaule, et l’on ne
  peut guère douter que ces détails militaires ne fussent alors parfaitement
  connus de tous les Romains lettrés.
Enfin, nous verrons encore cette même voie naturelle et
  facile s'accorder, non moins bien, avec un texte important de Plutarque, qui
  se trouvera mieux placé dans la discussion de la marche de César, à la
  septième campagne. Ce texte signale le territoire
  des Séquanes comme étant, de toute la Gaule, le premier où l’on entrait en venant
  d'Italie. Or c'est de fait incontestablement ce que fait le
  voyageur qui vient d'Italie en Gaule par les Alpes Graies et la Perte du Rhône, au moment
  où il passe à ce dernier point, le fleuve qui sert de frontière à la Gaule.
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Paris, 1809, Imprimerie impériale.








[2]
Le stade commun, stade olympique, est d'environ 185 mètres.








[3]
Il y a dans le texte grec : à César. Coray
avertit lui-même de sa correction, qui est malheureuse.








[4]
STRABON, l. IV,
ch. I et VI ; l. V, ch. I.
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PLINE, Hist.
Nat., III, V,
IV.
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SUÉTONE, Auguste,
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Tacite le répète, Hist., I, LXVI.








[19] ? Isara
vada.








[20] B. G., I, X.








[21]
La désignation de ce même lieu dans les itinéraires romains par l'expression ad Martis parait indiquer un poste militaire : ad Martis stationem.








[22]
En français, Uxeaux. Nous admettons, avec Coray, que c'est l'Ocelum dont parle
Strabon dans un passage cité plus loin. Le nom de la ville voisine, Fenestrella, petite fenêtre, rappelle encore la
même idée, un poste de surveillance.
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C'est-à-dire vers l’occident.








[24]
La route de Nîmes au Var, qui a une partie commune avec celle-ci, depuis Nîmes
jusqu'à Tarascon.








[25]
Ces 63 milles, ou les 17 lieues qu'ils représentent, conduisent juste depuis
Tarascon, par Saint-Remi, Cavaillon, Apt, jusqu'à Oppedette, l'ancienne Catuiaca, située au pied des montagnes qui
servaient de limites aux Vocontiens. (Note de Gosselin jointe à la version de
Coray.)








[26]
Ces 99 milles valent 26 lieues et demie, et tracent exactement la route depuis
Oppedette, par Sisteron, Alemont, Gap, Chorges, jusqu'à Embrun. (Note de
Gosselin, ibid.)
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Ucello, dans le val de Pragelas. (Note
de Coray.)
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Strabon, l. IV, ch. I. En prenant pour Scingomacum
le lieu appelé Sauze de Cézanne, la
route qui, de là, remonte par le val de la Doria-Riparia au col
de Clapis, où elle passe, pour descendre ensuite dans le val de Pragelas,
présente, jusqu'à Ucello, 37 milles.
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Ces mêmes limites de l'Etat de Cottius sont de nouveau indiquées dans l'Itinéraire
de Bordeaux à Jérusalem, sauf que, à partir de Cézanne (Gesdao), il suit le val
de Suse. Voici le texte.... Mansio Vapinco — Mansio
Catorigas. — Mansio Hebriduno — Inde incipiunt Alpes Cottiæ. — Mansio Ramæ —
Mansio Byrigantum. — Inde ascendis Matronam. — Mutatio Gesdaone — Mansio ad
Marte — Civitas Secussione — Inde incipit Italia....
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Consulter à cet égard les variantes que contient l'édition des Commentaires
donnée récemment à Upsal, par M. le docteur Frigell.
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[53] Strabon, IV, I.








[54]
Strabon ajoute ici : Il y a encore un autre fleuve qui
sort également des Alpes, et qu’on nomme Sequana (la Seine). Il coule parallèlement au Rhin, traverse le pays des
Sequani, et va se décharger dans l'Océan. Dans les notes jointes à la
version de Coray, l’erreur que présente ce passage est considéré comme suggérée
à Strabon par la similitude des noms Sequana
et Sequani. Cette explication ne nous
parait pas suffisante ; en faudrait-il chercher une autre dans l'existence
réelle d'une petite Sequana au sein même
du pays des Sequani, la Saine, un des premiers et des
plus importants affluents de l'Ain ? La Saine
provient du lac des Rouges-Truites, situé au milieu des monts Jura que l’on
considérait jadis comme des Alpes, longtemps encore après l'époque
gallo-romaine ; de là, elle se dirige au nord-ouest, comme le Rhin, et va se
jeter dans l'Ain, près de Champagnole, à Syam. Sur cela, un voyageur, ne
connaissant pas la Sequana de Lutèce, a-t-il pu
affirmer à Strabon que la Sequana sort des Alpes
jurassiques ?
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Strabon, IV, III.
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Strabon, II, IV.








[57]
Si Strabon, au lieu de dire que les Segusii
habitent entre le Rhône et le Doubs, eût dit entre le Rhône et l'Ain, l'expression eût précisé
ce qu'il dit vaguement des Segusii et
des Ædui ; elle eût montré clairement
qu'il attribue l'intervalle compris entre le Rhône et l'Ain aux Segusii (Sebusiani),
et celui compris entre l'Ain et la Saône aux Ædui,
comme nous les leur attribuons nous-mêmes d'après César. Or, nous avons dit que
l'Ain, dans le voisinage du Doubs, s'est appelé jadis le Dain. Les deux noms latins sont Dubis et Indis
(d'après Marlianus). Quel était le nom gaulois de l'Ain ? Ces deux rivières
peuvent-elles avoir été indiquées l'une pour l'autre dans ce passage de Strabon
?
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[67]
Paris, 1846.








[68]
Origines du Lyonnais, p. 91








[69]
Origines du Lyonnais, p. 22.
















NOTICE SUR LES MOYENS MILITAIRES.


 




 
La plus importante lacune qui se rencontre dans le récit
  des Commentaires sur la guerre de Gaule est l'omission des moyens
  militaires usités de part et d'autre. Le lecteur est ainsi exposé à tomber
  dans une fausse appréciation de tous les faits d'armes ; et il est nécessaire
  que nous attirions d'avance l'attention sur ce point capital, pour qu’on
  puisse mieux apprécier d'une manière générale les conditions respectives de
  cette guerre, avant d'entrer dans l'examen des détails. César, qui décrit les
  coutumes, la juridiction, la religion des Gaulois, des Germains, qui décrit
  tout, même les animaux fabuleux dont l’on lui parle, ne nous donne aucune
  description des armes des Gaulois. Et cependant, quel détail pouvait être
  plus important à connaître dans l'histoire d'une guerre ?
Malgré ce silence presque absolu, l’on peut induire de
  certains passages des Commentaires avec assez de clarté, croyons-nous,
  sinon ce qu'étaient les armes des Gaulois, du moins ce qu'elles n'étaient
  pas, et démontrer combien elles étaient inférieures à celles des Romains.
La discussion générale dans laquelle nous allons entrer
  maintenant paraîtra peut-être aride et un peu longue : nous n'avons pu
  l'éviter ni l'abréger davantage, entraîné que nous étions par la nécessité
  d'établir solidement les diverses données qui en résultent.
En effet, ces données générales au sujet des moyens
  militaires employés de part et d'autre éclairent, comme autant de flambeaux,
  toutes les obscurités des Commentaires, touchant les causes des faits
  d'armes rapportés, et aident à en faire une juste appréciation ; aussi bien
  que des données complètes de géographie générale aident à déterminer avec
  précision le théâtre où chaque fait d'armes s'est accompli.
La différence des moyens
  militaires fut, suivant nous, la principale cause des victoires de
  Jules César en Gaule.
Pour en juger, examinons chaque espèce de moyens en
  particulier.
 
I. — ARMES DE MAIN.
COMPARAISON DES ARMES DE MAIN, DÉFENSIVES ET OFFENSIVES, DES ROMAINS ET
  DES GAULOIS.
 
Les soldats romains sont munis d'un bouclier à toute
  épreuve : témoin le fait d'armes de Scœva, près de Dyrrachium, où son
  bouclier conserva la marque de cent vingt coups de javelot, dont cet homme
  intrépide fut mis à couvert par ce moyen. Avec ce bouclier, le casque et la
  cuirasse en métal complètent les armes défensives des soldats de César.
Ces mêmes soldats lancent le pilum, trait puissant de cinq
  pieds et demi, dont le fer présente neuf à douze pouces de longueur[1]. Ce fer
  triangulaire et très effilé, de la forme d'un long stylet, se courbe au
  premier choc contre un corps dur, de manière que le pilum ne serait plus
  aussi meurtrier, au cas où l'ennemi le renverrait, dit Polybe. Le pilum peut transpercer même plusieurs boucliers
  gaulois superposés, comme il arriva dans la bataille contre les Helvètes.
Enfin, et ceci est le plus important à remarquer, les
  soldats de César ont à la main le gladius,
  sorte de grand poignard, qui pique, pénètre à travers tout ce que les Gaulois
  peuvent lui opposer dans le combat, arme analogue dans Faction à notre
  baïonnette.
Quelles étaient les armes de main des Gaulois ? Nous le
  répétons, c'est vainement que nous avons cherché dans les Commentaires
  quelque explication positive à ce sujet.
Nous n'y avons trouvé aucune description de leur bouclier
  ; mais, à la lecture de certains détails du récit tels que le suivant : Après que les premiers rangs des ennemis transpercés de
  javelots furent tombés.... Quum primi
  ordines hostium transfixi pilis concidissent[2]...., il est
  impossible de croire que le bouclier gaulois fût de quelque utilité contre le
  pilum, et, à plus forte raison, contre
  le gladius. Cette image de lignes entières de Gaulois transpercés de javelots
  et tombant ensemble, permet-elle de supposer qu'ils eussent au bras des
  boucliers offrant une certaine résistance ? On peut tirer la même conclusion
  des détails suivants de la bataille des Romains contre les Helvètes : Milites, e loco superiore, pilis missis[3]..... Les soldats, de leur position élevée, lançant les
  javelots, rompirent facilement la phalange des ennemis. La phalange rompue,
  tirant le gladius, ils les chargèrent. Une chose gênait beaucoup les
  Gaulois pour combattre, c'est que plusieurs de leurs boucliers avaient été
  transpercés, cloués ensemble, d'un même coup de javelot, — pluribus eorum scuti uno ictu pilorum transfixis et
  colligatis, — et que, le fer s'étant
  courbé, ils ne pouvaient ni l’arracher, ni combattre à l’aise, leur bras
  gauche se trouvant retenu, si bien qu'un grand, nombre d'entre eux, après de
  longs efforts de bras, préférèrent abandonner leur bouclier et combattre à poitrine
  découverte, — multi est diu jactato
  brachio, prœoptarent sculum manu emittere et nudo corpore pugnare.
  Ces détails nous paraissent démontrer clairement l'insuffisance du bouclier
  des Gaulois en face des armes des soldats de César.
Quant aux armes offensives des Gaulois, tout ce que nous
  avons trouvé dans les Commentaires se réduit aux indications fournies
  par les mots : funda, sagilta, telum, gœsum,
  verutum, matara, tragula, employés dans le récit de divers combats[4]. Ainsi, des
  pierres lancées à la fronde, des flèches et des traits de diverses formes
  lancés à l’arc, une espèce particulière de dards ou de petits javelots lancés
  à la main, quelques lances courtes, voilà quelles paraissent avoir été les
  armes offensives des Gaulois dans cette guerre.
N'auraient-ils donc point eu d’épée ? Il faut, à ce sujet,
  faire une distinction très-importante. Tite Live, en parlant des Gaulois et
  des Espagnols placés au centre de l'armée d'Annibal à la bataille de Cannes,
  s'exprime ainsi : Les Gaulois et les Espagnols avaient
  des boucliers presque de la même forme ; des épées inégales et dissemblables
  : celle des Gaulois était très-longue et sans pointe ; celle de l'Espagnol,
  habitué à frapper son ennemi plutôt de pointe que de taille, était courte,
  facile à manier, et avait une pointe aiguë[5].
Depuis longtemps, les Romains avaient adopté l’épée de
  forme espagnole. On en voit la supériorité dans le combat singulier de Manlius
  Torquatus contre un Gaulois[6].
Mais laissons parler un homme qui fait autorité en cette
  matière, Végèce : En outre, dit-il, les jeunes soldats romains apprenaient à porter des coups,
  non de taille, mais de pointe. Car les peuples qui dans le combat portaient
  des coups de taille, non-seulement les Romains les vainquirent avec facilité,
  mais encore ce ne leur fût qu'un jeu de les vaincre. En effet, un coup de
  taille, quelle que soit sa violence, ne tue pas souvent : les organes essentiels
  à la vie se trouvant protégés et par les armes et par les os. Mais, au contraire,
  un coup de pointe, enfoncé de deux pouces, est mortel : toute la partie de
  l’arme qu’on plonge dans le «corps pénétrant infailliblement dans les organes
  essentiels. Et puis, pendant qu’on porte un coup de taille, le bras droit et
  le flanc sont à découvert ; tandis que, en frappant de pointe, l’on ne se
  découvre pas le corps et l’on blesse l'adversaire à l'improviste[7].
Cette distinction étant établie entre les deux sortes
  d'épée, et l'immense supériorité de l'une sur l'autre étant bien constatée,
  nous disons que les Gaulois, dans la guerre contre César, n'avaient pas
  d'épée proprement dite, d'épée à pointe, et qu'ils ne paraissent pas même
  avoir été, en général, armes d'épées sans pointe, destinées uniquement à
  frapper de taille, de sabres non pointus, comme nous les appellerions
  aujourd'hui.
Aucun récit de combat dans les Commentaires ne fait
  mention d’une épée quelconque dans la main des soldats gaulois. Toutefois,
  deux passages exceptionnels sembleraient nous montrer des Gaulois munis de gladii. Examinons ces passages.
Le premier nous présente des Nerviens qui, pour se faire
  un retranchement, coupent avec cette arme des mottes de gazon, — gladiis cespitem circumcidere[8]. Mais, dans la
  phrase précédente, il est dit que des Romains faits prisonniers montraient à
  ces Nerviens la manière d'exécuter ce travail. Il est donc très-probable que
  ces Gaulois employaient dans cette occasion les gladii
  de ces prisonniers romains, ou bien peut-être quelques-uns étaient-ils munis
  de ces sabres gaulois, sans pointe, dont parlent Polybe et Tite-Live.
Dans le second passage des Commentaires, Labienus
  envoie Volusenus Quadratus avec des centurions pour assassiner le chef
  gaulois Comius, sous le prétexte d'une conférence} et Comius n'ayant été que
  blessé du premier coup porté par un centurion, pendant que Volusenus prenait
  amicalement la main du chef gaulois, il est dit que : alors des deux côtés l’on tira les gladii, — quum utrinque gladii districti essent[9]. Ce texte
  d'Hirtius doit-il nous faire admettre que dans cette occasion, non-seulement
  les Romains, mais encore les Gaulois fussent armés du gladius ? Il nous semble qu'ici le but de
  l'auteur, en employant cette expression, est uniquement d'indiquer que, des
  deux côtés, l’on mit les armes à la main, chacun celle qu'il portait, sans
  préciser davantage, ni vouloir préciser quelle était Vanne particulière de
  ces Gaulois. Le gladius (dans le sens restreint où nous prenons ici le mot)
  était une épée spéciale, l'épée espagnole, adoptée par les Romains. Les
  Gaulois eux-mêmes avaient-ils adopté cette épée étrangère ? On ne peut le
  préjuger, il faudrait le constater positivement. D'ailleurs, Tannée suivante,
  Comius, reconnaissant de loin dans un combat de cavalerie ce même Volusenus
  Quadratus, préfet de la cavalerie romaine, pousse droit à lui, bien déterminé
  à atteindre son assassin. Les Romains s'enfuient, même Quadratus. Comius,
  enfonçant les éperons, met à la course tout le feu de son cheval, parvient à
  joindre celui de Quadratus côte à côte, et là, il porte de toute sa force à
  son lâche ennemi un coup de son arme, un coup de lance qui lui traverse la
  cuisse, dit Hirtius[10] — la blessure
  paraissait devoir être mortelle ; mais les cavaliers romains rapportèrent
  leur préfet au camp et il n'en mourut pas — ; donc, probablement, Comius
  n'était point muni d'une épée proprement dite, car, puisqu'il touchait son
  ennemi, il eût été plus sûr de s'en servir pour le frapper.
Ainsi, rien dans les Commentaires ne paraît nous autoriser
  à croire que le soldat gaulois fût muni d'une épée proprement dite, d'une
  épée à pointe ; et l’examen attentif des détails de divers combats, expliqués
  çà et là dans le récit, nous a confirmé dans l'opinion contraire. Donc, en
  résumé, le soldat romain et le soldat gaulois étant mis face à face de
  plain-pied, d'un côté, le Romain, protégé par son casque et sa cuirasse, se
  trouvait encore parfaitement à couvert derrière son bouclier et efficacement
  armé du pilum, du gladius, prêt à transpercer son ennemi sans se
  découvrir lui-même ; tandis que, à l'opposé, le Gaulois, derrière son
  bouclier, n'était à couvert ni du pilum
  ni du gladius, et n'avait à la main
  rien qui pût pénétrer à travers le bouclier de son ennemi. C'était donc là
  une double situation presque comparable, au point de vue des armes (non des hommes), à celle de guerriers
  sauvages, armés d'arcs et de flèches, de frondes, de lances, de massues, mis
  en face de soldats de nos jours, armés du fusil à baïonnette. Il importe
  assez peu, en effet, que se soit, d'un côté, la balle et la baïonnette, ou le
  pilum et le gladius, qui tuent l'ennemi, pourvu que les coups soient
  puissants et assurés ; tandis que, du côté opposé, les coups sont
  impuissants.
Citons quelques faits de détail dont l’on ne peut se
  rendre compte que par cette différence extrême des armes de main des Romains
  et des Gaulois. Nous voyons sur la plage des Morins (près de
  Boulogne-sur-Mer), trois cents soldats romains, entourés de six mille Gaulois
  armés, former le cercle, résister ainsi pendant quatre heures, tuer bon
  nombre dos assaillants et n'avoir eux-mêmes que quelques hommes de blessés[11]. Nous voyons
  dans les environs d'Aduatuca (près de Liège et
  peut-être à l’est de la Meuse),
  trois cents soldats romains convalescents, qui escortaient des hommes envoyés
  au blé, se faire jour à travers deux mille cavaliers sicambres qui les
  chargent de tous les côtés, et rentrer au camp sains et saufs, tous sans
  exception[12].
  Nous voyons chez les Bituriges (en Berry),
  dans une ville qui a demandé grâce, des centurions introduits avec quelques
  soldats pour rechercher les armes et les bêtes de somme : la cavalerie de Vercingétorix
  se montre dans le lointain accourant au secours ; à cette lueur d'espoir, les
  habitants poussent un cri, courent aux armes, ferment les portes, garnissent
  les murailles : les centurions tirent le gladius,
  occupent les portes et recueillent tous leurs soldats sains et saufs[13].
Aussi, en général, dès qu’on lit dans les Commentaires,
  au sujet d'une bataille : Nostri, districtis
  gladiis, cominus rem gerunt.... erumpunt....
  impetum faciunt.... nostri signa inferunt.... ; c'est-à-dire, les nôtres chargent au gladius
  : tout est fini en peu d'instants.
De même, quand les Gaulois viennent assaillir les Romains
  dans leurs retranchements, les accabler de pierres, de flèches et autres
  faibles projectiles, mais en tel nombre que les défenseurs ne peuvent plus
  parer tant de coups, la dernière ressource de ceux-ci est d’en venir au gladius, de faire une sortie, d'exécuter une
  charge pour se débarrasser dé tant de monde, en tuant tout ce qui est devant
  eux. On en voit un exemple remarquable à l'attaque d'Octodurus[14]. On en voit un
  autre dans la bataille contre les Nerviens[15]. Nous en verrons
  un semblable à l’attaque des retranchements de César devant Alésia.
La résistance, en effet, n'est plus possible au soldat
  gaulois dans des conditions de combat si inégales ; il ne peut vendre sa vie
  au prix de celle d'un soldat romain ; il ne peut que la donner vainement ; ce
  n'est donc plus qu'une tuerie au gladius,
  d'autant plus grande que les Gaulois se montrent plus courageux, et qu'ils
  consentent moins à lâcher pied.
Citons un exemple. Dans la guerre avec les Belges (sur la rive droite de l'Aisne, région de Craone),
  l'immense armée des Gaulois s'était mise en retraite pendant la nuit ; dès
  qu'il fit jour, Labienus, avec trois légions et la cavalerie, se mit à sa
  poursuite et tua beaucoup de monde à l'arrière-garde : Attendu, dit César, que
  dans l'arrière-garde ceux auxquels l’on parvenait s'arrêtaient et soutenaient
  courageusement l'attaque, tandis que, à l'avant-garde, tous mettaient leur
  salut dans la fuite. De sorte que les Romains tuèrent sans aucun péril une
  grande multitude de ces Gaulois, tant que le jour dura[16].
C’était donc pour les Gaulois l’inverse de ce qui arrivait
  aux soldats romains parfaitement armés, desquels, nous dit Salluste, les plus
  braves étaient les moins exposés à être tués, pat cette raison même qu’ils ne
  fuyaient pas : Interim nostri milites sine
  metu pugnæ adesse : videre fugientes capi, occidi, fortissumum quemque
  tutissumum[17]. On va voir le
  résultat inverse pour la bravoure gauloise, dans la bataille qui eut lieu près
  de Lutèce contre Labienus. Après que les premiers
  rangs des ennemis transpercés de javelots furent tombés, ceux qui restaient
  n'en résistaient pas moins très-énergiquement, et nul ne paraissait songer à
  lâcher pied : — tamen acerrime
  reliqui resistebant, net dabat suspicionem fugæ quisquam. — Le chef des ennemis lui-même, Camulogène, était là auprès
  des siens et les encourageait. Mais, pendant que la victoire était encore
  ainsi indécise, les tribuns de la septième légion ayant appris ce qui se
  passait à l’aile gauche, firent avancer la légion par derrière l’ennemi, et le
  chargèrent. Même alors, nul ne quitta sa place, mais tous furent enveloppés
  et tués. Camulogène subit le même sort que les siens. — .... signaque intulerunt. Ne eo quidem tempore quisquam loco cessit,
  sed circumventi omnes interfectique sunt. Eamdem fortunam tulit Camulogenus[18].
Cette inégalité des armes de main, soit offensives, soit
  défensives, nous explique la tactique de Vercingétorix, consistant à harceler
  César, à lui couper les vivres par tous les moyens, et à éviter toute
  bataille rangée ; d'où l'intérêt capital, pour les Gaulois, d'avoir une
  cavalerie supérieure à celle des Romains.
La comparaison des armes de main explique l'importance que
  César attachait à marcher en pays découvert, à combattre de plain-pied. Elle
  explique l’importance du rôle qu'ont joué, dans la guerre de Gaule, les
  moindres marais, les pentes de terrain,- en un mot, l'inégalité de position, iniquitas loci. En effet, dès qu'il est
  nécessaire de regarder où l’on place le pied, il faut écarter du corps le
  bouclier ; ainsi, le soldat romain dans un marais ne se trouvait plus
  absolument couvert par son bouclier, et l'arme du Gaulois pouvait
  l'atteindre. Le jeu du gladius est
  aussi très-gêné dans un marais ou sur un terrain déclive. Les armes de main
  des Romains et des Gaulois devenaient donc là moins inégales. Aussi voit-on
  les légionnaires reprendre tous leurs avantages dès qu'ils se retrouvent de
  plain-pied, au sortir d'un terrain incliné où l'ennemi les accablait. Les légions, dès qu'elles mirent le pied dans la plaine,
  s'arrêtèrent et firent face à l’ennemi[19].
Il n'en fut point autrement à l'égard des Germains, cette
  race gigantesque et brave, dont la cavalerie, en s'unissant aux Romains
  contre nos aïeux, contribua tant aux succès de César et qu'il sut faire venir
  d'outre-Rhin à son aide, grâce à l'or des Gaules. Mais, auparavant,
  l'infanterie germaine avait eu aussi à combattre les légions, et n'avait été
  non plus devant elles que, pour ainsi dire, de la chair
  à gladius, comme l’on va le voir par les textes.
Voici ce que disent les Commentaires, au sujet de
  la grande bataille qui eut lieu chez les Séquanes, entre les légions de César
  et les Germains, commandés par Arioviste. .... On
  combattit de près, au gladius. Mais les Germains à l'instant, selon
  leur habitude, se formèrent en phalange pour tenir ferme contre la charge au gladius.
  Il se trouva bon nombre des soldats romains qui sautèrent sur les phalanges,
  et, de la main écartant les boucliers, percèrent les ennemis par-dessus.
  Déjà, du côté de l'aile gauche, l'armée des Germains avait été enfoncée et
  mise en fuite ; mais, du côté de l'aile droite, le front d'attaque des
  Romains était accablé par leur multitude. Le jeune P. Crassus, qui commandait
  la cavalerie et qui se trouvait hors de la mêlée, s'étant aperçu de cela,
  envoya le troisième corps soutenir les légions, qui faiblissaient. Ce renfort
  rétablit le combat, et tous les ennemis tournèrent le dos, et ne cessèrent de
  fuir jusqu'à ce qu’ils eussent atteint le bord du Rhin, fleuve qui coule
  environ cinquante mille pas de l'endroit oh eut lieu cette bataille[20].
Voici comment s'exprime Florus touchant la même bataille
  de l'infanterie germaine contre les légions. Et de cette
  manière, il s'était répandu dans le camp, au sujet de cette nation, inconnue
  jusqu'alors à nos soldats, une terreur telle, que presque tous, même les princes
  (les soldats d'élite), faisaient leur testament. Mais ces corps gigantesques (les Germains), plus
  ils présentaient de volume, plus ils furent faciles à percer au gladius
  et aux autres armes. L'ardeur des légionnaires dans ce combat ne saurait être
  mieux démontrée que par ce fait, que les barbares se tenant à couvert, les
  boucliers sur la tête, comme dans la tortue, les Romains sautèrent sur ces
  boucliers mêmes, et de là plongèrent les épées dans la gorge des Germains[21].
Il est même assez intéressant de voir que la supériorité du
  gladius, en comparaison de toute autre
  arme, est peut-être le seul moyen d'expliquer certains détails fort
  singuliers de l'entrevue de César avec Arioviste ; et ici, en vérité, l’on
  est porté à croire que César a tenu systématiquement à ne point parler de la
  supériorité de cette arme des légionnaires. Voici ce que disent les Commentaires,
  au sujet des pourparlers qui précédèrent l’entrevue. Arioviste
  demanda que César n'amenât à la conférence aucun fantassin, que l’un et
  l'autre y vinssent avec de la cavalerie, déclarant qu'il craignait de tomber
  dans des embûches de César, et qu'il ne viendrait point à d'autres
  conditions. César, ne voulant ni faire manquer la conférence pour ce motif,
  ni confier son salut à la cavalerie gauloise, jugea qu'il n'avait rien de
  mieux à faire que de prendre aux cavaliers gaulois tous leurs chevaux, et de
  les donner à monter aux soldats de la dixième légion, dans laquelle il avait
  toute confiance, afin d'avoir des hommes dévoués pour sa défense, au cas où
  il faudrait en venir aux mains. Comme cela s'exécutait, un soldat de la
  dixième légion dit assez plaisamment que César faisait plus qu'il n’avait
  promis : qu’il avait promis seulement de faire de la dixième légion sa
  cohorte prétorienne, et qu'à présent il en faisait des chevaliers[22].
Le mot n'est pas mauvais, assurément ; mais César aurait
  pu entrer ici dans quelques détails plus sérieux. En effet, son raisonnement
  suppose qu'il n'avait point de cavalerie romaine qui pût l'accompagner à
  l'entrevue ; or il est dit précédemment dans son livre[23] qu'il avait quatre mille hommes de cavalerie, dont, il est
  vrai, une partie (la moindre, d'après les
  détails du combat où figure toute cette cavalerie), était composée de cavaliers gaulois, sous les ordres du chef
  éduen Dumnorix ; mais le reste (la plus grande
  partie) était de la cavalerie romaine,
  provenant de la Province,
  aussi bien que les légions : c'était, en un mot, de la cavalerie légionnaire ; car, dans la
  constitution réglementaire d'une légion, il entrait un petit corps de
  cavalerie, ainsi que nous le verrons plus loin. On voit donc ici que César
  n'a point voulu dire le vrai motif qui le porta à mettre des légionnaires sur
  des chevaux, et à se faire accompagner de tels cavaliers à son entrevue avec
  Arioviste. Comme ils eussent bien figuré, s'il eût fallu charger à fond de
  train, et en venir aux mains ! — si quid opus
  facto esset. Pour peu qu’on y réfléchisse, l’on se convaincra
  facilement que la situation respective était celle-ci ; d'une part, Arioviste
  n'avait confiance dans aucune troupe germaine mise en face des légionnaires
  dans des conditions égales : il avait confiance dans sa cavalerie germaine en
  face de toute cavalerie romaine ou gauloise ; d’autre part, César, en face de
  la cavalerie germaine, n'avait
  confiance que dans son infanterie légionnaire,
  combattant à pied avec le pilum et le gladius.
L'infanterie gauloise, devant la cavalerie germaine, était
  dans la situation de toutes les troupes de cette époque, que César et tous
  les auteurs anciens appellent levis armatura,
  funditores, sagittarii ; c'est-à-dire dans la situation de troupes armées à la légère, ne portant ni gladius, ni aucune arme lourde, ni cuirasse, ni
  casque, ni fort bouclier ; munies exclusivement de frondes, d'arcs, de
  faibles projectiles et d'un faible bouclier. C'était donc, pour ainsi dire,
  l'homme presque sans défense et faiblement armé, qui s'offrait à écraser sous
  les pieds des chevaux, ou à tuer comme l’on peut tuer du haut d'un cheval un
  ennemi peu redoutable et peu garanti qu’on a sous la main, quel que soit
  d'ailleurs son courage.
Tel fut donc, dans la guerre de Gaule, le sort fatal de l’infanterie
  gauloise devant la cavalerie ennemie, le même sort que devant les légions ;
  le sort qu'éprouvèrent, dans toutes les batailles du temps, aussi bien à
  Pharsale[24]
  que devant Alésia[25], toutes les troupes armées à la légère, les frondeurs,
  les archers ; tandis que l’infanterie pesamment armée et munie du gladius pouvait, non-seulement tenir ferme
  contre une charge de cavalerie, mais encore, dans l'occasion, charger hardiment
  la cavalerie[26],
  et la mettre en fuite[27]. Ce fut
  précisément un fait de cette nature qui décida de la victoire à Pharsale,
  ainsi que l'explique César lui-même[28].
Quant à la cavalerie gauloise, elle eut le dessous avec la
  cavalerie germaine dans la guerre de Gaule. Il est vrai que la force
  numérique des troupes de cette arme, de part et d'autre, n'est point
  indiquée, et qu'ainsi la comparaison ne peut être rigoureuse, néanmoins la
  supériorité de la cavalerie germaine, dans la guerre de Gaule, ne paraît point
  contestable, Toutefois, ne doit-on pas se demander si, dans cette guerre,
  César n'aurait point fait armer les cavaliers germains, qui combattaient pour
  lui, des mêmes armes que ses cavaliers légionnaires, avec la cuirasse ?
  César, en effet, ne négligeait rien ; et un fait d'armes, survenu dans la
  guerre d'Afrique, ne peut guère s'expliquer autrement. Le lendemain de son
  débarquement en Afrique, auprès d'Adrumète, qui lui ferma ses portes, César,
  n'ayant encore avec lui que fort peu de trompes, s'éloignait de la ville avec
  son petit corps d'armée, quand de nombreux cavaliers maures accoururent ; le
  harceler. Il arriva alors une chose incroyable,
  dit Hirtius, savoir, que moins de trente cavaliers gaulois
  chargèrent deux mille cavaliers maures, leur firent céder le terrain et les
  poussèrent dans la ville[29].
Ainsi, en résumé, suivant nous, les armes de main
  offensives et défensives des Romains étaient incomparablement supérieures à
  celles des Gaulois.
Restent, il est vrai, à expliquer les victoires remportées
  par nos aïeux en Italie, en Grèce, dans l’Orient : cette question sera mieux
  placée dans notre troisième Notice, où Polybe nous fournira des
  renseignements lumineux.
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aurons à revenir sur ce point.
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II. — ARMES DE BATTERIE, LÉGION.
MACHINES À LANCER DES PIERRES, DES PIEUX, DES TRAITS (TORMENTA.) -
  ORGANISATION, FORCE NUMÉRIQUE, MATÉRIEL DES LÉGIONS DE CÉSAR EN GAULE.
 
§ I. — Armes de batterie.
 
Les machines de guerre dont nous voulons parler maintenant
  sont les balistes, les catapultes (ou onagres),
  les scorpions (ou manubalistes), les
  arcubalistes, les fustibales, etc. Voici leur définition sommaire, que nous
  trouvons dans Végèce.
La baliste a pour ressort
  des cordes de boyau (et même de simples
  cordes). Plus elle a les bras longs,
  c'est-à-dire plus elle est grande, plus loin elle lance les traits. Si elle
  est combinée suivant l'art de la mécanique, et dirigée par des hommes
  exercés, qui aient d'avance étudié sa portée, ses traits pénètrent dans tout
  ce qu'ils frappent.
Quant à l'onagre, il lance
  des pierres[1]
  ; mais, suivant la grosseur et la grandeur des
  cordes de boyau, il peut, jeter des masses de roche ; car, plus il est grand,
  plus grosses sont les roches qu'il lance comme la foudre.
On ne connaît aucune machine de
  guerre plus puissante que ces deux espèces-là.
Ce qu’on appelle aujourd'hui manubalistes
  était appelé jadis scorpions. On leur a donné ce nom parce qu'ils
  portent la mort au moyen de petits dards très-perçants.
Il me paraît superflu de décrire
  les fustibales, les arcubalistes et les frondes, que
  chaque jour nous voyons employer. Mais disons que les plus lourdes roches lancées
  par l'onagre, non-seulement broient les chevaux et les hommes, mais encore
  brisent les machines des ennemis[2].
Les scorpions ou manubalistes paraissent, d'après ce dernier
  nom, avoir été des balistes à main, c'est-à-dire portatives et dont un homme
  seul pouvait faire usage ; tandis que les grandes baliste,s nécessitaient,
  comme nous le verrons plus loin, des attelages pour les transporter, et des
  hommes nombreux pour les servir.
Les fustibales
  étaient sans doute, comme leur nom l'indique, des bâtons
  destinés à lancer des pierres ou des balles de plomb, de même
  qu'avec une fronde. Pour avoir un instrument de ce genre, il suffit d'adapter
  au petit bout d'un bâton un godet de cuir, comme l’on le voit au bâton qui
  sert au jeu du volant. Voici, du reste, un texte du même auteur qui montre
  l'emploi du fustibale sur le champ de bataille. En
  effet, dit-il, contre des guerriers munis de
  casques, de cottes de mailles, de cuirasses, souvent d'assez petites pierres,
  lancées à la fronde ou au fustibale, produisent plus d'effet que
  toutes les flèches[3].
Dans les arcubalistes,
  l’on reconnaît facilement nos arbalètes, dont les dimensions peuvent varier
  de grandeur.
Citons encore ce que dit ailleurs Végèce d'une autre arme
  de jet très-remarquable, qu’on doit retrouver, suivant nous, sous un autre
  nom, à la main des légionnaires de César dans leurs retranchements devant Alésia,
  et dont personne, que nous sachions, n'a pu jusqu'à ce jour donner une
  explication satisfaisante. C’était une arme des légionnaires, gravis armatura, une arme réglementaire, lancée
  simplement à la main comme le pilum,
  mais portant plus loin et frappait avec beaucoup de force. Ce ne peut être
  que des bâtons flexibles, plombés au gros bout, qu’on saisissait par le petit
  bout et qu’on lançait à tour de bras. On les appelait, en effet, plumbatœ. Voici ce qu'en dit Végèce[4] : Il faut aussi démontrer aux jeunes soldats l'exercice des plumbatœ
  (qu’on appelle martiobarbuli[5]). Car
  autrefois, en Illyrie, il y eut deux légions de six mille hommes qui furent
  appelés les Martiobarbuli, parce qu'ils se servaient adroitement et vaillamment
  de cette sorte de traits. Il est certain que pendant longtemps ils ont très-vivement
  mené à fin toutes les guerres ; à ce point que Dioclétien et Maximien, après
  être arrivés à l'empire, pour récompenser la vaillance de ces Martiobarbuli,
  leur firent donner le nom de Joviani et de Herculiani[6], et qu'ils les préférèrent, nous dit-on, à toutes les
  autres légions. Or la coutume est de porter cinq martiobarbuli insérés
  au bouclier ; et lorsque, le moment venu, les soldats en font usage, l’on
  voit ces soldats, munis de boucliers[7], faire presque l'office d’archers. Car l’on peut ainsi
  blesser grièvement les ennemis et les chevaux, non-seulement avant d'être assez
  près pour en venir aux mains, mais encore avant d'être arrive à portée des
  javelots.
Toutes ces machines de guerre des anciens, qu’on croit
  généralement aujourd'hui être tombées en désuétude, surtout depuis
  l'invention de la poudre, se sont cependant conservées traditionnellement
  parmi les jeux de l'enfance, dans nos provinces voisines de l'Italie[8].
 
§ II. — Organisation des légions.
 
Jetons maintenant un coup d'œil rapide sur l’ensemble des
  moyens militaires d’une armée romaine, en hommes et en matériel, à une époque
  ancienne, relativement à celle où Végèce écrivait[9].
Une armée romaine se composait de légions, gravis armatura, d'auxiliaires, auxilia, levis
  armatura, et de vétérans rappelés, evocati,
  triarii. L'unité de force d'une armée
  était la légion, qu'il importe de considérer en détail pour apprécier toute
  guerre des Romains.
Le plus petit groupe de légionnaires, milites, combattant régulièrement ensemble,
  était de 10 soldats, qui constituaient un manipule, manipulus, avec un chef, decanus, le dizenier ; en tout, 11 hommes.
Dix manipules constituaient une centurie, centuria, de 110 hommes, avec un chef, le
  centurion, centurio ; en tout, 111
  hommes, avec un signe de ralliement particulier, vexillum.
Cinq centuries constituaient une cohorte, cohors, de 555 hommes ; dirigés par un chef, le
  tribun, tribunus, ou le préposé, præpositus ; sous un étendard particulier, signum.
La première cohorte, cohors
  prima, milliaria, faisait
  exception. Elle était composée de soldats d'élite et en nombre double,
  comparativement aux autres cohortes : d'où son nom de milliaire, cohorte des mille. De plus, ces
  mille hommes d'élite étaient répartis en cinq compagnies ou ordres, compris
  ensemble sous la dénomination de premiers ordres, primi
  ordines, ou ordres supérieurs, superiores
  ordines ; mais qui étaient distincts entre eux, soit par le rang
  hiérarchique, soit par le nombre d'hommes de chaque ordre, soit par le chef
  particulier qui le dirigeait, qui ordinem ducebat.
  Le premier ordre était composé de quatre centuries, 440 hommes, ayant à leur
  tête le centurion primipile, centurio primipili
  ou primipilus ; le second était
  composé de deux centuries, 220 hommes, diriges par le premier hastaire, primus hastatus ; le troisième était d'une
  centurie et demie, 165 hommes, sous la conduite du premier prince, prtn-cq)s
  prior ; le quatrième d'autant, 165 hommes, sous le second hastaire, secundus hastatus ; le quatrième ne présentait
  qu'une centurie, 110 hommes, sous la direction du premier triaire, triarius prior. La première cohorte comprenait
  donc en tout 1.105 hommes d'élite. Elle était toujours commandée par un tribun,
  tribunus militum. C'était elle qui
  portait l'aigle, aquila legionis, que
  toute la légion devait suivre.
La cavalerie d'une légion était constituée par turmes, turmæ equitum legionariorum. Une turme, ou
  décurie, se composait de 32 cavaliers, ayant à leur tête le décurion, decurio ; en tout, 33 cavaliers ; se guidant
  sur un signe de ralliement particulier, vexillum.
  C'était donc un groupe analogue à la centurie.
La première cohorte d'une légion était accompagnée de
  quatre turmes (132 cavaliers). Chacune
  des autres cohortes était accompagnée de deux turmes (66 cavaliers). Les cavaliers légionnaires étaient cuirassés, loricati.
Une légion romaine présentait donc sous les armes 6.100
  hommes d'infanterie et 726 hommes de cavalerie ; en tout, 6 826 combattants. Toute
  légion complète, legio plena, devait
  présenter, dit Végèce, au moins ce nombre d'hommes sous les armes ; assez
  souvent elle était plus forte, quand l’on donnait l’ordre d'y porter
  plusieurs cohortes à 1.000 hommes. On devait toujours remplir les vides sans
  aucun retard[10].
Telle était l'organisation d'une légion. Pour en apprécier
  les avantages, considérons la légion en ligne de bataille avec ses
  accessoires.
Dans une bataille régulière, les légions se rangeaient sur
  la ligne générale, chacune séparément, avec des intervalles entre deux
  légions voisines, entre les cohortes d'une légion et entre les centuries
  d'une cohorte : c'est par ces intervalles qu'agissaient les autres troupes, levis armatura, auxilia
  ; elles sortaient en avant pour combattre ou poursuivre les ennemis, elles
  rentraient par le même chemin pour se réfugier derrière la légion, La légion
  dans le combat devait rester ferme comme un mur
  de fer, dit Végèce, sans jamais ni fuir ni poursuivre, nec fugere, nec sequi. L'ordre de combat était
  le même dans toutes les légions d'une armée romaine en bataille et dans
  toutes les batailles ; il était réglementaire. Il nous suffit donc de
  l'indiquer dans une seule légion, pour qu'il soit connu dans toutes les
  batailles où le récit n'indique rien de particulier.
La cavalerie de la légion se massait aux deux ailes.
Sur la première ligne d'infanterie, la première cohorte,
  avec l'aigle, prenait position à droite : la seconde cohorte se plaçait à
  gauche de la première : la troisième à gauche de la seconde : et ainsi de suite
  jusqu'à la cinquième cohorte, qui se trouvait à l'extrême gauche de cette première
  ligne de bataille.
Sur la seconde ligne, la sixième cohorte prenait place à
  droite derrière à première cohorte : la septième à gauche de la sixième : et
  ainsi de suite jusqu'à la dixième cohorte, qui se trouvait derrière la
  cinquième, et qui devait toujours être à l'extrême gauche de la seconde ligne
  de bataille, dit Végèce.
Les troisième, cinquième, sixième, huitième et dixième
  cohortes, qui constituaient avec la première les ailes et le centre de chaque
  ligne de la légion ainsi rangée, devaient être composées d'hommes de choix.
  Tous les légionnaires étaient munis du casque, de la cuirasse, de jambarts,
  du fort bouclier, du gladius, de cinq plumbatœ placées au bouclier et qu'ils
  lançaient au début du combat. Ils avaient de plus deux pila qui, bien lancés,
  pouvaient percer un fantassin à travers son bouclier, un cavalier à travers
  sa cuirasse. Les légionnaires de la première ligne de bataille étaient
  appelés les princes, principes, et
  ceux de la seconde ligne, les hastaires, hastati.
Derrière ces deux lignes de légionnaires étaient placés
  les auxiliaires, avec le bouclier, les plumbatœ,
  le gladius et les pila. Il s'y trouvait encore des archers munis
  du casque, de la cuirasse, du gladius,
  de traits et d'arcs. Il s'y trouvait des frondeurs qui lançaient des pierres
  à la fronde et au fustibale. Il s'y trouvait des tragularii,
  qui tiraient des traits avec la manubaliste ou l'arcubaliste.
Derrière toutes les lignes de troupes ainsi rangées
  venaient les triaires : lesquels, armés comme les légionnaires et les genoux
  à terre[11],
  se tenaient prêts, au cas où la première ligne serait vaincue, à rétablir le
  combat et à faire un nouvel effort pour saisir la victoire.
Dans le combat, c'étaient les tribuns qui dirigeaient les
  cohortes, ou la légion[12].
On voit César mettre ses lieutenants à la tête des légions,
  pour les conduire et les commander dans leurs quartiers d'hiver ou dans une
  expédition, ou bien encore pour y être témoins de la bravoure de chacun dans
  une bataille[13].
Telles étaient l'organisation et la force numérique des
  légions romaines, à une époque déjà ancienne du temps de Végèce ; et toutes
  les indications qu’on trouve à ce sujet dans les Commentaires, notamment dans
  le cinquième livre sur la guerre de Gaule, induisent à penser que telles
  étaient l'organisation et la force numérique des légions de César dans cette
  guerre. Il importe de constater leur force numérique d'une manière positive.
 
§ III. — Force numérique des légions de César en Gaule.
 
La force numérique des légions de César, en Gaule, est la
  seule base sur laquelle repose l'évaluation des forces contre lesquelles nos
  aïeux eurent à se défendre ; à cet égard, nous avons le regret d'être en
  désaccord, du simple au double, avec l'éminent auteur de l’Étude d'une
  campagne de César en Gaule[14] ; et l'autorité
  qui s'attache si justement à son œuvre, non moins que l'intérêt de ce point
  historique, nous imposent l'obligation de parvenir à l'évidence et de
  présenter ici les textes mêmes de César.
Le texte fondamental est un passage où César dit qu'il
  avait dans son camp à peine sept mille hommes[15] ; la question
  est de savoir s'il avait avec lui deux
  légions, ou une seule ? Nous disons
  une seule.
Pour le constater, remontons un peu plus haut dans le
  récit, et suivons la série des indications qui se succèdent[16]. Au second
  retour de Bretagne (Angleterre), César se
  rend à Samarobriva (Amiens), d'où il
  envoie ses légions s'établir dans leurs quartiers d'hiver. Il a huit légions et cinq
  cohortes. Fabius va, avec une légion, s'établir chez les Morins (au sud et près de Saint-Omer) ; Crassus va,
  avec une seconde légion, chez les Bellovaques (au
  nord et près de Beauvais) ; Labienus, avec une troisième, va chez les
  Rhèmes, aux confins des Trévirs (région de
  Mézières) : ces trois légions sont celles qui s'éloignent le moins de
  Samarobriva. Q. Cicéron (frère de l'orateur)
  se rend, avec une quatrième légion, chez les Nerviens (à l'ouest et non loin de Namur) ; Roscius, avec une
  cinquième, va chez les Essui (au voisinage de l'Armorique) ; Munatius Plancus,
  avec une sixième, et Tribonius, avec une septième, vont chez les Belges[17] ; Sabinus et
  Cotta, avec une huitième légion et, de plus, cinq cohortes, vont chez les Éburons
  (près de Liège et, semblerait-il, entre la Meuse et le Rhin).
  César reste à Samarobriva, avec de la cavalerie (probablement
  ses quatre cents Germains[18]) qu'il établit dans le voisinage.
Quinze jours environ après que les légions furent
  parvenues dans leurs quartiers respectifs, Ambiorix et Cativulcus, chefs des
  Eburons, font appel aux armes, attaquent Sabinus et Cotta dans leur camp, les
  induisent par de fausses nouvelles à en sortir, les surprennent dans les
  bois, au fond d'une vallée, et les entourent. Les Gaulois harcèlent les
  Romains, sans jamais tenir contre eux de pied ferme ; ils les accablent de
  traits et de pierres ; les quinze cohortes périssent entièrement, chefs et
  soldats, sauf quelques fugitifs qui, se dirigeant comme ils peuvent et à la
  faveur des bois, parviennent auprès de Labienus. Ensuite Ambiorix pousse les
  Atuatiques et les Nerviens à se joindre aux Éburons ; tous ensemble vont
  assaillir Q. Cicéron dans son camp. Ils tâchent, par la même ruse, de l'en
  faire sortir comme ses collègues ; mais Q. Cicéron, plus circonspect, ne sort
  point du camp, s'y défend avec courage, et trouve, à prix d'or, le moyen de
  faire parvenir une lettre à César.
Au reçu de cette lettre, César envoie l’ordre à Crassus d'accourir
  avec sa légion à Samarobriva et à Fabius d'amener la sienne dans le pays
  d'Arras, sur un point de la route ou il sait qu'il doit lui-même passer. Il
  mande par lettre à Labienus de se rendre avec sa légion chez les Nerviens :
  toutefois, il le laisse juge de ce qu'il a de mieux à faire. Pensant que les
  autres légions étaient trop éloignées pour qu'il pût les attendre, César
  rassemble environ quatre cents cavaliers, tirés des quartiers du voisinage ;
  et, à la troisième heure environ (neuf heures
  du matin), les premiers coureurs étant venus lui annoncer que Crassus
  arrive à Samarobriva, lui-même part et fait vingt milles ce jour-là ; après avoir laissé à Crassus l'ordre de prendre le commandement
  de Samarobriva et d'y rester avec sa légion — Crassum Samarobrivœ prœficit ; legionemque ei attribuit,
  — attendu qu'il y laissait les bagages de l'armée,
  les otages des cités, les papiers ce publics ; et toute la provision de blé
  amassée pour l'hiver[19]. Il rencontre
  Fabius au point du rendez-vous désigné. Labienus, dans une lettre, où il
  l’informe en détail de tout ce qui s'est passé chez les Éburons, lui
  représente qu'il ne pourrait faire sortir sa légion des quartiers d'hiver
  sans l'exposer au plus grand péril ; il lui apprend que toutes les troupes
  des Trévirs (Trêves), infanterie et
  cavalerie, sont campées à trois milles de lui.
César approuve la prudence de son lieutenant ; et bien que, de trois légions dont il comptait disposer, il
  fût réduit à deux seulement — etsi
  opinione III legionum ad II redierat[20]. — Néanmoins, ne
  voyant aucune chance de salut commun que dans la célérité, il se rend à
  marches forcées dans le pays des Nerviens. Là, pour tromper les Gaulois sur
  la force numérique de son petit corps d'armée et les attirer au combat, dans
  une position désavantageuse pour eux, il fait resserrer son camp le plus
  possible, bien qu'il ne fût déjà point nécessaire de
  le faire bien grand, dit-il, pour à peine
  sept mille hommes, et même sans aucuns bagages — etsi erant exigua per se vix hominum millium VI à prœsertim
  nullis cum impedimentis[21].
Du rapprochement et de l'accord de toutes ces indications,
  il résulte clairement : que César avait envoyé des ordres àfrow légions, dont
  il comptait pouvoir disposer ; mais que, celle de Labienus ayant dû rester
  dans ses quartiers d'hiver, César s'est trouvé réduit à ne disposer que de deux légions ; qu'il a disposé de celle de
  Crassus pour garder Samarobriva, où se trouvait le matériel de son armée, et
  de celle de Fabius pour aller au secours de Q. Cicéron chez les Nerviens.
  Ici, donc, César n'avait dans son camp qu’une
  seule légion, celle de Fabius, et, par
  conséquent, la force numérique de cette légion était de presque six mille six cents hommes : car il
  faut tenir compte des quatre cents cavaliers
  qui sont partis de Samarobriva avec César[22].
Ainsi, la force numérique d'une légion de César ; dans la
  guerre de Gaule, était de presque 6.600 hommes, d'après lui-même. Or, les
  indications détaillées de Végèce nous conduisent à admettre une force
  numérique de 6.826 hommes.
Nous en pouvons conclure que nos deux auteurs militaires
  s'accordent parfaitement ; — car, remarquons-le bien, cette légion dont César
  nous a fait connaître la force numérique, venait de faire campagne pendant la
  belle saison ; elle était partie de ses quartiers d'hiver en toute hâte ;
  d'où évidemment avait dû résulter une diminution de son effectif. Cette
  diminution, un trentième, dans de
  telles circonstances, nous parait même assez faible, pour permettre de penser
  que les légions de César présentaient peut-être — comme l’on le voyait assez
  souvent dans les légions romaines, d'après Végèce —, plus d'une cohorte
  portée à mille hommes, et que déjà ce grand capitaine avait confiance dans
  les gros bataillons. C’est aux militaires qu'il appartient d'en juger.
On a invoqué un autre texte où César indique le nombre de
  cohortes et le nombre d'hommes qui combattaient à Pharsale, de part et
  d'autre[23].
  Pompée avait en ligne 45.000 légionnaires fantassins[24], constituant 110
  cohortes ; et César, 22.000 légionnaires, en 80 cohortes. Ainsi, une légion
  de Pompée présentait, en moyenne, 4.090 hommes d’infanterie, et, une légion
  de César, 2.750.
Mais, à ce sujet, quand l’on examine avec soin l’ensemble
  des indications que nous fournît le récit de cette guerre civile des Romains
  dont la Grèce
  fut le théâtre, l’on voit clairement que, si l’on acceptait le chiffre
  ci-dessus comme étant l’expression de la force numérique dès légions de César
  en Gaule, l’on tomberait dans l’erreur de plus de moitié en moins.
En effet : 1° Déjà au départ d'Italie les légions de César
  étaient bien loin de présenter un effectif complet. Il le dit lui-même[25] ; Labienus le
  répète à Pharsale[26] ; l’un et
  l’autre énumèrent les causes qui ont éclairci leurs rangs. Ce sont : 1° les
  derniers combats de Gaule ; les fatigues excessives de l'expédition d'Espagne
  ; la rentrée d'une partie des légionnaires dans leurs foyers ; un automne
  malsain, qui a rendu malade toute l'armée aux environs de Brindes, en sorte
  que, outre les morts, il a fallu, au moment de rembarquement, laisser à terre
  beaucoup de malades ; 2° depuis le départ d'Italie jusqu'à la bataille de
  Pharsale, lés légions des deux armées avaient fait de grandes perles, non-seulement
  dans les combats acharnés qui eurent lieu près de Dyrrachium, mais encore
  dans le camp de César par la famine, dans celui de Pompée par les maladies ;
  et ces pertes n'avaient pu être réparées, ni d'un côté, ni de l'autre,
  attendu que Pompée, étant maître de la mer, et César, maître de l’Italie, ni
  l'un ni l'autre n'avaient pu en tirer de recrues ; 3° Malgré ces pertes, du
  côté de Pompée, une légion présentait encore 4.090 fantassins ; 4° César
  lui-même nous dit que ses deux légions de l'aile
  gauche, réunies ensemble, présentaient à peine l’effectif d'une seule —
  ut pene unam ex duabus efficeret[27]. Prenons le
  double du chiffre moyen 2.750 : c'est 5.500. Ainsi, d'après César lui-même, la force numérique de l’infanterie d'une légion romaine
  excédait, de son temps, 5.500 hommes ; et Végèce, qui écrivait
  d'après d'anciens auteurs, la porte exactement à 6.100 hommes. Nos deux
  auteurs militaires sont donc de même ici très-approximativement d'accord. Du
  reste, dans toute cette appréciation comparative des forces de son rival et
  des siennes. César n’a-t-il absolument rien exagéré dans l’intérêt de sa
  propre gloire ?
Nous nous croyons donc autorisé à admettre définitivement
  que, dans la guerre de Gaule, la force numérique
  d'une légion de César, en cours de campagne, était
  approximativement et en nombre rond, de six mille
  hommes, tout compris, infanterie, cavalerie et vétérans rappelés
  ou volontaires[28].
 
§ IV. — Matériel des légions de César en Gaule.
 
Mais la force de la légion,
  dit Végèce, ne consiste pas seulement dans ses hommes
  ; elle consiste encore dans son armement de moyens de toute sorte. Avant
  toute autre chose, l’on la munit de traits auxquels ni cuirasse ni bouclier
  ne peuvent résister. C'est pourquoi il est d'habitude que dans une légion chaque
  centurie ait sa carrobaliste[29], traînée par des mulets, et servie par un manipule à tour
  de rôle, non-seulement pour la défense du camp, mais encore sur le champ de
  bataille, où sa place est derrière les troupes pesamment armées, et où ses
  coups transpercent les cavaliers avec leur cuirasse, les fantassins avec
  leurs boucliers. Or, dans une légion, l’on a d'habitude cinquante-cinq
  carrobalistes[30]. On a de plus dix onagres, c'est-à-dire un onagre
  par cohorte, sur un chariot traîné par des bœufs, afin que, si les
  ennemis se hasardent à venir attaquer le camp, l’on puisse le défendre à
  coups de traits et de blocs de pierre. La légion porte aussi avec elle des
  bateaux pour passer les fleuves, des harpons, des grappins et de très-longues
  cordes. Elle a, pour faire les travaux des fossés, des boyaux, des houes, des
  pics, des leviers, des râteaux, des civières, des paniers pour porter la
  terre. Elle a des dolabres, des haches, des doloires, des scies, pour couper
  et scier le bois et les pieux. Elle a en outre des ouvriers avec toutes
  sortes d'objets de fer, pour attaquer les places des ennemis, établir les tortues,
  les muscules, les béliers, les vignes (comme l’on les appelle), et aussi les tours ambulatoires. En un mot, tout ce
  qu’on croit pouvoir être nécessaire dans une guerre de quelque nature qu'elle
  soit, une légion doit l'emporter partout avec elle, afin de pouvoir, où
  qu'elle établisse son camp, y constituer une cité armée, armatam civitatem[31].
Quand l’on lit Végèce avec attention, il est bien facile
  de reconnaître que tout ce qu'il vient de nous rapporter n'était nullement
  nouveau de son temps, c'est-à-dire quatre siècles et demi après la guerre de
  Gaule ; au contraire, souvent il s'appuie sur la coutume militaire des anciens
  et demande qu’on y revienne. Mais une probabilité ne saurait nous suffire.
  Nous allons donc tâcher de démontrer que, en général, toutes les machines de
  guerre dont il vient d'être question étaient connues des Romains, au temps de
  César, et que ses légions en ont fait usage dans la guerre de Gaule. Nous
  nous bornerons à établir ces deux points ; car, cela admis, l’on voit assez
  quels terribles ravages de tels moyens de destruction ont dû exercer dans une
  bataille parmi les masses de Gaulois armés à la légère, et quels avantages
  cela donnait à l'armée de Jules César en Gaule.
Folard, qui a traité avec de grands développements la
  question de l'attaque et de la défense des places chez les anciens[32], a fait beaucoup
  de recherches concernant leurs grandes machines de jet ou batteries, comme il les appelle, de même que
  dom Thuillier dans sa version de l'histoire de Polybe. Les auteurs latins, et
  César en particulier, désignent toutes ces machines indistinctement sous le nom
  générique de tormenta[33].
Folard s'est occupé uniquement des machines employées par
  les anciens à l'attaque ou à la défense des places, et qui correspondent à
  nos batteries de siège ; ce ne sont
  pas celles-ci qui nous intéressent le plus, et leur examen nous entraînerait
  trop loin avec cet auteur ; nous allons donc nous contenter de lui emprunter
  l’indication d'un texte important au sujet de l’invention de ces sortes de
  machines, et de dire un mot sur leur emploi chez divers peuples. Mais celles
  que Végèce nous a fait connaître ci-dessus, qui étaient installées sur des
  roues, comme nos batteries de campagne,
  et que les anciens employaient sur les champs de bataille, celles-là nous
  intéressent beaucoup. Ainsi, à leur égard, nous insisterons pour démontrer positivement,
  par plusieurs textes, que déjà César les a employées dans toutes ses guerres,
  notamment dans celle de Gaule.
Folard fait avec raison remonter aux anciens peuples de
  l'Asie l'invention des grandes machines de jet employées dans l'attaque et la
  défense des places avant l'invention de la poudre. On en trouve la preuve
  dans un texte de la Bible
  que nous allons citer après lui, en le complétant, pour donner, à cette
  occasion, un aperçu général des armes usitées avant l'époque appelée, dans
  l'histoire profane, temps historiques.
Osias (ou Azarias) fit préparer
  pour eux, c'est-à-dire pour toute son armée, des boucliers, et des lances, et
  des casques, et des cuirasses, et des arcs, et des frondes c à lancer des
  pierres. Et il fit exécuter dans Jérusalem des machines de divers genres,
  qu'il plaça sur les tours et aux angles des murs, pour lancer des traits et
  de gros blocs de roche[34].
On ne peut méconnaître dans ce texte l’indication de
  remparts construits en ligne brisée, flanqués de tours aux sommets des angles[35] et munis de
  machines à lancer des traits et des pierres. Voilà donc déjà, avant l’ère de
  Rome, avant l’ère des Olympiades, les Hébreux faisant usage de toutes les
  armes perfectionnées que nous trouvons plus tard employées par d'anciens
  peuples, considérés comme les maîtres dans l'art militaire. Qui donc peut
  dire où remonte l’invention de toutes ces armes ? Car l’épée, dont il n'est
  pas fait mention dans le texte ci-dessus, se retrouve partout dans l'histoire
  du peuple hébreu, à commencer au sacrifice d'Abraham.
Les Grecs paraissent avoir employé, pour la première fois,
  les machines à lancer des traits et des pierres, trois siècles et demi après
  le règne d'Osias, à la fin de la quatre-vingt-quatrième olympiade, au siège
  de Samos par Périclès.
L'histoire de Polybe fut connue de tous les Romains dès
  qu'elle parut : car Polybe écrivait à Rome, dans la maison des Scipions, au
  temps de Scipion Emilien, c'est-à-dire à la fin du sixième et au commencement
  du septième siècle depuis la fondation de la Ville, un siècle avant Jules César. Or Polybe,
  dans son histoire, parle souvent de machines à lancer des traits et des
  pierres, sans même les décrire, comme si de son temps elles étaient déjà
  connues de tout le monde, à Rome et ailleurs. Il dit que Philippe (dernier roi macédonien de ce nom), au siège
  de Thèbes en Phthiotide, avait cinquante catapultes
  et vingt-cinq machines à lancer des pierres. Tout porte à penser qu'ici il
  s'agît des deux mêmes espèces de machines que Végèce a indiquées ci-dessus ;
  mais que Polybe en parle sans donner aucun nom particulier à celle que Végèce
  appelle onagre, et en appelant catapulte celle que Végèce appelle baliste[36].
Citons encore de Polybe quelques traits de son histoire du
  siège de Syracuse par les Romains (l'an de Rome
  542), où nous trouverons des détails concernant le jeu de diverses
  machines usitées alors dans les sièges.
Tout étant prêt, dit
  Polybe, les Romains pensaient à attaquer les tours.
  Mais Archimède avait aussi, de son côté, disposé des machines pour lancer des
  traits à quelque distance que ce fût. Les ennemis étaient encore loin de la
  ville, qu'avec des balistes et des catapultes plus grandes et plus bandées,
  il les perçait de tant de traits qu'ils ne savaient comment les éviter. Quand
  les traits passaient au delà, il en avait de plus petites et proportionnées à
  la distance : ce qui causait une si grande confusion parmi les Romains,
  qu'ils ne pouvaient rien entreprendre ; de sorte que Marcellus, ne sachant
  quel parti prendre, fut obligé de faire avancer sans bruit ses galères
  pendant la nuit. Mais, quand ils furent vers la terre à portée du trait,
  Archimède inventa un autre stratagème contre ceux qui combattaient de leurs
  vaisseaux. Il fit percer des trous dans la muraille à hauteur d'homme et de
  la largeur de la main. Par là, l’on tirait des flèches et de petits scorpions
  qui mettaient hors de combat les soldats romains. De cette manière, soit que
  les ennemis fussent éloignés ou qu'ils fussent proche, non-seulement il
  rendait tous leurs projets inutiles, mais encore il en tuait une grande
  partie.... Telles des machines jetaient des
  pierres qui ne pesaient pas moins de dix talents[37], et d'autres des masses de plomb d'une égale pesanteur....
  Tel fut le résultat du siège par mer.
Appius, ayant souffert des mêmes
  difficultés, s’était aussi désisté de son entreprise. Quoique son armée fût
  encore bien loin de la ville, elle était accablée des pierres et des traits
  que lançaient les balistes et les catapultes.... et lorsque les Romains s'approchaient de la ville,
  repoussés par les traits qui leur étaient jetés à travers la muraille, ils
  faisaient des efforts superflus. Si, couverts de leurs boucliers, ils
  avançaient avec violence, ils étaient assommés des pierres et des poutres
  qu’on leur faisait tomber sur la tête.... Ce consul
  s'étant donc retiré dans son camp et ayant assemblé son conseil, l’on y résolut
  de tenter toutes sortes de moyens pour surprendre Syracuse, à l'exception
  d'un siège en forme...
Tant un seul homme et une seule
  science ont de
  force dans quelques occasions, quand l’on sait les employer à propos[38].
Il résulte de là que, six siècles environ avant l'époque
  où Végèce écrivait, les armées romaines avaient éprouvé, sur terre et sur
  mer, la puissance des diverses machines de jet que cet auteur militaire
  indique dans l'armement des légions. Or les Romains n'étaient pas un peuple
  pour qui la leçon d'Archimède pût être perdue, et même qui pût différer d'en
  faire son profit. Jules César non plus, qui connaissait indubitablement
  l'histoire de Polybe, n'était pas homme à négliger, dans ses guerres
  ambitieuses contre les barbares, des moyens qui avaient été employés avec
  tant de succès contre les Romains eux-mêmes.
Du reste, cherchons dans les Commentaires.
Voici d'abord, dans la guerre contre les Belges, un
  passage où César emploie les machines, tormenta,
  sur un champ de bataille. Il a rangé son armée devant son camp, sur le
  plateau d'une colline dont les versants peuvent être gravis par l'ennemi, de
  front et des deux côtés ; là, pour se couvrir, César fait mener sur la
  colline, tout le long de chaque flanc de son arrivée, deux fossés, qu'il termine en avant par deux redoutes, où il place des machines,
  afin que son armée rangée dans cette position ne soit point, durant le
  combat, exposée à être entourée par les ennemis sur ses flancs découverts[39].
César opère sa première descente en Bretagne (en Angleterre). Les Bretons se présentent
  sur la plage pour l'empêcher de débarquer. César fait avancer par côté des
  vaisseaux longs, portant des frondeurs, des
  machines, t des archers pour repousser et écarter de là les ennemis....
  et à l'effet tout nouveau pour eux de ce genre de
  machines, les barbares troublés restent immobiles, puis un instant après lâchent
  pied[40].
Dans la guerre contre les Bellovaques (Beauvoisis), César, sur le plateau d'une
  longue colline, fait marcher les légions en ordre jusqu'à l'extrémité : là,
  il les range en bataille, dans une position d'où,
  avec les machines, l’on pouvait lancer des traits dans les masses des ennemis[41].
Chez les Cadurces (Quercy),
  au siège d'Uxellodunum, place forte située sur une montagne, César, d'un
  versant opposé à cette montagne, a fait établir une chaussée de soixante
  pieds de hauteur, et sur la chaussée une tour de six étages ; étant ainsi
  parvenu à dominer une source qui se trouvait au pied du mur de la place et où
  les assiégés prenaient leur eau, il fait battre du
  haut de la tour par ses machines les abords de la source. Les assiégés ne
  pouvant plus aller à l'eau qu'au péril de la vie, non-seulement les troupeaux
  et les bêtes de charge, mais encore un grand nombre d'hommes étaient consumés
  par la soif[42].
Voilà quelques exemples particuliers des avantages que les
  machines donnèrent à César dans la guerre de Gaule. Nous en rencontrerons
  d'autres exemples dans le cours de ce travail. Nous retrouverons toutes les
  machines décrites par Végèce : tormenta,
  scorpiones, plumbatæ, fustibali, etc., avec les mêmes noms, ou
  sous d'autres noms, mais avec des indices suffisants pour constater
  l'identité des machines. Si l’on examine les autres guerres de Jules César,
  l’on voit partout les légions ayant leurs machines avec elles. On les voit
  s'en servir en Italie[43], en Grèce[44], en Afrique[45], en Espagne[46]. Citons
  seulement deux passages du Commentaire sur la guerre d'Afrique, où l’on voit
  positivement que, dans l'armée de Jules César, c'était la coutume militaire
  que les légions eussent avec elles toutes les machines et tous les
  accessoires dont parle Végèce. Peu de jours après sa descente en Afrique,
  n'ayant encore avec lui qu'un tiers de ses légionnaires, et quelques hommes
  armés à la légère tirés des équipages de ses vaisseaux, César a établi son
  camp auprès de Ruspina[47], oppidum situé à trois kilomètres d'un port. Il
  y est serré de près par Scipion, Labienus et Pétreius, aidés de troupes
  numides envoyées par le roi Juba. César, afin d'assurer ses communications
  avec Lilybée, port de Sicile[48], où il veut
  renvoyer ses vaisseaux pour y embarquer un second corps de troupes, a fait
  mener deux retranchements qui relient le port de Ruspina à l’oppidum et à son camp. Voici ce qui s'y passe,
  d'après le récit d'Hirtius.
César fait débarquer et
  transporter au camp toutes les machines Il fait établir des ateliers pour
  travailler le fer ; il prend soin qu’on fasse beaucoup de flèches et de
  traits ; il fait couler des balles, il fait provision de pieux ; il envoie en
  Sicile des lettres et des messagers, pour qu’on lui fournisse des bois de
  toute sorte, du bois mince à faire des claies et du gros à faire des béliers,
  chose dont l’on manque en Afrique ; pour qu’on lui envoie, en outre, du fer
  et du plomb.... Quant aux scorpions, aux
  catapultes et autres armes de jet, qu’on a coutume de disposer pour repousser
  de loin l'ennemi, il en avait une grande quantité[49].
Or, dans ce même camp où l’on est si actif, où l’on est
  déjà si bien muni de machines de guerre et de tout ce qui sert à forger, à
  fabriquer des armes, à exécuter les travaux de retranchements, où il ne
  manque rien de tout ce qu'exige le combat, aucun soldat n'a encore avec lui
  ce qui est à son usage personnel. Car, dit Hirtius, César
  avait fait transporter son armée de Sicile sans permettre que, outre les
  légionnaires eux-mêmes et les armes, aucun vase, aucun esclave, ni rien de ce
  dont le soldat a coutume de se servir, fût chargé sur les vaisseaux[50].
Du reste, l’on voit en Gaule les légions exécuter toute
  sorte de travaux : l’on les voit même construire des vaisseaux, et en grand
  nombre[51]. On les voit,
  sur une terre inconnue où elles viennent de mettre le pied (en Angleterre), employer à réparer des
  vaisseaux maltraités par une tempête le bois et le bronze de ceux qui ont le
  plus souffert, et exécuter ce travail complexe, difficile, sans autres
  ressources que leurs propres moyens, leur matériel ordinaire de légion[52]
Les machines de guerre et les accessoires dont parle
  Végèce étaient donc bien déjà, du temps de Jules César, considérés comme
  faisant partie des armes de la légion, inhérents à elle, et devant
  l'accompagner toujours, partout, ainsi que le dit cet auteur.
Donc, en résumé, nous devons admettre comme suffisamment
  démontré, que Jules César, dans la guerre de Gaule, avait des légions d'une
  force numérique d'environ six mille combattants, parfaitement organisées, et
  munies du matériel que nous venons d'examiner.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
César, ainsi que les auteurs grecs, appelle catapulte
une machine qui servait aussi à lancer les pierres, et il ne parle point de l’onagre ; or, comme Végèce, de son côté, ne parle
point de la catapulte, cela fait penser
que, sous ces deux noms, il s'agit de la même machine.








[2]
VÉGÈCE, De re
militari, IV, XXII.








[3]
I, XVI.








[4]
I, XVII.








[5]
Barbus, barbeau : Martio-barbuli, barbillons de Mars. Sans doute
parce que la queue du bâton plombé oscille dans l'air comme celle du poisson
dans l'eau.








[6]
Fils de Jupiter, fils d'Hercule.








[7]
C'est-à-dire pesamment armés.








[8]
Ces jeux-là sont peut-être inconnus aux enfants élevés à Paris et que déjà La Bruyère admirait
comme nous ; enfants qu’on entoure de tant de soin, et qu’on garde, pour ainsi
dire, à vue. Mais ceux qui sont élevés en plein air et en liberté dans les contrées
désignées ci-dessus, connaissent parfaitement, sons des noms quelconques, les balistes, les onagres,
les scorpions, les fustibales, les plumbatæ,
aussi bien que les arbalètes, les arcs et les frondes. C'est un charme pour
eux, une passion, que de construire et de faire jouer toutes ces petites
machines, non parfois sans quelque danger pour les vitres des environs ou pour
les yeux des passants. Nous-même qui avons eu cette heureuse enfance, nous ne
serions nullement embarrassé aujourd'hui de reproduire, peut-être sans
exception, et de faire jouer toutes ces machines des anciens, dont les savants,
même Juste Lipse, n'ont pas toujours pu deviner le mécanisme d'après les textes
seuls.








[9]
L'exposé sommaire qu’on va lire a été extrait par nous du traité de Végèce,
livre II, aussi fidèlement qu'il nous a été possible de le faire, en y
apportant la plus grande attention. Mais, à ce sujet, le texte de Végèce
présente de l'obscurité sur plusieurs points, de l'aveu même de ses
commentateurs, chez lesquels du reste l’on chercherait vainement plus de
clarté.








[10]
L'activité de César touchant ce point est remarquable dans la guerre de Gaule.








[11]
Probablement afin d'être ainsi, derrière leurs boucliers, tout à fait à couvert
des projectiles.








[12]
De bello Gallico, VII, LXII. — De bello Civili, III, XCV.








[13] De bello Gallico, I,
LII.








[14]
Revue des Deux Mondes, livraison du 1er mai 1858, p. 69 et suivantes.








[15]
Vix hominum millium VII. De bello
Gallico, V, XLVII.








[16]
De bello Gallico, V, XXIV, et sqq.








[17]
Sur quels points ? César ne le dit pas.








[18]
Germanos equites circiter CD, quos ab initio secum
habere instituerat, De bello Gallico, VII, XIII.








[19]
De bello Gallico, V, XLV.








[20]
De bello Gallico, V, XLVI.








[21]
De bello Gallico, V, XLVII.








[22]
Tout ce que nous venons de déduire de ces divers passages des Commentaires est
d'ailleurs justifié plus loin (VI, I), où César nous dit que : Avant la
fin du même hiver, ses lieutenants lui amenèrent d'Italie trois nouvelles
légions. A notre compte, il devait lui en rester sept des anciennes ; et
par conséquent, après ce renfort, son armée dut être composée de dix légions. Or, il est facile de le constater
dans plus d'une occasion, notamment (VII, XXXIII) lorsque, à Decetia (Decize sur Loire), César divise son armée en deux
corps : l'un, de quatre légions, qu'il
confie à Labienus, pour une expédition au nord, du côté de Lutèce ; l'autre, de
six légions, qu'il conduit lui-même au
sud, du côté de Gergovia des Arvernes.








[23]
De bello Civili, III, LXXXVIII et LXXXIX.








[24]
Il est question à part de la cavalerie, De bello Civili, III, LXXXVIII et XCIII.








[25]
De bello Civili, III, II.








[26]
De bello Civili, III, LXXXVII.








[27]
De bello Civili, III, LXXXIX. Remarquons, en passant, l'habileté politique de César,
qui conservait tous les grades dans son armée, bien qu'il y manquât la moitié
des soldats. La solde l'inquiétait peu : il savait se procurer de l'or ; et
d'ailleurs, il aimait à être le débiteur des tribuns et des centurions, pour un
motif qu'il nous fera connaître dans une circonstance grave.








[28]
Nous voyons une centurie de vétérans volontaires
(au nombre de cent vingt hommes) signalée pour sa bravoure à Pharsale. De
bello Civili, III, XCI.








[29]
Carrobalista, carrus balista, char-baliste, baliste sur roues.








[30]
La première cohorte, qui était d'un nombre d'hommes double, avait sans doute
dix carrobalistes.








[31]
VÉGÈCE, II, XXV.








[32]
Histoire de Polybe, traduite par dom Thuillier, avec un commentaire par
Folard, Amsterdam, 1753, t. II, p. 141 et suit. ; t. III, p. 1 et suiv.








[33]
Tormenta, pour torquimenta, de torquere,
tordre ; comme momentum, pour movimentum, de movere,
mouvoir.








[34]
Paralip., II, XXVI,
14 et 15.








[35]
Tacite, dans un passage que nous aurons l'occasion de citer plus loin, attire
de nouveau l'attention sur ce perfectionnement militaire qu'offraient les
remparts de Jérusalem.








[36]
De là, et d'autres textes encore, résulte la difficulté de spécifier le sens
des mots baliste et catapulte. Nous croyons que chacun de ces deux
mots était une expression générique pouvant indiquer l'une ou l'autre, ou les
deux espèces de machines, comme le mot latin tormenta.








[37]
Le talent d'Athènes équivalait à 26 kil. 107 gram. Ces pierres
étaient donc du poids de 260 kilogrammes.








[38]
POLYBE, VIII, III.








[39]
De bello Gallico, IV, XXV.








[40]
De bello Gallico, II, VIII.








[41]
De bello Gallico, VIII, XV.








[42]
De bello Gallico, VIII, XLI.








[43]
De bello civ., III, LI, LVI.








[44] De bello civ., I, XVII.








[45]
De bello Afr., XXIX.








[46]
De bello Hisp., XIII.








[47]
Ruspina, oppidum de l'ancien territoire
de Carthage, situé ta sud et tout au plus aune journée de marche d'Adrumète
(aujourd'hui Hammamet), place maritime
de la côte orientale de Tunisie.








[48]
Lilybæum, aujourd'hui Marsala.








[49]
De bello Afr., XX et XXXI.








[50]
De bello Afr., XLVII. Ceci est dit à l’occasion d'une grêle effroyable
qui tomba sur la contrée de Ruspina quelques jours plus tard, à environ dix
heures du soir. Les feux furent éteints, le camp fut noyé, bouleversé ; tous
les vivres furent perdus. Les soldats, le bouclier sur la tête, erraient çà et
là dans les ténèbres. Les pointes des pila de la cinquième lésion prirent feu
spontanément, dit Hirtius. Il en jaillissait sans doute des aigrettes
électriques.








[51]
De bello Gallico, V, II et XI.








[52]
De bello Gallico, VI, XXXI.


















 




 
III. — ATTAQUE DES PLACES
MÉTHODE SUIVIE AU TEMPS DE JULES CÉSAR. - MOYENS EMPLOYES. DÉMONSTRATION
  DE DEUX SIÈGES DE PLACES EN GAULE.
 
§ I. — Méthode suivie à l'attaque des places du temps de
  Jules César.
 
César lui-même fait allusion à notre sujet dans la parole
  qu'il prête à Vercingétorix, touchant la prise d'Avaricum, et que nous
  prenons ici pour épigraphe ; à savoir, que les
  Romains l'ont emporté, non par le courage et en ligne de bataille, mais par
  un certain art et par la science de l'attaque des places, chose dont
  eux-mêmes (Gaulois) ne possédaient pas la connaissance[1]. Cet art
  particulier, qui donnait un si grand avantage aux Romains contre des Gaulois
  ignorants, quel était-il ? Nous devons tâcher de résoudre cette question.
Vauban nous a laissé un Traité de l'attaque et de la
  défense des places[2], à la manière de
  son temps et suivant sa méthode, qu'il présente comme tout à fait nouvelle.
Folard prétend qu'elle a été usitée chez les anciens, et, dans
  son Commentaire sur l’Histoire de Polybe[3], il a intercalé
  un Traité de l’attaque et de la défense des places chez les anciens,
  qui fait le pendant de celui de Vauban ; ce qui rend facile la comparaison de
  la méthode et des procédés d'exécution suivis aux deux époques.
Grâce donc aux renseignements techniques mis à notre
  disposition, dans ces deux traités sur la matière spéciale, nous espérons
  démontrer assez clairement, par des textes de César, en quoi consistait cet art particulier et cette science de l'attaque des places, qui lui
  donnèrent un si grand avantage dans la guerre de Gaule.
Le sujet comprend trois points : 1° le blocus ou
  l'investissement de la place à distance ; 2° l'approche ; 3° l'attaque des
  ouvrages de la place.
Le premier point ne peut soulever aucun doute. Les anciens
  faisaient l’investissement absolument
  comme Vauban. César nous en donnera un grand exemple dans le blocus d'Alésia
  ; nous y verrons les deux lignes fermées, la contrevallation
  du côté de la place, la circonvallation
  du côté des secours extérieurs, les quartiers ou les camps. César dit circumvallare : Vauban dit circonvaller. Le blocus d'Alésia se réduit à
  cela. Nous n'avons donc pas à nous occuper ici du premier point.
L'attaque des ouvrages de la place se fait, de notre
  temps, par le moyen d'ouvrages établis en tête des tranchées d'approche,
  lesquels prennent avantage sur les ouvrages extérieurs de la place, ouvrages
  extérieurs où l'assiégeant parvient ainsi à se loger ; puis le corps de place
  est attaqué par le canon ou par la mine chargée de pondre, qui font brèche.
  Les anciens, avant César, ne paraissent pas, que nous sachions, avoir établi
  des ouvrages à l'extérieur du corps de place. Quand l’assiégeant était
  parvenu au corps de place, la brèche était faite ou par le bélier qui battait
  le mur pour le faire tomber en ruine, ou par la sape qui en démolissait le
  pied, où par la mine qui creusait le terrain sous ses fondations : dans ce
  dernier cas, l’on étayait d'abord les fondations successivement, pour mettre
  ensuite le feu à tous les étais d'un seul coup. Une autre manière d'entrer de
  vive force dans une place, et qui était très-fréquemment usitée chez les
  anciens, consistait à passer de plain-pied sur le mur au moyen de tours mobiles, dont nous allons parler
  ci-après, en traitant de l'approche des places.
Tout cela est incontestable et généralement admis.
Le seul point du sujet où il puisse s'élever du doute,
  c'est sur la question de savoir si, oui ou non, les anciens procédaient comme
  les modernes dans l'approche des places, à partir du camp ou des lignes
  d'investissement. Posons bien la question.
Le problème qui se présente dans l'attaque d'une place est
  de s'avancer, depuis le camp jusqu'au rempart, en se tenant toujours à
  couvert du tir de la place. La méthode consiste à obtenir ce résultat sans
  autre moyen que ce qu’on trouve partout, la terre, le bois sur pied, la broussaille.
  Évidemment le procédé le plus simple, le plus naturel, le plus sûr en de
  telles conditions, c'est de s'enfoncer dans le sol, de s'y abriter comme l’on
  pourra, et de cheminer ainsi jusqu'au mur de la place. Tel est aussi
  évidemment le fond du procédé moderne, du procédé savant. Les anciens ont-ils
  suivi ce même procédé ? Là est la question que nous devons résoudre ici, la
  question fondamentale.
Quelle que puisse être la solution, la gloire de Vauban
  demeure intacte : à la manière dont il a employé sa méthode, l’on doit
  reconnaître qu'il a pu l'inventer.
Mais, au point de vue de l'histoire, il est intéressant de
  savoir d'une manière positive à quelle époque remonte l’invention du procédé
  ; et pour nous, qui cherchons à connaître les moyens militaires que César eut
  à sa disposition contre nos aïeux, il importe beaucoup de savoir si, dans
  l'attaque des places, il usait d'une méthode comparable à celle de Vauban.
Au sujet de l'invention, Vauban présente les choses
  presque dans le même style que César, d'une manière sommaire. Il ne dit nulle
  part que la méthode tout entière soit de son invention propre, mais il parle
  à peu près comme s'il en était ainsi. Dans le public, de nos jours, l’on
  l'admet assez généralement, ce nous semble ; du moins pour notre part nous
  l'avons cru longtemps. Citons le passage le plus positif que nous ayons trouvé
  dans Vauban au sujet de l’invention des lignes ou tranchées. La première fois, dit-il, que
  ces sortes de lignes ou places d'armes[4] ont été pratiquées, ce fut au siège de Maëstricht, fait en
  1673 par le roi en personne. J'en conduisis les attaques. Cette redoutable
  place fut prise en treize jours de tranchée ouverte. Depuis ce temps, elles
  ont été employées dans tous les autres sièges que les Français ont faits,
  mais arec plus ou moins d'exactitude. Le siège d'Ath, fait en 1697, est celui
  où elles ont été exécutées avec le plus de précision ; et le peu de temps et
  de monde que ce siège coûta en a justifié la bonté[5].
Folard prétend que les tranchées ont été pratiquées par
  les anciens à l'attaque des places ; qu'ils en établissaient, comme nous
  aujourd'hui, parallèlement au mur et en les couvrant de même du côté de
  l'assiégé ; que, par devant cette parallèle,
  ils en établissaient une autre, où ils installaient leurs batteries de
  machines — comme sont placées nos batteries de canons à ricochet en avant de
  nos places d'armes — pour chasser
  l'ennemi de ses ouvrages de défense, l'écarter du mur. Mais Folard n'indique
  point, dans la description des travaux de siège par les auteurs anciens, quel
  est précisément le mot qui désigne les tranchées
  ; il n'y démontre point non plus les traits caractéristiques de la tranchée
  proprement dite, la tranchée d’approche
  de la place. Folard était un militaire et, par Conséquent, tin auteur dont l’autorité
  ne saurait être récusée en pareille matière ; toutefois, il nous paraît en avoir
  un peu abusé pour trancher les difficultés. Il nous parait avoir trop souvent
  confondu sa propre opinion, peut-être exagérée et trop affirmative, avec les
  indications qui se trouvent dans les passages des auteurs sur lesquels il
  s'appuie.
Quant à nous, c'est principalement sur des textes de
  César, de Salluste, de Lucain, non encore invoqués à ce point de vue, que
  nous comptons fonder notre opinion : laquelle, tout en se rapprochant de
  celle de Folard, sera notablement différente, plus précise et, nous osons
  l’espérer, mieux établie.
Voici d'abord un passage de Polybe, concernant le siège
  d'Égine[6] par Philippe, un
  siècle et demi avant la guerre de Gaule. Nous citons, comme Folard, la
  version de dom Thuillier :
Le dessein pris de faire
  l'attaque d'Égine par les deux tours, Philippe fit mettre devant chacune une tortue
  et un bélier. D'un bélier à l'autre, vis-à-vis l'entre-deux des tours, l’on
  conduisît une galerie parallèle à la muraille. A voir cet ouvrage,
  l’on l'eût pris lui-même pour une muraille ; car les claies qu’on avait élevées
  sur les tortues formaient, par la manière dont elles étaient disposées, un
  édifice tout semblable à une tour ; et sur la galerie, qui joignait
  les deux tours, on avait dressé d'autres claies où l’on avait pratiqué des
  créneaux. Au pied des tours étaient les travailleurs, qui, avec des
  terres, aplanissaient les inégalités du chemin : là étaient aussi ceux qui
  servaient le bélier. Au second étage, outre les catapultes, l’on avait porté
  de grands vaisseaux et les autres munitions nécessaires contre tout
  embrasement. Enfin, dans le troisième, qui était d'égale hauteur avec les
  tours de la ville, étaient nombre de soldats pour tenir tête à ceux qui
  auraient voulu s'opposer à l'effort du bélier. Depuis la galerie, qui était
  entre les deux tours, jusqu'au mur, qui joignait celles de la ville, on
  creusa deux tranchées où l’on dressa trois batteries de balistes, dont
  une jetait des pierres de trente mines[7]. Et, pour mettre à l'abri des traits des assiégés, tant
  ceux qui venaient de l'armée aux travaux, que ceux qui retournaient des
  travaux à l'armée, l’on conduisit des tranchées blindées, depuis le camp
  jusqu'aux tortues. En peu de jours, tous ces ouvrages furent entièrement
  finis, parce que le pays en fournissait abondamment les matériaux[8].
Voilà donc, à l'attaque d'une place chez les anciens, une
  parallèle ou place d'armes crénelée, avec deux batteries de machines établies
  par devant, et à ses deux extrémités deux tours munies de béliers, qu’on
  avance pour battre en brèche le mur de la place.
D'autres textes du même auteur ne seraient pas à négliger[9] Il nous montre Annibal
  menant deux parallèles devant la citadelle de Tarente, et y établissant des
  machines. Dans l'Histoire de Tite-Live, nous voyons Annibal grièvement
  blessé d'une flèche devant Sagonte, au pied même du mur, faute d'avoir pris assez
  de précautions, dum murum incautius subit[10], probablement
  dans une visite des travaux.
Mais venons sans retard aux détails précis, à la guerre de
  Gaule et aux textes de César.
 
§ II. — Moyens employés à l'attaque des places du temps
  de Jules César indications techniques et renseignements historiques.
 
En général, quand César ou Salluste veulent décrire le
  siège d'une place, les termes spéciaux qu'ils emploient sont vineas agere, pousser les vignes ; puis, aggerem jacere, agere,
  struere, jeter, pousser, établir les
  matériaux accumulés, ce que nous traduisons par l'expression, pousser la jetée ; enfin, turres ambulatorias instituere, agere, construire, pousser les tours mobiles.
Ainsi, vineœ, agger, turres,
  ou, en français, VIGNES, JETÉE, TOURS
  MOBILES, voilà les trois éléments principaux de tout siège du temps de
  César. Le premier moyen, celui des vignes j parait être le nœud de l’intelligence
  des sièges décrits par les auteurs anciens, et tous les commentateurs sont en
  désaccord ou indécis sur la question de savoir en quoi consistait ce moyen ;
  réservons-le. On est généralement d'accord touchant les deux autres :
  commençons par là et par quelques accessoires dont il n'est pas
  très-difficile de se rendre compte.
Agger, la JETÉE, dit Végèce, est élevée avec de la terre et des bois de toute sorte, en
  face du mur, pour y lancer des traits[11]. Le mot indique
  une accumulation de matériaux, de
  quelque nature qu'ils soient. La forme était celle d'une jetée, d'une chaussée, d'un viaduc en remblai.
  Souvent l'assiégé j mettait le feu ; ainsi, la jetée était bien en partie
  composée de bois. Elle était parfois très-élevée ; l’on la nivelait
  par-dessus avec soin, pour faire avancer par cette voie les tours mobiles. La jetée
  d'un siège ressemblait donc à une de nos chaussées de chemins de fer. On
  l'exécutait en établissant par couches des bois et des terres, depuis le
  voisinage du camp jusqu'au mur de la place, en comblant le fossé.
Turres ambulatoriœ,
  les TOURS MOBILES, ou simplement les tours, construites pour s’approcher du mur, le
  dominer, et alors faire passer les soldats sur le mur, étaient avancées au
  moyen de roues ou de rouleaux sur la jetée consolidée et nivelée avec soin.
  Ces tours, construites en bois de
  charpente, étalent fort élevées et à nombreux étages. Leur forme était
  ordinairement celle d'une pyramide régulière à axe vertical, à base carrée,
  tronquée en haut parallèlement à la base. Les nombreux étages étaient munis
  de parapets ou d'abris quelconques (plutei), aux trois faces que l'assiégé
  pouvait voir. Ces tours étaient armées
  de machines et garnies de soldats. Elles présentaient, par devant, à hauteur
  convenable, un pont-levis relevé, et susceptible d'être abaissé sur le mur de
  la place. Au rez-de-chaussée pouvait être suspendu horizontalement le bélier,
  énorme poutre oscillant en long, destinée à battre le mur de sa tête armée de
  métal ; mais ordinairement, c'était sous la tortue que l’on manœuvrait le
  bélier.
Testudo, la tortue, dit Végèce, est une charpente recouverte de planches, ressemblant à
  une vraie tortue, et garnie de cuirs frais, d'étoffes grossières, de couvertures
  en laine, pour la garantir du feu. Elle porte à l'intérieur une poutre, au
  bout de laquelle l’on adapte un grappin pour arracher les pierres du
  mur : et alors l’on l'appelle falx (faucille) ; ou bien l’on y adapte une armature de fer : et alors l’on
  l'appelle aries (bélier), soit parce que la poutre présente ainsi un front très-dur,
  soit parce que, à la manière des béliers, elle recule pour mieux frapper[12].
Musculus (petit rat), le muscule, dit le même auteur, est une petite machine sous le couvert de laquelle les soldats,
  si le fossé de la place est vaseux, non-seulement, y portent des pierres, du
  bois, de la terre, pour le remplir, mais encore consolident le tout, de
  manière que les tours mobiles puissent être jointes au mur[13]. C'est sous le muscule, d'après César lui-même, que
  l'assiégeant attaquait à la sape la base du rempart et des tours de la place
  : nous en verrons un exemple dans la description du siège de Marseille.
On appelle pluteus,
  dit Végèce, une claie recourbée en forme de niche (d'une statue),
  revêtue d'étoffe grossière ou de cuir frais, et installée sur trois
  roulettes, l'une au milieu, les deux autres aux extrémités (de la demi-circonférence de sa base), de manière qu’on peut la pousser où l’on veut, comme un
  chariot (tricycle). Les assiégeants s’avancent derrière ces machines vers le
  mur, et, ainsi couverts, ils chassent tous les défenseurs du rempart de la
  ville à coups de flèches, de frondes, de traits, afin de pouvoir plus
  facilement y monter par les échelles[14]. Il est clair
  que ce pluteus faisait l'office d'un parapet à l'usage d'un seul homme, comme ce que
  nous appelons aujourd'hui un mantelet
  ; si doue nous retrouvons dans César la même expression employée au pluriel, plutei, ce qu'il aura voulu indiquer pourra
  bien être un parapet quelconque à
  l'usage d'hommes nombreux, comme nous l'entendons par ce mot.
Crates, vimineœ crates : ces mots peuvent indiquer ou
  de simples fascines faites de menus bois, ou bien des objets plus façonnés
  faits de bois pliants, des claies,
  dans le sens le plus général. César se sert de ces mots-là en parlant des
  ouvrages de siège. Si, dans ce cas, l’on doit leur attribuer une
  signification spéciale, aucun auteur, que nous sachions, n'a décrit les
  objets qu'ils représentent. Juste Lipse indique bien deux passages d'Ammien
  Marcellin, où l’on retrouve ces mêmes expressions employées par l'auteur au
  sujet d'attaques de places ; mais, quand l’on examine les détails des faits
  rapportés par Ammien Marcellin, il n'est pas difficile de reconnaître qu'U
  s'agit là de ce même objet que nous venons de voir sous le nom de pluteus, dans Végèce (qui écrivait à la même époque), et que nous avons reconnu
  comme étant un mantelet. Voici les deux passages. Le premier se rapporte à
  l'attaque de la place de Bezabda, en Mésopotamie, par le roi Sapor : De sorte que, est-il dit, le
  plus grand nombre des Parthes recevaient des blessures, parce que les uns
  avaient des échelles à porter, et que les autres, poussant devant eux des mantelets
  de bois pliant, marchaient à l'aveugle[15]. Le second
  passage d'Ammien Marcellin se rapporte aux soldats de Julien, devant Aquilée
  : ils attaquent la place de la même manière, mais avec plus de précautions. Les assiégeants donc, est-il dit, portant par devant eux des mantelets et des claies
  très-serrées, avançaient peu à peu et avec précaution, pour tâcher, au moyen de
  toute sorte d'instruments de fer, d'entamer la base des murailles ; le plus
  grand nombre portaient des échelles faites à la mesure des remparts[16]..... Le mot crates
  indique donc, en langage militaire, ou de simples fascines,
  ou des claies usitées dans les
  tentatives d'escalade, ou des claies de forme
  quelconque[17].
La tortue précédait la tour
  sur la jetée, pour aplanir la voie : nous en aurons le spectacle dans un
  récit de César. Nous verrons en même temps par où arrivaient les matériaux de la jetée.
Mais tout ce travail de la jetée s'exécutait-il à
  découvert, sous le tir des machines de la place ? N'était-il protégé que par
  la tour ? Evidemment la tour elle-même ne pouvait être avancée à l'extrémité
  de la jetée qu'après que celle-ci avait été exécutée, affermie, et la voie
  convenablement aplanie. Il reste donc bien encore plus d'un point obscur dans
  la question. Ce qui va nous éclairer ici et nous faire discerner nettement
  tous les travaux d'un siège, ce sont les vignes.
Pour plus de clarté dans ce que nous avons à dire touchant
  les VIGNES militaires à l'époque de
  César, nous allons d'abord procéder dogmatiquement, sauf ensuite à démontrer
  tout ce que nous aurons avancé, dans l'histoire de deux grands sièges que
  César a décrits et que nous présenterons comme exemples, à savoir le siège d'Avaricum (Bourges),
  et celui de Massilia (Marseille).
Plaçons-nous d'abord au point de vue historique, et
  considérons le rôle des vignes dans
  les divers auteurs qui en ont parlé. Consultons ces auteurs, en suivant
  l'ordre chronologique, à partir de César.
Dans les Commentaires dictés par Jules César
  lui-même, le mot vineœ, — vignes, — eu
  matière militaire, se peut toujours traduire en français par les mots tranchées, lignes,
  pris dans le sens que nous lei,r donnons de nos jours ; et la version qui en
  résulte offre dans tous les textes un sens très-naturel. Pour indiquer l’exécution
  de ces ouvrages militaires, César emploie toujours Y expression vineas agere ad[18]...., pousser la
  tranchée à ou vers telle place forte, telle position occupée par l'ennemi.
Hirtius — et nous l’acceptons ici comme étant l’unique
  auteur de tout le complément ajouté aux Commentaires propres de César
  —, Hirtius, disons-nous, emploie quelquefois le mot vineœ ; et alors c'est
  toujours dans le sens que lui donne César. Il indique de même l’exécution des
  lignes par l'expression vineas agere ad[19]...., sauf dans
  un cas, où, après s'être d'abord exprimé ainsi, un peu plus loin il dit : vineas proferre[20], porter en avant
  la tranchée. Mais, à ce même sujet de l'attaque des places ou des portions
  fortes, Hirtius emploie aussi un autre mot, et même plus fréquemment que le
  mot vinea, à savoir le mot brachium (bras,
  bras de rivière, canal). Il l'emploie absolument dans le même sens que
  le mot vinea, et alors, suivant notre
  thèse, il dit tantôt : mener une
  tranchée à tel point[21] ; tantôt :
  entourer de lignes telle ville[22] ; ailleurs : diriger de tel point à tel autre et fortifier une
  tranchée[23]
  ; ou bien : parfaire, pousser en avant jusqu’à
  tel point les tranchées[24], ou enfin : relier une redoute avec un camp par des lignes[25].
Salluste emploie aussi le mot vineœ
  et tous les autres mots spéciaux usités par César, au sujet de l'attaque des
  places, et il les emploie absolument de la même manière. C'est au point que,
  dans le récit de la guerre de Jugurtha, les détails spéciaux concernant le
  siège de Thala par Metellus[26], et les travaux
  exécutés par Marius[27] devant une place
  dont nous aurons l'occasion de parler, sembleraient dictés par César
  lui-même.
Tite-Live parle des vineœ
  à l'occasion du siège de Véies, en Etrurie, et le peu de détails qu'il donne
  s'accordent avec les textes de César : Lorsque déjà
  la jetée (agger),
  dit-il, avait été avancée vers la ville, et que
  seulement la tranchée (vineœ) n'avait
  pas encore été poussée jusqu'aux remparts, comme l’on mettait plus de soin à exécuter
  les ouvrages pendant le jour qu'à les garder pendant la nuit, tout à coup une
  porte s'ouvrit, une multitude immense d'hommes, armés principalement de
  torches, y jetèrent le feu ensemble ; et dans le court espace d'une heure,
  l'incendie dévora tout à la fois la jetée et la tranchée, ouvrages qui
  avaient coûté tant de jours à établir[28].
Lucain, dans son poème historique où il a fait le tableau
  du siège de Marseille, ne pouvait manquer d'y placer des vineœ. En effet, l’on les trouve là, et l’on y
  peut même apercevoir assez clairement que ce moyen militaire n'était autre
  qu'une véritable tranchée, comme nous l'entendons aujourd'hui. Le poète nous
  montre d'abord les tours mobiles qui s'avancent, battues par les machines de
  la place. Fuis vient une masse de soldats, formés en tortue — les boucliers
  levés au-dessus des têtes, et serrés avec ordre comme des écailles — ; déjà
  le tir des machines ne peut plus plonger sur eux, mais les assiégés roulent à
  bras nus des roches qui les écrasent et rompent la tortue.
Et déjà, dit Lucain, la tranchée (vinea) bordée de
  terre bien unie fait des progrès. Sous l'abri de son parapet, cachés et
  baissant la tête, (les soldats) se préparent le moyen d'aller, ou miner les remparts et les
  faire crouler à l'aide du fer, ou tâcher, à coups de bélier d'autant plus
  puissants que la masse est suspendue, de briser l’assemblage compacte du mur
  et de détacher quelqu'une des pierres qui supportent les autres. Mais les
  claies (du parapet) battues en dessus, t et par des matières enflammées, et
  par de lourds fragments (de roche), et par une grêle de gros traits, et par des pieux de
  chêne durcis au feu, s'affaissent. Et les soldats, après avoir en vain creusé
  leur ouvrage, accablés de fatigue, s'en retournent à leurs tentes.
Tunc
  adoperta levi procedit vinea terra.
Sub
  cujus pluteis et tecta fronte latentes,
Moliri
  nunc ima parant et vertere ferro
Mœnia ; nunc aries siupenso
  fortior ictu
Incussus,
  densi compagem solvere muri
Tentat,
  et impositis unum subducere saxis,
Sed
  super, et flammis, et magnæ fragmine malis,
Et
  sudibus crebris, et adusti roboris ictu
Percussæ
  cedunt crates. Frustraque labore
Exhausto,
  fessus, repetit tentoria miles.
Pharsale, III.
Le même poète, en décrivant la marche de César après le
  passage du Rubicon, s'exprime ainsi ail sujet de l'attaque de la place de
  Corfinium défendue par Domitius : Déjà César élève les
  tours, ces masses énormes qu’on va mouvoir : déjà la tranchée (vinea) a rampé à couvert jusqu'au sein des murailles.
Et
  jam moturas ingentia pondera turres
Erigit
  : et mediis subrepsit vinea muris,
Pharsale, II.
On trouve encore Tacite employant le mot vineœ dans son acception militaire, et toujours
  au même sens que César. Ce grand historien nous fournit, de plus, une
  appréciation de l’avantage qu'une armée romaine possédait dans ses machines,
  et dans la méthode usitée à l’attaque des places.
Pendant la guerre civile suscitée par Vespasien pour
  arracher l'empire à Vitellius, le sénateur Antonius Primus (Toulousain d'origine), qui commandait les Flaviens dans le nord de l’Italie, venait de
  remporter une victoire sur les Vitelliens,
  près de Crémone. Or, comme c'était la règle militaire que, dans une ville
  prise d'assaut, tout le butin (choses et
  personnes) appartînt au soldat qui s’en saisissait, les soldats
  d'Antonius Primus lui demandaient avec emportement d'aller, le soir même,
  assaillir Crémone, cette riche colonie romaine. Le général leur rappelle que
  si la bravoure convient au soldat, la prudence est un devoir du chef. Il leur
  déclare que : Les portes fussent-elles ouvertes, il
  n'entrerait dans la ville ni avant d'avoir pu la reconnaître, ni sans qu'il fit
  jour. Iront-ils entreprendre, leur dit-il, l’attaque d'une place forte
  sans qu’on puisse rien voir, ni par quel point il convient d'attaquer, ni
  quelle est la hauteur des remparts ? Sans qu’on puisse apprécier s'il
  convient d'avancer avec des machines et des traits, ou bien au moyen
  d'ouvrages et de tranchées (vineis) ? Peu
  après, s'adressant en particulier à quelques soldats, il leur demande s'ils
  ont apporté avec eux des cognées, des dolabres et tout ce qu'il faut pour
  attaquer une place de vive force ? Sur leur signe de tête négatif : Où sont
  donc, dit-il, les mains capables d'ouvrir et de saper des murailles avec des
  épées et des javelots ? Et s'il est nécessaire d'établir une jetée (aggerem), nécessaire de se mettre à couvert par des parapets (pluteis) et des claies (cratibus),
  irons-nous, comme une foule imprévoyante, rester là impuissants, réduits à
  admirer la hauteur des tours et la force des défenses des autres ? Mieux vaut
  donc retarder d'une nuit, amener les batteries (tormentis) et le matériel nécessaire, porter avec nous la force
  et la victoire[29].
Tacite parle encore des vineœ,
  au sujet du siège de Jérusalem par Titus. Après avoir signalé les qualités
  militaires du peuple juif, la force naturelle de la position de Jérusalem, la
  perfection de ses remparts, tracés en ligne brisée de manière à être partout
  flanqués, la force du temple lui-même, les approvisionnements de la place
  pour un long siège, l'auteur ajoute : Contre une
  telle place et une telle nation, Titus César, voyant que les conditions locales
  ne permettaient point les attaques de vive force et par surprise, résolut
  d'attaquer au moyen des jetées et des tranchées[30].
Pendant les deux siècles et demi qui se sont écoulés
  depuis l'époque de Tacite jusqu'à celle de Végèce, le mot vineœ, dans son acception militaire, est tombé
  en désuétude, au témoignage de Végèce lui-même. Les
  anciens, dit-il, appelèrent vineœ ce
  que maintenant, parmi nos soldats comme parmi les barbares, l’on appelle causiœ[31]. La chose
  elle-même paraît être aussi tombée en désuétude à l'attaque des places fortes
  durant ce même laps de temps[32] ; du moins nous
  n'avons rien su trouver concernant les vineœ
  ou les causiœ dans Ammien Marcellin,
  auteur contemporain de Végèce et qui rapporte nombre d'attaques de places.
La vinea ou causia,
  dit Végèce, est une machine qui consiste dans un
  assemblage des bois les plus légers, présentant sept ou huit pieds de
  hauteur, sept ou huit de largeur et seize de longueur. Son toit est composé
  de planches et doublé de claies pour qu'il résiste mieux. Ses flancs sont
  aussi garnis de claies, pour parer les coups de pierres et de traits. En
  outre, pour qu’on ne puisse pas l'incendier en lançant du feu, elle est
  recouverte à l'extérieur de cuirs crus et frais, ou de couvertures de laine.
  Lorsqu'on a exécuté plusieurs de ces machines, on les réunit à la file, et,
  sous ce couvert, les assiégeants, en sûreté, pénètrent jusqu'aux fondations
  du rempart pour les saper[33].
On voit que cette vinea
  ou causia dont parle Végèce était une
  machine du même ordre que la tortue et
  le muscule. Cela ne peut donc résoudre
  les difficultés indiquées ci-dessus. D'un autre côté, plusieurs commentateurs
  de César ont fort bien vu qu’on ne peut non plus se rendre compte, par ce
  moyen, d'un fait du siège d'Avaricum, où César, ainsi que nous le verrons
  dans l'examen de ce siège, tint ses légions
  cachées dans l'intérieur des vignes militaires, intra vineas[34]. Intra vineas, dit César, non sub vineis, comme s'exprime ici Végèce : nuance
  de langage qui déjà indique une différence dans les objets dont parlent ces
  deux auteurs.
Salluste rapporte un fait du même genre dans la guerre de
  Marins contre Jugurtha. Voici comment il s'exprime : Dès
  que Marius fut informé de ce que le Ligurien avait fait[35], à l'instant même, bien qu'il eût eu toute la journée les
  Numides sur les bras, exhortant les soldats, et, de son côté, s'élançant hors
  de la tranchée (extra vineas egressus), il s'avance à l'assaut en formant la tortue, et en même
  temps il effraye de loin l’ennemi à coups de machines, d'arcs et de frondes[36]. Comment se
  figurer l’armée de Marius dans l'intérieur des vineœ
  ou causiœ décrites par Végèce ?
Ajoutons, dans la même pensée de critique, un texte de
  César, qui nous montre près de Dyrrachium Pompée établissant des vineœ par devant des retranchements de quinze
  pieds de hauteur, pour couvrir cette partie de son camp[37]. Comment
  comprendre l'utilité des vineœ de Végèce
  par devant ce retranchement de quinze pieds de hauteur ? Au contraire, des
  lignes fortes, semblables aux nôtres, y ont pu faire l'office d'un chemin couvert.
Et même un texte d'Hirtius dit que César, ayant à
  combattre dans Alexandrie la population de la ville, et cherchant à diviser
  les forces de l’ennemi afin de les combattre séparément, forma le projet de
  couper cette ville en deux parties, au moyen de travaux et de vineœ poussées tout au travers[38]. Comment séparer
  deux parties d'une ville, l’une de l’autre, par les vineœ de Végèce ? Au contraire, une tranchée
  est un moyen simple et parfait pour obtenir ce résultat.
Laissons donc de côté, pour un instant, ces vineœ décrites par Végèce quatre siècles après
  la guerre de Gaule.
Quant à Folard, bien qu'il soit un auteur militaire, et
  qu'il se soit attaché à poursuivre l’idée
  que déjà les anciens employaient les tranchées
  à l'attaque des places, il ne cite point Végèce, le seul auteur militaire
  ancien qui ait traité techniquement de l'attaque et de la défense des places.
  Parmi les autres auteurs latins, Folard s'appuie sur quelques-uns de ceux
  dont nous avons nous-même cité les textes plus haut ; il ne s'appuie pas
  positivement sur ces textes, mais sur le sens
  général de la version qu'en donnent les traducteurs, et sur le mot
  tranchée employé une fois dans la
  version de Perrot d'Ablancourt. Folard ne va donc pas jusqu'à dire
  précisément quel est le mot latin qui désigne la tranchée.
  Il dit, d'une part : Le mot agger signifie
  une tranchée toute semblable aux nôtres[39]... L’agger signifie la communication et les parallèles....
  Il dit, d'autre part : Le mot vinea signifie
  tantôt une galerie creusée dans la terre et couverte de blindes, tantôt un
  fossé tout ouvert, semblable à nos parallèles.... Il faut entendre aussi par vinea une tortue
  ou galerie, porticus, composée d'une charpente légère qu’on avançait
  sur le bord du fossé, dans l'attaque des places où les machines n'étaient pas
  en grand nombre[40]... Mais il faut une grande expérience de la guerre et
  une grande intelligence de la milice des anciens, pour entendre la vinea
  selon le sens qu'il convient de lui donner..... Et l’on ne doit pas s'étonner si nos traducteurs tombent
  si souvent dans des fautes énormes[41].
Polybe a traité de la milice
  des Romains (c'est-à-dire du
  règlement de leurs armées) : nous recourons à cette partie de son
  histoire. Nous n'y trouvons absolument rien qui puisse nous aider, comme l'affirme
  Folard, à entendre en aucun sens ce que c'était que la vinea. Ainsi, que tirer de cette confusion de
  toutes choses faite par Folard, sinon, en vérité, une conclusion contraire à
  la sienne, à savoir que, pour interpréter la description de l’attaque des
  places qu’on trouve dans les auteurs latins, il n'est point indispensable
  d'avoir une grande expérience de la guerre moderne ; il n'est point
  nécessaire d'avoir une grande intelligence de la milice
  des anciens ; mais qu'il est indispensable d'avoir une certaine habitude de
  la langue latine, de rapprocher patiemment tous les textes qui fournissent
  des indications à ce sujet, et de tenir compte de tous ces textes à la
  fois ? Voilà ce qui paraît avoir manqué à Folard ; car il poursuivait
  une idée juste, il avait l'esprit vif, et il a beaucoup travaillé.
Ainsi, de ce premier aperçu historique, de tout l'ensemble
  des textes précédents, nous concluons :
1° Que les vineœ
  étaient un moyen militaire de premier ordre, parmi ceux qu'employaient les Romains
  à l'attaque des places ;
2° Que les vineœ
  étaient usitées chez ce peuple longtemps avant César, à l'époque où Camille
  était dictateur, avant la prise de Rome par les Gaulois ; et qu'elles
  paraissent être tombées en désuétude environ à l'époque du partage de l'empire
  ;
3° Que la machine décrite par Végèce, sous le nom de vineœ ou causiœ,
  est du même ordre que la tortue et le muscule
  des anciens ; qu'elle ne peut nullement être ce moyen principal employé par
  les Romains à l'attaque des places, et dont parlent César, Salluste,
  Tite-Live, Tacite, sous le nom de vineœ
  ;
4° Que Folard, tout en attirant avec juste raison l’attention
  des savants sur les procèdes suivis par les anciens à l’attaque des places,
  et sur leur similitude fondamentale avec les procédés suivis par les
  modernes, n'est point parvenu à débrouiller la question, à démontrer
  positivement par des textes ce qu'était l’agger
  des anciens, et ce qu'étaient leurs vineœ.
Il nous reste à démontrer que ces vineœ étaient des tranchées,
  des lignes fortes, ou simplement des lignes, comme l’on les appelle de nos jours en
  matière militaire ; et qu'elles étaient employées par les anciens, à
  l'attaque des places ou des positions fortes, dans les mêmes conditions
  d'exécution qu'aujourd'hui, du moins en ce qui est important et fondamental.
Commençons la démonstration par le nom même ; car nous ne
  pouvons le négliger, puisque, à côté des vignes
  (vineœ),
  se trouvent la tortue, le bélier, le petit
  rat, le hérisson, etc., testudo, aries,
  musculus, ericius,
  tous noms significatifs, indiquant divers objets connus, avec chacun desquels
  le moyen militaire qui porte le même nom offre quelque ressemblance.
Vineœ, ce sont des
  vignes. Le moyen militaire qui porte ce même nom exige — à ne consulter que
  les vers de Lucain cités plus haut — qu’on remue de la terre péniblement ; le
  plus grand travail des vignes qui nous donnent le vin, c'est la tranchée qu’on pratique pour les planter, ou,
  comme l’on dit, pour faire des vignes,
  pour provigner : expressions analogues
  aux expressions latines vineas agere, vineas proferre. Ce nom latin vineœ, en français vignes,
  s'accorde donc parfaitement avec l'idée que le moyen militaire auquel l’on l'a
  l'appliqué est une tranchée.
Prenons le mot employé du temps de Végèce, et les
  variantes de la leçon des manuscrits : ce sont causiœ,
  cautiœ, caudœ,
  catti.... Tous ces mots-là (et avec
  eux beaucoup de nos mots français) proviennent d'un même radical, de cavum, qui signifie un trou, un trou où l’on peut se cacher, se mettre
  à l'abri d'un péril : creuser, faire un trou, cavare
  ; aller dans son trou, se tenir dans son trou, prendre garde, prendre des
  précautions, cavere ; précaution,
  caution, précautionné, cauteleux, cautum,
  cautio, cautor,
  cautus..., tous ces mots viennent de cavum. De ce radical cavum, si l’on ôte la terminaison, il reste cav, ou cau
  ; cau est la première syllabe des
  trois premiers mots ci-dessus ; ils indiquent donc un trou dans le sol, une tranchée. Cattus,
  c'est un chat ; mais ce mot n'est que le surnom du chat, qui s'appelle felis : pour le nommer l’on dit felis cattus. Le chat est l'animal de la cave : c'est l'animal de précaution par
  excellence, cautus, ou catus. Le surnom du chat vient donc, aussi bien
  que les autres mots ci-dessus, du radical cavum,
  qui implique deux idées, à savoir : l'idée d'une cavité dan ? le sol, ou
  d'une tranchée, et l'idée de précautions à prendre, comme en prennent les
  chats. Or, s’il est, dans l’attaque des places par voie de tranchées un rôle
  militaire qui puisse rappeler dans la pensée les précautions et les mouvements
  du chat, c'est assurément le rôle des sapeurs qui mènent une tête de sape,
  surtout celui du premier, qui travaille avec tant de précautions, le corps
  baissé derrière son mantelet.
Ceci nous conduit donc à voir dans la causia décrite par Végèce un mantelet de tête de tranchée. Il était fait du
  bois le plus léger, e lignis levioribus,
  dit Végèce, ce qui s'accorde avec cette destination ; car il faut le porter
  en avant à chaque instant.
Ainsi, nous pouvons écarter l'acception du mot vinea dans le sens de Végèce : ce qu'il appelle
  vinea ou causia,
  nous pouvons l'appeler en français une cache,
  voir un mantelet de sape, et résoudre
  ainsi une grave difficulté de notre sujet, en mettant Végèce d'accord avec
  tous les autres auteurs latins et avec notre thèse[42].
Cette difficulté était, en effet, très-grave : d'une part,
  tous ces auteurs, César en tête, quand ils décrivent l'attaque des places,
  font jouer un rôle de premier ordre aux vineœ,
  que nous cherchons à connaître. D'autre part, Végèce décrit, sous ce même
  nom, un objet, un moyen, qui parait assez faible quand l’on le considère avec
  réflexion, et il nous dit : Voilà ce que les anciens
  appelaient vineœ. Comment concilier ces auteurs graves avec
  Végèce, le seul auteur qui ait parlé techniquement du sujet ? Tous les
  commentateurs sont venus se heurter à cette difficulté et s'y arrêter.
  Comment comprendre, ont-ils dit, que dans ces vineœ
  décrites par Végèce l’on ait pu cacher des
  légions romaines, ainsi que le rapporte César, ainsi que le rapporte
  Salluste ? Et nous avons vu encore beaucoup d'autres textes, dont il n'était
  guère plus facile de se rendre compte.
Pour concilier ainsi Végèce avec tous les autres auteurs
  latins, au sujet du rôle de premier ordre qu'ont joué les vineœ dans l'attaque des places, chez les anciens,
  il suffit d'admettre que, dans Végèce, le nom de la partie soit donné au
  tout, comme cela est fréquent. Car nous disons chaque jour : une voile, pour indiquer un navire ; ou bien, mettre à la voile, lever l’ancre,
  pour dire que le navire part. César s'exprime de même : pour dire qu'un
  navire est dirigé à tel point, il dit que les voiles
  y sont dirigées[43].
  En admettant cette manière de parler, l'expression latine, vineas agere, pousser les vineœ, signifierait, au sens de Végèce, pousser
  la tête des vineœ, et, au sens des autres
  auteurs, pousser les vineœ, ce qui
  revient au même fait indiqué de deux manières. Du reste, ces deux manières
  équivalentes d'exprimer le même fait militaire se retrouvent au même sujet
  dans notre langage commun ; nous disons indifféremment : pousser la sape (la tête de
  tranchée), ou pousser la tranchée,
  ce qui indique le même fait. Cette simple remarque nous paraît devoir suffire,
  avec un peu de réflexion, pour qu’on nous accorde enfin qu'il ne reste plus
  maintenant devant nous que le fond même de la question à éclairer par des
  textes positifs
Terminons d'abord la définition des mots techniques, au
  sens que nous leur donnerons dans la version du texte de César.
Pour nous, le mot vineœ,
  dans l’acception militaire, signifie toujours et uniquement des tranchées, en général, qu'elles soient poussées
  obliquement et en ligne brisée, pour avancer du camp vers la place ; ou bien
  qu'elles soient, d'un point des précédentes, poussées parallèlement au
  rempart — comme celles qu’on appelle aujourd'hui des places d'armes —, pour y
  établir des batteries, y disposer des archers, des troupes de garde, etc.
  Ainsi nous emploierons le mot français correspondant, vignes, dans l'acception militaire de notre mot
  lignes.
Le mot porticus,
  dans le langage ordinaire, indiquait les places les plus élevées du cirque,
  les places de derrière, c'est-à-dire le haut de l'ensemble des gradins. Si
  nous imaginons une grande tranchée circulaire, établie autour d'une tour, l'ensemble
  de cette tranchée offrira l'aspect d'un cirque : où le revers de la tranchée
  représentera les gradins, et où le parapet représentera les places de derrière,
  le haut de ces gradins, c'est-à-dire le porticus.
  L'identité du nom et la ressemblance des choses nous montrent donc, dans le porticus militaire indiqué par César, le parapet de la tranchée : nous prendrons ce mot
  dans ce sens.
Nous devons rappeler ici que le mot crates n'a pu être déterminé avec exactitude.
  Il représente toujours des objets faits de bois pliant, viminea ; mais dont la forme peut être ou celle
  d'une fascine, ou celle d'une claie ordinaire, ou celle d'un gabion : sous
  cette réserve, nous traduirons le mot crates
  par nos mots fascines ou claies.
 
§ III. — Démonstration de deux sièges de places faits
  par Jules César en Gaule.
 
Examinons, au préalable, l'emploi des vignes dans un cas
  très-simple que César nous fait connaître.
Le procédé des vignes
  fut encore employé par les Romains, en Gaule, pour approcher d'une position
  forte occupée par l’ennemi, pour tenter sous ses yeux de franchir un passage
  difficile.
Labienus eut recours à ce moyen près de Lutèce, sur la
  rive gauche de la Seine,
  pour franchir, en face des Gaulois, un ruisseau marécageux qui venait de loin
  se jeter dans le fleuve. Il s'agit ici, très-probablement, de la Bièvre, à
  l'endroit où ce ruisseau coule au pied de la montagne Sainte-Geneviève,
  laquelle aurait été alors occupée par le vieux et héroïque chef gaulois Camulogène.
  C'est l'endroit du cours de la Bièvre que recouvre aujourd'hui la gare du
  chemin de fer d'Orléans. Cela intéresse les Parisiens : présentons le récit
  de César. D’Agendicum (Sens), Labienus, à
  la tête de quatre légions, se dirige sur Lutèce, ville des Parisiens, située dans
  une île de la Seine. Les
  ennemis, informés de sa marche, se rassemblent en grand nombre des cités
  voisines. Le commandement général est déféré à Camulogène. Celui-ci, après
  avoir bien reconnu qu'un ruisseau marécageux, provenant de fort loin et se
  jetant dans la Seine
  y présentait partout beaucoup de difficulté au passage, établit ses troupes
  sur ce point et résolut d'empêcher les Romains de passer. Labienus se mit
  d'abord à pousser les vignes, à combler le marais de fascines et de
  toute sorte de remblais, et à tâcher d'établir un chemin. Mais ensuite,
  s'étant aperçu que cela présentait trop de difficulté, il décampe en silence,
  à la troisième veille (minuit)[44], par la même route qu'il avait suivie en venant, et parvient
  devant Melodunum (Melun), ville des Sénonais, située dans une île de la Seine, comme Lutèce. Là,
  trouvant des barques, il passe la rivière avec quelques soldats, surprend la
  ville dégarnie de ses défenseurs, s'en empare sans résistance, rétablit le
  pont, fait passer son armée, et descend vers Lutèce le long du fleuve.
Ainsi, dans cette occasion, la méthode des vignes militaires a échoué devant un petit
  marais. C'est là, disons-le en passant, une preuve de plus pour démontrer
  l'importance du rôle stratégique qu'ont joué les marécages dans la guerre de
  Gaule.
Mais remarquons surtout la similitude fondamentale que ce
  fait constate entre les vignes
  militaires des anciens et nos propres lignes
  militaires, auxquelles pareillement les marais présentent de si grandes
  difficultés. Cette similitude dans les conditions mêmes du terrain qui
  s'opposent à l'emploi de la méthode suivie aux deux époques, à l'attaque des
  positions fortes, est bien plus importante que les ressemblances dans les
  petits détails du procédé. C'est la similitude fondamentale, celle-là seule,
  qui offre un grand intérêt historique.
C'est elle aussi qui nous donne l'assurance qu'ici nous ne
  nous engageons point dans une voie d'erreur. En effet, si nous voyons
  constamment César, quand il veut attaquer une place, en faire
  l'investissement tout comme Vauban (et nous en
  verrons un mémorable exemple décrit en détail) ; puis reconnaître la
  place avec le plus grand soin, déterminer le point où il se propose de
  diriger l'attaque et faire ses préparatifs ; si ces préparatifs exigent
  énormément de bois de toute sorte à couper dans les environs, beaucoup de
  fascines ou de claies spéciales, beaucoup de menu bois ; si nous voyons
  César, muni de ces matériaux, entreprendre les ouvrages, les pousser peu à
  peu vers la place, en y faisant travailler jour et nuit, en y établissant de
  fortes gardes, en s'y tenant de sa personne pour animer les travailleurs et
  indiquer lui-même la direction à donner aux ouvrages ; si l’ennemi fait des
  sorties pour ruiner les ouvrages, les incendier ; si dès que ces ouvrages
  sont parvenus au rempart la défense ne peut plus persister ; comment ne pas
  reconnaître, à tous ces signes généraux, l'identité de la méthode d'attaque
  des places usitée par César et par Vauban ? Or, dans César, dans Salluste,
  l’on ne trouvera pas un seul mot, croyons-nous, qui soit en désaccord avec ce
  tableau général, et un tel ensemble est tout ce qu’on peut espérer de
  rencontrer dans les documents historiques. Car, assurément, un récit
  historique ne pouvait expliquer en détail ce que tous les soldats, tous les
  Romains connaissaient. De même, aujourd'hui, dans l'histoire d'un siège,
  assurément aucun écrivain ne songerait à décrire les tranchées exécutées à
  l'attaque de la place. Mais il est naturel, au sujet des difficultés que
  présente durant l'hiver un siège où l’on exécute des tranchées, que le
  narrateur parle de la boue dans laquelle les soldats sont obligés de
  travailler, du froid qui est si pénible à endurer dans de telles conditions ;
  et nous trouverons tout cela mentionné dans un récit de César.
On a vu d'ailleurs précédemment que le mot vineœ, en langage militaire, dans tous les
  auteurs où nous avons su le trouver (sauf dans
  Végèce), supporte l'épreuve d'être traduit par nos mots français tranchées ou lignes,
  pris dans la même acception spéciale, et que la version des textes qui en
  résulte offre un sens très-naturel.
Or, si l’on veut entendre par ce même mot, vineœ, la machine que Végèce a nommée ainsi et
  qu'il a décrite : comment alors se rendre compte, dans le cas où s'est trouvé
  Labienus près de Lutèce, de la difficulté insurmontable qu'un simple marais
  aurait présentée à l'emploi d'une telle machine ? Car il est assez clair que,
  sous cet abri, il n'aurait été guère plus difficile de s'avancer à travers le
  marais, en le comblant peu à peu devant soi, que de s'avancer sur terre
  ferme. Tandis que, pour ouvrir une tranchée, un simple marécage peut tout
  naturellement être un obstacle insurmontable.
Ainsi, déjà nous pourrions considérer tout ce que les
  auteurs anciens disent en général des vignes militaires, comme s'appliquant
  naturellement à des lignes militaires semblables aux nôtres.
Mais, de plus, nous avons cette bonne fortune que des
  accidents survenus en Gaule, dans des sièges importants décrits par César,
  vont nous montrer avec évidence, grâce au choix toujours si parfait des
  expressions qu'il emploie, beaucoup de détails concernant la direction, les
  dimensions ou d'autres éléments descriptifs des vignes
  militaires exécutées à ces sièges ; de sorte qu'il sera très-facile d'y
  reconnaître nos propres lignes
  militaires du temps présent.
Maintenant représentons-nous d'avance le tableau général
  du siège d'une ville, en appelant chaque chose par son nom ancien, afin
  qu'ensuite nous puissions clairement discerner tous les détails du récit de
  César. Indiquons d'abord les grands traits caractéristiques du tableau.
La jetée est
  poussée tout droit, du camp au rempart : c'est le moyen principal, la base de
  l'attaque. Dans le siège que nous considérons, la tête de la jetée est déjà
  fort engagée sous le tir de la place ; dès qu'elle sera parvenue au rempart,
  la ville sera prise infailliblement, chacun le sait — car les forces de
  l'assiégeant sont beaucoup plus grandes que celles de l'assiégé[45], et les
  conditions du combat seront à peu près égales — ; les assiégés concentrent
  leurs efforts sur la tête de la jetée ; la lutte y a lieu jour et nuit, par
  devant, par-dessus, par-dessous, à coups de pierres, de traits, de matières
  enflammées ; l’on fait des sorties, l’on creuse des mines pour l'incendier :
  les assiégeants s'exposent à tout pour la garantir : car tout dépend de là,
  pour les uns comme pour les autres.
Les vignes, moyen
  indispensable à l'exécution de la jetée, cheminent aux deux flancs en ligne
  brisée, et la dépassent de beaucoup en avant, pour protéger et prolonger ce
  grand ouvrage.
La tortue est sur
  la jetée, dont elle façonne la tête ; dont elle nivelle la voie pour la tour qui la suit.
La tour s'avance
  peu à peu, en protégeant tout par le tir de ses batteries et en balayant le
  rempart que la tortue va bientôt
  pouvoir ou battre en brèche au moyen du bélier suspendu à la voûte de sa carapace,
  ou démolir par le haut au moyen de son grappin.
Le muscule est
  caché dans les vignes ; il en sortira par quelque coin, au moment propice,
  pour se glisser au pied du rempart, y faire son trou, et en miner la base.
Les caches de Végèce
  sont poussées en tête des vignes, en tête de sape ; les chats
  y fouillent sans cesse la terre pour avancer vers la proie.
Telle est l'idée générale, la première idée qu’on peut se
  faire de l'attaque d'une place chez les anciens : opération militaire
  entreprise par une très-grande armée contre une autre relativement
  très-petite, mais qui a pour elle l'avantage de la position ; avantage de
  l'assiégé que les ouvrages de l'assiégeant ont pour but de faire cesser.
Examinons avec plus d'attention les deux moyens
  principaux, la jetée et les vignes, afin que, s'il se présente dans le
  récit de César quelque objection à notre thèse, elle ne puisse demeurer
  inaperçue.
La reconnaissance de la place ayant été faite avec soin, —
  César n'y manque jamais (perspecto urbis situ, dit-il), — le
  point d'attaque étant déterminé, l’on choisissait vis-à-vis de ce point le
  lieu le plus convenable pour y construire la tour et y commencer la jetée.
De ce lieu l’on dirigeait la jetée
  droit au point d'attaque, et autant que possible au niveau de la crête du
  rempart. Si la crête du rempart se trouvait très-élevée, par rapport au point
  d'origine de la jetée, le plan supérieur de la jetée eût été trop incliné
  pour qu’on eût pu faire avancer la tour. Dans ce cas difficile[46], la hauteur de
  la jetée pouvait être réduite et celle de la tour augmentée en compensation ;
  alors, tant que la somme des hauteurs propres de la jetée et de la tour
  pouvait parvenir à dominer sur la position de l’ennemi, le moyen était
  praticable, surtout en s'aidant du bélier et du grappin pour faire brèche. La
  jetée était formée de bois de toute sorte et de matériaux terreux. Devant Massilia, la jetée ayant été incendiée et le
  bois manquant, les légions eurent recours à l'argile moulée en briques,
  qu'ils firent simplement sécher.
Les vignes
  militaires des anciens étaient beaucoup plus grandes que les tranchées
  usitées pour planter la vigne à raisin, peut-être même plus grandes en
  largeur et en profondeur que les lignes
  militaires usitées de nos jours. Ces vignes des anciens étaient établies,
  configurées comme nos propres lignes et poussées de même. Elles présentaient
  des branches obliques y pour avancer vers la place sans se découvrir ; elles
  présentaient des branches parallèles,
  pour couvrir sur les côtés ou flanquer
  et la jetée, et tout l'ensemble des ouvrages. Non-seulement les vignes
  couvraient la jetée sur ses deux flancs, mais encore par devant, en prenant
  toujours l’avance, de proche en proche : de sorte que l’on était toujours à
  couvert pour prolonger la tête de la jetée. Il nous sera fortuitement
  démontré, par César lui-même, que les bois nécessaires à la jetée y
  arrivaient par la voie des vignes :
  peut-être aussi y arrivaient-ils par la jetée elle-même, à travers le pied de
  la tour et la tortue. Les matériaux terreux étaient fournis sans doute par le
  déblai énorme de ces mêmes vignes.
 
Siège d’Avaricum[47].
César (est-il dit dans les Commentaires) se dirige sur
  Avaricum, la place la plus considérable et la plus forte du pays des
  Bituriges....
Vercingétorix, après une telle
  suite de revers éprouvés par les siens, à Vellaunodunum
  (Château-Landon), à Genabum (Orléans),
  à Noviodunum (Nouan-le-Fuzelier), assemble le conseil, fait comprendre
  qu'il faut conduire la guerre d'une tout autre manière qu’on ne Ta fait
  jusqu'à ce moment, et tendre par tous les moyens
  à ce but unique : couper tes vivres et le fourrage aux Romains....
Tous ayant approuvé cet avis, en un seul jour plus de vingt villes des Bituriges sont
  brûlées. On fait la même chose dans les autres pays. De toutes
  parts on ne voit qu'incendies : ce spectacle causait une affliction profonde
  et universelle, mais on s'en consolait par l'espoir d'une victoire presque
  certaine, qui indemniserait promptement de tous les sacrifices. On délibère
  dans l'assemblée générale s'il convient de brûler ou de défendre Avaricum.
  Les Bituriges se jettent aux pieds des autres Gaulois : Qu'on ne les force pas à brûler de leurs mains la plus
  belle ville de presque toute la
   Gaule, le soutien et l'ornement de leur pays; ils la
  défendront facilement, disent-ils, vu sa position naturelle; car presque de
  toutes parts entourée d'une rivière et d'un marais, elle n'a qu'une avenue
  très étroite. Ils obtiennent leur demande ; Vercingétorix, qui
  l'avait d'abord combattue, cède enfin à leurs prières et à la pitié générale.
  La défense de la place est confiée à des hommes choisis à cet effet.
Vercingétorix suit César à
  petites journées, et choisit pour son camp un lieu défendu par des marais et
  des bois, à seize mille pas d'Avaricum. Là, des éclaireurs fidèles
  l'instruisaient à toute heure de ce qui se faisait devant Avaricum, et il
  donnait ses ordres en conséquence. Il surveillait ceux des Romains qui allaient
  faille pâturer, ceux qui allaient au blé, et, lorsqu'ils se trouvaient
  dispersés au loin, ce qui arrivait nécessairement, il les attaquait et leur
  faisait éprouver de grandes pertes, malgré toute la prudence qu'y pouvaient
  apporter les Romains, comme de changer d'heures et de chemins.
César, après avoir établi son camp devant cet endroit de la place, que la rivière
  et le marais ne couvraient point, et où l’on pouvait s'avancer,
  comme nous l’avons dit plus haut, dans un espace étroit, fit commencer à préparer la jetée, à pousser les vignes, à établir deux
  tours ; car la nature du lieu ne permettait pas l’investissement de la place. Au sujet du blé, il
  lui fallut sans cesse presser les Boïens[48] et les Eduens.
  Ces derniers, n'y mettant aucun empressement, ne lui venaient pas beaucoup en
  aide ; les autres, n'ayant pas de grandes ressources, attendu l'exiguïté et
  la faiblesse de leur cité, furent bien vite au bout de leurs moyens. L'armée
  eut donc à souffrir d'une détresse extrême de blé par suite des faibles
  ressources des Boïens, de la négligence des Eduens, et de l'incendie des habitations du pays ; au
  point que, pendant plusieurs jours les soldats, manquèrent de blé, et, pour
  apaiser leur faim, eurent recours aux troupeaux, qu'ils allaient chercher dans
  les habitations rurales lointaines. Néanmoins, jamais l’on ne les entendit
  prononcer aucune parole indigne de la majesté du peuple romain et de leurs
  victoires précédentes. Bien plus, lorsque César
  appelait aux ouvrages chaque légion à son tour, et disait aux
  soldats que, à la disette leur était trop cruelle à supporter, il
  abandonnerait l'attaque de la place, tous lui demandaient de n'en rien
  faire....
Comme déjà les tours approchaient du rempart, César
  apprit, par des hommes du pays tombés entre ses mains, que Vercingétorix
  avait changé de position pour se rapprocher d'Avaricum, et que, de sa
  personne, avec sa cavalerie, il était allé se
  placer en embuscade à l'endroit où il pensait que les Romains
  viendraient faire pâturer le lendemain. Informé de cette disposition des
  ennemis, César partit au milieu de la nuit, en silence, et arriva le matin à
  leur camp[49]....
  César, après avoir calmé l'indignation des soldats, les ramena du même jour
  au camp, et se mit à donner tous ses soins aux choses qui concernaient
  l'attaque de la place.
Vercingétorix, à son retour
  auprès des siens, fut accusé de trahison, au sujet de ce qu'il avait déplacé son
  armée pour la rapprocher des Romains ; de ce qu'il s'était éloigné avec toute
  la cavalerie ; de ce qu'il avait laissé tant de troupes d'infanterie sans
  chef ; de ce que, lui s'éloignant, les Romains étaient survenus tellement à
  propos et à l’instant même : tout cela n'ayant pu arriver par hasard, ni sans
  quelque entente avec l'ennemi....
Toute la multitude des Gaulois,
  heurtant les armes à leur manière, et comme ils ont la coutume de faire en
  faveur de quelqu'un dont ils approuvent le discours, s'écrie que Vercingétorix
  est un grand chef, qu’on ne doit pas douter de sa fidélité, qu’on ne saurait
  s'entendre mieux que lui à diriger la guerre. Ils arrêtent que dix mille
  hommes d’élite, tirés de toutes les troupes, seront envoyés en renfort dans
  la place....
Lacune dans les Commentaires.
Le courage sans égal des Romains
  se heurtait à toutes sortes d'inventions des Gaulois ; car c'est la race la plus
  industrieuse et la plus adroite à imiter et à exécuter tout ce qu'elle voit
  faire. En effet, ils empêchaient de faire usage des grappins, qu'ils
  saisissaient f au moyen de nœuds coulants, et alors ils les empêchaient de
  mordre au mur et les amenaient à eux avec des machines. Ils creusaient des mines, et venaient arracher
  par-dessous les matériaux de la jetée : ils savaient d'autant mieux employer
  ce moyen qu'il y a chez eux de grandes exploitations de fer, où l’on connaît
  et pratique toutes sortes de mines. Quant au rempart, ils y avaient élevé sur
  toute son étendue des étages de tours de bois qu'ils avaient recouvertes de
  cuirs frais. En outre, dans des sorties
  fréquentes, exécutées de jour et de nuit, ils venaient mettre le feu à la
  jetée ou attaquer les soldats occupés aux travaux. Et aussi, plus
  les tours des Romains s'élevaient par l'exhaussement quotidien de la jetée,
  plus ils augmentaient la hauteur des leurs, en ajoutant des allonges aux
  poutres verticales[50]. Et encore, au moyen de pièces de bois taillées en pointe
  et durcies au feu, et en jetant de la poix bouillante et des blocs de pierre
  d’un poids énorme, ils arrêtaient l'exécution des galeries de mine à ciel
  ouvert, et empêchaient d'avancer vers le rempart.
Or tous les murs gaulois sont
  faits à peu près de la manière suivante. Sur toute la ligne où doit être élevé
  le mur des poutres sont couchées sur le sol perpendiculairement à cette ligne,
  et à des intervalles égaux de deux pieds de distance entre elles. On les assujettit
  en place fortement du côté de l'intérieur, et l’on les garnit de beaucoup de
  remblai. Mais, sur le front du mur, l’on remplit les intervalles dont nous avons
  parlé avec de grosses pierres (de taille).
  Quand tout cela est en place et bien ajusté ensemble, une seconde assise est
  établie par-dessus, en conservant ces mêmes intervalles et sans que les
  poutres se touchent (d'une assise à l'autre),
  mais de manière que les poutres (supérieures),
  placées à la même distance, portent juste chacune sur chaque pierre de taille
  intermédiaire (en dessous). Ainsi de suite,
  tout l'ouvrage est entremêlé de la même manière, jusqu'à ce que le mur ait atteint
  la hauteur voulue[51]. Un tel ouvrage
  non-seulement n'est point difforme dans l’aspect et le mélange qu'il présente
  : les poutres et les pierres alternant par rangées régulières en lignes
  droites ; mais encore il est éminemment convenable dans l'application à la
  défense des villes, attendu que tout à la fois la pierre garantit du feu et
  le bois garantit du bélier : car l’on ne saurait ni rompre ni arracher ce
  système de poutres de quarante pieds, qui sont presque toutes arrêtées solidement
  du côté de l'intérieur.
Tous ces obstacles entravaient
  l'attaque de la place, les soldats, toujours dans
  la boue, au froid, sous des pluies continuelles n'avançaient que bien
  lentement ; néanmoins, par un travail sans relâche, ils
  surmontèrent toutes ces difficultés, et en vingt-cinq jours, ils élevèrent
  une jetée de trois cent soixante pieds (104 mètres)
  de largeur, et de quatre-vingts pieds (23 mètres)
  de hauteur. Comme cette jetée arrivait presque à
  toucher le rempart, et que César, selon son habitude, veillait dans les ouvrages,
  encourageant tes soldats, afin que les travaux ne fussent pas interrompus un
  seul instant, un peu avant la troisième veille (minuit), l’on
  s'aperçut que la jetée fumait : les ennemis y avaient mis le feu en-dessous
  par une mine. En même temps une clameur
  partait de tout le rempart, et ils s'élançaient par deux portes sur les deux
  flancs des tours. Les uns, du haut du mur, lançaient de loin sur la jetée,
  des torches enflammées et du bois sec ; les autres versaient de la poix fondue
  et toutes les matières de même nature qui peuvent servir à activer le feu
  ; de sorte que l’on ne savait guère quel parti prendre, où il était le plus
  urgent de courir, à quoi il fallait porter du secours. Toutefois, comme César avait réglé le service de telle
  manière que toujours deux légions veillassent devant le camp, et qu’il y eut
  beaucoup de soldats à tour de rôle dans les travaux, il arriva
  promptement que les uns firent tête à la sortie, que les autres ramenèrent les tours en arrière et coupèrent la jetée,
  en même temps que toute la foule accourait du camp pour éteindre le feu.
Déjà le combat avait duré de
  tous les côtés pendant le reste de la nuit, que toujours les ennemis
  reprenaient l’espoir de vaincre, d'autant plus qu'ils voyaient les parapets
  des tours consumés et qu'ils s'apercevaient bien de la difficulté d'aller à
  découvert y porter du secours ; toujours, de leur côté, des troupes fraîches
  venaient relever celles qui étaient fatiguées, tous étant bien persuadés
  qu'il s'agissait en cet instant du sort de toute la Gaule : il se passa alors
  sous nos yeux un fait qui nous parut digne de mémoire et que nous ne croyons
  pas devoir passer sous silence. Devant une porte de la place était un Gaulois à qui l’on faisait passer de main
  en main des masses de suif et de poix qu'il lançait lui-même dans le
  feu en face d'une des tours. Un scorpion le perce au flanc droit, et il tombe
  mort ; un de ceux qui étaient le plus près, fait le pas par-dessus son corps,
  et le remplace au même service. A celui-ci, tué de la même manière que l'autre
  d'un t coup de scorpion, il en succède un troisième ; à ce troisième un
  quatrième ; et jamais cette place ne fut laissée vide par les défenseurs
  jusqu'à ce qu’on eut éteint l’incendie de la jetée, repoussé les ennemis de toutes
  parts, et qu'enfin le combat dut se terminer.
Le lendemain, les Gaulois,
  voyant qu'ils avaient c tenté tous les moyens sans aucun succès, prirent la t résolution d'abandonner la place,
  conformément aux instances et aux ordres de Vercingétorix. Ils
  comptaient pouvoir exécuter ce projet à la faveur de la nuit sans éprouver de
  grandes pertes, se fondant sur ce que le camp de Vercingétorix n'était pas
  bien éloigné de la place, et sur ce que le marais, qui se prolongeait fort
  loin entre eux et les Romains, retarderait ceux-ci dans la poursuite. Déjà
  ils se préparaient à exécuter leur projet pendant la nuit, quand tout à coup
  les mères de famille sortant des maisons accoururent et se jetèrent en larmes
  aux pieds de leurs maris, leur demandant avec toutes sortes de supplications
  de ne pas les abandonner à la cruauté des ennemis, elles et les enfants,
  fruit de leur union, qui ne pouvaient, à cause de la faiblesse naturelle de
  leur âge, les suivre dans la fuite. Voyant que les hommes persistaient dans
  leur dessein, car d*ordinaire dans un danger extrême la crainte est
  impitoyable, les femmes se mirent à signaler la fuite aux Romains par des
  cris et des gestes. Les Gaulois alarmés, craignant que la cavalerie romaine
  n'allât se poster sur leur chemin, renoncèrent à leur projet.
Le lendemain, après que César eut fait pousser en avant la tour, et
  qu'il eut indiqué la direction à donner aux ouvrages, conformément à son
  plan, une grande pluie étant survenue, il pensa que ce mauvais
  temps pouvait ne pas lui être inutile pour quelque entreprise, attendu qu'il
  remarquait çà et là sur le rempart que la garde était faite avec un peu moins
  de précaution. Il commanda aux siens d'apporter aussi de leur coté moins
  d'activité dans les travaux, et leur montra ce qu'il s'agissait d'exécuter. Exhortant alors les légions cachées dans l'intérieur des
  vignes en tenue de combat à saisir enfin la victoire, qu'ils
  méritaient bien de remporter après tant de travaux, il proposa des prix pour
  ceux qui monteraient les premiers sur le rempart, et donna le signal aux soldats. Ceux-ci subitement de tous côtés s’élancèrent et occupèrent
  rapidement tout le rempart.
Les ennemis, qui ne s'attendaient
  à rien de semblable, effrayés, chassés du rempart et des tours, se formèrent
  en coin, sur la place publique et sur
  les autres lieux découverts, dans l’intention de combattre ainsi quand l’on
  viendrait à eux. Dès qu'ils virent que pas un seul des Romains ne descendait
  sur le terrain, mais que de tous les côtés sur le rempart ils se répandaient
  à l'entour d'eux, alors, craignant de se voir fermer toute issue, ils
  jetèrent leurs armes et gagnèrent sans s'arrêter les quartiers les plus
  reculés de la ville. Là, une partie de ces Gaulois s'obstruant à eux-mêmes
  l'issue étroite des portes, furent tués par les légionnaires ; les autres qui
  avaient déjà franchi les portes furent tués par les cavaliers ; pas un soldat
  ne se préoccupa du butin. C'est ainsi que, poussés par le ressentiment des
  meurtres de Genabum et du labeur des
  ouvrages, les Romains n'épargnèrent I ni les vieillards, ni les femmes, ni
  les enfants. — Non œtate confectis, non
  mulieribus, non infantibus pepercerunt. — Finalement, de tout ce
  monde, qui était d’environ quarante mille hommes, à peine huit cents, qui
  s'étaient élancés hors de la ville dès qu'ils avaient entendu les premiers
  cris, parvinrent sains et saufs auprès de Vercingétorix[52].
Le chef gaulois accueillit ces
  fugitifs dans son camp, à une heure avancée de la nuit, en silence, de
  crainte que, si l’on les voyait arriver tous à la fois, le sentiment de
  compassion ne fît naître quelque émotion parmi la multitude. Dans cette
  pensée, il eut soin d'envoyer ses amis et les chefs des cités se placer à
  divers points de la route, pour diviser par groupes ceux qui arrivaient et
  les faire conduire auprès des leurs, aux places attribuées à chaque cité dès
  rétablissement du camp.
Le lendemain, convoquant le
  conseil, il consola les siens et les exhorta à ne point se laisser abattre,
  ni troubler par ce malheur, leur faisant considérer que les Romains avaient obtenu la victoire, non par le
  courage et en ligne de batailles mais grâce à un certain art et à la science
  de l’attaque des places, chose dont eux-mêmes (Gaulois) n'avaient
  aucune expérience[53] ; que, de son
  côté, il n'avait jamais été d'avis qu’on défendit Avaricum, et qu'ils lui en devaient
  eux-mêmes le témoignage ; mais que l'imprudence des Bituriges et le trop de
  condescendance des autres cités avaient amené ce funeste résultat ; que
  néanmoins il comptait le réparer promptement par déplus grands avantages ;
  qu'en effet, il allait mettre tous ses soins à faire entrer dans l'union les
  cités qui restaient encore séparées de tous les autres Gaulois, et à constituer un seul gouvernement pour toute la Gaule, union à
  laquelle même l'univers entier ne puisse faire la loi ; et qu’il regardait ce résultat comme déjà presque obtenu.
Saluons d'abord, dans ces dernières lignes, la première
  apparition de notre UNITÉ NATIONALE.
C'était l'application à toute la race gauloise du principe
  de solidarité, et l'appréciation de la force nationale qui en devait résulter
  contre l'étranger : politique juste, noble et grande, au moyen de laquelle
  Vercingétorix fut sur le point de sauver la Gaule. Nous verrons
  plus tard ce qui fit échouer cette politique nationale[54].
Nous ne voulons pas insister sur la ressemblance générale
  du tableau de ce siège avec celui d'un de nos sièges modernes : nous nous
  contenterons de rappeler l'attention sur quelques traits caractéristiques.
Cette description du siège d’Avaricum
  montre que César, dans la guerre de Gaule, procédait à l'attaque des places
  par la voie de tranchées semblables
  aux nôtres ; il n'y a pas à en douter ; l'expression employée à ce sujet par
  César lui-même est formelle : En s'avançant vers le
  rempart, dit-il, par des galeries de mine à
  ciel ouvert. — Apertos cuniculos
  morabantur mœnibusque appropinquare prohibebant.
Nous voyons à Avaricum les
  légions sous les armes se tenir cachées dans les tranchées ; et
  puis, subitement, s’élancer de tous les points de
  ces tranchées, et occuper rapidement tout le rempart. Or César
  avait avec lui dix légions : l’expression
  qu'il emploie ici est générale ; ne dût-on l'appliquer qu,à trois ou quatre
  légions seulement, ce seraient dix-huit ou vingt-quatre mille hommes sous les
  armes, se tenant cachés dans les travaux de César. Quel gigantesque système
  de travaux ce récit nous démontre avoir été établi devant Avaricum ! Pour que de telles masses de troupes
  aient pu s'approcher ainsi du mur de la place par la voie des tranchées, et
  s'y tenir cachées jusqu'au moment du signal, sans que les sentinelles du
  rempart les aient aperçues, il faut nécessairement : 1° que ces tranchées
  aient été creusées dans le sol depuis le camp jusqu'au mur de la place ; 2°
  qu'elles aient suivi, dans leur détail, une direction sinueuse en ligne
  brisée, sans que jamais du rempart un homme Bit pu apercevoir ceux qui y
  cheminaient, c'est-à-dire, pour employer le mot spécial, sans que jamais, du
  mur gaulois, les vignes militaires de César aient pu être enfilées. Or ce sont là les deux caractères
  principaux de nos tranchées militaires actuelles.
Les Gaulois, de leur côté, se trouvaient à couvert par un
  mur très-solide ; mais ce mur parait avoir été fort peu élevé, puisque les
  soldats romains y sont montés de tous côtés et Tout couvert en quelques
  instants, ex omnibus partibus evolaverunt,
  murumque celeriter complerunt. Les Gaulois, il est vrai, augmentèrent
  la hauteur de cette fortification en établissant par-dessus leur mur un
  retranchement en charpente, un échafaudage semblable aux tours de bois ; ils
  augmentèrent encore la hauteur de ces tours de bois au moyen de poutres
  d'allonge verticales. Mais tous ces échafaudages pouvaient évidemment être
  traversés sans grand effort par des soldats romains, accompagnés d'ouvriers
  légionnaires ; et il ne semble pas possible de s'expliquer autrement
  l'invasion générale si rapide de tout le mur de la place : fait important que
  César, suivant son habitude, laisse dans l'obscurité, amie du merveilleux.
Il nous montre les Gaulois faisant des sorties pour
  incendier la jetée, attaquant les
  travailleurs dans les ouvrages, ruinant les tranchées
  au moyen de pieux dont la pointe a été durcie au feu, y jetant de la poix
  bouillante, des blocs de pierre, et arrêtant ainsi les travaux d'approche de
  la place : tout cela ne ressemble-t-il pas (sauf
  l’emploi des armes à feu) à une attaque de nos tranchées modernes ?
Nous voyons nos aïeux pratiquant des galeries de mine pour
  aller sous terre fouiller dans la jetée, y organiser l'incendie ; nous les
  voyons faisant des sorties nombreuses avec la fureur du désespoir, montrant
  un courage héroïque. Mais comment exécuter de puissantes sorties sans armes
  de main comparables à celles de l'assiégeant ? Comment résister à une telle
  attaque au moyen seulement du feu et des outils qui servent ou à bâtir des
  maisons, ou à cultiver le sol, ou à fouiller le sein de la terre pour en
  extraire du minerai ?
On peut donc dire en résumé que Jules César a attaqué la
  place comme un Vauban ; mais il n'est pas non plus difficile de reconnaître
  que Vercingétorix a fait, pour en retarder la prise, pour sauver ses
  défenseurs et sa population, tout ce qu'un Vauban eût pu conseiller.
Et, en cela, le chef des Gaulois, bien qu'il ait rencontré
  encore des difficultés d'un autre ordre — dans l'insubordination et la
  méfiance de ses troupes, dans le cri de la nature chez les femmes gauloises —,
  paraît avoir réussi mieux peut-être que ne le dit César, car voici un texte
  qu’on trouve dans Eutrope, parlant d'après Suétone : Laquelle
  place, après un long siège, après beaucoup de défaites éprouvées par les
  Romains, fut enfin prise un jour de pluie et détruite... On dit qu'il s'y trouvait quarante mille personnes, dont à
  peine quatre-vingts s'échappèrent et parvinrent à gagner le camp des Gaulois
  établi dans le voisinage[55].
 
Siège de Massilia[56].
Pour compléter l'étude de l'attaque des places de la Gaule par César,
  considérons maintenant ses légions, non plus à l'attaque d'une ville faible,
  n'ayant à leur opposer qu'un simple mur peu élevé, l'intelligence native et
  l'intrépidité de ses défenseurs ; mais bien à l'attaque d'une puissante
  place, Massilia la phocéenne, où la
  force des remparts et les puissantes machines, toute la science, tout l'art,
  tout le génie militaire de la
   Grèce se trouvent réunis. Les Ioniens émigrés de la côte
  d'Asie, après être venus choisir la meilleure place au bord de la mer des
  Gaules, eurent aussi un jour à se défendre, eux et leurs trésors, contre les
  légions de César. César lui-même a décrit le siège de Massilia, et cette nouvelle description d'un
  siège, par un tel auteur, ne peut manquer de jeter encore plus de lumière sur
  divers points de la méthode suivie à cette époque dans l'attaque des places.
Le lieutenant C. Trebonius, qui
  avait été laissé pour faire le siège de Massilia
  (dit-il), commença à pousser la jetée, les vignes
  et les tours vers la place, de deux
  points à la fois. De l'un, il était tout proche du port et des établissements
  de la marine ; de l'autre, il poussait l'attaque à l'endroit de la place où
  l’on se présente en arrivant par terre [de
  Gaule et d'Espagne], proche de cette partie de la mer qui mène à
  l'embouchure du Rhône[57]. Car Massilia est baignée par la mer sur presque
  trois côtes de la place. C'est par le quatrième côté restant qu'elle
  communique avec la terre. Et encore dans cet espace, l'endroit qui correspond
  à la citadelle, fortifié par la nature du lieu et par une grande dépression
  du terrain, eût exigé une attaque longue et difficile. Pour parvenir à
  exécuter ces ouvrages, C. Trebonius requiert de toute la Province une multitude
  d'hommes et de bêtes de charge ; il fait amener toutes les sortes de bois
  menus et gros qui lui sont nécessaires. Quand il se trouve approvisionné de
  ces matériaux, il établit une jetée de
  quatre-vingts pieds (23 mètres)
  de hauteur.
Mais tels étaient d'ancienne
  date dans la place les approvisionnements de tout genre pour la guerre, telle
  était la multitude des armes de batterie, qu'aucunes vignes garnies de menus bois[58] ne pouvaient résister
  à leurs coups. En effet, des solives de douze pieds (3m,48), années d'une pointe en fer et lancées par les plus
  grandes balistes, traversaient quatre rangées de
  claies et se plantaient encore dans la terre. C'est pourquoi on recouvrait le parapet[59] avec des bois d'un pied d'épaisseur, joints ensemble ; et derrière
  cet abri les matériaux de la jetée étaient portés en avant à bras d'hommes.
  En tête (de la jetée) cheminait une
  tortue de soixante pieds (17m,40), pour
  niveler le terrain ; elle était faite aussi des plus forts bois, et
  recouverte de tout ce qui pouvait la garantir c du feu et des pierres lancés
  par les assiégés. Mais la grandeur des ouvrages à exécuter, la hauteur du rempart
  et des tours, la multitude des machines de guerre, faisaient que tout traînait
  en longueur. De plus, les Albici[60] qui étaient dans
  la place exécutaient de fréquentes sorties et portaient le feu à la jetée et aux tours.
  Nos soldats les repoussaient facilement, et les rejetaient dans la place, non
  sans leur avoir à ces occasions fait éprouver de grandes pertes....
Dans ces fréquentes sorties de
  l'ennemi, les légionnaires qui exécutaient les ouvrages à l'attaque de droite,
  remarquèrent qu'il pourrait leur être d'un grand secours de construire tout
  près du mur une tour en briques, pour
  leur servir de redoute et de refuge. N'ayant d'abord en vue que les sorties
  subites, ils firent cette tour peu élevée et peu grande. Ils s'y retiraient ;
  ils y tenaient ferme au cas où il leur avait fallu reculer devant des forces
  supérieures ; ils s'élançaient de là pour repousser et poursuivre l'ennemi. Les dimensions de la tour étaient de trente pieds
  (8m,70) en
  tous sens, mais l'épaisseur des murs était
  de cinq pieds (1m,43). Par
  la suite toutefois, l'expérience étant le grand maître pour le perfectionnement
  de toutes choses, l’on fut amené à penser que cette tour en briques pourrait être
  d'une grande utilité si l’on relevait à la hauteur d'une tour ordinaire. On y
  parvint de la manière suivante.
Quand l’on eut élevé la tour à
  la hauteur convenable pour recevoir un plancher, les soldats établirent ce
  plancher sur les parois, de manière que les extrémités des poutres restassent
  couvertes par une petite épaisseur de la maçonnerie, afin de ne laisser aucun
  point saillant qui pût donner prise au feu de l'ennemi. Au-dessus de cet étage, ils continuèrent d'élever la
  construction en briques, autant que l'abri du parapet et des vignes le permit.
  A cette limite, ils placèrent deux poutres transversalement, non loin des
  extrémités des parois (non loin des angles de
  la construction), pour supporter la charpente destinée à couvrir la
  tour ; puis, en travers,sur ces poutres ils placèrent directement les solives
  (du toit), qu'ils fixèrent en place
  avec des chevilles[61]. Ils laissèrent
  à ces solives un petit excédant de longueur qui faisait saillie en dehors de
  la construction, pour avoir moyen de suspendre extérieurement un abri, afin
  de parer les coups et d'en renvoyer, pendant qu'à l'intérieur les murs
  seraient élevés sous cette charpente ; et ils recouvrirent de briques et de
  terre grasse le plancher placé en dessus, pour le garantir du feu des ennemis
  ; et par dessus le tout ils étendirent des couvertures, afin que ni les
  traits lancés par les machines ne pussent briser le plancher, ni les blocs de
  pierre lancés par les catapultes enlever le briquetage. Ils firent avec des
  câbles trois stores[62] de la longueur
  des parois de la tour, d'une largeur de quatre pieds (1m,16) ; et, des trois côtés de la tour que l'ennemi pouvait
  voir, ils fixèrent ces stores aux extrémités proéminentes des solives, pour
  les laisser pendre par-devant eux et à l'entour. L'expérience faite sur
  d'autres points leur avait appris que ce genre d'abri, celui-là seul, était à
  l'épreuve de tous les traits, même de ceux des machines. Dès que la partie de
  la tour qui se trouvait terminée fut ainsi couverte et à l'épreuve de tous
  les coups des ennemis, ils transportèrent les abris (des vignes) à d'autres
  points des ouvrages ; et prenant appui sur la travée du premier étage, ils
  commencèrent à soutenir le toit de la tour et à le soulever tout d'une pièce,
  à plusieurs reprises, tant que la hauteur des stores le comportait,
  s'arrêtant au point juste. Cachés et en sûreté sous ces abris, ils élevaient
  plus haut les parois de briques ; puis, s'y reprenant de la même manière, ils
  se donnaient de nouveau l'espace nécessaire pour bâtir. Lorsqu'il paraissait
  à propos de placer un nouveau plancher, ils en établissaient encore les bois
  comme pour le premier, de manière que les extrémités fussent recouvertes en
  dehors par les briques ; et, de cette travée, ils élevaient de nouveau le
  plancher du haut et les stores. C'est ainsi que sans crainte, sans recevoir
  aucune blessure, ni courir aucun danger, ils élevèrent la tour jusqu'à la
  hauteur de six étages ; et tout en construisant, ils laissèrent aux points
  qui parurent convenables des ouvertures pour le tir des machines.
Quand les soldats crurent
  pouvoir compter sur cette tour pour défendre les ouvrages exécutés dans ses
  environs, ils entreprirent de faire, avec des bois de deux pieds (0m,58) d'épaisseur, un muscule de soixante pieds (17m,40) de longueur, pour le pousser delà
  tour de briques auprès d'une certaine tour des ennemis et du rempart. Voici
  quelle était la configuration de ce muscule.
  On place d'abord sur le sol deux poutres d'égale longueur, à quatre pieds (1m,16) de distance entre elles, et l’on y
  encastre des colonnettes de cinq pieds (1m,45)
  de hauteur. On réunit ces colonnettes entre elles (d'une poutre à l'autre) par des chevrons inclinés en pente
  douce (comme aux deux versants d'un toit),
  de manière à pouvoir y placer des poutres pour couvrir le muscule. Là-dessus l’on pose des poutres de
  deux pieds d'épaisseur, et l’on les relie avec des lames de fer et des clous.
  Au bord du toit du muscule et aux
  extrémités des poutres, l’on cloue des règles carrées de quatre doigts
  d'épaisseur, pour retenir les briques qu’on doit ranger sur le muscule. Ainsi configuré à crête et
  régulièrement établi, dès que les poutres se trouvent placées sur les
  chevrons, le muscule est recouvert de
  briques et de terre grasse pour le garantir du feu, qu’on pourrait y jeter du
  mur ; par-dessus les briques, l’on étend des cuirs frais, pour que de l'eau
  lancée au moyen de tuyaux ne puisse délayer les briques[63] ; et ces cuirs
  eux-mêmes, pour les garantir à leur tour du dégât qu'y pourraient produire le
  feu et les pierres, sont recouverts avec soin de couvertures en laine.
Les
  soldats exécutent complètement cet ouvrage tout entier, sous le couvert des
  vignes, au pied même de la tour (de
  briques) ; et tout à coup, les ennemis ne
  s'attendant à rien, au moyen d'apparaux de marine et de rouleaux
  placés sous le muscule, ils le
  poussent vers la tour des ennemis, pour le joindre à l'édifice.
Effrayés du danger, à l'instant
  les défenseurs de la place, munis de leviers, avancent les plus gros blocs de
  pierre qu'il leur est possible de mouvoir, les roulent et les précipitent du
  rempart sur le muscule. La force du
  bois résiste au coup ; et tout ce qui tombe glisse du faîte du muscule. Voyant cela, ils ont recours à un
  autre moyen : ils remplissent des barriques de copeaux de pin et de résine ;
  ils y mettent le feu et les font rouler du rempart sur le muscule. Elles tombent en tournant sur le muscule et de son toit de briques à terre ;
  l’on les écarte de l'ouvrage au moyen de longues perches et de fourches, sans
  se montrer au dehors. En même temps, sous le muscule,
  les soldats, munis de leviers, arrachent les pierres du pied de la tour des
  ennemis, celles qui touchent à ses fondations. De la tour de briques, nos
  soldats défendent le muscule à coups
  de traits et de machines ; ils écartent l'ennemi du rempart et de ses tours.
  Ils ne lui permettent plus de défendre le rempart. Dès qu’on eut arraché un
  certain nombre de pierres de cette tour qui était proche, tout à coup une
  partie de la tour s'écroula. La partie restée sur pied, ébranlée à la suite de
  l'autre, penchait en avant.
Alors les ennemis, tout émus de
  l'écroulement subît de leur tour, troublés par ce malheur inattendu,
  consternés delà colère des dieux, redoutant le pillage de leur ville,
  quittent les armes, ceignent leur front de bandelettes, et tous s'élancent au
  dehors par une porte, les bras tendus vers les lieutenants et vers l'armée. A
  ce nouvel aspect des choses, toute l'activité militaire s'arrête ; les
  soldats, abandonnant l'attaque, s'approchent dans le désir d'entendre et de
  connaître ce qui va être dit. Dès que les ennemis parviennent auprès de
  l'armée et des lieutenants, ils se jettent tous aux pieds des Romains, en
  suppliant qu’on attende l'arrivée de César, et en disant qu'ils voient bien que leur ville est prise, que les ouvrages
  sont achevés, que leur tour est sapée ; que, en conséquence, ils ne songent
  plus à se défendre ; que rien désormais ne saurait empêcher qu'à
  l'arrivée de César, s'ils ne font pas ce qu'il ordonnera, au moindre signe de
  lui, leur ville ne soit à l'instant livrée au pillage...
Les lieutenants y touchés de ces
  supplications, ramènent les soldats des travaux, cessent d'attaquer la place,
  laissent des gardes dans les ouvrages. On fait, par compassion, une espèce de
  trêve : l’on attend l'arrivée de César. Aucun trait n'est lancé, ni du
  rempart, ni par les assiégeants : tous ceux-ci se relâchent de soin et
  d'activité comme si l'affaire était terminée.
Quelques jours plus tard, comme
  les Romains s'abandonnaient à l'oisiveté et à l'insouciance, tout à coup, à
  l'heure de midi, alors que l'un s'était écarté, que l'autre, après un labeur
  de si longue durée, se livrait au repos dans les ouvrages mêmes, et que
  d'ailleurs toutes les armes se trouvaient remises aux dépôts et rangées à
  couvert, les Massiliens s'élancent des portes et courent mettre le feu dans
  les ouvrages, par un grand vent qui les seconde. Le vent porte le feu çà et là
  si vite, qu'en même temps la jetée, les
  parapets, la tortue, la tour
  (mobile)
  et les armes de batterie sont en
  flammes, et que tous, ces objets sont consumés avant qu’on ait pu reconnaître
  de quelle manière l’accident était survenu. Les soldats qui sont de garde,
  tout émus de ce désastre subit, saisissent des armes où ils en peuvent
  trouver. D'autres accourent du camp. On charge
  les ennemis ; mais les flèches et les traits lances par les machines du
  rempart empêchent de les poursuivre dans leur fuite. Ils se
  rallient sous le rempart ; et là ils incendient librement le muscule et la tour
  de briques. Ainsi périt en un seul instant l’œuvre de plusieurs
  mois, par la perfidie des ennemis et le déchaînement des éléments[64].
Résumons en deux mots le reste du récit de ce siège.
Le lendemain, par un temps semblable, les Massiliens tentèrent
  d'incendier de même la tour mobile et
  la jetée à l'attaque de gauche ; mais
  les Romains s'y tenaient sur leurs gardes, et la sortie fut repoussée.
Du côté des ouvrages incendiés, les légions manquant du
  bois nécessaire pour les rétablir, eurent encore recours aux briques d'argile
  desséchées, et exécutèrent par ce moyen une jetée
  d'un genre nouveau et inconnu jusque-là, dit César. Cet ouvrage
  exceptionnel, dont il est difficile de se bien rendre compte, faute
  d'explication suffisante dans le récit de César, parait avoir été exécuté
  pour remplacer tout à la fois les vignes et la jetée ordinaires. Il
  consistait en deux murs parallèles de six pieds d'épaisseur, recouverts d'un
  pont chargé de fascines et de terre grasse. Cela constituait, l’on le voit,
  une galerie d'approche blindée. On y laissa, en divers points, des ouvertures
  latérales, afin que les soldats pussent se porter au dehors, en cas
  d'attaque. Si, dans ce nouvel ouvrage, l’on mit à profit ce qu'il restait des
  vignes précédemment exécutées, il dut être assez facile de parvenir de la
  même manière jusque sous le rempart, et là l’on put élever de même une
  nouvelle tour en briques. Quoi qu'il en soit, quand les Romains se furent
  ainsi approchés delà place, au point de pouvoir lancer à la main des javelots
  sur le rempart, les malheureux habitants, décimés d'ailleurs par la famine et
  la peste, se rendirent à César lui-même, qui revenait alors de son expédition
  d'Espagne contre Afranius et Petreius. Il enleva tout aux Massiliens, sauf ce
  qu'ils mettaient au-dessus de tout, la liberté, dit Florus[65].
Ce siège de Marseille nous fait connaître plusieurs
  détails des moyens employés par les légions de César à l'attaque des places :
  les uns que nous n'avions point aperçus devant Avaricum, sont importants à
  constater ici ; les autres que nous connaissions déjà, s'y présentent sous un
  nouveau jour qui nous permettra de les mieux distinguer.
Nous voyons d'abord que les vignes
  de l'assiégeant présentaient, du côté de la place, un rebord saillant, exposé
  à être percé transversalement par le
  tir du rempart, et dans la composition duquel entraient des menus bois, des
  fascines, des claies, contextœ viminibus vineœ
  ; c’est-à-dire que les vignes militaires des anciens étaient bordées d’un parapet comme nos lignes modernes, et que, pour établir ce
  parapet, l’on employait jadis les mêmes matériaux qu'aujourd'hui.
En outre, devant Massilia,
  au parapet des vignes, quatre rangées de claies
  étaient traversées à la fois par les énormes traits que lançaient
  les machines du rempart ; donc (et Folard l’a
  fait remarquer avant nous[66]), ces rangées de claies étaient parallèles au rempart ; donc les vignes
  elles-mêmes présentaient des branches parallèles
  ou des places d'armes, comme nos
  lignes modernes.
On recouvrit le parapet de fortes pièces de bois qui
  pussent résister au tir de la place, et par ici l’on portait en avant, à bras d'hommes, les matériaux de la jetée ;
  les bois nécessaires pour prolonger la jetée arrivaient donc en tête par la
  voie des vignes ; et il ne paraît pas qu'ils fussent toujours portés en avant
  à bras d’hommes, puisque César signale
  ce détail dans le récit.
Dans ces mêmes vignes et près du rempart, l’on établit
  avec des briques un réduit, une redoute, qui ressemblait beaucoup à celles
  qu’on voit dans les places d'armes de Vauban[67].
Cette redoute des légionnaires fut élevée dans les vignes
  mêmes et probablement dans une place d'armes : sa base carrée était de trente pieds en tous sens ; donc la largeur de la place d'armes était au moins de trente pieds (8
  met. 70) en cet endroit. Pense-t-on qu'elle fût moindre ailleurs ?
  Considérons la profondeur : elle dut être proportionnée à la largeur commune
  et être égale partout : le récit nous permet de la déterminer
  approximativement. En effet, pour transformer la redoute de briques en une
  haute tour, l’on éleva la construction d'abord d'un étage de plain-pied,
  lequel (avec sa travée et le plancher sur
  tête) fait au moins environ 2 met. 40 de hauteur ; puis l’on éleva
  encore la construction d'une portion d'étage, qui fait bien (avec l'épaisseur du toit mobile de la tour et son
  blindage en dessus) 1 met. 60 de hauteur à ajouter : voilà donc en
  somme 4 mètres.
  Or, tout cela fut exécuté dans la profondeur des vignes, et à couvert pour
  l'œil des assiégés, quantum tectum plutei ac
  vinearum passum est. Mais, de plus, la tour de briques était
  très-rapprochée du rempart, puisque les assiégés eussent pu, dit César, y
  lancer de l'eau ; donc leurs regards plongeaient assez bas par derrière la
  crête du parapet et à une distance horizontale de 8 met. 70, où se trouvait
  le bord postérieur du toit de la tour de briques. Admettons que la hauteur du
  parapet au-dessus du sol ait suffi pour masquer toute la face supérieure du
  toit, nous arrivons à reconnaître ainsi que la profondeur
  commune de cette place d'armes était d'environ 4 mètres ; ce qui
  ne peut être motivé que par une largeur commune
  d'environ 8 met. 70 ou trente pieds.
  On put donc facilement y établir la tour de briques, ainsi que César le
  rapporte.
D'ailleurs, la construction même du muscule, auprès et devant la tour de briques,
  nous montre qu’on pouvait amener par la voie des vignes d'approche, jusqu'au
  pied du rempart, de grandes pièces de bois, même des poutres de soixante
  pieds (17 met. 40), et de deux pieds (0 m.
  58) d'épaisseur. Or, comment transporter ainsi de pareilles pièces de
  bois autrement que sur de gros chars ? Voilà donc des tranchées où l’on
  pouvait circuler comme sur les grandes routes.
Ce même muscule fut
  construit sans qu’on pût l'apercevoir du rempart ; hoc opus omne tectum vineis ad ipsam turrim perficiunt, subitoque
  inopinantibus hostibus : donc les vignes étaient poussées au
  rempart obliquement et sans que l'œil des assiégés pût y plonger d'enfilade,
  comme sont poussées aujourd'hui nos tranchées.
Du reste, d'autre part, l'énorme déblai qui devait
  résulter de l’exécution de telles vignes était nécessaire pour constituer
  partiellement le volume encore plus énorme de la jetée, laquelle présentait 23 mètres de
  hauteur.
Ainsi, l’on le voit, tout se tient et tout s'accorde dans
  le récit de César pour nous montrer devant Massilia, comme devant Avaricum,
  un immense système de lignes semblables aux nôtres, et présentant de même des
  branches parallèles au rempart, ou des
  places d'armes, et des branches obliques, ou des tranchées
  proprement dites.
L'incendie des ouvrages de l’attaque de droite nous montre
  tous les objets construits entièrement en bois, ou du moins en proportion
  telle que le feu pût y prendre et les détruire par un grand vent. Cette
  catégorie d'objets comprenait la jetée,
  les parapets des vignes, la tortue, la tour
  mobile, les machines de batterie,
  le muscule et la tour de briques.
On voit que les vignes
  elles-mêmes n'y sont point comprises ; donc il ne peut être question, dans le
  récit de César, des vineœ ou causiœ décrites par Végèce, lesquelles étaient
  construites en bois. On voit au contraire, par ce même texte, que les vignes
  des légionnaires étaient bien semblables à nos propres lignes militaires, où,
  en effet, les parapets seuls sont susceptibles d'être détruits par le feu.
Il n'est pas non plus fait mention nominativement du porticus, qui présentait beaucoup de bois, et
  dut aussi être consumé : cela confirme l'acception dans laquelle nous avons
  pris ce mot, acception qui fait rentrer l'objet dans les parapets, dont la destruction est mentionnée
  par César.
Les troupes qui exécutèrent une sortie pour aller
  incendier les ouvrages des Romains, leur coup fait, se réfugièrent sous le
  rempart, et le tir des machines de la place arrêta à distance les
  légionnaires qui les poursuivaient. Or Vauban avertit, pose en maxime de
  siège que, en pareille occasion, l’on ne doit jamais oublier de bien prendre
  garde au tir de la place, attendu que l’assiégé a prévu rapproche de ceux qui
  repoussent sa sortie, qu'il les voit arriver sous son tir et qu'il se tient
  tout prêt. Voilà donc encore une ressemblance de plus dans l'attaque des
  places aux deux époques que nous considérons.
Ainsi, en résumé et pour conclure, nous pensons avoir
  démontré que, dans l’attaque des places en Gaule, les légions de Jules César
  procédaient en suivant une méthode qui ne différait point de la méthode
  savante qu’on suit de nos jours, du moins en ce qui est essentiel, en ce qui
  rend inévitable la prise d'une place, dans les conditions ordinaires, et
  permet d'en prévoir la date, par le calcul du temps nécessaire pour
  l'exécution des ouvrages réguliers que le siège de cette place exige. Nous voyons bien que notre ville est prise, ont dit
  les malheureux habitants de Massilia, que les ouvrages sont achevés, que notre tour est sapée (la brèche faite) :
  en conséquence,
  nous ne songeons plus à nous défendre. — Captam suam urbem videre, opera
  perfecta, turrim subrutam : itaque a defensione desistere.
Voici, pour terminer ce qui concerne l'attaque des places
  et positions fortes, le tableau des moyens semblables ou équivalents chez les
  anciens et chez les modernes.
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  Nous verrons à Alésia César se retrancher dans ses lignes
  d'une manière formidable. Jamais aucuns soldats du monde, à aucune époque,
  n'ont creusé et remué la terre, n’ont taillé le bois, à l’égal des soldats de
  César : ce fut là son grand moyen, sa grande force. De cette manière il fit
  la guerre, non en faisant tuer beaucoup de ses soldats, mais en les faisant
  tous beaucoup travailler, et parvint sans grand danger à tuer beaucoup
  d'ennemis. Et assurément, à l'époque moderne, il n'y eut dans la pensée de
  Vauban aucune de ces idées simples et droites, d'où résulta sa puissance
  comme preneur de places fortes, qui
  n'ait déjà été formulée dans la pensée de Jules César.

  Quant aux moyens de guerre maritime, nous devons rappeler
  que les légions étaient capables de construire elles-mêmes des vaisseaux, de
  les réparer au besoin avec leurs seules ressources d'outillage, et de les
  manœuvrer à la mer.

  Les légions sur mer montaient des bâtiments faisant route
  à la voile, mais pouvant aussi, dans le calme ou dans un combat, manœuvrer à
  la rame et évoluer ainsi rapidement. Ces bâtiments étaient très-longs ;
  c'était là leur caractère distinctif, et l’on les appelait simplement
  vaisseaux longs, naves longœ. Ils
  étaient pontés, naves constratœ ; ils
  étaient munis d'armes de batterie, de grappins et autres moyens de combat et
  d'abordage. Quelques-uns présentaient jusqu,à cinq rangs de rames ; mais l’on
  ne sait pas bien aujourd'hui comment ces rames étaient installées et de
  quelle manière les rameurs pouvaient les manœuvrer. Les bâtiments à trois
  rangs de rames, naves trirèmes,
  paraissent avoir été les meilleurs pour le combat, ceux qui réunissaient le
  plus utilement ces deux conditions importantes : d'être déjà par leurs
  proportions d'une puissance considérable, et de rester encore par rapport aux
  forces de l'homme très-maniables à la mer. Les navires de guerre les plus
  redoutables étaient ceux qu’on appelait naves
  rostratœ, naves œratœ,
  parce qu'ils présentaient à l'avant un bec ou éperon d'airain, pour éventrer et couler bas les navires
  ennemis en les perçant de cet éperon par le travers, absolument comme l’on
  commence à procéder de nos jours. Et, en effet, pendant que se poursuivait,
  ainsi que nous l'avons vu, le siège de la ville riche et savante du golfe de
  Gaule, l’on se battit plusieurs fois sur mer, et un spectateur qui eût été
  alors placé au sommet du mont voisin dont le pied constitue le cap de la Croisette, eût pu
  apercevoir au large les vaisseaux de cette malheureuse ville, hélas ! trop
  riche, sombrant sous l'éperon des longs vaisseaux de D. Brutus ; tout comme,
  de nouveau et de nos jours, l’on a vu sombrer des vaisseaux américains sous
  l'éperon du Monitor.

  Nous pouvons maintenant apprécier du point de vue
  historique, et avec impartialité que l'histoire doit à chaque peuple, quelle
  fut au vrai la position de nos aïeux dans la guerre de Gaule. Il suffit pour
  cela de jeter un coup d'œil sur l'ensemble des moyens de guerre, avec
  lesquels César vint envahir leur pays. César vint en Gaule avec une armée
  composée de légions, dont chacune était munie des armes de main offensives et
  défensives que nous connaissons ; dont chacune était parfaitement organisée,
  accompagnée de sa cavalerie cuirassée, de ses armes de batterie, de sa
  compagnie d'ouvriers, avec les outils et les équipages, de manière à
  constituer, suivant l'expression de Végèce, une cité
  armée et mobile, et toujours prête à se mouvoir immédiatement —
  comme nous en serons témoins au début de la guerre de Gaule —, et toujours
  prête à attaquer les cités entourées de murailles par des moyens
  irrésistibles, et même à courir les mers sur des navires armés d'un éperon.

  Quelle puissance dans une légion ! quelle armée dans dix
  légions et Jules César à leur tête ! Qui pourra lui résister ? Nous verrons
  par qui et comment toute cette puissance a été paralysée en Gaule. Et
  néanmoins César triomphera de la
   Gaule ; mais il aura appelé à son aide d’autres moyens, ses
  moyens politiques.

  Ce qui nous conduit à jeter encore, au préalable, un coup
  d'œil sur le commencement de la guerre de nos aïeux avec les Romains, où nous
  verrons les moyens politiques employés
  par ceux-ci contre les Gaulois d'Italie.

   

  
 





 


 















[1]
De bello Gallico, VII, XXIX.








[2]
La Haye, 1737,
Pierre de Houdt.








[3]
Ouvrage cité, p. 154, note 1.








[4]
Il faut se rappeler ici que le nom de places
d'armes, dans le langage technique, s'applique particulièrement aux
lignes ou tranchées menées parallèlement au mur de la place, dites communément parallèles de Vauban ; et qu'alors aussi, en
particulier, l’on entend par le mot simple tranchée la série de tronçons
obliques qui constituent la tranchée
d'approche, et par lesquels l’on chemine, en ligne brisée, d'une première
parallèle à une seconde, puis à une troisième, et de même jusqu'à la place.
Rigoureusement donc Vauban ne parle ici que des parallèles.








[5]
Ouvrage cité, p. 51.








[6]
Ville d'une île du même nom située dans le golfe d'Athènes.








[7]
Qui équivalaient au demi-talent d'Athènes, ou à treize kilogrammes, d'après le
poids du talent que nous avons rappelé plut haut.








[8]
Ouvrage cité, t. V, p. 88. (Polybe, IX, VIII.)








[9]
Notamment la description du siège de Lilybée (Marsala),
place maritime occupée par les Carthaginois et assiégée par les Romains. Les
ouvrages de l'assiégeant y furent incendiés par l'assiégé un jour de grand
vent, comme nous le verrons faire encore au siège de Marseille La description
du siège de Lilybée est une admirable page d'histoire, mais elle ne fournit que
des aperçus concordants avec notre thèse, non des éléments de détermination
précis, démonstratifs ; nous ne la citons donc pas.








[10] Tite-Live, Hist., XXI, VII.








[11]
Végèce, IV, XV.








[12]
Végèce, IV, XIV.








[13]
Végèce, IV, XVI.








[14]
Végèce, IV, XV.








[15]
Ammien Marcellin, XX, VII.








[16]
Ammien Marcellin, XXI, XII.








[17]
A défaut d'auteurs militaires qui nous fassent connaître les diverses formes de
crates usitées du temps de César, nous
pouvons nous adresser aux poètes, et chercher ce mot parmi les expressions
qu*ils ont employées pour appeler dans l'esprit du lecteur l'image des objets,
comme c'est leur habitude. On peut dire que les images présentées par les
grands poètes sont toujours conformes à l'objet qui s'y rapporte. Or Virgile,
pour offrir l'image de la poitrine d'un ennemi, que son héros traverse d'un
coup d'épée, emploie l'expression suivante : A travers
les crates de la poitrine. (Æn., XII.)


Ovide emploie la même image : crates spinæ, crates laterum.


Virgile dit que les abeilles, quand elles viennent à
perdre leur reine, détruisent elles-mêmes leur ouvrage
de miel et rompent les crates des rayons. (G., IV.)


Ainsi des claies
de la forme du squelette de la poitrine
de l'homme (du thorax, disent les anatomistes), ou de la forme des alvéoles d'un rayon de miel, étaient connues de
tous à Rome, du temps de César. C'est l'image de nos gabions. Où trouver, en
effet, une image plus fidèle du système des alvéoles d'un rayon de miel que
dans une réunion de petits gabions pleins de miel ?








[18] De bell. Gall., II, XII. — Ibid., III, XXI. — Ibid., VII, XVII, LVIII. — De
bell. Civ., I, XXXVI. — Ibid., II, I.








[19]
De bell. Gall., VIII, XLI. — De bell. Alex., I. — De bell. Hisp., VII.








[20]
De bell. Gall., VIII, XLI.








[21]
De bell. Afr., XLIX, LI ; De bell. Hisp., V, XXXIII, XXXIV.








[22]
De bell. Hisp., VI.








[23]
De bell. Afr., XXXVIII, LI.








[24]
De bell. Afr., LVI.








[25]
De bell. Alex., XXX.








[26]
Salluste, Jug., LXXVI.








[27]
Salluste, Jug., XCII.








[28]
Tite-Live, Hist., V, VII.








[29]
Tacite, Hist., III.








[30]
Tacite, Hist., V.








[31]
Vineas dixerunt veteres, quas nunc militari
barbaricoque utu causia, vocant. (Variantes dans la leçon : causias, cautias, caucias, cattos.)








[32]
Cela ne doit pas nous étonner, si nous considérons quel désordre militaire
était survenu dans l'empire romain.








[33]
Végèce, IV, XV.








[34]
En effet, un wagon, dénué de toute cloison transversale, nous représenterait
très-approximativement la forme et les dimensions d'une de ces vineœ dont parle Végèce. Or, à trente soldats
armés par chaque vinea, il eût fallu
environ quatre cents de ces machines pour cacher deux légions seulement. En
eût-on pu faire un si grand nombre au siège d'Avaricum ? Quand l’on les eût
approchées du mur, les légions j eussent-elles été bien cachées ? L'ennemi
eût-il pu croire qu'il n'y avait rien là-dessous ?








[35]
Marius assiégeait, en Numidie, un fort situé sur un rocher escarpé qui
s'élevait au milieu d'une plaine. Ce lieu ne permettait d'employer ni la jetée,
ni les tours mobiles ; le consul fît ouvrir la tranchée pour tenter de parvenir
ainsi, par le versant du petit mont, jusqu'au mur du fort. Les Numides, sortant
du fort jour et nuit, venaient attaquer les travailleurs, jeter du feu, des
pierres dans la tranchée, la bouleverser : l’on n'avançait pas ; l’on perdait
nombre d'hommes des plus braves. Ce fut dans cet embarras que Marins eut
recours à un stratagème proposé par un soldat ligurien ; il mit sous ses ordres
quatre centurions et cinq trompettes, pour grimper au sommet du rocher, par
derrière, et jeter l'alarme dans le fort, au moment où lui-même, de son côté,
donnerait l’assaut. Dans le passage que nous citons, Marius vient d'être
informé que le Ligurien est parvenu avec ses hommes au sommet du rocher.
(Salluste, Jug., XCII, XCIV.)








[36]
Salluste, Jug., XCIV.








[37]
De bell. Civ., III, LIV.








[38]
De bell. Alex., I.








[39]
Ainsi Folard, préoccupé de l'idée de tranchées,
en voit même dans l'agger, bien que
Végèce dise ci-dessus : l'agger est
élevé (extollitur) avec de la terre et
des bois de toute sorte ; bien que, de fait, César en ait élevé à quarante, à
soixante, à quatre-vingts pieds (vingt-trois mètres) de hauteur (De bell.
Gall., VIII, XLI).








[40]
Folard tombe ici évidemment dans une erreur de fait touchant les occasions dans
lesquelles l’on employait le porticus ;
car le seul siège au sujet duquel il soit parlé de l'emploi du porticus est celui de Marseille ; et précisément.
César lui-même va nous dire que, dans la place de Marseille, les machines
étaient en très-grand nombre et d'une puissance extrême.








[41]
Traité de l'attaque et de la défense des places des anciens, art. IX.








[42]
Dans le langage ordinaire, ce même mot, causia,
a été employé par Plaute pour désigner un bonnet
ou chapeau de pécheur (Dictionnaire
de MM. L. Quicherat et A. Daveluy). C'était pareillement dans la langue grecque
le nom d'un large chapeau, en usage chez les Macédoniens (Dictionnaire
de M. Alexandre).








[43]
De bell. Civ., II, XXV.








[44]
VII, LVIII.
Rapprocher de ceci un passage de la guerre d'Espagne. (De bell. Hisp.,
V.)








[45]
Vauban admet, comme règle générale, que les forces de l'assiégeant doivent être
dans la proportion de six ou sept fois les forces de l'assiégé. Nous ignorons
quelle était, en pareil cas, la règle de conduite des anciens.








[46]
Ce fut le cas à Uxellodunum, pour
parvenir à faire battre par les machines les abords de l'eau nécessaire aux
malheureux assiégés. (De bell. Gall., VIII, XLI.)








[47]
Aujourd'hui Bourges, en Berri. —Voir les Commentaires, liv. VII, XIII-XXIX.








[48]
Les Boïens, Boii : peuple aborigène de la Gaule et dont l’on ne
connaît pas bien le territoire primitif, mais qui a joué un râle historique
important. Il fît partie des premières émigrations gauloises en Italie, où il
s'établit sur la rive droite du Pô, dans la région de Bologne. Vaincu par les
Romains (comme nous l'allons voir ci-après), il repassa les Alpes au nord, pour
aller s'établir sur le Danube, sur le Rhin, dans la Norique ; d'où il rentra
en Gaule en se joignant à l'émigration des Helvètes, succomba avec eux ; et
alors, avec le consentement de César, à la demande des Éduens, ce qu'il restait
de ce peuple aventureux et brave fut placé chez les Éduens, dans le
Bourbonnais, nom de province qui conserve la marque de celui des Boïens.








[49]
Les détails de cette petite expédition, qui ne jettent aucune lumière sur le siège
d'Avaricum, ont été reportés plus loin, où ils servent à éclairer une
discussion importante. Il nous suffit ici de savoir que l'expédition échoua, au
grand mécontentement des soldats de César.








[50]
Ce passage a bien embarrassé tous les commentateurs, comme l’on peut le voir
dans plusieurs notes : ils ont même proposé de changer la leçon. Voici le texte
de César : Et nostrarum turrium altitudinem,
quantum has quotidianus agger expresserat, commissit suarum turrium malis,
adæquabant. Nous croyons qu’on peut conserver la leçon et que notre
version est rigoureuse. Quant au fait qu'elle indique, c'est ce que nous voyons
exécuter aujourd'hui partout dans Paris, aux échafaudages des maisons en
construction, et sur plus d'un point sans doute, par les descendants de ces
vaillants Bituriges.








[51]
Sic deinceps omne opus contexitur. Ainsi
de suite tout l'ouvrage est entremêlé. Le sens de ce verbe contexitur est important à constater. César va
l'employer de nouveau dans le récit du siège de Marseille, au sujet du porticus, qu’il ne décrit point et que nous avons
intérêt à connaître. Ici il l'applique à un outrage connu par sa descriptien
même, et le sens du mot ne peut être douteux. Voilà un rempart entremêlé de
pièces de bois, c'est-à-dire en latin contextus
materia murus. De même donc, si une certaine partie des vignes
militaires était composée de terre et de menus bois entremêlés, on pouvait dire
aussi bien de cet autre ouvrage : contextæ
viminibus vinea. C'est l'expression que César emploie au sujet de
cette partie des vignes militaires qui était, comme nous le verrons, la plus
exposée au tir du rempart, et qu'il désigne sous le nom de porticus. On le voit, le sens de ce verbe et
celui de ce nom s'accordent pour nous montrer dans le porticus de César un parapet de tranchée de la
même nature que celui des tranché et modernes.








[52]
César dit, au commencement de ce septième livre, qu'une conspiration contre les
Romains avait été ourdie, au milieu des bois, par les princes de la Gaule, et que les Carnutes
s'étaient chargés de prendre l'initiative de l'insurrection. Cela fût-il vrai,
qu'ici César évidemment ne peut s'appuyer que sur le témoignage d'un délateur.
Il ajoute : Au jour fixé, à un signal donné, des
Carnutes, conduits par deux hommes qui n'avaient rien à perdre, Cotuatus et
Conetodunus, accourent à Genabum ; ils mettent à mort des citoyens romains qui
s'y étaient arrêtés pour affaires de commerce, entre autres C. Furius Cotta,
chevalier romain distingué, chargé par César de pourvoir à l'approvisionnement
de blé, et ils pillent leurs biens (VII, III.) Tels furent, au dire de César, les
meurtres de Genabum qui lui servent ici à pallier les massacres d'Avaricum.
Déjà cependant pour ces mêmes meurtres exécutés par des conjurés de l'extérieur
accourus à Genabum, César a pillé, brûlé cette ville, et livré la population
captive à ses soldats, pour en disposer comme ils l'ont voulu (præda). N'était-ce pas assez de vengeance ?
Fallait-il encore que les Bituriges expiassent ces mêmes meurtres dont
s'étaient rendus coupables quelques Carnutes, et les expiassent d'une manière
aussi cruelle ? Voilà un premier aperçu de cette bonté de César, tant célébrée,
et de la valeur des motifs qu'il présente pour couvrir le jeu réel des moyens
de son ambition.








[53]
Le texte de ce passage nous sert d'épigraphe ci-dessus.








[54]
Remarquons la similitude complète de cette appréciation militaire de la nation
gauloise, que César prête à Vercingétorix, avec l'appréciation militaire de la
nation française par le grand Frédéric, dont l’on se rappelle la parole célèbre
: Si j'avais l'honneur d'être roi de France, je
voudrais qu'il ne se pût pas tirer un seul coup de canon en Europe sans ma
permission. On voit donc que, longtemps avant le vainqueur de Rosbach,
déjà le vainqueur d'Avaricum avait porté sur la vaillance de la race gauloise
le même jugement, où du reste la flatterie ne fait qu'aviver la vérité.


Enfin, par une coïncidence bien singulière, c'est au
siège à Avaricum qu'apparaît dans l'histoire notre centralisation politique, et
c'est auprès de la même ville que se trouve la pyramide qui marque le centre du
territoire national.








[55]
Eutrope, De gestis Rom., lib. VI, Bellum Gallicum. Le nombre des
Gaulois qui s'échappèrent, si l’on l'écrit en toutes lettres, serait octoginta ; César dit octinginti ; une
erreur de copiste a pu, l’on le voit, se glisser ici, et expliquerait la
différence des textes à l'égard de ce nombre.








[56]
Marseille. —Voir les Commentaires sur la guerre Civile, livre II, chap. I, II, VIII, IX, X, XI, XII, XIII,
XIV, XV, XXII.








[57] Duabus
ex partibus aggerem, vineas turesque ad oppidum agere instituit. Una erat
proxima portui navalibusque : altera, ad partem qua est aditus [ex Gallia atque
Hispania ad id mare quod adigit] ad ostium Rhodani.
On peut voir dans les notes des commentateurs que ce texte les a
tous embarrassés, à tel point qu'ils proposent de changer la leçon. On peut, ce
nous semble, la conserver, même en admettant une incise, comme dans nombre
d'éditions estimées, mais en restreignant l'incise, comme l’on le voit
ci-dessus dans notre version comparée au latin. Du reste, le sens de notre
version s'accorde avec le terrain dont parle César.








[58]
Contextæ viminibus vineas. — Virgile dit
(Æn., VI) : Littora prætexunt puppes.
Les navires bordent le rivage. Ainsi,
l'expression prætexta puppibus littora,
indiquerait un rivage bordé de navires ; de même que l'expression prætexta purpura tunica, indique une tunique
bordée de pourpre. Mais, dans ces deux cas, la bordure est à l'extérieur (præ) de l'objet bordé (tunica) ; si elle fût entrée dans la composition même de
l'objet, nul doute qu'il eût fallu dire contexta.
C'est ainsi que, précédemment, au sujet de ce mur gaulois dans la composition
duquel il entrait de grandes pièces de bois, César s'est servi de l'expression contexitur, que nous rendons par nos mots français
entremêlé ou garni. Voici un autre exemple César, près d'Ilerda, voulant passer
le Sycoris grossi par des pluies, fit construire par ses légionnaires des barques
d'une espèce remarquable : On faisait d'abord, dit-il,
la quille et la membrure avec des bois légers ; et pour achever le corps des
barques, l’on faisait le bordage avec des bois menus, qu’on recouvrait de cuirs.
(De bell. Civ., I, LIV.)








[59]
Porticus integebatur. — Nous avons
exposé ci-dessus les raisons qui nous font admettre que le mot porticus indique un parapet de tranchée.
Toutefois, à bien considérer l'ensemble du texte (que nous donnons ci-après),
il ne nous paraît pas absolument démontré que ce mot, dans la pensée de
l'auteur, doive être appliqué au même objet que l'expression contexta viminibus vinea. Dans le cas où ce doute
serait fondé, le mot porticus
indiquerait-il un mantelet de tête de sape,
l'objet appelé vinea ou causia par Végèce ? Du reste, ceci ne parait être
que d'un intérêt secondaire.








[60]
Peuple client de la cité de Massilia et qui était probablement le même que les Albienses ou les Albiæci
de Strabon, dont il est fait mention ci-dessus dans notre notice géographique.
On pense généralement que ces Albici
occupaient la partie la moins élevée du département des Basses-Alpes, la région
de Riez.








[61]
Chevilles : c'est le sens que nous
croyons devoir donner ici au mot axibus.








[62]
Storeas : mot usuel aujourd'hui parmi
nous, au même sens qu'en latin, et provenant d'un mot grec qui signifie étendre, étaler.








[63]
On voit ici que ces briquettes étaient simplement desséchées, non point cuites
comme les briques ordinaires.








[64]
Ce fut probablement un jour de mistral que choisirent les habitants de la
vieille Marseille, pour l'exécution de ce coup de main.








[65]
Florus, IV, II.








[66]
Ouvrage cité page 167.








[67]
Ouvrage cité page 29.
















COUP D'ŒIL RETROSPECTIF SUR LA
 GUERRE DE GAULE CISALPINE.


 




 
ET LA POLITIQUE
   DES ROMAINS CONTRE LES GAULOIS D'ITALIE.
 
§ I. — Intérêt du sujet : extrait historique de Polybe :
  critique de ce document.
 
Il est bien certain que tout se relie ensemble dans l’histoire
  d'un peuple. Avant donc de suivre Jules César en Gaule Celtique, nous devons
  jeter un coup d'œil rétrospectif sur la guerre de Gaule Cisalpine, contrée où
  jadis et en même temps que la puissance romaine commençait à se former, des
  émigrations de Gaulois aborigènes de la Celtique étaient venues s'établir, ainsi que
  nous ra7ons rappelé dans notre notice géographique. En Italie, les Gaulois et
  les Romains, ces deux peuples guerriers, ne tardèrent pas à se rencontrer ; et,
  après une longue lutte, les Romains parvinrent enfin à expulser les Gaulois
  de la Péninsule
  ou à les asservir, l'an de Rome 530, quatre ans avant l'invasion d'Annibal.
  On vit bien encore, après cette époque, quelques corps de Gaulois Cisalpins
  combattre sous les ordres de ce grand guerrier, mais après lui la population
  gauloise abandonna l'Italie, ou fut absorbée par la puissance romaine dans la Gaule Cisalpine,
  réduite en province et colonisée de Romains.
La guerre de nos aïeux contre l'invasion romaine
  franchissant le haut Rhône et la ligne des Cévennes, cette guerre de notre
  race attaquée dans ses foyers, et qui est pour nous d'un si grand intérêt,
  n'est généralement connue dans l'histoire que par l'intermédiaire de Jules
  César, l'ennemi des Gaulois, l'envahisseur sanguinaire de leurs foyers,
  auteur évidemment trop intéressé lui-même au récit de cette guerre pour avoir
  pu être impartial. On ne doit donc négliger aucun document accessoire qui
  puisse servir à contrôler et à éclairer le récit des Commentaires de la
  guerre de Gaule. Un aperçu de ce qui a fait précédemment succomber les
  Gaulois en Italie, sous l'invasion romaine franchissant les Apennins, pourra
  sans doute nous aider à reconnaître clairement ce qui a fait succomber la
  race tout entière chez elle, devant ces mêmes Romains conduits par Jules
  César. Les deux guerres, en effet, se rattachent l'une à l'autre
  naturellement, comme deux périodes d'une même et longue guerre de deux
  peuples, sur une première et sur une seconde ligne de défense» Il y a donc
  tout intérêt à considérer la première lutte de la race gauloise contre le
  peuple romain, pour mieux juger de la seconde ; car, comme nous ne pouvons
  manquer ni de voir les mêmes causes reproduire les mêmes effets, ni de voir
  intervenir les mêmes moyens, de part et d'autre, dans ces deux luttes des mêmes
  ennemis, ce qui, au sujet d'événements comparables, sera obscur dans
  l'histoire de l'une, pourra être plus clair à voir dans l'histoire de
  l'autre.
Les résultats de toute lutte des peuples, à main armée,
  dépendent de trois éléments de force qui composent la force totale de chaque
  peuple. Ces éléments, qui interviennent ensemble dans la lutte, mais qui sont
  très-distincts entre eux, doivent être, croyons-nous, soigneusement
  distingués dans l'histoire, si l’on désire expliquer le passé et prévoir
  l'avenir : nous voulons parler des qualités natives, de la politique et des
  moyens militaires de chacun des deux peuples qui combattent. La guerre des
  Gaulois Cisalpins contre les Romains va nous permettre d'apprécier
  l'importance de chacun de ces trois éléments de force ; ils vont entrer en
  jeu tous les trois ensemble dans la lutte ; et il nous sera facile de
  distinguer l'effet propre de chacun d'eux, car cette guerre a été rapportée
  par un grand historien, par Polybe.
Polybe est un historien militaire et politique aussi
  compétent, l’on peut le dire, que Jules César. Il offre, comparativement à
  César, l'avantage précieux de n'avoir personnellement aucun rôle à jouer dans
  l’histoire[1].
Quand Polybe arriva en Italie, les Gaulois Cisalpins
  venaient de succomber assez récemment pour que les faits fassent encore bien
  connus du public, outre que cet historien eut à sa disposition les documents
  officiels, comme il le dit lui-même, ou le donne à entendre dans plusieurs
  occasions. Or, nous avons la bonne fortune nationale de trouver dans Polybe
  un résumé de l'histoire de nos aïeux en Italie. Il le présente à l'occasion
  de cette entreprise prodigieuse d'Annibal, qui arrive avec ses Africains, à
  travers les neiges des Alpes du Nord de la Péninsule, et y
  pénètre par la Gaule
   Cisalpine, Dans ces quelques pages, œuvre d'un historien
  compétent, fidèle, aussi impartial qu'il était possible de l'être à Rome, Polybe
  ne cache rien : avec lui et par lui, l’on voit tout : la politique, les moyens
  de guerre et les qualités natives des troupes, d'un côté et de l’autre.
Nous allons donc pouvoir apprécier historiquement, dans de
  grands exemples fournis par nos aïeux en Italie, les qualités bonnes ou
  mauvaises de notre race gauloise, les fautes de sa politique, l’infériorité
  excessive des moyens de guerre dont elle conservait l'usage. Quand nous
  aurons bien étudié ces faits et leurs conséquences dans l'histoire de Polybe,
  nous saurons où il faut regarder dans les Commentaires : regarder avec
  soin, car César n'y montre clairement ni la politique, ni les moyens de
  guerre, ni les qualités militaires de ces deux mêmes peuples ennemis, qui ont
  combattu en Italie et qui se retrouvent en face l'un de l'autre, sur le
  territoire national de la Gaule. César se contente uniquement de nous
  montrer, et d'assez loin, ses propres succès glorieux. Cela lui suffisait
  pour atteindre son but, mais ne nous suffit point, à nous descendants des
  Gaulois, à nous qui voulons voir nos aïeux.
Voici le résumé historique de Polybe. Nous empruntons à la
  traduction de Dom Thuillier[2] les citations
  intéressantes qui jettent sur cette guerre de Gaule Cisalpine une si vive
  lumière : nous les abrégeons autant que possible en élaguant quelques détails
  accessoires, et si nous ne les abrégeons pas davantage, c'est que nous avons
  craint à y amener de l’obscurité. Nous aurons, du reste, bien peu de
  réflexions à y ajouter, car les faits eux-mêmes parlent assez clairement.
C'est du pied des Alpes et du
  côté du Midi que commencent les plaines occupées par les Gaulois, plaines
  «situées dans la partie la plus septentrionale de l’Italie, et qui, par leur
  fertilité et leur étendue, surpassent tout ce que l'histoire nous a jamais
  appris d'aucun pays de l'Europe. Elles sont en forme de triangle. La jonction
  des Apennins et des Alpes auprès de la mer de Sardaigne, au-dessus de
  Marseille, fait la pointe du triangle. Les Alpes bordent le côté du septentrion
  à la longueur de 2.200 stades, et au midi sont les Apennins, qui s'étendent à
  3.600. La base de ce triangle, c'est la côte du golfe Adriatique, et cette
  côte qui s'étend depuis Séné[3] jusqu'à
  l'extrémité du golfe, est longue de plus de 2.500 stades ; en sorte que ces
  plaines ne renferment guère moins de 10.000 stades dans leur circonférence
Je ne dis rien du nombre
  d'hommes dont ce pays est peuplé, ni de la grandeur et de la beauté de leurs
  corps, ni de leur courage dans les actions de la guerre ; l’on en doit juger
  par ce qu'ils ont fait. Les deux côtés des Alpes, dont l'un regarde le Rhône
  et le septentrion, et l'autre les campagnes dont nous venons de parler, ces deux
  côtés, dis-je, sont habités, le premier par les Gaulois Transalpins, et le second
  par les Taurisques, les Agones, et plusieurs autres sortes de barbares. Ces Transalpins
  ne sont point une nation différente ; ils ne sont ainsi appelés que parce
  qu'ils demeurent au delà des Alpes.....
Le Pô, que les poètes ont tant
  célébré sous le nom d'Eridan, prend sa source dans les Alpes, à la pointe du triangle
  dont nous avons parlé ; delà, il se dirige d'abord vers le midi, et se répand
  dans les plaines ; mais à peine y est-il entré, qu'il se détourne du côté du
  levant, et va par deux embouchures se jeter dans la mer Adriatique.....
Vers la source de ce fleuve étaient
  les Laëns et les Lébicéens ; ensuite les Insubriens, nation puissante et fort
  étendue : après eux, les Cénomans ; auprès de la mer Adriatique, les Vénètes,
  peuple ancien, qui avait à peu près les mêmes coutumes et le même habillement
  que les autres Gaulois, mais qui parlait une autre langue. Ces Vénètes sont
  célèbres chez les poètes tragiques, qui en ont débité force prodiges. De
  l'autre côté du Pô, autour de l'Apennin, les premiers qui se présentaient
  étaient les Anianes, ensuite les Boïens. Après eux, vers la mer Adriatique,
  les Lingons, et enfin sur la côte les Sénonais. Voilà les nations les plus considérables
  qui ont habité les lieux dont nous avons parlé.
Tous ces peuples étaient
  répartis par villages qu'ils ne fermaient point de murailles. Ils ne savaient
  ce que c'était que meubles : leur manière de vivre était simple ; point
  d'autre lit que de l’herbe, ni d'autre nourriture que de la viande : la
  guerre et l’agriculture faisaient toute leur étude, toute autre science ou
  art leur était inconnu. Leurs richesses consistaient en or et en troupeaux,
  les seules choses qu’on peut facilement transporter d'un lieu en un autre à
  son choix, ou selon les différentes conjonctures. Ils s’appliquaient surtout
  à s’attacher un grand nombre de personnes, parce qu’on n'y était puissant et
  formidable qu'à proportion des clients dont l’on disposait à son gré.
D’abord ils ne furent pas
  seulement maîtres du pays, mais encore de plusieurs voisins qu'ils se
  soumirent pur la terreur de leurs armes. Peu de temps après, ayant vaincu les
  Romains et leurs alliés en bataille rangée, et les ayant mis en fuite, ils
  les menèrent battant pendant trois jours jusqu'à Rome, dont ils s’emparèrent,
  à l’exception du Capitole. Mais les Vénètes s'étant jetés sur leur pays, ils
  s'accommodèrent avec les Romains, leur rendirent leur ville, et coururent au
  secours de leurs foyers. Ils se firent ensuite la guerre les uns aux autres.
  Leur grande puissance excita aussi la jalousie de quelques-uns des peuples
  qui habitaient les Alpes. Piqués de se voir à beaucoup d'égards au-dessous
  d'eux, ils s'assemblèrent, prirent les armes, et firent souvent des
  excursions dans leur pays.
Pendant ce temps-là, les Romains
  s’étaient relevés de leurs pertes, et avaient pour la seconde fois composé
  avec les Latins[4].
Mais de nouveau, dix ans après[5], les Gaulois
  revinrent avec une grande armée pour assiéger Arretium[6]. Les Romains
  accoururent pour secourir les assiégés, et livrèrent bataille devant la ville
  ; mais ils furent vaincus, et Lucius qui les commandait y perdit la vie. M.
  Curius, son successeur, leur envoya demander les prisonniers ; mais contre le
  droit des gens, ils mirent à mort ceux qui étaient venus de sa part. Les
  Romains, outrés, sur-le-champ se mettent en campagne, les Sénonais se
  présentent, la bataille se donne, les Romains victorieux en tuent la plus
  grande partie y chassent le reste, et se rendent maîtres de tout le pays.
C'est dans cet endroit de la Gaule qu'ils envoyèrent pour
  la première fois une colonie, et qu'ils bâtirent une ville nommée Séné, du
  nom des Sénonais, qui l’avaient les premiers habitée. Nous avons dit où elle
  est située, savoir près de la mer Adriatique, à l'extrémité des plaines
  qu'arrose le Pô.
La défaite des Sénonais fit
  craindre aux Boïens qu’eux-mêmes et leur pays n'eussent le même sort. Ils
  levèrent une armée formidable, et exhortèrent les Tyrrhéniens de se joindre à
  eux. Le rendez-vous était au lac Oadmon, et ils s'y mirent en bataille.
  Presque tous les Tyrrhéniens y périrent, et il n'y eut que quelques Boïens
  qui échappèrent par la fuite. Mais l'année suivante, ils se liguèrent une
  seconde fois, et ayant enrôlé toute la jeunesse, ils donnèrent bataille aux
  Romains. Ils y furent entièrement défaits, et contraints, malgré qu’ils en
  eussent, de demander la paix aux Romains et de faire un traité avec eux[7].
Pendant les quarante-cinq ans
  qui suivirent ces défaites, les Gaulois restèrent tranquilles, et vécurent en
  bonne intelligence avec les Romains. Mais après que le temps eut fait sortir
  de ce monde ceux qui avaient été témoins oculaires de leurs malheurs, la
  jeunesse, qui leur succéda, gens brutaux et féroces, et qui jamais n'avaient
  ni connu ni éprouvé le mal, commença à se remuer, comme il arrive
  ordinairement. Elle chercha querelle avec les Romains pour des bagatelles, et
  entraîna dans son parti les Gaulois des Alpes. D'abord le peuple n'eut point
  de part à ces mouvements séditieux ; tout se tramait secrètement entre les
  chefs. De là vint que les Transalpins s’étant avances avec une armée jusqu'à
  Ariminium[8], le peuple, parmi
  les Boïens, ne voulut pas marcher avec eux. Il se révolta contre ses chefs,
  s’éleva contre ceux qui venaient d'arriver, et tua ses propres rois, Atis et
  Galatus. Il y eut même bataille rangée, où ils se massacrèrent les uns les
  autres. Les Romains, épouvantés de l'irruption des Gaulois, se mirent en campagne
  ; mais apprenant qu'ils s'étaient défaits eux-mêmes, ils reprirent la route
  de leur pays.
Cinq ans après, sous le consulat
  de Marcus Lepidus, les Romains partagèrent entre eux les terres du Picenum,
  d'où ils avaient chassé les Sénonais. Ce fut C. Flaminius qui, pour capter la
  faveur du peuple, introduisit cette nouvelle toi, qu’on peut dire qui a été
  la principale cause de la corruption des mœurs des Romains, f et ensuite delà
  guerre qu'ils eurent avec les Sénonais. Plusieurs peuples de la nation gauloise
  entrèrent dans c la querelle, surtout les Boïens qui étaient limitrophes aux
  Romains. Ils se persuadèrent que ce n'était plus pour commander et pour faire
  la loi que les Romains les attaquaient, mais pour les perdre et les détruire
  entièrement. Dans cette pensée, les Insubriens et les Boïens, les deux plus
  grands peuples de la nation, se liguent ensemble et envoient chez les Gaulois
  qui habitaient le long des Alpes et du Rhône, et qu’on appelait Gésates,
  parce qu'ils servaient pour une certaine solde, car c'est ce que signifie proprement
  ce mot[9]. Pour gagner leurs
  deux rois, Concolitan et Anéroeste, et les gagner à armer contre les Romains,
  ils leur font présent d'une somme considérable ; ils leur mettent devant les
  yeux la grandeur et la puissance de ce peuple ; ils les flattent par la vue
  des richesses immenses qu'une victoire gagnée sur lui ne manquera pas de leur
  procurer ; ils leur promettent solennellement de partager avec eux tous les
  périls de cette guerre[10]....
Huit ans après le partage des
  terres du Picenum, les Gésates et les autres Gaulois franchirent les Alpes et
  vinrent camper sur le Pô. Leur armée était nombreuse et superbement équipée.
  Les Insubriens et les Boïens soutinrent aussi constamment le parti qu'ils avaient
  pris. Mais les Vénètes et les Cénomans se rangèrent du côté des Romains,
  gagnés par les ambassadeurs qu’on leur avait envoyés : ce qui obligea les
  rois gaulois de laisser dans le pays une partie de leur armée pour le garder
  contre ces peuples. Ils partent ensuite et prennent leur route par la Tyrrhénie,
  ayant avec eux cinquante mille hommes de pied, vingt mille chevaux et i
  autant de chariots.
Sur la nouvelle que les Gaulois
  avaient passé les Alpes, les Romains firent marcher Lucius Æmilius, l'un des
  consuls, à Ariminium, pour arrêter les ennemis par cet endroit. Un des préteurs
  fut envoyé dans la
   Tyrrhénie. Caius Attilius, l’autre consul, était allé
  devant dans la Sardaigne.
Tout ce qui resta dans Rome de
  citoyens était consterné et croyait toucher au moment de sa perte. Cette frayeur
  n'a rien qui doive surprendre. L'extrémité où les Gaulois les avaient
  autrefois réduits était encore présente à leurs esprits. Pour éviter un
  semblable malheur, rassemblent ce qu'ils avaient de troupes, ils font de nouvelles
  levées, ils mandent à leurs alliés de se tenir prêts ; ils font venir des
  provinces de leur domination les registres où étaient marqués les jeunes gens
  en âge déporter les armes, afin de connaître toutes leurs forces.
On donna aux consuls la plus
  grande partie des troupes et ce qu'il y avait de meilleur parmi elles. Des vivres
  et des munitions ; l’on en avait fait un si grand amas que l’on n'a point
  d'idée qu'il s'en soit jamais fait un pareil. Il leur venait des secours, et
  de toutes sortes et de tous les côtes. Car telle était la terreur que l'irruption
  des Gaulois avait répandue dans l'Italie, que ce n’était plus pour les
  Romains que les peuples croyaient porter les armes ; ils ne pensaient plus
  que c’était à la puissance de cette République que l’on en voulait ; c'était
  pour eux-mêmes, pour leur patrie, pour leurs villes qu'ils craignaient ; et
  c'est pour cela qu'ils étaient si prompts à exécuter tous les ordres qu’on
  leur donnait[11].
A peine les Gaulois furent-ils
  arrivés dans la Tyrrhénie,
  qu'ils y firent le dégât sans crainte et sans que personne les arrêtât. Ils s'avancèrent
  enfin vers Rome. Déjà ils étaient aux environs de Clusium, ville à trois journées
  de cette capitale, lorsqu'ils apprennent que l’armée romaine, qui était dans la Tyrrhénie, les
  suivait de près et allait les atteindre. Ils retournèrent aussitôt sur leurs
  pas pour en venir aux mains avec elle. Les deux armées ne furent en présence
  que vers le coucher du soleil, et campèrent à fort peu de distance l’une de
  l'autre. La nuit venue, les Gaulois allument des feux, et ayant donné ordre à
  leur cavalerie, dès que l'ennemi l'aurait aperçue le matin, de suivre la
  route qu'ils allaient prendre, ils se retirent sans bruit vers Fésules, et
  prennent là leurs quartiers, dans le dessein d'y attendre leur cavalerie, et
  quand elle aurait joint le gros, de fondre à l'improviste sur les Romains.
  Ceux-ci, à la pointe du jour, voyant cette cavalerie, croient que les Gaulois
  ont pris la fuite, et se mettent à la poursuivre. Ils approchent, les Gaulois
  se montrent et tombent sur eux : l'action s'engage avec vigueur, mais les Gaulois,
  plus braves et en plus grand nombre, eurent le dessus. Les Romains perdirent
  là au moins six mille hommes ; le reste prit la fuite, la plupart vers un
  certain poste avantageux où ils se cantonnèrent. D'abord les Gaulois
  pensèrent à les y forcer ; celait le bon parti, mais ils changèrent de
  sentiment. Fatigués et harassés par la marche qu'ils avaient faite la nuit
  précédente, ils aimèrent mieux prendre quelque repos, laissant seulement une
  garde de cavalerie autour de la hauteur oh les fuyards s'étaient retirés, et
  remettant au lendemain à les assiéger, en cas qu'ils ne se rendissent pas
  d'eux-mêmes.
Pendant ce temps-là, Lucius Æmilius,
  qui avait son camp vers la mer Adriatique, ayant appris que les Gaulois s'étaient
  jetés dans la Tyrrhénie
  et qu'ils approchaient de Rome, vint en diligence au secours de sa patrie et
  arriva fort à propos. Il campa proche des ennemis : les Romains réfugiés sur
  la hauteur virent les feux, et se doutant bien de ce que c'était, ils reprirent
  courage. Us envoyèrent au plus vite quelques-uns des leurs sans armes pendant
  la nuit et à travers une foret, pour annoncer au consul ce qui leur était
  arrivé. Æmilius, sans perdre de temps à délibérer, commande aux tribuns, dès
  que le jour commencerait à paraître, de se mettre en marche avec l'infanterie
  ; il se met lui à la tète de la cavalerie, et tire droit vers la hauteur.
Les chefs des Gaulois avaient
  aussi vu les feux pendant la nuit, et conjecturant que les ennemis étaient
  proches, ils tinrent conseil. Anéroeste leur roi dit qu'après avoir fait un
  si riche butin (car le butin était immense en prisonniers, en bestiaux et en
  bagages), il n'était pas à propos de s'exposer à un nouveau combat, ni de
  courir le risque de perdre tout ; qu'il valait mieux retourner dans leur
  patrie ; qu'après s'être déchargés là de leur butin, ils seraient plus en
  état, si l’on le trouvait bon, de reprendre les armes contre les Romains.
  Tous se rangeant à cet avis, avant le jour ils lèvent le camp, et prennent
  leur route le long de la mer par la Tyrrhénie.
Quoique Lucius eût joint à ses
  troupes celles qui s'étaient réfugiées sur la hauteur, il ne crut pas pour
  cela qu'il fût de la prudence de hasarder une bataille rangée ; il prit le
  parti de suivre les ennemis et d'observer les temps et les lieux où il pourrait
  les incommoder et regagner le butin.
Le hasard voulut que, dans ce
  temps-là même, Caius Attilius, venant de Sardaigne, débarquât ses légions à
  Pise, et les conduisît à Rome par une route contraire « à celle des Gaulois.
  A Télamon, ville des Tyrrhéniens, quelques fourrageurs gaulois étant tombés
  dans l'avant-garde du consul, les Romains s'en saisirent. Interrogés par Attilius,
  ils racontèrent tout ce qui s'était passé ; qu'il y avait dans le voisinage
  deux armées, et t que celle des Gaulois était fort proche, ayant en queue celle
  d'Æmilius. Le consul fut touché de l'échec que t son collègue avait souffert
  ; mais il fut charmé d'avoir surpris les Gaulois dans leur marche et de les
  voir entre deux armées. Sur-le-champ il commande aux tribuns de ranger les
  légions en bataille, de donner à leur front l’étendue que les lieux
  permettaient, et d'aller bravement au devant de l’ennemi. Sur le chemin il y
  avait une hauteur, au pied de laquelle il fallait que les Gaulois passassent.
  Attilius y courut avec la cavalerie et se logea sur le sommet, dans le
  dessein de commencer le premier le combat, persuadé que par là il aurait la
  meilleure part à la gloire de l’événement.
Les Gaulois, qui croyaient Attilius
  bien loin, voyant cette hauteur occupée par les Romains, ne soupçonnèrent
  rien autre chose, sinon que pendant la nuit Æmilius avait battu la campagne
  avec sa cavalerie pour s'emparer le premier des postes avantageux. Sur cela
  ils détachèrent aussi la leur et quelques soldats armés à la légère pour
  chasser les Romains de la hauteur. Mais ayant su d'un prisonnier que c'était
  Attilius qui l'occupait, ils mettent au plus vite l'infanterie en bataille,
  et la disposent de manière que, rangée dos à dos, elle faisait front par
  devant et par derrière ; ordre de bataille qu'ils prirent sur le rapport du
  prisonnier et sur ce qui se passait actuellement, pour se défendre et contre
  ceux qu'ils savaient à leurs trousses, et contre ceux qu'ils auraient en
  tête.
Æmilius avait bien ouï parler du
  débarquement des légions à Pise, mais il ne s'attendait pas qu'elles seraient
  si proches ; il n'apprit sûrement le secours qui lui était venu que par le
  combat qui se donnait à la hauteur. Il y envoya aussi de la cavalerie, et en
  même temps il conduisit aux ennemis l’infanterie rangée à la manière
  ordinaire.
Dans l’armée des Gaulois, les
  Gésates, et après eux les Insubriens, faisaient front du côté de la queue,
  qu'Æmilius devait attaquer ; ils avaient à dos les Taurisques et les Boïens,
  qui faisaient face du côté qu'Attilius viendrait. Les chariots bordaient les
  ailes ; et le butin fut mis sur une des montagnes voisines, avec un
  détachement pour le garder. Cette armée à deux fronts n'était pas seulement
  terrible à voir, elle était encore très-propre pour l’action. Les Insubriens
  y paraissaient avec leurs braies, et n'ayant autour d'eux que des saies
  légers. Les Gésates, au premier rang, soit par vanité, soit par bravoure,
  avaient même jeté bas ces habits, et ne gardaient que leurs armes, de peur
  que les buissons qui se rencontraient là en certains endroits ne les
  arrêtassent, et ne les empêchassent d'agir.
Le premier choc se fit à la
  hauteur, et fut vu des trois armées, tant il y avait de cavalerie de part et d'autre
  qui combattait. Attilius perdit la vie dans la mêlée, où il se distinguait
  par son intrépidité et sa valeur, et sa tête fut apportée aux rois des
  Gaulois. Malgré cela, la cavalerie romaine fit si bien son devoir, qu'elle
  emporta le poste, el gagna une pleine victoire sur celle des ennemis.
L'infanterie s'avança ensuite
  l'une contre l’autre. Ce fut un spectacle fort singulier, et aussi surprenant
  pour ceux qui, sur le récit d'un fait, peuvent par imagination se le mettre
  sous les yeux, que pour ceux qui en étaient témoins ; car une bataille entre
  trois années tout ensemble est assurément une action d'une espèce et d'une
  manœuvre bien particulières. D'ailleurs aujourd'hui, comme alors, il n'est
  pas aisé de démêler si les Gaulois attaqués de deux côtés s'étaient formés de
  la manière la moins avantageuse, ou la plus convenable. Il est vrai qu'ils
  avaient à combattre de deux côtés ; mais aussi rangés dos à dos, ils se
  mettaient mutuellement à couvert de tout ce qui pouvait les prendre en queue.
  Et ce qui devait le plus contribuer à la victoire, tout moyen de fuir leur
  était interdit ; et une fois défaits, il n'y avait plus pour eux de salut à
  espérer : car tel est l'avantage de l'ordonnance à deux fronts.
Quant aux Romains, voyant les
  Gaulois serrés entre deux armées et enveloppés de toutes parts, ils ne pouvaient
  que bien espérer du combat : mais d'un autre côté, la disposition de ces
  troupes et le bruit qui s,y faisait, les jetaient dans l’épouvante. Le nombre
  des cors et des trompettes y était innombrable, et toute l'armée ajoutant à
  ces instruments ses cris de guerre, le vacarme était tel que les lieux
  voisins, qui le renvoyaient, semblaient d'eux-mêmes joindre des cris au bruit
  que faisaient les trompettes et les soldats. Ils étaient encore effrayés de
  l'air et des mouvements des soldats du premier rang, qui en effet frappaient
  autant par la beauté et la vigueur de leurs corps, que par leur nudité ;
  outre qu'il n'y en avait point dans les premières compagnies qui n'eussent le
  cou et les bras ornés de colliers et de bracelets d’or. A l'aspect de cette
  armée, les Romains ne purent à la vérité se défendre de quelque frayeur, mais
  l’espérance d’un riche butin enflamma leur courage.
Les archers s'avancent sur le
  front de la première ligne, selon la coutume des Romains et commencent l’action
  par une grêle épouvantable de traits. Les Gaulois des derniers rangs n'en
  souffrirent pas extrêmement, leurs braies et leurs saies les en défendirent ;
  mais ceux des premiers, qui ne s'attendaient pas à ce prélude, et qui
  n'allaient rien sur leur corps qui les mit à couvert, furent très-incommodés.
  Ils ne savaient que faire pour parer les coups. Leur bouclier n'était pas
  assez large pour les couvrir ; ils étaient nus, et plus leurs corps étaient
  grands, plus il tombait de traits sur eux. Se venger sur les archers mêmes
  des blessures qu'ils recevaient, cela était impossible, ils en étaient trop
  éloignés ; et d'ailleurs comment avancer au travers d'un si grand nombre de
  traits ? Pans cet embarras, les uns, transportés de colère et de désespoir,
  se jettent inconsidérément parmi les ennemis, et se livrent volontairement à
  la mort : les autres pâles, défaits, tremblants, reculent et rompent les
  rangs qui étaient derrière eux. C'est ainsi que dès la première attaque fut
  rabaissé l'orgueil et la fierté des Gésates.
Quand les archers se furent retirés,
  les Insubriens, les Boïens et les Taurisques en vinrent aux mains. Ils se
  battirent avec tant d'acharnement que, malgré les plates dont ils étaient
  couverts, l’on ne pouvait les arracher de leur poste. Si leurs armes eussent
  été les mêmes que celles des Romains, ils remportaient la victoire. Ils
  avaient à la vérité comme eux des boucliers pour parer, mais leurs épées ne
  leur rendaient pas les mêmes services. Celles des Romains taillaient et
  perçaient, au lieu que les leurs ne frappaient que de taille.
Ces troupes ne soutinrent le
  combat que jusqu'à ce que la cavalerie romaine fût descendue de la hauteur,
  et les eût prises en flanc. Alors l'infanterie fut taillée en places, et la
  cavalerie s'enfuit à vau-de-route. Quarante mille Gaulois restèrent sur la
  place, et l’on fit au moins dix mille prisonniers, entre lesquels était Concolitan,
  un de leurs rois. Anérœste se sauva avec quelques-uns des siens en je ne sais
  quel endroit, où il se tua lui, et ses amis, de sa propre main.
Æmilius, ayant ramassé les
  dépouilles, les envoya à Rome, et rendit le butin à ceux à qui il
  appartenait. Puis, marchant à la tête des légions par la Ligurie, il se jeta sur
  le pays des Boïens, y laissa ses soldats se gorger de butin, et revint à Rome
  en peu de jours avec l'armée. Tout ce qu’il avait pris de drapeaux, de
  colliers et de bracelets, il l'employa à la décoration du Capitole ; le reste
  des dépouilles et les prisonniers servirent à orner son triomphe.
C'est ainsi qu’échoua cette
  formidable irruption des Gaulois, laquelle menaçait d'une ruine entière
  non-seulement toute l'Italie, mais Rome même.
Après ce succès, les Romains, ne
  doutant point qu’ils ne fussent en état de chasser les Gaulois de tons les
  environs du Pô, firent de grands préparatifs de guerre, levèrent des troupes,
  et les envoyèrent contre eux, sous la conduite de Q. Fulvius et de Titus
  Manlius, qui venaient d'être créés consuls. Cette irruption épouvanta les Boïens
  ; ils se rendirent à discrétion.
L'année suivante, Publius Furius
  et Caius Flaminius se jetèrent encore dans la Gaule. Ils entrèrent
  dans le pays des Insubriens par l'endroit où l’Adda se jette dans le Pô.
  Ayant été fort maltraités au passage et dans leur campement, et mis hors
  d'état d'agir, ils firent un traité avec ce peuple et sortirent du pays.
  Après une marche de plusieurs jours, ils passèrent le Cluson, entrèrent dans
  le pays des Cénomans, leurs alliés, avec lesquels ils retombèrent, par le bas
  des Alpes, sur les plaines des Insubriens, où ils mirent le feu et
  saccagèrent tous les villages. Les chefs de ce peuple, voyant les Romains
  dans une résolution fixe de les exterminer, prirent enfin le parti de tenter
  la fortune et de risquer le tout pour le tout. Pour cela, ils rassemblent en
  un même endroit tous leurs drapeaux, même ceux qui étaient relevés d'or,
  qu'ils appelaient les drapeaux immobiles, et qui avaient été tirés du temple
  de Minerve. Ils font provision de toutes les munitions nécessaires, et, au
  nombre de cinquante mille hommes, ils vont hardiment et avec un appareil
  terrible se camper devant les ennemis.
Les Romains, de beaucoup
  inférieurs en nombre, avaient d'abord dessein de faire usage dans cette
  bataille des troupes gauloises qui étaient dans leur armée ; mais sur la
  réflexion qu'ils firent que les Gaulois ne se font pas un scrupule
  d'enfreindre les traités, et que c'était contre des Gaulois que le combat
  devait se donner, ils craignirent d'employer ceux qu'ils avaient dans une
  affaire si délicate et si importante ; et, pour se précautionner contre toute
  trahison, ils les firent passer au delà de la rivière, et plièrent ensuite les
  ponts. Pour eux, ils restèrent en deçà, et se mirent en bataille sur le bord,
  afin qu'ayant derrière eux une rivière qui n'était pas guéable, ils
  n'espérassent de salut que de la victoire.
Cette bataille est célèbre par
  l’intelligence avec laquelle les Romains s'y conduisirent. Tout l'honneur en
  est dû aux tribuns, qui instruisirent l’armée en général, et chaque soldat en
  particulier de la manière dont l’on devait s’y prendre. Ceux-ci, sur les
  combats précédents, avaient observé que le feu et l’impétuosité des Gaulois,
  tant qu'ils n'étaient pas entamés, les rendait à la vérité formidables dans
  le premier choc ; mais que leurs épées n,avaient pas de pointe, qu'elles ne
  frappaient que de taille et un seul coup ; que le fil s'en émoussait, et
  qu’elles se pliaient d'un bout à l’autre : que si les soldats, après le
  premier coup, n'avaient le loisir de les appuyer contre terre et de les
  redresser avec le pied, le second n'était d'aucun effet. Sur ces remarques,
  les tribuns donnent à la première ligne les piques des triaires qui sont à la
  seconde, et commandent à ces derniers de se servir de leurs épées. On attaque
  de front les Gaulois, qui n'eurent pas plutôt porté les premiers coups que
  leurs sabres leur devinrent inutiles. Alors les Romains fondent sur eux l'épée
  à la main, sans que ceux-ci puissent faire aucun usage des leurs : au lieu
  que les Romains ayant des épées pointues et bien affilées, frappent d'estoc
  et non pas de taille. Portant donc alors des coups et sur la poitrine et au
  visage des Gaulois, et faisant plaie sur plaie, ils en jetèrent la plus
  grande partie sur le carreau.
La prévoyance des tribuns leur
  fut d'un grand secours dans cette occasion ; car le consul Flaminius ne
  parait pas s'y être conduit en habile homme. Rangeant son armée en bataille
  sur le bord même dé la rivière, et ne laissant par là aux cohortes aucun
  espace pour reculer, il ôtait à la manière de combattre des Romains ce qui
  lui est particulier. Si pendant le combat les ennemis avaient pressé et gagné
  tant soit peu de terrain sur son armée, elle eût été renversée et culbutée
  dans la rivière. Heureusement le courage des Romains les mit à couvert de ce
  danger. Us firent un butin immense, et, enrichis de dépouilles considérables,
  ils reprirent le chemin de Rome.
L'année suivante, les Gaulois
  envoyèrent demander la paix ; mais les deux consuls Marcus Claudius et Cn.
  Cornélius ne jugèrent pas à propos qu’on la leur accordât. Lee Gaulois
  rebutés se disposèrent à faire un dernier effort. Ils firent lever à leur
  solde chez les Gésates, le long du Rhône, environ trente mille hommes, qu'ils
  tinrent en haleine, en attendant que les ennemis vinssent» Au printemps, les
  consuls entrent dans le pays des Insubriens, et s'étant campés proche
  d'Acerres[12],
  ville située entre le Pô et les Alpes, ils y mettent le siège. Comme ils
  s'étaient les premiers emparés des postes avantageux, les Insubriens ne purent
  aller au secours de la ville, cependant, pour en faire lever le siège, ils
  firent passer le Pô à une partie de leur armée, entrèrent dans les terres des
  Adréens, et assiégèrent Clastidium[13].
A cette nouvelle, Marcus
  Claudius, à la tête de la cavalerie et d'une partie de l’infanterie, court au
  secours des assiégés. Sur le bruit que les Romains approchent, les Gaulois
  laissent là Clastidium, viennent au-devant des ennemis, et se rangent en
  bataille, La cavalerie fond sur eux avec impétuosité, ils soutiennent de
  bonne grâce le premier choc : mais celte cavalerie les ayant ensuite
  enveloppés et attaqués en queue et en flanc, ils plièrent de toutes parts.
  Une partie fut culbutée dans la rivière, le plus grand nombre fut passé au
  fil de l’épée.
Les Gaulois qui étaient dans
  Acerres abandonnèrent la ville aux Romains, et se retirèrent à Milan, qui est
  la capitale des Insubriens. Cornélius se met sur-le-champ aux trousses des
  fuyards, et paraît tout d’un coup devant Milan. Sa présence tint d'abord les
  Gaulois en respect : mais il n'eut pas sitôt repris la route d'Acerres,
  qu'ils sortent sur lui, chargent vivement son arrière-garde, en tuent une
  bonne partie et en mettent plusieurs en fuite. Le consul fait avancer
  l'avant-garde et l’encourage à faire tête aux ennemis ; Faction s'engage ;
  les Gaulois fiers de l'avantage qu'ils venaient de remporter, font ferme
  quelque temps ; mais bientôt enfoncés, ils prirent la fuite vers les
  montagnes. Cornélius les y poursuivit, ravagea le pays et emporta de force la
  ville de Milan.
Après cette déroute, les chefs
  des Insubriens, ne voyant plus de jour à se relever, se rendirent aux Romains
  à discrétion.
Ainsi se termina la guerre
  contre les Gaulois. Il ne s’en est pas vu de plus formidable, si l’on en veut
  juger par l’audace désespérée des combattants, par les combats qui s’y sont
  donnés, et par le nombre de ceux qui y ont perdu la vie en bataille rangée ;
  mais à la regarder du côté des vues qui ont porté les Gaulois à prendre les
  armes et de l'inconsidération avec laquelle chaque chose s'y est faite j il
  n'y eut jamais de guerre plus méprisable ; par la raison que ces peuples, je
  ne dis pas dans la plupart de leurs actions, mais généralement dans tout ce
  qu,ils entreprennent, suivent plutôt leur impétuosité qu’ils ne consultent
  les règles de la raison et de la prudence. Aussi, furent-ils chassés en peu
  de temps de tous les environs du Pô, à quelques endroits près qui sont au
  pied des Alpes ; et cet événement m'a fait croire qu il ne fallait pas
  laisser dans l'oubli leur première irruption, les choses qui se sont passées
  depuis, et leur dernière défaite. Ces jeux de la fortune sont du ressort de
  l'histoire ; et il est bon de les transmettre à nos neveux pour leur
  apprendre à ne pas craindre les incursions subites et irrégulières des
  barbares, lis verront par là qu'elles durent peu, et qu'il est aisé de se
  défaire de ces sortes d'ennemis, pourvu qu’on leur tienne tête, et qu’on
  mette plutôt tout en œuvre que de leur rien céder de ce qui nous appartient.
  Je suis persuadé que ceux qui nous ont laissé l’histoire de l’irruption des
  Perses dans la Grèce
  et des Gaulois à Delphes, ont beaucoup contribué au succès des combats que
  les Grecs ont soutenu pour maintenir leur liberté ; car quand l’on se
  représente les choses, extraordinaires qui se firent alors, et le nombre
  innombrable d'hommes qui, malgré leur formidable appareil de guerre, furent vaincus
  par des troupes qui surent dans les combats leur opposer la résolution, l'adresse
  et l’intelligence, il n'y a plus de magasins, plus d'arsenaux, plus d'armées
  qui épouvantent, ou qui fassent perdre t espérance de pouvoir défendre son pays
  et sa pairie. Or, comme les Gaulois n'ont pas seulement autrefois jeté la
  terreur dans la Grèce,
  mais que cela est encore arrivé plusieurs fois de nos jours, c'a été pour moi
  une nouvelle raison de reprendre de plus haut et de rapporter en abrégé les
  principaux points de leur histoire.
Nous nous demandons si Polybe exprime bien ici toute sa
  pensée. En effets peut-on admettre sans réserve qu'un historien vivant à
  Rome, un Grec si éclairé, si judicieux, n'ait pas vu clairement que la
  véritable irruption n'arrivait point de l'extérieur de l'Italie, ne
  convergeait point sur Rome ; mais, au contraire, divergeait de Rome sur
  l'Italie et sur tout l'univers par la politique et parles armés ? Polybe
  peut-il ne pas avoir compris cela, lui qui personnellement avait été emporté
  par le flot submergeant sa patrie et du coup ramené dans le gouffre, à Rome ?
  Lui qui savait fort bien que depuis lors, — pendant que, d'un côté, son noble
  élève détruisait Carthage, — d'un autre côté, Corinthe aussi, où les beaux
  arts ralliaient tous les Grecs en corps de nation, avait été saccagée et
  livrée aux flammes par un consul digne exécuteur d'un tel acte[14] ; qu'ensuite
  Numance avait subi le même sort ?....
Comment Polybe, en exposant avec tant de clarté la politique
  romaine, peut-il taxer les Gaulois de ne se faire
  aucun scrupule d’enfreindre les traités, lui qui n'en rapporte
  aucun exemple à la charge des Gaulois[15] ? Comment
  n'adresse-t-il pas ce reproche aux Romains, lui qui nous montre les consuls Furius
  et Flaminius mis par les Insubriens hors d'état
  d'agir, et alors faisant un traité avec ces Gaulois et sortant de leur
  territoire comme pour retourner à Rome, mais en réalité pour se rendre, par
  un chemin détourné, dans le pays des Cénomans, leurs alliés, avec lesquels
  ils retombèrent par le bas des Alpes, sur les plaines des Insubriens, où ils
  mirent le feu et saccagèrent tous les villages ? Est-ce bien là
  aussi, comme le dit ensuite l’historien dans ses conclusions, ne rien céder de ce qui nous appartient ?
  N'est-ce pas plutôt ne reculer devant rien pour nous emparer de ce qui né
  nous appartient pas ?
Comment Polybe, qui nous a si clairement démontré l’infériorité
  extrême des armes des Gaulois comparativement à celles des Romains, qui nous
  a dit, au sujet de la bataille de Télamon : Si les
  armes des Gaulois eussent été les mêmes que celles des Romains, ils
  remportaient la victoire, peut-il ensuite dire dans ses
  conclusions, comme si ces mêmes armes de ces mêmes Gaulois eussent été
  réellement terribles : Il n’y a plus d'arsenaux,
  plus d’armées qui épouvantent, ou qui fassent perdre l’espérance de pouvoir
  défendre son pays et sa patrie ? Pourquoi n'a-t-il pas dit
  simplement, ainsi que l'exigeaient la logique et l'impartialité : il n'y a
  plus d'armées qui épouvantent, quelles qu'elles soient d'ailleurs, avec des
  armes si imparfaites. On le voit, les conclusions tirées ici par Polybe sont
  loin d'être justes et impartiales : tant il était difficile, même pour un
  homme sincère, d'écrire l'histoire avec impartialité au milieu du peuple
  romain.
 
§ II. — Influence de la politique dans la guerre de
  Gaule Cisalpine.
 
C'est au sujet de la politique qu’on a pu, avec juste
  raison, appeler les Gaulois des barbares ; ils n'en suivaient aucune
  pratique, même la plus élémentaire, la plus indispensable, celle de rester
  unis entre eux pour la guerre, comme l'exigeait le simple sentiment de
  conservation. Il est vrai que ce n'est point le peuple, c'est-à-dire la race
  gauloise elle-même, qui a mérité le reproche historique de manquer de raison et de prudence que Polybe
  adresse à nos aïeux ; tout au contraire, peut-être ? Ce sont les chefs
  gaulois seuls qui ont mérité ce reproche grave ; et il est très-important de
  le démontrer, car tout l'espoir de notre avenir historique repose sur la
  certitude que cette distinction doit être faite. Examinons donc bien la
  formule même du jugement de Polybe, et nous allons voir tout de suite à qui
  doit être adressé le blâme.
Ainsi se termina, dit-il, la guerre contre les Gaulois. Il ne s'en est pas vu de
  plus formidable, si l’on en veut juger par l'audace désespérée des combattants,
  par les combats qui s'y sont donnés et par le nombre de ceux qui ont perdu la
  vie en bataille rangée. Tout ceci doit être appliqué, sans le moindre
  doute, aux combattants, au peuple militaire, à la race des soldats gaulois.
Mais, ajoute l’historien, à regarder cette guerre du côté des vues qui ont porté les
  Gaulois à prendre les armes et de l’inconsidération avec laquelle chaque
  chose s’y est faite, il n'y eut jamais de guerre plus méprisable ; par la
  raison que ces peuples, je ne dis pas dans la plupart de leurs actions, mais
  généralement dans tout ce qu'ils entreprennent, suivent plutôt leur impétuosité qu’ils
  ne consultent les règles de la raison et de la prudence. Ceci doit incontestablement être
  appliqué aux princes des Gaulois. A qui, en effet, sinon aux princes,
  l'initiative des entreprises, et l'obligation de savoir résister aux
  impulsions personnelles ? A qui de consulter les règles de la raison et de la
  prudence au sujet d'une guerre à entreprendre ? A qui de ne pas
  l'entreprendre à la légère, sans avoir bien prévu les éventualités et les
  difficultés ; sans avoir fait les préparatifs en conséquence ; sans s'être
  assuré du concours des co-intéressés, sans s'être ménagé des alliances
  utiles, comme les Romains n'ont jamais manqué de le faire, même parmi leurs
  ennemis naturels, et surtout parmi leurs ennemis naturels ?
Ainsi, en deux mots : peuple
  formidable, princes méprisables.
  Tel est le résumé et l'application juste des conclusions historiques
  formulées ici par un grand historien au sujet de la guerre de Gaule
  Cisalpine. D'où cette conséquence forcée : race
  gauloise, race d'hommes trop facile dans la main des princes, et par suite
  exposée dans l’occasion à s'en affranchir trop violemment.
Ce que nous venons de voir en Italie, nous le reverrons en
  Gaule avec les mêmes conséquences désastreuses ; mais au moins là, dans la
  défense des foyers gaulois et d'idées religieuses d'un ordre élevé, nous
  trouverons quelques grands et nobles chefs, l'un d'eux, l'honneur de notre race.
  Suivons donc ici, dans le récit de Polybe, avec attention, bien que d'une
  manière sommaire, l'ordre et l'enchaînement des victoires et des défaites des
  Gaulois en Italie.
Nous reconnaissons dans la Gaule Cisalpine,
  dans l'immense bassin du Pô, entré les Alpes, les Apennins et la mer
  Adriatique, des émigrations de six de nos cités aborigènes de la Gaule Transalpine.
  Sur la rive gauche du fleuve sont les Insubres,
  établis dans la région de Milan ; les Cénomans,
  dans celle de Mantoue ; les Vénètes,
  dans celle de Venise ; sur la rive droite, les Boïens
  occupent le pays de Bologne ; les Lingons
  sont au bord de la mer, auprès de l'embouchure du fleuve ; les Sénonais s'étendent au sud-est, le long des
  Apennins, jusqu'à Sène (Sinigaglia). Ainsi, les Boïens et les
  Sénonais sont du coté du midi, limitrophes des Romains ou de leurs alliés, et
  séparés d'eux par la chaîne des Apennins.
La guerre parait avoir commencé avec les Sénonais tout
  seuls. Polybe n'indique point quelle en fut la cause ou l’occasion. Tite-Live
  dit qu'elle fut provoquée par un acte hostile d'ambassadeurs romains contre
  les Sénonais qui assiégeaient, en Étrurie, la ville de Clusium[16]. Quoi qu'il en
  soit de la première cause et des autres causes apparentes de cette longue
  guerre, l'ambition romaine et le caractère gaulois l'expliquent assez tout
  entière. Remarquons, en général, qu’on y voit constamment les Gaulois se
  contenter du territoire qu'ils possèdent, tandis que toujours, au contraire,
  l’on y voit les Romains songer à étendre leurs possessions, à s'annexer du
  territoire en avant, provincia, pro-vincire. La guerre de Gaule faite par Jules
  César provint de cette même tendance romaine unie à l'ambition personnelle du
  proconsul.
Quant à l'aspect historique des événements de la guerre de
  Gaule Cisalpine, le récit de Tite-Live diffère notablement de celui de Polybe
  ; mais nous n'hésitons point à accorder une entière confiance à Polybe. Les
  raisons qui nous y déterminent sont : que Polybe vivait à une époque beaucoup
  plus rapprochée de ces événements ; qu'il était Grec et écrivait à Rome dans
  la maison des Scipions où il avait sous la main tous les documents officiels,
  à Rome où tout le monde eut connaissance de son histoire et où il lui eût été
  impossible de l'écrire, telle qu'elle est écrite, s'il n'eût pas eu pour
  appui la vérité, la vérité certaine par tous les témoignages contemporains et
  manifeste pour tous[17].
Ainsi, nous considérons tout d'abord le grand événement de
  la prise de Rome par les Gaulois comme
  s'étant accompli tout à fait de la manière rapportée par Polybe. Ce ne sont
  donc point à nos yeux les oies du Capitole, mais bien les Gaulois Vénètes qui
  ont délivré Rome de l’occupation gauloise.
Ce n'est pas que la vigilance et l'intelligence des oies
  du Capitole doivent nous déplaire ; car elles ont valu à nos aïeux une
  inscription monumentale qui a duré déjà plus que le Capitole lui-même, et
  qui, l’on peut le prédire, ne sera jamais effacée : Monumentum œre perennius. Nous voulons parler
  de la description du bouclier d'Énée, où Vulcain avait représenté l'avenir de
  Rome, les principaux événements de son histoire future. Virgile, après avoir
  décrit le Capitole avec son temple, et fait apparaître Manlius, ajoute : Et là, sous les portiques dorés, une oie d'argent, battant
  des ailes, signalait par ses cris la présence des Gaulois à la porte ; les
  Gaulois étaient là parmi les buissons et dans la citadelle, protégés par les
  ténèbres et la faveur d'une nuit profonde. Ils ont la chevelure d'or et les
  vêtements d'or. On distingue leurs sayons bariolés ; et même l’or qui s'enroule
  à leur cou d'une blancheur de lait. A la main de chacun brillent deux gesa
  des Alpes ; ils se tiennent couverts de leur long bouclier. (Æneide, VIII.)
Voilà le portrait de nos ancêtres, avec leurs armes. Il
  est tracé par un grand poète qui avait vu dans son enfance les derniers
  Gaulois restés sur la terre italienne[18]. Tous les
  peuples n'ont pas ainsi des ancêtres dépeints par Virgile et auxquels
  l'immortalité soit assurée :
Cœlo
  Musa beat..... (Horace)
Mais la poésie a des parfums qui peuvent enivrer. Revenons
  à l'histoire, qui présente des fruits nourrissants et toujours salutaires,
  même ceux qui sont amers. Pour un peuple de sang gaulois, facile à entraîner,
  le souvenir historique de la prise de Rome, de ce brillant fait d'armes, doit
  être inséparable du souvenir de la plus grande faute politique que ses aïeux
  aient commise, de celle qui a causé tous les malheurs de la nation et son
  asservissement pendant tant de siècles, à savoir, la coopération avec
  l’ennemi commun à l'oppression des frères de race. On peut s'en rendre
  coupable à deux degrés : le premier, c'est l’abstention, c'est le défaut de
  concours contre l’ennemi commun ; le second degré, c'est le concours prêté à
  l'ennemi : il n'y a de différence que dans la gravité du mal.
Nam
  tua res agitur paries quum proximus ardet.
C'est là un élément politique qu’on ne doit jamais perdre
  de vue dans notre histoire. Nous voyons déjà ce mal apparaître parmi les
  Gaulois en Italie, à la prise de Rome. H est impossible d'en chercher la
  source ailleurs que dans la rivalité ou l'ambition de quelques chefs. Nous
  allons voir découler de là une série continue de désastres du côté des
  Gaulois, et de succès du côté des Romains, depuis la délivrance de Rome par
  les Gaulois Vénètes, jusqu'à la catastrophe d'Alésia et à l'oppression de
  toute la race gauloise par les Romains.
Suivons les faits en Italie.
Les Sénonais combattent seuls ; les autres Gaulois
  s'abstiennent, même les Boïens qui sont à côté d'eux et comme eux limitrophes
  des Romains. La bataille se donne, dit Polybe
  ; les Romains victorieux tuent la plus grande partie
  des Sénonais, chassent le reste et se rendent maîtres de tout le pays. C'est
  dans cet endroit de la Gaule
  qu'ils envoyèrent pour la première fois une colonie (à Sinigaglia, Sena gallica).....
  Ainsi, à cette seconde faute politique des Gaulois, voilà les Apennins
  franchis par les Romains.
La défaite des Sénonais,
  dit Polybe, fit craindre aux Boïens qu'eux-mêmes et
  leur pays n'eussent le même sort. Ils levèrent une armée formidable.....
  Voilà les Boïens, non encore les autres Gaulois, qui ouvrent les yeux ! Voici
  la conséquence : Les Boïens furent entièrement
  défaits, et contraints, malgré qu'ils en eussent, de demander la paix aux
  Romains et de faire un traité avec eux[19].
Après quelques années écoulées,
  les chefs des Gaulois cherchèrent querelle aux Romains pour des bagatelles,
  dit notre auteur, et entraînèrent dans leur parti les Gaulois des Alpes.....
  Le peuple parmi les Boïens, ne voulut pas marcher
  avec eux. Il se révolta contre ses chefs, s'éleva contre ceux qui venaient
  d'arriver des Alpes, et tua ses propres rois Atis et Galatus. Il y eut même
  bataille rangée où ils se massacrèrent les uns les autres. Ainsi fut
  amenée chez les Gaulois la guerre civile avec ses résultats. Il paraîtrait donc
  qu'il s'y est rencontré de petits Césars, ne craignant pas de verser le sang
  des peuples dans l'intérêt de leur propre ambition, et que le peuple Boïen
  n'a pas voulu s'y prêter. Le peuple Boïen a pu avoir de bonnes raisons pour
  refuser de faire la guerre, et certainement il en avait le droit : qui le
  nierait ? Mais, tuer ses propres rois, quel grave désordre ! Voilà où conduit
  la trop grande obséquiosité.... à la violence. En effet, elle conduit
  naturellement à l'arbitraire, à l'abus de l'autorité (comme en abusèrent ces deux rois des Gaulois) ; or, une fois
  la situation politique d'un peuple arrivée là, s'il a le sang bouillant, qui
  pourrait s'étonner de le voir se porter aux plus graves désordres, puisque ni
  lui ni ses rois n'ont plus de frein, et que la lutte est entre eux ? Aussi
  les Romains s'en retournèrent-ils à Rome, en disant : nous n'avons pas besoin
  de nous en mêler, les Gaulois feront assez d'eux-mêmes. Tel fut le premier
  avertissement donné à la nation gauloise : que le bon ordre se trouve entre
  l'obséquiosité excessive pour les princes, qui les expose à l'erreur, et la
  violence contre eux, qui laisse la nation sans guide, exposée à tous les
  hasards.
Nous voyons ensuite les Insubriens, à leur tour, ouvrir
  les yeux, s'unir enfin aux Boïens tout meurtris, et faire appel aux Gaulois
  Transalpins. De son côté, le Sénat de Rome ne s'est point endormi, et les
  Romains sont devenus forts : l'historien nous fait l'énumération de leurs
  forces coalisées ; il est trop tard pour les Gaulois Cisalpins, d'autant plus
  que deux de ces divers petits peuples, les Vénètes et les Cénomans, restent
  encore tournes contre leurs frères et unis à l’ennemi commun. Nous avons vu
  le résultat fatal de la bataille, malgré le courage héroïque des Gésates, des
  Insubriens, des Boïens.
Dès lors les Romains ne laissent plus de trêve ni de repos
  aux Gaulois Cisalpins, Us font de grands préparatifs de guerre, lèvent
  beaucoup de troupes et les envoient avec les consuls dans les plaines du Pô.
  Les Boïens se rendent à discrétion.
Les Insubriens tiennent encore ferme et font leurs
  conditions. Mais à peine le traité était-il fait que les Romains le violent ;
  et, renforcés par les Cénomans, ils mettent à feu et à sang le pays des Insubriens.
  Ceux-ci voyant les Romains dans une résolution fixe
  de les exterminer, marchent à eux avec toutes leurs forces : mais
  l'imperfection déplorable de leurs armes trahit leur courage ; ils sont taillés
  en pièces. Ils font un effort suprême, appellent à eux les Gésates des rives
  du Rhône, et livrent une dernière bataille, dans laquelle ils succombent
  comme un peuple brave, mais non sans reproche politique à se faire. Leur
  capitale. Milan, est prise ; la Gaule Cisalpine est définitivement conquise par
  les Romains.
Les débris des divers petits peuples gaulois qui
  occupaient cette Gaule Cisalpine paraissent s'être fondus peu à peu dans les
  colonies romaines qui s'y sont établies. Les Boïens seuls se seraient
  éloignés de là en corps de peuple, pour aller s'établir dans la Norique — sur la rive
  droite de l'Inn et du Danube, entre ces cours d'eau et l’extrémité orientale
  de la chaîne des Alpes, qui se recourbe et se termine dans la direction
  nord-est —. Nous les y retrouverons au début de la guerre entreprise par
  Jules César en Gaule Celtique.
Telles furent les guerres des Gaulois en Italie, au point
  de vue de la politique, laquelle fut nulle de leur côté, habile
  du côté des Romains.
 
§ III. — Influence des armes dans la guerre de Gaule
  Cisalpine, et dans quelques autres cas remarquables.
 
Polybe, en historien compétent et fidèle, n'a point manqué
  de porter son attention sur les armes employées de part et d'autre dans la
  guerre qu'il racontait, et de signaler l'extrême infériorité de celles des
  Gaulois Cisalpins ; ce qui nous intéresse d'autant plus que César, dans ses Commentaires,
  ne nous parlera pas de celles des Gaulois Transalpins, certainement armés de
  même, puisque les Cisalpins étaient des émigrations armées, envoyées en
  Italie par les Transalpins. Nous ne pouvons donc nous dispenser d'arrêter
  encore un peu l'attention du lecteur sur le récit de Polybe à cet égard.
Il nous montre ici, dans deux grandes batailles, le fait
  réel, signalé et apprécié techniquement par Végèce en ces termes : Pour les soldats romains (exercés à porter des coups de pointe),
  non-seulement ce fut facile de vaincre les ennemis qui frappaient de taille,
  mais encore ils s'en jouèrent. — Nam cœsim
  pugnantes, non solum facile vicere, sed etiam derisere Romani. —
  Il n'est pas besoin d'être un grand militaire pour juger ici avec certitude
  que nos aïeux combattaient dans des conditions telles, qu'il leur était
  impossible d'obtenir la victoire, pour peu que leurs adversaires apportassent
  de fermeté dans le combat. On devrait donc plutôt s'étonner que les Gaulois
  aient pu vaincre tant de fois les Romains, si la terreur que le nom gaulois
  inspirait à Rome ne venait expliquer les défaites des légions, par le trouble
  moral et le désordre matériel que cette terreur devait susciter dans leurs
  rangs et autour d'elles. Ainsi, tant que les Romains n'eurent point assez de
  sang-froid pour apprécier à sa juste mesure la force réelle des Gaulois,
  ceux-ci purent les vaincre par leur vaillance fougueuse, unie à la terreur
  qu'ils inspiraient ; situation illusoire qui parait avoir duré encore assez
  longtemps. Mais, une fois que les Romains se furent formé une idée saine de
  la situation vraie de leurs propres soldats, munis de toutes leurs armes
  défensives, de leur épée espagnole bien affilée, et de leurs forts javelots à
  longue pointe de stylet, vis-à-vis des Gaulois, n'ayant que de faibles
  boucliers, un sabre sans pointe, à tranchant émoussé, et des gesa ou autres projectiles impuissants à
  transpercer un fort bouclier ou une cuirasse, les légionnaires durent enfin
  se trouver guéris de leur terreur. Que peuvent, en effet, la vaillance et la
  force brute du corps de l'homme nu, ou comme nu, contre une pointe aiguë
  d'acier, sinon faire transpercer l'homme, sans guère augmenter le danger pour
  celui qui tient la pointe à la main, et qui se trouve à couvert par des
  moyens suffisamment protecteurs ? Par conséquent l’on peut dire que, dans les
  conditions respectives d'armement, la vaillance des Gaulois restait sans
  effet contre les Romains. Végèce ajoute avec raison, au sujet des armes
  défensives, une considération qui doit encore trouver place ici, à savoir,
  que les soldats romains de son époque, en voulant se décharger du fardeau des
  armes défensives des anciens, de la cuirasse, du casque (et substituer à ce dernier le bonnet à poil),
  se mettaient dans des conditions à être tués
  comme des troupeaux[20]. Et cependant,
  il leur restait encore l’épée espagnole, le pilum
  et le fort bouclier ; différence énorme entre une situation dont la pensée
  alarmait tant Végèce, et la situation réelle des Gaulois en face des soldats
  romains.
Ainsi, Polybe et Végèce, l’historien militaire et l'auteur
  du traité sur les armes, s'accordent complètement : l'un nous montre et
  l'autre nous explique comment, à une certaine époque des guerres des Gaulois Cisalpins
  contre les Romains, ce ne fut plus qu'un jeu pour
  les soldats romains de tuer les soldats gaulois comme des troupeaux.
Tel fut le sort de nos aïeux en Italie.
N'est-ce pas là dans l'histoire (tout sentiment patriotique à part) une chose étonnante,
  incroyable ? Car enfin, la race gauloise était-elle donc dénuée de tout bon
  sens ? Qui oserait dire cela ? Qui le croirait ? Et néanmoins il n'est pas
  possible de douter qu'elle n'ait été battue ainsi en Italie, percée,
  transpercée, couchée par terre dans plusieurs batailles, jusqu'à la fin, sans
  avoir jamais à son tour percé de la même manière les soldats romains ?
  Comment se rendre compte de ce phénomène ? Comment comprendre qu'un peuple qui eût remporté la victoire, s'il eût eu les
  mêmes armes que les Romains, dit Polybe, n'ait jamais, après plusieurs
  batailles semblables, fait usage d'armes pareilles à celles des Romains ;
  qu'il ait persisté à conserver l'usage de ses anciennes armes si
  défectueuses, évidemment défectueuses à tous les yeux, aux yeux des soldats
  romains, aussi bien qu'à ceux des tribuns, qui prirent leurs mesures en
  conséquence et gagnèrent la bataille ?
Il n'est pas admissible qu'une telle faute militaire et
  tous les désastres qui en résultèrent soient provenus de la ténacité
  routinière du soldat gaulois. Ce n'est point là, en effet, un des mauvais
  côtés du caractère de la race ; au contraire, le goût pour le changement lui
  a été reproché. En matière militaire, César lui-même a été frappé (comme nous l'avons vu dans le récit du siège
  d'Avaricum) de l'esprit inventif de la race gauloise, de sa facilité à
  comprendre et à imiter tout ce qu'elle voit faire aux autres. — Ut est summæ genus solertiæ, atque ad omnia imitanda atque
  efficienda, quæ ab quoque traduntur, aptissimum. — Or, au sujet
  des armes de main, chaque soldat gaulois y voyait aussi clair qu'aucun chef ;
  l'insouciance n'était pas possible : il y allait de la vie de chacun. Cette
  faute militaire, si grave, ne peut donc pas être imputée aux soldats gaulois
  ; il faut remonter aux chefs pour en découvrir la cause.
Quelle qu'ait été la gravité des conséquences, la cause
  qui les a amenées peut, en elle-même, être fort petite — comme pour nos
  chemins de fer la moindre pierre négligée sur un rail peut amener la catastrophe
  d'un puissant train — ; ce peut donc être une petite affaire d'administration
  militaire. Ainsi, nous devons naturellement chercher la cause primitive de
  ces faits historiques, si déplorables, dans les vices d'administration qui
  ont pu jadis découler des défauts du caractère national.
On a reproché à notre race d'être obséquieuse : peu
  importe si d'autres races le sont moins ou davantage ; ce n'est pas là notre
  beau côté, mais ce n'est pas le moins utile à examiner. Il y a du vrai dans
  le reproche qu’on nous adresse, et Paul-Louis Courier, afin que jamais
  personne en France n'oublie que l'obséquiosité est une tache dans notre
  caractère national, et un danger pour la chose publique, en a accentué le
  reproche, comme l’on sait, jusqu'à l'insulte en face[21]. Cherchons de ce
  côté-là.
La chose publique se divise naturellement en un certain
  nombre de parties et de parcelles à administrer dans l’intérêt national.
  L'administration de ces diverses parties et parcelles est confiée à autant de
  personnes et de groupes de personnes, qui deviennent ainsi de respectables
  serviteurs publics. Tel est le principe administratif. Mais naturellement aussi
  l'intérêt particulier ou l’amour-propre tendent à supplanter l'amour du bien
  public ; et, l’obséquiosité environnante s'y prêtant, poussant dans la même
  direction, il survient une tendance générale à passer, du rôle de serviteur
  public, au rôle de maître de la partie ou parcelle à administrer ; chacun se
  saisit de la sienne, se l'approprie, empêche le public de s'immiscer dans son
  affaire, de toucher à sa chose, et l'en voilà maître exclusif, repoussant
  tout perfectionnement qui serait proposé par un simple citoyen.
Or, d'ailleurs, comme pour perfectionner une chose
  quelconque, il faut y songer sans cesse, pendant longtemps ; et qu'aussi pour
  avancer un peu vite en position personnelle, il faut pareillement y songer
  toujours et s'en occuper sans cesse ; évidemment il n’y a pas lieu de
  s'étonner si un administrateur ambitieux ne songe guère à perfectionner la
  chose qu'il administre.
D'où il est facile de comprendre que les chefs du peuple
  gaulois en Italie, préoccupés chacun d'atteindre le but de son ambition, ne
  se soient nullement occupés de perfectionner les armes de ce peuple ou d'en
  faire venir d'autres d'Espagne et d'exercer les soldats gaulois à les manier
  habilement ; ajoutons qu'il eût encore, au préalable, fallu que ces chefs
  gaulois reconnussent leur ignorance et leur faute en matière si importante.
  On voit donc bien qu'en Italie l'esprit personnel parmi les chefs gaulois,
  joint à l'esprit d'obséquiosité parmi le peuple, a fort bien pu faire négliger
  la modification des armes, et amener ainsi le désastre commun dont Polybe
  nous a rendus témoins[22].
Il n'est pas sans intérêt d'ajouter ici deux mots
  seulement, pour montrer que les considérations générales qui précèdent
  expliquent déjà plusieurs événements de la lutte des autres peuples contre
  l'invasion romaine, et qu'ainsi elles méritent une certaine confiance au
  sujet de la guerre de Gaule.
Annibal, à son arrivée en Italie n’avait, d'après Polybe,
  que vingt mille hommes d'infanterie et six mille hommes de cavalerie[23]. Voilà avec
  quelles troupes il venait attaquer au cœur la puissance romaine appuyée sur
  plus de sept cent mille combattants. Mais les vingt mille hommes de pied
  qu'amenait Annibal étaient des soldats pesamment
  armés, munis de l’épée espagnole. Tous,
  dit l'historien, étaient de bons soldats,
  merveilleusement exercés par les guerres continuelles qu'ils avaient faites
  en Espagne. De plus, Annibal était un grand politique ; il se
  présentait comme le libérateur des peuples opprimés par les Romains. Il
  arrivait donc en Italie avec une infanterie bien armée et une excellente
  cavalerie, avec une grande force politique, et avec son génie militaire sans
  égal : triple puissance dont le succès n'offre rien de bien surprenant, si
  quelques peuples du pays se sont détachés des Romains et ont passé de son
  côté. Or, outre les Gaulois restés dans la Cisalpine, et qui
  s'étaient d'avance entendus avec Annibal, d'autres peuples de l'Italie se
  sont alors réunis à lui. Nous en avons le témoignage dans Florus en ces
  termes : Et néanmoins, le peuple romain ne pouvait se
  délivrer d'Annibal attaché aux entrailles de l'Italie. La plupart des peuples
  avaient passé à l'ennemi ; et ce foudre de guerre employait contre les
  Romains les propres forces de l'Italie.
Le même auteur appelle l'Espagne, la
  belliqueuse Espagne, illustre par ses vaillants hommes et ses armes, la
  pépinière de l'armée ennemie, l'école d'Annibal. En effet, les guerres
  des Romains contre les Numantins, les Lusitaniens et d'autres petits peuples
  de la péninsule Ibérienne ; les défaites nombreuses qu'ils ont essuyées dans
  ce pays, prouvent assez et le courage vigoureux des Espagnols et les qualités
  parfaites de leurs armes.
Il semblerait qu'avant la première guerre des Romains en
  Macédoine (à l’appel des Athéniens), la
  redoutable épée du légionnaire n'était point encore connue en Grèce, car l’épreuve
  qu'en firent les belliqueux Macédoniens, les frappa de stupeur, Rien ne causa tant de terreur aux Macédoniens, dit
  Florus, que l'aspect des blessures faites, non par
  de petits dards, non par des flèches, ni par aucune autre petite arme des
  Grecs ; mais par d'énormes javelots et de non moindres épées qui faisaient
  des plaies plus que mortelles. Déjà Tite-Live avait signalé le même
  fait.
On peut dire, d'une manière générale, que les désastres
  éprouvés par les aimées romaines, en ligne de bataille, n'ont eu lieu que
  dans des rencontres où les ennemis étaient armés de l’épée espagnole — comme
  les Numantins, les Lusitaniens, les troupes d'Annibal —, ou bien dans des
  combats contre de la cavalerie : exemples, la défaite de Crassus par les
  Parthes ; celle de Curion par les Numides de Sabura, lieutenant de Juba ; les
  succès des Germains.
Le désastre complet de Cannes fut dû tout à la fois à la
  supériorité de la cavalerie ennemie et à l'épée espagnole ; mais, avant tout,
  au génie incomparable d'Annibal, qui sut tirer le plus grand parti du courage
  des Gaulois qu'il avait dans son armée, et remédier autant que possible à
  l'infériorité de leurs armes, de manière que leur défaite même, qui était
  inévitable, fût assez retardée pour amener la réussite de son admirable plan
  de bataille, et la perte totale de l'armée romaine.
Bien n'est plus intéressant que d'examiner, dans
  l'histoire de cette bataille par Polybe, comment Annibal parvint à envelopper
  et à passer au fil de l'épée une armée romaine deux fois plus nombreuse que
  la sienne, encore bien que cette dernière ne présentât qu'une partie des
  soldats complètement armés à la romaine[24], avec des
  Espagnols munis de leur bonne épée mais dénués de cuirasses, et des Gaulois
  nus conservant toujours leur mauvais sabre qui coupait mal et ne pouvait
  nullement percer un ennemi[25]. Ce furent même
  les Gaulois et les Espagnols que choisit le grand Carthaginois pour l’exécution
  de la terrible ruse qui devait décider de la bataille ; et, en effet, ils en
  décidèrent selon sa pensée.
Annibal avait conçu le projet d'attirer et de faire masser
  toute l'armée romaine contre le centre de la sienne, puis, de l'envelopper là
  en repliant ses ailes sur elle, des deux côtés, en même temps que sa
  cavalerie viendrait, par derrière les légions fermer l'enceinte et charger
  dans l'intérieur.
L'armée romaine s'étant rangée sur une même ligne en
  cohortes serrées et profondes, avec la cavalerie aux deux extrémités, Annibal
  rangea la sienne sur une ligne parallèle, d'égale longueur et de profondeur
  moindre ; il y plaça les Africains par moitié à droite et à gauche, les
  Gaulois et les Espagnols mélangés par cohortes alternes au centre ; la
  cavalerie espagnole et gauloise à l'aile gauche, en face de la cavalerie
  romaine ; les Numides à l'aile droite, en face de la cavalerie auxiliaire des
  Romains. — On voit qu'Annibal a soin de remédier à l’infériorité des sabres
  gaulois par un mélange d'épées espagnoles : c'est sur ce centre composé ainsi
  de Gaulois et d'Espagnols que repose tout son plan de bataille ; il s'en
  réserve le commandement et y prend place avec son frère Magon —.
Le moment venu, il fait partir ses deux corps de
  cavalerie, et, refusant le combat aux deux extrémités de sa ligne
  d'infanterie, il s'avance avec le centre seul, en lui faisant prendre la
  forme d'un croissant à convexité tournée du côté de l'armée romaine ; il va
  ainsi donner au milieu de la ligne des légions. C'était marcher à la mort ;
  mais Annibal lui-même était là — avec son frère pour le remplacer s'il
  tombait — ; il payait de sa personne, et il comptait sur le courage des
  Gaulois et des Espagnols pour tenir de pied ferme pendant quelque temps,
  jusqu'à ce qu'ils se fussent attiré toute l'armée romaine sur les bras[26], et jusqu'à ce
  que sa cavalerie eût exterminé toute la cavalerie ennemie. Lorsqu'il voit les
  légions bien acharnées sur ce croissant, bien massées là, et que d'ailleurs
  l’on vient l'informer que sa cavalerie est victorieuse, il fait rentrer le croissant
  sur lui-même, en cédant le terrain, pour se reformer en arrière et en sens
  inverse. L'armée romaine se précipite dans la dépression ; les Africains se
  replient sur elle à droite et à gauche, l’embrassent des deux côtés ; et en même
  temps la cavalerie espagnole et gauloise, laissant tous les fuyards aux
  Numides, revient, charge les légions par derrière et ferme l'enceinte. Dès
  lors, un triangle meurtrier presse l'armée romaine, la serre peu à peu, de
  plus en plus ; la cavalerie pénètre dans la masse par pelotons qui tuent
  autour d'eux, jusqu'à ce qu'enfin toute cette armée soit passée au fil de
  l'épée. Finalement, du côté des Romains et dans toute la bataille, il périt
  environ six mille hommes de cavalerie et soixante-dix mille d'infanterie ; il
  n'en échappa qu'environ quatre cents cavaliers et trois mille fantassins. Annibal,
  qui n'avait, de son côté, que dix mille chevaux et tin peu plus de quarante
  mille hommes de pied, y perdit environ quatre mille Gaulois, quinze cents
  Espagnols ou Africains et deux cents chevaux. Telle est, en résumé,
  l'histoire de la bataille de Cannes, écrite par Polybe presque sur place et à
  l'époque.
On en doit conclure que cette bataille a été gagnée
  principalement parla bravoure des Gaulois et des Espagnols. De plus, comme les
  Gaulois en face des légions étaient, par le vice de leurs propres armes,
  fatalement destinés à périr Sans vengeance, l’on peut dire qu'ici, le génie
  d'Annibal sut tirer de leur perte inévitable la plus grande victoire que
  présentent les fastes de la guerre ; et, au moyen de ce dernier sacrifice de
  Gaulois Cisalpins — sacrifice si magnifiquement accepté par des milliers
  d'hommes sans gladius pour combattre :
  Morituri te salutant, Annibal ! —,
  amener une effroyable compensation à tous les massacres de leurs frères par
  les légions romaines.
Il est facile de reconnaître ici, comme au sujet d'autres
  batailles, que les succès d’Annibal en Italie, contre les légions romaines,
  exigeaient qu'il eût de son côté la supériorité en cavalerie, l’épée
  espagnole et des hommes capables, par la vigueur unie au courage, d'exécuter
  les conceptions de son génie. Dans la guerre de Gaule, en face des légions
  conduites par Jules César, nous pourrons bien voir surgir quelque grand chef,
  à la tête de vigoureux et braves fantassins, de nombreux et vaillants
  cavaliers ; maïs, pour que ce chef ait les mêmes moyens militaires qu’Annibal
  en Italie, il lui manquera encore dans son armée l’épée espagnole, et il ne
  l'aura jamais. Par conséquent, même sans tenir compte du génie de Jules César,
  il sera incomparablement plus difficile au chef gaulois de tenir tête aux
  légions romaines ou de les vaincre avec une armée composée de telles troupes,
  si grands que puissent être son génie et leur vaillance, qu'il ne fut
  difficile à Annibal de vaincre ces légions en Italie, avec Bon armée telle
  qu'elle était composée. Comment donc le chef gaulois pourra-t-il suppléer à
  ce défaut capital d'armes de main dans son armée ? Voilà un point que nous
  aurons à rechercher et à examiner soigneusement.
Tout ce que nous venons de déduire de l'histoire de
  Polybe, Jules César le connaissait mieux que nous ; car il n'est pas possible
  d'admettre qu'un homme lettré, politique, militaire et ambitieux comme lui,
  n'eût pas médité sur tout ce qui est rapporté dans cette histoire politique
  et militaire, qui avait été écrite à Rome même. César connaissait donc
  très-bien la terreur que le nom gaulois inspirait traditionnellement dans
  toute l'Italie, l'éclatant courage du peuple de ce nom, et sa faiblesse
  réelle faute d'armes utiles. Quelle perspective pour un tel ambitieux que de
  mener les légions à la conquête de la patrie d'un tel peuple, et de revenir
  ensuite à leur tête et avec un renfort de Gaulois à Rome ! Aussi, voyons-nous
  dans Suétone que César, lorsqu'il eut réussi à se faire attribuer le
  commandement de la province romaine limitrophe de la Gaule Celtique,
  ne put, dans l'élan de sa joie, s'empêcher de dire en plein Sénat qu'il avait
  enfin obtenu l'objet de tous ses désirs[27]. En effet, dès
  lors César tenait en main le moyen de sa fortune[28].
Nous terminons ici nos considérations générales sur les
  guerres des Gaulois. Ces considérations générales ont eu pour but de parvenir
  à examiner sous un aspect vrai la guerre de Gaule rapportée dans les Commentaires,
  d'en faciliter l’intelligence et l'appréciation historique. Nous pouvons
  maintenant suivre sans trop de difficultés et le récit de l’illustre auteur,
  et la marche du redoutable conquérant sur notre territoire national. Nous
  avons, en effet, apprécié 1° le degré de créance que mérite son récit qui
  nous guide ; 2° la position des anciens peuples sur le territoire de la Gaule ; 3° les moyens
  militaires dont disposent les légions, 4° les moyens de la politique romaine,
  politique d'annexion (provincia), de propagande ardente,
  habile, sans frein ni repos ; et comparativement nous avons reconnu chez les
  Gaulois Cisalpins le défaut de politique joint au défaut d'armes ; ce qui a
  amené leur extermination des contrées de l'Italie arrosées par le Pô,
  contrées fertiles où ces aborigènes de la Gaule Celtique
  avaient émigré jadis à travers les Alpes, dès les premiers temps de Rome.
L'invasion romaine arrivait ainsi du côté du nord de
  l'Italie à la barrière des Alpes. Annibal, qui survint, l'arrêta quelque
  temps ; mais après les guerres puniques, elle reprit son cours plus
  violemment. Marseille (aussi imprudente
  qu'Athènes) ayant invoqué l'appui des Romains contre un petit peuple
  de son voisinage, les Salyens, ce fut pour les légions l'occasion de tourner
  de ce côté-là l'obstacle des Alpes et d'entrer ainsi en Gaule Transalpine.
  L'appui accordé, les Salyens vaincus, une colonie romaine demeura établie à
  Aix — Aquœ-Sextiœ, ville ainsi appelée
  du nom du consul vainqueur —. Puis les Éduens s'étant de même plaints des
  Allobroges et des Arvernes, les Romains firent marcher les légions, qui
  défirent les Allobroges près de l'endroit où l’Isère se jette dans le Rhône,
  et les Arvernes près de l'embouchure de la Sorgue — à douze ou quinze kilomètres au
  nord-est d'Avignon —. C'est ainsi que, de proche en proche et successivement,
  les Romains se trouvèrent, à l'époque de Jules César, maîtres de tout le pays
  situé, d'une part, entre les Alpes et le Rhône, depuis l'extrémité orientale
  du lac Léman jusqu'aux portes de Marseille ; d'autre part, entre le Rhône, les
  Cévennes et la mer, depuis un peu plus bas que le confluent de la Saône jusqu'aux
  Pyrénées, le territoire Toulousain compris. Le tout ensemble constituait la Province Ultérieure de César,
  avec un port principal à Narbonne, et des routes de terre faciles, soit du
  côté de l'Italie, soit du côté de l'Espagne. L'Espagne, autre péninsule où
  les Gaulois encore avaient eu des frères, les Celtibères, et qui se trouvait
  déjà pareillement réduite en province romaine à l'époque où César porta la
  guerre en Gaule Celtique.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Polybe florissait à Rome un siècle avant l'invasion de la Gaule par Jules César. Il
naquit à Mégalopolis, ville du Péloponnèse, dans l'Arcadie, l'an de Rome 548.
Son père, Lycoras, joua un rôle politique dans la Ligue Achéenne, où
il succéda à Philopœmen comme général. Polybe eut pour maîtres, dans la
politique son père, et dans la guerre Philopœmen, le dernier des grands hommes
de la Grèce,
dit Plutarque : un illustre guerrier qui, sur ses vieux jours, fut surpris dans
un dernier accident de guerre,fait prisonnier, emmené par l'ennemi et tué
captif, mais vengé. Lorsqu'on rapporta ses cendres à Mégalopolis, ce fut
Polybe, jeune encore, qui porta dans ses mains l'urne vénérée. Quand les
Romains, de proche en proche, envahirent la Grèce par la politique et la guerre, Polybe fut
un des mille Achéens que les envahisseurs firent déporter à Rome (comme
suspects d'avoir eu du penchant à secourir Persée, le dernier roi de
Macédoine), et qu'ensuite ils répartirent dans différentes bourgades de
l'Italie. Polybe avait alors trente-sept ans. Il resta à Rome, dans la maison
des Scipions, où il initia à la politique et à l'art militaire des Grecs les
deux petits-fils adoptifs de Scipion l'Africain, l'un desquels, Scipion
Émilien, allait bientôt (avec Polybe à ses côtés) réduire le peuple héroïque de
Numance par un blocus célèbre, et ensuite détruire Carthage, d'où il rapporta
le nom historique de second Africain. Après sa mort, dans les circonstances
politiques connues, Polybe se retira en Grèce, où il vécut encore six ans, et
mourut, à l'âge de quatre-vingt-deux ans, des suites d'une chute de cheval.








[2]
Ouvrage cité, t. III, p. 151 et suiv., ou bien, Histoire de Polybe, II,
III, IV, V. Nous mettons en note les passages les moins importants, de manière
que l’on pourra, à volonté, ou lire tout ce résumé de l'histoire des Gaulois
Cisalpins, ou se contenter d'en lire ce qui est dans le texte.








[3]
Sena, Sena
gallica, aujourd'hui Sinigaglia, près d'Ancône.








[4]
Suite du récit de Polybe. — Trente ans après la
prise de Rome, les Gaulois s'avancèrent jusqu'à Albe, avec une grande armée.
Les Romains surpris, et n'ayant pas eu le temps de faire venir les troupes de
leurs alliés, n'osèrent leur aller au-devant. Mais douze ans après, les Gaulois
étant revenus avec une armée nombreuse, les Romains, qui s'y attendaient,
assemblent leurs alliés, s'avancent avec ardeur, et brûlent d'en venir aux
mains. Cette fermeté épouvanta les Gaulois, il y eut différents sentiments
parmi eux sur ce qu'il y avait à faire ; mais la nuit venue, ils firent une
retraite qui approchait fort d'une fuite. Depuis ce temps-là, ils restèrent
chez eux, sans remuer, pendant treize ans.


Ensuite, voyant les Romains
croître en puissance et en force, ils conclurent avec eux un traité de paix,
auquel, pendant quatre ans, ils ne donnèrent aucune atteinte. Mais menacés
d'une guerre de la part des peuples de delà les Alpes, et craignant d'en être
accablés, ils leur envoyèrent tant de présents, ils surent si bien faire valoir
la liaison qu'il y avait entre eux et les Gaulois d’en deçà des Alpes, qu'ils
leur firent tomber les armes des mains. Ils leur persuadèrent ensuite de les
reprendre contre les Romains, et s'engagèrent de courir avec eux tous les
risques de cette guerre. Joints ensemble, ils passent par la Tyrrhénie, gagnent les
peuples de ce pays à leur parti, font un riche butin sur les terres des
Romains, et en sortent sans que personne fasse mine de les inquiéter....


Quatre ans après cette
expédition, les Samnites et les Gaulois, joignant ensemble leurs forces,
donnèrent bataille aux Romains dans le pays des Camertins et en défirent un
grand nombre. Les Romains, irrités par cet échec, revinrent peu de jours après
avec toutes leurs troupes dans le pays des Sentinates. Dans cette bataille les
Gaulois perdirent la plus grande partie de leurs troupes, et le reste fut
obligé de s'enfuira vau-de-route dans leur pays.








[5]
C'est-à-dire, après la défaite rapportée ici en note.








[6]
Aujourd'hui Arezzo en Toscane.








[7]
Suite. — Tout ceci se passa trois ans avant que
Pyrrhus entrât dans l'Italie, et cinq ans avant la déroute des Gaulois à
Delphes. De cette fureur de guerre, que la fortune avait souillée aux Gaulois,
les Romains tirèrent deux grands avantages. Le premier fut, qu'accoutumés à
être battus par les Gaulois, ils ne pouvaient ni rien voir ni rien craindre de
plus terrible que ce qui leur était arrivé ; et c'est pour cela que Pyrrhus les
trouva si exercés et si aguerris. L'autre avantage fut, que les Gaulois réduits
et domptés, ils furent en état de réunir toutes leurs forces, contre Pyrrhus
d'abord, pour défendre l'Italie, et ensuite contre les Carthaginois, pour leur
enlever la Sicile.








[8]
Aujourd'hui Rimini.








[9]
César ne parle qu'une seule fois de l'arme des Gaulois qu’on appelait gœsum ; c'est à l'occasion de l'attaque du camp
de son lieutenant Galba à Octodurus (Martigny, en Suisse, canton du Valais). Il
dit que les Gaulois lançaient des gœsa
dans le camp de Galba : gœsaque in vallum conjicere
(De bello. Gall., III, IV). Virgile, né au pied des Alpes du côté de l'Italie,
appelle les gœsa l'arme des Alpes : alpina gœsa (Æn., VIII). Ici Polybe place
les Gésates, les Gaulois armés de gœsa,
le long des Alpes et du Rhône. On peut considérer comme une trace de l'ancien
nom Gésates, le nom de Gex, que présentent une petite ville et le pays
environnant, situé au versant des monts Jura sur le Rhône, depuis sa sortie du
Léman jusqu'au fort de l'Ecluse. Tout cela peut donc s'appliquer en particulier
aux Gaulois qui occupaient anciennement le pays suisse. Il est remarquable que le
peuple de ce pays ait conservé jusqu'à ces derniers temps l'habitude d'aller
combattre pour l'étranger, comme les anciens Gésates ; tant la tradition est
forte chez les peuples, tant les précédents se lient à la suite de leur
histoire.








[10]
Suite du récit. — Ils leur rappellent les
exploits de leurs ancêtres, qui, ayant pris les armes contre les Romains, les
avaient battus à plate couture, et avaient pris d'emblée la ville de Rome ; qui
en étaient restés les maîtres et de tout ce qui était dedans pendant sept mots,
et qui après avoir cédé et rendu la ville, non-seulement sans y être forcés,
mais même avec reconnaissance de la part des Romains, étaient retournés sains
et saufs et chargés de butin dans leur patrie.


Cette harangue échauffa
tellement les esprits que jamais l’on ne vit sortir de ces provinces une armée
plus nombreuse et composée de soldats plus braves et plus belliqueux. Au bruit
de ce soulèvement, l’on tremble à Rome pour l'avenir ; tout est dans le trouble
et dans la frayeur. On lève des troupes, l’on fait des magasins de vivres et de
munitions, l’on mène l’armée jusque sur les frontières, comme si les Gaulois
étaient déjà dans le pays, quoiqu'ils ne fussent pas encore sortis du leur.


En Espagne la puissance des
Carthaginois s'étendait et s'affermissait de plus en plus pendant tous ces
mouvements, sans que les Romains pussent y mettre obstacle. Les Gaulois les
pressaient l'épée dans les reins ; comment veiller sur ce qui se passait dans
un royaume éloigné ? Ce qui leur importait le plus était de se mettre en sûreté
contre les Gaulois ; ils y donnèrent tous leurs soins. Après avoir mis des
bornes aux conquêtes des Carthaginois par un traité fait avec Asdrubal, ils ne
pensèrent plus qu'à finir une bonne fois avec l'ennemi le plus proche.








[11]
Suite. — Faisons le détail des préparatifs de
cette guerre et des troupes que les Romains avaient alors. Il partit avec les
consuls quatre légions romaines, chacune de cinq mille deux cents hommes de
pied et de trois cents chevaux : il avait encore avec eux, du côté des alliés,
trente mille fantassins et deux mille chevaux ; plus de cinquante mille hommes
d'infanterie et quatre mille chevaux, tant des Sabins que des Tyrrhéniens, que
l'alarme générale avait fait accourir au secours de Rome, et que l’on envoya
sur les frontières de la
 Tyrrhénie avec un préteur pour les commander. Les Ombriens et
les Samnites vinrent aussi de l'Apennin, au nombre de vingt mille, et avec eux
autant de Vénètes et de Cénomans, que l’on mit sur les frontières de la Gaule, afin que se jetant sur
les terres des Boïens, ils détachassent les autres et rappelassent chez eux
ceux qui en étaient sortis. Ce furent là les troupes destinées à la garde du
pays. A Rome l’on tenait prêt, de peur d'être surpris, un corps d'armée, qui
dans l'occasion tenait lieu de troupes auxiliaires, et qui était composé de
vingt mille piétons romains et de quinze cents chevaux, de trente mille piétons
des alliés et de deux mille hommes de cavalerie. Les registres envoyés au sénat
portaient quatre-vingt mille hommes de pied et cinq mille chevaux parmi les
Latins, et chez les Samnites, soixante et dix mille piétons et sept mille
chevaux. Les Iapyges et les Mésapyges fournissaient, outre cela, cinquante
mille fantassins et seize mille cavaliers ; les Lucaniens trente mille hommes
de pied et trois mille chevaux ; les Marses, les Maruciniens, les Férentiniens
et les Vestiniens vingt mille hommes de pied et deux cents chevaux. Les Romains
et les Campaniens faisaient ensemble deux cent cinquante mille hommes
d'infanterie et vingt-trois mille de cavalerie. De sorte que l'armée campée
devant Rome était de plus de cent cinquante mille hommes de pied et de six
mille chevaux : et ceux qui étaient en état de porter les armes, tant parmi les
Romains que parmi les alliés, montaient à sept cent mille hommes de pied et
soixante et dix mille chevaux. Ce sont pourtant là ceux qu'Annibal vint
attaquer jusque dans I'Italie, quoiqu'il n'eût pas vingt mille hommes, comme
nous le verrons plus au long dans la suite.








[12]
Aujourd'hui probablement Angera, au bord
du lac Majeur.








[13]
Aujourd'hui Casteggio, près de Voghera,
sur la route d'Alexandrie à Plaisance.








[14]
En effet, Velleius Paterculus nous apprend que le consul Mummius Achaicus, qui
détruisit Corinthe, envoya à Rome les quelques chefs-d'œuvre sauvés de la
destruction, tableaux, statues, en avertissant bien ceux à qui il les confiait
pour le transport que, au cas de perte ils auraient à en rendre d'autres
pareils.








[15]
Polybe mentionne bien, à la vérité, une violation du droit des gens par les
Sénonais ; mais cette violation fut-elle autre chose que les représailles d'un
acte de même nature, commis par les Romains contre ces mêmes Sénonais au début
de la guerre, ainsi que le rapporte Tite-Live ? Et d'ailleurs, encore bien
qu'il n'y aurait eu aucune circonstance atténuante, les Gaulois n'auraient
commis en cela qu'un acte de violence sauvage, sans but, sans autre résultat
que d'irriter les Romains contre eux, tandis que la violation d'un traité fait
entre deux peuples, c'est, de la part de celui qui y a recours pour surprendre
l'autre dans une sécurité trompeuse, un acte de perfidie et de lâcheté, un acte
déshonorant.








[16]
Aujourd'hui Chiusi, à l'extrémité d'un
petit lac à l'ouest de Pérouse et du lac de Trasimène, près de la limite des
bassins du Tibre et de l'Ombrone.








[17]
Tite-Live, en général, au sujet des événements rapportés avant lui par Polybe,
paraît avoir au fond copié l'histoire de Polybe, et, lorsque les faits
n'étaient pas assez flatteurs pour le peuple-roi, s'être laissé entraîner à y
ajouter des détails accessoires qui supportent difficilement la critique. On en
peut dire autant de l'histoire romaine écrite par Florus.








[18]
De quelle race de peuple était Virgile, né près de Mantoue (en Gaule
Cisalpine), et qui a fait entendre de si touchantes plaintes à propos de la
fondation violente de colonies romaines dans sa patrie : Nos patriam fugimus !... ? Horace, fils d'un
affranchi et né à Vénuse, dans la Grande-Grèce, était-il de sang italien ? Lucain
naquit en Espagne, à Cordoue ; mais sa famille y était venue d'Italie : de
quelle contrée ? Le nom de famille Annæus,
indiquerait une ville des Vénètes, Anneianum,
sur l'Athesis (Legnago, sur l'Adige) ; le surnom du poète, Lucanus, indiquerait la Lucanie, dans la Grande-Grèce. Ses
sentiments étaient assez peu romains, si l’on prend César pour le plus grand
des Romains. Jusque datum sceleri canimus
(Pharsale).








[19]
Il est regrettable que Polybe n'ait pas mentionné les stipulations de ce
traité, qui nous eussent fait connaître toute la conséquence de cette faute
politique.








[20]
I, XX.








[21]
PAMPHLET DES PAMPHLETS : Le Français fait la révérence.....








[22]
Il est clair du reste que, de nos jours même, en tenant la chose militaire
séparée du progrès commun des autres choses scientifiques, et privée du travail
intelligent de la multitude nationale, l’on perd une grande partie des forces
de la nation. Les Romains procédaient à l'inverse de cette manière de faire. Au
lieu de réserver à quelques personnes la sollicitude de ce grand intérêt
public, ils portaient tout le monde à s'en occuper, en proclamant avec éclat ce
qu'avaient découvert d'utile des chefs subalternes, d'obscurs soldats, lors
même que cela touchait aux pensées du général en chef. Ainsi, par exemple, les
tribuns des légions voient comment il faut s'y prendre pour vaincre facilement
les Insubriens ; ils font exécuter des échanges d'armes parmi les soldats et
leur montrent ce qu'il faudra que chacun fasse dans la bataille ; la bataille
est gagnée. Polybe rapporte le fait tel quel : tout l'honneur en est dû aux
tribuns, dit-il en pleine ville de Rome. Il taxe même le consul de n'avoir pas
su faire son devoir. Devant Marseille, quelques légionnaires, en travaillant à
la tranchée, imaginent entre eux un meilleur procédé pour prendre la place : le
lieutenant de César leur fournit les moyens d'exécution ; et César lui-même
porte le fait à la connaissance de la postérité. En Afrique, un Ligurien de
l'armée de Marius voit la manière de prendre une place forte dont le consul
désespérait de se rendre maître ; celui-ci écoute le Ligurien, approuve,
réussit de cette manière, et tout le monde à Rome est informé que le Ligurien a
vu ce que Marius lui-même, ce grand guerrier, n'avait pas su voir : Salluste en
informe la postérité, et la gloire de Marius n'y perd rien. Ainsi, les plus
puissants à Rome laissaient à chacun ce qui lui appartenait dans l'intelligence
d'une chose d'intérêt public. De cette manière, toutes les ardeurs de la
pensée, animées par l'émulation, étaient actives chez tous les citoyens pour la
grandeur commune. Voici une belle manière de tirer d'un peuple intelligent tout
ce qui est en lui. Ajoutons que cela s'accorde avec le principe de la propriété
intellectuelle : principe incontestable chez les peuples honnêtes ; propriété
la plus précieuse de toutes pour des hommes qui l'ont gagnée par des travaux
non moins utiles ni moins pénibles que tous autres. Ce n'est là, du reste, que
procéder pour les choses de la pensée, comme l’on vient de procéder avec tant
de succès pour les sommes d'argent que réclamait le besoin public. Voltaire
disait : Il y a quelqu'un qui a plus d'esprit
(ajoutons, et d'argent) que qui que ce soit, c'est
tout le monde. Ainsi, voulez-vous une chose quelconque ? Arrangez-vous
de manière que tout le monde s'en occupe. Qui peut songer à égaler un peuple en
quoi que ce soit ? Qui a trouvé les merveilles de la photographie ? Qui a gagné
le prix impérial pour la plus belle découverte en électricité ? Qui a
perfectionné le canon du fusil de guerre, perfectionné la batterie,
perfectionné la balle ? Le peuple. N'y a-t-il rien du peuple dans les progrès
modernes de l'artillerie ? (On peut consulter à ce sujet le Moniteur universel
du 23 avril 1857, douzième colonne.) Toutes les causes de la puissance des
Romains, telles que Polybe les expose et les apprécie (VI, IX), peuvent être
réduites à deux termes, qui sont : le gouvernement par le Sénat et l'émulation
organisée pour tout, provoquée chez tous.








[23]
C'est de lui-même, ajoute Polybe, que nous savons cette circonstance, qui est
rappelée dans une inscription gravée par son ordre c sur une colonne près du
promontoire Lacinien. (Ce promontoire, aujourd'hui capo della Colone, est à
l'extrémité méridionale de l'Italie entre le golfe de Tarente et le golfe de
Squillace, près de l'ancienne Crotone.)








[24]
C'était l’infanterie africaine qu'Annibal avait revêtue des dépouilles des
Romains vaincus à la bataille de Gérunium.








[25]
Notons toutefois qu'un sabre de cette forme, mais un peu massif, pouvait être
d'un assez bon emploi dans la main d'un cavalier : ce qui s'accorde avec
quelques brillants faits d'armes de la cavalerie gauloise, par exemple, à cette
bataille même, comme nous allons le voir.








[26]
Sans doute le grand guerrier et profond politique, en présentant ainsi aux
légions romaines des Gaulois tout nus, arec leur sabre émoussé qu'elles connaissaient,
comptait-il sur les souvenirs récents de leurs faciles victoires en Gaule
Cisalpine, pour les attirer et les précipiter dans le piège qu'il leur tendait
ici.








[27]
Suétone, Julius Cæsar, XXII.








[28]
Il est même très-probable que César s'était déjà procuré des renseignements
directs, précis, sur les Celtes, sur leurs armes, et s'était ménagé des
intelligences dans leur pays, par l'intermédiaire d'un Druide Éduen,
Divitiacus, lequel était venu à Rome, dans ce temps-là, pour solliciter l'appui
du Sénat en faveur de sa cité contre les Arvernes et les Séquanes. Divitiacus
était un homme instruit ; pendant son séjour à Rome, il s'entretint avec
Cicéron des lois de la nature et de la prévision de l'avenir. Les Commentaires
nous le montrent en Gaule, dès le début de la guerre, ami de César, possédant
sa confiance, lui indiquant les meilleurs chemins du pays. (De bello
Gallico, I, XVI, XVIII, XIX, XX, XXXI, XXXII, XLI.)
















INVASION ÉMIGRATION DES HELVÈTES.


 




 
§ I. Cause réelle de la guerre : émigration des
  Helvètes, César à Genève, muraille au bord du Rhône, commencement des
  hostilités.
 
Il est naturel, dans l'étude d'une guerre, de commencer par
  en examiner la cause ; et en recherchant comment est née cette terrible
  guerre de Gaule, l’on est bien vite amené à reconnaître que, si l’on a pu
  dire de nos jours, au grand scandale des honnêtes gens, que la parole a été donnée à l'homme pour dissimuler sa pensée,
  ce n'était là qu'une forme nouvelle d'une maxime bien vieille et que César a
  su merveilleusement mettre en pratique. En effet, d'après ses Commentaires,
  le grand motif pour lequel il porte la guerre en Gaule Celtique est de porter
  secours aux Eduens, amis des Romains, et dont les Helvètes ravagent le
  territoire ; puis il trouve d'autres prétextes pour s'avancer plus loin, et
  de même jusqu'à ce qu'il ait accompli la conquête de toute la Gaule. Tel a été, du reste,
  le procédé habituel des Romains, pour s'annexer de proche en proche le
  territoire de tous les peuples voisins et les soumettre à leur domination.
Si peu qu'un homme du génie de César eût médité sur les
  passages de l'histoire de Polybe que nous avons cités, il dut bien vite en
  conclure que les Gaulois devaient avoir chez eux beaucoup d'or, ce grand
  moyen politique et militaire ; que la conquête de la Gaule devait être facile
  aux légions ; qu'en la faisant, lui César, outre qu'il suivrait les tendances
  du peuple romain et se l'attacherait, il vengerait toute l'Italie de la
  terreur que lui inspirait le nom gaulois, et deviendrait personnellement aux
  yeux de tous plus terrible que les Gaulois. Ainsi : piller de grandes
  richesses, tuer beaucoup de Gaulois, asservir ce peuple aux Romains et s'acquérir
  le dévouement d'une puissante armée ; puis, revenir en Italie avec cette
  force militaire et avec beaucoup d'or : Voilà ce qui attirait Jules César en
  Gaule l Quelle perspective pour un homme ayant l'ambition effrénée de dominer
  seul à Rome ! Une fois donc que sa pensée se trouva dirigée de ce côté-là, ou
  spontanément, ou à la lecture de l'Histoire de Polybe, César ne
  dut plus songer qu'à trouver une occasion favorable de porter la guerre en
  Gaule.
En effet, d'après Suétone[1], dans l'année qui
  précéda cette guerre, Jules César, consul pour la première fois, chercha par
  tous les moyens à gagner la faveur du peuple. Il fit expulser du Forum, à
  main armée, son collègue Bibulus, et dès lors il administra seul tout à son gré
  dans la
   République. Il pesa par l'intimidation, même par la
  violence, sur le Sénat. A la même époque, il épousa Calpurnia, fille de
  Pison, qui allait lui succéder dans le consulat. Sa propre fille, Julia,
  après l'avoir promise à Cæpion, dont il s'était servi pour attaquer Bibulus,
  il la donna à Pompée. De sorte que, dit Suétone, le
  beau-père, secondé par le gendre, put choisir entre toutes les provinces
  romaines, et choisit de préférence les Gaules, pour y trouver des moyens et
  des occasions favorables de triomphes. César n'obtint d'abord que la Gaule Cisalpine
  avec l'Illyrie, mais bientôt le Sénat y ajouta la Gaule Chevelue,
  dans la crainte que, s'il la lui refusait, le peuple même ne la lui donnât
  avec l'autre. César, dans l'élan de sa joie, ne put se contenir, et quelques
  jours après, en plein Sénat, il se vanta d'avoir, malgré ses adversaires et à
  leur grand chagrin, atteint ce qu'il désirait avec le plus d'ardeur : se
  flattant d'arriver par là à courber sous lui toutes les têtes. Quo gaudio elatus, non temperavit quin paucos post dies
  frequenti Curia jactaret, invitis et gementibus adversariis, adeptum se quœ
  concupisset : proinde ex eo insultaturum omnium capitibus.
Ainsi, en un mot, l'ambition
  personnelle de César, telle fut la véritable cause de la guerre de
  Gaule : guerre préméditée, entreprise, racontée par lui-même, et qui amena
  pour lui la dictature perpétuelle ; après lui l'empire des Césars.
Cette guerre si considérable dans l'histoire universelle,
  mais surtout dans notre histoire nationale, nous allons aujourd'hui, sur le
  terrain de l'ancienne Gaule et les Commentaires à la main, tenter d'en
  suivre partiellement les opérations, d'abord au début, dans la première
  campagne, puis, à la plus grande péripétie, dans la septième campagne.
Pour procéder avec méthode dans l'examen des lieux où les
  faits se sont accomplis, nous allons suivre le récit même de César, en
  traduisant, le plus exactement qu'il nous sera possible, tout ce qui concerne
  la topographie, les mouvements des armées, les faits généraux, et en résumant
  le reste[2].
Chez les Helvètes[3], Orgétorix était
  bien au-dessus de tous par la naissance et par les richesses. Ce chef, sous
  le consulat de M. Messala et de M. Pison, poussé par l'ambition de régner,
  s'entendit avec la noblesse, et persuada aux Helvètes d'émigrer avec toutes
  leurs forces, pour s'emparer du pouvoir dans la Gaule, ce qui leur était,
  disait-il, très-facile, puisqu'ils n'avaient point d'égaux en vaillance. Il
  les y détermina d'autant plus facilement que de
  toutes parts le pays des Helvètes est enclavé par la nature des lieux. Il se
  trouve circonscrit d'un côté parle Rhin, fleuve très-large et très-profond, qui
  sépare le territoire des Helvètes de celui des Germains ; d'un autre côté, par
  le Jura, mont très-élevé, qui est situé entre les Séquanes et les Helvètes ; d'un
  t troisième côté, par le lac Léman et le Rhône, qui sépare notre[4] Province des Helvètes. Il résultait de cette
  situation que les Helvètes ne pouvaient ni faire des excursions lointaines,
  ni porter facilement la guerre chez leurs voisins. Cela contrariait beaucoup
  ces hommes qui aimaient la guerre. Ils trouvaient leurs confins trop
  resserrés pour leur population et pour leur renommée de puissance militaire
  et de bravoure.
Deux ans parurent devoir suffire pour les préparatifs. Une
  loi fut portée fixant la date du départ à la troisième année. Des incidents
  survinrent : Orgétorix, accusé de vouloir s'emparer du pouvoir suprême,
  mourut, de mort naturelle ou de suicide. Après sa mort, les Helvètes n'en
  persistèrent pas moins dans leur projet d'émigrer. Se voyant prêts, ils
  incendient leurs places fortes, au nombre de douze ; leurs villages, au
  nombre de quatre cents, et le reste des habitations particulières. Ils
  brûlent le blé excédant ce qu'ils peuvent emporter, afin que personne ne
  conserve l'espoir de revenir dans les foyers, et que chacun soit plus
  énergique à affronter tous les périls. Ils persuadent aux Rauraci, aux Tulingi,
  aux Latobrigi, leurs limitrophes, d'en
  faire autant et de partir avec eux. Enfin, ils s'adjoignent encore les Boïens
  qui, chassés de l'Italie, étaient allés s'établir au delà du Rhin, dans la Norique, dont ils
  s'étaient rendus maîtres.
Il n'y avait absolument que deux
  chemins par lesquels les Helvètes pussent quitter leurs foyers : l'un par le
  pays des Séquanes, chemin étroit et difficile, entre le mont Jura, et le lit
  du Rhône (la passe du fort de l'Écluse), où à peine des chars à la file pouvaient passer. Or, le
  mont très-élevé dominait de manière qu'il eût suffi d'un très-petit nombre
  d'hommes pour empêcher facilement le passage ; l'autre, par notre Province (le chemin de Genève du sud-ouest par Frangy), chemin bien plus facile et plus praticable, attendu que,
  entre le pays des Helvètes et celui des Allobroges, récemment soumis, coule
  le Rhône, et qu’on peut le traverser à gué sur plusieurs points. La dernière
  ville forte des Allobroges, c'est Genève, qui touche au pays des Helvètes. De
  cette ville un pont permet de communiquer avec les Helvètes. Ceux-ci
  comptaient l’on persuader aux Allobroges, qui paraissaient encore hostiles au
  peuple romain, de les laisser passer sur leur territoire, ou y passer de
  force.
Tout étant prêt, les Helvètes indiquent le rendez-vous général
  sur le bord du Rhône (rive droite, entre
  Genève et le fort de l'Écluse), pour le cinq des calendes d'avril, L.
  Pison et A. Gabinius étant consuls.
César est informé à Rome que les Helvètes entreprennent de
  passer à travers la
   Province romaine. Il vole à Genève, et donne l'ordre de
  lever le plus grand nombre d'hommes qu'il sera possible dans toute la Province. Une
  seule légion se trouvait dans la Gaule Ultérieure. César fait d'abord couper le
  pont de Genève.
Les Helvètes apprenant son arrivée lui envoient une
  députation pour l'informer qu'ils seraient dans l'intention de passer, sans
  faire le moindre mal, par la
   Province, attendu qu'ils n'ont pas d'autre chemin, et pour
  le prier d'y donner son consentement. César, afin de gagner du temps, répond
  qu'il veut quelques jours pour réfléchir, et ajourne sa réponse aux ides
  d'avril.
Pendant ce temps-là, avec la
  légion qu'il a auprès de lui et les soldats qui arrivent de la Province, il établit (sur la rive gauche du Rhône), depuis le lac Léman, dans lequel passe le Rhône,
  jusqu'au mont Jura, qui sépare les Helvètes des Séquanes, une muraille de
  dix-neuf mille pas de longueur et de seize pieds de hauteur, avec un fossé.
  Cela terminé, il dispose des postes et établit des redoutes, afin que, si
  l’on tentait de passer de force, il fût facile de s'y opposer.
Les Helvètes étant revenus au jour fixé. César leur
  déclare qu'il ne peut, sans se mettre en désaccord avec les principes et les
  antécédents du peuple romain, donner passage à qui que ce soit par la Province ; et il leur
  montre que s'ils veulent passer de force il a moyen de l'empêcher.
Déçus de cet espoir, les Helvètes
  tentent de forcer le passage, les uns sur des barques jointes et de nombreux
  radeaux, les autres en passant à gué le Rhône aux endroits où l'eau est la
  moins profonde : ils font ces tentatives quelquefois de jour, plus souvent de
  nuit ; mais, toujours arrêtés par la force des ouvrages, par les soldats qui
  accourent, parles traits qu’on leur lance ; enfin ils y renoncent.
Restait uniquement la voie par le
  pays des Séquanes, où les Helvètes ne pouvaient, à cause des défilés, passer
  malgré les Séquanes. Pour obtenir leur consentement, ils s'adressent à
  Dumnorix, Éduen, ami des Helvètes, qui entreprend la négociation et y
  réussit. Des otages sont mutuellement donnés pour
  garantir, de la part des Séquanes, qu'ils n'empêcheront point les Helvètes de
  passer ; de la part des Helvètes, qu'ils passeront sans faire tort ni injure.
César fut informé que les Helvètes
  étaient dans l'intention de passer par le pays des Séquanes et le pays des
  Éduens, pour se rendre chez les Santones (en Saintonge), non
  loin du pays des Tolosates (de Toulouse), qui sont une cité de la Province. Il
  comprit que, si cela s'effectuait, ce serait un grand danger pour la Province que d'avoir,
  sur la frontière d'un pays ouvert et très-productif en céréales, des hommes
  belliqueux, ennemis du peuple romain. Pour ces motifs, laissant à T.
  Labienus, son lieutenant, le commandement des ouvrages qu'il avait établis,
  il se rend de sa personne, à marches forcées, en Italie.....
Voici l'aspect local qui correspond à ces premières pages
  des Commentaires, au début des hostilités.
Il n'y avait absolument que deux
  chemins..... Erant omnino itinera duo.....
  Ce premier coup d'œil orographique de César est admirable à vérifier d'un
  point culminant de Genève ou de la surface du Léman. De là un spectateur voit
  l'ouest et le nord-ouest de l'horizon fermés par le Grand Jura, comme par une
  muraille 'immense, infranchissable (sinon à
  force de travaux d'art), et partout continue, sauf en un point, à
  l'ouest-sud-ouest, où il existe une ouverture. C'est une vaste cassure du
  mont, angulairement béante, approfondie à niveau, que le Rhône franchit avec
  impétuosité ; et où passe également, sur sa rive droite, un chemin qui est
  difficile, parce qu'il faut contourner la saillie de roches escarpées dont le
  pied s'avance jusqu'à l'eau. Voilà le premier
  chemin pour sortir du pays des Helvètes, par le pays des Séquanes,
  en passant le long du Rhône : Unum per Sequanos,
  angustum et difficile, inter montem Juram et flumen Rhodanum, quo vix singuli
  carri ducerentur : mons autem altissimus impendebat, ut facile perpauci
  prohibere possent. Les Helvètes, en effet, avant les travaux d'art
  aujourd'hui exécutés, n'auraient pu suivre ce chemin sans se mettre à la
  file, et quelques hommes postés à l'endroit où se trouve placé aujourd'hui le
  fort de l'Ecluse eussent suffi pour les empêcher de passer. Les Helvètes
  furent donc bien forcés d'obtenir le consentement des Séquanes, dès le
  premier pas à faire sur leur territoire. Il n'y a qu'à ouvrir les yeux pour
  voir tout cela, et pour comprendre clairement le récit de César.
A droite de cette ouverture unique où s'engagent ensemble
  le Rhône et le premier chemin par lequel les Helvètes pouvaient quitter leurs
  foyers, le Grand Jura se prolonge au nord, en maintenant sa ligne de faîte, à
  perte de vue, du côté du Rhin. A gauche, le mont, après s'être prolongé au
  sud jusqu'à dix kilomètres, se termine tout d'un coup sur Chaumont et Frangy,
  comme un promontoire abrupt. Voilà le bout de la barrière du Grand Jura,
  qu’on aperçoit facilement du pays des Helvètes, et par où l’on peut encore
  sortir de ce pays dans 1à direction du sud-ouest, en évitant les monts. Mais,
  pour sortir de ce côté-là, il faut passer le Rhône et entrer dans le pays des
  Allobroges ; en un mot, il faut traverser la Province, comme
  l'indique César, au sujet de ce second chemin par lequel les Helvètes
  pouvaient quitter leurs foyers : Alterum per
  provinciam nostrum, multo facilius atque expeditius.
Enfin, si l’on suit de l'œil la ligne de faîte du Grand
  Jura, il est facile de s'assurer que, sauf ces deux voies, le chemin par la
  cassure du mont qui permet de le traverser, et le chemin par la Province qui l'évite,
  il ne peut pas exister d'autre voie naturelle pour sortir du pays des
  Helvètes dans la direction du sud-ouest : Erant
  omnino itinera duo.
Le Rhône, à sa sortie du lac Léman, reçoit immédiatement
  sous Genève l'Arve, affluent considérable qui vient du sud-est, amenant les
  eaux du mont Blanc ; puis le fleuve se dirige à l’ouest-sud-ouest, vers la
  cassure du Grand Jura, où il s engage. Ainsi, la vallée du Rhône, qui fait
  suite ici à celles du Léman et de l'Arve réunies, prend pour berge de gauche,
  dès le confluent des deux cours d'eau, la berge de gauche de la vallée de T
  Arve, et a pour limite dès lors le prolongement de la ligne de faite qui
  sépare les eaux de l'Arve des eaux des Usses. Cette ligne de faite, au droit
  du confluent de l'Arve sous Genève, est assez écartée du Rhône et en même
  temps peu élevée : c'est là qu'elle est franchie par la route qui traverse la Province (route de Genève au sud-ouest, par Frangy).
  Puis à mesure que la ligne de partage des eaux du Rhône et des Usses se
  poursuit à l'ouest, cette ligne se rapproche du fleuve et s'élève de plus en
  plus, jusqu'à ce qu'enfin elle se soude à la montagne du Vuache, presqu'au
  sommet et très-près du Rhône. De l'autre côté, la berge de droite de la
  vallée du Rhône, le Grand Jura même, se trouve d'abord à l'écart du fleuve
  qui sort du Léman ; puis le mont et le fleuve se rapprochent de plus en plus
  jusqu'à la cassure où le Rhône s'engage et baigne le pied des roches
  escarpées, il résulte de cette configuration générale de la vallée du Rhône,
  entre Genève et la brèche du Grand Jura, deux demi-vallées qui vont en se
  rétrécissant de plus en plus, à mesure qu’on s'avance vers la cassure du
  mont, jusqu'à devenir nulles dans la cassure même où les deux parties du mont
  se dressent presque verticalement sur les deux bords du fleuve.
La demi-vallée de la rive droite constituait un
  prolongement angulaire du territoire des Helvètes le long du Rhône : Propterea quod Helvetiorum inter fines et Allobrogum qui
  nuper pacati erant Rhodanus fluit, isque nonnullis locis vado transitur.
  Au sommet de l'angle se trouve l'entrée, du chemin qui conduit à l'ouest par le pays des Séquanes. Cette demi-vallée de
  la rive droite du Rhône est tournée au midi, disposée en amphithéâtre sur le
  fleuve, arrosée par la London
  et autres ruisseaux limpides : c'était donc, à tous égards, un lieu
  parfaitement choisi pour le rendez-vous de l'émigration : Diem dicunt quo die ad ripam Rhodani omnes conveniant.
Le Rhône, qui longe ce lieu de rendez-vous depuis le Léman
  jusqu'à la passe du Grand Jura, y est d'un cours modéré et suit une direction
  un peu sinueuse. Sur quelques points il s'étale, se subdivise en
  circonscrivant des îles variables, et là assez souvent l’on peut le passer à
  gué. Mais, dès qu'il approche de la passe du Grand Jura, le fleuve devient
  rapide, et ensuite il roule dans des abîmes, jusque près de Seyssel : c'est
  la région de la Perte du Rhône, après laquelle il
  devient navigable.
Si donc César ne fût venu s'opposer au passage des
  Helvètes, il leur eût été bien facile d'éviter Genève, et bien commode de
  passer le Rhône aux divers gués indiqués plus haut, pour prendre sur la rive
  gauche la route qui traverse la
   Province : Alterum per provinciam
  nostram, multo facilius atque expeditius.
Mais pour empêcher les Helvètes d'émigrer par cette voie
  de la Province,
  César fit couper le pont de Genève, et élever une muraille, par derrière le
  Rhône, depuis le Léman jusqu'au Jura. La distance de Genève aux rapides de la
  passe du Jura est d'environ vingt kilomètres en ligne droite ; mais en
  suivant les sinuosités du fleuve, comme dut être établie la muraille, l’on
  trouve une longueur qui s'accorde parfaitement avec les dix-neuf mille pas (vingt-huit kilomètres) indiqués dans le
  récit de César[5].
Finalement, les Helvètes n'ayant pu forcer le passage du
  Rhône pour émigrer au sud-ouest, par la Province, il
  ne leur restait plus que le chemin par le pays
  des Séquanes, qui s'offrait à eux au sommet de l'angle de leur
  propre territoire où ils étaient rassemblés : Relinquebatur
  una per Sequanos via. C'est aujourd'hui la route qui passe par le
  fort de l'Écluse.
Ces premières pages des Commentaires démontreraient, si
  l’on en pouvait douter, combien les descriptions de César sont précises,
  concises, pittoresques. On a tout sous les yeux, sans accessoires inutiles
  qui viennent distraire l'attention : rien de moins qu'il ne faut, rien de
  plus. On doit donc bien tout à la fois peser les mots et interroger l'aspect
  des lieux quand l’on cherche aujourd'hui à retrouver les voies qu'il a
  suivies dans la guerre de Gaule : recherche qui va devenir très-difficile à
  partir du point où nous sommes.
Jusqu'ici nous avons été généralement d'accord avec la
  plupart des savants qui ont écrit sur la première campagne de César en Gaule
  ; mais, pour ce qui va suivre jusqu'à la grande bataille, près d'Autun, où
  César tailla en pièces l'émigration des Helvètes, nous ne connaissons aucune
  géographie de l'ancienne Gaule, aucune opinion complète, qui soient
  conciliables avec le texte des Commentaires, sans excepter même celle d'un
  homme qui connaissait le pays, De Lateyssonnière. Nous ne pouvons discuter en
  détail ces opinions, à cause des développements que cela entraînerait.
  D'ailleurs nous avons démontré, dans notre Notice géographique, que les
  attributions territoriales qui leur servent de base sont en opposition
  formelle avec les textes de César et des géographes anciens. Nous allons donc
  tout de suite tâcher d'établir d'une manière positive notre propre opinion
  qui est bien différente, qui est nouvelle de tous points, soit au sujet de la
  voie que suivirent les Helvètes depuis Genève jusqu'à la Saône, soit au
  sujet des mouvements correspondants de César, et du point de sa marche où
  Labienus le rallia.
Rappelons en deux mots la situation actuelle qui va nous
  servir de point de départ. César est en Italie, où il est allé chercher des
  renforts. Labienus l'a remplacé dans le commandement des ouvrages élevés sur la
  rive gauche du Rhône : il a l'œil sur les Helvètes qui sont en face de lui,
  de l'autre côté du fleuve. Ceux-ci, rassemblés dans l'angle de leur
  territoire, n'ont plus qu'une seule voie pour émigrer à l’ouest, le chemin par le pays des Séquanes, aujourd'hui le
  passage par le fort de l'Ecluse.
L'émigration des Helvètes comptait 92.000 combattants.
  César n'avait au bord du Rhône qu'une seule légion et des recrues. Il a fallu
  la force de la muraille et la difficulté du passage du fleuve pour que les
  Romains aient pu résister aux attaques des Helvètes. Ceux-ci maintenant vont
  se rendre à l'ouest par le pays des Séquanes. César qui veut les poursuivre
  et porter la guerre au sein de la
   Gaule, a besoin, pour une telle entreprise, de beaucoup
  plus de forces qu'il n'en avait sous la main près de Genève, et il s'est
  rendu en Italie, à marches forcées, pour hâter l'organisation et l'arrivée
  des renforts indispensables à ses projets. Il est naturel de penser que,
  après y être allé si rapidement, il en va revenir de même vers Labienus et
  les Helvètes, par le plus court chemin. Tout au contraire, les auteurs
  modernes font venir César d'Italie par un chemin détourné et très-long ; ce
  qui ne nous parait point naturel, et exigerait de bonnes preuves pour être
  admis. Il faut donc ici bien examiner et le texte et les lieux.
 
§ II. — Itinéraire des cinq légions de renfort amenées
  d'Italie par César : passage du Rhône. Porte de la Gaule.
 
Voici l'ensemble du texte des Commentaires : César est informé que les Helvètes sont dans
  l'intention de traverser par le pays des Séquanes et celui des Éduens,
  pour se rendre chez les Santons..... Par ces
  motifs, il laisse à son lieutenant T. Labienus le commandement de la muraille
  qu'il avait établie, et, de sa personne, il se rend à marches forcées en
  Italie ; là, il forme deux légions, il en tire trois autres d'Aquilée (Venise) ; et, avec
  ces cinq légions, il prend à la hâte le plus court chemin pour se rendre à
  travers les Alpes dans la Gaule Ultérieure. Là, les Centrons, les Graiocèles
  et les Caturiges, ayant occupé les hauteurs, tentent d'empêcher son
  armée de passer. Après les avoir écartés en plusieurs rencontres, il
  arrive, à partir d'Ocelum, qui est à la frontière de la Province Citérieure,
  le septième jour, au pays des Voconces dans la Province Ultérieure
  ; de là, il conduit son armée chez les Allobroges, des
  Allobroges chez les Sébusiens. Ce peuple est placé en dehors de la Province, le premier au
  delà du Rhône.
Nous pouvons reconnaître l'itinéraire de César à deux
  caractères que nous formulons ainsi : 1° César a suivi le plus court chemin pour se rendre du nord de f Italie
  sur le haut Rhône ; 2° on doit
  rencontrer en suivant ce chemin les peuples nommés par César à cette occasion.
  La première de ces deux propositions entraîne une solution absolue. On comprend
  que pour détruire cette solution, il ne suffirait pas de jeter des doutes sur
  la situation des peuples dont il s'agit ; tout au contraire, dans ce cas, la
  situation de ces peuples devrait se déterminer par le chemin lui-même.
1° Le point de départ
  de l'itinéraire est l'entrée des Alpes du côté de l'Italie, Aoste ou bien
  Suse. Le but, c'est Labienus à soutenir et les Helvètes à combattre.
  Ceux-ci peuvent se trouver, d'après l'indication de César lui-même, ou sur le
  bord du Rhône en face de Labienus, ou en pays séquane, ou en
  pays éduen.
Le point moyen de ces trois positions éventuelles de
  l'ennemi, c'est la Perte du Rhône.
De plus, en se dirigeant sur la Perte du Rhône, si les
  Helvètes sont en face de Labienus, César arrive à sa muraille par la Semine, ce qui est le
  plus court chemin ; et si les Helvètes sont déjà partis, il coupe au plus
  court pour arriver sur leurs traces ; car, en ce cas, César sait d'avance
  qu'ils ont dû passer devant la
   Perte du Rhône, puisque au moment de son départ pour
  l'Italie, il savait que c'était leur intention de passer là, et qu'il ne leur
  restait aucune autre voie pour tendre à leur but : Relinquebatur una per Sequanos via. Enfin, à la Perte du Rhône, César est
  assuré de passer le fleuve sans difficulté, sur trois points ; et Labienus
  n'a qu'un pas à faire pour s'y joindre à lui avec son corps d'armée.
Il est donc naturel que César se dirige du nord de l'Italie à travers les Alpes vers la Perte du Rhône.
Quel est le chemin le plus court pour s'y rendre ? C'est évidemment
  le chemin par le val d'Aoste et le val de Tarentaise, c'est-à-dire par les Alpes Graies, aujourd'hui la route du Petit
  Saint-Bernard.
Cette route était suivie longtemps avant l'époque de
  César, du temps de Polybe, comme nous l'avons démontré dans notre Notice
  géographique.
La longueur de la route
  d'Aoste à la Perte
  du Rhône est de 167 milles, d'après les données de l'itinéraire
  d'Antonin ; et sa longueur vraie est telle, d'après les mesures indiquées en
  détail par le colonel Lapie.
Les savants modernes et la Commission de la nouvelle
  carte des Gaules dirigent la marche de César sur un autre point du cours du
  haut Rhône, savoir un peu en amont de Lyon, sous
  Montluel ; et ils l'y font arriver par une autre voie, celle des Alpes Cottiennes, du mont Genèvre, c'est-à-dire
  par Suze, Briançon, Gap, Die, Valence, Vienne.
Nous ne savons pas sur quels textes l’on se fonde pour
  établir cet itinéraire détourné qui traverse une étendue notable du
  territoire des Cavares, dont César ne parle nullement. Veut-on qu'il ait
  négligé ce détail ? Soit. Mais les Sébusiens ne peuvent se rencontrer sous
  Montluel, pour les raisons dites dans notre Notice géographique. Et de plus,
  examinons ici quelle serait la conséquence de l'hypothèse, quant à la
  longueur respective des deux itinéraires.
La longueur de la route
  d'Italie au bord du haut Rhône, par Suze, Gap, Vienne, jusqu'au
  passage du fleuve sous Montluel, est d'après les données de l'itinéraire d'Antonin,
  de 276 milles. Sa longueur vraie est d'après le colonel Lapie, de 371 milles.
  Or, la route d'Italie au même point du fleuve, par Aoste, Chambéry, Bourgoin,
  n'est, d'après l'itinéraire d'Antonin, que de 184 milles, et sa longueur
  vraie est telle, d'après le colonel Lapie. La différence est donc de 87
  milles, de moins par les Alpes Graies que par les Alpes Cottiennes pour venir
  d'Italie passer le Rhône près de Lyon, sous Montluel.
Ajoutons une remarque : il est incontestable, d'une part,
  que le passage de ce fleuve par César, pour entrer en Gaule, a eu lieu entre le confluent de la Saône et la Perte du Rhône, point au-dessus
  duquel n'ont pu se trouver les Sébusiens ; et d'autre part, que dans cet
  intervalle, plus l’on remonte sur le Rhône, plus l’on se rapproche de
  Chambéry, où passe la route des Alpes Graies, et plus l’on s'éloigne de
  Vienne, où passe la route des Alpes Cottiennes. Par conséquent tout autre
  point du cours du fleuve que celui qu'ont adopté les savants modernes pour
  l'entrée de César en Gaule — et qui touche, pour ainsi dire, au confluent de la Saône —, serait encore
  plus favorable à l'itinéraire par les Alpes Graies, dans la comparaison du
  plus court des deux chemins qu'a pu suivre César, pour se rendre du nord de l'Italie
  sur le haut Rhône.
Donc, la route d'Italie au bord du haut Rhône par les
  Alpes Graies, par le Petit Saint-Bernard, est très-certainement la voie la
  plus courte, et par conséquent celle que Jules César a suivie pour venir
  envahir la Gaule
   Celtique ; car son texte est formel : Qua proximum iter in ulteriorem Galliam per Alpes erat,
  cum his quinque legionibus ire contendit.
2° Nous disons que les peuples nommés par César à cette
  occasion se rencontraient sur cette même voie des Alpes Graies.
En effet, trois de ces peuples, les Centrons, les Graiocèles
  et les Caturiges, habitaient dans les Alpes. Jamais personne n'a contesté, ni
  pu contester, que les Centrons occupaient le val de Tarentaise, que suit la
  voie des alpes Graies au versant septentrional des monts. Les deux autres
  peuples ne pouvaient être bien éloignés de là, puisque tous les trois
  ensemble se sont rencontrés au passage rapide des légions : Ibi, là dit César. Là,
  les Centrons, les Graiocèles et les Caturiges, ayant occupé les hauteurs, tentent
  d'empêcher son armée de passer. Or, comme nous l'avons constaté dans
  notre Notice géographique, Strabon dit que les Salasses occupaient levai
  d'Aoste ; qu'un jour ils ont eu l'audace de précipiter des roches sur l'armée
  de César qui passait, et de piller l'argent qui lui appartenait, ce qui nous
  explique l'attaque dont parle César et qu’on ne comprendrait pas sans cela.
  Strabon ajoute qu'Auguste les a entièrement détruits et remplacés par une
  colonie romaine, Augusta Salassorum,
  Aoste. Suétone de son côté, dit que les Salasses, domptés par Auguste, se
  composaient de plusieurs peuplades qui habitaient dans les Alpes. Nous
  concluons de cet ensemble d'indications que les Graiocèles[6] dont parle César
  étaient une peuplade particulière des Salasses, et habitaient dans le val
  d'Aoste. Remarquons d'ailleurs que leur nom, Grai-oceli,
  inalpini Graiœ-oceli, peuplade de l'Ocelum de l'alpe Graie
  — de même que les noms Piémont, Piémontais, indiquent un peuple du pied des
  monts —, porterait à placer cette peuplade exactement dans la région d'Aoste,
  si l’on admet l'opinion motivée par nous, que le mot ocelum indiquait en
  général un poste de surveillance à l'entrée des Alpes ; car Aoste est à
  l'entrée de l'alpe Graie. Enfin
  Strabon place les Caturiges au delà et au-dessus des Salasses du val d'Aoste,
  ce qui nous paraît désigner les versants italiens des Alpes Pennines, au nord
  d'Ivrée et du fort de Bard. Voilà donc, en définitive, les trois peuples
  mentionnés par César réunis sur la voie des Alpes Graies, tous les trois à la
  suite.
César apprécie le temps qu'il mit à traverser les monts :
  il compte sept jours de marche, depuis le point d'entrée d'un côté, jusqu'au
  point de sortie de l'autre côté. Or, la distance d'Aoste à Montmeillan
  s'accorde avec cette mesure. C'est ici la place d'une remarque importante que
  nous nous sommes réservé de soumettre au lecteur, concernant le point précis
  de l'itinéraire de César où se trouvait l'Ocelum
  dont il parle. En admettant notre opinion que ce nom de lieu est simplement
  le nom significatif d'un poste établi à une
  frontière, l’on doit remarquer que d'ordinaire il devait en
  exister deux, un de chaque côté. Or, César parle de celui qui était du coté
  de la Province
  ; l’on peut donc admettre que l'Ocelum
  en question se trouvait exactement à l’endroit où l’on voit aujourd'hui le fort de Bard, lieu parfaitement convenable pour
  un poste de frontière, et dont la distance jusqu'à Montmeillan put indubitablement
  être franchie en sept jours par les
  légions romaines.
Le pays où César débouche est celui des Voconces, cité
  fédérée que Strabon nous a montrée s'étendant sur la rive gauche de l'Isère,
  parallèlement aux Allobroges qui occupaient l'autre rive. Les Voconces
  remontaient donc dans la vallée du Grésivaudan jusqu'auprès de Montmeillan,
  ce que rien ne contredit.
De là César entra chez les Allobroges, dont le pays n'est
  point douteux. La voie antique y pénétrait par Lemincum
  (Chambéry) où elle se bifurquait.
  César, qui dès lors peut apercevoir le mont du Vuache, au pied duquel il a
  laissé Labienus, suit tout droit la branche de Genève jusqu'à Frangy ; de là,
  coupant au plus court par la
   Semine, et, communiquant avec Labienus, il passe à la Perte du Rhône de l'autre
  côté du fleuve, chez les Sébusiens (à
  Bellegarde en Bugey). Ce fut chez ce peuple,
  placé en dehors de la
   Province le premier au delà du Rhône, qu'il campa
  pour la première fois en Gaule.
Ainsi se termine cet itinéraire, sur lequel nous venons de
  voir, avec certitude, tous les peuples mentionnés
  par César à cette occasion.
Pourrait-on, en effet, conserver quelque doute à cet égard
  ? Le but de sa marche est clairement déterminé par lui-même. Le point moyen
  de la position éventuelle de l'ennemi en Gaule, celui où César devait se
  diriger, était certainement dans la direction de la Perte du Rhône ; et, de
  plus, cette région lui offrait un triple passage naturel du fleuve sans la
  moindre difficulté. César, du reste, ne put ignorer ces passages naturels du
  Rhône, puisque la muraille qu'il fit élever derrière ce fleuve, pour empêcher
  les Helvètes de le passer, aboutissait presque à ces passages si
  remarquables. Donc c'est bien à la
   Perte du Rhône que César a fait passer son armée pour
  entrer en Gaule. Et d'ailleurs, ne semblerait-il pas, dans le tour du récit,
  que cette armée n'a pas rencontré le fleuve ou qu'elle l'a enjambé ? César
  parle-t-il du passage, du lieu où il se fit, des difficultés que l'armée y
  éprouva ? Il nous dit seulement que, en arrivant chez
  les Sébusiens, il est de l'autre côté du Rhône. Cependant, le Rhône à
  passer, c'est quelque chose pour une armée. Il est vrai, toutefois, que César
  ne parle nullement de la Perte
  du Rhône ; mais avfût-il donc intérêt à écarter de ses expéditions le
  merveilleux ? N'est-ce pas l'homme qui a écrit, au sujet d'une autre
  campagne, ces trois mots : Veni, vidi, vici ?
C'est à la
   Perte du Rhône que Labienus, quittant la muraille, vient se
  joindre à César, en deux heures de marche, le long du fleuve sur la rive
  gauche. Cette faible distance explique le silence gardé par César concernant
  cette jonction, silence inexplicable, si César avait passé ailleurs.
Cette porte de la Gaule, par
  laquelle entra César, est tellement indispensable à connaître avec certitude,
  non-seulement pour l'intelligence de la première campagne, mais encore et
  surtout pour l'appréciation stratégique de la septième, la plus importante de
  toutes, que nous croyons devoir déterminer sa position en la rattachant à des
  éléments géographiques incontestables, à des points de repère.
Remarquons d'abord que, depuis l'Italie, les textes nous
  conduisent invinciblement du côté de la Perte du Rhône. Considérons bien aussi les deux
  conditions locales que nous avons déjà signalées :
1° César vient de passer le Rhône avec son armée ; il ne
  parle ni de gué, ni de pont jeté, ni d'aucune difficulté à opérer ce passage,
  qui se fait dans la saison de la fonte des neiges, c'est-à-dire quand les
  eaux du fleuve sont les plus hautes ; donc, César a profité d'un passage
  naturel du Rhône, où il était facile de passer en toute saison. Or, un triple
  passage de cette nature est offert sur trois points rapprochés, la Perte du Rhône, le pont de
  Grezin, la passerelle d'Arloz, et il n'en existe nulle part ailleurs.
2° Labienus, avec sa légion et les recrues, qui avaient
  été laissés chez les Allobroges, à la garde de la muraille élevée tout près de la
   Perte du Rhône pour défendre rentrée de la Province, se trouveront
  plus loin réunis aux cinq légions que César a amenées d'Italie, sans que
  César ait dit un mot de cette jonction ; donc il a passé près de ces troupes
  et les a prises avec lui en passant.
Examinons maintenant les conditions qui ressortent de la
  suite du récit.
Déjà les Helvètes avaient fait
  traverser à leurs troupes les défilés et le territoire des Séquanes, et ils
  étaient parvenus sur celui des Eduens, où ils ravageaient les campagnes. Les
  Eduens ne pouvant se mettre à couvert, eux et leurs biens, envoient une
  députation à César, lui demander du secours, se fondant sur ce que, de tout
  temps, ils avaient assez bien mérité du peuple romain pour que, presque sous
  les yeux de notre armée, leurs champs n'eussent pas dû être ravages, leurs
  enfants emmenés en esclavage, leurs oppida
  pris d'assaut. — En même temps, et comme les Eduens, les Ambarres, amis et
  frères des Eduens, informent César que leurs campagnes sont ravagées, et
  qu'ils peuvent à peine, dans leurs oppida, repousser les attaques des
  ennemis. — Et de même encore des Allobroges, qui avaient au delà du Rhône des
  habitations rurales et des propriétés, accourent auprès de César et lui
  montrent, de la place où il est, qu'il ne leur reste plus rien chez eux que
  le sol nu de leurs champs[7].
Ainsi, voilà César renseigné sur tout ce qui s'est passé
  depuis son départ pour l'Italie. Les Helvètes ne sont plus à la même place,
  l’on le voit dès le premier mot : Helvetii jam
  ; déjà les Helvètes ont passé outre ; ils ont traversé les défilés et le
  territoire des Séquanes, et ils sont arrivés chez les Éduens, dont ils
  ravagent les campagnes. Or, l’on sait que l'ordre chronologique est observé
  avec soin dans le récit de César : le voilà donc bien de retour sur les
  traces des Helvètes et réuni à Labienus.
L'armée est chez les Sébusiens, dit clairement le texte.
  C'est là que César reçoit la députation des
  Éduens, chez qui les Helvètes déjà ont ravagé les campagnes,
  emmené les enfants en esclavage, pris d'assaut les oppida. Il reçoit aussi un message
  des Ambarres, chez qui les Helvètes commencent à ravager les
  campagnes, à attaquer les oppida. Le
  texte implique formellement cette succession : chez les Éduens, la
  dévastation est accomplie ; chez les Ambarres, elle est au début. Les
  premiers demandent vengeance, les seconds demandent du secours. Donc les
  Helvètes arrivent chez les Ambarres ; donc : Séquanes,
  Éduens, Ambarres,
  voilà chez quels peuples les Helvètes ont successivement fait route.
C'est là enfin, dans cette même position, chez les Sébusiens,
  que des Allobroges, qui avaient au delà du Rhône — qui trans Rhodanum... habebant
  — des habitations rurales et autres propriétés — vicos
  possessionesque, — accourent auprès de César — fuga se ad Cœsarem recipiunt, — et lui montrent
  de là même, de l'endroit où il est campé avec son armée — et demonstrant (de loco monstrant), — chez eux, dans
  leurs propriétés — sibi, — les champs
  ravagés par les Helvètes, à ce point qu'il n'y reste plus que le sol tout nu—
  prœter agri solum, nil esse reliqui. —
  Notons que ceci encore est un fait accompli.
Si l’on veut bien maintenant considérer toutes les
  indications renfermées dans ces quatre phrases, et ne pas perdre de vue que
  César est chez les Sébusiens, nous ne craindrons pas de le dire : il n'y a
  qu'un seul lieu au monde qui puisse satisfaire à la fois à toutes ces
  indications réunies ; et c'est le lieu même où se trouve aujourd'hui, sur le
  chemin de fer de Lyon à Genève, la station de Bellegarde en Bugey,
  c'est-à-dire la colline des Tates et le plateau
  de Musinens, qui en constitue le sommet, devant la Perte du Rhône même.
César a passé le Rhône, frontière de la Province romaine, en amont de Lyon, où la Saône s'unit à ce
  fleuve ; car, nous verrons bientôt qu'il a dû ensuite passer encore la Saône pour arriver
  dans la région de Bibracte, Autun.
César a passé le fleuve, non
  plus haut que la Perte
  du Rhône, car ce sont les Sébusiens qu'il a rencontrés tout
  d'abord sur la rive droite, et nous savons, par des textes précédents, que
  cette rive droite était occupée, depuis le lac Léman jusqu'à la Perte du Rhône, par les
  Helvètes d'abord et ensuite par les Séquanes.
Nous savons aussi que, selon toute probabilité, les
  Séquanes ne descendaient pas le long du fleuve plus bas que la Perte du Rhône, et que les
  Sébusiens venaient après eux. Le texte que nous examinons ici présente des conditions
  formelles pour que le pays des Sébusiens soit effectivement remonté jusqu'à la Perte du Rhône (comme le Bugey), et pour que César soit
  campé à cette extrémité même de leur territoire.
En effet, les Éduens envoient à César une députation, les
  Ambarres lui envoient un message : donc, la position où est César se trouve à
  une certaine distance du territoire de ces deux peuples, comme se trouve
  située la colline des Tates.
César a devant les yeux les traces des ravages exercés par
  les Helvètes dans les propriétés que des Allobroges avaient au delà du Rhône
  ; mais les Helvètes eux-mêmes sont déjà loin de là, chez les Ambarres ; donc,
  la position de César se trouve du côté où les Helvètes, en quittant leurs
  foyers, sont entrés chez les Séquanes, comme se trouve située, en effet, la colline des Tates.
Enfin, d'une part, il ne peut rester aucun doute sur le
  commencement de l'itinéraire des Helvètes ; ils ont quitté leurs foyers par
  le passage où aujourd'hui se trouve placé le fort
  de l'Ecluse, et nécessairement ils ont passé devant la Perte du Rhône ; d'autre part, nous avons démontré
  dans notre Notice géographique que les habitations
  rurales et autres propriétés que des Allobroges avaient au delà du Rhône,
  ne pouvaient être situées ailleurs que dans cette région de la Perte du Rhône ; or,
  César, de la place où il est, voit ces propriétés
  ravagées par les Helvètes, et il est
  chez les Sébusiens ; donc, César est sur
  la colline des Tates, car, de la colline des Tates et de cette
  position seule, sur la rive droite du Rhône et en dehors du territoire
  séquane, un spectateur a devant les yeux ces cultures de la rive droite que
  César aperçoit de ses propres yeux. Donc, lorsqu'il mit le pied avec son
  armée en Gaule Celtique, César campa devant la Perte du Rhône.
La Perte
  du Rhône est donc bien la porte de la Gaule par où se fit l'invasion romaine.
 
§ III. — Itinéraire des Helvètes jusqu'à la Saône.
 
Suivons maintenant la marche de l'émigration des Helvètes.
Après avoir traversé par une voie très-difficile le
  territoire des Séquanes (la Franche-Comté),
  et être parvenus sur le territoire des Eduens (en
  Bresse), ils entrent sur le territoire des Ambarres (en Dombes). Il n'y a qu'à suivre
  ponctuellement ces indications du texte, le plus simple étant le plus
  probable avec César. Nous verrons bien, du reste, si l’on peut cheminer dans
  la direction jalonnée ainsi par lui-même, si les chemins sont difficiles, et
  où ils mènent.
Du territoire des Helvètes (du
  pays de Gex) nous sortons par la passe du fort
  de l'Écluse, en suivant la route ancienne, dont il reste à peine
  quelques traces discontinues sur le terrain, mais qui heureusement se trouve
  indiquée sur la carte de Cassini. Après quatre ou cinq kilomètres de défilé,
  nous arrivons sur un vaste plateau demi-circulaire, tenant à la montagne par
  son diamètre, libre au pourtour, saillant au midi : c'est le Credo ou Grand
  Credo. En arrivant là, l'émigration a pu rompre la file, se
  répandre au large, chercher de l'eau, mettre les bêtes au pâturage, en un mot,
  stationner plus ou moins de temps, pendant que la file se reformait et
  s'engageait de nouveau dans une route difficile. Au versant dû pourtour du Credo sur le Rhône et sur la Valserine, se trouvent
  les villages dont la population a — comme nous l'avons exposé dans notre
  Notice géographique — tant de rapports avec la population de la rive opposée
  du fleuve, communique avec elle si facilement, de temps immémorial, parle
  pont de Grezin et la Perte
  du Rhône ; c'est donc précisément là, au versant du Crédo, qu'ont dû se trouver, suivant nous, ces habitations rurales et autres propriétés que des Allobroges
  avaient au delà du Rhône, d'après César. Elles s'y trouvaient à portée
  des émigrants ; les otages donnés et reçus entre Helvètes et Séquanes ne
  garantissaient point ces propriétés d'Allobroges ; l’on lie pouvait que
  difficilement, de la rive gauche du fleuve, accourir pour les défendre ; et
  d'ailleurs, comment résister à tant de monde ? Il fut donc bien facile aux
  Helvètes de ravager les propriétés dont il s'agit ; et, comme le rapporte
  César, ils n'y laissèrent que le sol tout nu.
Du pays des Helvètes jusqu'au bord de la Saône, César ne
  fait passer les émigrants sur le territoire national (fines) d'aucun autre
  peuple que sur celui des Séquanes, des Éduens, des Ambarres ; les propriétés
  que des Allobroges possédaient au delà du Rhône devaient, d'après le texte
  des Commentaires, comme nous l'avons fait remarquer précédemment, se
  trouver du côté où les Helvètes sont sortis de leur pays ; ces mêmes
  propriétés d'Allobroges devaient encore, d'après la facilité naturelle des
  communications d'une rive du fleuve à l'autre, se trouver dans la région de la Perte du Rhône, au versant
  du mont Jura qui est à l'opposé du pays des Helvètes, et par conséquent chez
  les Séquanes, d'après les Commentaires[8] Ainsi, tout
  s'accorde pour que, dans ce texte important de César où il est dit : Allobroges qui trans Rhodamum vicos possessionesque
  habebant[9], le seul texte
  qui puisse autoriser à placer des Allobroges sur la rive droite du haut
  Rhône, l'expression vicos possessionesque
  soit prise préférablement dans le sens naturel et restreint d'habitations rurales et autres propriétés particulières,
  que des Allobroges avaient au delà du Rhône, sur le territoire national des
  Séquanes.
A partir du plateau du Credo,
  cherchons où se sont dirigés les Helvètes. Ensuivant la route ancienne jusqu'à
  Bellegarde, nous entrerions dans le pays de Bugey, chez les Sébusiens : le
  texte des Commentaires s'y oppose. Mais, sans aller si loin, nous
  trouvons un peu avant Bellegarde, à droite, une branche de la route qui reste
  en pays séquane, au versant occidental du Grand Jura, et remonte le long de la Valserine, par Lancrans,
  Chézeri... C'est le chemin que prirent les troupes espagnoles dont nous avons
  parlé dans notre Notice géographique. Cette voie tend d'abord, il est vrai,
  droit au nord, entre le Grand Jura et le Moyen Jura ; mais voici à gauche, un
  peu au delà de Chézeri, où l’on passe la Valserine, un premier chemin par Maigra, pour
  aller à l'ouest à travers le Moyen Jura. Il s'en trouve un second beaucoup meilleur,
  plus haut dans la vallée, à Mijoux, le chemin qui mène à Saint-Claude.
Pour se rendre à l'ouest par ces deux chemins, il faut
  s'élever, il est vrai, jusqu'à la ligne de faite où les eaux de la Valserine, affluent
  direct du Rhône, se séparent de celles de la Bienne, affluent de l'Ain
  : ligne de faite dont les cols à franchir sont d'environ onze cents mètres
  au-dessus du niveau de la mer, ou de moitié peut-être au-dessus du fond de la
  vallée dont il s'agit de franchir le versant occidental. Voilà donc une
  hauteur de cinq à six cents mètres où il a fallu monter, au printemps, par
  des chemins naturels n'offrant aucuns travaux d'art. Tel est le plus grand
  obstacle qu'ont dû rencontrer les Helvètes en traversant le territoire des
  Séquanes par cette voie.
En effet, de l'autre côté de la ligne de faîte indiquée,
  l’on trouve plusieurs chemins faciles pour descendre au fond de la vallée de la Sienne, vallée que l'émigration
  a pu suivre jusqu'au confluent de l'Ain ; et, à partir de là, il n'existe
  plus aucune difficulté notable pour traverser le Jura occidental, par
  plusieurs chemins. Contentons-nous de dire que les Helvètes, après s'être
  réunis dans la vallée de la
   Valouse, y ont pu prendre, près de Thoirette, la voie qu’on
  trouve indiquée sur la carte de Cassini — aujourd'hui, route départementale
  n° 6, de Bourg à Nantua par Thoirette —, et aller ainsi, par Toiras, Arnans,
  Simandre, Jasseron, déboucher en plaine dans la région de Bourg-en-Bresse,
  pays Éduen.
Peut-être les personnes qui connaissent le terrain de la
  voie que nous venons d'indiquer vont-elles d'abord être tentées de la
  considérer comme trop difficile pour avoir été suivie par un peuple émigrant.
  Mais voici les raisons qui ont déterminé notre conviction personnelle, et
  nous espérons qu’on les trouvera suffisantes, pour admettre que les Helvètes
  ont réellement traversé ainsi le territoire des Séquanes, conformément au
  texte de César :
1° Les Helvètes, après avoir été forcés de prendre la voie
  unique de l'ouverture du Grand Jura, une fois engagés dans ce défilé et
  parvenus sur le plateau du Credo, se
  trouvent encore forcés, pour passer outre, de suivre la voie indiquée plus
  haut. En effet, ou prendre adroite, par Lancrans et Chézeri, en pays séquane,
  ou descendre tout droit à Bellegarde et entrer en pays sébusien ; il faut
  opter : l’on n'a point d'antre voie praticable devant soi. Or, le texte dit
  que les Helvètes passèrent par le pays des Séquanes ; donc ils passèrent par
  Chézeri.
2° Les Helvètes ne peuvent avoir traversé à l'ouest par le
  pays des Sébusiens. En effet, ceux-ci étaient clients des Éduens, lesquels
  étaient amis des Romains : nuls otages n'avaient été donnés et reçus entre
  les Sébusiens et les Helvètes ; donc le passage de l'émigration à travers
  leur pays eût été violent, comme il le fut dans celui des Éduens, dans celui
  des Ambarres, dans les propriétés des Allobroges sur la rive droite du Rhône.
  Par conséquent, d'après l'orographie de la contrée, en traversant le pays des
  Sébusiens, les Helvètes eussent traversé le Jura moyen par une crevasse de
  montagnes d'environ vingt-cinq kilomètres de longueur, en une très-longue
  file[10], pendant
  plusieurs jours, avec l'ennemi sur les hauteurs qui dominent le passage,
  précipitant des roches sur les émigrants tout le long de ce parcours. Il est
  clair que cette voie du pays sébusien était impraticable aux Helvètes, et
  qu'au lieu de s'y exposer, il valait encore mieux gravir des hauteurs même
  très-considérables, chez les Séquanes, qui leur tendaient la main ou du moins
  qui leur permettaient de passer, grâce aux otages donnés et reçus de part et
  d'autre.
3° César traverse les Alpes avec cinq légions, et ne dit
  pas un mot des difficultés naturelles delà route. Au contraire, pour la route
  suivie par les Helvètes, il en signale trois fois les difficultés naturelles
  : — Iter angustum et difficile[11]. Relinquebatur una per Sequanos via, qua, Sequanis invitis,
  propter angustias ire non poterant[12]. Helvetii jam per angustias et fines Sequanorum suas copias
  transduxerant[13]. — Et pour le
  territoire des Séquanes, les Helvètes ne songent nullement, comme pour celui
  des Allobroges, à y passer de force. Aussi, pendant que les Helvètes
  traversaient environ soixante kilomètres de pays séquane, César, de son côté,
  a-t-il pu franchir les Alpes et parcourir d'abord six cents kilomètres de
  route pour se rendre à Aquilée, puis encore autant au retour, en traversant
  de nouveau les Alpes avec cinq légions ; sans compter le temps nécessaire
  pour organiser deux de ces légions, pour mettre en campagne les trois autres,
  etc. Cette comparaison des deux itinéraires montre bien que les Helvètes
  avaient dû rencontrer beaucoup de difficultés naturelles dans la traversée du
  pays des Séquanes ; et une route facile ne conviendrait pas aussi bien au
  récit des Commentaires.
4° Les difficultés de la voie que nous indiquons
  sont-elles trop grandes, excessives ? Là est la seule question. A ce point de
  vue, qu’on veuille bien considérer ce qui se passe encore aujourd'hui dans
  ces mêmes montagnes. On y voit les habitants actuels de cet ancien pays des
  Séquanes, avec des moyens de transport d'une simplicité primitive et par des
  chemins absolument naturels, n'être nullement embarrassés pour transporter,
  chaque jour et dans toutes les directions, des sapins, d'énormes sapins
  entiers, bien autrement difficiles à faire circuler que des bagages
  d'émigrants. Quant aux hommes à pied, certainement il n'y eut jamais pour eux
  de difficultés considérables à traverser ce même pays.
5° Enfin, nous avons cité dans notre Notice géographique
  des documents historiques qui prouvent que, sur ce terrain même où nous
  pousse le texte des Commentaires, il a été effectué jadis, lorsque les voies
  devaient être encore à l'état naturel ou à peine modifiées parles travaux
  d'art, des transports de marchandises, des mouvements de troupes ; et que ces
  mouvements de troupes ont eu lieu, en partie comme la marche que nous avons
  indiquée pour l'armée de César, en partie comme la marche que nous indiquons
  ici pour l'émigration des Helvètes à travers le pays des Séquanes.
Du reste, cette voie est la seule qui se poursuive à
  travers le pays des Séquanes, per Sequanos via,
  à partir de l'entrée de ce pays que César indique avec un repère infaillible,
  le mont Jura dominant sur le bord du Rhône : inter
  montem Juram et flumen Rhodanum, mons autem altissimus impendebat.
Donc, c'est par la voie indiquée plus haut que les
  Helvètes, quittant leurs foyers, ont traversé le territoire des Séquanes,
  pour se rendre dans la vallée de la Saône, en évitant les défilés des Sébusiens,
  savoir : le défilé de Nantua et le défilé de Saint-Rambert.
Du sommet du Revermont, avant de descendre dans la plaine,
  les chefs des émigrants durent porter leurs regards sur les montagnes qui
  sont en face, de l'autre côté de la Saône, pour reconnaître la voie de l’ouest. Il
  leur fut facile de distinguer la position des diverses vallées de la chaîne,
  qui leur permettaient d'aller passer la Loire dans la région de Roanne et de Feurs.
  Déjà des considérations de ce genre, spécialement appliquées à la vallée de
  Beaujeu, avaient fait conjecturer à De Veyle et De Lateyssonnière que les
  Helvètes passèrent la
   Saône (comme cela va être
  dit dans le texte) vis-à-vis de cette vallée, près de Montmerle. La
  découverte fortuite et récente d'une grande quantité d'ossements humains au
  bord de la Saône[14], plus bas que
  Montmerle, sur le territoire de Saint-Bernard, au nord-ouest et non loin de
  Trévoux, pourrait modifier cette hypothèse, si l’on démontre que ces
  ossements ne peuvent provenir de la grande bataille qui eut lieu dans cette
  région, entre Septime-Sévère et Albinus. Du reste, les conditions
  orographiques sont les mêmes des deux côtés. En effet, sur la rive droite de la Saône, vis-à-vis de
  Saint-Bernard, à Ambérieux en Beaujolais, débouche la vallée de l'Azergue,
  laquelle remonte à l'ouest dans la chaîne des montagnes, par trois vallées secondaires,
  qui permettent de traverser facilement cette chaîne, ou par Chauffaille, ou
  par Tarare, ou par Sainte-Foy-l'Argentière, pour aller ainsi passer ensuite la Loire de plus en plus
  haut.
De Lateyssonnière fait arriver les Helvètes au bord de la Saône par les
  gorges de Saint-Rambert, et ensuite par le pays même des Ambarres jusque près de Montmerle, par
  conséquent, sans les faire entrer sur le territoire qu'il assigne lui-même
  aux Éduens. Or, cela est en désaccord évident avec le texte de César
  concernant l'itinéraire des Helvètes — et le sera encore davantage, si l’on
  admet qu'ils ont passé la
   Saône près de Saint-Bernard.
 
§ IV. — Itinéraire de César jusqu'à la Saône.
 
Suivons maintenant la marche de César depuis son entrée
  chez les Sébusiens.
César est campé devant la Perte du Rhône et le confluent de la Valserine qui ont lieu
  au même point. Les six légions sont réunies là, sur la rive droite du fleuve
  et du torrent. César est informé de tout ce qui s'est passé durant son
  absence ; il est très-bien renseigné par la députation des Éduens et le
  message des Ambarres sur la position actuelle des Helvètes.
Le texte ajoute : Par ces motifs,
  César résolut de ne point attendre que les Helvètes, après avoir entièrement
  ruiné les alliés, parvinssent chez les Santons. Quand César nous dit
  qu'il ne veut pas attendre, c'est qu'il part. Il part dans la direction du
  lieu où doivent se trouver les Helvètes.
De la Perte
  du Rhône même et du camp des Tates, une voie directe, facile, conduit dans
  cette direction : c'est le défilé de Nantua : voie unique, suivie de temps
  immémorial par les routes nationales de Genève à Lyon, de Genève à Nevers :
  grande voie naturelle qui traverse les monts Jura par leur unique cassure
  totale, et où l’on aperçoit encore, çà et là, sur les côtés de la routé
  actuelle, des restes du chemin primitif. César, arrivé au bout du défilé à la Cluse, dut suivre la
  branche de la route qui se dirigeait droit à l'ouest, sur Nevers, Noviodunum Æduorum, par Mâcon, Matisco ad Ararim.
Le texte continue ainsi : Flumen
  est, Arar.... Il est une rivière, l'Arar (la
   Saône), qui se rend dans le
  Rhône à travers le pays des Eduens et des Séquanes ; en coulant avec une
  incroyable lenteur, tellement que, à la vue, l’on ne saurait dire dans quel
  sens elle coule. Les Helvètes la traversaient sur des radeaux et sur un pont
  de bateaux.
Voilà César en vue de la Saône : cherchons le premier point de la route
  d'où l’on peut apercevoir le cours de cette rivière. C'est au col où la route
  franchit la dernière crête du Jura occidental, un peu au-dessus de Ceysériat-au-Revermont.
  Ceysériat ! quel nom ! un témoignage :
  castra Cœsarea. César dut, en effet,
  camper ici. De ce point, il dominait sur toute la vallée de la Saône : il pouvait
  apercevoir les Helvètes répandus dans la plaine, et commençant à passer la
  rivière. Il avait tout le pays sous les yeux ; la position stratégique était
  excellente.
Il s'y trouve, du reste, des traces antiques sur
  lesquelles nous aurons à revenir : suivons sans interruption ce qui va se
  passer.
Ubi per exploratores Cæsar
  ceriior factus est..... Quand César fut
  informé par ses éclaireurs..... Ainsi, il attendit là, il envoya ses
  éclaireurs reconnaître de près la position des Helvètes. Quand César fut informé par ses éclaireurs que déjà les
  trois quarts des Helvètes avaient passé la Saône, et qu'il en restait encore un quart de
  ce côté de la rivière, dès la troisième veille (minuit), partant du camp avec trois
  légions, il parvint jusqu'à cette portion des Helvètes qui n'avaient pas
  encore passé la rivière ; les ayant attaqués dans l'embarras où ils se
  trouvaient et à l'improviste, il en tua une grande partie : le reste prit la
  fuite et se cacha dans les forêts voisines.
Pour que, en partant ainsi du camp à minuit. César ait pu
  parvenir au bord de la
   Saône, à Montmerle l’on à Saint-Bernard, et livrer bataille
  dans la même journée, comme il est naturel d'entendre ce texte, Ceysériat est
  un point trop éloigné : il faudrait franchir un intervalle de cinquante ou
  soixante kilomètres. Cherchons donc s'il n'y a point d'autre camp sur la
  route.
De Ceysériat-au-Revermont, nous descendons droit à
  Bourg-en-Bresse. La, en continuant de marcher dans la direction de Mâcon,
  nous croiserions le chemin suivi par les Helvètes, qui se dirige de Jassperon
  à Montmerle et à Saint-Bernard ; nous laissons donc devant nous la voie de
  Mâcon, pour prendre à gauche, et suivre les pas des émigrants dans la
  direction de Châtillon-lès-Dombes et Montmerle ou Saint-Bernard. Nous
  arrivons à Saint-Denys-le-Ceysérat,
  Voilà un second camp de César, castra Cœsarea,
  dont le souvenir est resté. Celui-ci n'est plus qu'à environ trente-sept
  kilomètres de Montmerle, ou à quarante-sept kilomètres de Saint-Bernard.
  Cette distance paraîtra sans doute très-convenable, si l’on remarque l'expression
  du texte — pervenit, — et si l’on
  réfléchit que César dut, en effet, camper assez loin des Helvètes, pour
  tomber sur eux à l'improviste. Du reste, le camp était ici très-bien placé et
  couvert du côté de l'ennemi par la
   Veyle.
Saint-Denys-le-Ceysérat,
  est donc, suivant nous, le lieu de ce camp d'où César, d'après les Commentaires
  (Plutarque dit Labienus), partit à
  minuit avec trois légions, pour aller surprendre les Helvètes au passage de la Saône, dans la
  région de Montmerle ou de Saint-Bernard ; et c'est dans l'un ou l'autre
  endroit que les Helvètes, et César après eux, passèrent la Saône : à la
  hauteur même qui correspond aux derniers gués de la Loire.
Du point de passage de la Saône,
  les Helvètes employèrent seize ou dix-sept jours de marche
  pour arriver en s'écartant de la rivière, probablement
  par Cluny, à dix-huit mille pas (vingt-sept kilomètres) de Bibracte (Autun)[15]. Ils auraient
  donc parcouru, suivant nous, depuis Montmerle ou Saint-Bernard jusque près
  d'Autun, environ cent kilomètres, ce qui fait six kilomètres par jour. On ne
  peut supposer gratuitement, ce nous semble, que les Helvètes aient fait moins
  de chemin par jour, c'est-à-dire qu'ils aient passé la Saône plus près
  d'Autun, plus haut que Montmerle.
En passant cette rivière vis-à-vis de l'une des deux
  vallées que nous avons indiquées, les émigrants comptaient probablement aller
  passer la Loire
  aux gués de Roanne ou de Feurs ; mais César les ayant atteints et attaqués au
  passage de la Saône,
  ils ne purent plus, sans doute, en sa présence, s'engager dans ces vallées
  qui sont très-longues, et dont les versants sont en quelques points
  très-rapprochés et très-rapides.
 
§ V. — Marche des Helvètes suivis de César au delà de la Saône jusque chez
  les Lingons ; soumission des débris de l'émigration. Tableau statistique du
  désastre qu'elle a éprouvé.
 
Nous ne pousserons pas plus loin l'étude des détails de
  cette première campagne de César en Gaule, ne connaissant pas suffisamment le
  terrain et les antiquités de la région d'Autun, pour nous former une opinion
  au sujet du lieu de la grande bataille qui fut livrée à dix-huit mille pas de
  cette ville. Les Romains y tuèrent encore environ 172.000 émigrants, dont
  plus de 100.000 incapables de porter les armes. Parmi les divers lieux
  indiqués jusqu'à ce jour comme ayant été le théâtre de cette bataille, celui
  de Montmort, sur la rive droite de l'Arroux, à dix-huit mille pas d'Autun et
  non loin de Bourbon-Lancy, nous parait réunir les principales conditions
  qu'exige le récit de César.
Nous allons maintenant mettre sous les yeux du lecteur la
  fin de ce récit, pour compléter ce qui concerne la marche de l'émigration des
  Helvètes, qui fut le prétexte de la guerre de Gaule ; et nous présenterons
  ensuite le tableau statistique du désastre qu'éprouvèrent ces émigrants, afin
  de fournir ainsi un premier aperçu, net et exact, de la nature de cette
  guerre et du caractère militaire de César.
Ceux des émigrants qui survécurent
  à cette bataille, dit César, furent au nombre de 130.000. Ils marchèrent sans
  s'arrêter tout le reste de cette nuit-là[16] ; et, marchant
  encore toute la nuit sans s'arrêter un seul instant, ils parvinrent le quatrième
  jour sur le territoire des Lingons[17], sans que les
  Romains, retenus trois jours pour soigner leurs blessés et ensevelir les morts[18], eussent pu les
  suivre. César envoya aux Lingons des courriers avec une lettre où il leur
  défendait de prêter assistance aux Helvètes, en blé ni en quoi que ce fût, et
  les menaçait, au cas où ils leur prêteraient assistance, de les traiter
  eux-mêmes comme les Helvètes. Les trois jours écoulés, César, de son côté,
  avec toute son armée, se mit de nouveau à suivre ces émigrants.
Les Helvètes, dénués de tout, se
  résignèrent à faire leur soumission et lui envoyèrent à cet effet des députés
  ; lesquels l'ayant rencontré en chemin, se jetèrent à ses pieds en
  suppliants, et implorèrent la paix. César ordonna que les Helvètes
  attendissent à la place même où ils étaient ; ils obéirent. Lorsqu'il y fut
  arrivé, il exigea qu’on lui livrât des otages, les armes, et les esclaves
  transfuges. Pendant qu’on les cherchait et qu’on les rassemblait, la nuit étant
  venue, environ six mille hommes du canton appelé Verbigène[19], soit qu'ils fussent
  poussés par la crainte d'être après leur désarmement[20] livrés au
  supplice, soit qu'ils fussent entraînés par une lueur de salut et comptassent
  que, sur une si grande multitude qui avait fait sa soumission, ils pourraient
  s'enfuir sans qu’on s'en aperçût tout de suite, ou même qu’on le sût jamais,
  sortirent du camp des Helvètes à la première veille (six heures du soir), et se dirigèrent à la hâte du côté du
  Rhin et du pays des Germains. Lorsque César en fut informé, il enjoignit aux
  habitants du pays à travers lequel les fugitifs étaient partis, de les
  rechercher et de les ramener, s'ils voulaient eux-mêmes rester purs à ses
  yeux. Quand l’on les lui eut ramenés, il les traita en ennemis[21].
Après que tous les autres
  émigrés eurent livré des otages, leurs armes, les esclaves transfuges, César
  les reçut à discrétion. Il ordonna que les Helvètes, les Tulinges, les
  Latobriges retournassent dans leur pays, dans les régions mêmes d'où ils
  étaient partis ; et comme ils avaient perdu leurs provisions de blé et qu'il
  ne leur restait plus rien chez eux pour vivre, il enjoignit aux Allobroges de
  leur fournir le blé nécessaire, et aux émigrés de reconstruire leurs places
  fortes et leurs habitations rurales incendiées au départ. César fit cela par
  ce motif principal qu'il ne voulait pas que le pays abandonné par les
  Helvètes restât vacant, de crainte que, vu sa fertilité, les Germains, qui
  habitent de l'autre côté du Rhin, ne passassent de leur pays dans celui des
  Helvètes, et ne devinssent limitrophes de la province de Gaule et des
  Allobroges.
Il permit aux Éduens, qui lui en
  firent la demande, de céder sur leur territoire une place aux Boïens dont ils
  appréciaient la remarquable bravoure. Ils leur donnèrent des terres, et par
  la suite ils les admirent à participer à leurs droits et à leurs libertés.
On doit remarquer ici que César, froidement, fait mettre à
  mort 6.000 émigrés, pour avoir tenté de regagner leurs foyers sans sa
  permission, et qu'il y renvoie lui-même tous les autres émigrés. La raison
  qu'il allègue paraît donc n'être qu'un prétexte, et porte à penser qu'il a
  simplement voulu se débarrasser de ces 6.000 hommes en état de porter les
  armes, lesquels étaient probablement tout ce qui restait de cette catégorie
  d'émigrés, sauf parmi les Boïens. Quant aux Boïens, tout braves qu'ils
  étaient, César n'avait plus à s'en inquiéter, dès que les Éduens, ses amis et
  alliés, s'incorporaient tout le reste de ce petit peuple.
Voici, pour terminer, le tableau statistique des résultats
  généraux de cette émigration des Helvètes, d'après l'ensemble des éléments
  qu’on trouve dans les Commentaires[22].
 

  

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  


   
    	
    Peuples
    divers constituant l'émigration

    
    	
    Helvètes

    
    	
     

    
    	
    263.000

    
   

   
    	
    Tulinges

    
    	
     

    
    	
    36.000

    
   

   
    	
    Latobriges

    
    	
     

    
    	
    14.000

    
   

   
    	
    Rauraques

    
    	
     

    
    	
    23.000

    
   

   
    	
    Boïens

    
    	
     

    
    	
    32.000

    
   

   
    	
    Nombre
    total des émigrants

    
    	
     

    
    	
    368.000

    
   

   
    	
    Dont

    
    	
    en
    état de porter les armes

    
    	
    92.000

    
    	
    total

    
    	
    368.000

    
   

   
    	
    hors
    détat de porter les armes

    
    	
    276.000

    
   

   
    	
    Helvètes-Tigurins
    tués ou dispersés avant le passage de la Saône (quart des Helvètes)

    
    	
    66.000

    
   

   
    	
    Emigrants
    qui ont passé la Saône

    
    	
    302.000

    
   

   
    	
    Il
    en a survécu à la grande bataille

    
    	
    130.000

    
   

   
    	
    Il
    en a donc été tué à cette bataille

    
    	
    172.000

    
   

   
    	
    Helvètes-Verbigènes
    mis à mort chez les Lingons

    
    	
    6.000

    
   

   
    	
    Helvètes-Tigurins
    tués avant le passage de la
     Saône (grande partie de 66.000)

    
    	
    34.000

    
   

   
    	
    Nombre
    total des émigrants tués par les Romains

    
    	
    212.000

    
   

   
    	
    Helvètes-Tigurins
    dispersés avant le passage de la
     Saône (complément de 34.000 pour faire 66.000)

    
    	
    32.000

    
   

   
    	
    Helvètes,
    Tulinges, Latobriges renvoyés dans leurs foyers

    
    	
    110.000

    
   

   
    	
    Boïens
    établis chez les Éduens (complément des survivants[23])

    
    	
    14.000

    
   

   
    	
    Nombre
    total, égal

    
    	
     

    
    	
    368.000

    
   

  

  

   

   

  § VI. — Antiquités locales concordantes.

   

  Les antiquités locales qui ont trait à la septième
  campagne viendraient naturellement confirmer celles qui se rapportent à la
  première ; et ce n'est qu'en les examinant toutes ensemble qu’on pourrait
  estimer au juste la valeur de chacune d'elles. Nous ne devions pas cependant
  les réunir, et confondre ainsi des événements tout différents. Sous la
  réserve de cette observation, nous n'indiquerons ici que celles des
  antiquités locales qui peuvent se rattacher aux deux itinéraires que nous
  venons de décrire, en y joignant toutefois quelques indices relatifs à la
  sixième campagne, sur laquelle nous n'avons pas à revenir. Ce nouveau
  rapprochement des antiquités locales de cette frontière avec le récit des Commentaires
  montrera, une fois de plus, combien la route que nous avons suivie était
  familière à César.

  Plusieurs des éléments historiques que nous allons
  produire ici n'ont encore été remarqués que par nous seul. Nous prétendons
  moins les discuter complètement qu attirer l'attention sur ces points, ne
  songeant nullement, du reste, à faire dépendre de la certitude d'une trace
  locale des événements dont il s'agit, ou d'une étymologie, la rigueur de
  notre thèse.

  Procédons à ces recherches locales d'abord autour de la Perte du Rhône, puis en
  suivant la marche de César.

  I. Le tunnel de Bellegarde est percé sous un vaste plateau
  appelé le Credo ou le Grand Credo. Il est incontestable que les
  Helvètes ont passé sur ce plateau ; il est probable qu'ils y ont stationné.
  On y a trouvé une certaine quantité d'ossements humains, parmi lesquels des
  os d'enfants très-jeunes ; l’on en trouve encore aujourd'hui à vingt
  centimètres environ de profondeur dans le sol[24]. Nous en avons
  examiné nous-même quelques-uns avec soin. L'aspect de la surface de ces os,
  leur état intime et la facilité de les réduire en poussière, ne permettent
  pas de douter qu'ils ne soient là depuis bien des siècles. Quand l’on
  commença, il y a une cinquantaine d'années, à labourer le plateau du Crédo, la charrue, en certains endroits, y menait les os comme les pierres, suivant
  l'expression de quelques hommes du pays qui, bien jeunes alors, y
  conduisaient les troupeaux. Or, le plateau est constitué d'un terrain
  d'alluvion mélangé de galet provenant des Alpes. Cependant, rapporte-t-on
  encore, les moutons recherchaient les parcelles de
  ces os et les croquaient comme du sel. Il parait donc que jadis ces
  ossements étaient en nombre considérable, et le lieu en présenterait une
  explication. Le pays n'offre que bien peu d'eau à facile portée pour 360.000
  hommes et les attelages. Deux petites sources sortent dans cet endroit ; il
  put s'y établir une station des malades, des enfants, des femmes, pendant le
  défilé de tant de monde, et ces ossements ont pu provenir des premières
  victimes de tant de souffrances que durent éprouver les malheureux émigrants.

  Le nom singulier de Credo
  ou Grand Credo que porte ce lieu
  remonterait-il (par Cré-do, crét-d'os)
  à Crest ou Grand
  Crest des os ? Cré, crêt, crest
  (crista),
  c’est le mot par lequel l’on désigne dans ce pays une élévation du sol, une
  hauteur, une crête, une pointe de montagne. Or, sur la hauteur du Crédo, l’on dut voir des os pendant longtemps,
  soit les ossements abandonnés des animaux qui y périrent ou qui y furent tués
  par les émigrants, soit les ossements des hommes qui purent y mourir et qu’on
  aurait imparfaitement enterrés.

  II. Un pont sur la Valserine sépare aujourd'hui les maisons de
  Bellegarde de celles d'un hameau adjacent, Coupi
  ou Copi (sur
  la carte de Cassini). Bellegarde,
  c'est évidemment un nom moderne appliqué à un poste de frontière facile à garder[25], comme l’on le
  voit en jetant les yeux au fond de l'abîme creusé par la Valserine. Mais Coupi ou Copi,
  est-ce un nom ancien ? A l’endroit où se trouve le pont, les deux bords
  escarpés de l'abîme sont assez rapprochés pour qu’on ait pu facilement
  établir là, avant tout autre pont, un pont de bois au moyen de poutres
  solidement réunies. Ces assemblages de poutres, qui sont encore usités dans
  le pays pour passer la
   Valserine et même le Rhône, s'appelaient en latin copulata ligna, poutres couplées, ou copulati ligni, ou coplati
  ligni. A-t-on pu dire par abréviation, d'abord coplati, puis Copi
  ; comme l’on dit encore de nos jours, dans ce même pays, la Planche, pour désigner
  la passerelle d'Arloz, le Pont, pour désigner le village de Bellegarde ?

  III. Le lieu où campa, suivant nous, l'armée de César à
  son entrée en Gaule, l'unique place que le rapprochement de la géographie et
  des textes permette d'assigner à ce camp, s'appelle tes Tates. Une tradition,
  qui a exercé la plume de quelques écrivains du pays, rattache à ce lieu des
  souvenirs lointains et confus de Sarrasins et d'une ville de ce nom, les Tates. Ce mot serait-il une modification de
  stativa, qui aurait indiqué jadis un
  lieu d'étape, une station de troupes, un camp où les légions ont fait séjour
  ? Le nom ancien a-t-il été les States
  ?

  Au sommet de la colline des Tates est le plateau de Musinens. Le vent du Nord y souffle comme à
  Avignon : l’on y a vu souvent des toits emportés, de lourdes voitures
  renversées, etc. Le nom de ce lieu, Musinens,
  ne présente-t-il aucune trace d'un des mots latins musice, musso, mussito, mugio,
  muginor, que les soldats romains
  campés là auraient, par plaisanterie sur le sifflement du vent, appliqué à ce
  lieu, et qui y serait resté ?

  Suivons la voie que prit César ; et pour abréger, qu’on
  veuille bien nous permettre d'appeler simplement piste la voie primitive,
  telle qu'elle était à cette époque, en conservant le nom de route pour désigner le chemin amélioré par des
  travaux d'art exécutés depuis lors. La voie que nous suivons à partir de
  Bellegarde, en traversant le Jura moyen par le défilé
  de Nantua, n'a jamais pu être difficile, sur aucun point, pour une
  armée capable d'avoir franchi les Alpes en sept jours. Cette voie est
  généralement ascendante jusqu'au lac de Sylan, placé sur la ligne de partage
  des eaux du Rhône et de l'Ain, à 595 mètres au-dessus du niveau de la mer.
  Dans toute cette partie du trajet, la piste a été couverte par la route même,
  vu les difficultés du terrain ; et sur plus de la moitié du parcours où il
  existe aujourd'hui deux routes, par suite de rectifications modernes, il va
  sans dire que c'est la plus ancienne de ces deux routes qui recouvre la piste
  ; mais nous devons faire remarquer que s’il a été utile d'établir la route
  nouvelle, c'est précisément parce que l'ancienne recouvre le chemin primitif,
  lequel avait dû chercher le terrain naturellement favorable pour poser le
  pied, et se trouvait en beaucoup d'endroits d'un tracé défectueux.

  IV. Le lac de Sylan
  porte un nom des Commentaires, Immédiatement avant la sixième campagne, le
  lieutenant de César, M. Sylanus, fut envoyé en Italie avec deux collègues,
  pour lever des hommes et constituer trois légions qu'ils amenèrent dans la Gaule Celtique
  avant la fin de l’hiver[26]. Remarquons sur
  la carte de Cassini, à l’extrémité orientale du lac de Sylan, un nom inscrit
  là, Tour de Sylan, pour indiquer un
  domaine dont la maison rustique n'a certainement jamais été flanquée d'une
  tour. Voilà cependant un indice de lieu fortifié. En cherchant, nous avons
  remarqué au bord même de la route, à main gauche pour qui vient de Bellegarde
  et au nord-ouest de la maison du domaine, un petit mamelon, d'une forme qui
  nous a paru singulière, et qui mérite un examen. La base de ce mamelon est
  régulièrement circulaire. A deux ou trois mètres de hauteur, il présente une
  plate-forme en couronne, de cent mètres environ de diamètre. Au pourtour de
  cette plate-forme, la pente, régulièrement égale partout, est d'environ
  quarante-cinq degrés. Au centre, l’on voit un relief comme seraient les ruines
  d'une tour élevée jadis au sommet du mamelon, et par conséquent, d'après ce
  qui précède, cette tour aurait été environnée d'une enceinte forte, pour en
  défendre l'approche. Ces divers reliefs du terrain, bien qu'atténués et en
  partie effacés par la culture, sont manifestement configurés de main d'homme
  ; une source d'eau vive, qui ne tarit jamais, sort du tertre même au bord de
  la route. Avant qu’on eût fait écouler par une tranchée l'eau de la vallée
  adjacente — où le lac se prolongeait encore à l'époque de la carte de Cassini
  —, ce tertre devait être entouré d'un marécage, qui en eût rendu la défense
  plus facile. Le fait se reproduit de nos jours, lorsque, par suite de grandes
  pluies, les eaux du lac inondent la vallée. Du côté de la montagne, un petit col
  que la route franchit aurait, jadis, permis de communiquer avec ce mamelon
  fortifié et entouré d'eau. C'est le seul relief de terrain non dominé par la
  montagne qu’on aperçoive autour de soi. En considérant tout cela, nous avons
  été porté à nous demander s'il n'aurait point existé en cet endroit, au
  milieu du défilé et au point culminant de la voie, une tour, un poste, une
  station, pour les légionnaires de Sylanus,
  qui venaient rejoindre l'armée de César à travers ces montagnes, au cœur de
  l'hiver, tribus ante exactam hiemem adductis
  legionibus ? Il serait bien facile de s'éclairer sur la
  constitution intérieure de ce mamelon en faisant quelques fouilles.

  Ce même nom d'un lieutenant de César se rencontre encore
  sur deux autres points de la voie d'Italie en Gaule, par le pays des
  Sébusiens (le Bugey). En venant
  d'Italie par le petit Saint-Bernard, l’on peut quitter la route de Genève à
  Mionnas (relais de poste entre Rumilly et
  Frangy), pour prendre à gauche par Droisy, passer le Rhône à Seyssel (Condate), suivre par la route départementale
  n° 12, qui longe le versant du mont Retort (terrain
  sec, exposé au soleil), et enfin rejoindre à Châtillon la voie du
  défilé de Nantua ; l’on aura ainsi évité la traversée de la Semine
  qu'un sol argileux, retenant l'eau partout, même dans les terrains inclinés,
  rend presque impraticable l'hiver.

  Or, sur ce chemin, le meilleur
  pendant l’hiver, à environ quatre kilomètres au nord de Seyssel,
  un village porte le nom de Sylan. Son
  emplacement, sur un coteau exposé au midi, avec un ruisseau qui en baigne le
  pied, convient parfaitement pour une station de troupes pendant la saison
  rigoureuse. Ce village de Sylan est à
  une étape de la tour de Sylan.

  Puis, en continuant, de marcher par cette voie dans la
  direction du nord-ouest et de Samarobriva, où se rendaient les légions
  conduites par Sylanus auprès de César, l’on rencontre encore à la distance
  d'une étape un troisième lieu qui a conservé le nom de Sylanus. C'est le vallon de Sylan, au versant oriental du plateau
  que nous considérons comme ayant été l'oppidum d'Alésia, vallon où coule un
  petit ruisseau limpide dont la source est dans le village même d'Izernore.

  Revenons à l'examen de la voie. Le lac de Sylan se trouve
  au milieu du défilé de Nantua. La voie, après avoir monté jusque-là, côtoie
  le lac du seul côté où l'on puisse passer (du
  côté nord), puis au delà elle descend à l'ouest. Ici tout d'abord, le
  thalweg du défilé étant très-rapide, la route a été dirigée, au moyen de
  travaux d'art, par le versant de gauche, afin de prolonger et d'adoucir la
  pente. La piste, qui suivait le thalweg, s'est trouvée ainsi délaissée au
  fond de la vallée et à distance de la route. On peut l'y voir encore
  aujourd'hui se détacher au point où la route prend par le versant de la
  montagne, et descendre plus rapidement par le thalweg, jusqu'à l’endroit où
  apparaît la source du ruisseau de Merloz, appelée Doye
  des Neyrolles. La piste passe à droite de cette source et se perd
  au delà sous les cultures, où l’on la reconnaît encore pendant quelques
  centaines de mètres. Puis, l’on la retrouve plus loin, par places, sur le
  pied du versant de droite. Enfin, l’on en voit encore une dernière portion
  notable qui vient rejoindre la route à deux cents mètres avant l'entrée de
  Nantua.

  V. Au delà de Nantua, la piste se confond avec la route
  qui suit le bord du lac, jusqu'à la
   Cluse, où le défilé se termine. Cette extrémité occidentale
  de la grande cassure totale des monts Jura présente, comme l’on voit, le nom
  latin d'un lieu qui ferme, Clusius, indice qui peut naturellement se
  rattacher à un événement de guerre, à un souvenir de porte close en ce point de la voie.

  Des trois routes qui divergent de la Cluse, nous suivons celle
  qui mène à l'ouest, à Mâcon et Nevers, par Bourg-en-Bresse. Dans cette
  direction le chemin primitif évitait d'abord une prairie marécageuse en se
  détournant au nord, du côté de Sénoche (aujourd'hui
  Montréal) ; puis, il revenait au sud pour passer l'Ognin à Brion,
  village d'origine antique. Les éléments de son nom, Bri-Ton, Brig-One, peuvent-ils signifier pont de l’Onc,
  pont de l'Ognin (rivière appelée Onix dans les
  chartes) ? Ce lieu fut un castrum. C'est là que mourut l'empereur
  Charles le Chauve, en revenant d'Italie[27]. Au delà de
  Brion, la piste, que nous croyons reconnaissable encore sur divers points,
  reprenait la direction de l’ouest, et gravissait le mont Bertian comme la
  route actuelle, qui la recouvre dès lors en se dirigeant aux mêmes cols, pour
  franchir plusieurs crêtes de montagnes jusqu'à la plaine de Bresse. Cette
  plaine s'ouvre aux regards lorsqu'on arrive sur la dernière crête des monts
  Jura, un peu au-dessus de Ceysériat-au-Revermont.

  VI. Nous avons précédemment, pour ne pas interrompre
  l'examen du texte de César, réservé ce qui concerne les traces antiques qu'on
  trouve à Ceysériat-au-Revermont et dans le voisinage. Il existe à ce sujet
  des difficultés d'explication qui ont été mises en relief par des hommes de
  grand mérite, difficultés que nous ne devons ni taire, ni éluder, et qu'il
  conviendrait de résoudre, si c'est possible. Parlons d'abord d'une enceinte
  fortifiée, exécutée avec des pierrailles, sur la
  roche de Cuiron, à l'orient de Ceysériat.

  Pour exposer la question, nous ne pouvons mieux faire que
  de citer quelques passages de l'ouvrage de De Lateyssonnière. Voici ce qu'il
  dit à ce sujet[28]
  :

  M. Delandine a fait une
  dissertation[29],
  sur une enceinte construite avec des pierres brutes au sud-est de la roche de
  Cuiron, située à un quart de lieue à l’est de Ceysériat. Cette enceinte est
  divisée en trois parties : la première, de forme triangulaire, a 360 pas dans
  sa plus grande longueur ; ses deux autres côtés ont chacun environ 300 pas de
  long ; un rocher à pic la borne d'un côté. Des fossés et des remparts en
  pierres et en gazon séparent cette enceinte des deux autres qui sont plus étendues.
  Celles-ci contiennent des tas de pierres disposés en lignes parallèles :
  chaque tas est à une distance de 20 pieds de ses voisins. M. Delandine croit
  avec raison, d'après le silence de César, qu'aucun de ses lieutenants n'est
  venu camper sur cette montagne. Il fait observer que ce lieu aurait été mal
  choisi pour y placer une station militaire, parce qu'on y aurait été éloigné
  du passage naturel de la vallée de la Reyssouse à celle du Suran. En outre, il aurait fallu aller chercher l’eau à une grande distance,
  si un corps d'armée était venu stationner sur cette montagne. M. Delandine
  attribue cet ouvrage aux Gaulois, et il conjecture que ces enceintes avaient
  servi aux assemblées des druides.

  M. Riboud a inséré, à la suite
  de l'Annuaire du département de l’Ain pour 1824, un mémoire sur cette
  enceinte de pierrailles.... M. Riboud disserte longuement pour prouver que
  cet ouvrage fut construit par T. Labienus, lieutenant de César, et qu'il
  quitta les environs de Genève pour venir camper sur cette montagne, afin de
  s'opposer au passage des Helvètes. Cette conjecture improbable est
  formellement contredite par le récit de César.

  Ces cônes de pierrailles et ces
  enceintes peuvent avoir été faits, soit pour cultiver plus facilement cet
  espace de terrain, soit pour servir de retraite aux habitants du pays, au
  milieu des forêts dont il était autrefois couvert. Les invasions fréquentes
  des peuples du Nord, les pestes fréquentes, obligeaient souvent les anciens peuples
  à quitter leurs demeures ordinaires et à se réfugier sur les parties les moins
  accessibles et les plus élevées de leur pays. Il vaut mieux avouer notre ignorance
  complète sur l'origine de ces ouvrages, que de hasarder d'autres conjectures.

  On voit quelles sont les trois opinions émises jusqu'ici
  pour expliquer l'origine de cette enceinte fortifiée qu'on trouve sur la
  roche de Cuiron. Aucun de ces trois auteurs ne songe à César en cherchant à
  se rendre compte soit du monument de Cuiron, soit du nom de Ceysériat. Jusqu'à ce jour, en effet, l’on a
  généralement admis que César, en revenant d'Italie avec les cinq légions de
  renfort qu'il amenait pour porter la guerre en Gaule, a passé par Briançon,
  Gap, Valence, Vienne ; et dans cette opinion, comment eût-il pu venir à
  l'esprit que César eût passé à Ceysériat-au-Revermont ?

  Mais maintenant que nous pouvons, d'après ce qui précède,
  nous appuyer sur la marche de César par cette voie de l'ouest, pour tâcher de
  nous expliquer le fait d'un retranchement établi sur la roche de Cuiron, nous
  posons la question de la manière suivante : Quel
  aurait été le motif de fortifier ainsi le sommet du mont au versant duquel se
  trouvait le camp de César, le sommet fortifié n'ayant point d’eau à facile
  portée ? Après avoir bien cherché, voici la seule explication que
  nous ayons su trouver : l’on l'appréciera. Le texte des Commentaires
  donne très-clairement à comprendre que César, arrivé en vue de la Saône, attendit là,
  pendant que ses éclaireurs allaient reconnaître de près la position des
  Helvètes, et sans doute encore pendant que trois légions s'approchaient
  d'eux, à pas de loup, et attendaient elles-mêmes, pour s'élancer à l'instant
  propice sur les derniers qui resteraient au bord delà rivière. Pendant tout
  ce temps-là, César avec les trois autres légions ne fit-il rien au sommet de
  Revermont ? Il nous semble, en effet, que tout le reste de l'armée dut
  attendre là, campé au versant de la montagne, en évidence, et loin des
  Helvètes, afin de les entretenir dans une sécurité trompeuse. César,
  d'ailleurs, avait intérêt à exercer aux travaux de retranchement ses légions
  nouvellement formées ; et il pouvait juger utile de prendre quelques
  précautions en arrivant ainsi dans un pays inconnu et proche de l’ennemi.

  Nous lisons dans le deuxième livre des Commentaires[30] : Mais la tenue et l'ordre de l'armée en marche étaient tout
  autres que les Belges l'avaient rapporté aux Nerviens ; car, dès que l'ennemi
  se trouvait proche, César, c'était son habitude, conduisait six
  légions ne portant que les armes : derrière elles, il plaçait les bagages de
  toute l'armée : puis, deux légions, les dernières levées, fermaient
  soigneusement la marche et gardaient les bagages. Voilà une précaution
  que César avait l'habitude de prendre en marche quand il arrivait au
  voisinage de l'ennemi ; or c'était le cas où il se trouvait à Ceysériat-au-Revermont.

  Rapprochons de cela une autre précaution qu'il prit dans
  la grande bataille où il tailla en pièces le gros des Helvètes émigrants.
  Voici ce que disent les Commentaires : César
  se détourna dans la direction de Bibracte... Les
  Helvètes, revenant sur leurs pas, commencèrent à poursuivre l'arrière-garde
  des Romains et à l'attaquer. Ce que voyant César, il porta son armée sur une
  colline voisine et envoya la cavalerie soutenir le premier choc de l’ennemi.
  Pendant ce temps-là il fit lui-même ranger les quatre légions de vétérans à
  mi-côte, sur trois lignes, de telle manière qu'il pût placer en haut de ce
  corps de bataille, au sommet de la position, les deux légions qu'il
  avait tout récemment levées dans la Gaule Citérieure,
  avec tous les auxiliaires, et ainsi couvrir de monde toute la montagne. En
  même temps, il ordonna que les bagages fussent réunis tous au même lieu, et
  que les hommes de la ligne de bataille supérieure se missent à fortifier ce
  lieu.

  Voilà donc ici un retranchement exécuté par précaution,
  même pendant que la bataille est déjà engagée. Qu'un accident survienne, ce
  qui est si fréquent à la guerre, comme César l'a dit et répété, que cet
  accident jette le trouble dans son armée, il aura derrière lui un lieu retranché,
  pour parer à un désastre, pour avoir le temps de se reconnaître et de
  recourir à quelque expédient de son génie.

  Nous concluons, par analogie avec ces exemples, que l'enceinte
  fortifiée qu'on voit encore aujourd'hui sur la roche de Cuiron, a pu être un
  fort, un réduit, établi là par César à la veille d'attaquer les Helvètes. Ce
  guerrier, qui ne négligeait rien, aurait ainsi fortifié le sommet du mont au
  versant duquel il campait à Ceysériat, par le même motif de prudence qui lui
  fit, quelques jours plus tard, fortifier le sommet du mont au versant duquel
  il rangeait les légions en face de ces mêmes Helvètes. Cette précaution
  aurait été ici d'autant mieux motivée, que César se trouvait en pays inconnu,
  entouré de populations dont les sentiments à son égard ne pouvaient inspirer
  confiance, et qu'il approchait d'un ennemi redoutable, soit par le nombre des
  hommes, soit parce que précédemment ce même ennemi avait fait passer une
  armée romaine sous le joug. On connut bien du reste la bravoure de cet ennemi
  dans la grande bataille qui survint peu de jours après, et où, depuis une
  heure après midi jusqu'à la nuit, aucun Helvète ne put être vu lâchant pied[31].

  Qu'on accepte ou non cette manière d'expliquer le fait de l'enceinte
  fortifiée dont nous venons de parler, il n'est pas sans intérêt, pour l'appréciation
  des événements de la guerre de Gaule, d'avoir rapproché ces témoignages d'une
  extrême prudence, chez un homme dont les incroyables succès furent souvent
  dus à une audace encore plus incroyable, et par conséquent, imprévue. Pompée
  lui-même, qui devait connaître César, n'avait pu croire qu'il osât l'assaillir
  dans ses retranchements de Pharsale, et le voyant s'avancer : Ad castra etiam ! s'écria-t-il éperdu, et
  il s'enfuit.

  VII. Le camp retranché de la roche de Cuiron est à l'une
  des deux extrémités, et au seul point de facile accès, d'une croupe de
  montagne oblongue, qui présente de tous les autres côtés des versants
  très-rapides. Le retranchement placé là achevait donc de rendre inabordable
  la position du sommet. Ceysériat se trouve au versant occidental de la
  montagne et dans la vallée même de la Saône, en un lieu où la pente s'adoucit, et au
  bord d'un ruisseau. On voit sur un tertre voisin un village qui porte, ainsi
  que la montagne elle-même, le nom de Mont July,
  mons Julii, le mont de Jules. N'est-ce pas là comme une
  signature de Jules César ? Elle est bien authentique ; l’on peut s'en assurer
  sur la carte de Cassini, sur celle de l'État-major, sur toutes. Quelle transmission
  d'oreille en oreille ? mont July, mons Julii, rien n'a changé dans le son,
  absolument rien, depuis dix-neuf cents ans.

  On dit que, parmi les peuples, le souvenir du mal que l’on
  leur a fait est plus durable que celui du bien. Aussi, quel témoignage que ce
  mont July ! Ni temps, qui détruit tout,
  ni les hordes du Nord, en s'écoulant vers le soleil par la vallée de la Saône, tout le long
  des monts Jura, à plusieurs reprises et comme une lave incendiaire, n'ont pu
  effacer, au flanc du Revermont gaulois, le nom de l'envahisseur romain, Julii. Si ce nom est resté là, invariable,
  n'est-ce pas pour attester que là, devant ce mont, fut accompli dans un
  premier guet-apens le massacre de cette foule de retardataires de
  l’émigration des Helvètes ; et que là encore repassèrent les derniers débris
  de ce peuple : vieillards, femmes et enfants, que le glaive fatigué du
  vainqueur refoulait en masse dans leur pays, affamés, sans abri, laissant des
  morts à chaque pas ?

  Ces lieux ont donc vu pénétrer en Gaule l'homme qui fut si
  meurtrier au genre humain. Voilà où ses légions campèrent ; voilà où sa tente
  fut dressée ! Il est monté ici. C'est d'ici que, pour la première fois, il
  put étendre ses regards sur ces contrées dont il espérait tant ; sur cette
  Gaule à laquelle il venait, au déclin de l'âge mûr, demander le pouvoir
  suprême dans Rome ; et qui l'y éleva en le couronnant de la gloire terrible
  d'avoir tué, massacré ou vendu en esclavage plus d'un million[32] de nos aïeux, et
   en lui fournissant assez d'or pour
  qu'enfin Rome trouvât l'acheteur prévu
  par Jugurtha[33].

  Nec
  qualem meminere vident ; majorque
  ferusque

  Mentibus
  occurrit, victoque immanior hoste.

  . . . . . . . . . . . . . . . .
  . . . . Nec solum vulgus inani

  Perculsum
  terrore pavet, sed Curia ; et ipsi

  Sedibus
  exiliere Patres, invisaque belli

  Consulibus
  fugiens mandat decreta Senatus[34].

  Lucain.

  Cette première vue de la Gaule, du haut du mont July, spectacle immense
  et magnifique, ne dut, ce nous semble, jamais sortir de la mémoire de Jules
  César. C'est là, sans doute, qu'il se reportait dans sa pensée, lorsqu'il dictait
  ces mots : Flumen est, Arar, quod per fines Æduorum
  et Sequanorum in Rhodanum influit, incredibiti lenitate.... Du
  mont July, en effet, nous l'avons devant les yeux, ce bel Arar gaulois, qui
  passe à travers le pays des Éduens en venant du pays des Séquanes, et allant
  si doucement au Rhône qui l'enlève et l'emporte dans la mer.

  ..... Qua Rhodanus raptum velocibus undis

  In
  mare fert Ararim.

  Lucain.

  Voilà Matisco des Commentaires
  ; voilà Cabillonum ad Ararim ; voilà,
  au dernier plan du tableau, la chaîne des montagnes Eduennes ; Bibracte est là derrière. Apercevez-vous ici,
  un peu à gauche, ces quelques petites taches grises, comme des points sur la
  dernière ligne de l’horizon ? Ce sont les pointes des montagnes des Arvernes.

  Salve,
  magna parens frugum, . . . . . . . . tellus
  !

  Magna
  virum !

  Virgile.

  Salut, terre, puissante mère de
  moissons, puissante mère de vaillants hommes ! C'est là qu'est né
  Vercingétorix, un Gaulois qui n'aura pas les défaillances de Pompée : il
  tiendra ferme, lui, devant César et la famine ensemble.

   

  RÉSUMÉ.

   

  Sur les lieux mêmes où nous venons d'être conduits en
  suivant la marche des Helvètes et de César à la première
  campagne de Gaule, nous allons retrouver, dans la sep-tième
  campagne, Vercingétorix en face du grand guerrier de Rome ; mais alors le
  récit de César serait insuffisant pour que l’on parvînt à reconnaître les
  mouvements des deux armées, si l’on n'avait pas dans la pensée un souvenir
  très-distinct de sa marche à l’invasion de la Gaule. Nous avons
  donc un double intérêt à reprendre ici en peu de mots nos déterminations
  générales à ce sujet.

  Nous croyons avoir démontré, d'après le terrain, les
  textes et les antiquités locales :

  Que César, après avoir laissé à Labienus le commandement
  des ouvrages élevés sur la rive gauche du Rhône, depuis le lac Léman jusqu'au
  mont Jura (montagne du Vuache), pour
  empêcher les Helvètes émigrants de passer le fleuve, et être allé à la hâte
  en Italie chercher des renforts, en revint avec les cinq légions qu'il
  amenait — à la hâte encore et par le plus court chemin —, dans la direction du corps d’armée de Labienus
  ;

  Qu'il revint ainsi par les points suivants : Aoste, le col
  du Petit Saint-Bernard, la
   Tarentaise (qui était le
  pays des Centrons), Montmeillan (jusqu'où
  les Voconces remontaient sur la rive gauche de l’Isère), Chambéry (chez les Allobroges), Aix-les-Bains, Frangy
  et la Perte
  du Rhône, porte de la Gaule, où Labienus se joignit à lui avec son corps d'armée
  ;

  Que César passa le Rhône, pour entrer en Gaule avec toute
  son armée, sur les trois points rapprochés où ont existé de temps immémorial
  le pont de Grezin, le pont de Lucey, la passerelle d'Arloz, et qu'ainsi il
  entra en Gaule chez les Sébusiens (par Bellegarde en Bugey), à la limite des
  Sébusiens et des Séquanes au bord du Rhône, où il campa sur la colline des Tates et le plateau de Musinens — à cette place même qui est occupée en
  partie aujourd'hui par la station du chemin de fer de Lyon à Genève.

  Que les Helvètes, voulant aller à l'ouest chez les
  Santons, après avoir obtenu des Séquanes le passage sur leur territoire (la Franche-Comté), avec garantie
  réciproque, par otages donnés et reçus, qu'il ne serait fait ni tort en
  passant ni empêchement au passage, quittèrent leurs foyers par la cassure du
  Grand Jura où se trouve aujourd'hui le fort de
  l’Ecluse ; qu'ensuite ils ravagèrent, au versant du plateau du Crédo, en face de la colline des Tates, des
  propriétés que des Allobroges avaient au delà du Rhône — comme en ont encore
  aujourd'hui au même lien leurs descendants —, et que les otages entre
  Helvètes et Séquanes ne garantissaient point ; que de là, les Helvètes
  cheminant toujours par le pays difficile des Séquanes, allèrent, après un
  détour au nord en côtoyant la
   Valserine, reprendre la direction de l’ouest par la vallée
  de la Bienne,
  ensuite par celle de l’Ain, puis à travers le Jura occidental, et
  débouchèrent en plaine chez les Éduens dans la région de Bourg-en-Bresse, où
  ils ravagèrent les campagnes, prirent d'assaut les oppida ; qu'ensuite, poussant droit au sud-ouest, ils
  entrèrent sur le territoire des Ambares (dans
  les Dombes), qu'ils ravagèrent également ; et qu'enfin, ils arrivèrent
  au bord de la Saône,
  près de Montmerle ou de Saint-Bernard, vis-à-vis des vallées qui leur
  ouvraient l'ouest dans la direction de Roanne ou de Feurs, points où l’on
  peut encore d'ordinaire passer facilement la Loire à gué ;

  Qu'alors César, dans sa position devant la Perte du Rhône, renseigné
  surtout ce qui s'était passé en son absence, reçut là, non ailleurs, la députation des Éduens qui lui
  demandaient vengeance contre les Helvètes, le message des Ambares qui lui
  demandaient du secours, et les plaintes des Allobroges qui avaient au delà du
  Rhône des habitations rurales et autres propriétés, lesquels accoururent lui
  montrer, de la place où il se trouvait,
  que les Helvètes ne leur avaient rien laissé que le sol de leurs champs :
  triple prétexte dont César a cherché à couvrir son invasion préméditée de la Gaule.

  Qu'il marcha directement du côté où se trouvaient les
  Helvètes, par la voie que suit de temps immémorial la grande route de Genève
  à Nevers, par le défilé de Nantua ; qu'il parvint ainsi au col du mont July, sur la dernière crête des monts Jura
  du côté de la Saône,
  point de la route d'où ses regards purent s'étendre à perte de vue sur le
  cours de la rivière jusqu'au Rhône, à travers une immense étendue d'un pays
  fertile, et qu'il campa, un peu au delà de ce point culminant, au bord d'un
  ruisseau, à Ceysériat, bourg dont le
  nom rappelle ce campement de César, castra
  Cœsarea ;

  Que César attendit là, pendant que ses éclaireurs allèrent
  dans la plaine reconnaître de plus près la position exacte des Helvètes,
  examiner où et comment ils passaient la Saône, combien il en restait à passer ; que,
  son plan arrêté, il fit avancer trois légions dans la plaine jusqu'à
  Saint-Denys-le-Ceysériat, autre castra Cœsarea, camp avancé, d'où, lorsqu'il ne
  resta plus en deçà de la
   Saône que le quart des Helvètes, les trois légions partant
  à minuit allèrent surprendre cette portion des émigrants dans l'embarras du
  passage de la rivière, en tuèrent le plus grand nombre et dispersèrent le
  reste dans les forêts voisines ;

  Qu'ensuite César, traversant lui-même la Saône, suivît pas à
  pas le gros des émigrants qui se dirigeait au nord-ouest, en s'écartant de la
  rivière (probablement par Cluny), et
  parvint avec eux, après seize ou dix-sept jours de marche, à dix-huit mille
  pas (27 kilomètres)
  de Bibracte (Autun), où, dans une
  seconde bataille, il en tua le plus grand nombre et s'empara de tous les
  bagages.

  Ceux qui survécurent se dirigèrent du côté du pays des
  Lingons ; et là, dénués de tout, par suite des menaces et de l'habileté
  politique de César, ils firent leur soumission ; laquelle eut lieu, selon
  toute probabilité, dans la région de
  Saint-Jean-de-Losne.

  Marquons ce point, pour nous reconnaître plus tard sur le
  terrain : nous sommes à l'extrémité méridionale du pays des Lingons.

  D'ici, maintenant César va se diriger sur Vesontio (Besançon),
  pour s'emparer de cette place importante des Séquanes ; et, poursuivant sa
  marche au delà, il taillera en pièces l'armée germaine d'Arioviste à environ
  cinquante mille pas (75 kilomètres)
  du cours du Rhin. On pourrait donc encore assez facilement, les Commentaires
  à la main, suivre la marche de César dans cette seconde partie de la première
  campagne.

  Mais, au sujet de la septième campagne, dans laquelle les
  Gaulois auront à leur tête Vercingétorix, il arrivera un moment où le récit
  de César deviendra obscur : les indications et les points de repère y feront
  défaut ; l’on verra des légions marcher en toute hâte, et dans des
  circonstances de marche mal expliquées ; l’on les verra se réunir toutes et
  passer ensemble à l’une des extrémités du pays des Lingons : à laquelle de
  ces extrémités ? Pour le reconnaître, il faudra discuter le texte des Commentaires
  ; et alors il sera utile de se rappeler que déjà une fois César avec son
  armée a précédemment passé ici, à l’extrémité
  méridionale du pays des Lingons, et qu'à cette époque, il venait
  d'envahir ces contrées en traversant les monts Jura par leur grande cassure,
  où l’on trouve la Perte du Rhône : point où l’on passe facilement ce
  fleuve et par où les légions étaient entrées en Gaule Celtique.

   

  FIN DU PREMIER VOLUME.

   

  
 





 


 















[1] Julius Cæsar, XX, XXI, XXII.








[2]
Ce qui est traduit textuellement est signalé par le texte en bleu.








[3]
Helvetii, aujourd'hui les Suisses. Voici, probablement, les transformations
successives de ce nom, depuis l'époque de César : Helvetii,
— Elvitii, — Eluitii,
— Luitii, — Suitii,
— Suisses (Schwitz).








[4]
Pour conserver au récit de César tout son caractère personnel, nous adopterons
souvent, dans la traduction textuelle, le mot notre,
employé dans le sens de romain.








[5]
Consulter sur ce point De Lateyssonnière, t. I, p. 38, où sont cités le Journal
de Trévoux, juillet 1713, et l'Histoire de Genève, par Spon.








[6]
Ou Garocèles, transformation plus avancée du même nom : Graioceli, — Graoceli,
— Garoceli.








[7] De bello Gallico, I,
XI.








[8] De bello Gallico, I,
II.








[9] De bello Gallico, I, XI.








[10]
Ces 360.000 hommes à la file, à un mètre par homme, eussent occupé 360 kilomètres de
chemin ; à deux hommes de front, la file eût été encore de 180 kilomètres, sans
compter les chars et les animaux.








[11] De bello Gallico, I,
VI.








[12] De bello Gallico, I, IX.








[13] De bello Gallico, I, XI.








[14]
Voir le Courrier de l'Ain, numéro du 24 mai 1862.








[15] De bello Gallico, I,
XXIII. Depuis l'époque où nous avons lu ce travail à l'Académie des
Inscriptions, nous avons eu connaissance d'une Note sur l'invasion des Helvètes
dans les Gaules, par M. Charles Cadot, ingénieur des ponts et chaussées, où
notre aperçu précédent se trouve tout à fait confirmé par l'examen des
conditions particulières de la contrée.








[16]
On s'était battu aux bagages pendant une partie de la nuit.








[17]
Cette traduction littérale du texte donne à comprendre que les Helvètes,
jusqu'à leur sortie du territoire des Eduens, ne marchèrent que de nuit. Sans
doute, pendant le jour, ils devaient chercher des vivres, se tenir serrés en
masses, de crainte d'être attaqués, et se reposer un peu.








[18]
Et sans doute aussi pour s'accommoder du butin qui dut être grand dans cette
occasion ; car, pour les soldats de César, le butin était le mobile principal,
comme nous le verrons. Il est dit ici : On se battit
aux bagages jusqu'à une heure très-avancée de la nuit.... Après un long combat, les Romains s'emparèrent des bagages
et du camp. (I, XXVI.)








[19]
N'y a-t-il aucune trace de cet ancien nom, Verbigène
; dans celui de deux villes suisses : Berne
ou Orbe ?








[20]
Ces 6.000 hommes appartenaient donc à la catégorie des émigrants en état de porter
les armes. Cette remarque n'est pas sans intérêt pour apprécier la sentence que
César va prononcer contre eux.








[21]
C'est-à-dire il les fit mettre à mort.








[22] De bello Gallico, I,
XII, XIII, XXVI-XXIX.








[23]
César ne dit rien ici du sort des Rauraques, en particulier ; mais, au septième
livre, dans l'énumération des cités qui envoyèrent une armée auxiliaire à
Alésia, l’on voit de nouveau les Rauraques unis aux Boïens et imposés
conjointement avec eux à un certain contingent de troupes. Ainsi, d'après ce
rapprochement des textes, les Rauraques qui émigrent avec les Helvètes
paraissent s'être fixés en Gaule avec les Boïens, auprès d'eux, sinon confondus
avec eux. Cet aperçu est d'ailleurs confirmé par l'inscription de Gaète, où
l’on apprend que Munatius Plancus, qui amena des colons d'Italie dans le pays
où est aujourd'hui Lyon, en amena pareillement dans le pays primitif des
Rauraques, à Rauricum (ou Rauracum, Augusta
Rauricorum ou Rauracorum,
aujourd'hui Augst, dans le canton d'Argovie, d'après M. L. Rénier, Itinéraires
romains de la Gaule).
Voici cette inscription intéressante :


L. MUNATIUS. C.
F. L. N. PRO.


PLANCUS. COS.
IMP.


ITER. VII. VIR.
SPULON. TRIUMPB.


Ex. RATI8. ÆDEM.
SATURNI.


FECIT. DB. MANUBIUS. AGEOS DI-


VISIT. IN. ITALIA.


BENEVENTI. IN. GALLIA.
COLO-


NIAS DEDUXIT.


LUGDUNUM ET
RAURICUM








[24]
Un chemin conduit du village de Grezin au Credo, en traversant la grande route
de Bellegarde à Genève, à côté de la première maison qui se trouve sur la route
près de ce village. Par ce chemin, à huit cents mètres environ de cette maison,
l'on parvient sur le plateau. Là, en obliquant à gauche, l’on traverse un champ
d'une trentaine de mètres de largeur, après lequel il faut gravir un petit
tertre qui offre de ce côté deux mètres de hauteur ; il est aplani en dessus et
se termine au sud par une pointe, où le terrain s'éboule. C'est là, à
l'extrémité méridionale de ce petit tertre, et dans le voisinage, qu’on trouve
les ossements dont nous parlons.








[25]
Ou peut-être, bellement gardé, quand le
maréchal de La Verdin
se campa sur cette frontière, au passage des
Espagnols, comme l’on l'a vu dans une citation de notre Notice géographique.








[26] De bello Gallico,
VI, I.








[27]
On peut en voir les preuves dans l'ouvrage de De Lateyssonnière, t. I, et dans
les Etudes archéologiques sur le Bugey de D. Monnier, Bourg-en-Bresse,
Bottier.








[28]
Ouvrage cité, t. I, p. 137.








[29]
Lyon, 1780. Chez Lefaucheux.








[30]
De bello Gallico, II, XIX.








[31]
Il a existera l'époque de César, deux Romains du nom de Curion, le père et le fils. Le père, tribun
violent, orateur fougueux, fut d'abord l'ennemi déclaré de César ; mais comme
il était de mœurs dissolues, couvert de dettes, et qu'il avait grand besoin
d'argent, César acheta son dévouement, et ce Curion joua un grand rôle dans la
guerre civile. L'un des deux a-t-il fait la première campagne de Gaule, et son
nom, à peine modifié, serait-il resté en souvenir de sa présence au
retranchement établi sur la roche de Cuiron
?








[32]
Eutrope a fait le compte général : Sous le
commandement de César, dit-il, il a été tué en
bataille onze cent quatre-vingt-douze mille hommes des ennemis ; car il n'a pas
voulu annoter combien il a péri de monde dans ses victoires de la guerre civile.
(Eutrope, Epitome belli gallici.) Si dans ce nombre total de barbares
tués les armes à la main, l’on fait la part de la Gaule, en ajoutant ce qu'il
y a péri de population sans armes, par le fer, le feu, la faim, dans les
habitations, les champs, les bois, les marais, comme il est dit en vingt
passages de César, de Suétone, d'Eutrope, l’on verra que notre expression
ci-dessus est certainement trop faible. Appien dit d'un seul trait : un million
de barbares tués dans les combats et un million emmenés captifs.








[33]
Salluste, Jugurtha, XXXV.








[34]
Il est facile de voir, dans vingt passages des Lettres de Cicéron à Atticus,
que les expressions' du poète que nous citons ici n'ont rien d'exagéré.














TOME DEUXIÈME. — LA
 GUERRE DE GAULE JUSQU'AU BLOCUS D'ALÉSIA


COUP D'ŒIL PRÉALABLE SUR LA SITUATION POLITIQUE DES CITÉS DE LA GAULE, À TROIS ÉPOQUES
SUCCESSIVES DE CETTE GUERRE.


 




 
On a pu voir, dans nos précédents volumes[1], comment les divers
  petits peuples gaulois, émigrés jadis en Italie, y sont tombés tous, les uns
  après les autres, sous le joug de la puissance romaine : faute surtout de
  s'être concertés entre eux pour leur défense contre l'ennemi commun ; et tout
  au contraire, pour s'être en partie joints à lui contre leurs propres frères
  de race ; et encore, pour avoir eu trop de confiance dans leur bravoure
  naturelle, au point d'avoir négligé tous perfectionnements de leurs moyens
  militaires, qui eussent pu amoindrir, dans une certaine mesure, la
  supériorité incomparable de ceux des Romains, comme nous l'avons démontré
  dans nos préliminaires à ce sujet.
On va voir ici de nouveau ces mêmes causes parti-,
  culières des premiers désastres militaires éprouvés par la race gauloise, en
  attirer sur elle une nouvelle et plus funeste série ; on va voir les cités
  aborigènes de la Gaule
  transalpine, attaquées sur leur propre territoire par Jules César, se laisser
  de même envahir les unes après les autres, comme condamnées, malgré des
  efforts d'une vaillance héroïque, à subir à leur tour la même infortune.
D'autant que César apportait en Gaule, outre des moyens
  militaires de plus en plus perfectionnés, outre son propre génie dans la
  guerre, une autre supériorité non moins redoutable, son génie dans la
  corruption politique, qui ne devait négliger, pour en tirer avantage, aucune
  des faiblesses inhérentes au caractère propre des Gaulois et aux conditions
  politiques de leurs cités.
En effet : non seulement les cités gauloises, à raison et
  de la place que chacune d'elles occupait sur le sol, et de la différence
  apparente de leurs intérêts, et de l'égoïsme de leurs prétentions
  respectives, se tenaient séparées les unes des autres, indifférentes, dans
  leur imprévoyance, au malheur qui ne les atteignait pas encore ; ou même,
  sous l'impression de sentiments jaloux et hostiles, applaudissant et se
  laissant associer partiellement aux desseins et aux entreprises de
  l'envahisseur. Mais en outre, comme César lui-même nous l'apprend (VI, X ; II, I), dans chaque canton d'une même cité, et
  dans presque toutes les familles, il existait deux partis contraires qui,
  aspirant l'un et l'autre au pouvoir, acceptaient pour chefs et suivaient comme
  tels ceux que leur intelligence, leur ambition et leur crédit désignaient
  plus particulièrement à l'attention, et sur lesquels chaque parti croyait
  pouvoir le plus compter.
Un tel état de choses offrait à la politique de César, en
  même temps qu'à ses armes, une facilité de prise et d'action qu'il ne manqua
  pas de mettre à profit. Non moins habile corrupteur que grand homme de
  guerre, il savait se faire à propos l'auxiliaire des plus mauvaises passions
  de l'âme humaine. En excitant ou en caressant l'amour de domination de
  certaines cités ; en se déclarant leur protecteur ; en entretenant dans le
  sein de chacune d'elles l'esprit d'antagonisme et de faction par des
  encouragements donnés à propos aux plus faibles, ou bien tantôt à un parti et
  tantôt à l'autre, suivant le temps et les circonstances ; en comblant
  d'honneurs et de faveurs les cités qui se livraient à lui, et en les faisant
  prédominer, il devait réussir à trouver dans les divisions de cité à cité,
  dans les compétitions des partis, dans toutes les convoitises et toutes les
  ambitions publiques ou individuelles, un surcroît de force de la plus
  immorale, mais de la plus irrésistible efficacité. De sorte que les Gaulois
  ne lui servirent guère moins que le glaive de ses légionnaires à vaincre et à
  subjuguer les Gaulois.
Nous verrons des chefs gaulois soutenus par lui, ou nommés
  par lui contrairement aux usages et aux lois de la Gaule, perdre peu à peu
  tout sentiment de race et de nationalité, ils se mettront au service de ses
  vues et de ses intérêts, jusqu'à la trahison des devoirs les plus sacrés et à
  la connivence la plus criminelle contre la liberté et le salut des peuples
  confiés à leur garde ; ils consentiront encore à devenir dans les autres
  cités les agents et les organes de sa politique dissolvante. Si bien que,
  séduites ou violentées selon les événements et l’intérêt de César, les cités
  les plus influentes, les plus riches et les plus puissantes de la Gaule, ne pourront se
  refuser à lui prêter appui, à lui fournir des vivres, dû matériel, des
  troupes auxiliaires, surtout des cavaliers, pour la réussite de ses
  expéditions partielles et successives, qui finalement aboutiront à la
  conquête et à la ruine de toute la
   Gaule.
Si l'on considère en outre que les légions de César et
  toutes les recrues qu'elles reçurent pendant cette longue guerre, furent
  tirées presque entièrement de la
   Gaule cisalpine et de la partie de la Gaule transalpine déjà
  précédemment réduite en Province romaine : toutes régions peuplées de
  Gaulois, mélangés seulement de quelques colons romains, on arrive à cette
  dernière et triste conclusion : que cette guerre
  de Gaule fut pour la race gauloise presque uniquement une guerre civile,
  allumée et dirigée par le Romain Jules César, dans l'intérêt de sa propre
  ambition, et que le résultat en fut l’asservissement de la Gaule chevelue à la
  puissance romaine. Voilà comment les rivalités ambitieuses et le
  défaut de patriotisme peuvent conduire une nation imprudente à la
  servitude !
Un jour pourtant, à la fin de la sixième année de cette
  funeste guerre, il sortira des montagnes des Arvernes un jeune homme,
  jusque-là spectateur silencieux des événements, qui s'avancera inspiré par l’idée de patrie, portant dans son sein le feu
  sacré de la liberté, appelant à lui toute la Gaule, et marchant à l’ennemi. On reconnaîtra
  aussitôt que c'est le génie de la patrie gauloise
  et de l’indépendance nationale, et on verra chanceler le génie de l’oppression étrangère. Mais, pour
  rester vainqueur dans cette lutte suprême, si habile que puisse être le
  Gaulois à compenser par sa méthode d'attaque l'avantage immense des armes du
  Romain, il faudrait encore qu'il parvînt à lui enlever tous les appuis que
  six années de politique corruptrice lui auront ménagés sur le sol gaulois.
  Par malheur ils y auront pris racine, et fatalement il faudra que toute la Gaule succombe avec son
  noble et héroïque défenseur.
Là se terminent les Commentaires dictés par Jules
  César sur la guerre de Gaule. Depuis lors jusqu’à la fin de cette
  guerre, bien qu'il l'ait recommencée lui-même avec fureur trois mois après,
  elle fait le sujet d'un livre complémentaire (ou
  livre VIII) écrit par Hirtius, personnage tout dévoué à César et
  initié à sa pensée politique : ce qui donne un grand intérêt à ce complément
  des Commentaires sur la guerre de Gaule, lequel parait constituer une transition
  politique, habilement rattachée aux Commentaires propres de César sur la
  guerre civile.
Ce livre d'Hirtius nous montrera le héros de Rome, au plus
  fort de l'hiver qui suivit son immense succès d'Alésia et sans aucun motif
  apparent de la part des Gaulois, recommençant tout à coup la guerre au centre
  même de la Gaule,
  y lançant les légions d'une manière furieuse sur les populations sans
  défiance, sans armes, et qui s'enfuient à travers les neiges ; nous le verrons
  ensuite courir au nord, à l’ouest, au sud, comme s'il cherchait partout des
  ennemis à combattre... Mais nous finirons par découvrir l'intérêt caché et
  tout personnel qui portait le farouche vainqueur à exercer ainsi à nouveau de
  si cruels ravages dans la malheureuse Gaule. Après quoi nous le verrons
  changer tout à coup de procédés, et se montrer doux et clément. Nouvelle
  énigme !
De là, selon nous, trois
  phases très-différentes et trois époques très-distinctes, dans
  cette longue guerre poursuivie par Jules César contre nos aïeux.
La PREMIÈRE ÉPOQUE, pendant laquelle les cités
  gauloises, oubliant que l’union fait la force, restent séparées les unes des
  autres et succombent toutes, les unes après les autres, s'étend aux SIX PREMIÈRES ANNÉES DE LA GUERRE et
  correspond aux six premiers livres des Commentaires propres de César
  sur cette guerre. Nous allons d'abord en présenter ici un résumé succinct,
  qui fera suite à l'invasion de la
   Gaule dont nous avons déjà parlé dans le tome premier de
  cet ouvrage.
La DEUXIÈME ÉPOQUE, pendant laquelle Vercingétorix
  réussit à unir en confédération nationale et à soulever ensemble presque
  toutes les cités de la Gaule
  contre l'envahisseur, l'attaqua héroïquement, habilement, mit en fuite ses
  légions, et néanmoins finit par succomber dans une lutte suprême et
  mémorable, ne comprend que la SEPTIÈME ANNÉE DE LA
   GUERRE, et correspond au septième livre des
  Commentaires propres de César. Ce septième livre, le dernier de ceux que
  le célèbre auteur dicta sur la guerre de Gaule, est beaucoup plus étendu et
  plus important qu'aucun des autres, et nous présente, pour ainsi dire, le couronnement
  à la fois et de l'œuvre militaire et de l'œuvre historique du conquérant de la Gaule, il demande donc à être
  étudié avec une attention extrême : d'autant plus que la vérité n'y est point
  à la surface, et que c'est de notre honneur national qu'il s'agit. Nous
  l'examinerons et le discuterons d'aussi près et aussi profondément qu'il nous
  sera possible. Cet examen et cette discussion, depuis le commencement du
  livre jusqu’au blocus d’Alésia,
  compléteront le présent tome deuxième.
Le tome troisième
  sera consacré tout entier à la démonstration du
  blocus d’Alésia, qui termine cette deuxième époque, et qui s'étend
  jusqu'à la fin des Commentaires propres de César concernant la guerre
  de Gaule.
La TROISIÈME ÉPOQUE, où, les cités se trouvant de nouveau
  isolées, César tout à coup recommença lui-même les hostilités au milieu de
  l'hiver, contre les habitudes de son armée, et sans que les Gaulois
  précédemment soumis y aient donné l'ombre d'un prétexte, et se livra à des
  incursions terribles dans toute la
   Gaule ; après quoi il se calma sans plus de motifs
  ostensibles, et dès lors se montra doux et clément : cette TROISIÈME ÉPOQUE, disons-nous, comprend LES DEUX
  DERNIÈRES ANNÉES
  DE LA GUERRE,
  et correspond au huitième livre des Commentaires, qu'on sait avoir été
  écrit par HIRTIUS, le confident
  politique de Jules César, pour compléter ceux du maître sur cette guerre, et
  aussi, peut-on croire, pour y constituer habilement une introduction utile
  aux Commentaires sur la guerre civile, qui font suite. Ce livre
  d'Hirtius, ou huitième livre des Commentaires de César, sera donc
  aussi pour nous, dans un dernier tome,
  l'objet d'un examen très-attentif ; car nous le croyons tout aussi important
  pour le fond que les livres dictés par César lui-même. Peut-être enfin ne
  pourrons-nous pas nous dispenser d'examiner en même temps les premières pages
  du récit de la guerre civile, où nous trouverons les preuves que cette guerre
  civile, aussi bien que la guerre de Gaule, fut préméditée, voulue et préparée
  par Jules César, et qu'elle fut une conséquence directe, immédiate de la
  guerre de Gaule.
Enfin, dans ce même dernier volume, nous essayerons de
  formuler des conclusions historiques de plusieurs sortes, qui découlent ou du
  moins qui nous paraissent découler naturellement de l'ensemble des guerres de
  nos aïeux contre les Romains.
De cette manière, nous aurons mis sous les yeux du
  lecteur, outre le récit de César et d'Hirtius, présentant l'histoire de la
  guerre de Gaule dans un intérêt et un esprit habilement césariens, tous les
  documents historiques et géographiques qui peuvent aider à contrôler ce récit
  et à reconnaître le véritable caractère des faits, en même temps que les
  lieux qui en furent témoins. Car nous ne devions négliger aucun moyen de
  mettre en lumière la vérité dans un sujet aussi important que noire histoire
  nationale : histoire sur laquelle nos pères ne nous ont transmis aucuns
  témoignages, mais qui nous parvient écrite par un ennemi : et quel ennemi !
  dont le puissant génie armé tantôt de l'épée, tantôt du style, a été si funeste
  à la nationalité et à la gloire de nos ancêtres. C'est ici, on le voit, plus
  que de simples questions de faits et de détails concernant notre propre
  histoire ; nom touchons au fond même de l'histoire générale des anciens
  peuples, laquelle ne nous parait pas avoir été présentée jusqu'à ce jour avec
  l’impartialité désirable et nécessaire, soit à l'égard de nos aïeux, soit à
  l'égard des Romains eux-mêmes : tant le prestige de la force est durable
  parmi les peuples, même les plus intelligents ! Il en est pour les nations
  comme pour les individus ; et Juvénal l’a proclamé jadis à l'occasion de la
  disgrâce de Séjan :
Turba
  Remi sequitur fortunam, ut semper, et odit
Damnatas...
Aussi le fabuleux Vœ victis
  de Tite-Live semble-t-il avoir été retourné au vrai contre nous. En sorte que
  notre unique espoir aujourd'hui, pour qu'on rende à nos aïeux la justice qui
  leur est due, c'est qu'on n'aura peut-être pas pu effacer entièrement de leur
  histoire, écrite par Jules César, toutes les traces de la vérité qui s'y trouve
  au fond, si habilement dissimulée qu'elle soit à la surface ; et le but que
  nous poursuivons ici est de rétablir avec
  évidence, à l’aide des preuves territoriales et archéologiques, rapprochées
  de tous les textes anciens, la suite exacte de ces traces glorieuses, si
  importantes pour l’honneur de notre race.
Ajoutons un mot. Jamais nous n'avons recherché ni même
  désiré le moins du monde pour notre travail l’attrait douteux d'une
  opposition systématique, dirigée contre l'œuvre similaire d'un personnage jadis
  très-haut placée bien que l’Histoire de Jules César par Napoléon III
  ait été livrée au public, et même que, sur les points les plus importants,
  nous soyons, comme on le verra, en désaccord complet avec les opinions soit
  anciennes, soit nouvelles, qui ont été adoptées ou produites par son auteur.
  De fait, notre premier volume de Jules César en Gaule avait déjà paru
  en 1865, avant toute publication de l'ouvrage dont il s'agit ; et le but
  spécial que nous nous sommes proposé est bien différent. Car nous n'aspirons
  qu'à éclairer l’histoire ancienne de notre race
  gauloise, dans son propre intérêt politique et militaire, en tâchant de jeter la lumière sur le fort et le faible de
  cette race nationale, et sur les qualités
  natives, heureuses ou malheureuses, qui distinguent les divers
  peuples établis depuis les anciens temps sur les divers territoires
  historiques.
Nous n'avons même pas voulu changer un seul mot à
  certaines phrases de notre rédaction primitive, qui pourront peut-être
  aujourd'hui, après nos désastres récents, paraître écrites avec un peu trop
  de fierté nationale. Car ce ne sera pas nous, après avoir tant médité sur les
  Commentaires, qui manquerons de foi en notre race gauloise, et qui
  désespérerons jamais des destinées de la France. La Gaule
  meurtrie, abattue, couverte de sang par Jules César, s'est relevée : la France se relèvera, nous
  en avons la confiance, pourvu que tous ses enfants y travaillent avec quelque
  patriotisme, et avec le courage et la dignité modestes qui nous conviennent
  désormais.
Qu'il nous soit permis de placer ici un mot d'explication
  au sujet d'une critique générale de nos précédents volumes, qui peut paraître
  fondée jusqu'à un certain point, et qui nous est adressée par un homme de
  grand sens, très-bienveillant pour nous. Vous n'écrivez
  pas avec calme et impartialité, comme on doit écrire l'histoire, nous
  dit-il ; vous y mettez de la passion, comme si vous
  écriviez un pamphlet contre les Romains ; et cela empêche la confiance que le
  lecteur pourrait avoir dans vos raisons : on se défie de vous, on réagit
  naturellement contre votre passion, et cela vous nuit.
A quoi nous pouvons répondre : C'est que notre travail est
  lui-même une réaction contre l'histoire des Romains et des Gaulois telle
  qu'on nous l'a transmise et qu'on nous l'enseigne ; telle qu'on la trouve
  accréditée partout. C’est une thèse pour ce que
  nom croyons sincèrement être la vérité, contre ce que nous croyons
  sincèrement être une erreur. De là cet esprit de lutte qu'on nous
  reproche mais qui n'est au fond qu'une simple forme de langage, et qui est
  inévitable dans nos convictions, si nous voulons demeurer naturel. Car nous
  ne possédons pas le don de dire froidement ce que nous ne saurions sentir ou
  penser sans une certaine animation.
Ainsi, nous osons supplier le lecteur, s'il nous arrive de
  laisser échapper dans l’occasion quelque parole un peu vive, de vouloir bien
  peser lui-même avec calme les faits rapportés qui auront pu nous pousser à un
  tel langage, et ne considérer que le fond même des choses, qui constitue tout
  l'intérêt de notre travail.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Annibal en Gaule, 1 vol. in-8°, et Jules César en Gaule, 1er vol.
(Librairie Firmin Didot et Cie.)














PREMIÈR ÉPOQUE. — COMPRENANT LES SIX PREMIÈRES ANNÉES DE LA GUERRE.




CHAPITRE PREMIER. — PREMIÈRE ANNÉE DE LA GUERRE (Av. J.-C. 58 — de R. 696).


 




 
Consuls : L. Calpurnius Pison et A. Gabinius.
 
Conséquences de la première campagne de Jules César en
  Gaule transalpine.
 
L'entrée de Jules César sur le territoire de la Gaule celtique avait eu
  pour prétexte les dévastations commises par les Helvètes dans des propriétés
  d'Allobroges situées au-delà du Rhône, et dans des contrées de la rive gauche
  de la Saône
  appartenant aux Éduens et aux Ambarres, frères et amis des Éduens. Il la
  justifiait par les sollicitations spontanées ou habilement suggérées de ces
  peuples, et notamment par l’obligation de venir au secours des Éduens,
  plusieurs fois déclarés amis et alliés du peuple
  romain.
Les Eduens formaient une cité considérable, placée alors
  sous les auspices et sous la conduite d'un personnage très-important, le druide
  Divitiac, à qui son double caractère religieux et politique avait créé et
  assurait une grande influence, non-seulement dans son propre pays, mais aussi
  dans les autres États de la
   Gaule. Ce personnage, qui était précédemment venu à Rome,
  que César connaissait depuis longtemps, et qu'il avait sans doute su captiver
  par des égards et des bienfaits, devait lui être d'un grand secours. Après le
  massacre des Helvètes et le refoulement de leurs débris derrière les monts
  Jura, Divitiac fut l'interprète des chefs du plus grand nombre des cités de la Gaule celtique, qui
  s'étaient réunis pour féliciter le guerrier romain et lui rendre grâce du
  service qu'ils croyaient lui devoir. Ce fut encore Divitiac qui, au nom de
  tous ces chefs gaulois, supplia César d'entreprendre la guerre qu'il fit
  bientôt après aux Germains commandés par Arioviste ; et enfin, ce druide
  guida lui-même les légions contre ces Germains dans le pays difficile où ils
  se trouvaient en Gaule[1], César, du reste,
  ne cache pas que Divitiac possédait toute sa confiance.
De son côté aussi, le guerrier germain n'avait pénétré en
  Gaule que sur l'appel des Séquanes. Après les avoir aidés dans une guerre
  inégale qu'ils avaient à soutenir contre les
  Eduens et leurs clients, il avait trouvé bon do s'installer en
  maître sur le tiers de leur territoire.
César ne nous dit pas qui eut la première idée de la
  démarche tentée auprès de lui par l'organe de Divitiac avec de si vives
  instances ; en tout cas, s'il n'en fut pas lui-même l'instigateur, du moins
  il en profita pour continuer de protéger les Gaulois ù la manière romaine. En
  effet, après que les Germains à leur tour eurent été vaincus et mis en fuite
  aussi facilement que les Helvètes par le glaive des légionnaires, et
  poursuivis jusqu'au-delà du Rhin, César, au lieu de reconduire son armée dans
  la Province
  romaine, lui fit prendre ses quartiers d'hiver chez les Séquanes, sous le
  commandement de son principal lieutenant, Labienus, qui se trouva ainsi
  substitué à Arioviste.
De sorte que, dès la fin de la première année de la
  guerre, par suite des divisions intestines des Gaulois, et sans que César ait
  eu à combattre aucun autre peuple que l'émigration des Helvètes et les
  Germains d'Arioviste, son autorité se trouvait reconnue et ses ordres étaient
  acceptés dans toute la partie orientale de la Gaule celtique, depuis le
  haut Rhône et le haut Rhin, jusqu'aux frontières des Arvernes, des Bituriges,
  des Carnutes et des Parisiens, même chez les Leuces
  de la Belgique[2]
  ; et que dès lors il pouvait à son gré poursuivre sa marche au couchant ou au
  septentrion sans rencontrer ni de grandes montagnes, ni de grands cours d'eau
  à franchir, ni aucuns terrains difficiles où son armée pût se trouver
  compromise.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
De bello gallico, I, XLI. — Ces Germains se trouvaient alors entre Besançon et le
Rhin, entre les Vosges et les monts Jura, dans le pays où sont aujourd'hui
Belfort et Montbéliard, et où Divitiac guida l'armée de César, depuis Vesontio (Besançon), par des chemins découverts,
en lui faisant prendre une voie très-détournée.








[2]
De Bello gallico, I, XI ; et II, II. — Les Leuces, Leuci,
étaient le peuple du pays de Toul, Tullum.


















CHAPITRE DEUXIÈME. — DEUXIÈME ANNÉE DE LA GUERRE (Av. J.-C. 57 — de R. 697).


 

DÉFAUT D'UNION ENTRE LES CITÉS GAULOISES. GUERRES
PARTICULIÈRES : DEFAITES SUCCESSIVES.



 
Consuls : Cornélius Lentulus et Q. Cæcilius Metellus.
 
§ I. — Ligue défensive des Belges : César vient les
  attaquer ; Divitiac dissout la ligue : conséquences funestes.
 
De proche en proche, le bruit de ces événements s'était
  répandu au loin, et la
   Belgique, plus prudente que le reste de la Gaule, s'en était alarmée.
  Les différentes cités dont elle se compose, craignant que l'orage qui s'était
  formé et s'étendait sur le midi ne montât jusqu'à elles, se concertent et
  organisent entre elles une ligue pour s'en préserver. Et à en juger par les
  faits, ce n'était nullement une menace d'attaque, c'était une simple mesure
  de prévoyance et de défense dans le cas où il leur serait nécessaire de
  pourvoir à leur salut. Aux yeux de César, ce fut un crime qui exigeait une
  prompte et sanglante répression.
Il était alors en Italie ; il y
  leva en toute hâte deux nouvelles légions qu il envoya au plus tôt en Gaule,
  et le moment venu d'entrer de nouveau en campagne, le voila lui-même à la
  tête de plus de huit légions sur les frontières de la Belgique, accompagné de
  son ami Divitiac, ou, ce qui est plus probable, précédé et attendu là par cet
  ami politique.
Les Rhèmes[1], peuple belge, limitrophe de la Gaule celtique, séduits
  sans doute par Divitiac, et non poussés par la crainte — car le
  courage ne leur fera nullement défaut quand ils combattront avec les Romains
  contre leurs frères —, s'empressent de députer à
  César les princes de leur cité, pour lui faire connaître qu'ils sont restés
  étrangers à la ligue des autres Belges, et qu'ils se mettent, eux et tout
  ce qu’ils possèdent, sous la foi, la puissance et à la discrétion du
  peuple romain. Le bienveillant accueil qu'il leur fait les charme, et, sans
  hésiter, ils lui donnent les renseignements les plus complets, les plus
  circonstanciés sur le nombre, sur les forces et sur la position des peuples
  belges qui se proposent de répondre à la guerre par la guerre. Mais César ne
  se contente pas de si peu, il lui faut des otages ; on lui amène et on lui
  livre les enfants des princes de la cité.
D'un autre côté, l’habile Romain
  était parvenu à nouer des intelligences avec les Trévires[2], qui avaient un renom particulier de bravoure parmi tous
  les Belges, et il avait obtenu d'eux qu'ils missent à sa disposition un corps
  de cavalerie. Ce n'est pas tout encore : il faut que la Gaule celtique s'arme avec
  lui contre la Gaule
  belgique. Les Bellovaques[3] étaient la cité la plus influente de la ligue belge ;
  César, s'adressant à Divitiac avec les plus vives instances, lui fait
  comprendre quel immense intérêt il y aurait pour la République et pour le
  salut commun à dissoudre la ligue des ennemis, afin de n'avoir pas à
  combattre à la fois contre une si grande multitude, et qu'on y peut réussir
  en conduisant l'armée des Éduens dans le pays des Bellovaques, et en
  ravageant leurs terres. Il lui confie cette mission et le congédie. (II, V.)
Après quoi, ayant appris par ses
  éclaireurs et par les Rhèmes que l'armée belge en masse s'avance vers lui et
  n'est déjà plus qu'à une petite distance, il se hâte de passer l'Aisne (Axona), rivière qui coule à la frontière des Rhèmes, et il
  établit son camp sur l'autre rive, de telle manière qu'il soit flanqué d'un
  côté par ce cours d'eau, et que les Rhèmes et les autres cités puissent sans
  aucun danger lui apporter des vivres par derrière.
Les Belges, irrités de la
  défection des Rhèmes, avaient tenté d'enlever une de leurs places fortes, située
  à huit milles de là, Bibrax[4], et lui avaient donné l'assaut pendant toute une journée
  avec une telle vigueur que la place n'avait pu que très-difficilement
  résister. César, informé de l'attaque de Bibrax, y envoie la nuit suivante un
  renfort d'archers crétois et numides et de frondeurs baléares. Les Belges,
  perdant alors l’espoir de s'en emparer, s'avancent contre lui avec toutes
  leurs forces, et viennent prendre position à deux mille pas de son camp, dont
  ils ne sont plus séparés que par un marais de peu d'étendue. Fendant quelque
  temps on s'observe de part et d'autre, on se borne à se tâter par des
  escarmouches de cavalerie. Fuis César couvre ses flancs de retranchements
  formidables, et présente la bataille sur un terrain où il a de son côté tous
  les avantages. Les Belges la refusent, avec juste raison, et se portent à des
  gués du voisinage pour tenter de passer l'Aisne et de couper les communications
  des Romains avec les Rhèmes, qui leur sont d'un si grand secours. Aussitôt
  César se porte à la hâte par l'autre rive (rive
  gauche) sur les mêmes points, avec toute la
  cavalerie et les troupes légères, pour s'opposer au passage. Le combat devient
  acharné et les Belges montrent un grand courage, mais c'est en pure perte
  qu'ils font le sacrifice d’un grand nombre d'hommes intrépides. Les uns, en
  s'efforçant de passer la rivière sur les cadavres des leurs, tombent à leur
  tour ; les autres, après avoir réussi à la passer, se trouvent entourés par
  la cavalerie de César qui les taille en pièces.
A l’insuccès de cette tentative
  vient s'ajouter la fatale nouvelle que Divitiac est en marche avec l’armée éduenne,
  et que déjà il touche aux frontières des Bellovaques. Aussitôt le contingent
  bellovaque prend l'alarme, et veut courir au secours de sa cité en danger.
  Alors les Belges assemblent leur conseil, et on y décide que le mieux à faire
  est que chaque contingent regagne sa cité, sauf à tous de voler au secours de
  ceux qui seraient les premiers attaqués.
Voilà donc la ligue défensive des Belges dissoute par
  l'action de Divitiac ! Voilà ces malheureuses cités de nouveau isolées en
  présence de l'ennemi commun ! Car comment croire qu'elles aient réellement compté
  avoir le temps nécessaire pour revenir toutes ensemble au secours de celle
  qu'un tel ennemi va attaquer ?
Rien, en réalité, ne pouvait
  mieux servir les intérêts de César que cette résolution des Belges. Tout
  d'abord vivement poursuivis dans leur retraite, ils essuient des pertes
  énormes : d'autant plus que leur arrière-garde entreprend courageusement de
  tenir ferme contre la cavalerie romaine et trois légions envoyées à la
  poursuite, sous le commandement de Labienus[5].
Le lendemain César se porte a
  marches forcées sur le territoire des Suessons[6], voisins des Rhèmes ; il arrive devant leur place de Noviodunum[7] avant le contingent de cette cité qui faisait partie de l’armée
  belge, et immédiatement il y fait donner Tassant, comptant trouver la place
  dépourvue de défenseurs. Mais les quelques troupes qui y étaient restées
  suffisent pour la défendre, grâce à la largeur des fossés, à la hauteur des
  murs, et il faut que César entreprenne un siège en règle. Sur ces
  entrefaites, le nombreux contingent des Suessons arrive, et pendant la nuit
  se jette dans la place. A l'extérieur on pousse les vignes[8] vers le rempart sans perdre un instant, on établit la jetée,
  on construit les tours... A la vue de
  ces gigantesques travaux poussés par les Romains avec tant de célérité, les
  Gaulois, qui jamais jusque-là n'avaient été témoins ou n'avaient entendu
  parler de rien de pareil, se troublent et se rendent à discrétion[9]. César veut bien toutefois, à la prière des Rhèmes, à qui
  il n'a rien à refuser après les services qu'ils lui ont rendus[10], faire grâce de la vie aux Suessons, en se contentant de
  leur enlever toutes leurs armes et d'emmener avec lui comme otages les
  principaux habitants de leur cité avec les deux fils de Galba, leur roi.
Puis César conduit l'armée chez
  les Bellovaques, qui s'étaient retirés dans leur place de Bratuspantium[11]. A environ cinq milles de cette place, il rencontre tous
  les vieillards qui venaient mettre la cité à sa merci, en protestant qu'ils
  ne voulaient pas faire la guerre aux Romains. Divitiac est là et parle pour
  eux. Il dit à César — que les Bellovaques
  occupent une grande place dans l'amitié de la cité éduenne ; que si, dans
  cette circonstance, ils ont eu le tort de manquer aux Eduens et de prendre
  les armes contre le peuple romain, les seuls coupables, en réalité, sont
  quelques-uns de leurs chefs, qui leur avaient fait croire que les Eduens,
  réduits en esclavage par César, avaient à souffrir des indignités et des
  injures de toutes sortes ; mais que les auteurs de cette pernicieuse méprise,
  se faisant justice à eux-mêmes, se sont exilés en Bretagne (Angleterre). Il lui
  demande de vouloir bien considérer que ce ne sont pas seulement les
  Bellovaques. mais encore avec eux les Eduens, qui le supplient de se montrer
  doux et clément ; et que, s'il acquiesce à cette prière, les Éduens lui en
  sauront d'autant plus de gré qu'il en résultera pour eux auprès de tous les
  Belges un accroissement de crédit d'une utilité extrême, en cas de guerre.
  — Voilà ce qui est dit dans les Commentaires (II, XIV). De pareilles raisons ne permettaient pas
  d'hésiter. César en est touché et consent à accepter la soumission des Bellovaques,
  et à leur laisser la vie sauve, mais en leur expliquant bien qu'il ne le fait
  que par considération pour Divitiac et pour les Éduens. Du reste, il leur
  enlève toutes leurs armes et choisit parmi eux six cents otages.
Cela fait, il passe chez les Ambiens[12], qui aussitôt se rendent à lui avec tout ce qu'ils
  possèdent, sans conditions et sans coup férir.
 
§ II. — Désastre héroïque des Nerviens, des Véromanduens
  et des Atrébates.
 
Puis César entre sur le
  territoire des Nerviens[13], qu'il trouve résolus à se défendre jusqu'à la dernière
  extrémité. Réunis à leurs voisins, les Atrébates[14] et les Véromanduens[15], ils attendaient encore les Aduatiques[16], qui étaient en marche pour se joindre à eux ; et après
  avoir mis en sûreté, au milieu de marais impénétrables à une armée, toute la
  population incapable de porter les armes, ils s'étaient massés derrière la Sambre, sur une colline
  couverte de bois, où ils attendaient avec confiance l'arrivée de l'ennemi.
L'armée romaine se montre sur une colline pareille de la
  rive opposée[17]
  ; les six premières légions y arrivent en tenue de combat, conduites par
  César lui-même, qui les range en face des Gaulois, deux légions à chaque aile
  et deux au centre. Puis il fait établir le camp, sous la protection de la
  cavalerie et des troupes légères, qui descendent au pied de la colline et
  passent la rivière en escarmouchant.
Tout à coup les Gaulois, qui se
  sont aussi rangés en trois corps sous le couvert des bois de l'autre rive,
  s'élancent de là comme un ouragan, renversent ou repoussent dans la rivière
  tout ce qu'ils rencontrent, la franchissent à leur tour et viennent assaillir
  les légions sur la colline. César, de la gauche, où il laisse Labienus aux
  prises avec les Atrébates, court au centre, qu'il trouve complètement engagé
  avec les Véromanduens et combattant dans un grand désordre : chaque soldat
  qui accourait des travaux s'étant placé sous la première enseigne qu'il avait
  pu apercevoir. Mais bientôt la discipline et l'habitude des combats
  permettent de se reconnaître. A l'aile gauche, Labienus repousse les
  Àtrébates, les force, le glaive dans les reins, à repasser la rivière, les
  suit au-delà, les refoule plus loin et s'empare du camp gaulois. Au centre,
  les Véromanduens sont repoussés jusqu'à la rivière, où le combat se prolonge.
Mais les deux légions de l'aile
  droite, qui se trouvent aux prises avec les Nerviens commandés par leur chef,
  Boduognat, sont gravement en péril et déjà très-affaiblies. Dans l'une
  de ces légions, la douzième, outre la perte d'un grand nombre de soldats,
  tous les centurions et le porte-enseigne de la quatrième cohorte sont tués,
  et l'enseigne est enlevée ; presque tous les centurions des autres cohortes
  sont tués ou blessés. Aucun effort ne peut faire reculer les Nerviens ; ce
  flot d'hommes héroïques monte par-dessus les cadavres dont il couvre le sol,
  il déborde sur les flancs des légions, il s'élance par derrière celles du
  centre, il envahit le camp, d'où s'enfuient dans toutes les directions, avec
  les valets de l'armée, les troupes légères et la cavalerie romaine. Et
  encore, à l'aspect de ce bouleversement général, les cavaliers trévires,
  auxiliaires des Romains, croyant que tout est perdu, retournent dans leur
  cité annoncer au plus tôt ce grand événement. Mais César, qui parvient à son
  aile droite ainsi accablée et voit les légionnaires faiblir, saisit le
  bouclier de l'un d'eux, s'avance au premier rang, appelle les centurions par
  leurs noms, encourage les soldats et dirige lui-même la charge au gladius. De
  son côté, Labienus, du haut de la colline opposée et d'un coup d'œil sûr, a
  apprécié le péril ; il renvoie à César en toute hâte la dixième légion, qui
  arrive bien à propos et lui donne enfin la victoire sur des monceaux de
  cadavres[18].
Dans cette fatale journée, la
  race et le nom des Nerviens s'éteignent et périssent presque entièrement. De
  60.000 qu'ils étaient en armes la veille, il en restait à peine 500 qui
  fussent en état de combattre ; et de 600 sénateurs, 3 seulement étaient
  encore en vie.
 
§ III. — Défaite et extermination des Aduatiques.
 
En ce moment-là même, les
  Aduatiques venaient en hâte se joindre aux Nerviens. A la nouvelle du
  désastre, ils rebroussent chemin, rentrent chez eux, et abandonnent aussitôt
  leurs diverses places fortes pour se réfugier, avec tous leurs biens, dans un
  seul oppidum, que la nature même avait rendu extraordinairement fort[19]. Sans perdre de temps, César les suit et les y assiège.
  Tout d'abord les assiégés inquiètent les travailleurs par de fréquentes
  sorties et de petits combats ; mais bientôt la place se trouve entourée d'une
  contrevallation de douze pieds de haut et de nombreuses redoutes, ce qui met
  un terme aux sorties. Cependant les vignes avancent, la jetée
  s'élève, une tour se construit, sans que les Aduatiques paraissent s'en
  émouvoir. Mais, quand ils voient que la tour se meut et approche du rempart,
  de même que les assiégés de Noviodunum, ils sont saisis de terreur,
  persuadés que les hommes qui font de pareilles choses sont des protégés des
  dieux, et ils s'empressent d'envoyer une députation à César pour traiter de
  la paix, et lui dire qu'ils se remettent entre ses mains, eux et tout ce
  qu'ils possèdent, en le suppliant seulement de leur laisser leurs armes, qui leur
  sont indispensables pour se faire respecter de leurs voisins. A quoi César
  répond que : le bélier ayant touché le rempart, il n’y a plus de
  conditions à poser, sans que, avant tout, ils lui aient livré leurs
  armes. Immédiatement ils lui en livrent environ les deux tiers, et avec le
  reste qu'ils cachent, la nuit venue, ils tentent de s'ouvrir un passage dans
  la contrevallation. Mais les Romains étaient sur leurs gardes, et, après
  avoir tué aux assaillants environ quatre mille hommes, ils refoulent les autres
  dans la place. Le lendemain César les fait tous vendre à l'encan, comme butin
  de guerre. Ils étaient, d'après le dire des acheteurs, au nombre de 53.000
  têtes[20].
Ainsi échoua la ligue défensive des Belges, autant par la
  politique captieuse de César et par la connivence de quelques Gaulois,
  particulièrement du druide Divitiac, que par la supériorité incomparable de
  l'armement des légions.
Il ne restait plus à conquérir de ce côté-là que les
  dernières contrées de la
   Belgique, le long du Rhin et de l’Océan : César y reviendra
  bientôt ; mais il songe d'abord à envahir les contrées du centre et de
  l'ouest de la Gaule.
 
§ IV. — Expédition de Publius Crassus en Armorique.
 
Déjà sans doute César avait réussi à se ménager des
  ententes politiques parmi les cités de l'ouest et du centre de la Gaule ; car il nous dit
  ici, très-simplement, très-brièvement et sans que rien l'ait pu faire prévoir
  que :
Au moment où l'on vendait à
  l'encan les Aduatiques, son lieutenant Crassus, qu'il avait envoyé avec une
  légion dans l’Armorique, l’informe qu’il vient de recevoir la soumission de
  toutes les cités de cette partie de la Gaule qui touche à l’Océan, et d'en prendre
  possession, au nom du peuple romain. Et César lui-même, de son côté,
  envoie six autres légions prendre leurs quartiers d'hiver au centre de la Gaule, chez les Carnutes[21], chez les Andes[22] et chez les Turons[23], sous prétexte que ces trois cités sont voisines du théâtre de la guerre
  qu'il vient de faire. Mais aujourd'hui tout le monde sait que, bien au
  contraire, ces trois cités de la
   Gaule celtique sont très-éloignées des rives de la Sambre et des régions de la Gaule belgique, où César
  vient de faire la guerre. On doit donc croire que cette répartition des
  légions au centre de la Gaule
  eut pour véritable but de nouveaux projets de conquête.
Puis César part pour l'Italie, où
  il va dans la Gaule
  cisalpine se ménager pendant l'hiver de nouvelles ressources de toute nature,
  pour continuer la guerre en Gaule trans-alpine, au retour de la belle saison.
Ces événements, annoncés à Rome
  par des lettres de César, y firent décréter quinze jours d’actions de
  grâces aux dieux : honneur qui n'avait été fait jusqu'alors à personne.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Peuple du pays de Reims, ancienne province de Champagne.








[2]
Peuple du pays de Trêves.








[3]
Peuple du pays de Beauvais.








[4]
Place dont la position n'est pas encore déterminée avec certitude, et qui était
située approximativement, comme on le voit ici, au nord de Reims (Durocortorum), sur la rive droite et à huit
milles romains (environ 12
 kilomètres) de l'Aisne.








[5]
L'examen attentif du récit de César à ce sujet montre clairement, une fois de
plus, que, faute d'armes comparables, le courage des Gaulois dans les combats
ne servait guère qu'à les faire tuer plus facilement par les Romains. — De manière que les nôtres, sans courir aucun danger, dit ici
César, tuèrent un aussi grand nombre de Gaulois qu'il fut possible dans
l'espace de la journée. (II, XI.)








[6]
Peuple du pays de Soissons, du Soissonnais.








[7]
Noviodunum, probablement Soissons.








[8]
C'est-à-dire on pousse la tranchée, etc.
(Voir à ce sujet ce qui concerne l'attaque des places au temps de César, dans
notre volume précédent.)








[9]
Ceci montre clairement quel immense avantage la connaissance de l'art des
sièges donna à César dans la guerre de Gaule.








[10]
Ce fut probablement à cette époque que César fit passer sous le patronage des
Rhèmes les cités précédemment clientes des Séquanes et les cités
irréconciliablement hostiles aux Éduens. De Bello gallico, VI, XI.








[11]
Probablement Beauvais. Ville qui fut appelée ensuite Cæsaromagus, avant qu'on lui eût donné son nom actuel, qui
rappelle la cité gauloise.








[12]
Peuple du pays d'Amiens.








[13]
Les Nerviens occupaient, croit-on, le Cambrésis, le Hainault, le pays compris
entre la Sambre
et la Meuse au
nord de Chimay, et encore, au nord de la Sambre, une partie de la Flandre et du Brabant
méridional. Bavai et Cambrai se disputent l'honneur d'avoir été jadis la ville
principale de cette vaillante cité.








[14]
Peuple du pays d'Arras, de l'Artois.








[15]
Peuple du Vermandois.








[16]
Peuple de la province de Namur.








[17]
Il est très-probable que ces deux collines opposées sur les deux rives de la Sambre, où va se livrer une
furieuse bataille, se trouvent au voisinage de Maubeuge.








[18]
On voit ici un exemple remarquable de la puissance du gladius, et il est facile de reconnaître, dans le
récit même de César, qu'il lui dut le salut de son armée.








[19]
On se rappelle que le mot oppidum,
accepté aujourd'hui dans notre langage scientifique, signifie dans les
Commentaires une place forte, ou simplement un refuge, une position
naturellement forte, quelle que soit d'ailleurs la nature du lieu ou la cause
naturelle de sa force.








[20]
Voilà encore un mémorable exemple de l'avantage que donna à César la
connaissance de l'art des sièges : on peut dire qu'elle lui fournit ici le
moyen d'exterminer les Aduatiques, sans éprouver de son côté aucune perte.








[21]
Pays Chartrain et Orléanais.








[22]
Anjou.








[23]
Touraine.


















CHAPITRE TROISIÈME. — TROISIÈME ANNÉE DE LA GUERRE (Av. J.-C. 56 — de
R. 698).


 




 
Consuls : Cn. Cornélius Lentulus et L. Marcius Philippus.
 
§ I. — Expédition de Sergius Galba chez les Nantuates,
  les Véragres et les Séduniens[1].
 
En partant pour l'Italie, César
  avait envoyé Sergius Galba avec la douzième légion et un détachement de cavalerie
  chez les Nantuates[2], les Véragres[3] et les Séduniens[4], peuples qui s'étendent depuis le territoire des
  Allobroges, le lac Léman et le Rhône jusqu'aux sommets les plus élevés des
  Alpes. Son but était de rendre libre le passage des Alpes[5].
Galba soumit le pays, plaça deux
  cohortes chez les Nantuates, et, de sa personne, avec les autres cohortes de
  la légion, il alla prendre ses quartiers d'hiver dans un bourg des Véragres
  appelé Octodurus[6]. Un cours d'eau divisait ce bourg en deux parties : Galba
  laissa l'une aux Gaulois et s'établit dans l'autre, qu'il entoura d'un
  retranchement et d'un fossé.
Après quelques jours écoulés, les
  Véragres et les Séduniens reprennent les armes et viennent en grand nombre
  occuper les hauteurs qui dominent Octodurus. Galba d'abord défend son camp ;
  mais, après six heures de combat, les légionnaires étant à court de traits,
  exténués de fatigue et trop peu nombreux pour qu'aucun pût quitter le
  retranchement, il prend le parti de faire une sortie afin de se
  délivrer de tant d'ennemis. Les soldats s'élancent donc de toutes les portes,
  tuent environ dix  mille Gaulois sur
  plus de trente mille qui les entouraient, et dispersent le reste[7].
Puis, le lendemain, Galba ne se
  fiant pas à cette position, incendie toutes les maisons du bourg, et ramène
  sa légion, par le pays des Nantuates, chez les Allobroges, où il prend ses
  quartiers d'hiver.
 
§ II. — Guerre navale contre les Vénètes.
 
Les Vénètes[8] étaient l'un de ces peuples riverains de l’Océan, dont le
  territoire avait été occupé par Crassus, Tannée précédente, et qui avaient
  été forcés de lui livrer des otages. Ensuite Crassus, avec la septième
  légion, avait pris ses quartiers d'hiver chez les Andes ; et de là, les vivres
  lui manquant, il avait envoyé des préfets et des tribuns militaires en
  requérir chez les peuples voisins, entre autres chez les Vénètes. Ce dernier
  peuple, puissant sur mer, et très-influent parmi tous ses voisins, était
  impatient de reconquérir sa liberté. Ses nombreux vaisseaux et les
  difficultés de l'accès des positions fortes qui sont sur ses cotes, lui
  offraient de bons refuges. Il reprit donc les armes et s'entendit avec les
  autres peuples du littoral, depuis l'embouchure de la Loire jusqu'à celle de la Meuse. Us retinrent
  les envoyés de Crassus et lui notifièrent qu'ils ne les rendraient qu'en
  échange de leurs propres otages.
César, qui se trouvait en Italie,
  informé de ces faits par Crassus, envoya l'ordre de construire une flotte sur
  la Loire et
  de l’armer avec les ressources de la Province[9] et des peuples amis. Puis, dès que vint la belle
  saison, il se rendit lui-même à l'armée.
Il envoya T. Labienus avec de la
  cavalerie du côté du Rhin, chez les Trévires, en lui ordonnant de visiter
  aussi les Rhèmes et les autres Belges, pour les maintenir dans le devoir ; et
  de s'opposer au passage du Rhin par les Germains, dont les Belges avaient,
  disait-on, réclamé le secours. Il fit partir Crassus, avec douze cohortes de
  légionnaires et un grand nombre de cavaliers, pour l'Aquitaine[10], de crainte que les peuples de ces contrées n'envoyassent
  du secours aux autres Gaulois et ne se liguassent avec eux.
Il envoya le lieutenant Q.
  Titurius Sabinus avec trois légions chez les Unelliens[11], les Curiosolites[12] et les Lexoviens[13] pour les retenir dans leur pays. Il confia au jeune D.
  Brutus le commandement de la flotte et des vaisseaux gaulois, qu'il avait
  fait venir de chez les Pictons[14], les Santons[15] et les autres peuples soumis[16], en lui ordonnant de se rendre le plus tôt possible sur
  les côtes des Vénètes. Puis il se porta lui-même dans le pays des Vénètes
  avec le reste de l'infanterie.
Il s'ensuivit une bataille navale livrée sous les yeux de
  César et de son armée de terre, qui la considéraient du rivage. Voici quels
  furent de part et d'autre, dans cette bataille navale, les moyens militaires
  des deux flottes : — Les vaisseaux romains
  manœuvraient à la rame, marchaient mieux que les vaisseaux gaulois et
  évoluaient avec célérité ; ils étaient munis de moyens d’abordage et montés
  par les légionnaires armés à la perfection. — Les vaisseaux gaulois étaient à l’épreuve de l'éperon,
  mais ils ne manœuvraient qu’à la voile ; ils marchaient mal, évoluaient lentement,
  et leurs équipages n’avaient pour armes que des traits. — De sorte
  qu'il fut aisé aux Romains de courir sur les vaisseaux ennemis, de les
  joindre et de couper leurs cordages de manœuvre au moyen de longues perches
  armées de crocs tranchants ; puis, dès qu'un vaisseau gaulois se trouvait
  ainsi désemparé et entouré de plusieurs vaisseaux romains, les légionnaires
  montaient à l'abordage en se couvrant du bouclier ; et une fois dessus ils
  faisaient usage du gladius. Un calme plat, qui survint, mit le comble au désastre des
  Gaulois : leurs vaisseaux restèrent immobiles. Ainsi, la fuite
  même leur devenant impossible, les Gaulois perdirent presque tous leurs
  vaisseaux dans cette bataille, qui durait déjà depuis la quatrième heure du jour
  (dix heures du matin), quand les
  ténèbres de la nuit vinrent en sauver quelques-uns.
On peut se convaincre ici d'une manière certaine que
  César, au point de vue d'une guerre navale contre les Gaulois, outre
  l'avantage si important d'avoir dans son armée des hommes capables de lui
  construire sur place des navires de toute sorte, avait encore cet autre
  avantage inappréciable à la mer que les vaisseaux de combat, construits par
  eux avec tous les perfectionnements de l’époque et manœuvrant à la rame,
  l'emportaient de beaucoup sur ceux des Gaulois, soit en vitesse, soit en
  aptitude à évoluer, quel que fût l'état du vent, ou favorable, ou contraire,
  ou nul. D'où il résulta pour les deux flottes une situation respective
  parfaitement comparable à celle que présenteraient aujourd'hui une flotte de
  navires à vapeur attaquant une flotte de navires à voiles par un calme plat
  et avec un armement bien supérieur. Les rames, en effet, jouaient à cette
  époque, toutes proportions de vitesse gardées, le même rôle que la vapeur
  joue aujourd'hui sur mer[17].
Toute la jeunesse et l’élite
  de la population de ces côtes périrent avec la flotte ; les autres habitants du pays, n'ayant plus de refuge ni
  de moyens de défense, se rendirent à discrétion, avec tout ce qu'ils
  possédaient. César fit mettre à mort tous les sénateurs des Vénètes et fit
  vendre le peuple à l’encan.
Voilà donc encore un peuple de la Gaule emmené sur les
  marchés à esclaves de l'Italie !
 
§ III. — Expédition de Titurius Sabinus chez les
  Unelliens, les Aulerces-Éburovices et les Lexoviens.
 
Pendant ce temps-là, Q. Titurius
  Sabinus était parvenu chez les Unelliens et s'y était établi dans une
  position avantageuse. A deux milles de son camp vint prendre position Viridovix,
  chef des Unelliens, auxquels s'étaient réunis les Aulerces-Éburovices et
  les Lexoviens[18]. De là, chaque jour, Viridovix faisait avancer ses troupes
  et offrait la bataille à Sabinus. Mais Sabinus se tenait renfermé dans son
  camp, comme s'il n'eut osé en sortir, afin d'attirer les Gaulois dans une
  position désavantageuse.
Pour y mieux réussir, il
  choisit, parmi les Gaulois auxiliaires qui se trouvaient avec lui, un homme
  capable et rusé, qu’il détermina, à force d’or et de promesses, à passer du
  côté des ennemis. Ce traître y alla répandre la nouvelle que César se
  trouvait serré de près par les Vénètes, et que, pas plus tard que la nuit
  suivante, Sabinus devait décamper en silence pour aller à son secours.
  Trompés de cette manière, les Gaulois forcent leur chef à les mener au combat
  et volent assaillir le camp des Romains, en emportant avec eux des fascines
  de sarments et d'autres menus bois pour combler le fossé.
Le camp de Sabinus était établi
  sur une hauteur où l’on arrivait par une pente douce d'environ mille pas. Les
  Gaulois ayant couru très-vite, afin de ne pas laisser aux Romains le temps de
  se reconnaître et de prendre les armes, arrivent tout hors d'haleine. Sabinus
  anime les siens, leur donne le signal désiré, et par deux portes à la fois
  les lance sur les Gaulois embarrassés de leurs fardeaux. L'avantage de la
  position, l'ignorance et la fatigue des Gaulois, le courage des légionnaires
  et l’expérience qu'ils avaient faite de leurs armes dans les combats
  précédents, tous ces avantages réunis firent que les Gaulois ne purent
  soutenir même le premier choc, et qu'à l'instant ils tournèrent le dos. Les
  troupes de Sabinus, qui étaient toutes fraîches, les ayant atteints dans leur
  fuite embarrassée, en tuèrent un grand nombre ; le reste fut poursuivi par
  les cavaliers, qui n'en laissèrent échapper que bien peu[19]. Ainsi presque en même temps, et Sabinus fut informé du
  résultat de la bataille navale, et César de la victoire de Sabinus, et
  aussitôt toutes les cités de la contrée se soumirent à ce dernier.
Car, ajoute l'auteur des Commentaires,
  autant l’esprit des Gaulois est vif et prompt à
  entreprendre la guerre, autant il est mou et sans joueur à supporter les calamités.
 
§ IV. — Expédition de Publius Crassus en Aquitaine.
 
Presque en même temps Crassus
  était parvenu en Aquitaine. Après avoir réuni des vivres, levé des auxiliaires
  et de la cavalerie, et avoir de plus appelé un grand nombre d’hommes
  courageux de Toulouse, de Carcassonne et de Narbonne, pays de la Province limitrophes de
  l'Aquitaine, il fit entrer son armée sur le territoire des Sotiates[20]. A la nouvelle de son approche, les Sotiates avaient
  rassemblé, outre beaucoup d'autres troupes, leur cavalerie, qui faisait leur
  principale force. Ils attaquèrent l’armée romaine dans sa marche, d'abord
  avec leur cavalerie seule ; puis, leur cavalerie ayant été repoussée et
  poursuivie par celle des Romains, tout à coup ils démasquèrent leur
  infanterie, placée en embuscade dans une vallée, et celle-ci, attaquant les
  cavaliers de Crassus épars çà et là, reprit vivement l’offensive. Le combat
  continua, dès lors, avec beaucoup de vigueur. Enfin les Sotiates, couverts de
  blessures, tournèrent le dos, et Crassus, après en avoir tué un grand nombre,
  arriva devant leur oppidum, qu'il attaqua d'emblée.
Puis, les Sotiates se défendant
  avec beaucoup d'énergie et de courage, il en vint à pousser les vignes
  et les tours. Les assiégés, de leur côté, faisaient des sorties,
  poussaient des galeries de mine vers la jetée et les vignes
  : — travail auquel les Aquitains étaient
  très-habiles, attendu qu'ils ont chez eux beaucoup de mines de cuivre.
  — Mais, après avoir vu tous ces moyens échouer
  contre la vigilance des Romains, ils envoyèrent une députation à Crassus,
  pour lui demander de les recevoir à discrétion, la vie sauve. Crassus ayant
  accédé à leur demande, sous la condition qu'ils livrassent leurs armes, ils
  commencèrent à les livrer.
Mais, pendant qu'on en opérait la
  livraison d'un côté de la place, de l'autre côté, le chef suprême de la cité,
  Adcatuan, tentait de s’ouvrir un passage à travers les assiégeants,
  avec six cents solduriens. — On
  nommait ainsi des hommes tout dévoués à la personne d'un chef, dont ils
  partageaient la bonne ou la mauvaise fortune, jusqu'à mourir pour lui ou avec
  lui ; et, si haut que les souvenirs pussent remonter, il était sans exemple
  qu’un soldurien eût manqué à cette obligation. — la clameur qui s'éleva au point attaqué, les Romains s'y
  portèrent en forces ; le combat devînt acharné, et Adcatuan fut rejeté dans
  la place. Néanmoins il obtint de Crassus d'être traité comme les autres
  Sotiates[21].
De là, Crassus se porta sur le
  territoire des Vocates[22] et des Tarusates[23]. Ces peuples coururent aux armes et appelèrent à leur
  secours les cités espagnoles limitrophes de l'Aquitaine, qui leur envoyèrent
  des troupes et des chefs. Le commandement fut déféré à quelques-uns de ces
  chefs, qui avaient été les compagnons de guerre de Sertorius jusqu'à sa mort[24]. Ceux-ci, à l'exemple des Romains, après avoir fait choix
  de positions avantageuses pour y établir leur camp, et après l'avoir
  fortifié, entreprirent de couper les vivres à Crassus, qui de son côté prit
  le parti de livrer bataille le plus tôt possible.
Dès l'aube du jour il fit sortir
  toutes ses troupes, les rangea sur deux lignes, plaça les auxiliaires dans
  l’intervalle et se tint en position d'agir suivant que l'exigeraient les
  circonstances. Quant aux Gaulois, jugeant plus avantageux de contraindre les
  Romains à la retraite par le manque de vivres, et de les attaquer dans les embarras
  d'une marche rétrograde, ils ne sortirent point de leur camp. Alors Crassus
  s'avança et tenta de les y assaillir. Il rencontrait une vigoureuse
  résistance, lorsque des cavaliers, qui avaient fait le tour de ce camp,
  vinrent l’informer qu'il était mal retranché par derrière, et qu'on pouvait
  Facilement y pénétrer. Sur cet avis, Crassus ordonna que les quatre cohortes
  réservées pour la garde de son propre camp allassent à la dérobée avec la
  cavalerie pénétrer par derrière dans celui des ennemis. Elles y parvinrent
  sans avoir été vues. Et lorsqu'elles s'avancèrent sur les combattants, une
  clameur s'éleva ; les ennemis, pris entre deux attaques, cherchèrent leur
  salut dans la fuite en sautant du haut de leurs retranchements, et la
  cavalerie, se mettant à leurs trousses dans un pays découvert, les tailla en
  pièces, jusqu'à la nuit close. Si bien que, de cinquante mille hommes,
  Aquitains et Cantabres[25] réunis là, c'est à peine si le quart parvint à s'échapper.
  À la nouvelle de cette défaite, la plupart des cités de l'Aquitaine se
  soumirent à Crassus et lui envoyèrent spontanément des otages.
 
§ V. — Dévastation du pays des Morins et des Ménapiens
  par César.
 
A peu près à la même époque, César,
  bien que l'été fût proche de sa fin, considérant que, de toute la Gaule, il n'y avait plus que
  les Morins[26] et les Ménapiens[27] qui fussent insoumis et restassent les armes à la main,
  sans jamais loi avoir envoyé aucune députation ni demandé la paix, et
  comptant d'ailleurs pouvoir en finir bien vite avec ces deux peuples, conduisit
  son armée de leur côté. Mais ceux-ci firent tout autrement que le reste des
  Gaulois. Après avoir vu que de puissantes cités n'avaient pu résister aux Romains
  sur les champs de bataille, comme la contrée qu'ils habitaient leur offrait
  une suite non interrompue de forêts et de marais, ils s'y réfugièrent avec
  tout ce qu'ils possédaient.
Parvenu à l'entrée de ces forêts
  sans avoir aperçu aucun ennemi, César commençait à fortifier son camp et les
  soldats étaient occupés aux travaux çà et là, quand tout à coup les ennemis
  accoururent de toutes les parties de la forêt voisine et les attaquèrent.
  Aussitôt les Romains prirent les armes, repoussèrent les assaillants dans là
  forêt et en tuèrent un certain nombre ; mais, ayant voulu les poursuivre
  jusque dans les fourrés, ils y perdirent quelques-uns des leurs.
Les jours suivants, César
  entreprit de s'ouvrir un passage en abattant les bois, et fit ranger de part
  et d'autre tous les arbres abattus, les branches tournées du côté de l’ennemi,
  pour s'en faire un retranchement. Après s'être ainsi avancé fort loin, en
  moins de temps qu'on ne saurait le croire, l'armée allait atteindre les
  troupeaux et la queue des bagages de l'ennemi, qui gagnait d'autres forêts
  encore plus épaisses, quand survint un temps tel qu'il fallut nécessairement
  suspendre cette entreprise ; et, la pluie ne cessant point, il n'était pas
  possible de laisser plus longtemps les soldats en campagne. C'est pourquoi, après
  avoir ravagé tous les champs, brûlé les villages et toutes les habitations,
  César ramena l'armée en arrière, et lui fit prendre ses quartiers d'hiver
  chez les Aulerces[28], les Lexoviens et les autres cités qui avaient
  dernièrement pris les armes. Ensuite César partit pour l'Italie.
En examinant avec attention cette partie du récit de César
  (que nous nous sommes efforcé de traduire et
  de résumer très-exactement), il est facile de constater que le célèbre
  guerrier n'a obtenu aucun succès contre ces deux petits peuples gaulois,
  courageux et intelligents. Il eu dut être profondément irrité, et son
  amour-propre ainsi froissé pourrait être ici une circonstance atténuante à
  l'égard de tous ces incendies et de toutes ces dévastations du pays des
  Morins et des Ménapiens : véritables procédés de barbares que le grand Romain
  employa si souvent dans notre vieille Gaule[29].
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Nous croyons devoir rappeler ici, une fois pour toutes, que, notre but étant de
démontrer par les Commentaires mêmes le véritable caractère des faits
rapportés, notre premier devoir est une fidélité rigoureuse dans l'analyse que
nous en présenterons au lecteur, afin qu'il puisse apprécier avec connaissance
de cause les inductions que nous en tirons. Et, à ce titre, nous comptons sur
son indulgence s'il remarque çà et là quelques embarras de style, dont nous n'ayons
pas su nous affranchir en voulant résumer textuellement le récit de César.








[2]
Peuple placé à l'extrémité orientale du lac Léman, entre les Allobroges et les
Véragres.








[3]
Peuple occupant la région de Martigny, dans le bas Valais.








[4]
Peuple occupant la région de Sion, dans le haut Valais.








[5]
Le passage des Alpes par le col du grand Saint-Bernard.








[6]
Aujourd'hui Martigny.








[7]
On voit encore ici d'une manière très-claire la puissance irrésistible du gladius des légionnaires contre les faibles armes
des Gaulois.








[8]
Peuple du pays de Vannes.








[9]
Ce simple nom indiquera désormais, en général, toute la province romaine
attribuée à César, qui comprenait à la fois l'Illyrie, la Gaule cisalpine et la partie
de la Gaule
transalpine limitée par le Haut-Rhône, la ligne des Cévennes et la Méditerranée.








[10]
Partie de la Gaule
comprise entre la Garonne,
les Pyrénées et l'Océan.








[11]
Peuple du pays de Coutances.








[12]
Peuple du pays de Saint-Brieuc et de Dinan.








[13]
Peuple du pays de Lisieux.








[14]
Peuple du pays de Poitou.








[15]
Peuple du pays de Saintonge.








[16]
César n'indique pas les moyens par lesquels il avait soumis tous ces peuples :
s'il eût employé ses moyens militaires, sans doute il en eût parlé. On doit
donc présumer qu'il avait employé ses moyens politiques.








[17]
Il est regrettable que Paris n'ait pas pu avoir de nos jours le spectacle des
évolutions d'une trirème antique. Certainement aucune difficulté à en exécuter
un modèle, commode pour les rameurs, n'a pu se rencontrer que dans
l’installation de plusieurs rangs de rames ; et peut-être eût-on mieux réussi
dans celte disposition essentielle, en mettant la question au concours public.
Très-probablement quelqu'un de ces intelligents Parisiens qui, par un labeur
digne de Corinthe, ont porté si haut l'art de ramer, fût parvenu à trouver un
moyen pratique de vaincre cette difficulté. Au besoin, nous eussions pu
nous-même en proposer un bien simple, qui permettrait, croyons-nous,
d'installer et de faire agir commodément autant d'étages de rames qu'en a vu
jadis la population des rives de la Méditerranée, pendant tant de siècles.








[18]
Rappelons que les Unelliens étaient le
peuple du pays de Coutances. Les Aulerces-Éburovices
occupaient le pays d'Évreux, et les Lexoviens
celui de Lisieux.








[19]
Nous voyons ici, et nous verrons encore plus d'une fois dans la suite que chez
les Gaulois, une trop haute opinion de leur propre vaillance et de la terreur
qu'ils inspiraient à leurs ennemis, les exposait à tomber facilement dans les
pièges qu'on leur dressait en comptant sur ce faible de leur caractère.








[20]
Très-probablement le pays de Sos, entre Mont-de-Marsan et Agen.








[21]
C'est là un acte de générosité qui fait honneur au lieutenant de César. Ce P.
Crassus était fils de M. Crassus le Riche,
qui s'était enrichi du commerce des esclaves, et qui prétendait qu'un homme ne
devait pas être considéré comme riche s'il ne pouvait entretenir une armée à
ses frais. Tous les deux périrent dans la guerre des Parthes, où le fils avait
accompagné son père, en emmenant à sa suite mille cavaliers d'élite tirés de la Gaule.








[22]
Ou Vasates. — Peuple du pays de Bazas.








[23]
Peuple du pays d'Aire sur l'Adour.








[24]
Quinze ans s'étaient écoulés depuis l'assassinat de Sertorius par Perpenna.








[25]
Peuple espagnol de la
 Biscaye.








[26]
Peuple du Boulonnais et d'une partie de la Flandre maritime.








[27]
Peuple d'une autre partie de la
 Flandre maritime, de la partie nord du Brabant Septentrional
jusqu'à la Meuse,
et entre Meuse et Rhin, des pays de Nimègue, Clèves et Gueldre.








[28]
Trois cités, voisines les unes des autres, portent ce nom en commun, avec un
surnom distinctif pour chacune d'elles, à savoir : les Aulerces-Cénomans, peuple du Maine ; les Aulerces-Diablintes, peuple du Perche ; les Aulerces-Éburovices, peuple du pays d'Évreux.
Probablement il s'agit ici de ces derniers, qui étaient voisins des Lexoviens,
mentionnés avec eux.








[29]
Il est également facile de reconnaître que les Morins et les Ménapiens ont été
habilement dirigés dans leur retraite au sein des forêts et des marais du
littoral de l'Océan. César ne nous dit pas quel chef les dirigea ainsi.
Peut-être fut-ce le gaulois Commius, homme de guerre, plein de talents, que
nous allons bientôt voir paraître sur la scène et qui était de la cité des
Atrébales, limitrophes des Morins. En effet, un ancien auteur militaire,
Frontin, nous fait connaître un stratagème imaginé par ce même Commius, pour se
tirer d'un mauvais pas où il se trouvait devant César, sur le rivage de l'Océan
; et les circonstances du fait ne peuvent se rapporter à aucune autre
expédition de César qu'à celle-ci. L'Atrébate Commius,
dit Frontin, vaincu par Jules César et cherchant à
passer de Gaule en Bretagne (Angleterre), gagna
le rivage de l'Océan dans un moment où, à la vérité, soufflait un vent
favorable, mais où la mer s'était retirée ; et quoique ses navires fussent à
sec et retenus immobiles sur le rivage, il fit néanmoins déployer les voiles
comme pour partir. César, arrivant à sa poursuite et voyant de loin que les
voiles étaient enflées et que le vent y donnait en plein, crut dès lors que
Commius lui échappait en faisant route par un vent favorable, et il revint sur
ses pas. (Frontin, Stratagèmes, II, XIII.) Sans doute, plus tard, le guerrier
superbe connut la ruse du gaulois dont il avait été le jouet. Peut-être même
fut-ce cette ruse qui porta César à tâcher de s'attacher Commius, ainsi que nous
le verrons ? Mais nous reconnaîtrons aussi que ce digne gaulois était trop
clairvoyant et trop patriote pour se ranger du côté de César dans la guerre de
Gaule.


















CHAPITRE QUATRIÈME. — QUATRIÈME ANNÉE DE LA GUERRE (Av. J.-C. 55 — de
R. 699).


 




 
Consuls : Cn. Pompée le Grand, II, et M. Licinius Crassus, II.
 
§ I. — Extermination des Usipètes et des Tenchtères.
 
L'hiver
  suivant, sous le consulat de Cn. Pompée et de M. Crassus, les Usipètes
  et les Tenchtères, peuples germains[1], passèrent le Rhin en très-grand
  nombre, non loin de l'endroit où ce fleuve se jette dans la mer. Ils
  émigraient pour se soustraire aux invasions des Suèves[2], nation germaine la plus puissante et
  la plus guerrière de toutes. Dans la région où ils vinrent
  passer le Rhin, ses deux rives étaient alors occupées par les Ménapiens. Les
  Usipètes et les Tenchtères surprirent d’abord ceux de la rive droite, en
  massacrèrent un grand nombre, s'emparèrent de leurs barques, passèrent le
  fleuve, et, surprenant de même les Ménapiens cisrhénans, prirent possession
  de leur pays. César fut informé de cet événement en Italie. Craignant que ces
  Germains ne fissent alliance avec les Gaulois et ne vinssent lui disputer la
  possession de la Gaule,
  il partit pour l'armée plus tôt que de coutume. A son arrivée, il reconnut
  que ses soupçons étaient fondés. Les Germains avaient déjà pénétré jusqu'au territoire
  des Éburons[3] et des Condruses[4], clients des Trévires. César, usant
  de dissimulation avec les Gaulois, leur prescrivit des levées de cavalerie,
  et résolut de marcher contre les Germains.
Il n'en était
  plus éloigné que de quelques journées de marche, lorsqu'il reçut une
  députation qui venait lui proposer de leur part : — d’être pour les Romains d’utiles amis,
  à la condition que les Romains leur attribueraient un territoire, ou qu'ils
  les laisseraient en possession de celui dont ils s'étaient rendus maîtres. César répondit : — qu’il n'y avait en Gaule aucun
  territoire vacant à donner :, surtout à une si grande multitude ; mais qu’il leur serait permis, s'ils le voulaient, daller s'établir
  au-delà du Rhin, sur le territoire des Ubiens[5] : peuple dont une députation se trouvait
  actuellement auprès de lui, se plaignant des vexations des Suèves et lui
  demandant du secours. Il ajouta qu’il se faisait fort d’obtenir à cet égard
  le consentement des Ubiens. 
Les émigrants
  demandèrent trois jours pour délibérer sur cette proposition, et
  prièrent César de consentir, en attendant, à ne pas s'avancer davantage.
  César n'y consentit point : — car il savait (dit-il lui-même)
  qu'une grande partie de leur cavalerie avait traversé la Meuse, quelques jours
  auparavant, pour aller faire du butin et des vivres chez les Ambivarètes[6], et il se doutait bien que le délai
  demandé n'avait d'autre but que d'attendre le retour de ces cavaliers.
  — Sur son refus, les députés
  partirent ; puis ils revinrent pour insister de nouveau sur la même demande.
  César fit avancer son armée un peu plus loin, et fit inviter les Germains
  à venir en bien plus grand nombre dans son camp. Puis, une escarmouche
  étant survenue aux avant-gardes, un grand nombre de
  Germains, avec les principaux d'entre eux et les vieillards, accoururent
  auprès de César pour entrer en explication. Il les retint dans son camp,
  et faisant prendre aux légions l'ordre de bataille, il alla attaquer à
  l'improviste le gros de l'émigration germaine, tailla en pièces toute cette
  malheureuse population, et lança aux trousses des fuyards sa cavalerie, qui
  les poussa jusqu'au confluent de la
   Meuse et du Rhin, où ceux qui avaient échappé au massacre
  se noyèrent. Il périt là quatre cent trente mille Germains, hommes, femmes
  et enfants. Les Romains ne perdirent pas un seul homme[7].
La cavalerie
  germaine, de retour après ce désastre, fit alliance avec les Sicambres[8] et se fixa dans le voisinage des Ubiens[9].
 
S II. — Première expédition de César en Germanie.
 
Ensuite César
  passa le Rhin avec l'armée, sur un pont qui fut établi par les légionnaires
  dans l'espace de dix jours[10] ; il y laissa une forte garde, et se
  dirigea chez les Sicambres. Ceux-ci, accompagnés des Usipètes et des
  Tenchtères, se retirèrent dans les bois avec tout ce qu'ils possédaient.
  César, après avoir incendié leurs habitations et ravagé leur territoire,
  se rendit chez les Ubiens, auxquels il promit sa protection si les
  Suèves les attaquaient. Les Suèves, après avoir caché au fond des forêts
  leurs familles et leurs biens, avaient rassemblé sur un point de leur
  territoire tous les hommes en état de porter les armes, et ils y attendaient
  les Romains, avec la ferme résolution d'accepter la bataille. César, qui en
  fut instruit, jugea à propos de ne pas pousser plus avant, repassa le Rhin
  dix-huit jours après l'avoir franchi, et fit couper le pont.
 
§ III. — Première expédition de César en Bretagne.
 
L'été
  touchait presque à sa fin ; cependant César résolut de passer en Bretagne,
  ne dût-il y faire cette année-là qu'une simple reconnaissance de l'île, se
  renseigner sur les hommes qui l'habitaient et se rendre compte par lui même
  des lieux, des ports, et des moyens d'y parvenir : toutes questions presque
  inconnues aux Gaulois. Car les marchands seuls osaient aborder dans
  cette île, et encore n'en visitaient-ils que le littoral de la région qui
  fait face à la Gaule.
   César ordonna donc à Volusenus d'aller d'avance sur un
  vaisseau long explorer la côte ; et lui-même, avec toute l'armée, il se mit
  eu marche pour se rendre chez les Morins, d'où l'on pouvait, par une courte
  traversée, passer en Bretagne. Il y rassembla, outre la flotte qui avait combattu
  celle des Vénètes, tout ce qu'il put trouver de navires sur les côtes du
  voisinage.
La nouvelle
  de ces préparatifs ayant été portée dans l'île par les marchands, des députés
  de plusieurs cités bretonnes vinrent lui promettre de donner des otages et de
  reconnaître l'autorité du peuple romain. César les renvoya chez eux en
  leur faisant de généreuses promesses, et leur adjoignit Commius, gaulois
  qu'il avait lui-même fait roi des Atrébates après leur défaite, qu'il
  appréciait comme un homme de courage et de ressources, auquel il croyait
  pouvoir se fier, dit-il[11], et qui jouissait d'une grande
  influence dans ses contrées. Il lui donna la mission de visiter beaucoup de cités de l'île et de les engager à prendre parti
  pour le peuple romain,
  en leur annonçant sa prochaine arrivée. Volusenus revint cinq jours après son
  départ rendre compte à César de l'inspection de la côte, qu'il avait faite
  seulement à distance : n'ayant osé y aborder ni se fier aux barbares.
Pendant les préparatifs de cette expédition de Bretagne,
  les Morins, effrayés de la présence d'un tel hôte au milieu d'eux, s'étaient
  empressés de venir lui faire leur soumission. Et César, trop heureux de ne
  point les avoir pour ennemis au moment où il allait tenter cette aventure,
  après avoir exigé d'eux la remise d'un grand nombre d'otages, avait bien voulu
  les recevoir en grâce.
Ayant ensuite requis et rassemblé
  quatre-vingts vaisseaux de charge, qu'il jugea suffisants pour le transport
  de deux légions, il répartit tout ce qu'il avait de vaisseaux longs sous les
  ordres du questeur, des lieutenants et des préfets. Dix-huit autres navires
  de chaire, retenus par les vents, à huit milles de distance[12], furent destinés au transport de la cavalerie. Il envoya
  le reste de l'armée, sous les ordres des lieutenants Q. Titurius Sabinus et
  L. Arunculeius Cotta, chez les Ménapiens et chez ceux d'entre les Morins qui
  ne lui avaient point encore envoyé de députation. Il laissa à la garde du port
  le lieutenant P. Sulpicius Rufus, avec des forces suffisantes. Après toutes
  ces précautions prises, César, profitant d'un temps favorable, leva l'ancre
  un peu avant la troisième veille (un
  peu avant minuit), en donnant l'ordre à la
  cavalerie d'aller s'embarquer dans le port situé plus loin, et de le suivre
  sans retard. De sou côté, il atteignit le rivage de Bretagne avec ses premiers
  vaisseaux vers la quatrième heure du jour (dix
  heures du matin).
Cette première expédition de Bretagne ne dura que très-peu
  de jours et se réduisit, pour ainsi dire, à une reconnaissance du littoral
  qui fait face à la
   Gaule. César n'y emmena avec lui que deux légions, la septième et la dixième ; ses
  vaisseaux furent maltraités à l'atterrage par une tempête : il revint en
  Gaule à l'équinoxe d'automne[13].
 
§ IV. — Incursion de T. Labienus chez les Morins, et
  dévastation du pays des Ménapiens par Q. Titurius Sabinus et L. Arunculeius
  Cotta.
 
Le lendemain de son retour sur le
  continent. César détacha, sous le commandement du lieutenant T. Labienus, les
  deux légions qu'il avait ramenées de Bretagne, et les envoya à la poursuite
  des Morins, qui s'étaient révoltés, et qui, ne pouvant trouver un refuge dans
  leurs marais, desséchés alors par des chaleurs inaccoutumées, ne tardèrent
  pas à tomber presque tous en son pouvoir.
Quant à l'attaque dirigée par les
  lieutenants Q. Titurius Sabinus et L. Cotta contre les Ménapiens, elle
  n'aboutit pas à un résultat aussi avantageux pour les Romains. Les Ménapiens,
  s'étant retirés dans d'épaisses forêts, y demeurèrent inaccessibles ; et les
  légions employées à cette expédition durent se borner à ravager les champs, à
  couper les blés et à incendier les habitations. Après quoi elles rejoignirent
  César, qui distribua l'armée en quartiers d'hiver chez les Belges.
Ces faits accomplis, César en
  adressa le récit à Rome, où des actions de grâces durant vingt jours furent
  décrétées par le Sénat.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Les Tenchtères
étaient sur la rive droite du Rhin, vers son confluent avec la Lippe. Les Usipètes étaient-ils près de
là ?








[2]
Peuple dont le nom a persisté dans celui de Souabe, Suevia.








[3]
Pays de Liège avec le territoire qui s’étend à l'est jusqu'au Rhin.








[4]
Le Condros, au sud de Liège.








[5]
Territoire de Cologne. — Tacite, Annal.,
XII, XXIII.








[6]
Quelques savants placent ces Ambivarètes
ou Ambivarites, dans
le pays d'Anvers, à raison de l’analogie des noms. Mais d'autres savants,
considérant cette région comme trop peu fertile et trop éloignée de la Meuse pour concorder avec ce
texte de César, pensent qu'une partie du Brabant septentrional conviendrait
mieux. Montanus croit qu'ici la leçon est fautive et qu'il s'agit des
Aduatiques, peuple placé effectivement dans cette région de la rive gauche de la Meuse, dont le territoire
est très-fertile et dut attirer la cavalerie germaine par l'espoir d'un riche
butin.


Quoi qu'il soit, ou ne doit pas confondre le peuple
dont César parle ici avec un autre peuple du même nom, ou d'un nom analogue,
les Ambivarètes, qui faisait partie de la clientèle des Éduens et dont il sera
parlé au septième livre des Commentaires.








[7]
L'horrible carnage de cette population émigrante rappelle celui de l'émigration
des Helvètes attaquée à l'improviste au bord de la Saône. — D'où provint ici
la première agression ? Ce qui est certain, c'est que ce fut César qui en eut
tout l'avantage. Du reste son avant-garde était de cinq mille cavaliers ;
tandis que les cavaliers germains avec lesquels l'action s'engagea n'étaient
qu'au nombre de huit cents. Et qui pourra croire que ces huit cents cavaliers
germains, n'ayant derrière eux que des familles d'émigrants, aient été assez
insensés pour attaquer spontanément les cinq mille cavaliers de César, qui
avaient derrière eux huit légions ? De plus, l'avant-garde de César tourna
bride presque aussitôt, sans combattre. Enfin il est manifeste que César viola
ici le droit des gens à l'égard des Germains qu'il avait appelés dans son camp.
Aussi Caton demanda-t-il en plein sénat que, pour mettre fin à ces guerres sans
cesse renouvelées par tous moyens, César fût livré aux ennemis. Mais le succès
lave bien des crimes ; et la proposition de Caton échoua.








[8]
D'Anville place les Sicambres
ou Sigambres, sur la
rive droite du Rhin, à la hauteur de Düsseldorf. Dewetz les place un peu plus
au sud, entre la Lippe
et la Sieg, et
il fait dériver leur nom de celui de cette dernière rivière.








[9]
Du côté du nord, entre Wesel et Lippstadt, croit-on.








[10]
Probablement au voisinage de Bonn, comme on le verra plus loin.








[11]
Quem sibi fidelem arbitrabatur.
— Ce qui veut dire seulement que César avait beaucoup fait pour gagner Commius
et l'amener à trahir la Gaule
; mais nous verrons plus tard qu'il n'y a pas réussi.








[12]
Probablement dans le port de Boulogne (Gessoriacum),
pendant que César, avec le gros de la flotte, se serait trouvé dans le port de
Witsan, ou Wissant, qui est aujourd'hui obstrué par des sables.








[13]
Signalons ici dans le texte un détail qui nous intéresse beaucoup au point de
vue de l'effectif des légions que César avait en Gaule. A ce retour
de Bretagne, deux vaisseaux de charge furent séparés du reste de la flotte et
forcés d'aborder un peu plus bas. Il s'y trouvait, dit César, trois cents
soldats, ce qui fait 150 soldats sur chacun de ces deux vaisseaux de charge.
Or, nous avons vu que César avait réparti les deux légions sur 80 vaisseaux de
charge ; ce qui, à 150 soldats par vaisseau, porterait l'effectif total des deux
légions à 80 fois 150 ou 12.000 légionnaires ; c'est-à-dire à six mille hommes par légion, sans compter la
cavalerie, les équipages, etc. C'est là, on le voit, une confirmation
irrécusable de ce que nous avons dit dans nos préliminaires sur ce sujet important.


















CHAPITRE CINQUIÈME. — CINQUIÈME ANNÉE DE LA GUERRE (Av. J.-C. 54 — de
R. 700).


 




 
Consuls : L. Domitius Ænobarbus et Ap. Claudius Pulcher.
 
§ I. — Préparatifs pour une deuxième expédition en
  Bretagne.
 
Avant de partir pour l'Italie,
  comme il avait coutume de s'y rendre chaque année au commencement de l’hiver,
  César commanda à ses lieutenants défaire construire pendant son absence le
  plus grand nombre possible de vaisseaux, et de faire réparer les anciens. Il
  indiqua les proportions et la forme qu'il fallait donner à ceux que l'on
  construirait, lesquels devaient tous être munis de rames ; et il prit des
  mesures pour qu'on fit venir d'Espagne tout ce qui était nécessaire à leur
  armement. Après avoir tenu en Italie l'assemblée de la Gaule citérieure, il se
  rendit en Illyrie, partie de sa province dont les Pirustes[1] ravageaient, disait-on, les frontières. Dès qu'il y parut,
  les Pirustes s'empressèrent de lui donner toutes les satisfactions qu'il lui plut
  de leur imposer. Cela fait, il revint dans la Gaule citérieure, et de là
  rejoignit bientôt l'armée, dont il visita tous les quartiers d'hiver.
Grâce au zèle extraordinaire des
  soldats, qui avait suppléé à un dénuement très-grand de toutes choses, il
  trouva sur les chantiers environ six cents vaisseaux du modèle qu’il avait
  indiqué, et vingt-huit vaisseaux longs, tous assez avancés en construction
  pour pouvoir être lancés à l'eau sous peu de jours. Après avoir comblé
  d'éloges les soldats et les directeurs des travaux, il expliqua son projet,
  et assigna à tous pour lieu de ralliement le port Itius, port d'où il avait
  reconnu que la traversée en Bretagne était extrêmement facile : la distance
  de ce point du continent à l'île n'étant que d'environ trente milles[2]. Il laissa pour l'exécution de cet ordre le nombre de soldats
  qui lui parut suffisant ; et lui-même, avec quatre légions sans bagages et huit
  cents cavaliers, il partit pour le pays des Trévires, vu que ce peuple ne se
  rendait point aux convocations, n'obéissait point aux ordres, et sollicitait,
  disait-on, le secours des Germains transrhénans.
 
§ II. — Politique de César chez les Trévires.
 
La cité des Trévires était la
  plus puissante de la Gaule
  par sa cavalerie, et pouvait en outre lever beaucoup d'infanterie. Son
  territoire touchait au Rhin. Deux chefs, Indutiomare et Cingetorix,
  s'y disputaient le pouvoir. Ce dernier, dès qu'on fut informé de l'approche
  de César avec les légions, vint à sa rencontre, lui donna l’assurance que
  lui et tous les siens resteraient fidèles à l’amitié du peuple romain, et l’instruisit
  de ce qui se faisait chez les Trévires.
Au contraire, Indutiomare se mit
  à rassembler la cavalerie et l'infanterie de la cité, et à se préparer à la
  guerre, après avoir mis tous les non combattants à couvert dans la forêt des Ardennes
  : forêt qui s'étend sur une largeur immense depuis le Rhin jusqu'au pays
  des Rhèmes. Mais quand il eut vu nombre des princes trévires,
  entraînés par leur liaison avec Cingetorix et effrayés de l’arrivée des
  légions, se rendre auprès de César, en solliciteurs plus soucieux de leurs
  intérêts particuliers que des intérêts de la cité, Indutiomare, craignant
  d'être abandonné de tous, envoya une députation à César pour lui exposer que,
  — de son côté, s'il n'avait pas jusque-là jugé à
  propos d'aller à lui et de se séparer des siens, c'était pour mieux retenir
  la cité dans le devoir, et pour empêcher que le peuple, abandonné de toute la
  noblesse et privé de direction, ne se laissât entraîner dans quelque fâcheux
  écart ; qu'aussi bien la cité était à ses ordres, et que lui-même, si César
  le permettait, se rendrait auprès de lui dans son camp, pour remettre entre
  ses mains, avec son propre sort, celui de tous les Trévires.
Bien que César ne se méprît point
  sur la véritable cause d'un tel langage, et qu'il comprît à merveille pourquoi
  Indutiomare renonçait à son premier projet, néanmoins, ne voulant pas être
  forcé de passer l'été chez les Trévires, alors qu'il avait tout préparé pour
  la guerre de Bretagne, il lui ordonna de venir avec deux cents otages, et
  avec son fils, et avec tous ses proches parents. Quand ces otages furent
  tous arrivés dans le camp, César voulut bien rassurer Indutiomare, et en même
  temps il l'exhorta à persévérer dans le devoir. — Mais il ne laissa pas pour cela d’appeler auprès de lui
  les autres princes des Trévires et de les mettre particulièrement, et un à
  un, en rapport de confiance avec Cingetorix, non-seulement par
  considération pour son mérite personnel, mais encore parce qu’il sentait
  toute l’importance d’accroître le plus possible parmi les Trévires l’autorité
  d'un homme qu'il voyait animé pour lui de tant de bonne volonté. —
  C'était une atteinte profonde portée au crédit
  d'Indutiomare ; il en fut péniblement affecté, et la douleur qu'il en
  ressentit ne servit qu'à exaspérer son inimitié secrète contre les Romains.
Nous avons reproduit en entier ce passage des Commentaires
  concernant la politique de César chez les Trévires, parce qu'on y voit assez
  bien, malgré toute l'habileté du récit, la nature profondément corruptrice de
  cette politique, qui se montre la même partout : diviser
  pour régner ; et, pour diviser,
  s'adresser aux ardeurs les plus vives ou de l'intérêt personnel, ou de la
  jalousie politique, ou de la soif des honneurs. Indutiomare était le chef
  suprême des Trévires, Cingetorix était son gendre et aspirait au pouvoir ;
  c'est donc dans la famille même du vieux chef gaulois que César a su
  découvrir ce jeune ambitieux, traître à sa propre famille, aussi bien qu'à sa
  propre cité, et dès lors tout à fait digne de seconder les projets de César
  contre la Gaule. Aussi
  voit-on combien César l'apprécie ; avec quelle complaisance il le loue ; avec
  quel soin il l'aide à supplanter son beau-père, le grand chef choisi par la
  cité ; avec quelle bienveillance il accueille tous les amis que le jeune
  prince lui présente, et il leur accorde tout ce qu'ils demandent pour
  eux-mêmes, sans s'inquiéter du salut de la cité.
 
§ III. — Deuxième expédition de César en Bretagne.
 
Cette affaire réglée. César se
  rendit avec les légions au port Itius. Il y trouva la flotte munie de
  tout ce qui lui était nécessaire, et prête à partir. Là s'étaient réunis et
  attendaient, avec des cavaliers de toute la Gaule au nombre de quatre
  mille, les princes de toutes les cités. — César avait résolu de ne laisser sur le continent que ceux
  d'entre ces princes, en très-petit nombre, dont il avait constaté la
  fidélité, et d’emmener avec lui tous les autres comme otages ; de crainte que pendant son absence il ne survînt en
  Gaule quelque mouvement.
Dumnorix, le prince éduen dont il a déjà été question, était, dans
  la pensée de César, un de ceux qu'il lui importait le plus d'emmener en Bretagne,
  parce qu'il le savait désireux de changements, ambitieux, d'un grand courage,
  et d'une grande autorité parmi les Gaulois. Dumnorix, de son côté, ne voulait
  pas quitter la Gaule
  ; il avait supplié César de l'y laisser, mais en vain ; et, au moment de
  l'embarquement, il avait pris le parti de s'échapper du camp avec des
  cavaliers éduens, à l'insu de César, pour retourner dans sa cité. César, en
  ayant été informé, fit suspendre l'embarquement et envoya un fort détachement
  de cavalerie à la poursuite de Dumnorix, avec ordre de le ramener bon gré mal
  gré, mort ou vif. Bientôt rejoint, Dumnorix refusa d'obéir, et les cavaliers
  de César, exécutant la consigne qu'ils avaient reçue, l’entourèrent et le
  tuèrent.
Cet acte de justice romaine
  accompli. César chargea Labienus, avec trois légions et deux mille
  cavaliers, d'avoir l'œil sur ce qui se passerait en Gaule et de prendre
  conseil de l'occasion et des événements, de défendre les ports et de pourvoir
  aux subsistances. Puis lui-même, emmenant cinq légions et autant de cavaliers
  qu'il en laissait sur le continent, il leva l'ancre au coucher du soleil.
Cette deuxième expédition de Bretagne fut poussée un peu
  plus avant que la précédente dans l'intérieur de l'île. César passa la Tamise
  à gué en face des Bretons, et eut avec eux plusieurs engagements. Les
  Bretons, de leur côté, eurent l'habileté de combattre à la légère, par petits
  corps de troupes, sans s'exposer à tenir ferme et en masses contre le gladius des légionnaires. Ils eurent aussi
  d'abord le bon sens de faire taire leurs dissensions intérieures, et de
  s'unir sous un chef unique contre l'ennemi commun. De sorte que, au début de
  cette expédition, César n'obtint que peu de succès, et dut user de beaucoup
  de circonspection. Mais bientôt, en Bretagne comme en Gaule, il sut trouver
  les moyens de nouer des intelligences avec les chefs de certaines cités ; on
  lui fournit des vivres, et plusieurs d'entre elles se laissèrent entraîner à
  lui envoyer des députations. Ces défections forcèrent le grand chef des
  Bretons, Cassivellaune, à traiter avec
  lui. Et César, aux approches de l’équinoxe d'automne, ramena l'armée romaine
  en Gaule avec les honneurs de la guerre. Ce fut, paraît-il, d'après Tacite (Agricola), tout ce qu'il retira de
  ses deux expéditions en Bretagne.
 
§ IV. — Soulèvement de plusieurs cités du centre et du
  nord-est de la Gaule ;
  succès d'Ambiorix : tactique politique de César.
 
Revenu sur le continent, César se
  rendit à Samarobriva[3], où il tint l'assemblée de la Gaule. Le blé étant
  rare cette année-là, il fut forcé de placer les légions en quartiers d'hiver
  autrement que les années précédentes et dans un plus grand nombre de cités.
  Il les répartit de telle manière qu'elles pussent s'approvisionner de blé, et
  que néanmoins tous les quartiers, sauf celui de Roscius qui était dans
  le pays le plus paisible, se reliassent entre eux, à cent milles au plus
  de distance[4]. Lui-même se décida à rester en Gaule jusqu'à ce que les
  légions fussent arrivées et retranchées dans les positions qu'il venait de
  leur assigner.
Il y avait chez les Carnutes un
  homme de très-haute naissance, Tasgèce (Tasgetius), qui
  n'était d'abord qu'un simple particulier, mais dont les ancêtres avaient
  occupé le rang suprême dans la cité. César, en considération de sa valeur,
  de ses bonnes dispositions à son égard et des services signalés qu'il lui
  avait rendus dans toutes les guerres, avait trouvé bon de le replacer dans la
  position de ses ancêtres. Mais, la troisième année du règne de Tasgèce,
  ses ennemis, de concert avec un grand nombre de ses concitoyens, l'avaient
  mis publiquement à mort[5]. Cette affaire fut déférée à César, qui, vu la multitude
  de ceux qui y avaient été mêlés et compromis, craignant qu'à leur instigation
  la cité entière ne fît défection, ordonna à L. Plancus de se porter au plus
  tôt avec sa légion du Belgium[6] chez les Carnutes, pour y
  passer l'hiver, y rechercher ceux qui avaient coopéré à la mort de Tasgèce,
  et les lui faire amener. En même temps. César apprenait de tous les
  lieutenants et des questeurs que les légions dont il leur avait confié le
  commandement étaient parvenues dans les quartiers d'hiver, et qu'elles s'y
  étaient retranchées.
Mais quinze jours s'étaient à
  peine écoulés que tout à coup, dans le pays des Éburons, dont la plus
  grande partie est placée entre la
   Meuse et le Rhin[7], et chez lesquels hivernaient une légion et cinq
  cohortes sous les ordres des lieutenants Sabinus et Cotta, éclata une
  insurrection suscitée par Ambiorix et Cativulce, leurs rois.
  Entraînés par les messages du Trévire Indutiomare, ces deux chefs gaulois
  avaient soulevé leur cité et étaient venus attaquer les Romains dans leur
  camp.
Ceux-ci ayant aussitôt pris les
  armes et garni le retranchement, pendant que la cavalerie espagnole
  faisait une sortie avec succès, Ambiorix désespéra de forcer le camp et eut
  recours à la ruse.
Ayant demandé à parlementer, il
  annonça aux Romains cette fausse nouvelle : — que
  César était parti pour l'Italie ; que toutes les cités gauloises s'étaient
  concertées pour attaquer partout à la fois ce même jour toutes les légions
  séparées et les expulser de la
   Gaule ; que de plus un grand corps de Germains auxiliaires
  avait passé le Rhin et arriverait là dans deux jours ; sans quoi, évidemment,
  il n'était pas lui-même assez étranger à la réalité des choses pour oser
  croire que, seul avec sa faible cité, il pût l'emporter sur le peuple romain.
  Il ajouta que, dans de telles conjonctures, non-seulement par reconnaissance
  pour les bienfaits personnels dont il était redevable à César, mais aussi
  dans l'intérêt de sa cité, il proposait comme moyen de conciliation : que les
  Romains, de leur propre volonté et avant que les cités voisines fussent
  informées de ces événements, évacuassent le territoire des Éburons, pour
  aller se réunir, à leur choix, ou au corps d’armée de Q. Cicéron, ou à
  celui de T. Labienus, dont l’un était à environ cinquante milles de
  distance, et l’autre un peu plus loin. — Et,
  cela dit, Ambiorix se retira.
Cotta soupçonna la ruse ; mais
  Sabinus s'y laissa prendre[8], et son avis prévalut dans le sein du conseil sur celui
  de Cotta et du plus grand nombre des tribuns et des centurions des premiers
  ordres.
Le lendemain, dès l’aube du jour,
  les quinze cohortes partirent en une longue file, avec une grande quantité de
  bagages, et se dirigèrent vers l’une des deux légions voisines[9]. A deux milles de distance il y omit à traverser une
  grande vallée boisée : là, au moment où la tête de la colonne n'était pas
  encore sortie de la vallée et où déjà la queue y descendait, Ambiorix
  avec ses Éburons, qui s'étaient tenus cachés sous les bois, apparaissent
  par devant et par derrière, refoulent l’avant-garde et poussent l’arrière-garde
  au fond de la vallée. Dès lors l’armée entière, enveloppée et pressée de
  toutes parts, prend le parti de se former en cercle ; puis, elle exécute de
  temps en temps quelques charges partielles pour tâcher de se dégager. Mais
  les Éburons, habilement dirigés par Ambiorix, la harcèlent, l'accablent de
  traits, sans jamais tenir ferme ; quand une cohorte les charge, ils cèdent ;
  et quand elle veut se rallier au gros de l'armée, ils la harcèlent de nouveau
  sur les flancs et par derrière. Finalement le désordre se met parmi les
  Romains, la plupart sont tués ; un certain nombre regagnent le camp et s'y tuent
  eux-mêmes de désespoir la nuit suivante ; quelques fuyards seulement
  parviennent à gagner le camp de Labienus, à la faveur des bois.
Telle fut cette bataille mémorable, où périrent environ
  neuf mille légionnaires. Ce désastre alluma toutes les fureurs de César,
  comme nous le verrons plus loin ; et ici il tâche d'en montrer la principale
  cause dans un parjure d'Ambiorix. Nous ne voulons point examiner ce qui est
  permis ou non contre une invasion telle que celle de César en Gaule, ni la
  valeur de son témoignage personnel touchant ce prétendu parjure d'Ambiorix ;
  mais nous devons attirer l'attention sur deux points que constate le propre texte
  de César. Il y est dit : 1° que les légionnaires de
  Sabinus et Cotta avaient des vivres en quantité suffisante, — se frumentaria non premi ; — 2° qu'ils se trouvaient à cette bataille en nombre égal à
  celui des Éburons, — Erant et virtute et
  numéro pares nostri. — (V, XXVIII.) Il résulte de là que, même hors de leur
  camp, les Romains conservaient encore, par leurs armes et leur discipline, un
  très-grand avantage sur les troupes irrégulières d'Ambiorix ; et qu'il leur
  eût suffi de faire éclairer leur marche pour être à l'abri d'une surprise et
  d'un désastre. C'était là un point essentiel, sur lequel et Cotta et Sabinus
  devaient nécessairement être d'accord : l'un, parce qu'il soupçonnait le
  piège ; l'autre, parce que cela eût mis le corps d'armée à l’abri des
  conséquences éventuelles de sa confiance dans la bonne foi d'Ambiorix.
Pourquoi donc les lieutenants de César n'ont-ils pas fait
  éclairer leur marche ? Nous sommes porté à penser que cette faute capitale
  fut la conséquence, non d'un parjure d'Ambiorix, mais bien de l'audace
  incroyable qu'il déploya dans cette attaque dirigée par lui seul, — au milieu
  des quartiers d'hiver de l'armée romaine, presque en présence de César qui était
  dans le voisinage, contre des légionnaires aussi nombreux que ses Éburons. —
  Une telle audace sans doute fit croire aux Romains ainsi attaqués, que
  réellement la Gaule
  entière se soulevait, que les Germains arrivaient ; et, par suite, amena leur
  départ précipité sous le coup de la terreur et sans prendre dans leur marche
  toutes les précautions réglementaires en pareil cas.
Voilà bien, probablement, ce qui a pu aveugler les deux
  lieutenants de César qui commandaient ces quinze cohortes ! — Mais, a examiner
  de près les détails du texte, ce qui amena la défaite si complète de leurs
  troupes, ce fut d'une part, croyons-nous, la sollicitude de chaque
  légionnaire pour la conservation de son butin : laquelle poussa beaucoup
  d'entre eux à quitter les rangs pour courir aux bagages, dans la pensée de
  sauver leurs objets les plus précieux ; ce fut, d'une autre part, le courage
  et l'obéissance ponctuelle des Éburons aux ordres d'Ambiorix ; ce fut surtout
  l'audace intelligente, l'habileté militaire, le coup d'œil juste et le
  sang-froid parfait de ce grand chef gaulois.
Un barbare avoir osé ainsi lutter d'audace, d'intelligence
  et d'habileté militaire avec César, et avoir obtenu l'avantage sur lui ! —
  Voilà ce qui dut rendre l'illustre proconsul furieux, et ce qu'il ne dut
  point perdre de Tue dans le récit qu'il nous a laissé de l'événement. Mais, à
  nos yeux, voilà ce qui nous montre dans Ambiorix le digne précurseur de
  Vercingétorix, et ce qui doit nous faire considérer l'intelligent et
  intrépide roi des Éburons comme la seconde des grandes figures de la Gaule.
Enhardi par ce succès, Ambiorix,
  sans perdre un instant, ordonne à son infanterie de le suivre, prend lui-même
  les devants avec sa cavalerie, marchant jour et nuit, pour se rendre chez les
  Aduatiques, qui sont limitrophes des Éburons ; il les informe de
  l'événement et les excite à prendre les armes ; puis, il court de nouveau
  et arrive le lendemain chez les Nerviens, et les exhorte à profiter de
  l'occasion pour recouvrer la liberté et se venger des envahisseurs de la Gaule. Aussitôt
  les Nerviens envoient des courriers à leurs clients, lèvent des troupes, et
  se précipitent vers les quartiers de Q. Cicéron, qui ne se doutait de rien.
  Ils surprennent ses soldats occupés à couper du bois ou à fortifier leur camp
  ; et bientôt des troupes nombreuses d'Éburons, d'Aduatiques et de Nerviens se
  réunissent et livrent l'assaut à la légion, qui ne parvient ce jour-là
  qu'avec beaucoup de peine à défendre le retranchement. Cicéron dépêche en
  toute hâte des courriers à César ; ils sont arrêtés au passage et mis à mort.
  Pendant la nuit, Cicéron fait augmenter les défenses du camp. Le jour
  suivant, les ennemis comblent le fossé et livrent un nouvel assaut, vainement
  encore. Alors ils ont recours à cette même ruse qu'Ambiorix avait déjà employée
  contre Titorius ; ils demandent à parlementer et répètent : que toute la Gaule est en armes ; que
  les Germains ont passé le Rhin ; que tous les quartiers d'hiver de l’armée de
  César sont attaqués... Mais Cicéron ne s'y
  laisse point prendre et leur répond avec une très-grande fermeté. Les assauts
  se renouvellent chaque jour, et la légion persiste à tenir ferme avec le plus
  grand courage. Enfin, Cicéron trouve à prix d'or un Nervien traître à son
  pays, qui fait parvenir une lettre à César.
Sans perdre un instant, César
  accourt de Samarobriva avec une légion et quatre cents hommes de cavalerie[10]. Il détermine par de grandes récompenses un cavalier
  gaulois à porter une lettre au camp de Cicéron. Cette lettre, annonçant
  du secours, est lue en public et comble de joie les soldats. Au même
  moment, on apercevait au loin la fumée des incendies ; ce qui fut pour eux la
  preuve certaine que les légions arrivaient[11]. Les Gaulois, de leur côté, abandonnent l'attaque du camp
  de Cicéron et se portent contre César avec toutes leurs forces.
César, en feignant de les
  craindre, réussit à les attirer dans une position désavantageuse, au pied
  même des retranchements de son camp ; et alors, les faisant charger par
  toutes les portes à la fois et lançant sur eux sa cavalerie, il les mit en
  fuite si précipitamment que pas un ne s'arrêta pour combattre, qu'un grand
  nombre furent tués, et que les autres, jetant leurs armes, se sauvèrent dans
  les forêts et les marais du voisinage. César jugea qu'il pouvait être
  imprudent de les y poursuivre, et le même jour poussa droit au camp de
  Cicéron, où il entra. Il remercia et loua vivement toute la légion, depuis le
  lieutenant jusqu'aux simples soldats, pour l'intrépidité que tous avaient
  montrée dans cette périlleuse occurrence.
Bientôt la nouvelle de la
  victoire de César fut portée aux quartiers de Labienus, chez les Rhèmes, à
  cinquante milles des quartiers de Cicéron. Indutiomare l'apprit, de son
  côté, au moment même où il se proposait d'attaquer le camp de Labienus, et
  l'inquiétude qu'elle lui causa l'obligea à se retirer à la hâte pendant la
  nuit, et à ramener ses troupes sur le territoire des Trévires.
Dans une telle situation. César
  jugea à propos de ne pas s'éloigner de l'armée et de conserver lui-même,
  pendant l'hiver, le commandement de trois légions, qu'il répartit autour
  de Samarobriva. Aussi bien, à la nouvelle de la défaite de Sabinus,
  presque toutes les cités de la
   Gaule s'étaient envoyé des émissaires pour s'entendre et
  faire partout appel aux armes. On tenait des assemblées nocturnes dans les
  lieux solitaires ; et, de tout cet hiver, César ne fut pas un seul jour sans
  anxiété : à chaque instant il recevait l’avis de quelques conciliabules ou
  de quelques mouvements des Gaulois.
Ayant donc convoqué auprès de lui
  les princes de chaque cité, il alarma les uns, en leur déclarant ce qui se
  passait ; il encouragea les autres par des promesses et des flatteries de
  toutes sortes ; et il réussit de cette manière à retenir dans le devoir une
  grande partie de la Gaule.
Néanmoins les Sénons, qui
  constituaient une cité des plus puissantes et des plus influentes, avaient
  tenté de mettre à mort, en pleine assemblée générale, Cavarin (Cavarinus), que César avait fait roi parmi eux[12], dont le père, Moristasque (Moristasgus), était roi lors de l’arrivée de César en Gaule, et dont
  les ancêtres avaient été rois. Cavarin, qui dans un pressentiment de
  l'intention des Sénons s'était enfui, avait été poursuivi par eux jusqu'aux
  frontières de la cité, déclaré déchu du trône et banni du territoire. Ensuite
  la cité avait envoyé une députation à César pour lui donner satisfaction.
  Mais, César ayant ordonné que tout le sénat se rendît auprès de lui, il
  n'avait pas tenu compte de cet ordre. Il en résulta un grand effet parmi les
  barbares qu'il se fût ainsi rencontré quelques hommes osant faire appel aux
  armes, et cela produisit un tel changement dans les dispositions de tous,
  que, à l’exception des Éduens et des Rhèmes, pour lesquels César avait
  toujours eu des égards particuliers, à raison de l’ancienne et constante
  amitié des uns pour le peuple romain, et des services récents des autres dans
  la guerre de Gaule, il n’y eut presque aucune cité qui ne lui fût suspecte en
  ce moment-là.
Et je ne sais (ajoute le narrateur)
  si l’on doit bien s'en étonner, non-seulement par tant de raisons naturelles
  en pareil cas, mais surtout parce que c'était pour les Gaulois une douleur
  insupportable, après avoir été jusque alors placés au-dessus de tous les
  peuples par leurs qualités militaires, de se voir déchus à ce point
  d'être réduits à supporter la domination romaine.
Tout ceci prouve bien à la fois et la passion intime des
  peuples de la Gaule
  pour la liberté, et le profond oubli de tout sentiment national où étaient
  tombés les chefs des deux grandes cités signalées ici par César, et la vaste
  étendue du système politique de corruption et de trahison mis en œuvre par ce
  Romain contre nos pères.
 
§ V. — Défaite des Trévires par Labienus.
 
Quant aux Trévires et à
  Indutiomare, reprenant courage de leur côté, au sentiment de cette sourde agitation
  qui se propageait partout, ils ne laissèrent passer aucun jour de l’hiver
  sans envoyer des députés au-delà du Rhin, pour exciter les Germains à prendre
  les armes, Mais, au souvenir de la guerre d'Arioviste et du désastre des
  Tenchtères, aucune cité germaine ne voulut consentir à passer le Rhin et à
  tenter de nouveau la fortune des armes. Déchu de cet espoir, Indutiomare n'en
  fit pas moins de grands préparatifs de guerre. Comprenant bien qu'on était
  disposé à venir à lui de toutes parts, que les Sénons et les Carnutes y
  étaient poussés par la conscience de leur crimes que les Nerviens et les
  Aduatiques se préparaient à recommencer la lutte, et que des masses de
  volontaires ne manqueraient pas de se présenter à lui dès qu'il aurait fait
  un pas hors du territoire de sa cité, il indiqua une assemblée armée.
  — C'est ainsi que les Gaulois avaient coutume de
  procéder pour entreprendre, une guerre ; et, dans ce cas, la loi commune
  obligeait tous les jeunes hommes pubères à se rendre dans l'assemblée, avec leurs
  armes. — Indutiomare y fit déclarer ennemi de
  la patrie Cingetorix, son gendre, chef du parti opposé au sien, et resté
  fidèle à César, comme il a été dit ci-dessus. Tous ses biens furent
  confisqués. Après quoi, Indutiomare annonça à l'assemblée que, appelé par les
  Sénons, les Carnutes et beaucoup d'autres peuples de la Gaule, il allait se rendre
  auprès d'eux, en traversant le pays des Rhèmes, qu'il se proposait de ravager
  ; mais qu'il allait d'abord attaquer le camp de Labienus. Et il donna des
  ordres en conséquence.
Labienus, campé dans une position
  très-forte, soit par la nature du lieu, soit par les retranchements qu'il y
  avait fait élever, n'avait rien à craindre en s'y tenant renfermé ; mais il
  songea à profiter de l'occasion. Informé par Cingetorix et ses proches de
  ce qu'Indutiomare avait dit dans Rassemblée des Trévires, il envoya des
  courriers dans les cités voisines pour convoquer de tous côtés des cavaliers
  gaulois, et il leur assigna un rendez-vous à jour fixe. Cependant,
  presque chaque jour, Indutiomare, avec tous ses propres cavaliers, venait
  rôder autour du camp et provoquer les Romains. Labienus ne permettait pas aux
  siens de sortir, et simulait une grande terreur. Puis, une certaine
  nuit, il fit entrer dans son camp les cavaliers gaulois venus à son
  secours, et ne laissa plus communiquer personne avec l’extérieur.
Le jour suivant, Indutiomare
  vient, comme d'habitude, autour du camp avec ses cavaliers, et renouvelle,
  sans plus de succès, ses provocations. Mais, vers le soir, comme ils se retiraient
  sans aucun ordre ni aucune précaution, tout à coup Labienus lance sur eux,
  par deux portes, toute sa cavalerie : avec recommandation expresse aux
  cavaliers de fondre tous ensemble uniquement sur Indutiomare, et avec
  défense, jusqu'à ce qu'il soit tué, de frapper aucun autre ennemi, et avec
  promesse de grandes récompenses pour ceux qui tueraient Indutiomare. Il
  envoie ensuite les cohortes à l'appui de la cavalerie. Indutiomare, attaqué
  et poursuivi par tant de cavaliers à la fois, est atteint et tué au passage
  de la rivière, et sa tête est rapportée au camp. Les cavaliers, dès lors,
  revenant en arrière, tuent sans distinction tous les ennemis qu'ils peuvent
  atteindre. A cette nouvelle, les troupes des Éburons et des Nerviens, qui
  s'étaient rassemblées, se dispersèrent complètement, et dès lors la Gaule se tint un peu plus
  tranquille sous la main de César[13].
Il est important de remarquer ici que les légionnaires de
  Labienus n'ont point, à proprement parler, pris part à ce combat, et que ce
  sont uniquement les cavaliers gaulois appelés par Labienus qui ont vaincu les
  cavaliers gaulois d'Indutiomare, qui ont coupé la tète à ce noble et digne
  chef des Trévires, et qui l'ont rapportée au lieutenant de César. Et ce
  triste spectacle nous est généralement donné à des degrés divers dans tous
  les faits d'armes de la guerre de Gaule. Tel fut, parmi une race trop facile
  à séduire et trop amie des batailles, le funeste effet de cette politique
  corruptrice de César, dont nous venons de constater les moyens dans son propre
  récit.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Peuple des frontières d'Illyrie, mais dont la position précise est inconnue.








[2]
La position de ce port a donné lieu a beaucoup de recherches et de discussions.
On peut dire en général que les opinions à ce sujet se partagent entre Boulogne
et Witsan, ancien port situé vers le milieu de la côte qui s'étend de Boulogne
à Calais, mais aujourd'hui comblé par des atterrissements.








[3]
Ville principale des Ambiens,
aujourd'hui Amiens : nom moderne qui
rappelle celui de la cité gauloise.








[4]
Nous avons indiqué en détail cette répartition des légions, dans notre Ier
volume.








[5]
Voici un nouvel exemple d'un chef gaulois qui s'est laissé corrompre comme
Cingetorix, et qui, durant trois années, a été de connivence avec l'ennemi de la Gaule. Mais, on le
voit, Tasgèce n'a pas tardé à subir le juste châtiment de son crime.








[6]
Quelques savants, entre autres d'Anville, ont pensé que le nom de Belgium employé ici par César ne désignait qu'une
certaine partie du vaste territoire occupé par les peuples belges, Belgæ ; nous croyons que c'est une erreur, et que
ce nom de Belgium désigne tout le
territoire des Belges. Les raisons qui nous paraissent motiver notre opinion
seront exposées ci-après, dans notre dernier volume, où cette question
géographique présentera plus d'intérêt, à raison des dernières mesures prises
par César à la fin de la guerre de Gaule, en vue de la guerre civile qui allait
survenir à la suite. Ainsi nous traduirons désormais le nom de Belgium par le nom français Belgique, qui rend
bien le sens que nous lui attribuons ici dans la pensée de César, sauf à en
exposer nos motifs à l'occasion indiquée ci-dessus.








[7]
Aujourd'hui pays de Liège, Maëstricht et Aix-la-Chapelle réunis : dont la plus grande partie était effectivement,
comme le dit César, entre la
 Meuse et le Rhin, et dont une moindre partie s'étendait du
côté de l'ouest sur la rive gauche de la Meuse, où les Éburons
avaient pour limitrophes au sud-ouest des Aduatiques
(V, XXVII). Du
côté de l'est, le territoire des Éburons
s'étendait jusqu'au Rhin. Entre le Rhin et la Meuse, il avait pour limites : au nord, le pays
des Ménapiens à la hauteur environ de
Düsseldorf ; et au sud, à partir du Rhin, d'abord le pays des Trévires, qui occupait la vallée de la Moselle, puis le pays des Sègnes et des Condruses,
entre la vallée de la Moselle
et les rives de la Meuse.








[8]
Il est remarquable que deux ans auparavant, comme on l'a vu plus haut, ce même
Sabinus, envoyé par César chez les Unelliens avec trois légions, avait réussi,
par une ruse de la même nature que celle-ci, à attirer l’armée du Viridovix
dans une position très-désavantageuse, où il l’écrasa presque totalement. —
III, XVII, XVIII, XIX.








[9]
Le texte, en effet, n'indique nullement si ce fut vers celle de Cicéron ou vers
celle de Labienus qu'elles se dirigèrent. Nous aurons à revenir sur cette
question, dans la recherche de la position d'Aduatuca,
position qu'il sera important de déterminer plus loin.








[10]
Comme nous avons eu l'occasion de le démontrer dans le volume précédent.








[11]
V, XLVI. Ainsi, la fumée des incendies, voilà à quoi l’on reconnaissait de
loin en Gaule la marche des légions de César.








[12]
Voilà encore un prince gaulois que César a mis à la tête de sa cité, contre les
usages et les lois de la Gaule,
afin d'avoir dans cette puissante cité des Sénons un agent politique dévoué et
bien placé pour y étouffer tout penchant généreux et patriotique. Sans les
mésaventures survenues à Tasgèce et à Cavarin, nous n'eussions peut-être jamais
connu cette habile création de petits rois césariens en Gaule, qui montre si
bien qu'un peuple, aux yeux de ce faiseur de rois, n'était qu'un vil troupeau
pour lequel il suffisait de choisir un berger sûr, dans l'intérêt du maître. Du
reste, César doit avoir créé bon nombre de ces petits rois de Gaule, à en juger
par la facilité avec laquelle il accordait cette faveur, sur les
recommandations qui lui venaient de Rome, ainsi que le montre cette lettre de
lui à Cicéron : Je ferai de M. Furius, que vous me
recommandez, ou un roi de Gaule ou un lieutenant de Lepta. Si vous vous
intéressez encore à quelqu'autre, envoyez-le moi, que je lui fasse une position.
— Cicéron, Epist. ad fam., V, ad Cæsarem.








[13]
V, LVI.


















CHAPITRE SIXIÈME. — SIXIÈME ANNÉE DE LA GUERRE (Av. J.-C. 53 — de R. 701).


 




 
Consuls : Cn. Domitius Calvinus et M. Valerius Messala.
 
César, s'attendant pour
  beaucoup de raisons à un plus grand soulèvement de la Gaule, résolut
  d'envoyer trois de ses lieutenants en Italie pour y faire de nouvelles levées
  de troupes. Et, en même temps, comme le proconsul Cn. Pompée restait sous les
  murs de Rome avec le commandement dans l'intérêt de la république, il le pria
  d'ordonner que les recrues de la
   Gaule cisalpine, auxquelles il avait fait prêter
  serment pendant son consulat, se réunissent sous leurs enseignes et se
  rendissent à l’armée de Gaule transalpine. Pompée s'étant prêté à cet
  arrangement, et pour le bien général et par amitié pour César, les
  lieutenants envoyés par ce dernier firent promptement le choix des recrues,
  et en composèrent trois légions qu'ils lui amenèrent avant la fin de
  l'hiver. Ce qui lui rendit le double des quinze cohortes qu'il avait
  perdues avec Q. Titurius[1], et montra bien, par la promptitude et l'importance de ce
  renfort, ce que pouvaient la discipline et les ressources du peuple romain.
Nous devons faire remarquer ici que ces trois légions de
  renfort pour la guerre de Gaule, qui furent ainsi tirées de la Gaule cisalpine y provenaient d'une population en
  majeure partie gauloise, et mélangée seulement d'un petit nombre de colons
  romains.
 
§ I. — Incursion de César dans le pays des Nerviens,
  dans celui des Sénons et dans celui des Ménapiens.
 
Après la mort d'Indutiomare, les
  Trévires avaient déféré le commandement suprême à ses proches, qui obtinrent
  la promesse d’un secours de quelques-unes des peuplades germaines, mais non
  des plus voisines, et qui s'entendirent avec Ambiorix. Informé de ces menées
  et voyant que de tous les côtés on se préparait à la guerre : que les Nerviens,
  les Aduatiques et les Ménapiens, unis à tous les Germains
  cisrhénans, étaient en armes[2] ; que les Sénons ne se rendaient point à ses ordres et se
  concertaient avec les Carnutes et avec d'autres cités voisines
  ; que les Trévires envoyaient sans cesse des émissaires solliciter du
  secours des Germains, César pensa qu'il devait lui-même entreprendre au plus
  tôt la guerre. C'est pourquoi, avant la fin de l’hiver, réunissant les
  quatre légions les plus rapprochées, il se jeta à l'improviste sur le
  territoire des Nerviens ; et, avant qu'ils pussent se rassembler et
  s'enfuir, il leur prit un grand nombre d'hommes et de bestiaux, qu'il
  abandonna aux soldats à titre de butin, il ravagea leurs champs, et les força
  à lui livrer des otages[3]. Cette entreprise terminée, il ramena les légions dans
  leurs quartiers d'hiver.
Le printemps venu, il convoqua
  l'assemblée de la Gaule,
  suivant l'usage qu'il avait établi[4], et toutes les cités s'y étant rendues, excepté les
  Sénons, les Carnutes et les Trévires, il jugea que c'était de leur part un
  indice de défection et de guerre. Ayant donc ajourné l'assemblée, en lui
  assignant pour nouveau lieu de réunion Lutèce, la ville des Parisiens,
  il se porta à marches forcées dans le pays des Sénons. A la nouvelle de son
  approche, Accon, qui était le chef de la défection, ordonne que tout le monde
  se réfugie dans les oppida. On s'y rendait en toute hâte, quand les
  Romains arrivent. Forcés de renoncer à cette chance de salut, les Sénons
  envoient des députés à César pour demander grâce. Ils lui sont présentés par
  les Éduens, dont ils étaient depuis longtemps les amis et les clients. A
  la prière des Éduens, César leur fait grâce volontiers, et accepte leurs
  excuses : attendu que, dans sa pensée, il importait d'employer la saison
  d'été à poursuivre la guerre, non à faire une enquête. Il ordonne qu'on
  lui livre cent otages, et en confie la garde aux Éduens. Les Carnutes
  font aussi leur soumission, et, par l’entremise des Rhèmes, patrons de
  leur cité, ils obtiennent d’être traités de la même manière. Puis,
  César termine la session de l'assemblée, et ordonne aux cités de lui fournir
  de la cavalerie.
Cette partie de la Gaule ainsi pacifiée, il
  dirigea toutes ses pensées et toute son activité contre les Trévires et
  contre Ambiorix. Il se fit accompagner par Cavarin avec toute la cavalerie
  des Sénons, de crainte que le ressentiment de ce chef, ou la haine qu’il
  avait méritée, ne suscitassent quelque soulèvement dans la cité. Ces
  choses réglées, comme il tenait pour certain qu’Ambiorix ne tenterait
  point le sort des armes, il cherchait dans sa pensée quel autre parti ce
  roi des Éburons pourrait prendre. Les Ménapiens étaient limitrophes des
  Éburons, et leur territoire était couvert de marais et de forêts sans
  fin. César savait qu'Ambiorix avait avec eux des liens d'hospitalité, et, de
  plus, que les Trévires lui avaient gagné l’amitié des Germains. Il
  pensa donc qu'il fallait enlever à Ambiorix ces deux appuis, avant de lui
  faire la guerre, afin que, lorsqu'il serait réduit à toute extrémité, il ne
  pût ni se cacher chez les Ménapiens, ni se réfugier chez les Germains.
Ce plan arrêté, César envoya les
  bagages de toute l’armée, avec deux légions, auprès de Labienus ; et
  lui-même, avec cinq légions sans bagages, s'achemina vers le pays des
  Ménapiens. Les Ménapiens, se croyant abrités par la nature de leur pays, n'avaient
  rassemblé aucunes troupes ; ils s'enfuient de toutes parts dans les
  forêts et les marais, avec ce qu'ils peuvent emporter de leurs biens[5]. César met une partie des troupes sous les ordres du
  lieutenant C. Fabius, une autre sous ceux du questeur M. Crassus ; et,
  faisant jeter promptement des ponts, il pénètre dans le pays de trois côtés à
  la fois, incendie les habitations et les villages, s'empare de beaucoup d’hommes
  et de troupeaux. Les Ménapiens, ainsi forcés de demander la paix, lui
  envoient des députés à cet effet. César se fait livrer des otages et déclare
  aux Ménapiens qu'il les tiendra pour ennemis s'ils reçoivent Ambiorix ou ses
  envoyés. Ceci bien convenu, il laisse chez eux l’Atrébate Commius avec de la
  cavalerie, en le chargeant de les surveiller ; et il part lui-même pour se
  rendre chez les Trévires.
 
§ II. — Deuxième défaite des Trévires par Labienus.
 
Pendant ces expéditions de César,
  les Trévires, après avoir rassemblé beaucoup de troupes d'infanterie et de
  cavalerie, se disposaient à attaquer de nouveau Labienus et la légion avec
  laquelle il avait passé l’hiver dans leur pays. Déjà ils n'étaient plus
  qu'à deux journées de marche de son camp, lorsqu'ils apprirent que les
  deux autres légions envoyées par César y étaient arrivées. Alors ils
  campèrent eux-mêmes à quinze milles de distance, avec l'intention d'attendre
  là les renforts qui devaient leur venir de la Germanie. Labienus,
  informé des intentions des ennemis, et comptant que leur témérité
  pourrait lui fournir quelque bonne occasion de combat, laissa cinq
  cohortes à la garde des bagages ; et lui-même, avec les vingt-cinq
  autres cohortes[6] et une nombreuse cavalerie, se dirigea du côté des ennemis
  et campa à mille pas d'eux, séparé par une rivière difficile à franchir et
  dont les bords étaient escarpés.
Labienus ne songeait point à la
  passer, et ne pensait pas que les Trévires eux-mêmes se décidassent spontanément
  à la franchir. Ceux-ci, chaque jour, comptaient de plus en plus voir arriver
  les Germains. Dans cette situation, Labienus déclare en plein conseil que,
  puisque les Germains approchent, dit-on, il ne veut pas mettre en
  péril son sort avec celui de l'armée, et qu'il décampera le lendemain matin. Ceci
  est promptement rapporté aux Trévires ; car il était bien naturel que, parmi
  tant de cavaliers gaulois qui se trouvaient avec les Romains, quelques-uns
  fussent favorables aux intérêts de la Gaule. Mais, pendant la nuit suivante, Labienus convoque
  séparément les tribuns et les centurions des premiers ordres, leur explique
  son projet ; et, pour faire croire aux ennemis qu’il éprouve de la crainte,
  ordonne de lever le camp avec plus de bruit et de tumulte —
  majore strepitu et tumultu — que n'en comporte l’habitude des armées romaines. De cette
  manière, il fait ressembler son départ à une fuite — his rebus fugæ similem profectionem efficit[7].
L'ennemi était campé si près que
  ses vedettes l'informent de ce départ avant la venue du jour. A peine
  l'arrière-garde des Romains était-elle sortie des retranchements, que les
  Gaulois, croyant qu'ils fuient, et sans vouloir attendre l’arrivée des
  Germains, n'hésitent pas à traverser la rivière et à engager le combat dans
  une position désavantageuse[8]. Labienus revient sur eux. Ils ne supportent pas même le
  premier choc, et, prenant la fuite, ils se jettent dans les forêts voisines.
  Labienus les fait poursuivre par la cavalerie, en tue un grand nombre, fait
  beaucoup de prisonniers ; et, peu de jours après, il reçoit la soumission de
  toute la cité des Trévires.
Les Germains qui venaient au
  secours des Trévires, apprenant leur défaite, retournèrent chez eux,
  accompagnés des proches d'Indutiomare, qui avaient été les auteurs de la
  défection de cette cité, et qui prirent le parti de s'exiler. Le premier
  rang et l'autorité suprême furent dès lors attribués à Cingetorix, que nous
  avons dit être resté dans le devoir depuis le commencement.
On voit très-bien ici la subtilité paradoxale du langage de
  César, l'habileté avec laquelle il parvient à fausser le sens des mots les
  plus usuels. A l'entendre, d'une part, la défection,
  c'est l’acte des proches du chef légitime de la
  cité, qui l’ont aidé à la défendre, au prix de sa tête, contre l’étranger
  ; d'autre part, la fidélité au devoir,
  c'est l’acte de celui qui, pour se
  faire élever au pouvoir suprême par la force étrangère et contrairement à la
  volonté des citoyens, a aidé l’étranger à se
  rendre maître de la cité et à faire couper la tête au chef suprême.
  Peut-il effectivement exister un devoir
  et une fidélité du citoyen à l’égard de l’envahisseur de la cité ? Aussi
  Caton, qui avait percé à jour l'habileté sophistique du langage de César,
  s'écriait-il dans le sénat, en réfutant son opinion favorable à Catilina : En vérité, depuis quelque temps, nous ne connaissons plus
  ici le véritable nom des choses[9]...
 
§ III. — Deuxième expédition de César en Germanie.
 
Arrivé du pays des Ménapiens chez
  les Trévires, César résolut de passer le Rhin, pour deux motifs : l'un, que
  les Germains avaient envoyé contre lui des secours aux Trévires, et l'autre,
  qu'il ne voulait pas qu'Ambiorix trouvât un refuge auprès d'eux. Ce projet
  arrêté, il entreprit de jeter un pont sur le fleuve, un peu au-dessus de
  fouirait où il avait précédemment fait passer l’armée[10]. Les soldats y mirent une grande ardeur, et en peu de jours
  ce deuxième pont fut établi de la même manière que le premier. César, après
  avoir laissé une forte garde à la tête du nouveau pont, du côté des
  Trévires, lit passer au-delà du fleuve tout le reste de l'armée et la
  cavalerie.
Les Ubiens protestèrent en sa
  présence qu'ils n'avaient aucunement participé à la guerre contre les
  Romains, et lui exposèrent que les Suèves seuls avaient envoyé du secours aux
  Gaulois. César, s'étant assuré qu'ils disaient vrai, les chargea d'envoyer
  chez les Suèves un grand nombre d'éclaireurs (ou plutôt d'espions) pour
  reconnaître ce qui s'y passait. Peu de jours après, on vint lui apprendre
  que, avertis de l'arrivée des Romains, les Suèves et leurs alliés, avec
  toutes leurs troupes et toutes celles de leurs alliés, s'étaient retirés au
  fond de leur pays, où se trouve une forêt d'une immense étendue, appelée Bacenis,
  qui sépare les Suèves des Chérusques, et que les Suèves avaient résolu
  d'attendre les légions à l'entrée de cette forêt[11]...
Sur ces renseignements, César ne
  jugea point à propos de s'avancer plus loin en Germanie ; il repassa le Rhin,
  fit détruire le pont sur une étendue de deux cents pieds, du côté du
  territoire des Ubiens, fit fortifier l'extrémité opposée, et y laissa le
  jeune C. Volcatius Tullus avec une garde de douze cohortes.
 
§ IV. — César lance l'armée et appelle tous les brigands
  de bonne volonté à la recherche d'Ambiorix et au pillage des Éburons.
  Accident à Aduatuca : mise à feu et à sang du pays des Éburons. Accon, roi des
  Sénons, livré au supplice.
 
Puis, les blés commençant à
  mûrir, César fit partir en avant contre Ambiorix L. Minucius Basilus avec
  toute la cavalerie, à travers la forêt des Ardennes, qui est la plus
  grande de toute la Gaule,
  et qui s'étend des bords du Rhin et du pays des Trévires jusqu'à celui des
  Nerviens, sur une longueur de plus de cinq cents milles[12]. Il avait l'espoir que la rapidité et l’imprévu de cette
  marche pourrait amener quelque bon résultat. Il lui recommanda d'empêcher
  qu'on n'allumât des feux dans son camp, afin de mieux cacher son approche ;
  et il ajouta que lui-même allait le suivre de près.
Basilus se conforme à ses ordres.
  Après une marche rapide à laquelle personne ne s'attendait, il surprend
  une grande partie de la population dans les champs[13] ; et, sur les indications qu'il en reçoit, il pousse à un
  certain endroit où Ambiorix se tenait,
  sans défiance, avec quelques cavaliers,
  et réussit à lui enlever par surprise ses équipages de guerre, ses chars et
  ses chevaux. Mais le chef gaulois eut l'heureuse fortune d'échapper de sa
  personne à ce péril soudain. Son habitation était entourée d'un bois —
  comme le sont presque toutes les habitations des Gaulois, qui, pour se mettre
  à l'abri des chaleurs, recherchent le voisinage des forêts et des eaux
  courantes —, et là, dans un étroit passage, ses
  compagnons et ses amis dévoués ayant pu soutenir et arrêter un instant la
  charge des cavaliers de Basilus, il leur fut possible d'amener à Ambiorix un
  cheval, sur lequel il s'élança et se trouva bientôt hors de toute atteinte
  sous le couvert des bois.
On ignore, dit César, si ce fut à dessein ou faute de temps qu'Ambiorix n'avait
  point rassemblé ses troupes autour de lui ; mais, ce qui est certain, c'est
  qu'il fit secrètement donner avis, de tous les côtés dans la campagne, que
  chacun eût à pourvoir à son propre salut. Les uns se réfugièrent dans la
  forêt des Ardennes, les autres dans les marais y attenants, et ceux qui
  n'étaient pas éloignés de l'Océan se cachèrent dans les îles que forment lès
  marées ; un grand nombre s'expatrièrent et cherchèrent un asile chez des peuples
  très-éloignés. Cativulce, roi de la moitié des Éburons, qui s'était associé à
  l'entreprise d'Ambiorix et qui était très-avancé en âge, ne pouvant supporter
  ni les fatigues de la guerre ni celles de la fuite, prit le parti, après
  avoir chargé de malédictions Ambiorix, qui l’avait entraîné dans cette
  entreprise, de s'empoisonner avec le fruit de l'if, arbre qui croit en
  abondance dans la Gaule
  et dans la Germanie[14].
Les Sègnes et les Condruses[15], peuples originaires de la Germanie, considérés
  comme Germains et établis entre les Éburons et les Trévires,
  envoyèrent à César une députation, pour le supplier de ne pas confondre dans
  un même jugement tous les Germains cisrhénans, et pour lui attester qu'ils
  n'avaient, quant à eux, envoyé aucun secours à Ambiorix. César, après s'être
  assuré de la vérité en faisant interroger les captifs[16], se borna à exiger de ces deux peuples qu'ils lui livrassent
  les Éburons qui se seraient réfugiés chez eux, et leur promit que, s'ils se
  conformaient à cette injonction, il ne ferait, lui, aucun dégât sur leur
  territoire[17].
Puis, il divisa l’armée en
  trois corps et fit réunir les bagages de toutes les légions à Aduatuca.
  C'est le nom d’un fort situé presque au milieu du territoire des Éburons,
  et où Titurius et Arunculeius avaient précédemment établi leurs quartiers d’hiver.
  César choisissait ce lieu, non-seulement à cause de sa convenance à d'autres
  égards, mais encore parce que, les retranchements élevés Tannée précédente
  étant parfaitement conservés, les soldats se trouvaient dispensés d'autant de
  travail. Il y laissa pour garde la quatorzième légion, l'une des trois
  qui avaient été récemment amenées d'Italie. Il confia le commandement de
  cette légion et du camp à Quintus Tullius Cicéron, et lui laissa de plus deux
  cents cavaliers. Des trois corps d'armée, il envoya T. Labienus avec trois
  légions du côté de l'Océan, dans les contrées qui touchent aux
  Ménapiens (c'est-à-dire au nord du
  pays des Éburons) ; et C. Trebonius, avec un même
  nombre de légions, dans les contrées limitrophes des Aduatiques (c'est-à-dire à l'ouest) ; lui-même résolut de se rendre, avec les trois autres
  légions[18], sur les rives de la Sambre[19], qui se jette dans la Meuse, et à l’extrémité de la forêt des
  Ardennes (c'est-à-dire au sud-ouest), où Ambiorix,
  disait-on, s'était dirigé avec un petit nombre de cavaliers. Au moment de
  partir, il promit d'être de retour le huitième jour, pour la distribution du
  blé, qui devait être faite ce jour-là aux troupes laissées à la garde du
  camp. Il recommanda à Labienus et à Trebonius, si l'intérêt public ne s'y
  opposait pas, d'être de retour à cette même date, pour s'entendre de nouveau,
  se communiquer ce que chacun aurait découvert du plan des ennemis, et prendre
  au besoin d'autres mesures militaires[20].
Il n'y avait chez les Éburons,
  comme on l’a vu plus haut (est-il dit
  dans les Commentaires), ni corps de
  troupes prêtes à combattre, ni postes ou places-fortes garnies de défenseurs
  sous les armes ; mais la multitude était dispersée de tous les côtés. Chacun
  s'était réfugié çà et là, soit dans quelque vallée écartée, soit dans quelque
  fourré des bois, soit dans quelque marais impraticable, suivant qu'il avait
  espéré pouvoir s'y défendre ou bien s'y cacher. Ces divers lieux étaient
  connus dans le voisinage, et il fallait prendre beaucoup de précautions, non
  pour le salut de toute l’armée à la fois, laquelle en masse n'avait rien à
  craindre, mais pour le salut des soldats isolés, qui faisait partie du salut
  commun de l'armée. Car, en même temps que l’avidité du butin entraînait
  trop loin beaucoup de soldats, les forêts, dont les chemins étaient
  difficiles et couverts, ne leur permettaient pas de marcher en troupes. Si
  César voulait atteindre son but et détruire cette race de scélérats[21], il lui fallait envoyer çà et là de nombreux détachements
  et éparpiller les soldats ; s'il voulait retenir les manipules sous les
  enseignes, comme le demandait la discipline d'une armée romaine, la
  difficulté des lieux protégeait les barbares ; et même ils poussaient
  l'audace jusqu’à s'embusquer tous séparément pour surprendre les légionnaires
  et les envelopper lorsqu'ils se trouvaient dispersés[22]. Au milieu de telles difficultés, on avait bien soin de
  prendre toutes les précautions possibles, à ce point que, malgré l’ardeur de
  vengeance qui animait toute l’armée, on aimait encore mieux négliger quelque
  chose dans la dévastation du pays, que delà pousser à fond en perdant pour
  cela quelques soldats. Mais César envoie des courriers aux cités limitrophes
  ; il les appelle toutes, par l’appât du butin, au pillage des Éburons, afin
  que dans leurs forêts la vie de ces Gaulois soit encore plus en péril que
  celle des légionnaires ; et en même temps afin que, cernée par une si grande
  multitude d’ennemis, la race et le nom de cette cité disparaissent, en
  expiation de son crime. Un grand nombre de pillards accourent de tous les
  côtés[23].
La dévastation était exercée
  sur tous les points du territoire des Éburons, et l'on approchait du septième jour, que César avait
  fixé pour l'époque de son retour auprès de la légion laissée à la garde des
  bagages. La renommée avait porté au-delà du Rhin, chez les Germains, cette
  nouvelle : — On pille les Éburons, et tout
  le monde est appelé à venir prendre part au butin[24]. — Les Sicambres, qui sont très-près du Rhin,
  rassemblent deux mille cavaliers ; ils passent le fleuve sur des
  bateaux et des radeaux, à trente milles au-dessous du lieu où se trouvaient
  les restes du pont, et où César avait laissé une garde[25] ; ils entrent sur les premières terres des Éburons qui se
  trouvent là devant eux y et s'emparent d'un grand nombre de fugitifs isolés
  et de beaucoup de bestiaux, dont les barbares sont très-désireux. Attirés par
  le butin, ils poussent en avant. Ce ne sont pas eux que les marais ou les
  forêts arrêtent, nés qu'ils sont m milieu des guerres et du brigandage[26]. Ils demandent aux captifs : Où est César ? Ils
  apprennent qu'il est parti pour aller au loin, et qu'aussi
  toute l'armée s'est éloignée. Alors un des captifs, s'adressant aux Sicambres
  : — Pouvez-vous bien, dit-il, poursuivre un si misérable et si mince butin, quand il ne tient qu'à
  vous de faire un coup de fortune ? En trois heures vous pouvez parvenir à
  Aduatuca, où formée romaine a réuni toutes ses richesses. La garde y est si
  peu nombreuse qu'elle ne pourrait même pas garnir le rempart, et que personne
  n'oserait sortir des retranchements. — A
  l'espoir qu'on fait briller à leurs yeux, les Germains laissent là et cachent
  dans les bois le butin qu'ils avaient déjà fait ; puis, guidés par le même
  captif qui leur avait donné ces indications, ils courent à Aduatuca.
On était au septième jour
  depuis le départ de César : Cicéron, qui avait jusqu'alors, suivant ses
  instructions, retenu tout le monde dans le camp, ne recevant aucune nouvelle
  de son retour, et doutant qu'il pût à un jour près tenir sa promesse, avait
  envoyé dans le voisinage cinq cohortes (environ trois mille légionnaires),
  pour couper des blés, dans un lieu qu’une simple colline séparait du camp.
  Il leur avait adjoint une compagnie d'environ trois cents autres légionnaires
  qui avaient été laissés comme malades au moment du départ de l'armée, et qui
  depuis lors avaient recouvré la santé. De plus, il avait autorisé une multitude
  de valets de l’armée à les suivre avec un grand nombre de bêtes de somme.
  A ce moment même, par hasard, surviennent les cavaliers germains, qui, sans
  s’arrêter dans leur course au débouché d’un bois voisin, se précipitent à la
  porte décumane[27], et tachent de faire irruption dans le camp même. Les
  soldats, qui se trouvent ainsi chargés à l'improviste, se troublent, et à
  peine la cohorte de garde peut-elle tenir ferme contre cette attaque subite. Les
  ennemis se répandent autour du camp pour tâcher d’y pénétrer par quelque
  autre point. Ce n'est pas trop de tous les soldats pour défendre les portes
  ; mais partout ailleurs la difficulté du terrain et la force des
  retranchements suffisent pour arrêter les ennemis. L'agitation, le tumulte et
  la terreur remplissent le camp.... Un
  centurion primipile, P. Sextius Baculus, quoique malade et n'ayant rien mangé
  depuis cinq jours, donne l'exemple du sang-froid et du courage à la défense
  d'une porte ; d’autres se joignent à lui : on se rassure ; quelques soldats
  prennent position sur les retranchements.
Cependant les troupes qui étaient
  allées au blé entendent des clameurs du côté du camp. Les cavaliers (qui régulièrement accompagnent chaque cohorte) prennent l'avance, et reconnaissent la grandeur du péril.
  Mais il ne se trouve là aucun abri où l'on puisse se réfugier ; les soldats des
  cinq cohortes nouvellement levées tournent leurs regards vers les tribuns
  et les centurions, en attendant leurs ordres. Les plus braves se troublent
  dans cette situation imprévue. Les barbares, en apercevant de loin les
  enseignes, croient d'abord que les légions reviennent, et ils abandonnent
  l'attaque du camp ; mais ensuite, à la vue de si peu de troupes, ils les
  chargent de toutes parts. Les valets courent à un tertre voisin ;
  mais, vivement chassés de là, ils se rejettent vers les enseignes et les
  manipules ; ce qui augmente l'effroi des soldats. De ceux-ci, les uns veulent
  qu'on forme le coin[28] pour s'ouvrir un passage jusqu'au camp ; les autres
  veulent qu'on prenne position sur une hauteur et que tous partagent le même
  sort. Les trois cents vétérans, réunis sous les ordres de C.
  Trebonius, s'ouvrent un passage à travers les ennemis, et parviennent au
  camp sains et saufs, tous sans exception, en sauvant encore par leur
  courage les valets et les cavaliers qui se précipitent sur leurs pas. Quant
  aux cinq cohortes, qui avaient d'abord pris position sur une hauteur, ne
  sachant ni persister dans cette résolution, ni imiter le mouvement rapide qui
  avait sauvé les autres, elles cherchent à faire retraite vers le camp et
  s'engagent dans une position désavantageuse. Les centurions s'y font tuer en
  combattant pour écarter les barbares, et, grâce à leur courage, une partie
  des soldats peuvent encore regagner le camp ; les autres sont entourés par
  les barbares et périssent.
Les Germains, ayant perdu tout
  espoir de forcer le camp, dont ils voyaient les retranchements garnis de
  défenseurs, repassèrent le Rhin avec le butin qu'ils avaient déposé dans les
  bois. Et telle fut la terreur qui persista dans le camp, même après leur départ,
  que, la nuit suivante, C. Volusenus envoyé en avant avec la cavalerie s'y
  étant présenté, on ne voulut pas croire sur sa parole que César arrivait
  derrière lui, ramenant l'armée saine et sauve. La terreur s'était emparée
  de tous à ce point qu'ils en avaient presque perdu l'esprit, prétendant que
  toute l'armée avait été détruite, que la cavalerie seule avait pu se sauver,
  et soutenant que, si l'armée était saine et sauve, les Germains n'auraient
  point osé attaquer le camp. L'arrivée de
  César dissipa cette terreur[29].
Partant de nouveau d'Aduatuca
  pour écraser les Éburons, César lança dans toutes les directions la
  multitude de pillards appelés des cités limitrophes. Tous les villages et
  toutes les habitations que chacun pouvait apercevoir étaient incendiés ; de
  toutes parts on poussait devant soi le butin[30] ; non-seulement les blés étaient consommés par une si
  grande multitude d’hommes et de bêtes de somme, mais encore ils avaient été,
  cette année-là, en majeure partie versés par le mauvais temps et les pluies ;
  de sorte que, si quelque Éburon pouvait parvenir à se soustraire à toutes les
  recherches, néanmoins il semblait encore qu’il dût périr de faim après le
  départ de l’armée[31]. Et par la dissémination d'une si girande armée dans tout
  le pays, souvent on en vint à mettre la main sur des hommes qui affirmaient,
  non-seulement qu'ils avaient vu passer Ambiorix dans sa fuite, mais même
  qu'il ne pouvait pas encore être tout à fait hors de vue ; de sorte que, dans
  l'espoir de l'atteindre et dans la conviction de mériter ainsi d'être comblé
  de faveurs par César, on faisait des efforts presque surnaturels, tant
  on y mettait d'ardeur, et que souvent il s'en fallut de bien peu qu'on
  n'atteignît ce but de toutes les aspirations. Mais toujours Ambiorix, à la
  faveur des forêts et des défilés du pays, sut se cacher et s'échapper ; et
  enfin, profitant des ténèbres de la nuit, il gagna sans être aperçu d'autres
  régions et d'autres retraites, accompagné seulement de quatre cavaliers,
  auxquels seuls il osait confier sa vie.
Après avoir dévasté ces contrées,
  César ramena l'armée, diminuée de deux cohortes (douze cents hommes),
  à Durocortorum des Rhèmes[32]. Il y convoqua l’assemblée de la Gaule et procéda à une
  enquête sur la conjuration des Sénons et des Carnutes. Une sentence
  capitale y fut prononcée contre Accon, qui avait été l'auteur de ce complot,
  et il le livra au supplice suivant la coutume des ancêtres[33].
On le voit, c'est toujours de la part de César même langage
  et mêmes moyens politiques ! Lui, qui prit dans le sénat romain la
  défense de Catilina et tâcha de le faire échapper à la juste rigueur des
  lois, il appelle ici conjuration, complot, l'entente de deux cités pour
  recouvrer la liberté perdue : liberté qu'il leur a enlevée lui-même en
  s'entendant avec quelques traîtres de ces mêmes cités ; et il amène devant
  l'assemblée des chefs gaulois le digne roi des Sénons qui a été le promoteur
  de cette généreuse entreprise, et, sous la pression des légions, il le fait
  condamner à mort par les Gaulois eux-mêmes. Quel triste rôle de part et
  d'autre ! Quelle confusion captieuse du fait de la force avec le droit
  moral !
Quelques autres Gaulois,
  redoutant le jugement, prirent la fuite. Après leur avoir interdit le feu et
  l'eau[34], César plaça les légions en quartiers d’hiver, deux
  chez les Trévires, deux chez les Lingons, et les six autres chez les Sénons,
  à Agendicum[35]. Puis, quand il eut pourvu aux vivres, il partit,
  suivant son habitude, pour aller tenir rassemblée en Italie.
 
§ V. — Conclusions sommaires concernant cette première
  époque de la guerre.
 
De tous les faits dont nous venons de suivre l'histoire,
  durant les six premières années de cette lutte de nos ancêtres contre les
  Romains envahissant le territoire propre de leur race, nous pouvons conclure
  :
1° Que les cités-mères de la vieille Gaule ont commis
  cette même faute qui avait déjà été si fatale à leurs colonies émigrées en
  Italie, la faute politique dont parle Tacite, d'avoir combattu isolément, au
  lieu de s'être réunies contre l'ennemi commun ; et que, par suite de cette
  faute capitale, elles ont dû succomber aussi toutes, les unes après les
  autres, devant la puissante et nombreuse armée de Jules César, comme
  l'indique le sentencieux historien, en ces termes : — Et rien ne nous sert davantage contre les plus puissantes nations, que
  leur défaut d’entente commune ; il est rare que deux ou trois de leurs cités
  se réunissent pour repousser un danger commun ; de sorte que, combattant
  isolément, toutes en viennent à être vaincues[36] ;
2° Que Jules César, à l'imitation de la politique perfide
  et peu honorable du sénat romain contre les Gaulois d'Italie, n'a cessé de
  semer la discorde parmi les cités de la Gaule transalpine y et jusque dans le sein des
  familles des princes à qui elles avaient confié leur salut ; qu'il y a aidé
  de toutes manières les jeunes ambitieux qui, pour arriver au pouvoir, se
  dévouaient à lui et trahissaient leur cité ; qu'au moyen de cette politique
  corruptrice, il a réussi à entraîner les cités les unes contre les autres :
  trouvant ainsi partout des espions à son service, des éclaireurs, des guides,
  des vivres pour les légions, et entourant ces légions ennemies de cavaliers
  gaulois qui combattent avec elles contre les Gaulois leurs frères y qui
  pillent et incendient les habitations de la Gaule, et qui en broient les récoltes sous les
  pieds de leurs chevaux ;
3° Que la supériorité incomparable des armes des légions,
  avec leurs compagnies d'ouvriers, leurs équipages et leurs machines de
  guerre, l'habitude des campements, la science et la pratique de l'attaque des
  places, ont rendu bien facile à César la conquête de la Gaule chevelue ; et
  qu'aussi les Gaulois transalpins, de leur côté, de même que leurs ancêtres en
  Italie, n'ont rien fait pour améliorer leurs armes, ou pour en compenser
  l'infériorité par une tactique convenable (sauf
  dans le grand et unique exemple donné par Ambiorix) ; et même qu'ils
  se sont jetés, avec une légèreté qu'on croirait naturelle et fatale, dans
  tous les pièges que leur ont tendus César ou ses lieutenants, lorsque, pour
  les y attirer, ces ennemis ont feint de les craindre : tant, chez cette race
  gauloise, une opinion de soi trop favorable l'expose à manquer de prudence ;
4° Que César porta ainsi la guerre dans toute la vieille
  Gaule, de cité en cité, en prenant toujours l'offensive sous de vains
  prétextes, ou même sans en alléguer aucun ; qu'il fit massacrer ou vendre
  pour l'esclavage des multitudes de Gaulois, jusqu'à détruire plus ou moins
  complètement cinq ou six peuples distincts : d'abord les Helvètes avec leurs
  alliés, puis les Vénètes, les Aduatiques, les Usipètes avec les Tenchtères,
  et enfin les Éburons ; ce qui commence à démontrer la véracité du texte de
  Suétone où il est dit que César poussa la guerre
  de Gaule avec une fureur sauvage[37].
A l'époque de cette guerre où nous arrivons maintenant, de
  tout le territoire gaulois envahi par César et compris (ainsi que le rappelle Suétone) entre les
  Pyrénées, la ligne des Cévennes, le haut Rhône, les Alpes, le Rhin et
  l'Océan, il ne restait plus que deux contrées où le conquérant n'eût pas
  encore conduit les légions, à savoir, deux contrées qui présentent de grandes
  montagnes.
En effet, du côté de l'est, César n'avait pas pénétré dans
  les montagnes des Vosges. Là, deux peuples, les Lingons[38] et les Leuces[39], lui prêtaient
  leur appui plus ou moins volontaire ; mais le récit ne dit rien de la
  soumission des Médiomatrices[40], placés entre
  les Leuces et les Trévires. S'étaient-ils soumis ou alliés à César contre
  Arioviste, comme firent les Leuces, les Lingons et les Séquanes, alors que
  César, guidé par Divitiac, marcha contre ce Germain entre les Vosges et les
  monts Jura ? ou bien s'étaient-ils, depuis lors, unis aux Trévires,
  limitrophes de leur cité, et avaient-ils combattu avec eux et partagé leur
  sort ?
Du côté du sud, à la frontière même de la province de
  César et au cœur de la Gaule
  primitive, il restait une vaste contrée, bordée du côté de la Province par la ligne
  des Cévennes, et parsemée çà et là de monts considérables, au milieu desquels
  était assise la grande cité des Arvernes.
  Cette énergique cité était flanquée du côté de l'Italie par ses Ségusiaves,
  ses Vélaves, ses Gabales, et s'appuyait de l’autre côté sur les Ruthènes, les
  Cadurces, les Lémovices et les Bituriges. Il ne restait plus que ce refuge à
  la liberté gauloise.
César en avait fait le tour à l'opposé de la Province, depuis le
  pays des Éduens jusqu'aux montagnes des Pyrénées ; et, bien qu'il y eût pour
  lui un danger manifeste à négliger ainsi, d'année en année, de soumettre un
  tel groupe de cités, placées entre l'armée et la Province quand il
  poursuivait les opérations militaires en Gaule, puis placées entre lui et
  l'armée, quand il passait l’hiver en Italie, cependant le prudent guerrier ne
  les avait point encore attaquées. Par quel motif ? Il ne le dit pas.
  Serait-ce parce qu'il n'avait pu réussir à s'y ménager d'avance, comme
  ailleurs, des connivences politiques ? Serait-ce parce qu'il redoutait
  jusqu'à un certain point d'engager ses légions dans ce pays de grandes
  montagnes, où elles auraient perdu (pour les
  raisons exposées dans nos préliminaires) une partie des avantages que
  leur assurait, en plaine, l'immense supériorité de leurs moyens militaires ?
  Nous sommes porté à penser que ce fut pour ces deux motifs à la fois que
  César, pendant les six premières années de la guerre, n'avait point encore
  attaqué les cités qui occupaient les montagnes du centre de la Gaule. Mais ce qui est
  tout à fait hors de doute, c'est que jamais encore depuis le commencement des
  guerres des Romains contre nos ancêtres, la race gauloise ne s'était trouvée
  dans un tel péril. Qui pourrait, à cette heure, la préserver d'un désastre
  complet : fût-ce même un autre Amilcar le Grand ou un autre Annibal ?
Et cependant, à cette heure suprême, nous allons voir un
  jeune guerrier de la Gaule
  se lever sans crainte pour tenter une telle entreprise. Nous allons le voir
  prenant hardiment l'offensive contre le terrible envahisseur, et entraînant
  avec lui toute la Gaule
  par ce noble cri de guerre : — Patrie gauloise et
  Liberté nationale ! — qui doit encore désormais traverser le cours
  des siècles avec notre race.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Duplicatoque earum cohortium numero, quas cum Q.
Titurio amiserat. — Évidemment, d'après ce texte, les légions de César étaient composées chacune de dix cohortes, ainsi que nous
l'avons admis dans nos préliminaires ; et César, qui avait précédemment tout au
moins huit légions, en a maintenant au
moins neuf et cinq cohortes.








[2]
Nous allons voir plus loin qu'aucun de ces peuples n'était réellement en armes,
et que cette assertion de César n'est qu'un prétexte dont il se sert pour
couvrir la fureur de ses vengeances, dont le lecteur va pouvoir juger.








[3]
On reconnaît ici avec certitude que les Nerviens n'étaient nullement sous les
armes, bien que César l'ait affirmé plus haut.








[4]
On voit que César jouait complètement le rôle de protecteur de la Gaule. Quel protecteur
!








[5]
Ainsi les Ménapiens non plus n'étaient point en armes, malgré l'affirmation
précédente de César. Il est donc en contradiction avec lui-même, et l'on en
doit conclure qu'il s'agit ici d'incursions dévastatrices, poussées
spontanément parmi ces trois cités gauloises.








[6]
On voit ici, avec toute certitude, que trois légions de l'armée de Gaule
étaient composées de trente cohortes. Ainsi, chaque légion se composait
réellement de dix cohortes, comme nous l'avons admis dans nos préliminaires sur
les moyens militaires de César en Gaule.








[7]
Nous signalons ici au lecteur ces expressions du texte qui doivent nous servir
d'appui dans une discussion importante qu'on trouvera plus loin.








[8]
Nouvelle preuve de la facilité avec laquelle on pouvait tromper la race
gauloise et la faire tomber dans un piège, en flattant sa confiance dans sa
propre force militaire.








[9]
Salluste, Catilina, LII.








[10]
Ce deuxième pont sur le Rhin fût établit comme on va le voir ci-après, du
territoire des Trévires (rive gauche),
au territoire des Ubiens (rive droite) ;
ce qui le place approximativement au voisinage de
Coblentz. Or, comme il était situé sur le cours du fleuve un peu au-dessus du premier, dit César, il
s'ensuit que ce premier pont, dont la position n'a point été indiquée
précédemment dans le texte, doit avoir été établi un peu plus bas que Coblentz,
et par conséquent non bien loin de Bonn.








[11]
Ici César a intercalé dans le récit de la guerre une notice sur les mœurs et
les coutumes des Gaulois et des Germains.








[12]
Millibusque amplius quingentis — plus de
500 milles (plus de 750
 kilomètres). Voilà évidemment une erreur de distance.
Or, on ne peut attribuer une telle erreur à César, qui avait tant de fois
parcouru ces contrées ; il faut donc admettre que la leçon est fautive.
L'expression juste, en chiffres ronds, serait : plus de deux cents milles, — millibusque amplius ducentis, ou bien, millibusque amplius CC. — Ainsi la faute de leçon consisterait dans la
substitution de quingentis à ducentis, ou de D
à CC. On voit que cette erreur
d'écriture a pu facilement se glisser dans les manuscrits. L'exagération se
conçoit d'autant plus facilement ici qu'il s'agissait de la plus grande forêt
de la Gaule, et
que le territoire de la Gaule
était couvert de beaucoup de vastes forêts.








[13]
On voit encore ici que les Éburons n'étaient point en
armes, contrairement à l'affirmation précédente de César.








[14]
Doit-on bien ajouter foi à ces malédictions que César place dans la bouche de
Cativulce ? La mort de ce digne et courageux Gaulois ne ressemble-t-elle pas
plutôt à celle que Caton se donna lui-même à Utique, six ans plus tard et dans
des circonstances tout à fait semblables ?








[15]
Ces deux peuples occupaient la région méridionale du pays de Liège. Les Condruses étaient dans le Condroz (au sud-ouest
de Liège) ; et probablement les Sègnes
étaient dans le pays contigu au Condroz du côté de l'ouest.








[16]
Explorata re quæstione captivorum. —
Probablement le véritable sens de ce passage est celui-ci : en faisant donner la question aux captifs. Mais, dans
le doute, nous avons dû adopter l'autre sens, qui est plus favorable à l'auteur
du récit.








[17]
Si ita fecissent, fines eorum se violaturum negavit.
— On voit par là que César va passer sur le territoire de ces peuples. Il est
important de le remarquer.








[18]
César avait donc alors en Gaule plus de onze légions, à savoir, douze cohortes,
laissées précédemment à la garde du pont du Rhin, et dix légions qui figurent
ici.








[19]
Il y a dans le texte : — Ad flumen Scaldim, quod in
finit in Mosam, extr-masque Arduennæ partes ire constituit... VI, XXXII. — Voilà encore
ici une erreur géographique évidente, qu'on ne saurait imputer à César, et que
nous avons dû rectifier comme l'a proposé Hubert, cité par Hotman, et comme le
veut la nature des choses, en substituant Sabim
à Scaldim, c'est-à-dire la Sambre à l'Escaut.


En effet : 1° L'Escaut ne se jette point dans la Meuse, mais dans l'Océan ;
tandis que la Sambre
se jette dans la Meuse
à Namur. — 2° César vient de dire plus haut que la forêt des Ardennes s'étend,
depuis les bords du Rhin et le pays des Trévires, jusqu'au pays des Nerviens
(où coule la Sambre)
; or ici, arrivant des bords du Rhin, il se rend à l'autre extrémité de cette
forêt qui s'étend jusqu'au pays des Nerviens ; donc, il se rend sur les rives
de la Sambre.
— 3° César Tient de donner à entendre que, dans cette marche, il devait
traverser le pays des Sègnes et des Condruses (le Condroz) ; or, c'est
précisément la direction qui le mènerait sur les rives de la Sambre. Cette même
direction, il est vrai, le mènerait aussi au-delà sur les rives de l'Escaut ;
mais l'Escaut est bien loin en dehors du pays des Éburons que César va ravager
; et il dira ci-après qu'il a exécuté cette marche, à partir d'Aduatuca, point
presque central du pays des Éburons, pour aller sur les rives du fleuve dont il
veut parler ici et revenir au point de départ, le tout dans l'espace de sept
jours ; or, un si court espace de temps a bien pu suffire pour une expédition
dirigée à travers le pays des Condruses et s'arrêtant sur les rives de la Sambre ; mais non pour une
expédition poussée jusqu'aux rives de l'Escaut : qui exigerait de plus environ
quatre journées de marche au-delà de la Sambre. Il faut donc bien lire ici dans le texte Sabim au lieu de Scaldim.








[20]
Où était situé ce point de ralliement de l'armée de César, Aduatuca ?


L'emplacement du fort d'Aduatuca des Éburons a été
l'objet de beaucoup de recherches de la part d'illustres savants de France, de
Belgique et d'Allemagne, dont nous avons plusieurs publications sous les yeux.
Oserions-nous dire qu'on n'y a peut-être pas apporté une méthode assez
rigoureuse et qu'il serait possible de restreindre davantage l'incertitude qui
règne encore à ce sujet, au moyen d'un Tableau synoptique de toutes les
données que fournissent les divers textes de César ? Qu'on nous permette de
présenter ce tableau.


Pour éviter toute confusion des choses, il est bien
entendu ici que le nom d'Aduatuca, tout
court, indiquera, comme dans les Commentaires (VI, XXXI), ce fort situé
presque au milieu du territoire des Éburons,
où Sabinus et Cotta avaient été placés en quartiers d'hiver : fort que nous
distinguons nettement, soit de l’oppidum des Aduatiques situé chez ce dernier
peuple sur des rochers très-escarpés, et dont César parle aussi, mais qu'il ne
nomme point (II, XXIX)
; soit de la ville des Tongres, désignée au temps d'Auguste sous ce même nom, Adualtica ou Atuatuca
Tungrorum, et dont nous dirons un mot à la fin de cette note.


Rappelons d'abord une remarque que nous avons faite en
son lieu et dont on doit tenir compte ici, à savoir : que César n'indique
nullement dans quelle direction, à partir d'Aduatuca, se mirent en marche les
quinze cohortes de Sabinus et Cotta (V, XXXI). On a admis jusqu'à ce jour qu'elles se
dirigèrent sur le camp de Cicéron, en se fondant pour cela sur cette parole de
Sabinus dans le sein du conseil : Ad proximam
legionem perventuros (V, XXIX). Mais il est certain, d'après le style habituel de César
aussi bien que d'après la grammaire, que cette expression, proximam, n'offre rien de comparatifs et qu'elle
indique simplement une légion très-rapprochée d'Aduatuca,
comme étaient l'une et l'autre légion, aussi bien celle de Labienus que celle
de Cicéron. Or, celle de Cicéron étant du côté de l'ouest et chez les Nerviens,
ennemis des Romains, tandis que celle de Labienus était du côté du sud-ouest et
chez les Rhèmes, amis des Romains, et Labienus lui-même étant le principal
lieutenant de César, il était naturel que, pour faire retraite d'Aduatuca, les
quinze cohortes allassent se réfugier auprès de Labienus plutôt qu'auprès de
Cicéron. Et, de fait, les quelques fuyards qui échappèrent à la mort se
dirigèrent sur le camp de Labienus (V, XXXII). Par conséquent, c'est plutôt dans la direction du camp
de Labienus qu'il faut chercher la grande vallée où les quinze cohortes furent
écrasées après leur sortie d'Aduatuca, que dans la direction du camp de
Cicéron, comme on l'a fait, parait-il, jusqu'à ce jour.


Quelle était la distance d'Aduatuca au camp de Cicéron,
à celui de Labienus, et la distance de ces deux camps entre eux ? — A cet
égard, les textes fournissent trois données assez précises, à savoir (d'après
la collation des manuscrits par André Frigell) : 1° que le camp de Cicéron se
trouvait à environ 50 milles (75 kilomètres) d'Aduatuca
; 2° que celui de Labienus en était un peu plus éloigné (V, XXVII) : admettons un
cinquième en sus, ce qui fera 60 milles (90 kilomètres) ; et
3° que ces deux camps étaient placés à environ 50 milles (75 kilomètres) l'un
de l'autre (V, LI
— alias LIII).
De sorte que les trois lieux en question doivent se trouver placés aux trois
sommets d'un triangle isocèle, dont la base, représentée par la distance d'Aduatuca au camp de Labienus, serait de 90 kilomètres, et
dont les deux côtés égaux seraient de 75 kilomètres chacun.


Traçons ce triangle sur un morceau de papier, à
l'échelle de la carte qu'on voudra consulter ; découpons-le exactement ;
plaçons-le sur la carte, la base tournée au sud-est, le sommet au nord-ouest,
et inscrivons-y, à l'angle est, l'initiale d'Aduatuca,
à l'angle nord-ouest celle de Cicéron, et à l'angle sud celle de Labienus. On
aura ainsi un petit moyen géographique très-simple pour contrôler et discuter
clairement toutes les opinions émises au sujet de la position relative de ces
trois lieux sur le terrain. Car il est obligatoire pour tous que ces trois
lieux soient très-approximativement dans la position relative des trois sommets
du triangle présenté sur la carte : ou bien il faut renoncer aux indications
fournies par César et rester dans le vague. Usons donc nous-même tout d'abord
de ce moyen.


Quelle était la position d'Aduatuca par rapport au pays
des Éburons, à celui des Rhèmes et à celui des Nerviens ? — Nous connaissons
assez exactement la position du camp de Labienus. Il était placé aux confins
des Trévires, chez les Rhèmes (V, XXIV) : plaçons le
point correspondant du triangle sur un lieu convenable de cette frontière, près
de Bouillon, au nord-est de Sedan. — Le camp de Cicéron était placé chez les
Nerviens ; amenons le point correspondant sur le territoire des Nerviens ; il coïnciderait assez exactement avec
la position de Gembloux (déjà adoptée par la Commission de la carte
de Gaule, comme étant le lieu où fut placé le camp de Cicéron). Nous pouvons
donc nous en tenir là, pour voir où se serait trouvé dès lors le fort
d'Aduatuca. Il tomberait sur la carte dans la région de Spa et à cinq ou six
kilomètres nord-est du cours de l'Amblève, dont il faudrait traverser la vallée
pour se diriger de là vers le camp de Labienus (V, XXXVI).


Fixons les idées en disant simplement qu'Aduatuca des
Éburons parait avoir été situé dans les environs de Spa ; ou même tout près de
Spa, si l'on veut placer le camp de Cicéron à Temploux, près de Namur.
Tenons-nous-en à cette approximation, et vérifions ce premier aperçu par le
rapprochement de tous les autres textes de César qui s'y rattachent.


Quelle était la situation géographique d'Aduatuca par
rapport au Rhin et à la Meuse,
au pays des Éburons, à celui des Aduatiques, à celui des Sègnes et des
Condruses ? — Sur ces diverses questions, les Commentaires ne fournissent que
des données approximatives, mais elles sont nombreuses, et toutes concordantes.
Citons les principales.


Aduatuca se trouvait presque au milieu du territoire
des Éburons (VI, XXXI).
— La plus grande partie des Saurons était entre la Meuse et le Rhin (V, XXIV). — Or, la
population éburonne dut naturellement être moins dense entre la Meuse et le Rhin, pays
couvert par la forêt des Ardennes, que de l’autre côté de la Meuse, pays plus découvert ;
par conséquent, à fortiori, le milieu du territoire des Éburons, et aussi
Aduatuca, se trouvait entre la
 Meuse et le Rhin, comme est située la région de Spa.


Aduatuca était
près du Rhin, dit César par la bouche de Titurius (V, XXIX). — Et pour dire cela, lui qui
connaissait bien la position exacte d'Aduatuca,
il s'exprime ainsi : Subesse Rhenum ;
comme si nous disions en français : le Rhin est là derrière nous : le Rhin est
à deux pas de nous. Mais le rôle de Titurius est d'exagérer un peu dans
l'intérêt de l’opinion qu'il soutient avec force ; son expression s'applique
donc assez bien à la situation géographique de Spa, qui est à trois journées de
marche du Rhin.


Ambiorix, partant d'Aduatuca avec ses cavaliers, pour
se rendre chez les Aduatiques, qui
étaient limitrophes de ses États, poussa la marche de jour et de nuit. — Cum equitatu in Aduaticos, qui erant ejus regni finitimi,
profit ciscitur : neque diem neque noctem intermittit (V, XXXVII). —
Évidemment ces expressions de César impliquent l'idée d'une longue traite
accomplie pour se rendre d'Aduatuca dans
le pays des Aduatiques (province de
Namur). Or, comme le pays des Aduatiques
était contigu à la rive gauche de la
 Meuse, il en résulte qu'Aduatuca devait être sur la rive
droite et notablement éloigné de la
 Meuse, comme est le lieu de Spa, De plus, on voit clairement
par ce même texte que le fort d'Aduatuca, à la sortie duquel les cohortes de
Sabinus et Cotta furent écrasées par Ambiorix, se trouvait très-loin du pays
des Aduatiques où était situé le grand oppidum de ce peuple qui y fut
précédemment assiégé par les Romains (II, XXIX).


Nous venons de voir ci-dessus que César, à son deuxième
retour de Germanie, a repassé le Rhin à la hauteur du territoire des Trévires
(VI, VIII et XXVIII), c'est-à-dire
entre Bonn et Coblentz ; que de là, d'abord il a lancé sa cavalerie à travers la
forêt des Ardennes ; puis, qu'il l'a suivie lui-même avec toute l'armée
(probablement par la grande voie qui vient des bords du Rhin passer à Malmédy
et Spa) ; qu'il est arrivé ainsi à Aduatuca,
y a laissé tous les bagages, et a divisé l’armée en trois corps, afin de battre
le pays dans trois directions à la fois. Or, pour une armée dirigée ainsi, du
confluent de la Moselle
et du Rhin vers le centre du territoire des Éburons,
ce territoire va en s'élargissant de plus en plus devant elle. Ainsi, parvenue dans
cette région moyenne, c'est-à-dire pour nous au voisinage de Spa, l'armée ne
pouvait plus étendre ses ravages sur tout le territoire des Éburons sans qu'on
la divisât en plusieurs colonnes, comme le fit César. Et pour que les trois
corps d'armée, partant de cette région centrale, pussent dévaster complètement
tout le territoire des Éburons, il
fallait que l'un se dirigeât au nord, du côté des Ménapiens, entre le Rhin et la Meuse qui vont à l'Océan (ad Oceanum versus) ; qu'un autre se dirigeât à
l'ouest, dans la région contiguë au territoire des Aduatiques
(contiguë à la Meuse)
; et le troisième au sud-ouest, du côté des rives de la Sambre et de l'extrémité
des Ardennes, par le pays des Sègnes et
des Condruses (le Condroz), ainsi que
l'indique César (VI, XXXII). Il ajoute que chacun de ces trois corps d'armée
put accomplir son incursion dévastatrice, aller et revenir, dans l'espace de
sept jours. Or, en partant ainsi de la région de Spa pour y revenir, le double
trajet à exécuter en sept jours serait de 20 à 30 kilomètres par
jour. (Bien entendu en admettant, d'après les raisons dites dans la note
précédente, la restitution de leçon proposée : Sabim
au lieu de Scaldim.) On voit donc que
tous les détails de œ passage important du récit de César concordent parfaitement
avec la position d’Aduatuca au voisinage
de Spa.


Enfin, nous allons voir ci-après deux mille cavaliers
sicambres, accourant au pillage des Éburons sur l'invitation expresse de César,
passer le Rhin à trente milles (45 kilomètres) en aval du pont où vient de
passer l'armée romaine, par conséquent tout à fait près de Bonn. De là, ils se
dirigent du côté où se trouve César, et dans cette direction, ils arrivent à
trois heures de marche d'Aduatuca, après avoir eux-mêmes dévasté le pays des
Éburons, d'abord à partir du point où ils ont débarqué, puis en s'avançant
davantage, attirés par le butin (VI, XXXII) : ce qui indique plusieurs étapes
successives, et s'accorde très-bien soit avec la position géographique de la
contrée où se trouve actuellement César, soit avec la position d'Aduatuca au
voisinage de Spa.


On peut donc conclure, en définitive et par de bonnes
raisons :


1° Que le véritable emplacement de l'Aduatuca des
Éburons ne saurait être notablement éloigné de la région où se trouve
aujourd'hui Spa ;


2° Que, dans cette région, ce fort a pu être placé au
nord et à environ deux mille pas (3 kilomètres) du cours de l'Amblève (V, XXXII) ; et que la
vallée de ce cours d'eau a pu être la grande vallée, — magnam convallem, — où succombèrent les quinze cohortes
de Sabinus et Cotta dans leur retraite précipitée, non pas vers le camp de
Cicéron, mais bien vers le camp de Labienus, le principal lieutenant de César,
placé en quartiers d*hiver aux confins des Trévires, chez les Rhèmes, amis des
Romains, et auprès duquel parvinrent à travers les bois ces quelques hommes
seulement qui échappèrent à la mort. (V, XXXVI.)


Un dernier mot. Plusieurs savants, d'une autorité dont
on doit tenir grand compte, se fondant sur la similitude du nom d'Aduatuca,
mentionné par César, et sur le fait historique que les Tongres sont venus, sous
Auguste, occuper le pays des Éburons exterminés par César, ont admis que l'Aduatuca des Éburons (dont César a parlé dans les
termes qu'on vient de lire) était situé à la place même où l'on voit encore
aujourd'hui l'Aduatuca des Tongres, la ville de Tongres, qui est effectivement
indiquée dans l'itinéraire d'Antonin, dans Ptolémée, dans Ammien Marcellin,
sous le nom plus ou moins exact de Aduatuca
Tungrorum. Or, 1° il est clair que la position géographique de la
ville de Tongres ne se trouve ni entre la Meuse et le Rhin, ni assez rapprochée du milieu
du territoire des Éburons, où tous les textes de César exigent, plus ou moins
strictement, qu'ait été placée l'Aduatuca de ces mêmes Éburons ; 2° il est
facile de constater (au moyen du petit triangle géographique indiqué plus haut)
que si l'on prend la ville de Tongres pour l'Aduatuca
des Éburons, dès lors il n'est pas possible de placer en même temps aux
distances voulues et le camp de Cicéron chez les Nerviens, et celui de Labienus
chez les Rhèmes, aux confins des Trévires ; enfin, 3° la base même sur laquelle
repose l'opinion que nous critiquons ici ne parait point solide. En effet, on
peut citer plusieurs lieux différents de la Gaule qui portaient le même nom au temps de César
; par exemple : Noviodunum des Suessons
(Soissons) ; Noviodunum des Éduens
(Nevers) ; Noviodunum des Bituriges ; Gergovia des Arvernes ; Gergovia des Boïens... sans parler de tant de Mediolanum ou de Noviomagus...
mentionnés plus tard par d'autres auteurs.








[21]
En effet : quels scélérats ! Des hommes qui avaient osé défendre leur pays
contre l'invasion romaine. Voilà, de la part de César, un trait d'audace morale
qui mérite bien qu'on le signale.








[22]
Voici donc les légionnaires en butte à une guerre de partisans (guérillas), cela ne nous paraîtrait guère
explicable, si nous ne nous rappelions que ces hardis Gaulois d'Ambiorix
devaient être armés des glaives des quinze cohortes qu’ils avaient précédemment
écrasées dans une vallée de leur territoire.








[23]
VI, XXXIII.








[24]
VI, XXXIV.








[25]
Probablement donc, d'après ce que nous avons dit plus haut, ce passage du Rhin
par les Sicambres eut lieu très-près de Bonn.








[26]
VI, XXXIV.








[27]
La plus grande porte du camp, qui était placée par derrière, relativement à la
position du camp en face de l'ennemi. Aduatuca
des Éburons était donc bien un simple camp retranché.








[28]
Qu'on se range en forme de coin, pour fendre la foule des ennemis.








[29]
Sic omnium animos timor præoccupaverat, ut pæne
alienata mente, deletis omnibus copiis equilatum tantum se ex fuga recepisse
dicerent ; neque, incolumi exercitu, Germanos castra oppugnaturos fuisse
contenderent. — Ce texte, et en général tout ce que César raconte
ici de la terreur délirante de celle quatorzième légion, nouvellement levée en
Italie, confirment pleinement les observations que nous avons présentées plus
haut sur le véritable motif qui, l’année précédente et dans ce même fort
d'Aduatuca, avait poussé les quinze cohortes de Sabinus et Cotta à en sortir.
En effet : de même que la quatorzième légion, les quinze cohortes étaient
composées de soldats nouvellement levés dans la Gaule cisalpine au-delà du
Pô ; de même elles ont été assaillies à l’improviste et avec vigueur dans ce
même lieu et loin des autres légions ; de même encore, l’attaque audacieuse
d'Ambiorix a dû leur faire ajouter foi à la fausse nouvelle d'une insurrection
de toute la Gaule
et de l’arrivée des Germains, qu'il leur annonçait. Ainsi, dans les deux
événements les situations militaires étant semblables, on est logiquement
autorisé à penser que ce fut, non pas une confiance aveugle dans un prétendu
serment d'Ambiorix, comme César l'a donné à entendre, mais bien une terreur
aveugle d'être attaquées par les Gaulois et les Germains ensemble, qui poussa
Vannée précédente les quinze cohortes assaillies par les Éburons à sortir du
camp d'Aduatuca, en toute hâte et sans faire éclairer leur marche, pour se
rallier à une légion voisine et confier leur salut à Labienus.








[30]
Le butin ; il faut entendre par ce mot
(que nous employons ici pour rendre le mot latin præda)
aussi bien l'espèce humaine que les troupeaux et tout le reste.








[31]
Il semblerait impossible de pousser plus loin cette basse et atroce vengeance
de la défaite de Sabinus et Cotta. Néanmoins César, qui parle si souvent de sa
clémence, ne voudra pas se contenter de l’affreuse probabilité qu’il vient de
signaler ; et deux ans plus tard, sans nouveau motif, nous le verrons de
nouveau, dans ce pays des Éburons, traquer de la même manière ceux qui auront
pu lui échapper la première fois.








[32]
Aujourd'hui Reims.








[33]
De Accone... more
majorum supplicium sumpsit. — Accon fut exécuté par les
légionnaires. Dans ce genre de supplice, l'homme tout nu était suspendu par le
cou, la tête prise dans une fourche, à l'extrémité supérieure d'un poteau
solidement planté ; puis, il était battu de verges jusqu'à la mort. (Suétone, Nero
Claudius Cæsar, XLIX.)








[34]
C'est-à-dire après avoir défendu à tout le monde de les admettre au foyer ou à
la table, ou sous le toit, ou dans la ville.








[35]
Aujourd'hui Sens.








[36]
Tacite, Agricola, XII. — Le texte nous a servi d'épigraphe pour cette PREMIÈRE ÉPOQUE de la
guerre de Gaule.








[37]
Suétone, Julius Cæsar, XXIV.








[38]
Peuple qui occupait le pays de Langres,
étendu à l'est jusqu'aux sommets des Vosges.








[39]
Peuple du pays de Toul.








[40]
Peuple du pays de Metz, étendu au
sud-est jusqu'au Rhin.
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§ I. — Situation politique des belligérants. Défaites et
  pertes de territoire éprouvées précédemment par les Arvernes. Perfidie des
  Romains à leur égard. Vieille rivalité politique entre les Éduens et les
  Arvernes.
 
Voici la première guerre nationale de la race gauloise.
  Les cités s'unissent politiquement et la nation se forme au milieu des
  glaives romains, pour reconquérir la liberté commune. Cette guerre mérite
  donc toute notre attention. Reprenons les choses de plus haut.
Comment a-t-il pu advenir que César, depuis six ans qu'il
  pousse à travers la Gaule
  tant de sanglantes expéditions, sous un prétexte ou sous un autre, du sud au
  nord et de l'est à l'ouest, que lui qui est allé attaquer les Germains
  au-delà du Rhin et les Bretons dans leur île, n'ait jamais encore attaqué les
  Arvernes : les Arvernes dont le
  territoire touchait à sa province, et dont il apercevait les montagnes deux fois
  par an, lorsqu'il se rendait en Italie ou qu'il en revenait ? Comment a-t-il
  pu se faire que ces Arvernes avec leurs clients soient les seuls Gaulois
  restés libres à cette heure, et que César ne les ait attaqués ni par ses
  moyens militaires, ni par sa politique captieuse, eux qu'on savait à Rome
  avoir eu des princes combattant sur des chars en argent : indice de richesses
  qui n'étaient pas à négliger pour une armée romaine et surtout pour César ;
  eux, qui étaient puissants en Gaule et qui notoirement y disputaient aux
  Éduens, amis de César, la prééminence parmi les cités ? Car l'Eduen Divitiac
  avait informé César, dès son arrivée, que la Gaule entière était divisée en deux factions, dont l’une avait
  pour chefs les Éduens et l’autre les Arvernes (I, XXXI). La domination des Éduens, et partant celle
  de César, avait donc à redouter encore plus les Arvernes que ces farouches
  Germains d'Arioviste contre lesquels le guerrier romain, à la prière de ses
  amis gaulois, avait immédiatement dirigé ses armes.
En un mot, les Éduens étaient depuis longtemps les amis et
  les alliés du peuple romain ; les Arvernes, au contraire, étaient ses ennemis
  déclarés. Comment donc a-t-il pu advenir que César, depuis six ans qu'il a
  envahi la Gaule,
  y ait opprimé par sa politique ou par ses armes toutes les cités, sauf les
  Arvernes et leurs clients ? Et dès lors, comment expliquer qu'un jeune chef
  des Arvernes, jusque-là tranquillement témoin de tout ce qui est arrivé en
  Gaule pendant les six premières années de la guerre, se lève aujourd'hui et
  entreprenne d'attaquer lui-même, par la politique aussi bien que par les
  armes, l'astucieux et terrible conquérant et d'en délivrer la Gaule ?
Pour se rendre compte et de tous ces événements et de la
  marche de la conquête jusqu'à ce jour, mais surtout pour bien comprendre la
  situation politique des belligérants, à cette heure où va commencer une phase
  toute nouvelle de la guerre, et où va se produire le suprême effort de la Gaule, dans une
  insurrection nationale dont Vercingétorix sera le promoteur, le héros et la
  victime, il convient de jeter un coup d'œil rétrospectif sur les principaux
  faits de la première invasion de la
   Gaule transalpine par les Romains : alors que les légions,
  pénétrant par Massilia (Marseille), envahirent de proche en proche
  toutes ces régions du territoire gaulois, qui furent appelées ensuite la Gaule narbonnaise. C'est là, d'ailleurs, une partie
  de notre histoire ancienne qui est demeurée très-obscure, où il importe de porter
  la lumière autant que possible, et qui, du reste, ne manque pas d'intérêt
  politique.
Déjà, l'an 124 avant notre ère, quatre-vingt-quatorze ans
  après le passage d'Annibal sur les rives du Rhône, soixante-six ans avant
  l'arrivée de César à travers les Alpes graies, les Arvernes avaient pu voir,
  des sommets de leurs monts Cévennes, une première armée romaine envahir le
  territoire gaulois par le littoral de la Méditerranée.
   Elle y accourait, à l'appel de l'opulente et imprudente
  Massilie, en auxiliaire désintéressée ; son but unique était de protéger une
  cité amie contre des voisins incommodes et turbulents, les Salyens, qui commettaient des déprédations sur
  ses terres[1].
  Mais après que les Salyens eurent été vaincus, dès Tannée suivante, les
  Romains, trouvant bon de s'établir définitivement à leur place et non loin de
  Massilie, y fondaient leur premier établissement en Gaule transalpine, leur
  première colonie : Aquæ Sextiæ (Aix), point de départ d'envahissements
  successifs qui ne devaient plus s'arrêter.
Deux ans après, sous prétexte que les Allobroges ont donné au roi des Salyens
  fugitif, Teutomale, un refuge et une hospitalité de roi, et en même temps, à l’appel d’ambitieux et imprévoyants Gaulois,
  les Éduens, alliés et amis du peuple romain,
  qui se plaignent que ces mêmes Allobroges ont ravagé leurs terres[2], les légions protectrices, conduites par Domitius Ænobarbus,
  s'avancent au nord en remontant le long du Rhône sur la rive gauche. Les Allobroges marchent bravement
  à leur rencontre, et leur barrent le chemin un peu au-dessus d'Avignon. Mais
  leur courage est impuissant contre la supériorité des moyens militaires et
  contre les éléphants que leur opposent les Romains, et ils éprouvent la
  défaite la plus désastreuse[3]. Voilà les
  Romains à l'entrée du territoire allobroge.
L'année suivante, affaiblis par cette défaite et redoutant
  l'avenir, les Allobroges invoquent l'appui de leurs puissants voisins et
  amis, les Arvernes. La grande cité gauloise fait marcher à leur secours son
  armée avec son roi Bituit (Bituitus), et les deux armées réunies,
  augmentées encore de troupes auxiliaires envoyées par les Ruthènes (Rouergue),
  attendent les Romains sur la rive gauche du Rhône,
  près de l'endroit où l'Isère se jette dans le fleuve (peut-être à Romans). Les Gaulois y sont aussi braves que
  précédemment et bien plus nombreux ; mais les armes romaines l'emportent une
  seconde fois[4].
Après ce désastre, le roi des Arvernes, Bituit, fut donné
  en spectacle au peuple de Rome. Revêtu de son armure aux couleurs variées et placé sur le char d’argent d'où il avait commandé pendant la
  bataille, il fut traîné derrière le char de triomphe du consul vainqueur, Q.
  Fabius Maximus Allobrogicus (Florus, III, II).
El, ce qui est à remarquer, c'est que cet infortuné roi
  n'avait point été fait prisonnier dans la bataille. Après être rentré dans sa
  cité, il avait cru devoir demander la paix aux Romains, et il était venu,
  sous la foi du droit des gens y s'aboucher à cet effet avec le proconsul Cn.
  Domitius Ænobarbus, qui l'avait perfidement appelé auprès de lui, et s'était
  ainsi, par la plus noire des trahisons, emparé de sa personne.
Voici comment Valère Maxime rapporte le fait : — Un trop grand désir de la gloire poussa à la perfidie Cn.
  Domitius, homme d'une haute naissance et d'un grand courage. En effet, irrité
  de ce que Bituit, roi des Arvernes, eût engagé et son peuple et le peuple
  allobroge à implorer la protection de son successeur au consulat, Q. Fabius,
  pendant que lui-même restait encore dans la Province, il l’invita,
  sous prétexte d'une conférence, à venir auprès de lui, et, après ravoir reçu comme
  son hôte, il le fit charger de fers et le fit transporter à Rome sur un
  vaisseau. Le sénat ne put approuver cette action, mais il ne voulut pas
  renoncer à en profiter, de crainte que, si Bituit était renvoyé dans sa
  patrie, il n'y renouvelât la guerre. C'est pourquoi, il l’envoya en prison
  à Albe[5].
Selon Tite-Live (Ep.,
  LXI), — Bituit,
  s'étant rendu à Rome pour donner satisfaction au sénat, fut envoyé en prison à Albe, parce qu'il paraissait
  dangereux pour la paix qu'il fût renvoyé en Gaule. On décréta aussi que
  son fils Congentiat, dont on s’était emparé, serait envoyé à Rome.
  — Ainsi Tite-Live, pour dissimuler la violation flagrante du droit des gens
  par la politique romaine, a altéré habilement dans son récit la vérité du
  fait public. On voit de plus que, bien longtemps avant le mot fameux de Vespasien
  (non olet),
  le sénat de Rome pratiquait déjà la même maxime dans l'ordre moral.
Ainsi les Arvernes avaient, dès cette époque, deux raisons
  de détester le peuple romain : d'abord, le désastre de leur armée ; puis, la
  doublé perfidie commise par le consul Domitius et par le sénat lui-même à
  l'égard de Bituit, leur roi, et de son fils Congentiat.
Outre cela, il y a lieu de penser qu'en même temps les
  Arvernes avaient été spoliés d'une partie très-importante de leur ancien
  territoire.
En effet, il est certain que, à la suite de la victoire de
  Fabius sur l'armée des trois cités gauloises, tout le territoire des
  Allobroges fut réduit en province romaine. César l'indique clairement dans
  plusieurs passages (I, IV ; VII, LXIV, LXXVII), et Tite-Live le constate d'une manière
  positive (Ep., LXI). Cela étant,
  pourrait-on comprendre que les Romains eussent, tout au contraire, respecté
  le territoire des deux autres cités vaincues ? Pourrait-on admettre que César
  ait dit vrai, lorsqu'il a dit, dans sa conférence avec Arioviste, — qu’après la victoire de Fabius Maximus, le sénat voulut
  laisser aux Arvernes et aux Ruthènes leur territoire, leurs lois et la liberté,
  sans même exiger d’eux aucun tribut[6]. — tandis qu'on a vu ce même
  sénat enlever tous ces biens aux Allobroges ? En un mot, peut-on croire que
  l'une des trois cités vaincues ait été si durement opprimée, et que les deux
  autres n'aient eu à subir aucune conséquence fâcheuse de cette défaite
  commune ? Peut-on croire cela, surtout quand on sait que le sénat romain n'a
  pas reculé devant l'emploi de procédés infâmes à l'égard des deux princes des
  Arvernes ?
Il est donc permis de présumer qu'après la victoire de
  Fabius, les Romains ont immédiatement spolié les Arvernes et les Ruthènes de
  toutes les parties de leurs territoires où ils ont pu s'établir ; et que si
  la majeure partie de ces territoires, si le cœur même de la cité des Arvernes
  se trouva alors préservé, ce fut, non par une indulgence magnanime du sénat,
  contrairement à ses habitudes spoliatrices, mais bien par la chaîne des monts
  Cévennes, devant laquelle l'invasion romaine dut faire une halte, comme
  précédemment devant la chaîne des Alpes.
C'est là, on le voit, une question sur laquelle il importe
  d'être fixé : soit pour constater le fait historique lui-même, qui a son
  intérêt propre, soit pour juger de la bonne foi de César en matière
  d'histoire, soit pour sonder avec quelque certitude tous les sentiments qui
  durent animer les Arvernes contre les Romains dans cette guerre de
  Vercingétorix.
S'il est vrai, comme le dit César, qu'après la victoire de
  Fabius Maximus, les Romains n'aient spolié les Arvernes et les Ruthènes
  d'aucune partie de leur territoire, ni asservi aucun peuple de leurs cités, la Province transalpine dut, à cette époque, rester
  limitée au Rhône, et ne se composer que des territoires précédemment envahis
  en détail, à savoir : de celui des Salyens, autour d'Aix ; probablement déjà
  de celui des Cavares, en remontant le
  long du Rhône ; et enfin de celui des Allobroges,
  toutes contrées situées sur la rive gauche du
  fleuve, depuis le territoire de Marseille jusqu'à l’extrémité orientale du
  lac Léman.
Or, à l'arrivée de Jules César en Gaule, la Province transalpine
  avait pour limites du côté de l'ouest la ligne des Cévennes dans toute sa
  longueur, avec un prolongement jusqu'aux Pyrénées, comme on va le voir. Car la Province comprenait
  alors, sur la rive droite du Rhône,
  tout le territoire des Helviens (Vivarais) ; tout celui des Volces-Arécomices jusqu'à la mer et aux
  Pyrénées (Languedoc) ; celui de Carcassonne et celui de Toulouse, d'où nous avons vu Publius Crassus,
  lieutenant de César, appeler nominativement un grand nombre de vaillants
  hommes pour venir avec lui envahir l'Aquitaine ; et enfin, celui des Ruthènes provinciaux.
Nous n’ignorons pas qu'on a mis en doute le nom, et par
  conséquent l’existence de ces Ruthènes provinciaux,
  c'est-à-dire annexés à la Province ;
  mais le sens du texte où César en parle nous paraît ne permettre aucun doute
  sur le fait de cette annexion. Il dit que, voulant faire attaquer la Province de ce côté-là,
  — Vercingétorix envoie chez les Ruthènes le
  Cadurce Lucter : lequel d'abord fait entrer cette cité dans l’union gauloise
  ; puis, il passe chez les Nitiobriges (Agénois) et chez les Gabales (Gévaudan),
  rassemble beaucoup de troupes, et marche sur la Province dans la direction
  de Narbonne. Informé de cela, César accourt et établit des postes de défense chez
  les Ruthènes provinciaux (in Ruthenis provincialibus), chez les Volces-Arécomices, chez les Tolosates
  et autour de Narbonne : pays, dit-il lui-même, limitrophes du territoire ennemi
  (VII, V, VII). — Il est donc bien clair qu'il s'agit ici
  de deux peuples ruthènes différents, les Ruthènes
  simplement dits et les Ruthènes provinciaux,
  qui étaient, l'un du côté des Gaulois, l'autre du côté de César[7].
Par conséquent, il est déjà incontestable que, durant les
  soixante-trois ans qui s'écoulèrent depuis la victoire de Fabius Maximus
  jusqu'à l'invasion de la Gaule
  par Jules César, les Ruthènes, vaincus avec les Arvernes et les Allobroges
  par ce consul Fabius, avaient été spoliés d'une partie considérable de leur
  territoire primitif, qui avait été annexée à la Province transalpine et
  soumise aux Romains sous le nom de Rutheni
  provinciales ; tandis que, sur le reste de ce territoire primitif,
  une autre portion de la cité des Ruthènes était demeurée libre et ennemie des
  Romains[8].
Mais l’ensemble de ce territoire primitif des Ruthènes
  n'était qu'une petite portion de la vaste étendue de pays annexée à la Province transalpine
  dans ce même intervalle de temps. Tout le surplus, quelles cités gauloises en
  avaient été spoliées par les Romains ? Nous n'hésitons point à dire que
  c'étaient les Arvernes ou du moins des cités clientes des Arvernes.
En effet, Strabon, parlant de l'ancienne puissance des Arvernes,
  s'exprime ainsi : — La domination des Arvernes
  s'étendit jusqu'à Narbonne et jusqu'aux frontières de Marseille. Ils
  commandaient à plusieurs peuples jusqu'aux Pyrénées, au Rhin et à l'Océan[9]. — On voit par là
  que les possessions primitives des Arvernes s'étendaient au sud jusqu'à la Méditerranée,
  depuis les bouches du Rhône jusqu'à Narbonne ; et que les divers peuples
  clients de cette puissante cité étaient comme échelonnés dans toute la zone
  méridionale des Gaules, depuis les contrées occupées par les Allobroges et
  les Nantuates jusqu'aux Pyrénées et à l'Océan.
D'un autre côté, Tite-Live (XXVII,
  XXXIX), en parlant du passage d'Asdrubal à travers
  la Gaule
  transalpine par le même chemin qu'avait suivi Annibal, s'exprime de cette
  manière (sans doute d'après Polybe lui-même)
  : — Car, non-seulement les Arvernes et ensuite
  successivement les autres peuples de la Gaule et des Alpes lui firent bon accueil, mais
  encore ils le suivirent à la guerre. — Ce qui montre clairement que,
  dès les Pyrénées, Asdrubal était entré sur l'ancien territoire des Arvernes.
Ainsi les Arvernes possédaient primitivement le pays des Helviens (Vivarais)
  et tout le pays des Volces-Arécomices (Languedoc), dont Nîmes (Nemausus)
  était la ville principale et Narbonne le port le plus important. C'étaient
  donc eux qui avaient perdu la presque totalité de ce vaste et riche
  territoire compris entre le Rhône, la chaîne des Cévennes et la Méditerranée
  ; territoire qui avait été annexé à la Province transalpine après la victoire de
  Fabius et avant l'invasion de la
   Gaule chevelue par Jules César.
Enfin, pour constater d'une manière certaine, et
  contrairement à l'affirmation de César, que cette annexion fut faite
  immédiatement après la victoire de Fabius, jetons un coup d'œil rapide sur
  les divers événements de guerre dont ces régions furent le théâtre durant ce
  même intervalle de temps, en suivant l'ordre chronologique, afin de bien
  distinguer ce que les Romains ont occupé immédiatement après la victoire de
  Fabius de ce qu'ils ont pu n'envahir que plus tard.
Nous voyons dans Eutrope (Breviarium,
  IV) le consul Q. Marcius Rex, trois ans après la victoire de Fabius,
  occupé à créer des ports romains dans la Province transalpine. Sous son consulat (av. J.-C. 118), une colonie romaine fut
  conduite à Narbonne, Narbo, port du
  pays des Volces-Arécomices, qu'on
  surnomma depuis lors du nom de ce consul, Narbo
  Marcius. Ce qui autorise à penser que déjà le pays des
  Volces-Arécomices se trouvait incorporé à la Province transalpine,
  qui allait s'appeler plus tard la
   Gaule narbonnaise.
Cette même année, le même consul Q. Marcius paraît s'être
  emparé du port de Toulon, Telo,
  surnommé aussi Telo Marcius. Voici ce
  qui nous suggère cette opinion touchant notre grand port militaire.
On lit, d'une part, dans l’Épitomé de Tite-Live (LXII) : Le consul
  Q. Marcius se rendit maître des Sarniens, peuple des Alpes. — Quintus Marcius consul Sarnios gentem alpinam expugnavit.
  — Et, d'une autre part, on lit dans Paul Orose (V,
  XIV) : Le consul Q.
  Marcius alla attaquer une peuplade gauloise établie au pied des Alpes.
  — Q. Marcius consul Gallorum gentem, sub radice
  Alpium sitam, bello aggressus est. — Ces
  Gaulois, se voyant investis par les troupes romaines et comprenant
  qu'ils ne pourraient leur résister, tuèrent leurs femmes et leurs enfants et
  se jetèrent dans les flammes. D'un certain nombre d'entre eux, qui, surpris
  par les Romains, n'avaient pas eu le temps de se donner la mort et avaient
  été faits prisonniers, les uns s’affranchirent par le fer, les autres se
  pendirent, d'autres se laissèrent mourir de faim : et il n'en resta pas un
  seul, même un enfant, qui se résignât par amour de la vie à supporter le sort
  des esclaves.
On voit qu'il n'est allégué ici aucun motif de guerre ; ce
  qui permet de présumer que cette peuplade gauloise établie au pied des Alpes
  fut attaquée par les Romains pour s'emparer de quelque possession utile, par
  exemple d'un port où ils pussent communiquer librement avec les régions de la
  rive gauche du Rhône, au cas où celui de Marseille leur serait fermé. On voit
  d'ailleurs assez clairement, par les détails de cette horrible catastrophe,
  qu'elle eut lieu dans une ville forte, où toute la population des Sarniens se
  trouvait investie ; et rien ne donne à penser qu'une partie de cette
  population y fût venue d'un territoire environnant. Tite-Live, de son côté, a
  employé ci-dessus l'expression expugnavit,
  c'est-à-dire enleva d’assaut. Tout
  semble donc indiquer ici une ville forte, située au pied des Alpes, et dont le
  peuple vivait, non pas de la culture d'un territoire, mais bien de quelque
  industrie primitive, comme aurait été le commerce ou la pèche. D'un autre
  côté, le surnom de Marcius, donné à Telo comme à Narbo,
  et l'identité du motif qui a pu porter le consul Marcius à s'emparer du port
  de Telo, aussi bien qu'à envoyer une
  colonie à Narbo, nous semblent
  désigner suffisamment Telo Marcius (Toulon), comme ayant été jadis cette ville,
  située au pied des Alpes, où les malheureux Gaulois appelés Sarniens, bloqués
  par le consul Q. Mareius Rex, et réduits à la cruelle extrémité d'opter entre
  la mort ou l'esclavage romain, préférèrent mourir, tous, même les enfants[10]. Il ne faut donc
  point s'étonner que le nom des Sarniens
  ait disparu du territoire de la
   Gaule.
Cinq ans plus tard (av.
  J.-C. 113), survint l’invasion des Cimbres
  et des Teutons : peuples chassés des
  régions extrêmes de la Gaule
  par une inondation de l'Océan, dit Florus, et
  cherchant partout de nouvelles terres où ils pussent se fixer[11]. Une colonne de
  ces émigrants débouchait alors en Illyrie et y mettait en fuite Tannée du
  consul Carbon[12]
  ; tandis qu'une autre colonne, après avoir franchi le Rhin inférieur et
  laissé sur la rive gauche du fleuve ses plus lourds bagages avec une garde de
  six mille hommes, traversait la
   Gaule chevelue, dit César[13] ; puis, quatre
  ans après l'invasion de la première colonne en Illyrie, pénétrait dans la Province transalpine.
  Attaqués là par le consul Silanus (109),
  les Cimbres et les Teutons remportent la victoire et restent dans les
  contrées qu'ils occupent[14].
Deux ans après cette bataille (107),
  les Tigurins, l’une des quatre subdivisions, du peuple
  helvète, franchissent le Rhône et pénètrent dans le pays des Allobroges, où
  ils surprennent par une embuscade et battent complètement l'armée du consul
  Cassius, lequel est tué avec son lieutenant L. Pison, personnage consulaire,
  bisaïeul de la femme de César[15]. Ces Tigurins
  étaient-ils d'accord avec les Allobroges pour profiter de la victoire
  remportée par les Cimbres sur Silanus et tâcher de délivrer la Gaule des Romains ?
L'année suivante, le consul Cépion s'empare de Tholosa (Toulouse),
  la ville des Tectosages, et y enlève du temple d'Apollon une quantité énorme
  d'or et d'argent, qu'il fait partir pour Marseille, sous bonne garde. Mais, dans
  le trajet, il fait lui-même massacrer la garde et voler le trésor. Ce pillage
  du temple d'Apollon, où les Tectosages avaient placé les dépouilles
  rapportées de Delphes, fut considéré par les Romains comme ayant attiré,
  non-seulement sur le consul, mais encore sur tous ceux qui avaient touché à
  l'or sacré, une mort funeste, et sur la République elle-même les désastres qui vont suivre[16].
D'abord M. Aurelius Scaurus, lieutenant du consul, est
  battu et fait prisonnier par les Cimbres. Puis, l'un des consuls de l'année
  suivante, Cneus Mallius, ayant été envoyé en Gaule transalpine, où Cépion
  était resté en qualité de proconsul, ils ne peuvent s'entendre pour la
  défense de la Province,
  et se la partagent, en adoptant comme ligne de démarcation entre eux le cours
  du Rhône. Ce qui démontre bien que déjà auparavant le territoire de la rive
  droite du Rhône faisait partie de la Province romaine.
Les Cimbres et les Teutons les attaquent l'un après
  l'autre, s'emparent des deux camps, et infligent aux deux armées romaines un
  désastre tel qu'il fut tué quatre-vingt mille soldats, tant romains
  qu'alliés, avec quarante mille valets de toutes sortes, et que, de ces deux
  armées, il n'échappa que dix mille hommes. Les vainqueurs détruisirent le
  butin, qui était immense ; tout fut jeté dans le Rhône, même l’or et l'argent[17].
A cette nouvelle, la terreur fut très-grande à Rome. Mais
  la guerre d'Afrique se trouvait terminée ; Marins était rentré amenant avec
  lui le terrible Jugurtha qu'il avait réussi à se faire livrer par un traître.
  Après que le guerrier africain eut été exposé aux regards de tous, promené
  avec ses deux fils devant le char de triomphe du grand consul plébéien, et
  qu'ensuite il eut été mis à mort dans la prison, Marins fut nommé consul pour
  la seconde fois, puis nommé encore d'année en année, dans la crainte des Cimbres, dit Tite-Live[18].
Après que ceux-ci, à la suite de leur dernière victoire,
  eurent épuisé toutes les ressources des contrées situées entre le Rhône et
  les Pyrénées, ils avaient poussé en avant, et passé en Espagne. Mais,
  repoussés de l'Espagne dans la
   Province de Gaule, ils s'étaient ralliés aux Teutons, et
  ensemble ils s'acheminaient vers l'Italie, lorsqu'ils rencontrèrent devant
  eux Marins, consul pour la quatrième fois (102),
  qui les attendait au pied des Alpes, non loin de
  l’endroit où le Rhône reçoit l’Isère, à la tète d'une nouvelle
  armée, organisée et disciplinée par lui-même, avec toute son expérience.
Marius, d'abord, se contente de défendre son camp assailli
  par ces masses d'émigrants, Teutons et Cimbres, renforcés d'Ambrons ; puis,
  comme ils renoncent à l'attaquer pour prendre la direction de l'Italie, il
  les suit, leur livre, aux environs d'Aix, deux batailles consécutives, à
  quatre jours d'intervalle, et les extermine dans ces deux journées[19].
L'année suivante, Marins repasse les Alpes avec son armée
  victorieuse, qu'il réunit à celle du proconsul Catulus, et ensemble, ils font
  éprouver le même sort aux Cimbres, non loin de Milan.
Ainsi se trouva complètement détruite, partie en Gaule et
  partie en Italie, toute cette émigration des Teutons et des Cimbres[20], dont, en somme,
  trois cent quarante mille combattants furent tués, et cent cinquante mille
  furent faits prisonniers, sans compter toute la population incapable de
  porter les armes. Les femmes elles-mêmes combattirent et défendirent leurs
  enfants avec toute la fureur que peut inspirer l'amour maternel ; la plupart
  se firent tuer ou se tuèrent elles-mêmes, après avoir tué leurs enfants d'une
  manière horrible[21].
Enfin, quatre ans avant l'invasion de Jules César en
  Gaule, eut lieu l'insurrection des Allobroges dirigée par Catugnat et
  réprimée par le préteur Pomptinus, où les troupes romaines se portèrent, de
  la rive droite du Rhône, sur la rive gauche pour aller attaquer les
  Allobroges[22].
Tel est le tableau complet des divers faits de guerre qui
  ont eu pour théâtre la Province transalpine, depuis la victoire de Fabius
  Maximus sur les Allobroges, les Arvernes et les Ruthènes, réunis sous le
  commandement du roi des Arvernes, Bituit, jusqu'à l'invasion de la Gaule chevelue par Jules
  César. On voit ainsi clairement que, à l'exception de la place forte des
  Samiens annexée par le consul Marcius Rex (probablement
  Telo Marcius, Toulon), et du
  territoire de Tholosa (Toulouse) annexé par le consul Cépion, tout
  le reste du vaste et riche territoire annexé à la province transalpine dans
  ce même intervalle de temps, l'avait été immédiatement à la suite de la
  victoire de Fabius. Et Strabon nous ayant fait connaître l'étendue primitive
  des possessions des Arvernes, nous pouvons conclure avec certitude qu'à la
  suite de la victoire de Fabius, et en même temps que les Allobroges furent spoliés de tout, les Arvernes et les Ruthènes
  furent de même spoliés les uns et les autres, d'environ moitié de leur
  territoire et de leur population. Les Ruthènes y perdirent le pays des Ruthènes provinciaux (pays d'Albi), et les Arvernes le pays des Helviens (Vivarais)
  avec celui des Volces Arécomices (Languedoc).
Mais, pour les Arvernes surtout, ce fut la fleur de leurs
  possessions qu'ils perdirent dans ces versants méridionaux de la chaîne des
  Cévennes jusqu'au Rhône et à la mer ; région si bien exposée au soleil ;
  contrées favorisées par la nature, où mûrissait à perfection le raisin (qui semblerait destiné à fournir la boisson des
  Gaulois), la figue, l'amande, l’olive ; où l’on commence à apercevoir
  l'oranger et le palmier des régions brûlantes ; et enfin, où un grand fleuve
  à cours peu variable et une belle mer bleue viennent offrir à l'homme tous
  leurs bienfaits.
Il ne faut donc plus s'étonner de la ressemblance
  frappante qui existait entre les noms primitifs de Nîmes (Nemausus)
  et de Clermont-Ferrand (Nemossus).
Ainsi, contrairement à l'affirmation de César, citée plus
  haut, après la grande victoire de Q. Fabius Maximus sur les Allobroges, unis
  aux Arvernes et aux Ruthènes, ce ne fut nullement un acte de magnanimité
  exceptionnelle du sénat qui sauvegarda le territoire, les lois, la fortune et
  la liberté de deux de ces trois cités vaincues ensemble ; mais ce fut la
  chaîne des monts Cévennes qui préserva environ la moitié des Arvernes et des
  Ruthènes de la perte de tous ces biens des peuples. Peut-être aussi fut-ce le
  peu d'attrait qu'offrait à la convoitise romaine un pays froid, couvert de
  grandes montagnes, et peuplé d'hommes énergiques.
Dans cet état de choses, et en face d'un compétiteur à
  l'occupation de la Gaule
  qu'il voulait évincer. César avait besoin de proclamer le droit de cette
  Gaule à la liberté ; et, ne pouvant s'appuyer que sur l'exemple apparent des Arvernes
  et des Ruthènes demeurés libres, il n'a effectivement pas manqué d'alléguer
  cette raison ; et, par ce moyen, il est parvenu à fonder sur une apparence de
  vérité la thèse mensongère qu'il soutenait contre Arioviste.
De plus, César en tirait le bénéfice d'une calomnie politique,
  tendant à placer les Arvernes dans des conditions apparentes d'ingratitude à
  l'égard de leurs anciens vainqueurs. Il n'est donc pas ici hors de propos, ni
  sans importance historique, d'examiner encore une autre assertion de César,
  que nous considérons comme une seconde calomnie politique à l'égard des
  Arvernes ; moyen peu digne, il est vrai, mais auquel nous l'avons déjà vu, et
  nous le verrons encore recourir si souvent, pour dissimuler la préméditation
  et le véritable but de ses attaques dirigées contre tant de peuples, les uns
  après les autres.
Au témoignage de Suétone[23] et de Plutarque,
  on s'était ému à Rome de cette suite interminable de guerres suscitées en
  Gaule transalpine sans l'autorisation du sénat ; et Caton, comme nous avons
  déjà eu l'occasion de le dire, était allé jusqu'à proposer de livrer César
  aux ennemis, attendu l'injustice de ces guerres. Du reste, César lui-même y
  fait allusion par les paroles qu'il prête à Arioviste dans la conférence
  qu'il eut avec lui[24]. Or, quand le
  guerrier, politique et écrivain, dicta ses Commentaires, le meilleur prétexte
  dont il pût couvrir la guerre qu'il était allé faire de propos délibéré à
  Arioviste, c'était assurément de présenter ce Germain comme ayant été appelé en Gaule par les Arvernes. Car
  les Romains devaient haïr les Arvernes et leurs alliés, à raison même du mal
  qu'ils avaient fait à cette généreuse cité, et de la violation du droit des
  gens qu'ils avaient commise envers son roi. César met donc en avant que : — Arioviste et ses Germains ont été appelés en Gaule par les
  Arvernes aussi bien que par les Séquanes, pour que ces étrangers vinssent les
  aider à vaincre les Éduens[25].
Mais, outre que les Arvernes, avec tous leurs clients
  réunis aux Séquanes, eussent très-probablement pu se passer des Germains pour
  vaincre les Éduens, à une époque où la clientèle et les forces de cette
  dernière cité n'avaient pas encore atteint le degré de puissance où César les
  éleva dans son propre intérêt, les faits rapportés dans les Commentaires
  et les expressions mêmes de César démontrent d'une manière très-claire que le
  texte sur lequel nous venons d'attirer l’attention n'est qu'une assertion
  calomnieuse.
En effet, César, dans tout ce qu'il dit ensuite concernant
  cette intervention d'Arioviste et les rapports des Gaulois avec le guerrier
  germain, ne parle plus du tout des Arvernes. Il ne parle absolument que de la
  guerre entre les Séquanes et les Éduens, du secours amené aux Séquanes par Arioviste,
  et des conséquences de cette intervention étrangère, qui furent encore plus fatales
  aux Séquanes qu'aux Éduens.
Citons quelques-unes des expressions de César à ce sujet :
  Divitiac lui expose que, épuisés par cette guerre,
  les Éduens ont été forcés, eux qui avaient eu tant d'autorité en Gaule, de livrer
  aux Séquanes pour otages toute la noblesse de leur cité ; et de faire
  jurer à la cité elle-même de ne point réclamer ces otages, de ne point
  implorer le secours du peuple romain, et de rester à perpétuité et à
  discrétion soumis au commandement des Séquanes... Mais que cette guerre a eu pour les Séquanes vainqueurs
  un résultat pire que pour les Éduens vaincus, attendu qu'Arioviste
  s'était établi roi des Germains sur le territoire des Séquanes, dont il
  occupait le tiers en étendue (I, XXXI). — César
  s'aperçoit que, seuls entre tous les autres députés des cités, les Séquanes
  baissent tristement la tête et tiennent leurs regards fixés à terre (I, XXXII). — César fait encore demander à Arioviste de rendre les
  otages qui lui ont été livrés par les Éduens ; et de consentir à laisser aux Séquanes
  la liberté de rendre, de leur côté, ceux qu'ils en ont reçus (I, XXXV). — Arioviste répond que, dans ces combats des Éduens
  contre lui et contre les Séquanes, les Éduens eux-mêmes n'ont point été
  secourus par le peuple romain (I, XLIV)...
Ainsi, jamais César n'a montré, de fait, les Arvernes
  pactisant avec Arioviste. On doit donc considérer l'assertion citée plus haut
  comme une pure calomnie, une calomnie politique,
  employée par lui pour se faire approuver à Rome d'avoir conduit l'armée
  romaine contre l’armée d'Arioviste.
Et maintenant, après ce rapide exposé des faits antérieurs
  à la guerre de César en Gaule transalpine, que convient-il d'en retenir,
  qu'on doive rapprocher des faits survenus durant les six premières années de
  cette guerre, afin de bien apprécier la situation politique des belligérants
  au moment actuel, où Vercingétorix vient ranimer le courage des vaincus, et
  diriger leurs efforts pour reconquérir l'indépendance ?
D'une part, les Arvernes
  étaient depuis longtemps les ennemis déclarés des Romains. Accourus jadis à
  la défense de leurs voisins et amis, les Allobroges, injustement attaqués
  dans leurs foyers par une armée romaine, ils avaient subi l'humiliation d'une
  grande défaite, dont ils avaient à se relever. — Ensuite ils avaient vu leur
  roi Bituit, et son fils Congentiat, attirés dans un guet-apens par un consul
  romain et emmenés prisonniers, au mépris du droit des gens ; et cet acte
  d'odieuse perfidie consommé avec l'assentiment du sénat lui-même pour en
  recueillir le fruit. — Ils avaient été contraints, par la supériorité
  incomparable des armes des légions, de se retirer au sein de leurs montagnes,
  et de laisser aux mains d'envahisseurs sans foi presque la moitié de
  l'étendue, mais surtout la plus riche partie de leur territoire. — C'étaient
  autant de griefs profondément gravés dans leurs cœurs. Cependant, quoique
  amoindris, ils n'avaient pas cessé de tenir une grande place et de jouir d'un
  grand crédit parmi les cités gauloises. Si bien que, avec de telles
  dispositions et dans un tel état de choses, il n'y avait pas à espérer pour
  César qu'ils voulussent jamais, écoutant les conseils d'un lâche égoïsme ou
  d'une ambition coupable, pactiser avec lui.
D'une autre part, tout au contraire : — les Éduens étaient depuis longtemps les alliés et les amis
  du peuple romain. — C'était à leur appel et sous prétexte de les protéger contre les
  agressions des Allobroges, que jadis les Romains, à partir de leur premier
  établissement en Gaule transalpine, fondé aux bouches du Rhône pour protéger aussi la riche Massilie, avaient
  pénétré à l'intérieur et occupé la vallée de ce grand fleuve gaulois. —
  C'était à l'appel des Éduens et sous prétexte de
  les protéger contre les dévastations des Helvètes, qu'une armée romaine,
  conduite par César, avait franchi pour la première fois le haut Rhône et la Saône. — C'était
  encore à leurs instantes prières, et toujours
  pour les protéger, que César s'était si facilement décidé à
  tourner ses armes contre Arioviste, et qu'il avait rejeté au-delà du Rhin ce
  terrible guerrier, vaincu et humilié. — C'était ensuite avec leur assistance
  et leur complicité que, après avoir fait dissoudre l'alliance défensive des
  cités Belges, il était parvenu à écraser et à dominer, les uns après les
  autres, les différents peuples de la
   Gaule belgique et de la Gaule celtique.
Jusqu'alors, la prudence lui avait conseillé de ne point
  s'attaquer aux Arvernes, cité énergique, notoirement hostile à ses desseins
  et à sa personne, puissante et riche, occupant un pays difficile, possédant
  une clientèle considérable, et dont l'influence sur une grande partie de la Gaule eût pu lui devenir
  aussi funeste, en réunissant les cités, que celle des Éduens lui avait été
  utile, en l'aidant à les diviser. Avant tout, il avait regardé comme étant
  d'une bonne et sage politique de paraître ne songer aucunement aux Arvernes.
  Les laissant donc de côté, il avait d'abord porté ses coups au loin, et ce
  n'est que peu à peu qu'il avait rétréci le cercle dans lequel il lui
  convenait d'enfermer le dernier boulevard de la liberté gauloise.
D'où il devait advenir que, pendant six ans. César
  n'attaquerait les Arvernes ni directement et de vive force, ni indirectement
  et par les moyens occultes de sa politique captieuse. Il avait jugé plus
  facile et plus sûr, en paraissant les oublier, de s'appuyer sur leurs rivaux
  en influence et en forces, les Éduens, qui, de longue date, se faisaient
  gloire d'être les alliés et les amis du peuple romain, et qui étaient prêts à
  lui faciliter de toutes manières l'accomplissement de ses projets d'envahissement
  et de domination, partout où cette cité gauloise avait action et autorité.
  Et, en effet, grâce au concours que lui ont prêté les Éduens, à ce moment
  même, la Gaule
  chevelue presque tout entière est sous le joug de la puissance romaine.
Mais, si habile qu'ait pu être cette tactique, et si
  menaçantes et si inévitables qu'en pussent paraître les dernières
  conséquences, les Arvernes avaient au cœur une telle haine du nom romain que
  nulle considération n'était capable, sinon de les émouvoir, au moins de les intimider
  ; et, quel que soit le sort qui attende cette vigoureuse et patriotique cité,
  il lui restera l'éternel honneur d'avoir accepté résolument la lutte contre
  les légions, et de s'être sacrifiée sans hésiter à la défense de la liberté
  et de la nationalité gauloises.
Telles étaient donc la situation politique et la situation
  militaire, des deux parts, à la fin de la sixième année de la guerre.
Ainsi, actuellement, à l’époque
  qui correspond au septième livre des Commentaires, sur tout le
  territoire primitif de la
   Gaule, il ne se rencontre plus d'autres cités libres que
  celles qui occupent les montagnes du centre, et à la tête desquelles sont les
  Arvernes. César possède dans la province transalpine, dans la Gaule cisalpine et dans
  l’Illyrie une pépinière de vaillants soldats, la plupart, hélas ! de race
  gauloise, tous armés à la romaine ; sans parler de ceux qu'il sait tirer, et
  de la Germanie,
  et de l'Espagne, et des îles Baléares, et de la Numidie, et de nie de
  Crète, dont les archers sont si renommés, et même de la Gaule chevelue, attaquée
  par lui. Il est donc bien évident que les Arvernes et leurs clients n'ont
  plus qu'à opter entre une guerre désespérée ou la dure servitude, et que
  cette dure servitude approche d'eux chaque jour davantage, dans la personne
  de César avec sa double puissance politique et militaire.
De leur côté, Vercingétorix est là debout, attentif à tout
  ce que fait l'ennemi ; car il ne désespère point de cette lutte inévitable :
  il a lui-même son projet arrêté et il veut choisir le moment opportun. Il a
  conçu un double plan de guerre, aussi simple que hardi et habile, dont nous
  allons reconnaître avec évidence tous les éléments d'exécution dans le récit
  même des Commentaires, et qu'on peut résumer ainsi : — Combattre la politique de César en amenant les cités
  gauloises à s'unir contre lui dans leur intérêt commun ; et, faute d’armes
  comparables à celles de ses légions, le réduire et l’expulser de la Gaule par la famine.
  — Quel malheur qu'une déplorable connivence de quelques princes gaulois avec
  l'ennemi commun soit venue, au moment décisif, arrêter l'exécution d’un tel
  plan de guerre !
Ainsi nous allons voir actuellement Vercingétorix attaquer
  lui-même César, et diriger contre lui d'abord une guerre politique, puis une
  guerre tout à la fois politique et meurtrière.
 
§ II. — Union politique et insurrection générale des
  cités à la voix de Vercingétorix. Retour de César en Gaule au milieu de l’hiver.
  Attitude douteuse des Éduens à son égard.
 
L'an 702 de Rome, ou l'an 52 avant l'ère chrétienne,
  allait commencer ; on entrait en plein hiver ; César s'était rendu dans la Gaule cisalpine, où il
  faisait une levée générale de recrues pour les légions qu'il avait laissées
  dans la Gaule
  transalpine en quartiers d’hiver, chez les
  Lingons, les Sénons et les Trévires.
Les princes des cités gauloises,
  dit César, profitant de son absence, tiennent
  conseil dans les forêts et les lieux déserts pour se concerter à l’effet
  de rendre à la Gaule
  sa liberté. Ils conviennent qu'avant tout on empêchera César de revenir
  auprès des légions, en lui barrant le passage à la frontière de la Gaule celtique, de
  manière que les légions, pour aller auprès de lui, s'exposent à sortir de
  leurs quartiers, sans qu'il soit à leur tête ; ou que lui-même, pour se
  rendre auprès d'elles, s'expose à pénétrer en Gaule sans être accompagné de
  beaucoup de troupes. Ils prononcent finalement cette décision : qu’il vaut
  encore mieux périr les armes à la main que de renoncer à l’ancienne gloire
  militaire, et à la liberté transmise par les ancêtres.
A cet égard, les Carnutes
  déclarent qu'ils sont prêts à affronter pour la liberté commune tous les
  dangers, et promettent de prendre l'initiative de l'insurrection. On loue
  leur courage ; on réunit les étendards (ce qui est, chez les Gaulois, la manière de consacrer les
  engagements les plus graves), et tous les
  assistants jurent que, la guerre une fois commencée, nul n abandonnera les
  autres. On fixe le jour de la prise d'armes, et on se sépare.
Au jour fixé, les Carnutes
  donnent le signal, et, guidés par Cotuat et Conetodun, hommes
  déterminés, ils accourent à Genabum (Orléans), dont ils se rendent
  maîtres, en mettant à mort quelques Romains. La nouvelle en est proclamée de
  proche en proche, par des hommes postés à cet effet en ligne continue à
  travers le pays, et elle est ainsi transmise rapidement à toutes les cités de
  la Gaule. Elle
  parvient chez les Arvernes avant la fin de la première veille (avant neuf heures du soir), bien que le soleil fût déjà levé au moment de
  l'événement, et que la distance fût d'environ 160 milles[26].
Là, dans la même intention,
  Vercingétorix, Arverne, jeune homme de la
  plus grande influence — fils de Celtille,
  qui avait tenu le premier rang dans toute la Gaule, et qui, pour avoir aspiré à s'emparer du
  pouvoir suprême, avait été mis à mort par la cité —, convoque ses clients, et leur communique facilement le feu
  qui ranime. Son projet connu, on court aux armes. Son oncle Gobanition et les autres princes de la cité,
  qui n'étaient pas d'avis de se jeter dans celle aventure, l'expulsent de
  l'oppidum de Gergovia[27]. Il n'abandonne point pour cela son entreprise, et il
  lève dans les campagnes tout ce qu'il peut trouver d'hommes déterminés. Cette
  première troupe réunie, il gagne à sa cause tous les citoyens à qui il peut
  adresser la parole. Il les exhorte à prendre les armes pour la liberté
  commune, et, une fois qu'il a auprès de lui des forces suffisantes, il
  expulse de la cité ses adversaires qui l'avaient expulsé lui-même un peu
  auparavant. Il est acclamé par les siens roi des Arvernes. Il envoie des
  députés dans toutes les cités pour les conjurer de rester fidèles au serment prêté.
  — Aussitôt les Sénons, les Parisiens, les Pictons,
  les Cadurces, les Turons, les Aulerces, les
  Lémovices, les Andes et toutes les autres cités, qui touchent à l'Océan
  s'unissent à lui. Tous, d’un commun accord, lui défèrent le commandement.
Ainsi investi du pouvoir suprême,
  Vercingétorix ordonne aux cités unies de lui envoyer promptement chacune son
  contingent militaire dont il détermine l'importance. Il fixe la quantité
  d'armes que chaque cité doit avoir chez elle, et le temps qui lui est accordé
  pour les faire confectionner. Il se préoccupe surtout d'avoir beaucoup de
  cavalerie.
Il envoie chez les Ruthènes, avec
  une partie des troupes, le Cadurce Lucter, homme résolu à tout
  entreprendre ; et il se rend lui-même chez les Bituriges. A son arrivée,
  les Bituriges envoient une députation aux Éduens, sous la protection desquels
  ils étaient placés, pour leur demander du renfort contre ces ennemis. Les
  Éduens, sur le conseil des lieutenants que César avait laissés auprès de l’armée,
  leur envoient de la cavalerie et de l’infanterie. Mais ces troupes, arrivées
  au bord de la Loire,
  fleuve qui sépare les Bituriges des Éduens, s'y arrêtent pendant quelques
  jours, puis reviennent dans leur cité et informent les lieutenants qu'elles
  sont revenues parce qu'elles ont craint d’être trahies ; ayant appris que, si
  elles eussent passé le fleuve, les Bituriges étaient d’accord avec les
  Arvernes pour les envelopper. Ces Éduens étaient-ils sincères, ou bien,
  en disant cela, cherchaient-ils à cacher leur propre perfidie ? César
  n'en veut pas décider : n'ayant à ce sujet, dit-il, aucune preuve
  certaine[28]. Aussitôt qu'ils se sont retirés, les Bituriges
  s'unissent aux Arvernes[29].
A la nouvelle de ces événements,
  qui lui est apportée en Italie, César part pour la Gaule transalpine. Arrivé
  à la frontière de la Gaule
  celtique, il s'y arrête dans cette douloureuse situation de ne savoir plus
  comment parvenir auprès de l'armée. En effet, s'il voulait faire venir les
  légions dans la Province,
  il comprenait bien qu'elles auraient à combattre en route sans qu'il fût à
  leur télé ; et, s'il songeait à se rendre lui-même en toute hâte auprès
  d'elles, il ne pouvait pas se dissimuler que, dans les circonstances
  présentes, il n’y avait aucune sûreté pour lui à confier son salut aux
  Gaulois, même à ceux qui paraissaient complètement paisibles.
Pendant ce laps de temps, le
  Cadurce Lucter, envoyé chez les Ruthènes, gagne cette cité à l'union
  gauloise. De là, il passe chez les Nitiobriges (Agénois), chez les Cabales
  (Gévaudan), et, renforcé successivement par de nouvelles troupes, il se
  dirige sur la Province,
  du côté de Narbonne, pour y faire invasion. A cette nouvelle, César part pour
  Narbonne, dans l'espérance de déjouer tous les projets de l'ennemi. Arrivé
  là, il relève les courages, il établit des postes sur la frontière, chez les Ruthènes
  provinciaux, chez les Volces Arécomices, chez les Tolosates et autour de
  Narbonne : il envoie une partie des troupes de la Province se réunir aux
  recrues qu'il a amenées d'Italie chez les Helviens (Vivarais), qui sont
  limitrophes des Arvernes.
Ces dispositions prises, et
  Lucter ayant reculé devant le danger de traverser la ligne des postes
  établis, César part pour le pays des Helviens.
Dans cette dure saison de
  l'année, les monts Cévennes, qui séparent les Arvernes des Helviens, étaient couverts
  d’une couche de neige de six pieds d’épaisseur ; mais, les soldats étant
  parvenus à ouvrir un chemin. César pénètre chez les Arvernes, qui ne s'y
  attendaient nullement, car ils considéraient les monts Cévennes comme infranchissables
  ; il les écrase, et ordonne à la cavalerie de courir aussi loin que possible
  de tous les côtés, et de tout faire pour jeter la terreur parmi les
  ennemis.
La nouvelle de cet événement
  est bien vite portée à Vercingétorix par la renommée et par des courriers : tous les Arvernes l'entourent, consternés, et le
  supplient de pourvoir à leur salut, puisque toute la guerre évidemment se
  porte de leur côté. Touché de leurs prières, il lève son camp établi dans
  le pays des Bituriges, et se dirige du côté du pays des Arvernes.
Mais César, après être resté
  deux jours sur les lieux, prévoyant bien que Vercingétorix allait exécuter ce
  mouvement, quitte l'armée sous prétexte de rassembler un renfort
  d'infanterie et de cavalerie, et laisse le commandement des troupes au jeune
  Brutus, en lui recommandant de lancer la cavalerie à travers le pays, aussi
  loin que possible, dans toutes les directions, et ajoutant qu'il tâchera de ne
  pas rester absent plus de trois jours. Ces choses réglées, sans
  communiquer son projet à personne, il pousse avec toute la rapidité possible
  jusqu'à Vienne. Là, il trouve des chevaux frais qu’il y avait envoyés
  longtemps à avance, et, sans s'arrêter ni le jour ni la nuit, il court à
  travers le pays des Éduens jusque chez les Lingons (pays de Langres), où
  deux légions hivernaient ; de manière que, dans le cas même où les Eduens
  eussent formé quelque projet contre sa vie, il pût leur échapper par la
  rapidité de son passage sur leur territoire.
Une fois parvenu à l’endroit
  où ces deux légions hivernaient, il envoie des courriers aux autres
  légions, et il les réunit toutes à Agendicum (Sens), avant même
  que la nouvelle de son arrivée ait pu parvenir aux Arvernes[30].
Dès que Vercingétorix est informé
  de la chose, il ramène son armée sur ses pas dans la position où elle était
  auparavant chez les Bituriges ; et, partant de là, il va... — Hac re cognita, Vercingetorix rursus in Bituriges
  exercitum reducit ; atque inde profectus...
Coupons ici la suite du récit qui est étrangère à cet
  épisode.
On voit de quelle manière brillante cette rentrée de César
  en Gaule est présentée dans les Commentaires : le héros romain se joue
  de tous les obstacles, des distances des neiges, des monts, des fleuves, de
  Lucter, des Éduens, et surtout de Vercingétorix, qu'il fait aller et venir
  comme un jouet dont il connaît le ressort : ce qui nous avertit d'examiner le
  récit de très-près et avec la carte du terrain sous les yeux.
A cette époque, la géographie de la Gaule chevelue était
  presque inconnue aux lecteurs de Rome, où César avait un si grand intérêt à
  capter l'opinion publique ; et il en profite, croyons-nous, pour se présenter
  ici comme ayant merveilleusement déjoué un complot des Gaulois contre sa personne
  : en attirant d'abord l’armée de Vercingétorix d,un côté, quand il voulait,
  lui, se diriger d'un autre côté ; puis, en atteignant son but, avant même que
  le chef gaulois et son armée se fussent doutés du tour qu'il leur jouait.
  Telle est l'image que le récit appelle dans la pensée.
Or, Vercingétorix était chez les Bituriges (probablement sur la rive gauche de la Loire, près de Nevers, où
  nous verrons qu'il avait des amis politiques). Ce qu'il y faisait,
  nous allons bientôt pouvoir le reconnaître ; mais, très-certainement, il n'y
  gardait point la frontière de la
   Gaule celtique, frontière dont le point le plus rapproché
  de lui était à deux cents kilomètres de distance. Cela étant incontestable,
  quel intérêt César pouvait-il avoir à lui faire quitter cette place, où le
  chef gaulois ne pouvait nullement l'empêcher de franchir la frontière de la Gaule celtique ? Ce point
  du récit n'a donc pas d'autre motif que l'effet à produire sur l'esprit du
  lecteur.
Remarquons d'ailleurs que César n'est pas resté plus de deux jours aux venants nord-ouest des Cévennes,
  dans les montagnes des Arvernes, où il exterminait de pauvres Gaulois blottis
  dans leurs huttes sous la neige. — At Cæsar
  biduum in iis locis moratus... suis inopinantibus ab exercitu discedit.
  Puis, de là, tout à coup et sans communiquer son projet à personne, il revient
  en toute hâte du côté de l’est et des rives du Rhône jusqu’à Vienne, où il
  prend des chevaux frais qu'il y avait envoyés longtemps d'avance, et le voilà
  courant au nord jour et nuit, avec une telle vitesse que, certainement, la
  nouvelle de son apparition aux sources de TAUier ou de la Loire ne put être portée à
  Vercingétorix avec une vitesse égale. — Quam
  maximis potest itineribus, Viennam pervenit. Ibi nactus recentem equitatum,
  quem multis ante diebus eo præmiserat, neque diurno, neque nocturno itinere
  intermisso, per fines Æduorum in Lingones contendit... ut, si quid etiam de sua salute ab Æduis iniretur
  consilii, celeritate præcurreret.
Nous voyons bien que César parle de la renommée et de courriers
  qui portent rapidement cette nouvelle à
  Vercingétorix. — Celeriter hæc fama ac nuntiis ad
  Vercingetorigem perferuntur. — Comme s'il pouvait y avoir une
  renommée et des courriers dans des montagnes couvertes de six pieds de neige ! C'est le silence et
  la solitude qui y règnent, même seulement par deux pieds de neige. Or, les
  piétons porteurs de la nouvelle étant partis moins
  de deux jours avant César, et la distance à parcourir de part et
  d'autre étant égale et très-grande (d'environ 300 kilomètres),
  ces piétons ont dû bientôt perdre leur avance, et finalement César a dû
  parvenir chez les Lingons longtemps avant que la nouvelle de sa ruse jouée
  dans les monts Cévennes parvînt à Vercingétorix. Par conséquent, cette ruse
  ne pouvait être d'aucun effet pour amener Vercingétorix à se déplacer au
  moment où César passa la frontière de la Gaule. Ajoutons
  que César était trop clairvoyant pour ne pas comprendre tout cela.
D'ailleurs, lorsqu'on examine avec soin les expressions
  employées dans ses Commentaires, — castra
  ex Biturigibus movet in Arvernos versus, — on voit que
  Vercingétorix pourrait, en réalité, n'être pas sorti du territoire des
  Bituriges ; bien que ces mêmes expressions tendent à faire naître l'idée
  qu'il en est sorti.
Il n'est pas mieux démontré que réellement César ait été
  guetté à la frontière de Gaule comme il le donne clairement à entendre. En
  effet, on voit qu'il y a passé sans que l'alarme ait été donnée à son
  passage. Or rien n'était plus facile aux Gaulois que de garder, au milieu des
  neiges, les deux passages des monts Jura, et, en même temps, d'établir une
  série continue d'hommes postés à la file tout le long du Rhône, depuis
  l'extrémité de la chaîne des monts Jura jusqu'au commencement de la chaîne
  des monts Cévennes (comme ceux qui ont si vite
  annoncé à Gergovia l'événement de Genabum). L'intervalle des deux
  chaînes de monts n'étant que d'environ cinquante kilomètres, quelques
  centaines d'hommes eussent suffi pour surveiller ainsi la frontière ; et, dès
  lors, les Gaulois de l'intérieur eussent pu être immédiatement avertis de
  l'arrivée et du passage de César à cette frontière. Il n'est donc pas
  probable que, de fait, la frontière de la Gaule celtique, du côté de l’Italie, ait été
  gardée, comme César le donne à entendre.
En résumé, il paraît que l'habile Romain, qui était
  toujours si bien renseigné sur tout ce qui se passait en Gaule, avait des
  raisons de se défier de ses amis les Éduens, et qu'il craignait quelque
  guet-apens de leur part à son retour d'Italie. Par prudence donc, il se porta
  d'abord ostensiblement du côté des Cévennes, où il tâcha d'attirer
  l'attention des Gaulois ; puis, tout à coup et sans mot dire, il revint en
  courant franchir le territoire des Éduens, et il n'y rencontra aucun obstacle
  à la frontière de Gaule. Ce qui nous autorise à croire que cette frontière
  n'était point gardée, car elle était très-facile à garder exactement, comme
  Vercingétorix nous en fournira la preuve de fait au moment opportun...
Quant aux accessoires dont César a orné ce thème fondamental
  du récit, pour en faire l'œuvre d'art que nous voyons, sans doute il les a
  ajoutés dans quelque intention : est-ce dans une intention politique ? Nous
  apprécierons mieux cette question ci-après.
Quoi qu'il en soit, tout ceci nous prouve que Jules César
  était, dans l'occasion, très-prudent et très-rusé. Ne l'oublions point, et
  reprenons le fil du récit.
 
§ III. — Vercingétorix se présente avec son armée chez
  les Éduens. Lutte politique contre César.
 
Nous venons de voir qu'au moment actuel Vercingétorix,
  informé de l'arrivée de César avec toutes ses légions à Agendicum (Sens),
  ramène son armée sur ses pas dans la position où elle était auparavant chez
  les Bituriges (c'est-à-dire, sur la rive
  gauche de la Loire,
  non loin de Nevers) ; puis le texte poursuit tout d'un trait :
Et, parti de là, il va
  entreprendre d'enlever d'un coup de main Gergovia, oppidum des Boïens,
  que César avait placés là après leur défaite en compagnie des Helvètes, et
  qu'il avait attribués à la cité des Éduens. — Atque inde profectus Gergoviam Boiorum oppidum, quos ibi
  helvetico prœlio victos Cæsar collocaverat, Æduisque attribuerat, oppugnare
  instituit[31].
César était fort embarrassé de
  prendre une résolution dans l'alternative gui se présentait à lui : — ou de laisser les légions réunies à Agendicum, sans rien
  faire durant le reste de l'hiver : car dès lors, après que les Éduens
  auraient perdu tous leurs tributaires, il devrait craindre que toute la Gaule ne l’abandonnât en
  voyant que ses amis ne pouvaient compter sur aucun appui de sa part ;
  — ou bien de faire entrer les légions en campagne
  avant la saison convenable : car dès lors il pouvait arriver que le
  transport des vivres fût très-lent et très-pénible. — Néanmoins il lui parut plus à propos d'affronter toutes
  sortes de difficultés que de subir une si grande humiliation, et de
  s'aliéner les sentiments de tous ceux qui s'étaient donnés à lui. C'est
  pourquoi[32], après avoir encouragé les Éduens à lui fournir des
  convois de vivres, il fait partir d’avance des messagers chargés d'annoncer
  aux Boïens qu’il va chez eux, et de les encourager à demeurer fidèles et à
  soutenir vaillamment l’attaque des ennemis. Puis, laissant à Agendicum
  deux légions avec tous les bagages de l’armée, il part pour se rendre chez
  les Boïens (ad Boios proficiscitur, VII, X).
Ici nous devons encore interrompre un instant le récit de
  César (que nous avons tâché de reproduire
  presque littéralement) pour présenter quelques observations sur ce
  qu'on vient de lire.
Avant d'attaquer à main armée l'envahisseur de la Gaule, Vercingétorix
  paraît lui avoir fait une guerre politique bien plus efficace que la guerre
  meurtrière, et il va désormais poursuivre à la fois Tune et l'autre. Mais
  déjà, au point du récit où nous en sommes, on peut apprécier les premiers
  résultats de cette politique gauloise, et c'est là ce que nous désirons faire
  remarquer tout d'abord, en distinguant avec soin, dans ce qu'on vient de
  lire, ce que César fait de ce que César dit,
  pour tâcher d'apercevoir, sous son langage séduisant, le fond même des choses
  et la vérité toute nue.
Dès les premiers jours de la guerre de Gaule, les Éduens
  ont tout fait pour César, et César a tout fait pour eux. A son arrivée, les
  Éduens, vaincus et opprimés par des rivaux, se trouvaient déchus de leur
  ancienne influence parmi les cités ; non-seulement il les a rétablis dans
  leur situation première, mais encore il les a élevés plus haut, et leur a
  donné la prééminence sur toute la Gaule. Les Eduens, de leur côté, lui ont ouvert
  la porte de la Gaule,
  l'ont renseigné sur toutes choses, ont guidé les pas de son armée, se sont
  mis corps et biens à sa disposition. Ils ont marché avec lui contre les
  Belges leurs frères, et dans cette expédition, conduite par leur prince
  Divitiac, ils ont rendu aux Romains le service capital d'obliger la ligue
  défensive des Belges à se dissoudre.
Et cependant, à l'époque actuelle du récit, nous venons de
  voir César traverser le territoire des Éduens comme un terrain brûlant, comme
  un sol miné sous ses pas. Il faut donc qu'il soit survenu, d'une époque à
  l'autre, de bien grands changements chez les Éduens.
Qu'y est-il arrivé ? Ce qui arrive infailliblement tôt ou
  tard chez un peuple généreux : les souillures de l'oppression y font
  repousser les racines de la liberté, que César comptait avoir complètement
  extirpées de la cité éduenne. Des amis de Vercingétorix veillent pour faire
  revivre cette liberté ancienne et la défendre : des amis de César, le
  dispensateur de tout parmi les Gaulois, voudraient la voir entièrement
  détruite ; nous allons bientôt les connaître tous ; il nous suffit, en ce
  moment, de constater que la guerre politique, de parti gaulois à parti
  romain, se fait depuis longtemps et avec ardeur dans la grande cité éduenne.
  Suivons-en les indices significatifs, plutôt dans les faits rapportés par
  César que dans les considérations intéressées qu'il y joint, et observons
  dans cette recherche l'ordre même de son récit.
Voilà presque deux ans écoulés depuis que César a fait
  mettre à mort arbitrairement, sur un simple soupçon de mauvais vouloir, un
  généreux prince éduen, Dumnorix, l'honneur de la cité, le propre frère de ce
  malheureux Divitiac, dont il ne parle plus et dont il ne parlera plus
  désormais. Nous aimerions à découvrir la preuve que ce prince gaulois, ayant
  enfin reconnu ce qu'était la nature césarienne, s'est voilé la face, et que,
  poursuivi par le remords d'avoir livré sa cité à l'étranger, il s'est puni de
  ce crime par une retraite ou un exil volontaire ; mais que, dans ce moment
  suprême pour toute la Gaule,
  on l'a revu assistant au conseil secret tenu par les princes au sein d'une
  forêt sacrée, couverte du manteau des neiges.
Quoi qu'il en soit, César, qui connaissait tout ce qui se
  passait en Gaule, vient de nous dire que, dans cette conspiration des
  Gaulois, on avait arrêté, avant tout, qu’on l’empêcherait
  de franchir la frontière à son retour d’Italie ; et qu'il l’a
  franchie en courant avec la plus grande rapidité possible à travers le
  territoire des Éduens. Ainsi déjà les divers peuples de cette frontière de la Gaule celtique du côté de
  l'Italie, et en particulier les Éduens, avaient trempé dans cette coalition
  contre César.
Ensuite nous voyons Vercingétorix s'avancer avec une armée
  arverne chez les Bituriges (très-probablement
  dans le voisinage de Noviodunum des Éduens, aujourd'hui Nevers). César,
  il est vrai, nous dit à ce sujet que les
  Bituriges appellent les Éduens à leur secours, et que les Éduens, sur l’avis
  de ses lieutenants, envoient des troupes au secours des Bituriges.
  Mais il ne nous dit nullement pourquoi Vercingétorix va ainsi en plein hiver
  attaquer les Bituriges, ce qui pourtant méritait une explication. Et ensuite,
  de fait, nous voyons les Bituriges et les Arvernes, non pas combattre les uns
  contre les autres, mais se réunir comme s'ils étaient d'accord : ce qui est
  tout différent et se conçoit fort bien, puisque le chef des Arvernes,
  conspirateur déclaré, veut réunir tous les Gaulois contre les Romains, et
  que, au moment critique où il s'agit de se prononcer ouvertement, il est tout
  naturel de voir le grand instigateur de cette prise d'armes patriotique
  s'avancer avec ses troupes chez les Bituriges, fût-ce même en plein hiver,
  pour affermir tous les courages.
D'un autre côté, nous voyons les lieutenants de César
  intervenir auprès des Éduens : c'est aussi très-naturel, car l'affaire
  intéressait beaucoup César ; et, comme ses lieutenants avaient deux légions
  sous leurs ordres dans la cité voisine (chez
  les Lingons), ils devaient être écoutés, et ils le sont effectivement.
  Mais ils ne pouvaient guère, en l'absence de César et en plein hiver,
  conduire leurs légions contre Vercingétorix : ils envoient donc force
  courriers à César, et, en attendant, ils conseillent aux Éduens de faire
  marcher leurs propres troupes. Ces conseils sont des ordres ; mais les
  troupes éduennes ne mettent aucun élan à les exécuter, et, après s'être
  arrêtées pendant deux ou trois jours sur les rives de la Loire, en face des
  Arvernes et des Bituriges, elles viennent annoncer aux lieutenants de César
  qu'elles ont craint d'être trahies par les Bituriges : attendu qu'elles
  avaient appris elles-mêmes que, si elles eussent passé la Loire, elles eussent été
  attaquées tout à la fois, d'un côté par les Bituriges, et de l'autre côté par
  les Arvernes[33].
  Ne peut-on même pas soupçonner ces troupes éduennes d'avoir eu plutôt quelque
  tendance à s'unir elles-mêmes aux Arvernes ? César élève contre elles ce
  soupçon et paraît assez convaincu de leur
  perfidie : — an perfidia adducti ?
  — expression qui, employée dans ces circonstances, signifie clairement que,
  sans la présence des lieutenants et des deux légions voisines, les troupes
  éduennes eussent volontiers passé du côté des ennemis de César ; et s'il ne
  l'affirme pas, c'est uniquement, dit-il, parce qu’il
  n’en a pas la preuve certaine. Mais ne l'avons-nous point vu se
  contenter d'indices moins graves pour sévir à l'instant contre d'autres cités
  gauloises et même contre le frère de son ami Divitiac ? Bientôt, du reste, la
  lumière se fera et nous saurons pourquoi César fait ici une exception si
  remarquable.
Maintenant Vercingétorix, qui vient d'entrer avec son
  armée chez les Boïens, se trouve par là même, de fait, chez les Éduens, qui
  ont reçu ces Boïens sur leurs propres terres[34]. Voilà donc
  l'intrépide Gaulois, pour ainsi dire, aux portes de Bibracte (Autun)
  capitale de cette grande cité. Que vient-il faire là ? L'illustre narrateur
  nous répond que Vercingétorix vient entreprendre
  d’enlever d’un coup de main Gergovia, l’oppidum des Boïens. Et il
  ne dit rien de plus concernant celle entrée hardie de Vercingétorix chez les Éduens,
  chez ces anciens amis de César, et pour ainsi dire, sous les yeux de César
  lui-même, présent dans la cité voisine avec dix légions[35].
Mais on comprend assez que le chef gaulois ne vient pas
  plus attaquer les Boïens qu'il n'est allé précédemment attaquer les
  Bituriges. Pourquoi, en effet, lui qui a pour but proclamé la confédération
  de toute la Gaule,
  attaquerait-il les Boïens, ce pauvre petit peuple encore tout meurtri de sa
  défaite, et que les Éduens ont recueilli sur leur territoire à cause de sa
  bravoure signalée ?
Vercingétorix a bien d'autres choses dans la pensée,
  maintenant que voilà César rentré en Gaule ! Et encore pourquoi César, lui
  qui est si près de la frontière septentrionale des Éduens avec dix légions, s'il ne veut pas venir expulser
  lui-même Vercingétorix du territoire de ses amis, tout au moins ne leur
  conseille-t-il pas (comme l'ont fait ses
  lieutenants) d'aller expulser cette armée arverne avec leurs propres
  troupes ?
Craindrait-il donc que l’armée éduenne ne se décidât,
  résolument cette fois, comme l’armée des Bituriges, à s'unir aux Arvernes ?
  En effet, quand on considère bien toutes les circonstances de cet acte de
  Vercingétorix, la manière obscure dont il est rapporté par César, et sa
  liaison naturelle avec les faits précédents (sans
  même tenir compte de ceux qui vont suivre), on ne peut plus douter que
  le chef gaulois ne soit venu chez les Éduens par le même motif que chez les
  Bituriges, c'est-à-dire, pour appuyer sa politique par la présence d'une
  armée. On ne peut douter qu'il n'ait conduit cette armée jusqu'au voisinage
  de Bibracte, pour y affermir tous les courages, au moment critique où il
  s'agit de se déclarer contre les Romains. On comprend aussi que les Éduens
  hésitent à se déclarer, maintenant que, du côté opposé, se trouve César
  lui-même, présent à Agendicum avec dix légions ; dix légions ! quelles forces[36] ! Du reste, le
  chef gaulois paraît attendre là assez tranquillement et sans s'inquiéter
  beaucoup du danger qui peut lui survenir du Nord.
Quel parti va prendre César à Agendicum ? Va-t-il se
  venger et faire de la cité éduenne un terrible exemple, pour retenir les
  autres cités gauloises qui seraient aussi tentées de faire défection ? Il ne
  le peut point : car, outre que cette grande cité est le centre de son action
  politique en Gaule, outre que le territoire éduen y est la base de ses
  opérations militaires, et que, seul, ce territoire peut assurer ses
  communications avec la
   Province et l'Italie, les Éduens ayant été jusqu'alors ses
  amis les plus dévoués, les plus influents et les plus actifs, s'il leur fait
  la guerre sur de purs soupçons, quelle sécurité restera-t-il aux Rhèmes, aux
  Lingons et à tous les autres Gaulois qui pareillement se sont donnés à lui ?
  Tous ne l'abandonneront-ils pas ? tous ne se réuniront-ils pas immédiatement
  contre l'ennemi de tous ? Et une telle union de toutes les cités de la Gaule, n'est-ce pas le but
  même que poursuit Vercingétorix ? Et son moyen tout naturel d'y parvenir,
  n'est-ce pas de dire et de répéter aux cités amies de César : Après nous, votre tour viendra ? Et César
  lui-même va-t-il le prouver aux plus aveugles en attaquant les Éduens ? César
  ne peut donc plus désormais sévir contre la cité éduenne tant qu'il lui en
  restera d'autres à craindre. Il ne peut que tâcher de regagner, à force de moyens
  corrupteurs, ceux d'entre les princes de cette grande cité que Vercingétorix
  aura détachés de lui, à l'aide des nobles sentiments du patriotisme.
Examinons bien ce qui est dit à cette occasion dans les Commentaires.
  — César était fort embarrassé... il avait à craindre que toute la Gaule ne l’abandonnât en
  voyant que ses amis ne pouvaient compter sur aucun appui de sa part (à plus forte raison en voyant, au cas où il
  sévirait contre les Éduens, que ses amis avaient tout à craindre de sa part), et de s’aliéner les sentiments de tous les Gaulois qui
  s’étaient donnés à lui... César, on le voit, répète ici la même pensée
  sous deux formes différentes : ce qui montre qu'elle obsédait son esprit et
  qu'elle résultait de la situation même qui lui était faite.
Voyons maintenant ce qui, suivant l'illustre écrivain
  politique, pouvait amener, dans la
   Gaule tout entière, cette défection qui était l'objet de
  ses craintes. C'était qu’il n’allât pas au
  secours des Boïens contre Vercingétorix, et qu'il laissât Vercingétorix
  enlever ces tributaires à ses amis les Éduens. Mais, si les Éduens
  étaient toujours les amis dévoués de César, et s'il lui importait tant de
  leur conserver le tribut des Boïens, il lui était bien facile d'aller avec
  ses dix légions, directement à travers le territoire des Éduens, expulser Vercingétorix
  de la contrée où étaient placés les Boïens. Et même, puisque le transport des
  vivres, dans cette rude saison de l'année, offrait des difficultés telles
  qu'il fallût toute la force des raisons indiquées ci-dessus par César pour
  qu'il se décidât à faire entrer si tôt ses légions en campagne, évidemment
  c'était une raison de plus pour traverser tout droit le territoire éduen, où
  il eût trouvé des vivres sur place, jusqu'auprès de l'oppidum des Boïens. Ici
  donc, en jetant un coup d'œil sur la carte de Gaule, on acquiert la certitude
  que César, pour une raison qu’il ne veut pas faire connaître, ne pouvait pas
  se rendre chez les Boïens en passant par le territoire de ses amis  Éduens, bien que ce fût par là le chemin le
  plus court et le plus commode pour lui.
Enfin César nous dit qu'il
  fait annoncer d'avance aux Boïens son arrivée, et qu'il les fait encourager à
  rester fidèles et à se défendre vaillamment.
Néanmoins, de fait, nous allons le voir se diriger d'un
  autre côté ; et lui-même, lorsqu'il dictait son livre, savait fort bien qu'il
  s'était immédiatement dirigé d'un autre c6té et qu'il n'était point allé chez
  les Boïens. Que devons-nous donc penser de cette indication au moins inutile,
  en apparence ? Nous tendons à croire qu'elle se trouve là pour égarer la
  pensée du lecteur et lui faire accroire que Vercingétorix attaque les Boïens
  et que César va à leur secours. Dès lors tout devient très-clair et facile à
  comprendre.
En effet, Vercingétorix, dans sa position sur les terres
  des Boïens (lesquelles, d'après César
  lui-même, faisaient partie du territoire éduen), se trouve
  incontestablement chez les Éduens. Dès
  lors, la présence de Vercingétorix avec son armée sur le territoire des
  Éduens sans qu'il y ait bataille, prouve, qu'il y a entente mutuelle ; et,
  par conséquent, César lui-même avec ses légions n'y peut entrer qu'en ennemi.
  Or César ne peut attaquer les Éduens sans qu'aussitôt la Gaule tout entière ne
  s'unisse contre lui et que toutes ses communications avec la Province et l'Italie ne
  soient coupées. Par conséquent, César ne peut plus maintenant entrer avec ses
  légions sur le territoire des Eduens. Et, sans doute, Vercingétorix ne s'y
  endort pas, et ses amis politiques n’y restent pas inactifs. César peut-il décemment
  laisser voir au lecteur cette situation politique où l'a amené le chef
  gaulois ? Qu'un jeune barbare, non-seulement ait osé se mesurer avec lui en
  politique, mais encore qu'il le tienne ainsi en échec : si on le savait à
  Rome ! César doit donc être bien irrité à Agendicum. Quoi qu'il en soit,
  voilà incontestablement la grande cité éduenne fortement ébranlée par la
  politique de Vercingétorix ; et cette guerre politique, qui vient devancer
  ainsi la guerre par les armes actuellement imminente, va se poursuivre encore
  et se prolonger avec elle.
Un dernier mot pour clore cette discussion. Les textes que
  nous venons d'examiner montrent à quel point Asinius Pollion, historien
  contemporain de César et qui avait combattu sous ses ordres, fut autorisé à
  dire au sujet des Commentaires : Ils ont été
  composés avec peu d'exactitude et peu de respect pour la vérité : César
  d'ordinaire ayant rapporté ses propres actes d'une manière erronée, ou à
  dessein, ou par défaut de mémoire.
 
S IV. — Reprises des opérations militaires.
 
Reprenons maintenant la suite du récit, et considérons
  bien l'enchaînement des faits. Après avoir induit le lecteur à penser que
  Vercingétorix attaque les Boïens, et avoir fait annoncer à ce petit peuple
  que lui-même, de son côté, il va arriver à son secours. César ajoute qu'il
  laisse à Agendicum deux légions avec
  tous les bagages de l'armée, et qu'il part pour se rendre chez les Boïens.
  Mais nous savons que Vercingétorix n'attaque pas les Boïens, qu'il est auprès
  d'eux et comme eux sur le territoire éduen, et que César ne saurait venir l'y
  attaquer, puisque les Éduens eux-mêmes ne l'y attaquent point. Où donc va se
  diriger César ? Il est furieux de vengeance et il va se jeter avec les huit
  légions qu'il emmène, d'abord sur les Sénons
  et sur les Carnutes, qui ont donné le
  signal de l'insurrection générale de la Gaule ; puis, sur les Bituriges, qui ont réuni leurs troupes aux Arvernes
  de Vercingétorix ; puis, sur les Arvernes
  eux-mêmes. Et, en procédant ainsi, il faudra bien que, tôt ou tard, Vercingétorix
  sorte du territoire éduen pour venir au secours de ses alliés et de sa propre
  cité : et, dans ce cas, César a sous la main huit légions bien armées, bien
  disciplinées, pour tirer vengeance de cet audacieux barbare et de ses troupes
  gauloises, si mal armées et si mal disciplinées, qui ont osé se lever pour la
  liberté de la
   Gaule. César donc, sans dire qu'il change de but, prend une
  autre direction, comme nous allons le voir clairement aujourd'hui, nous qui
  connaissons la géographie de la
   Gaule ; il prend la direction du pays des Carnutes.
Le lendemain, il arrive devant
  Vellaunodunum (Château-Landon), oppidum des Sénons, qu'il assiège, tant pour ne point
  laisser d'ennemis par derrière, que pour faciliter son approvisionnement de
  blé. En deux jours l'investissement est terminé. Le troisième jour, la place
  demande à capituler : César exige qu'on lui livre les armes, les bêtes de
  somme et six cents otages. Il laisse C. Trebonius pour faire exécuter ces
  conditions, et lui-même part pour se rendre le plus tôt possible à Genabum
  des Carnutes (Orléans).
Les Carnutes avaient été informés
  du siège de Vellaunodunum, mais, comptant que la chose traînerait en
  longueur, à peine commençaient-ils à rassembler un corps de troupes qui
  devait être envoyé à Genabum pour la défense de la place. En deux jours César
  arrive devant Genabum, et, après qu'on eût établi le camp, la journée étant
  trop avancée pour donner l'assaut, il le renvoie au lendemain, en prescrivant
  aux soldats de préparer à cet effet tous les moyens d'usage. Et, vu qu'un
  pont sur la Loire
  faisait suite à la ville de Genabum, craignant que les habitants ne
  s'enfuient pendant la nuit, il donne l'ordre que deux légions veillent sous
  les armes. Un peu avant minuit, comme les habitants commençaient à sortir
  silencieusement de la ville et à passer la Loire, César, averti par ses vedettes de ce qui
  se passe, met le feu aux portes, et, lançant à l’intérieur les deux légions
  auxquelles il aidait ordonné de se tenir prêtes, il s'empare de la ville et
  de tous les habitants à un très-petit nombre près, car la fuite de la
  multitude avait été retardée par l’étroitesse du pont et des chemins. Il
  livre la ville au pillage et aux flammes ; il donne tout le butin[37] aux soldats ; puis, il fait passer l'armée au-delà de la Loire, et le voilà
  apparaissant chez les Bituriges.
Dès que Vercingétorix est informé de l'approche de César,
  il abandonne l'attaque de l'oppidum des Boïens et marche à sa rencontre.
  César avait déjà commencé à attaquer Noviodunum, oppidum des Bituriges placé
  sur sa route (Nouan-Le-Fuzelier ?). Une
  députation étant venue de cet oppidum lui demander grâce..., il exigea qu'on
  lui livrât les armes, les chevaux et des otages. Déjà une partie des otages
  était livrée, et des centurions avec un petit nombre de soldats étaient
  entrés dans l’oppidum pour y rechercher les armes et les bêtes de somme,
  lorsqu'on vit de loin accourir un détachement de cavaliers gaulois qui avait
  pris l'avance sur l'armée de Vercingétorix. A cette vue les habitants de
  l'oppidum, espérant être secourus, poussent une clameur, prennent les armes,
  ferment les portes et garnissent la muraille. Au changement d'attitude des
  Gaulois, les centurions qui se trouvaient au milieu d'eux, comprenant qu'ils
  méditent quelque chose de nouveau, font tirer les
  glaives, s'emparent des portes et se retirent avec tous leurs soldats sains
  et saufs. César fait sortir du camp sa cavalerie et engage le
  combat contre les cavaliers gaulois. Les siens
  faiblissant, il envoie en renfort environ quatre cents cavaliers germains, dont il avait toujours eu
  le soin de se faire accompagner depuis le commencement de la guerre.
  Ne pouvant résister à leur charge impétueuse, un grand nombre de cavaliers
  gaulois sont tués, et les autres s'enfuient du côté de leur armée. Après
  cette défaite de la cavalerie gauloise, les habitants de l’oppidum, sous le
  coup d'une nouvelle terreur, se saisissent de tous ceux qu'ils supposent
  avoir été les instigateurs du soulèvement populaire, les amènent à César et
  se livrent à sa merci.
 
§ V. — Siège d'Avaricum.
 
Cette affaire terminée, César se
  remit en marche pour se rendre devant Avaricum (Bourges), place des Bituriges, la
  plus considérable et la plus forte de tout leur territoire, et située dans la
  région la plus fertile de toutes leurs terres. Son motif était que, une fois
  maître de cette place, il était assuré de réduire en son pouvoir toute la
  cité des Bituriges.
Vercingétorix, après tant de revers
  consécutivement éprouvés à Vellaunodunum, à Genabum, à Noviodunum, assemble
  son conseil, et y expose :
Qu'il est nécessaire
  d'employer dans cette guerre une tactique très-différente de celle qui a été
  suivie jusque-là ; qu’il faut s'appliquer à atteindre par tous les moyens un
  seul but, celui de couper les vivres et les fourrages aux Romains ;
Qu'on y peut parvenir
  facilement, puisque les Gaulois ont beaucoup de cavaliers et que l’époque de
  l’année où l’on se trouve les favorise ; qu'en effets on ne peut pas encore
  faucher les fourrages, et que, les ennemis étant forcés de se disperser, il
  faut courir sur eux de toutes les habitations, et que chaque jour tous ces
  hommes dispersés peuvent être exterminés par les cavaliers gaulois ;
Que de plus, comme il y va du
  salut commun, on doit faire le sacrifice des intérêts particuliers ; qu’il
  faut incendier les villages et les habitations tout autour des ennemis, dans
  toute l’étendue du pays environnant, où l’on jugera qu'ils pourraient mener
  les bêtes au pâturage[38] ; que pour eux-mêmes, ils auront suffisamment de toutes
  ces choses, vu que ceux chez qui se portera la guerre les aideront de leurs
  ressources : tandis que les Romains, ou ne pourront endurer longtemps les
  privations auxquelles ils seront soumis, ou ne pourront s'éloigner de leur
  camp sans courir les plus grands dangers ; que d,ailleurs il est indifférent
  ou de les tuer eux-mêmes, ou de les dépouiller de leurs équipages, dont la
  perte les empêcherait de continuer la guerre ;
Qu'outre cela, il faut
  incendier toutes les places que leurs fortifications, et la nature du lieu,
  ne mettraient pas à l’abri de tout danger, afin d'éviter qu'elles puissent
  servir de refuge à ceux qui ne voudraient pas tenir la campagne contre l’ennemi,
  ou qu'elles offrent aux Romains des provisions de vivres et du butin à
  enlever ;
Que si ces mesures paraissent
  bien dures et impitoyables, on doit considérer qu'il est encore bien plus dur
  que les enfants et les femmes soient entraînés en esclavage et qu'eux-mêmes
  soient massacrés : comme c'est fatalement le sort des vaincus.
Ces projets de Vercingétorix
  ayant été approuvés à l’unanimité, en un seul jour plus de vingt villes
  des Bituriges sont incendiées. On fait de même dans les autres cités.
  De tous les côtés on aperçoit des incendies, et si douloureux que pût
  leur paraître à tous un pareil sacrifice, cependant ils s'en consolaient par
  l'espérance d'une victoire presque certaine, et la confiance de pouvoir
  ensuite réparer leurs pertes.
C'est au moment présent de la guerre de Gaule qu'eut lieu
  le siège d'Avaricum, et c'est au point où nous en sommes du septième livre
  des Commentaires qu'on en trouve le récit. Mais déjà, dans notre précédent
  volume, en traitant des moyens militaires employés par Jules César en Gaule,
  nous avons eu l'occasion d'examiner le récit de ce siège avec beaucoup de
  soin, et de le discuter avec tous les développements convenables ; nous ne
  pourrions donc que nous répéter ici. C'est pourquoi nous croyons devoir
  maintenant passer outre, en renvoyant à notre premier volume le lecteur qui
  désirerait revoir les événements de ce siège, avec toutes ses péripéties et
  le massacre horrible qui en fut le résultat final : massacre qui montre bien
  dans quel état d'exaltation furieuse se trouvait alors César, comme nous
  venons de le dire plus haut.
Enfin voilà une guerre digne à tous égards de la race
  gauloise ! Les cités de la
   Gaule, rappelées tout à coup au sentiment inné de la
  nationalité, ont trouvé, cette fois, un chef avec lequel l'envahisseur va
  avoir à compter ; un chef non moins capable de lui tenir tète sur le
  territoire de la Gaule
  que dans les conseils des cités. Vercingétorix a compris la puissance
  irrésistible des moyens militaires des légions, et, sous l'inspiration de son
  génie patriotique, la Gaule
  vient d'apprendre comment elle peut et doit les combattre. Il a aussi, et
  avant tout, pénétré la profondeur de la politique césarienne, de cette
  politique de division et de corruption, malheureusement presque aussi
  efficace qu'elle est immorale ; et, pour la contre-miner, il emploiera avec
  une activité incessante, non pas les mêmes moyens que César, mais uniquement
  les moyens contraires, les moyens de la politique généreuse et patriotique,
  l'union de tous les intérêts gaulois et de toutes les nobles ambitions.
Déjà nous avons pu voir, par la détresse que les légions
  eurent à subir dans le cours des événements qui se rattachent au siège
  d'Avaricum, que la tactique du chef
  gaulois pouvait être aussi utile qu'elle avait été habilement conçue.
Nous avons pu voir aussi que sa politique n'était pas moins utile que noble, sage et
  prévoyante. L'une et l'autre ne cesseront pas dans toute cette guerre de
  montrer leur puissance et de porter leurs fruits ; encore bien que la fortune
  dût, en définitive, trahir l'une et l'autre. Elles seront, du moins pour
  nous, une clef des Commentaires, qui nous permettra de pénétrer jusqu'aux
  obscurités volontaires et calculées, à l'aide desquelles leur auteur a
  cherché à faire illusion au monde ; et de dévoiler la mauvaise foi qui s'y
  cache avec un art éblouissant, que l'on peut admirer, mais que, pour
  l'honneur de l'histoire, il faut, croyons-nous, déplorer et flétrir. Car la
  prescription n'a jamais lieu en matière d'histoire, et il nous reste contre
  cet homme le recours à la vérité : à la vérité tardive, il est vrai, mais
  juste et vengeresse.
Raro antecedentem scelestum
Deseruit pede pœna claudo.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Tite-Live, Épitomé, LX.








[2]
Tite-Live, Épitomé, LXI.








[3]
Il y fut tué vingt mille Gaulois, et trois mille furent faits prisonniers. Les
éléphants que le consul Domitius fit avancer contre eux contribuèrent beaucoup
à leur défaite, par l'effroi qu'ils causèrent aux chevaux de leur armée et même
aux hommes. (Paul Orose, V, XIII.)








[4]
L'armée des trois cités gauloises réunies était sous le commandement de Bituit
et comptait deux cent mille combattants. Sur ce nombre il en périt, tant tués
que noyés dans le Rhône, cent vingt mille, suivant Tite-Live (Ep., LXI)
; cent trente mille, suivant Pline (Hist. nat., VII, I) ; cent cinquante
mille, suivant Paul Orose (V, XIV).








[5]
Valère Maxime, IX, VI.








[6]
I, XLV.








[7]
On le voit, c'est bien la guerre civile de Gaulois à Gaulois, au profit de
César.








[8]
Nous admettons, conformément à la
 Notice des provinces de la Gaule, et à la Géographie de
d'Anville, que le territoire des Ruthènes
provinciaux devint ensuite le diocèse d’Albi, et que celui des
Ruthènes restés libres jusqu'au temps de César forma le diocèse de Rhodes.








[9]
Strabon, Géographie, IV, II (version de Coray).








[10]
Cette terrible résolution des Sarniens jette une lumière sinistre sur l'un des
maux affreux que l'invasion de Jules César fit éprouver aux Gaulois, et dont on
ne lui tient peut-être pas assez compte ; nous voulons parler des malheureux
captifs, de toute condition, de tout âge et de tout sexe, emmenés de la Gaule par les Romains et
vendus pour être esclaves.


En effet, les Sarniens avaient dû connaître, quelques années
auparavant, les détails de la guerre faite par les soldats de Rome à d'autres
peuples gaulois de leur voisinage, au pied des Alpes, à savoir, du côté du Var,
aux Oxybiens et aux Décéates (Polybe, Ambassades, CXXXIV), et du côté de
la Durance,
aux Salyens. Ainsi, leur affreux désespoir témoigne assez de quelle manière
impitoyable les Romains traitaient les populations qu'ils emmenaient en
esclavage.


Nous en avons, du reste, bien d'autres témoignages dans
les efforts si fréquents et si désespérés des malheureux captifs renfermés dans
leurs prisons à esclaves (ergastula) ;
par exemple : à Minturnes, où quatre cent cinquante esclaves furent tous
ensemble mis en croix ; à Sinuesse, où il en fut massacré quatre mille ; en
Sicile, où le consul Pison fit tuer çà et là huit mille fugitifs et mettre en
croix tous ceux qu'il put prendre vivants ; où son successeur, le consul
Rupilius, en fit tuer plus de vingt mille (Paul Orose, V, IX). Dans une nouvelle
insurrection, en Sicile, ces malheureux esclaves, après trois ans de résistance
aux troupes romaines, se voyant cernés par le consul Aquilius, se donnèrent
tous la mort, sauf leur chef qui fut pris vivant et que les soldats romains, en
se disputant et s'arrachant leur prise, écartelèrent (Florus, III, XIX).


Rappellerons-nous encore la terrible insurrection des
esclaves gaulois et germains, dirigée par les Gaulois Crixus et Œnomaus, et par
le Thrace Spartacus ; lesquels esclaves, après avoir transformé leurs fers en
épées et en javelots, défirent successivement plusieurs armées romaines ; et,
dans une dernière bataille contre les légions commandées par Crassus, se firent
tous tuer en désespérés. Cette dernière insurrection eut lieu quinze ans
seulement avant l'invasion de la
 Gaule par Jules César, et il y périt plus de cent mille
esclaves (Florus, III, XX.
— Paul Orose, V, XXIV).


Ce qu'il fallut de souffrances pour que partout les
esclaves des Romains en vinssent à un tel désespoir, nous donne à comprendre
quel fut le sort des populations de tant de cités de la Gaule que César fit emmener
captives et conduire sur les marchés à esclaves de l'Italie.








[11]
Cimbri, Teutoni... ab extremis Galliæ profugi, quum terras eorum inundasset
Oceanus, novas sedes toto orbe quærebant. (Florus, III, III.)


Tout ce que les auteurs anciens disent de cette
invasion que les Romains eurent à combattre dans les Gaules, est très-vague,
souvent même contradictoire. Pour en extraire un aperçu sommaire, nous avons
accordé la prépondérance d'autorité par ordre de date, à César, à Tite Live, à
Pline, et ainsi de suite aux autres auteurs.


César parle de l'émigration dont il s'agit comme d'un
mélange de Cimbres et de Teutons qu'on ne saurait séparer, et nous sommes
obligés de rester dans ces mêmes termes pour éviter des contradictions et des
difficultés inextricables dans les autres auteurs.


Tite-Live fait figurer dans une des dernières batailles
de ces émigrants un troisième peuple, les Ambrons,
sans dire ce qu'il est ni d'où il vient.


César et Tite-Live parlent en particulier et
très-clairement de la guerre des Tigurins.


Ensuite, la plupart des auteurs, Plutarque, Tacite,
Florus, Orose, ont mêlé et confondu tout ce qui concerne ces quatre peuples.


Pline indique les contrées du nord des Gaules d'où les Cimbres et les Teutons
étaient originaires, et il les indique avec des repères certains : la Vistule, l'Elbe, le Weser,
l'Ems (Vistula, Albis, Visurgis,
Amisius), fleuves dont il parle en même
temps. Les Cimbres et les Teutons habitaient sur les rives de la mer Baltique,
depuis l'embouchure de la
 Vistule jusqu'au promontoire des
Cimbres (Jutland) ; outre ces côtes et la presqu'île Cimbrique (Jutland et Schleswig-Holstein), ils
occupaient encore d'autres contrées situées dans l'intérieur des terres en se
rapprochant du Rhin : Cimbri mediterranei
de Pline (Hist. nat., IV, XIII et XIV).


Les Tigurins étaient, d'après César (I, XII), l’une des quatre subdivisions primitives du peuple helvète.
Il est probable que ces Tigurins occupaient le territoire qui forme
actuellement les cantons de Zurich, Zug, Uri.


Quant aux Ambrons,
nous tendrions à présumer qu'ils provenaient de quelque région de la Gaule chevelue non éloignée
du pays des Tigurins.








[12]
Tite-Live, Épitomé, LXIII.








[13]
II, XXIX.








[14]
Tite-Live, Épitomé, LXV.








[15]
César, I, XII. —
Tite-Live, Épitomé, LXV.








[16]
Paul Orose, V, XV.
— De là un proverbe appliqué jadis à l'homme qui se trouvait au comble du
malheur : Il a de l’or de Toulouse ! — Aurum Tholosanum ! (Aulu-Gelle, III, IX. — Valère Maxime,
VI, XI.)








[17]
Tite-Live, Épitomé, LXVII. — Paul Orose, V, XVI.








[18]
Épitomé, LXVII.








[19]
Tite-Live, Épitomé, LXVII, LXVIII. — Paul Orose, V, XVI. — Paul Orose dit
que l'attaque du camp de Marius eut lieu près de
l'endroit où l'Isère se jette dans le Rhône, et il y fait figurer
aussi les Tigurins, c'est-à-dire en
tout, quatre peuples : Cimbres, Teutons, Tigurins et Ambrons. Il dit que ces peuples étaient des Germains et des Gaulois, réunis
contre le peuple romain.


Or on sait par Pline que les Cimbres et les Teutons
étaient des Germains venus des bords de la mer Baltique. On sait par César que
les Tigurins étaient des Gaulois venus de l'Helvétie. Et il est probable
que les Ambrons qu'on voit paraître ici
étaient également des Gaulois, voisins
des Tigurins, avec lesquels ils auraient
pris les armes pour profiter du concours des Cimbres et des Teutons, et
refouler ensemble les Romains en Italie. Ainsi, nous sommes porté à croire que
ces Ambrons, réunis aux Tigurins, aux Cimbres et aux Teutons contre
Marius, n'étaient autres que les Ambarres
(ou Ambivarètes) de l'époque de Jules
César. Ce qui nous porte à le présumer, c'est l'analogie de ce nom d'Ambrons
avec les noms de lieux restés traditionnellement dans la région de la rive
droite du haut Rhône, tels que : Ambronay,
Ambérieu, Varambon,
Ambutrix, etc. ; c'est encore que la
réunion des Cimbres et des Teutons avec les Helvètes Tigurins et les Ambrons
eut lieu près de l'endroit où le Rhône reçoit
l'Isère. En effet, les Gaulois Tigurins ayant franchi le haut Rhône
pour s'unir aux Germains, et tenter avec eux d'expulser les Romains du pays des
Allobroges réduit en Province romaine, rien n'était plus naturel que de voir
leurs voisins, ces autres Gaulois placés un peu plus bas sur la rive droite du
fleuve, s'unir aussi aux Germains pour les mêmes motifs.








[20]
Ceux des leurs qu'ils avaient laissés, avec les plus gros bagages, sur la rive
gauche du Rhin inférieur, y constituèrent ensuite la cité des Aduatiques, que
César fit vendre pour être emmenés en esclavage, au nombre de cinquante-trois
mille têtes (II, XXXIII).








[21]
Tite-Live, Épitomé, LXVIII. — Paul Orose, V, XVI. — Paul Orose, qui n'était
certainement pas un détracteur des Romains, dit que, dans cette dernière
bataille, les légionnaires scalpèrent les femmes ennemies : Abscissis enim cum crine verticibus, inhonesto satis vulnere
turpes relinquebantur.


L'invasion des Teutons et des Cimbres en Gaule, en
Espagne et en Italie, jusqu'à leur entière extermination, dura douze ans. Il
est remarquable que, durant les huit premières années» ces peuples furent
toujours vainqueurs ; et qu'au contraire, durant les quatre dernières années,
ils furent toujours vaincus. Ainsi, même en faisant la part du génie militaire
de Marius, l'émigration paraîtrait avoir perdu graduellement dans le cours de
ses pérégrinations une grande partie de ses forces on de ses moyens militaires.
N'est-il pas probable qu'elle avait surtout perdu beaucoup de ses chevaux, et
par conséquent beaucoup de ses moyens militaires ? Car sa cavalerie avait dû
être sa principale force, de même que chez les autres peuples germains. Et, en
effet, le récit de Paul Orose donnerait à comprendre que la dernière masse de
ces émigrés n'avait plus qu'une faible cavalerie, qui fut à l'instant refoulée
par l'armée romaine sur une multitude confuse de fantassins, où les
légionnaires n'eurent guère que la peine de tuer cent quarante mille hommes,
pour s'emparer de tout le reste de la population, comme d'un troupeau, et la
conduire captive sur les marchés à esclaves.








[22]
Tite-Live, Epitomé, CIII. — Voir à ce sujet des recherches
très-intéressantes de M. JACQUES
GUILLEMAUD,
publiées sous le titre de Ventia et Solonion dans la Revue militaire
française, numéros de janvier et mars 1869.








[23]
Julius Cæsar, XXIV.








[24] I, XLIV.








[25] I, XXXI.








[26]
La transmission de cette nouvelle avec tant de rapidité, particulièrement aux
Arvernes et à Vercingétorix, montre assez, dans le silence de César, que déjà
Vercingétorix avait été l'âme du conseil secret où la guerre fut résolue et où
la confédération des cités gauloises fut sanctionnée. La suite du récit ne
permettra aucun doute à cet égard.








[27]
Oppidum principal des Arvernes, qui était situé sur une montagne, près de
Clermont-Ferrand) du côté du sud.








[28]
VII, V.








[29]
Ce qui montre assez qu'ils s'étaient entendus d'avance, et que Vercingétorix
n'était venu chez les Bituriges avec ce corps de troupes que pour affermir tous
les courages, au moment où il s'agissait de prendre les armes.








[30]
Évidemment César, pour rentrer cette fois dans la Gaule chevelue, dut éviter
le point de la frontière où il avait l'habitude de passer chaque année. Or la
position de Vienne nous permet de reconnaître la voie qu'il dut prendre dans
cette occasion exceptionnelle. Il dut passer le Rhône, frontière de la Province, à la hauteur
des lies de Miribel (où durant l'hiver il est d'ordinaire assez facile de
passer le fleuve à gué), pour tendre directement à son but. Ainsi, au
contraire, on peut présumer que César, dans ses voyages annuels de Gaule en
Italie et réciproquement, avait l'habitude de passer la frontière notablement
loin du confluent de la Saône
et du Rhône. Et par conséquent, d'après l'orographie de cette région des monts
Jura, il devient très-probable qu'il se dirigeait alors par le défilé de Nantua et la Perte du Rhône : chemin le plus court,
le meilleur, et par lequel il était entré pour la première fois en Gaule
celtique, comme nous l'avons démontré dans nos préliminaires (voir t. I). Cette
remarque nous sera utile plus loin.








[31]
Cet oppidum des Boïens est la première
position de Vercingétorix indiquée nominalement par César, et nous avons dû
chercher à la déterminer pour tracer sur notre carte l'itinéraire du chef
gaulois en regard de celui de l'ennemi de la Gaule. Dans
l'incertitude complète qui règne encore à ce sujet, nous avons cru pouvoir
adopter pour l'oppidum des Boïens le lieu de Garnat,
nom qui présente quelque analogie avec celui que lui donne César ; et dont la
situation, entre la Loire
et l'Allier à environ 10
 kilomètres ouest de Bourbon-Lancy (Aqua Nisincii), se trouve bien dans la région
généralement reconnue pour avoir été le pays des Boïens. Du reste, une erreur à
ce sujet n'entraînerait aucune conséquence fâcheuse, car, avant que les deux
armées se trouvent en présence l'une de l'autre, nous allons rencontrer un
point de repère certain, Avaricum
(Bourges), qui est commun aux deux itinéraires.


Le nom propre de cet oppidum des Boïens différait-il de
celui du célèbre oppidum des Arvernes, qui va être vainement assailli par César
? D'après la collation des divers manuscrits et des éditions les plus anciennes
des Commentaires par André Frigell, voici les variantes qu'on y rencontre
: 1° Pour le nom de l'oppidum des Arvernes, Gergovia, Gergobia ; et 2° pour celui de l'oppidum des
Boïens, Gergouiam, Gergobiam, Gorgobiam,
Gorgobinam, Goriouam.
Ainsi l'on peut admettre l'identité des noms de l'un et de l'autre oppidum.








[32]
Itaque... Ordinairement, dans le style
de César, c'est la continuité naturelle des pensées qui lie les phrases entre
elles, et rarement il a recours aux conjonctions grammaticales, comme celle-ci.
Lorsqu'il lui arrive d'employer ce moyen artificiel pour rattacher une phrase à
la précédente, il nous a semblé, d'après plusieurs passages, qu'il avait
recours à cette manière d'écrire dans l'exposé d'une situation délicate à
présenter. Nous en verrons plus loin un remarquable exemple. Nous y
retrouverons de même ce sentiment de noble indignation qu'il exprime ici :
plutôt que de souffrir une aussi grande humiliation ; et comme la situation
sera encore plus délicate à présenter, l'expression d'indignation sera aussi
encore plus forte.








[33]
VII, V.








[34]
En effet, Vercingétorix est devant l'oppidum des Boïens, Or voici ce que César
dît au premier livre : Quant aux Boïens, les Éduens,
qui appréciaient leur remarquable bravoure, lui ayant demandé d'être autorisés
à les placer sur leur territoire, il le leur permit ; et ils leur donnèrent des
terres. (I, XXVIII.)








[35]
On sait que pour dire, en latin, assiéger une place, le mot juste est le verbe obsidere (être assis devant) ; que pour dire emporter d'assaut, on emploie le mot expugnare (arracher du poing) ; et pour dire
simplement livrer l'assaut, attaquer d'un coup de
main, on emploie le mot oppugnare
(agir des poings devant soi). César emploie toujours ces trois mots dans le
sens précis que nous venons d'indiquer ; et nous nous en sommes assuré,
particulièrement pour le mot oppugnare,
dans plus de vingt passages de ses Commentaires. Or ici, et uniquement ici, il
emploie ce même mot dans un sens très-vague ; il dit : Gergoviam, Boiorum oppidum... oppugnare instituit, Vercingétorix commença à
donner l'assaut à Gergovia, oppidum des Boïens, sans expliquer si l'attaque fut
repoussée ou si la place fut enlevée. Et même l'ensemble du récit montre que,
contradictoirement au sens précis du mot oppugnare,
qui indique une attaque vive, mais de très-courte durée, tout au plus de
quelques heures, Vercingétorix va demeurer pendant bon nombre de jours devant
l'oppidum des Boïens. Car, depuis qu'il est là, César en a été informé à
Agendicum, d'où il a envoyé des messagers aux Boïens, pour leur annoncer
d'avance son arrivée, etc. Ajoutons que, de fait, il n'ira pas chez eux, comme
on le verra plus loin. Qu'est-ce donc que ce langage dans la bouche de César ?
Évidemment il y a ici quelque chose d'obscur et de très-grave.








[36]
Veut-on nous permettre de faire mieux ressortir cette triple situation par un
petit apologue ? La cité éduenne a fait jadis un pacte avec le génie du Mal : —
elle deviendra la plus belle de toutes les cités de la Gaule, mais dans l'occasion
elle obéira à ce mauvais génie. — Effectivement, elle est devenue ensuite la
plus belle des cités de la Gaule.
 Or voici le génie du Bien qui s'approche d'elle et lui parle
des maux qui pèsent sur les autres cités, ces pauvres sœurs ; la belle cité se
sent émue et voudrait écouter ce bon génie, mais, tout en prêtant l'oreille,
elle aperçoit dans le lointain les yeux flamboyants du génie du Mal qui lui
rappellent son pacte. On l'a dit avec juste raison :


L'honneur est comme une île escarpée et sans bords,


On n'y peut plus rentrer dès qu'on en est dehors.








[37]
On sait qu'il faut comprendre dans le sens du mot prœda,
butin, toute la population captive.








[38]
Vicos atque ædificia incendi opportere, hoc spatio
[a Boia] quoquoversus, quo pabulandi causa adire posse videantur. —
Tel est le texte, et il a beaucoup embarrassé tous les annotateurs. On voit
que, dans notre version, nous avons négligé les mots compris entre les
crochets. On remarquera cependant qu'ils y seraient rendus si, dans la leçon,
au lieu de ces mots a Boia, on y pouvait
lire ab hoste (variante proposée par un
ancien annotateur, Ciacconius), ou bien ab ora
(variante qui diffère bien moins, et que nous soumettons nous-même à
l'appréciation du lecteur). Voici nos motifs pour écarter ainsi toute
indication du pays Boïen. D'après la
partie du récit qui précède, il est certain que Vercingétorix et César se
trouvent actuellement chez les Bituriges ; si donc on admettait ici
l'indication de la contrée ou d'une ville des Boïens, le passage serait, on le
voit, stratégiquement inexplicable. En effet, à quoi bon empêcher le pâturage
dans le pays des Boïens si l'armée romaine
se trouve dans le pays des Bituriges ?
Nous repoussons, du reste, comme non digne, l'idée que César ait placé là ce
mot Boia pour mieux faire accroire à ses
lecteurs de Rome qu'il était actuellement arrivé chez
les Boïens, où il avait précédemment fait annoncer son arrivée, et
où, à la rigueur, il pouvait tendre par le chemin détourné qu'il a pris, mais
évidemment non y être arrivé tant qu'il restera chez les Bituriges.


















CHAPITRE DEUXIÈME. — POLITIQUE DE CÉSAR CHEZ LES ÉDUENS. 


 




 
§ I. — Politique de César chez les Éduens, conférence de
  Decetia. Labienus détaché en expédition contre les Sénons et les Parisiens.
  César se porte chez les Arvernes.
 
Nous reprenons le récit de César après le siège d'Avaricum
  (Bourges), ville principale des
  Bituriges.
César est encore actuellement dans cette place, qu'il
  vient d'enlever par surprise. L'heureux vainqueur y est au milieu des
  cadavres de quarante mille défenseurs ou habitants, percés du glaive romain,
  tous pêle-mêle, jusqu'au dernier enfant à la mamelle. L'ardeur des
  légionnaires au carnage est enfin assouvie, et maintenant c'est de butin
  qu'ils ont soif. Dans leur fureur, ils n'ont pas songé que, s'ils eussent
  réservé cette multitude de malheureux Gaulois pour l'esclavage, ils eussent
  pu les vendre à gros prix d'or. Il ne leur reste donc plus qu'à tourner et à
  retourner tous ces cadavres noyés dans le sang, pour y chercher quelque objet
  précieux, quelque bijou à emporter. Puis ils fouillent toutes les maisons,
  où, du moins, ils trouvent des vivres en abondance, et ils s'en rassasient à
  loisir, jusqu'à ce que les exhalaisons pestilentielles les forcent à s'éloigner.
Quant à Vercingétorix, il est
  dans le voisinage d'Avaricum, où il vient de recueillir au sein de son armée
  les quelques hommes échappés au massacre. Il ne laisse faiblir dans le cœur
  de ses rudes Gaulois ni le courage ni l'espoir. Ce qu'il les engage surtout à
  considérer dans cet affreux désastre, c'est un enseignement et pour eux et
  pour lui-même : pour eux, qui n'ont pas voulu déférer à son avis d'incendier
  la ville d'Avaricum, plutôt que d'avoir à la défendre contre fart irrésistible
  des Romains dans l’attaque des places, art dont eux, Gaulois, n’ont aucune
  connaissance ; pour lui-même, qui a montré trop de condescendance à leurs
  prières, trop de compassion pour les souffrances de cette pauvre population
  de la ville, qui devait presque tout perdre dans l'incendie, et qui maintenant
  n'existe plus.
Mais il compte, dit-il à son
  armée, réparer bientôt ce désastre par des
  avantages d'une plus grande importance pour la Gaule entière : car il
  va donner tous ses soins à faire entrer dans l’union des cités celles qui
  restent encore séparées de tous les autres Gaulois, et à constituer un seul
  gouvernement pour toute la
   Gaule, si bien que même l’univers ne puisse lui faire la
  loi ; et il regarde ce résultat comme déjà presque obtenu ; en attendant, il
  est juste qu'eux-mêmes, dans ,intérêt du salut commun, consentent à fortifier
  leur camp, afin de pouvoir repousser plus facilement les attaques subites
  des ennemis.
Nous saluons de nouveau, dans ces paroles de l'intrépide
  et sage Gaulois, la première apparition de notre UNITÉ
  NATIONALE, et nous continuons de
  présenter le récit même de César.
Cette allocution de Vercingétorix
  ne déplut point aux Gaulois, surtout parce qu'ils lui voyaient le cœur ferme
  en face d'un si grand désastre, qu'il ne s'était point retiré à l'écart, et
  qu'il n'évitait point les regards de la multitude, lis l'estimaient d'autant
  plus capable de prévoir et de pressentir les événements, que tout d'abord il
  avait émis l'avis d'incendier Avaricum, et ensuite de l'abandonner. C'est
  pourquoi, autant les revers éprouvés diminuent l'autorité des autres chefs
  d'armée, autant pour lui, tout au contraire, après ce désastre, le respect
  des siens augmentait de jour en jour. En même temps, ils auguraient bien de
  l'assurance qu'il leur avait donnée, de faire entrer dans l’union toutes les
  autres cités qui restaient encore séparées. Ce fut à cette époque, pour la
  première fois, que les Gaulois se décidèrent à fortifier leurs camps
  ; et ces hommes, si peu accoutumés aux travaux de ce genre, furent tellement
  émus de la situation, qu'ils se résignèrent à supporter tout ce qu'on voulut
  leur commander.
Et aussi, comme il l'avait
  promis, Vercingétorix s'appliquait à faire entrer les autres cités dans
  l'union, et y attirait leurs princes par ses dons et ses promesses. Pour cela,
  il avait soin de s'adressera des hommes convenablement choisis et qui, tous,
  fussent disposés à se laisser facilement prendre par ses discours captieux ou
  par son amitié[1]. Il fait armer et habiller les réfugiés d'Avaricum. En
  même temps, pour réparer ses pertes, il demande aux cités des contingents
  de soldats dont il fixe le nombre, en indiquant aussi la date avant
  laquelle il veut qu'on les amène dans son camp, il ordonne qu'on lui envoie
  tous les archers qu'on trouvera, et ils étaient très-nombreux en Gaule. De
  cette manière, les pertes éprouvées à Avaricum sont promptement réparées. Sur
  ces entrefaites, Theutomat, roi des Nitiobriges, fils d'Ollovicon,
  appelé par le sénat l’ami du peuple romain, vient se joindre à
  Vercingétorix avec un grand nombre de cavaliers de sa cité et avec d’autres
  encore qu'il amenait de l’Aquitaine[2].
César, ayant trouvé à Avaricum
  beaucoup de blé et d'autres vivres, y laissa l’armée pendant un certain
  nombre de jours, pour se reposer de ses fatigues et se refaire de la
  disette qu'elle avait endurée.
L'hiver touchait à sa fin, la
  saison l'appelait à entrer en campagne, et il s'était décidé à partir de là
  pour aller ou relancer f ennemi dans ses marais, ou l'écraser dans
  ses places, lorsqu'il lui arrive une députation de princes éduens qui
  le supplient de venir en aide à leur cité, où son intervention est plus que
  jamais nécessaire. Ils lui expliquent dans quel péril extrême s'y trouve
  la chose publique, attendu que, contre la coutume traditionnelle, qui veut que
  chaque année un seul magistrat soit nommé et garde le pouvoir suprême pendant
  l’année, deux magistrats à la fois sont actuellement en fonctions, et que
  chacun des deux prétend être nommé conformément aux lois de la cité ; que
  l'un, Convictolitave, est un jeune homme dans la fleur de l'âge
  et déjà illustre ; que l'autre, Cote, né d'une famille très-ancienne,
  est lui-même un homme de la plus grande influence, qui a de grandes
  alliances de famille, et dont le frère Vedeliac avait exercé la même
  magistrature l’année précédente ; que toute la cité a pris les armes ;
  que le sénat est divisé ; que le peuple aussi est divisé suivant les
  clientèles qui appuient chacun des deux compétiteurs ; que si la discorde est
  plus longtemps fomentée, les deux partis vont en venir aux mains dans la cité
  ; qu'il dépend de sa diligence et de son autorité de prévenir un tel malheur.
Bien que César considérât
  comme très-préjudiciable de laisser du répit à l’ennemi et de s'en
  éloigner, néanmoins, n'ignorant pas quels maux naissent ordinairement des dissensions
  ; craignant qu'une cité si considérable et si étroitement attachée au peuple
  romain, que lui-même il avait toujours soutenue et obligée en toutes choses,
  n'en vînt à la violence et aux armes, et que le parti qui avait moins de
  confiance en lui n’appelât Vercingétorix à son aide, il pensa qu'il
  fallait avant tout aplanir ces difficultés[3].
Et, attendu que les lois des Éduens
  ne permettaient pas à ceux qui exercent la magistrature suprême de sortir du
  territoire de la cité ; ne voulant pas paraître avoir porté atteinte à leur
  droit ni à leurs lois, il prit le parti de se rendre lui-même chez les Éduens
  et il convoqua auprès de lui, à Decetia (Decize), tout leur sénat avec les
  compétiteurs et leurs partisans. Presque toute la cité s'y étant rassemblée, il
  fit appeler en secret un petit nombre de personnes qui lui apprirent que
  Cote avait été proclamé par son frère dans un autre lieu et à un autre moment
  que le lieu et le moment obligatoires, et bien que les lois défendissent
  non-seulement que deux membres d'une même famille fussent nommés magistrats
  du vivant de l’un et de l'autre, mais encore qu'ils fussent tous les deux
  admis dans le sénat. Sur quoi, César força Cote à déposer la magistrature
  et en investit Convictolitave qui avait été nommé par les prêtres,
  suivant la coutume de la cité, et par l’entremise des anciens magistrats.
L'affaire ainsi arrangée, IL EXHORTA LES ÉDUENS à oublier leurs querelles et leurs divisions, et a tout
  laisser DE CÔTÉ POUR SE
  CONSACRER ENTIÈREMENT AUX SOINS DE CETTE GUERRE ; ET À ÊTRE BIEN ASSURÉS QUE,
  UNE FOIS LA GAULE
   VAINCUE, ILS SERAIENT RÉCOMPENSÉS DE TOUT CE QU'ILS
  AURAIENT FAIT POUR LUI[4] ; et à lui envoyer promptement toute leur cavalerie, avec
  dix mille hommes d’infanterie qu'il puisse répartir dans des postes destinés à
  protéger son approvisionnement de vivres.
Après quoi, César divisa l'armée
  en deux corps : l’un, de quatre légions, qu'il confia à Labienus pour
  aller en expédition contre les Sénons et les Parisiens ; l'autre, de six
  légions, qu'il mena lui-même contre les Arvernes, en se dirigeant tout le
  long de l'Allier sur Gergovia[5]. Il donna une partie de la cavalerie à Labienus et il
  garda l'autre.
Informé de cette marche de
  l'ennemi, Vercingétorix fait couper tous les ponts de l'Allier, et se met
  aussi en mouvement sur la rive opposée (rive
  gauche), accompagnant César sans le perdre de
  vue, et campant à chaque étape en face de lui.
Interrompons ici un instant le récit de César. — Cette
  partie des Commentaires qu'on vient de lire confirme tout à fait, on
  doit le reconnaître, tout ce que nous avions induit de divers passages
  précédents concernant la politique de Vercingétorix dans la cité éduenne. On
  voit maintenant à découvert la tactique de l'ennemi et celle du défenseur de la Gaule, dans ces vives
  attaques politiques dont la grande cité est devenue le théâtre. II est clair,
  en effet, qu'il existe chez les Éduens un PARTI
  GAULOIS — ou, si l'on préfère l'habile euphémisme du narrateur, un parti qui a moins de confiance en César — ;
  que les nobles chefs de ce PARTI NATIONAL
  sous Vedeliac et Cote, appuyés par
  la majorité du peuple ; que le parti césarien se compose du corps des Druides (auquel
  appartenait Divitiac) et des anciens
  magistrats de la cité (qui étaient
  précédemment d'accord avec Divitiac) ; que ce parti religieux et
  princier, maintenant que César vient d'obtenir un si terrible succès à Avaricum,
  en a profité pour ressaisir le pouvoir dans la cité éduenne en y appelant
  l'armée romaine victorieuse ; et enfin que César, sur
  des renseignements fournis en secret par quelques hommes de son parti,
  et sous quelque prétexte légal, a destitué Cote, élu magistrat, pour lui
  substituer Convictolitave, présenté par eux. Mais quelquefois l’entraînement
  de l'opinion publique peut l'emporter sur la menace d'une armée ; et encore,
  d'ordinaire, les sentiments généreux ont beaucoup de prise sur la jeunesse ;
  or Convictolitave, on l'a vu, est un jeune homme dans la fleur de l'âge ;
  ainsi attendons un peu avant de préjuger ce que va faire ce jeune prince
  élevé au pouvoir dans la cité éduenne par César lui-même.
Nous venons de laisser le
  vainqueur d'Avaricum se dirigeant de Decetia sur Gergovia, avec
  six légions et une partie de sa cavalerie, jointe à toute la cavalerie des
  Éduens ; il remonte le long de l'Allier, sur la rive droite, en face de
  Vercingétorix qui, sur la rive gauche (où
  est située Gergovia), le surveille dans
  l'intention de l'empêcher de passer la rivière. Mais César trompe les regards
  de Vercingétorix et réussit à passer l’Allier par derrière. Aussitôt que le
  chef gaulois en est informé, ne voulant pas être forcé à accepter la
  bataille contre sa volonté, il prend l'avance par de grandes marches et
  va attendre César à Gergovia même.
César, en cinq étapes
  depuis qu'il a passé l’Allier, arrive devant Gergovia. Il engage une
  escarmouche de cavalerie et reconnaît avec soin la position de la place. Elle
  occupait le sommet d’une montagne très-élevée et avait tous ses abords
  difficiles ; si bien qu'il désespéra de l'enlever d'assaut ; quanta en
  faire le siège, il ne voulut pas l'entreprendre qu'il n'eût préalablement
  pourvu à l'approvisionnement de vivres.
Vercingétorix, de son côté, avait
  établi son camp sous le rempart de l’oppidum, au versant même delà
  montagne, et il occupait toutes les collines qui s'en détachent.
On commence par se tâter, de part
  et d'autre, dans quelques escarmouches. César enlève une position forte qui
  se trouve en face de l'oppidum au pied même de la montagne, y établit deux
  légions, et la rattache à son camp par un double fossé de douze pieds de largeur.
 
§ II. — Échec politique éprouvé par César chez les Éduens.
  Assaut malheureux livré à Gergovia : départ rapide de César dans la direction
  du nord et passage de l'Allier.
 
Pendant que ces choses se passent
  devant Gergovia, Convictolitave, à qui César avait attribué le pouvoir
  chez les Éduens, comme nous l'avons indiqué plus haut, gagné par l’argent
  des Arvernes, s'abouche avec quelques jeunes gens à la tête
  desquels étaient Litavic et ses frères, jeunes gens de très-grande famille.
  Il partage avec eux la somme reçue, et il les exhorte à se rappeler qu'ils
  sont des hommes libres et nés pour le commandement ; que la cité
  éduenne, elle seule, tient en suspens la victoire infaillible des Gaulois
  unis, et que, dès qu'elle aura passé de l'autre côté, les Romains ne
  pourront se maintenir en Gaule ; ajoutant que personnellement il garde le
  souvenir de quelques actes de César en sa faveur, sans que cependant il ait
  obtenu de lui rien qui ne fût très-juste, mais que cela ne saurait balancer,
  à ses yeux, ce qu'il doit à la liberté commune. Pour quelle raison, en effet,
  les Éduens, en désaccord sur leur droit et leurs lois, seraient-ils obligés
  de s'en remettre au jugement de César, plutôt que ne le sont les Romains, en
  pareilles circonstances, de recourir et de se soumettre à l'arbitrage des
  Éduens ? Aussitôt ces jeunes gens, entraînés par le raisonnement du
  magistrat et par l’argent[6], déclarent qu'ils sont prêts à prendre l’initiative de ce
  qu'il proposera. Et tous étant bien convaincus que la cité ne se laissera pas
  facilement entraîner à entreprendre la guerre, ils cherchent quelque moyen de
  l'y pousser. A cet effet, ils décident que Litavic sera mis à la
  tête de ces dix mille hommes qu'on doit envoyer à César comme auxiliaires,
  qu'il se chargera de les conduire, et que ses frères le devanceront
  promptement auprès de César ; et ils arrêtent d'un commun accord tous les
  détails d'exécution de leur projet.
Ainsi nous ne pouvons plus conserver le moindre doute sur
  le succès actuel de la politique gauloise chez les Éduens. Évidemment le
  magistrat que César y avait élevé de sa propre autorité au pouvoir suprême se
  trouve actuellement entraîné par l'opinion publique qui pousse à la liberté
  de la Gaule,
  et les rênes du gouvernement de la grande cité viennent d'échapper au parti
  césarien. Nous n'y avons aperçu jusqu'à présent que les principaux affidés de
  Vercingétorix : nous allons bientôt voir paraître ceux de César. Nommons
  d'abord ces amis du grand Arverne qui se dévouent avec lui au salut de la
  patrie gauloise. Ce sont : Vedeliac,
  le magistrat de l'année précédente ; puis les deux ex-compétiteurs à la
  magistrature de l'année qui s'écoule : Cote
  et Convictolitave, le premier, un
  homme d'âge mûr ; le second, un jeune homme dans la fleur de l'âge ; et enfin
  d'autres princes éduens, Litavic et
  ses frères, des jeunes gens intrépides, intelligents et actifs, prêts à tout
  entreprendre pour la liberté de la Gaule. Gardons le souvenir de ce vaillant Litavic, non-seulement parce que nous devons le
  revoir plus d'une fois dans la suite de la guerre, mais surtout parce que
  nous l'y verrons tel que sa mémoire doit vivre parmi les descendants des
  Gaulois, et que le souvenir de ce jeune prince éduen, uni à celui de Dumnorix,
  mérite, pour leur cité, qu'on oublie presque Divitiac.
Litavic part donc avec les dix
  mille hommes d'infanterie éduenne, et, parvenu à environ trente milles de Gergovia,
  tout à coup il fait assembler les troupes, et, s'adressant à elles : Où
  allons-nous, s'écrie-t-il, soldats éduens ? Toute notre cavalerie et
  toute notre noblesse ont péri ; deux princes de notre cité, Eporedorix et
  Virdumare, accusés de trahison, ont été jugés et mis à mort. Apprenez tout
  cela des hommes que vous voyez, qui ont échappé au massacre. Car pour moi,
  qui ai perdu mes frères et tous mes proches, la douleur m'empêche de vous
  raconter comment la chose s’est passée.
On fait avancer ces hommes à qui
  Litavic avait fait la leçon, et qui donnent à la multitude des explications
  conformes à ce qu'il vient de dire : à savoir, que beaucoup de cavaliers
  éduens ont été massacrés, sous prétexte qu'ils avaient des intelligences avec
  les Arvernes ; qu'eux-mêmes ils n'ont échappé au massacre que par la fuite,
  en se cachant parmi la multitude des troupes. Tous tes soldats éduens se
  récrient, et supplient Litavic de pourvoir à leur salut. En vérité,
  s'écrie-t-il, avons-nous à délibérer ? avons-nous un autre parti à prendre
  que daller en toute hâte nous unir aux Arvernes à Gergovia ? Pouvons-nous
  douter qu après leur acte abominable, les Romains n'accourent vers nous pour
  nous massacrer ? Si donc nous avons un peu de courage, vengeons la mort de
  ceux viennent de périr si indignement et tuons ces brigands[7].
Il désignait des citoyens romains
  qui étaient là de confiance sous la protection de ses troupes. Aussitôt un
  grand convoi de blé et d'autres vivres est livré au pillage, les conducteurs
  eux-mêmes sont cruellement mis à mort. Litavic envoie des courriers dans
  toute la cité des Éduens, pour tâcher d'y susciter un soulèvement par cette
  même fausse nouvelle du massacre des cavaliers et des princes, et pour
  exhorter ses concitoyens à tirer aussi vengeance des injures qu'ils ont
  reçues, comme il vient de le faire lui-même.
Il y avait auprès de César, dans
  la cavalerie éduenne, deux jeunes gens nominativement appelés par lui : Eporedorix,
  jeune Éduen né en haut lieu et jouissant dune grande influence dans le pays ;
  et, avec lui, Virdumare qui était du même âge et de la même distinction
  personnelle, mais d’une naissance bien inférieure, et que César, en le
  recevant de la main de Divitiac, avait tiré d’une humble position pour l’élever
  ensuite au faite des honneurs. Ils se disputaient l’un à l’autre le premier
  rang, et, dans la lutte des magistrats qui venait d’avoir lieu, ils avaient
  soutenu de toutes leurs forces, l'un Convictolitave, et l'autre Cote. Un de ces
  jeunes gens, Eporedorix, informé du projet de Litavic, vient presque au
  milieu de la nuit en donner avis à César, en le priant de ne pas souffrir que
  leur cité, par suite des projets insensés de ces jeunes gens, se détache de
  l'amitié du peuple romain : ce qu'il prévoit devoir arriver, si tant de
  milliers d'Éduens se joignent aux ennemis ; attendu que ni leurs parents ne
  pourront manquer d'entreprendre de les sauver, ni la cité ne pourra
  considérer leur perte comme peu importante.
Voilà deux Gaulois césariens,
  Eporedorix et Virdumare, qui jouent un bien triste rôle et qui continueront
  de même jusqu'à la fin de la guerre. On voit qu'ils sont pour César deux
  hommes de confiance et de prédilection. On voit que ces deux jeunes ambitieux
  aspirant l'un et l'autre à parvenir au premier rang, c'est à qui des deux
  réussira, par plus de services de toute sorte, à être préféré par celui qui
  donne tout dans la cité éduenne, même la magistrature suprême. On voit aussi
  que l'habile Romain a eu soin de choisir l'un de ses favoris parmi les princes, et l'autre parmi les plus humbles du peuple, de manière
  qu'ensemble ils puissent lui procurer des amis partout. Remarquons enfin que
  César tient Virdumare de la main même de Divitiac, et qu'ainsi ce malheureux
  druide (quel que soit actuellement son sort)
  a laissé après lui quelqu'un qui peut le remplacer utilement auprès du
  meurtrier de son frère. Autant Divitiac a été utile à César au début de la
  guerre de Gaule, autant ces deux nouveaux traîtres à la patrie gauloise, Eporedorix et Virdumare,
  vont lui être utiles pour la terminer.
Considérons les suites de cette délation commise par
  Eporedorix. César laisse paraître dans son récit l’impression qu'il éprouva à
  la nouvelle de cette défection organisée chez les Éduens par Vercingétorix et
  ses affidés. A l’instant il en voit toute la portée, et il sent l'urgence
  d'intervenir avant que la cité éduenne se soit laissé entraîner. Voici
  comment il s'exprime : En apprenant cela, César
  éprouva une vive inquiétude, parce qu’il avait toujours eu pour la cité des
  Éduens une affection particulière. Sans hésiter un instant, il fait sortir du
  camp quatre légions ne portant que leurs armes, et toute la cavalerie. Et l’on
  n'eut pas le temps, en de telles circonstances, de resserrer le camp, tout
  paraissant dépendre de la célérité[8] (XL).
C'est ici le premier signe d'inquiétude grave qu'ait
  manifesté César dans cette guerre de Gaule, qu'il poursuit déjà depuis six
  années. Jusque-là, pas une seule fois, il n'a paru douter de sa fortune, même
  au milieu des plus redoutables péripéties d'une bataille ; mais, dans la
  circonstance actuelle, alarmé du péril d'une telle situation, il part à
  l'instant avec quatre légions ne portant que leurs armes et accompagné de
  toute sa cavalerie ; il franchit plus de vingt-cinq milles (près de quarante kilomètres) tout d'une
  traite ; il détrompe l'infanterie éduenne en faisant avancer les prétendus
  massacrés, Eporedorix et Virdumare, et il tâche de tout réparer. Les troupes
  éduennes demandent grâce. Litavic, chef du complot qui vient d'échouer, s’enfuit à Gergovia avec quelques clients
  dévoués à sa personne, suivant la coutume des Gaulois. Il y retrouve ses
  frères, sur lesquels César avait bien immédiatement tâché de mettre la main,
  et qu'il avait fait rechercher dans le camp au moment du départ ; mais ils
  avaient eu l'œil ouvert sur Eporedorix et ils étaient déjà partis.
César envoie des courriers
  annoncer à la hâte dans la cité éduenne qu'il fait grâce à ces troupes dont,
  par le droit de la guerre, il avait le sort entre ses mains. Il accorde à son
  corps d'armée trois heures de la nuit pour se reposer ; puis il repart pour
  Gergovia.
A mi-chemin, il rencontre des
  cavaliers envoyés par le lieutenant Fabius, laissé à la garde du camp, pour
  lui faire savoir quel danger les deux autres légions ont couru : — que le camp a été assailli par des masses de troupes sans
  cesse renouvelées, tandis que les défenseurs, obligés de faire face en même
  temps sur tous les points d'une si vaste enceinte, se sont trouvés tous à la
  fois engagés dans la lutte et sont épuisés de fatigue ; que beaucoup d'hommes
  ont été blessés par une nuée de projectiles de toute espèce ; que du reste,
  les machines ont été d’un grand secours contre
  cet assaut ; et que, l'ennemi s'étant
  enfin retiré, on a, sauf deux portes réservées, barricadé les autres, dans la
  prévision d'une pareille attaque pour le lendemain. — cette nouvelle, César stimule l'ardeur des soldats, qui
  font un effort suprême, et, avant le lever du soleil, il rentre dans son camp[9].
Cependant le cri trompeur : On a
  massacré nos frères, s'était propagé du côté de la cité éduenne, et ce
  cri avait l'avance sur les courriers de César. Le peuple éduen, excité par
  cette nouvelle, s'était porté à des actes de violence et de pillage contre
  des Romains isolés.
Quand la véritable situation fut connue, quand on apprit
  que César avait dans son camp toute l'armée éduenne, la cité s'efforça
  d'atténuer les faits. Une députation alla présenter des excuses à César ; des
  poursuites furent dirigées contre les coupables, etc. ; néanmoins les actes
  avaient eu trop d'éclat ; la cité restait compromise ; elle songeait à se
  défendre, en cas de besoin ; on se concertait en secret, on se mettait en
  rapport avec les autres cités, on se préparait à la guerre. César le
  soupçonnait bien (quæ
  tametsi Cæsar intelligebat...), est-il ajouté dans le récit
  : malgré cela (ou plutôt à cause de cela),
  il use du langage le plus bienveillant à l’égard de la députation ; il lui
  donna l'assurance qu'il ne rend pas la cité responsable de l'ignorance et de
  l'emportement de la populace, que cela n'ôte rien à ses bons sentiments pour
  les Éduens. — Mais suivons rigoureusement le texte, qui prend ici une grande
  importance.
Lui-même s'attendant à un
  mouvement plus considérable de la
   Gaule, pour ne pas être enveloppé dans un soulèvement
  général des cités, il commençait à examiner de quelle manière il pourrait
  faire retraite de devant Gergovia, et rassembler de nouveau toute son armée.
  (XLIII.)
Cette phrase est complète, limpide, dans la pensée comme
  dans la rédaction. On vient de voir quels événements graves sont survenus
  pendant le siège de Gergovia, César a des raisons de penser que la situation
  va encore s'aggraver davantage. C'est pourquoi il lui faut songer à quitter
  cette position compromise. On voit même où César va tendre en partant de là,
  c'est à rallier Labienus et les quatre légions qu'il a envoyées avec lui du
  côté de Lutèce.
Toutefois il y a encore dans le texte un dernier membre de
  phrase, à savoir : De peur qu'un départ causé par la
  crainte de la défection ne parût ressembler à une fuite. — Ne profectio, nata a timore defectionis, similis fugæ
  videretur.
Voilà un de ces passages où il nous semble que César se
  dispose à jeter un voile sur le fond des événements de la guerre de Gaule.
Ce membre de phrase d'abord, ce qui est bien
  extraordinaire dans un récit de César, ne semble pas exprimer une pensée
  claire et précise. En effet, ce départ (profectio) sera un simple départ, une
  retraite de devant Gergovia (a Gergovia discedere), quel qu'en soit
  le motif, s'il est effectué avec calme, si les troupes marchent comme à
  l'ordinaire et en bon ordre. Il n'aura une apparence de fuite (similis fugæ videretur),
  et ne pourra être une fuite réelle, que si ce même départ, toujours quel qu'en
  soit le motif, est effectué avec trouble et précipitation, avec tumulte et en
  désordre[10].
  Ainsi, dans le départ d'une armée qui
  s'éloigne d'un ennemi voisin, la distinction entre l'état de retraite simple et l'état apparent de fuite, dépendant absolument de la manière dont
  ce départ est effectué, non du motif
  pour lequel il s'effectue, le membre de phrase que nous examinons nous paraît
  obscur en lui-même. On doit reconnaître également qu'il ne se lie pas à ce
  qui le précède dans la même phrase, où il s'agit simplement du motif du départ de César, mais non de l’exécution
  de ce départ d'une manière quelconque.
Remarquons surtout que l’ordre chronologique dans le
  récit, la filiation naturelle des faits et des pensées, n'appelle nullement
  ici la pensée dune fuite. César n'a
  jamais fui jusqu'à ce jour, son armée n'est point démoralisée ; il est depuis
  le commencement de cette campagne dans une série non interrompue de succès ;
  rien n'indique qu'il ait essuyé un échec quelconque, ni qu'il soit dans une
  de ces situations qui justifient ou qui expliquent la pensée d'une fuite. Par
  conséquent, le membre de phrase où il en semble préoccupé ne se rattache
  nullement à quoi que ce soit de tout ce qui précède.
Il ne tient non plus aucunement à ce qui va suivre. En
  effet, il y a là dans le texte une transition tout artificielle et
  littéraire, qui constate même la séparation des idées, et qui mérite d'être
  remarquée. Voici en quels termes César continue : Comme
  il pensait à cela, il lui parut se présenter l'occasion d'un bon coup de main
  à exécuter. — Hæc cogitanti visa est
  facultas bene rei gerendæ. — Cette transition tout à fait
  grammaticale pourrait aussi bien, et même plus naturellement pour le sens,
  être placée immédiatement avant le membre de phrase en question ; et on peut
  supprimer ce membre de phrase sans qu'il en résulte la moindre lacune dans le
  récit. Il est facile de s'en assurer en réalisant cette suppression dans le texte
  de la manière suivante : Lui-même, s'attendant à un
  mouvement plus considérable de la
   Gaule, pour ne pas être enveloppé dans un soulèvement
  général des cités, il commençait à examiner de quelle manière il pourrait
  faire retraite de devant Gergovia, et rassembler de nouveau toute son armée.
  Comme il pensait à cela, il lui parut se présenter l'occasion d'un bon coup
  de main à exécuter...
Le membre de phrase où se trouve l'idée d'une fuite est
  donc intercalé dans ce passage. Si l'idée d'une fuite doit se présenter, ce
  n'est point ici le lieu. Ce n'est pas même le moment de se préoccuper d'un
  départ effectif prochain, une telle préoccupation ne s'expliquant et ne
  pouvant se justifier par aucune cause quelconque. Cela est si vrai que, à
  l'instant même, César songe à attaquer l'ennemi et va livrer l'assaut à
  Gergovia.
L'inutilité du membre de phrase précédent où se trouve
  l'idée d'une fuite est donc, sauf un but caché, évidente.
Quel était ce but ?
On a dit à Rome que César
  s'était enfui de devant Gergovia. On l'a dit et on l'a cru sur de
  bons renseignements, puisque Suétone l'a affirmé, et qu'après lui Eutrope et
  Orose l'ont répété en ces termes : Et ainsi là (devant Gergovia),
  César, chargé par les ennemis qui se précipitent de la hauteur, ayant perdu
  une grande partie de son armée, vaincu, s'enfuit. Or, pour qu'on ait
  pu dire d'un guerrier tel que Jules César, sur qui tous les contemporains
  avaient les yeux fixés, qu'il s'était enfui de devant Gergovia avec six
  légions ; que ce héros de Rome, avec une telle armée, avait fui devant des
  Gaulois, il a bien fallu que cela fût vrai. Car c'était là un fait militaire
  trop grave, un fait matériel trop considérable, pour que, s'il n'eût pas été
  avéré, on eût eu l'audace de l'affirmer et de le publier, et pour que,
  sûrement établi et accepté comme tel, on pût le nier, ou le passer sous
  silence dans le récit de cette guerre de Gaule.
Il est clair d'ailleurs que César ne pouvait rapporter ce
  fait aussi simplement que le rapporte Eutrope, d'après Suétone. Aurait-il
  donc voulu, comme pour expliquer et dissiper une erreur possible de l'opinion
  publique, affronter, dans ce membre de phrase précédent l'idée et le mot de fuite, en le plaçant à ce point du récit où
  rien encore ne rend le fait croyable, afin d'éviter cette idée et ce mot
  quand les événements les proclameront d'eux-mêmes ? — Suivons.
Comme il pensait à cela, il lui
  parut se présenter l'occasion d'un bon coup de main à exécuter. Puis
  César dresse son plan, prépare tout, et lance les légions à l'assaut de
  Gergovia, dans l'espoir de s'en emparer à l'improviste, comme il s'était
  emparé d'Avaricum. Mais ici Vercingétorix était présent et connaissait la
  ruse militaire qui avait réussi à Avaricum. Les Gaulois accourent au point
  surpris, arrêtent les Romains, les refoulent et les précipitent par le
  versant du mont. César les reçoit, les soutient en cédant, avec la dixième
  légion qu'il tenait en réserve ; puis celle-ci, à son tour, est reçue et
  soutenue par les cohortes de la treizième, qu'il a fait venir en toute hâte
  du camp ; et enfin, une fois dans la plaine, les légions retrouvant de
  plain-pied tous les avantages de leurs armes, s'arrêtent, se reforment et
  font face à l'ennemi. Vercingétorix, qui les a précipitées jusqu'au pied du
  mont, fait remonter les siens dans la place.
Le lendemain, César, ayant
  convoqué ses soldats, leur reproche leur témérité et leur ardeur aveugle,
  d'avoir voulu juger eux-mêmes jusqu'où il fallait aller et ce qu'il fallait
  faire, et de ne s'être pas arrêtés au signal donné de la retraite et de ne
  s'être pas laissé retenir par les tribuns des soldats et les lieutenants...
Ensuite et en terminant sa
  harangue, il raffermit le courage des soldats, de crainte que leur moral ne
  fût ébranlé par ce revers, et qu'ils n'attribuassent à la valeur des ennemis
  ce qui était résulté du désavantage du terrain : lui-même persistant, au
  sujet du départ, dans la même pensée à laquelle il s'était arrêté
  précédemment — (eadem de profectione cogitans, quæ ante senserat...)
Voilà une défaite dont il n'est pas possible de
  méconnaître la gravité. Les pertes que César accuse, 46 centurions et environ
  700 soldats, pourront paraître légères, mais il ne faut pas perdre de vue que
  c'est lui qui a dicté le bulletin. Au sujet de la bataille de Pharsale, les
  pertes qu'il accuse ne sont que de 30 centurions et de 200 soldats : c'est
  donc encore bien moins. Eutrope, parlant d'après Suétone, rapporte l'assaut
  de Gergovia de même que César ; sauf que, au sujet des pertes qu,y essuyèrent
  les Romains, l'estimation qu'en donne Eutrope indiquerait qu'elles furent
  beaucoup plus considérables que ne le dit César. — Chargé,
  dit Eutrope, par les ennemis qui se précipitent de
  la hauteur, ayant perdu une grande partie de son armée...
Quoi qu'il en soit des pertes réelles, la défaite de César
  est bien certaine. Le moral de son armée est ébranlé manifestement, puisqu'il
  s'efforce de le raffermir.
Si, au lieu d'expliquer d'avance le motif de son départ
  alors qu'il ne partait point mais qu'il songeait à livrer cet assaut
  malheureux. César en eût parlé à présent qu'il va partir ; et si, au lieu de
  montrer sa crainte de paraître fuir
  quand rien encore ne motivait une telle préoccupation de sa part, il en eût
  parlé à cette heure où l'idée de fuite se présente naturellement à l'esprit.
  César eût suivi à ce sujet l'ordre habituel de son récit, l'ordre
  chronologique, la filiation lumineuse des faits et des pensées. Lors donc
  qu'il nous a dit que : Lui-même, s'attendant à un
  mouvement plus considérable de la
   Gaule, pour ne pas être enveloppé dans un soulèvement
  général des cités, il commençait à examiner de quelle manière il pourrait
  faire retraite de devant Gergovia et rassembler de nouveau toute son armée, sans
  qu'un départ causé par la crainte de la défection parût ressembler à une
  fuite, n'expliquait-il pas, avant l'assaut, la situation où il
  allait se trouver après l'assaut ? L'idée de fuite que son explication
  présente dans le dernier membre de cette phrase, et que rien n'appelait
  précédemment dans le récit, n'y serait-elle pas maintenant très-naturelle ?
  Le lecteur ne partagerait-il pas son inquiétude au sujet de tout ce qui peut
  survenir à son départ, et de la difficulté de rassembler de nouveau toute son
  armée ? Poursuivons l'examen de la situation.
César nous a montré un double but qu'il voulait atteindre
  : 1° ne pas être enveloppé dans un soulèvement
  général des cités ; 2° rallier le
  corps d’armée de Labienus, gui était du côté de Lutèce. Il lui
  était difficile d'atteindre à la fois ces deux résultats. En effet, à partir
  de Gergovia, pour ne pas être enveloppé,
  il faudrait qu'il se retirât au sud,
  vers la Province,
  à l'opposé du pays de Lutèce ; et pour rallier
  Labienus du côté de Lutèce, il faudrait, tout au contraire, qu'il
  marchât au nord, à travers le pays
  éduen, qui a donné des signes de défection, et qu'il s'engageât dans le
  centre même de la
   Gaule. Cependant, s'il lui reste une cité alliée sur
  laquelle il puisse compter, par exemple celle des Lingons, César, qui connaît
  parfaitement la Gaule,
  peut, par un trait de génie et en habile homme à qui l'or ne manque pas,
  donner rendez-vous à Labienus chez les Lingons, dans la vallée de la Saône ; tandis que
  lui-même d'abord se dirigerait à l'est, vers la Province, puis
  remonterait au nord, par la vallée de la Saône, pour arriver aussi de son côté chez les
  Lingons, et y faire sa jonction avec son lieutenant. C'est là Tunique manière
  d'atteindre à la fois le double but. Voyons quel parti va prendre César.
Ayant toujours au sujet du départ
  la même pensée, à laquelle il s'était arrêté auparavant, il fit sortir
  les légions du camp, et les rangea en bataille dans une position avantageuse.
  Comme cela ne décidait pas Vercingétorix à descendre dans la plaine, après
  avoir engagé une escarmouche de cavalerie avec succès, il fit rentrer l'armée
  romaine dans le camp. Le lendemain, après avoir répété la même manœuvre,
  pensant que c'était assez pour rabattre la jactance gauloise et raffermir le
  moral des soldats, il décampa dans la direction des Éduens. A ce moment même,
  l’ennemi ne l’ayant point poursuivi, il parvint le troisième jour sur l’Allier,
  rétablit un pont et y fit passer son armée. Là...
Jamais ailleurs, que nous sachions, César ne s'est
  présenté sous cette apparence d'un héros d'Homère. Ranger son armée dans une position avantageuse pour offrir à son ennemi
  de combattre en ligne : n'est-ce pas
  ici proposer à Vercingétorix le désavantage du terrain et de plus un mode de
  combat qu'il ne pourrait accepter, même dans des conditions de terrain
  égales, d'après sa tactique bien arrêtée et déclarée, que César lui-même nous
  a fait connaître précédemment : tactique forcée, suivant nous, par le défaut
  d'armes soit offensives, soit défensives, comparables à celles des Romains ?
  Constater, après un tel défi, que Vercingétorix ne descend pas dans la plaine
  — ce qui même est inexact au sujet de sa cavalerie qu'il y fait descendre —,
  et ajouter que c'est avoir assez fait pour rabattre la jactance gauloise :
  cela prouve-t-il autre chose vraiment, sinon que les Gaulois avaient peut
  être raison de se glorifier ? Ce langage, enfin, est-il à la hauteur de
  l'idée que l'on a de César ? Vercingétorix eût-il humilié les Romains en les
  invitant à remonter à l'assaut de Gergovia ? Plusieurs passages des
  Commentaires prouvent que lorsque César désire réellement attirer les Gaulois
  au combat, loin de les provoquer, il feint de les craindre : ce qui lui a
  réussi plusieurs fois, ainsi qu'à ses lieutenants[11]. Cette manœuvre
  des légions et ces paroles de César sembleraient donc n'être qu'une
  démonstration vaine : à moins que la suite du récit ne nous en laisse
  apercevoir un motif plus sérieux.
César s'est trouvé une autre fois dans une situation tout
  à fait pareille à celle-ci : il avait alors Pompée pour adversaire, et le
  rapprochement de ses actes et de son récit, dans les deux cas, pourra jeter
  ici quelque lumière. Du reste, ce n'est pas le seul rapprochement à faire
  entre la lutte de César contre Vercingétorix et sa lutte contre Pompée.
Ayant donc attaqué Pompée dans ses lignes, près de
  Dyrrachium, César fut repoussé, comme il vient de l’être devant Gergovia, et
  perdit beaucoup de monde. De même il harangua ses soldats pour relever leur
  moral abattu. Enfin de même encore il décampa immédiatement dans la direction
  d'Apollonie. Or dans ce cas-là, où des deux côtés c'étaient des Romains qui
  combattaient, César n'avait aucun intérêt à voiler des faits connus de tous,
  et il nous dit pourquoi et comment il s'éloigna alors de Pompée, de même
  qu'il s'éloigne ici de Vercingétorix.
Quelques hommes d'élite, est-il dit dans le récit de la
  guerre civile, demandaient à rester et à combattre de nouveau. Au contraire. César ne comptait point assez sur des
  soldats terrifiés et pensait qu'il leur fallait du temps pour reprendre
  courage... C'est pourquoi, sans perdre un
  instant de plus que ne l'exigeaient les soins à donner aux blessés et aux
  malades, dès la nuit venue, il fit partir d'avance tous les bagages pour Apollonie,
  avec défense de prendre aucun repos avant d'être arrivés à destination. Une
  légion fut envoyée pour les escorter. Ces précautions prises, il retint deux
  légions dans le camp et commanda aux autres légions de prendre les devants
  par le même chemin, en les faisant sortir, dès la quatrième veille (trois heures du matin), par plusieurs portes. Et après avoir laissé
  écouler un certain temps, afin que, sans manquer à la règle militaire, son
  départ ne fût connu que le plus tard possible, il ordonna de proclamer le
  départ (conclamare
  vasa) : sortant aussitôt et
  ralliant l’arrière-garde, il fut bien vite hors de vue du camp de Pompée. Ni
  Pompée non plus, dès qu'il connut le parti qu'avait pris César, ne mit du
  retard à le poursuivre... Il fit prendre les
  devants à sa cavalerie pour harceler l’arrière-garde. Mais elle ne put
  l'atteindre, parce que César suivait un bon chemin et avait beaucoup d'avance
  sur elle. Cependant, quand on fut arrivé sur le Génuse, fleuve à bords
  difficiles, la cavalerie de Pompée atteignit des traînards... C'est ainsi que des cours d'eau très-profonds et de
  très-grandes difficultés à franchir ne causèrent à César aucun dommage. Car
  Pompée, une fois en retard le premier jour, se donna vainement beaucoup de
  peine les jours suivants... Le quatrième jour,
  il mit fin à la poursuite[12].
Voilà comment César procède lorsqu'il veut faire retraite
  sans être poursuivi, sinon le plus tard possible, et qu'il veut gagner du
  temps pour traverser sans combat un cours à eau profond qu'il doit rencontrer
  sur sa route. C'était précisément le même cas au départ de Gergovia. Il nous
  semble donc que, pour ces mêmes motifs et dans ces mêmes conditions, César a
  dû partir de devant Gergovia, de même qu'il est parti de devant Dyrrachium,
  et qu'il a pu le faire de cette même manière, sans qu'il soit besoin de
  changer un seul mot à son récit, que nous avons cité précédemment.
Remarquons, en effet, que l’Allier coule très-près de
  Gergovia ; qu en cet endroit de son cours, il est bien plus facile à
  traverser que beaucoup plus loin en aval, après qu'il a reçu la Dore. Mais si César
  eût passé l’Allier tout près de son camp, il eût pu être attaqué dans
  l'embarras du passage. Il fallait donc gagner du temps, et pour cela prendre
  l'avance, comme il fait ici, et comme il fit devant l'armée de Pompée.
En se rendant compte ainsi du mode de départ de Gergovia,
  la manœuvre des légions que César rangea en bataille devant son camp aurait
  eu un motif sérieux, celui de dissimuler son intention de partir, et, en même
  temps, de faciliter le départ. En effet, pendant que les légions, placées
  comme un rideau devant le camp, attiraient sur elles toute l'attention de
  l'ennemi, on a pu, comme près de Dyrrachium, tout préparer pour le départ. De
  même encore, la nuit venue, les bagages ont pu filer avec une escorte, et les
  légions ont pu les suivre immédiatement, en tenue de combat. De cette
  manière, en un instant, toute l'armée a dû se trouver en marche, dans l'ordre
  de retraite : ordre inverse de celui
  que César lui faisait prendre à l'approche de l'ennemi, et dont il a été
  parlé à propos de la première campagne.
Enfin, César a fort bien pu constater qu'il arriva sur
  l'Allier sans avoir été poursuivi par les Gaulois. Il eût pu également
  constater qu'il arriva sur le Génuse sans avoir été poursuivi, puisqu'il ne
  vit personne ; pour une bonne raison : il allait si vite ! Mais, au
  temps d'arrêt inévitable pour passer le Génuse, la cavalerie de Pompée
  survint et atteignit les traînards : nous allons voir bientôt si personne ne
  survint au passage de l'Allier.
Mais auparavant déterminons le point de l'Allier où eut
  lieu ce passage. César nous dit qu'il y arriva et y fit passer son armée le troisième jour de marche depuis Gergovia.
  Or, du point où il avait passé l'Allier précédemment, il avait mis cinq jours pour arriver devant Gergovia. En se
  retirant a-t-il marché plus vite et repassé la rivière au même point ? S'il a
  marché comme à l'ordinaire, en tenant compte du temps nécessaire, pour
  rétablir le pont et faire passer l'armée, nous croyons qu'on peut compter
  approximativement soixante-dix kilomètres parcourus du camp au pont. Cela
  porterait le passage de l'Allier près de Varenne, avant
  le confluent de la
   Sioule. Mais, pour demeurer dans toute la
  latitude du texte, disons, avec M. Rossignol, que César a passé l'Allier
  entre Vichy et Moulins[13].
 
§ III. — Temps d’arrêt au-delà de l'Allier. –
  Insurrection générale des cités : fuite des légions vers le haut du cours de la Loire et passage de ce
  fleuve à gué. - Séjour de César dans la vallée de la Saône, puis marche
  au nord, à la rencontre de Labienus.
 
Reprenons le récit de l'illustre auteur. —Là (au passage de
  l’Allier), les Éduens Viridomare et
  Eporedorix viennent apprendre à César que Litavic est parti avec toute la
  cavalerie pour tâcher de soulever les Éduens, et qu'il est nécessaire qu’eux-mêmes
  prennent les devants pour maintenir la cité. — César, bien que déjà beaucoup de choses lui eussent
  révélé la perfidie des Éduens, et qu'il ne pût douter que le départ de
  ceux-ci ne précipitât la défection de la cité, ne croit pas cependant devoir
  les retenir, ne voulant ni paraître leur faire injure, ni donner aucun signe
  de crainte. Au départ de ceux-ci, il leur rappelle brièvement tous les
  bienfaits dont il a comblé les Éduens, quels et dans quel état d'abaissement
  ils étaient lorsqu'il les a reçus... et à
  quel degré de fortune et d'agrandissement il les a élevés, au point que
  non-seulement ils se trouvent rétablis dans leur situation ancienne, mais
  encore ils paraissent dépasser en dignité et en influence tout ce qu'ils ont
  jamais pu être à aucune époque. Cela dit, il leur donne congé[14].
Voilà encore un de ces passages qui nous paraissent
  exceptionnels dans le récit des Commentaires.
  Ici, l’insuffisance d'indications utiles est manifeste. Il manque tout ce
  qu'il importait le plus d'indiquer. En effet, examinons les choses. Là (ibi),
  au passage de l’Allier, voilà où se trouve César quand Viridomare et
  Eporedorix demandent à lui parler et lui apprennent que Litavic emmène toute la cavalerie. Mais comment
  Litavic, l'ennemi déclaré de César, a-t-il pu se trouver là pour emmener ainsi toute la cavalerie de
  César ? D'où est-il sorti ? Nous avons bien vu précédemment Litavic, son coup
  manqué dans cette même région, s'enfuir à Gergovia. — Litavicus... Gergoviam
  profugit. — Il était donc dans Gergovia quand César est parti de
  son camp, établi devant cet oppidum. Il faut donc nécessairement, tout au
  moins, que Litavic ait de sa personne poursuivi César et l'ait atteint  au passage de l'Allier (comme Pompée l'atteignit au passage du Génuse),
  bien que César vienne de nous dire que personne ne le poursuivait quand il se
  rendait sur l'Allier. Ainsi, un premier point incontestablement démontré,
  c'est que Litavic, qui était avec Vercingétorix dans Gergovia, a poursuivi
  les Romains à leur départ de devant cet oppidum, les a atteints au passage de
  l’Allier, et là, par un moyen quelconque, leur a enlevé toute la cavalerie
  éduenne qui était avec César depuis son départ de Decetia.
C'était évidemment un point capital à expliquer que cette
  intervention de Litavic au passage de l’Allier, où il enlève toute la
  cavalerie auxiliaire de César, et le récit ne présente aucune explication à
  ce sujet ; il y a donc ici défaut manifeste d'une indication très-importante
  à connaître.
Mais Litavic a-t-il tout seul poursuivi César à son départ
  de Gergovia ? Et Vercingétorix avec son armée, que fait-il ? Est-il resté
  dans l'oppidum ? En est-il sorti comme Litavic ? Poursuit-il César ? Lorsque
  César a l'avantage et qu'il cherche à attaquer l'ennemi, les Helvètes,
  Arioviste, Afranius, Pompée, ce même Vercingétorix dans cette même région de
  l'Allier, rien n'est omis dans le récit. On voit tous les mouvements des
  armées, du côté de César, du côté opposé ; rien n'échappe aux regards ; c'est
  un spectacle, Ici, pas un mot n'est dit de Vercingétorix, ni de son armée ;
  pas un mot ne va en être dit de longtemps. C/cIa ne peut tenir à ce que César
  aurait manqué de renseignements sur ce qui se passa alors ; car, si l'on y
  fait attention, il est impossible de ne pas reconnaître qu'il a toujours été
  renseigné sur toutes choses durant cette guerre : César connaissait la
  puissance de l'or et ne l'épargnait pas : il lui coûtait si peu 1 Serait-ce
  donc parce que les rôles se trouvent maintenant changés, qu'ici il aurait supprimé
  celui de Vercingétorix ? Quoi qu'il en soit, cette lacune complète du récit,
  concernant Vercingétorix et son armée, nous paraît incontestable et capitale[15].
Remarquons encore, de la part de César, cette appréhension
  de paraître faire injure à ces deux Eduens,
  Viridomare et Eporedorix, s'il les eût retenus auprès de lui, tandis
  que ce même César, campé sur les côtes de la Manche, où il avait tout
  préparé pour passer en Bretagne, sur le simple
  soupçon qu’un noble chef éduen, Dumnorix, qui voulait rester sur
  le continent et qui reprenait le chemin de sa cité, avait quelque mauvaise intention, envoya
  aussitôt à sa poursuite un corps de cavalerie, avec ordre de le ramener, bon
  gré mal gré, et en cas de résistance, de le mettre à mort. Dumnorix rappelé, dit le texte, voulut résister, se défendant de la main, invoquant la foi
  des siens, ne cessant de se récrier ; qu'il était homme libre, citoyen d'une
  cité libre. Les cavaliers, comme ils en avaient reçu l’ordre, entourent
  leur homme et le tuent[16]. Or Dumnorix
  était Éduen, comme Viridomare et Eporedorix, à qui César ici craint de faire injure ; de plus, il était
  prince du premier rang et frère du druide Divitiac, qui était l’ami dévoué de
  César, et à qui César devait la plus grande reconnaissance pour les plus
  grands services. Les temps étaient donc bien changés, puisque, d'une époque à
  l'autre, César usait de procédés si différents à l'égard des Éduens ! Et
  cette appréhension de manifester lui-même des
  craintes ! Que penser de cette sorte de protestation déjà faite
  précédemment et renouvelée ici par un homme tel que César ? Qu'en doit-on
  conclure, sinon peut-être que, ce jour-là, il eut des craintes réelles ?
César avait aussi dans son armée dix mille hommes d’infanterie éduenne, demandés
  par lui à la conférence de Decetia, conduits à son camp de Gergovia par ce
  même Litavic qui vient d'emmener toute la cavalerie éduenne, et qui déjà
  alors avait tenté d'enlever à César toute cette infanterie auxiliaire, pour
  l'emmener chez les Arvernes, comme César l'a parfaitement expliqué alors.
  Cette infanterie éduenne a figuré à l'assaut de Gergovia, pour opérer une
  diversion utile aux légions (VII, XLV, L). Au moment présent,
  Litavic l'emmène-t-il avec la cavalerie éduenne ? Viridomare et Eporedorix
  l'emmènent-ils avec eux ? Reste-t-elle auprès de César ? On ne la verra plus
  figurer désormais ; on ne la retrouvera plus nulle part. Dion Cassius dit, à
  cette même occasion, que Tous les Éduens qui
  combattaient avec César lui demandèrent à rentrer chez eux, promettant de
  maintenir la cité dans son alliance[17].
Ici, il est facile de comprendre, au ton du récit, que le
  départ de Viridomare et d'Eporedorix est une grosse affaire. Tandis que ces
  deux hommes étant simplement des créatures politiques de César, comme il l’a
  expliqué plus haut ; étant probablement sur le point de le trahir, comme il
  l’explique ici ; et Eporedorix ayant déjà auparavant, dans l'intérêt de
  César, trahi Litavic et ses frères et tous leurs affidés ; ces deux hommes
  qui changent de parti suivant leur intérêt du moment, s'ils n'emmènent point
  avec eux l'infanterie éduenne, ne devraient pas, ce nous semble, inspirer de
  tels scrupules à César. Il reste donc encore dans son récit, à l'égard de ces
  dix mille hommes d'infanterie éduenne, un défaut important d'indications
  utiles, d'où une obscurité qui ne peut avoir été que préméditée de la part à
  un écrivain naturellement si clair : obscurité derrière laquelle il est
  permis de chercher l'indice d'une situation particulièrement difficile et
  grave.
Poursuivons : Noviodunum (Nevers) était une ville éduenne bien placée au bord de la Loire. César
  y avait réuni tous les otages gaulois, avec le blé, le trésor public, ses
  propres bagages et tous ceux de l'armée, et les chevaux de remonte achetés en
  Italie et en Espagne. Eporedorix et Viridomare y étant arrivés et ayant
  appris dans quel état se trouve la cité : que Litavic a été reçu à Bibracte
  (Autun),
  la ville la plus influente de la cité ; que le magistrat Convictolitave et
  une grande partie du Sénat se sont unis à lui ; qu'une députation a été envoyée
  ostensiblement à Vercingétorix pour lui faire des propositions de paix et
  d'alliance ; sur ces renseignements, ils croient devoir profiter d'une
  occasion si propice. Et pour cela, ils font tuer les soldats qui gardent
  Noviodunum ainsi que les Romains qui s'y trouvent pour affaires, ou de
  passage ; ils se partagent l’argent et les chevaux, ils font conduire les
  otages des cités gauloises à Bibracte, au Magistrat. Ne croyant pas pouvoir
  défendre efficacement la ville, et ne voulant pas la laisser à la disposition
  des Romains, ils l'incendient ; ils embarquent le blé à la hâte, autant
  qu'ils peuvent, et jettent le reste à l'eau ou dans les flammes.
Personnellement, ils font appel
  aux armes dans le pays circonvoisin ; ils disposent des postes et des gardes
  sur les bords de la Loire
  ; ils se mettent à faire de tous les côtés des démonstrations menaçantes de
  cavalerie, dans le but de couper les vivres aux Romains, ou de les réduire
  par la famine à regagner la Province. Espoir d'autant plus fondé
  à leurs yeux que la fonte des neiges avait causé une telle élévation des eaux
  de la Loire
  qu’il paraissait tout à fait impossible de la passer à gué (LV).
Ainsi, voilà encore deux partisans de César entraînés, de
  même que Convictolitave, par la force de l’opinion publique et par l’état des
  choses dans la cité éduenne ; mais comme Viridomare et Eporedorix devaient
  tout à César et avaient jusque-là tout fait pour lui, il leur faut maintenant
  racheter ces antécédents fâcheux par des manifestations opposées et équivalentes
  ; les voilà donc devenus ses plus actifs ennemis, le jour où il se trouve
  avoir besoin d'eux. Grande leçon politique dont les exemples ne manquent pas
  !
Pendant le temps nécessaire pour que tous ces événements
  se soient accomplis, c'est-à-dire, depuis le départ de Viridomare et
  d'Eporedorix au moment du passage de l'Allier, qu'a fait César ? Est-il
  demeuré à la même place ? Où est-il actuellement ? Pour fixer les idées,
  admettons qu'il soit en un lieu connu de cette région de la rive droite de
  l'Allier, non loin du point où il a passé cette rivière et que nous avons
  démontré ci-dessus devoir être situé entre Vichy et Moulins : disons que
  César est actuellement près de Lapalisse.
  Voilà devant lui, au nord, le pays éduen en pleine insurrection contre les
  Romains ; la cavalerie gauloise se montre de tous les côtés pour leur
  disputer les vivres ; c'est bien là la tactique de Vercingétorix : peut-être
  y est-il présent de sa personne et dirigeant les opérations militaires. Quoi
  qu'il en soit, il est manifeste que les événements se précipitent et pressent
  l’armée de César.
Remarquons bien cette idée qui nous est présentée dans le
  récit, à savoir, que la Loire,
  infranchissable à cause de la fonte des neiges, va forcer les Romains à
  retourner dans la Province,
  si leur position en vient à n'être plus tenable. C'est là évidemment insinuer
  d'avance dans la pensée du lecteur que, si les
  Romains passent la Loire,
  ils ne se dirigeront point du côté de la Province. Cela sera répété jusqu'à trois fois, preuve que César tenait à
  ce qu'on le sût bien, et que la chose est importante à retenir : ne
  l'oublions donc pas nous-mêmes.
César, informé de ces choses,
  pensa devoir ne point perdre de temps, vu les chances à courir dans
  l'établissement de ponts, afin de combattre avant que de plus grandes forces
  y fussent rassemblées. — Quibus rebus
  cognitis, Cœsar maturandum sibi censuit, si essei in perficiendis pontibus
  periclitandum, ut priusquam esserit majores eo copiæ coactæ, dimicaret.
Maturandum, se
  hâter à point. On trouve dans César plusieurs autres expressions pour indiquer
  l'action de se hâter : Acceleret Cæsar ut prœlio
  intersit... Cæsar in Italiam magnis
  itineribus contendit... Cæsar neque
  diurno neque nocturno itinere intermisso, per fines Æduorum in Lingones
  contendit, ut si quid etiam de sua salute ab Æduis iniretur consilii,
  celeritate præcurreret. L'expression employée dans ce dernier texte
  est la plus forte ; elle répond à une situation extrême, à un cas de vie ou
  de mort d'où il ne s’agit plus que d'échapper par la vitesse : comme dans la
  circonstance au sujet de laquelle César s'exprime ainsi et où il se trouva au
  commencement de la septième campagne.
Dans le passage que nous examinons, c'est l'expression maturandum que César emploie, et c'est la plus
  faible : César va se hâter à point, mûrement, se
  hâter lentement, comme dit Boileau, se hâter sans perdre de temps,
  mais sans courir. Rien ne le presse par derrière : Vercingétorix et les siens
  n'y sont pas ; c'est par devant que nous devons regarder. Là (eo),
  il y a des ponts à établir et des chances à courir quand on les établira. Il
  faut donc que César se hâte convenablement afin de combattre avant que de
  plus grandes forces soient rassemblées là ; sinon, il pourrait avoir sur les
  bras une multitude à combattre pendant le travail des ponts. Telle est bien
  exactement, ce nous semble, la perspective
  qui nous est présentée tout d'abord par ce premier texte. Maintenant suivons.
Car, quant à prendre un autre parti et à changer de
  direction pour retourner vers la
   Province, il ne pensait pas, même dans de telles
  conjonctures, en être réduit là, non-seulement parce que l’infamie et
  l’indignité de la chose, l’obstacle des monts Cévennes
  et la difficulté des chemins l'en empêchaient ; mais encore et surtout
  parce qu'il désirait ardemment faire sa jonction avec Labienus et avec les
  légions qu'il avait détachées sous ses ordres.
Voilà une protestation
  formelle, une véritable démonstration morale contre toute pensée
  de quitter la partie et de retourner dans la Province : protestation
  qui doit noua rendre attentifs et circonspects, d'autant plus que les monts
  Cévennes couverts de neiges fondantes suffisaient bien pour écarter l'idée
  que César pût songer à faire retraite par cette voie, sans même que
  Vercingétorix eût à se mettre en peine de lui en barrer l'accès.
Mais César n'avait-il que la voie des Cévennes pour se
  retirer du côté de la
   Province ? De son temps, les lecteurs de son livre ne
  pouvaient guère être éclairés sur ce point ; nous, au contraire, aujourd'hui
  que les notions géographiques sont généralement répandues, nous pouvons bien
  facilement nous rendre compte de la situation réelle où se trouvait alors
  César. Considérons la carte.
César, avons-nous dit, est actuellement sur la rive droite
  de l'Allier, près de Lapalisse. Il a donc,
  au sud, les Cévennes, dans le lointain
  ; au nord, la Loire, depuis Nevers
  jusqu'à Digoin, où le fleuve reçoit l'Arroux et plusieurs autres affluents
  considérables ; à l’est, il a encore la Loire, depuis Digoin
  jusqu'aux sources du fleuve ; enfin, à l’ouest,
  se trouve le pays des Bituriges et celui des Arvernes, où étaient
  précédemment Vercingétorix et son armée dont il n'est plus question dans le
  récit. César connaît parfaitement, dans la région orientale de sa position,
  la petite chaîne de montagnes éduennes qui sépare la vallée de la Loire de la vallée de la Saône. Il en
  connaît les cols et les passages, puisque c'est la région même où il a
  poursuivi les Helvètes pendant quinze jours, en étudiant le terrain pas à
  pas, pour les y surprendre dans quelque situation désavantageuse. César
  connaît parfaitement la position de Vienne dans la Province, puisqu'il est
  parti de Vienne pour rentrer en Gaule au commencement de cette même septième
  campagne. César sait donc (aussi bien que nous le savons aujourd'hui nous-mêmes)
  que, à partir de sa position actuelle, on peut se retirer dans la Province sans traverser
  les monts Cévennes, mais en passant la Loire à l’est — contrairement à l'insinuation
  qu'il vient de répéter ici et que nous avons déjà fait remarquer plus haut —
  ; puis, en traversant la chaîne des petits monts éduens, par quelque col (entre Saint-Étienne et Charolles) ; ensuite
  de deux manières : l'une en tournant au sud,
  pour se rendre directement à Vienne, par la rive droite de la Saône et du Rhône ;
  l'autre, en continuant de marcher à l’est
  et en traversant la vallée de la Saône, pour aller prendre la voie qui mène, à
  travers les monts Jura, par Ceysériat en Revermont, à la Perte du Rhône : voie par
  laquelle César a pénétré pour la première fois dans la Gaule celtique en
  poursuivant les Helvètes ; et que très-probablement il reprenait chaque
  année, pour se rendre en Italie suivant son habitude.
Ainsi, dans le texte que nous venons de citer. César ne
  nous montre que deux des quatre côtés de l'horizon, le nord et le sud.
  Depuis son départ de Gergovia, il nous laisse ignorer ce que fait
  Vercingétorix, à l’ouest ; maintenant
  il nous laisse encore ignorer que, à l’est et en
  passant la Loire,
  se trouve la meilleure voie à suivre pour s'écarter de l'insurrection et
  faire retraite du côté de la
   Province : ce qui constitue, dans cette partie de son
  récit, un défaut capital d’indications importantes.
  Il nous donne même positivement à comprendre que la voie des Cévennes est la
  seule par laquelle il puisse se retirer dans la Province, ce qui est contraire à la vérité géographique, qu'il
  connaissait à merveille.
Et puis, quel gros mot, infamie, — infamia, — dans la bouche de César ! Lui qui,
  d'ordinaire, parle si simplement ! C'est, croyons-nous, l'unique exemple d'un
  tel langage dans tous ses Commentaires. D'ailleurs, César ne savait-il
  pas que la mémoire de Q. Fabius Maximus Cunctator,
  loin d'être notée d'infamie, était vénérée à Rome précisément parce que ce
  grand capitaine avait su éviter un terrible ennemi et attendre le moment
  opportun ? N'était-ce même pas pour celte raison que, depuis lors, le peuple
  romain appela Fabius le bouclier de l’Empire,
  — Imperii scutum[18], et qu'ensuite
  Virgile l'immortalisa dans l'Énéide :
. . . . . . . . . . . . . . . .
  . Tu Maximus ille es,
Unus
  qui nobis cunctando restituis rem ?
Il ne semblerait donc point qu'il s'agisse ici d'un simple
  mouvement de retraite, d'une simple jonction à opérer avec Labienus : tout
  nous annonce quelque chose de plus grave. Suivons le texte, pour sortir de
  toutes ces obscurités.
C'est pourquoi, après avoir
  exécuté des marches forcées et de jour et de nuit, il parvint sur la Loire du côté opposé aux
  prévisions de tous ; et les cavaliers ayant découvert dans l'urgence extrême
  de la conjoncture un gué convenable, où les hommes pouvaient encore avoir les
  bras et les épaules hors de l'eau pour soutenir leurs armes, il disposa la
  cavalerie en amont pour briser la force du courant, et les ennemis ayant au
  premier aspect pris l’épouvante, il y fit passer l'armée saine et sauve. Et
  ayant trouvé des blés sur pied et du bétail en abondance, après en avoir
  rassasié l’armée, il entreprit de se rendre chez les Sénons.
Voilà donc, enfin, la vérité
  du fait derrière son double voile : derrière la perspective illusoire et la protestation décevante que nous avons fait
  remarquer ci-dessus. L'orage que nous avons vu s'élever, semble maintenant
  pousser l’armée romaine devant lui. Aussi bien, si les légions conduites par
  César avaient réellement couru de cette manière, en toute hâte, jour et nuit,
  pendant plusieurs jours de suite y non pas pour atteindre l’ennemi, mais pour
  s'en éloigner, il fallait bien que cela se retrouvât dans ces Commentaires de
  la guerre de Gaule, et que les légionnaires s'y reconnussent. Ceci, on le
  voit, est très-important, dans l'histoire de celte guerre. Ainsi, constatons
  bien la chose : examinons tout avec ordre et comme il convient.
Commençons par le fait considéré dans son ensemble. Le
  motif, le but de la marche de César, est, nous dit-il, de faire sa jonction
  avec Labienus : c'est là son plus ardent désir, — vehementer
  cupiebat ; — soit : mais cela ne paraît pas être une raison
  suffisante pour courir ainsi pendant plusieurs jours et plusieurs nuits, sans
  s'arrêter ; puis, en arrivant à la
   Loire, s'y jeter dans l'eau de glace jusqu'aux aisselles,
  sans paraître avoir cherché à établir un pont, comme César venait d'en
  établir un sur l’Allier, cours d'eau moindre que la Loire. Nous avons
  déjà vu plus haut qu'une marche précipitée ainsi de jour et de nuit fut précisément
  le moyen auquel il eut recours à sa rentrée en Gaule dans une circonstance où
  il s'agissait pour lui-même d'échapper par la vitesse à un danger de mort« Et
  d'ailleurs, on ne saurait aller de ce train-là depuis les rives de l'Allier
  jusqu'à Lutèce, où se trouve actuellement Labienus. Le fait de cette marche,
  considérée d'ensemble, n'est donc point suffisamment motivé par les raisons
  indiquées dans le récit de César : ce qui fait naturellement supposer, en
  outre, l'action de quelque force ennemie poussant les légions par derrière.
Examinons maintenant les détails. Comparons la réalité,
  telle que César nous l’a enfin laissé voir, avec la perspective qu'il nous
  avait d'abord présentée. Dans la perspective,
  on devait se hâter mûrement, — maturandum,
  — se hâter à point, sans perte de temps ni précipitation. Dans le fait, on
  pousse la marche à outrance, de nuit comme de jour, — admodum magnis diurnis atque nocturnis itineribus,
  — l’urgence est déclarée, — pro rei necessitate.
  — Là, on nous montrait des ponts à établir, — in
  perficiendis fontibus ; — ici, c'est un gué, un port de salut que
  des cavaliers découvrent, — vadoque per équites
  invento... opportuno ; — et
  l'on s'y jette dans l'eau de glace sans hésiter. Dans la perspective, il y
  avait des ennemis à combattre pendant l'établissement des ponts, — in perfimidis pontibus periclitandum, — et
  César se hâtait simplement pour combattre avant que de plus grandes forces
  fussent rassemblées là, — ut priusquam essent
  majores eo copiæ coactæ, dimicaret. — Dans le fait, aucun ennemi
  n'attendait là César ; les prévisions de tous étaient tournées d'un autre
  côté, — contra omnium opinionem. — Ces
  ennemis qui prennent l'épouvante au premier aspect, — hostibus primo adspectu perturbatis, — c'est
  l'expression pittoresque de l'effet d'une telle apparition sur les gens du
  pays qui se trouvaient là, très-probablement sans armes. Car, si les ennemis
  en question eussent été armés et postés là pour combattre, César eût employé
  le mot fugatis qui indique la mise en
  fuite d'une troupe armée ; le mot perturbatis
  s'appliquant plus exactement à une population sans armes qui prend
  l'épouvante. Dans le fait, tel que César le rapporte, il n'a ni perdu ni tué
  un seul homme ; il n'a poursuivi aucune troupe ; il n'a été harcelé par
  aucune troupe ; il n'a donc eu réellement aucun ennemi à combattre au passage
  de la Loire.
La perspective qui nous a été présentée d'abord était donc
  complètement illusoire. Nous n'avons pas à revenir sur la protestation qui se
  trouve aussi placée avant le fait. Désormais tous ces voiles sont écartés.
Toutes les obscurités du récit de César dans cet épisode
  sont éclaircies, et la question du fait est mise en plein jour par une simple
  considération toute géographique, à savoir que : étant parti de Gergovia (point de repère), et, le troisième jour de
  marche, ayant passé l'Allier entre Vichy et Moulins, César se trouve
  certainement entre l'Allier et la
   Loire, dans la région de
  Lapalisse : nous avons dit, pour abréger, et pour fixer les idées,
  près de Lapalisse. Arrivé là, César
  nous donne d'abord à comprendre (en parlant de
  la Loire
  grossie par la fonte des neiges), puis, à croire positivement (en protestant contre toute pensée de retourner dans
  la Province)
  que la voie des Cévennes est réellement la seule par laquelle on puisse, de
  l'endroit où il est, retourner dans la Province. C'est
  là une erreur certaine, une erreur de fait géographique que César veut nous faire
  accepter. La voie des Cévennes qui se dirige sur Nîmes,
  au sud, et
  sans passer la Loire,
  est longue et difficile. Mais à l’est,
  ou au sud-est, et en passant la
   Loire, on trouve deux autres voies qui sont plus
  courtes et excellentes : l'une se dirige sur Vienne
  ; l'autre, sur la Perte du Rhône et Genève.
  Donc César veut nous cacher la direction prise par son armée. Ce qui nous
  fait présumer, à bon droit, qu'il a réellement fui,
  comme d'autres historiens le rapportent.
Que manque-t-il pour confirmer cette présomption ? Nous
  avons trouvé dans le récit de César d'abord un échec
  grâce à Gergovia, qui a ébranlé le moral des légions ; puis une marche très-précipitée, prolongée nuit et jour
  : ces deux faits étaient trop généraux, trop mémorables, pour qu'il fût
  possible de les passer sous silence dans ses Commentaires sur cette
  guerre. Mais nous n'avons trouvé dans ce même récit de César que des motifs
  insuffisants et illusoires pour expliquer la
  précipitation de cette marche des légions ; donc son véritable
  motif n'était point avouable. Enfin, ici, un double voile est jeté par César
  sur la direction qu'a prise l'armée romaine ; donc il est très-vraisemblable
  qu'elle tournait le dos à l'ennemi, c'est-à-dire à l'armée de Vercingétorix
  et à l'insurrection éduenne. Tout est là. Si César eût laissé voir où tendait
  sa marche précipitée, sa fuite fût devenue évidente. Mais il lui était
  possible, faute de connaissances géographiques chez ses contemporains, de
  faire naître dans leur esprit une illusion à l'égard de la direction prise
  par son armée, et ainsi de pallier sa fuite.
  On conçoit donc toute l'importance que César dut naturellement attacher à
  voiler la direction prise par les légions après sa défaite de Gergovia. C'est
  ainsi que tout s'enchaîne dans la contexture du récit de cet épisode.
Mais il nous reste à examiner un autre ordre d'arguments.
Peut-on trouver, dans les Commentaires mêmes, des
  preuves positives que César, pour mettre en sûreté son armée démoralisée et
  harcelée dans sa retraite de Gergovia, se jeta précipitamment à l'est ou au
  sud-est, dans la direction de la Province ?
  et que c'est bien dans cette direction qu'eurent heu ces marches forcées de
  jour et de nuit dont il parle, dont il ne donne point un motif suffisant, et
  dont il n'indique pas non plus la direction ? Nous allons soumettre au
  lecteur nos remarques à ce sujet.
César lui-même nous fournit trois éléments pour déterminer
  la direction générale de sa marche à partir de Gergovia. Il nous dit qu'il
  part de là, 1° pour ne pas être entouré par l’insurrection
  ; donc, maintenant qu'il se trouve près de Lapalisse, il ne doit se diriger
  ni à l’ouest, ni au nord, où l'insurrection est ardente, et il ne
  lui reste plus qu'à choisir, entre les deux autres côtés de l'horizon, entre
  les chemins du sud ou les chemins de l’est qui mènent tous dans le pays le plus calme
  et vers la Province.
  2° César se met en marche pour faire sa jonction
  avec Labienus et réunir de nouveau toute son armée. Or, en se
  dirigeant au sud, César s'éloignerait
  encore davantage de Labienus, qui est du côté de Lutèce, et de plus il
  s'engagerait dans les montagnes des Cévennes couvertes de neiges fondantes ;
  il doit donc se diriger à l’est, et
  franchir la chaîne de petites montagnes qui sépare la vallée de la Loire de la vallée de la Saône, pour tourner
  l'insurrection par la droite et se rapprocher de son lieutenant. De cette
  manière Labienus lui-même pourra venir à la rencontre de César, en évitant
  aussi de son côté l'insurrection. Enfin, 3° César nous dit qu'il décampa de
  Gergovia dans la direction du pays des Éduens : in
  Æduos castra movit ; or, quand il fut arrivé près de Lapalisse, le pays des Arvernes était
  derrière lui à l’ouest et au sud, et lui-même était déjà chez les Éduens,
  dont le pays s'étendait au loin devant lui, du côté du nord et du côté de l’est ; mais, au nord,
  c'était le foyer de l'insurrection, et nous voyons qu'il est parvenu dans un
  pays calme ; donc il s'est dirigé à l'est.
  Donc, en résumé, de près de Lapalisse,
  la marche plus ou moins directement à l'est est la seule qui se concilie avec
  les trois éléments que les Commentaires nous fournissent, pour déterminer la
  direction générale qui fut suivie par l'armée romaine immédiatement après la
  levée du siège de Gergovia.
Ainsi, à partir de devant Gergovia même, César a commencé
  à se diriger droit au nord, pour aller passer l'Allier entre Vichy et
  Moulins. Deux raisons nous le font comprendre. La première, c'est que, au
  moment du départ, l'insurrection éduenne n'ayant point encore éclaté. César,
  sans doute, comptait reprendre les bagages de son armée laissés à Nevers ;
  peut-être même espérait-il retenir les Éduens par sa présence chez eux. La
  seconde raison pour aller passer l’Allier si loin et si bas, au lieu de le
  passer immédiatement et tout près de Gergovia, c'est le danger de passer une
  rivière sous les yeux de l'ennemi ; sur quoi tous les hommes de guerre sont
  unanimes. De là pour César la nécessité d'aller passer l'Allier très-loin au
  nord, afin de gagner de l'avance par une marche rapide et longue f et de
  passer cette rivière (comme il passa le
  Génuse) avant que l'ennemi pût arriver au point de passage.
Mais, après le passage de l'Allier, tout change d'aspect :
  César perd la cavalerie éduenne et sans doute aussi les dix mille hommes
  d'infanterie éduenne qui combattaient dans son armée ; une insurrection
  formidable éclate au nord et au nord-est. Que va-t-il faire ? Il se trouve
  entre l'Allier et la Loire,
  près de Lapalisse ; il passe la Loire. Est-ce au
  nord, entre Nevers et Digoin, entre le confluent de
  l’Allier et le confluent de l’Arroux ? Est-ce à l'est, entre ce même confluent de l’Arroux et les sources de la Loire ? C'est
  nécessairement d'un côté ou de l'autre. Voilà donc la question nettement
  posée. Et, ici, l'opinion qui voit Alésia
  dans Alise-Sainte-Reine se trouve
  particulièrement intéressée.
Examinons le récit. Il est dit que César parvint sur la Loire, contra omnium opinionem, texte que nous
  traduisons de cette manière : Il parvint sur la Loire, à l’opposé des
  prévisions de tous. La traduction serait plus littérale en disant
  : contre les prévisions de tous ; mais
  dans cette expression française il reste quelque chose de vague que l’expression
  latine ne nous semble pas comporter, comme on peut s'en assurer en
  rapprochant celle-ci de plusieurs autres expressions analogues qui se trouvent
  dans les Commentaires[19].
Les Gaulois s'attendaient à ce que César passât la Loire au nord et se
  dirigeât du côté de Lutèce ; nous avons vu précédemment qu'ils avaient
  établi, dans la région de Nevers, des postes et des sentinelles sur les bords
  du fleuve ; que là leur cavalerie battait le pays de tous les côtés. César,
  sur le point où il passe la Loire,
  ne trouve aucun ennemi posté pour l'attendre ; aucune cavalerie ne se montre
  à lui. Donc César n'a point passé la
   Loire du côté du nord, où on l'attendait pour lui barrer le
  passage, mais du côté de l'est, à l'opposé du lieu où on l'attendait, à l'opposé
  de l'insurrection et de Vercingétorix.
La Loire avait crû par la fonte des neiges, de sorte
  qu'il paraissait tout à fait impossible de la passer à gué. César, qui
  observait tout et qui possédait la connaissance des choses naturelles,
  n'avait pas besoin d'être renseigné pour savoir dans quelle direction il
  fallait chercher un gué. Tout le monde sait que les cours d'eau vont en
  s'approfondissant et s'élargissant par les affluents successifs, et qu'on
  peut toujours trouver un gué dans un fleuve, pourvu qu'on remonte assez haut
  vers ses sources. César a trouvé un gué dans la Loire quand il paraissait
  impossible d'y trouver des gués praticables, attendu la fonte actuelle des
  neiges ; donc c'est en un point supérieur du cours de la Loire et d'autant plus en
  amont que la Loire
  se sera trouvée avoir crû davantage par la fonte des neiges. Donc César a
  passé la Loire,
  non en aval du confluent de l'Arroux et autres affluents considérables ; non
  au nord de Lapalisse, mais à l’est ou
  au sud-est, en amont des principaux
  affluents.
César, après le passage de la Loire, est entré dans un
  pays tranquille ; il y a trouvé des blés sur pied, du bétail en
  abondance, il en a rassasié son armée, personne ne l'a harcelé. La région de
  l'est était la seule dans cette partie de la Gaule qui pût être telle. En effet, le récit
  précédent constate que, au nord et au nord,st, derrière la Loire, tout le pays était
  en insurrection et en armes. Au nord-ouest, le dégât y avait été fait, à
  plusieurs reprises, depuis le commencement de la campagne ; et même encore,
  un instant auparavant, la cavalerie ennemie y courait de tous côtés pour
  disputer les vivres aux Romains, selon la tactique de Vercingétorix. Donc
  César se trouve actuellement, non pas dans la région du nord, mais dans la
  région de l'est ; donc il a passé la
   Loire à l’est ou au sud-est de Lapalisse.
Enfin César dit que, après avoir rassasié son armée, il se
  mit en route dans la direction du pays des Sénons : iter in Senones facere instituit. Donc,
  antérieurement, César avait marché dans une autre direction que celle du pays
  des Sénons (Sens), c'est-à-dire dans une autre direction que celle du
  nord ; donc il avait marché dans la direction de l’est ou du sud-est.
Ces deux directions successives montrent que César tourna
  l'insurrection par la droite, en se dirigeant d'abord à l’est ou au sud-est,
  jusque dans la vallée de la
   Saône, pois en remontant au nord.
Ainsi il paraît bien démontré par cet ensemble d'éléments
  divers, tous concordants sans exception, que d'abord, en partant de Gergovia,
  César marcha droit au nord et rapidement pour aller passer l'Allier entre
  Vichy et Moulins ; qu'arrivé là, ses auxiliaires éduens l'abandonnant, et,
  une insurrection ardente éclatant au nord, il se jeta à l'écart
  très-précipitamment dans la direction de l'est ou du sud-est, passa la Loire à gué et se trouva
  de l'autre côté du fleuve dans un pays tranquille ; qu'il n'est point donné
  dans le récit une explication suffisante de cette marche très-précipitée et
  très-longue, laquelle suggère naturellement ridée de quelque force poussant
  les légions par derrière, c'est-à-dire : de quelque cause violente provenant
  de l’occident et du nord. On est d'autant plus confirmé dans cette idée, que
  César se serait ainsi rapproché de la Province, bien que les Commentaires
  disent le contraire ; les explications qui s'y trouvent, et auxquelles on a
  pu ajouter foi à l'époque où elles furent publiées, étant elles-mêmes en
  opposition avec la vérité géographique.
Dans cette marche rapide à l'est ou au sud-est, César a
  continué de se rendre chez les Éduens ; la partie de la vallée de la Saône où il s'est
  jeté appartenant aux Éduens, d'après tous les textes cités dans notre notice
  géographique. Il est donc de cette manière satisfait à la lettre du récit.
Il est également satisfait à l'esprit du récit de César,
  puisque cette direction était la seule à prendre, pour ne pas être entouré
  par l'insurrection générale des cités, et en même temps pour faire sa
  jonction avec Labienus. Et d'ailleurs, si l'on ne pouvait passer la Loire que dans la partie
  supérieure de son cours, au sud-est de l'endroit où César a passé l'Allier,
  comme tout porte à le penser, il n'y avait pas à choisir : c'était bien la
  seule voie praticable pour parvenir au but indiqué. Enfin, une fois qu'il fut
  à l'écart de l'insurrection dans la vallée de la Saône, et qu'il y
  eut refait son armée, César put se remettre en marche dans la direction du
  nord, dans la direction du pays des Sénons, tranquillement à travers un pays
  découvert. La voie par l'est était donc tout à la fois la seule ouverte à
  César, et la meilleure possible pour aller faire sa jonction avec Labienus.
Enfin remarquons les mots repleto
  exercitu, l'armée ayant été rassasiée,
  s'étant gorgée d'aliments, comme font
  les gens affamés. L'armée de César avait donc bien souffert de la faim depuis
  Gergovia. Ce qui s'accorde encore avec tous les autres signes d'une déroute.
Quelle traînée d'éléments lumineux la vérité a semés dans
  ce récit !
Un dernier mot : si quelqu'un doute encore qu'ici l'on
  doive ajouter foi à ce témoignage d'Eutrope parlant d'après Suétone, victus aufugit ; que le grand César et ses
  légions si bien armées, si bien disciplinées, aient réellement fui au loin devant Vercingétorix et
  ses Gaulois, depuis Gergovia jusque dans la vallée de la Saône, près de la Province, voici, pour
  s'en convaincre, un dernier texte dicté par César lui-même, au sujet d'un
  grand combat livré dans la guerre civile, près de Dyrrachium :
La cavalerie de César, craignant
  d'être coupée, fuyait la première. L'aile droite..... de ce côté là, revenait sur ses pas par où elle s'était
  élancée, et le plus grand nombre des soldats, pour ne pas s'exposer à être
  étouffés par la foule des fuyards dans un passage étroit, se précipitaient du
  haut de retranchements de dix pieds. Les premiers étant restés écrasés sur la
  place, les autres cherchaient leur salut en passant par-dessus leurs corps. A
  l'aile gauche, les soldats..... tâchaient de
  se retirer du côté par où ils étaient venus. Ce n'était que tumulte, effroi
  et déroute partout : à ce point que, César commandant de faire halte et
  saisissant de ses propres mains les enseignes des fuyards, les uns, laissant
  leurs chevaux, n'en couraient pas moins vite ; les autres, dans leur terreur,
  abandonnaient même les enseignes ; et que personne absolument ne s'arrêtait.....
  Une grande partie des hommes qui périrent là furent
  écrasés dans les fossés, dans les retranchements, et sur les bords du cours
  d'eau, au milieu de la terreur et de la fuite des leurs, et périrent sans
  avoir reçu aucune blessure. Trente-deux étendards de l'armée furent perdus[20].....
Voilà, certes, une fuite bien caractérisée et bien complète,
  une déroute à outrance, s’il en fut jamais. Nous allons voir dans les
  dernières paroles de la harangue que César adressa alors à ses légions pour
  raffermir leur moral ébranlé, quel souvenir la scène qu'il vient de décrire
  lui rappela dans la pensée. Il termina en disant : Que
  tout le monde devait prendre à tâche de réparer par son courage l'échec
  éprouvé ; que, si on le faisait, il ferait lui-même tourner le mal en bien, comme
  il était arrivé près de Gergovia, et que ceux qui précédemment n’avaient
  pas osé se défendre s'offriraient d'eux-mêmes pour attaquer[21].
Ce texte nous permet-il de dire : habemus confitentem ?
C'est à la suite de cette même déroute, survenue auprès de
  Dyrrachium, que César décampa dans la direction d'Apollonie (sans bruit, dit Eutrope, tacito agmine), et marcha si prestement que Pompée (bien qu'il ne perdît pas de temps non plus, disent
  les Commentaires), ne put l'atteindre qu'au passage du Génuse :
  de même que Litavic atteignit ce même Jules César au passage de l’Allier,
  ainsi que nous l'avons vu. En sorte que, dans l'aspect général des deux
  épisodes, il y a similitude complète ; toutefois à cette nuance près que le
  mouvement des légions aurait été, d'une part, une retraite
  accélérée sur Apollonie, d'autre part, une retraite précipitée, une véritable fuite vers le haut du cours de la Loire.
En résumé, les mouvements de
  César, à partir de Gergovia jusqu'à sa jonction avec Labienus, se
  composent, selon nous, de trois mouvements partiels et très-distincts, qui
  sont : 1° depuis Gergovia jusqu’au passage de l’Allier
  : marche accélérée dans la direction du nord, pour gagner le temps
  de rétablir un pont (non loin de Varenne),
  dans la région de Lapalisse ; 2° de là, marche
  très-précipitée dans la direction du sud-est (disons de Roanne), jusqu'au-delà de la Loire, puis continuée modérément jusque dans la vallée de la Saône (disons entre Lyon et Mâcon) ; — là, comme
  nous allons le prouver ci-après, séjour pour
  refaire l’armée, la restaurer et la raffermir ; — puis enfin 3° acheminement au pas ordinaire dans la direction du pays
  des Sénons (c'est-à-dire du nord),
  à la rencontre de Labienus, lequel, de son côté, comme nous allons le voir,
  bien que vainqueur des Parisiens et d'autres cités voisines, fait retraite du pays de Lutèce dans la direction du sud.
Mais prouvons d'abord ce que nous venons d'avancer et
  qu'il importe d'établir avec certitude, à savoir que, avant de marcher dans
  la direction du pays des Sénons pour opérer sa jonction avec Labienus, César fil un long séjour dans ce pays abondant et
  tranquille où il parvint après avoir passé la Loire à gué.
  Bien que l'auteur des Commentaires n'indique pas d'une manière
  distincte ce temps d'arrêt prolongé sur la rive droite de la Loire, et que son style
  glisse d'un seul trait jusqu'à la nouvelle marche de l'armée dans la
  direction du pays des Sénons — sans doute encore pour écarter la pensée d'une
  fuite des légions —, néanmoins l'ensemble du récit nous paraît impliquer
  nécessairement ce temps d'arrêt prolongé au-delà de la Loire. En effet, d'une
  part, précédemment, avant de passer la Loire, César nous a montré ce fleuve grossi par
  la fonte des neiges, — Liger ex nivibus creverat,
  — et d'une autre part, maintenant qu'il a passé la Loire, nous le voyons
  trouvant des blés sur pied, — frumentumque in
  agris nactus[22], — et ces blés sont mûrs, puisque son armée s'en
  rassasiée, — repleto his rébus exercitu.
  — Or, quand les blés sont mûrs, il y a longtemps que les neiges sont fondues,
  dans le climat de la Loire
  et de la Saône
  ; par conséquent, César a fait un long séjour dans ce pays abondant et
  tranquille où il se jeta, à l'est du cours supérieur de la Loire, et où il rassasia
  son armée affamée. Nous allons en trouver une nouvelle preuve, dans
  l'expédition de Labienus contre les Sénons et les Parisiens.
 
S IV. — Expédition de Labienus contre les Sénons et les
  Parisiens. - Bataille près de Lutèce : Labienus, quoique victorieux, fait
  retraite au sud ; jonction des deux corps d’armée des Romains.
 
Au moment où César quittait l'assemblée des Éduens à Decetia (Decize)
  pour aller attaquer l'oppidum de Gergovia
  chez les Arvernes, il avait envoyé Labienus en expédition dans le pays des
  Sénons et des Parisiens, avec quatre légions, à savoir : deux légions qui
  furent remises à ce lieutenant à Decetia
  même, et deux autres qu'il dut prendre avec lui en passant à Agendicum (Sens),
  où elles gardaient les bagages de toute l'armée.
Nous avons déjà eu l'occasion de dire, dans notre
  précédent volume, que Labienus, parti d'Agendicum avec ces quatre légions,
  arriva dans le pays des Parisiens par la rive gauche de la Seine ; que, de ce
  côté-là, n'ayant pu forcer le passage d'un marécage, qui vient de très-loin
  se dégorger dans la Seine,
  et derrière lequel le général des Parisiens, Camulogène, avait pris position,
  Labienus rebroussa chemin, pour aller passer la Seine à Melodunum (Melun),
  d'où il commença à s'acheminer de nouveau vers Lutèce, en suivant le cours du
  fleuve, sur la rive droite. César ne dit jusque-là rien de plus, et par
  conséquent, jusqu'à nouvelle indication de sa part, Labienus est censé être en marche de Melun vers Lutèce, par la rive droite de
  la Seine
  ; pendant que Camulogène, de son côté, est censé rester dans sa position sur la rive gauche, derrière le marécage
  indiqué — c'est-à-dire, selon nous, derrière le cours de la Bièvre, au versant
  de la montagne Sainte-Geneviève de ce côté-là.
Si nous tâchons ainsi de bien préciser les choses, c'est
  que, dans l’Histoire de Jules César par Napoléon III, qui a paru
  depuis[23], on a adopté, au
  sujet de cette expédition de Labienus (t. II,
  p. 245 et suiv.), une opinion tout à fait différente de la nôtre, soit
  relativement aux lieux dont il s'agit — ainsi Camulogène aurait pris position,
  non derrière la Bièvre,
  mais derrière l'Essonne, en face de Corbeil —, soit relativement à l'attitude
  offensive ou défensive de l'une ou de l'autre armée, dans la bataille qui va
  se livrer sur les bords de la
   Seine, au voisinage de Lutèce ; ce qui nous oblige à tâcher
  d'asseoir notre propre opinion solidement sur les textes mêmes de César. On
  verra, d'ailleurs, qu'il est très-important de se rendre exactement compte de
  cette expédition de Labienus, non-seulement à cause de l’intérêt qu'elle
  mérite par elle-même, mais encore et surtout parce que le récit de César à ce
  sujet va nous fournir de précieux renseignements et sur l'attitude militaire
  de l'armée des Parisiens, et sur celle des armées romaines actuellement
  séparées, et sur la contrée de la
   Gaule où se trouve présentement César lui-même, avec les
  six légions qui viennent de passer si précipitamment la Loire grossie par la fonte
  des neiges.
Citons d'abord les textes. Le cours d'eau marécageux
  derrière lequel Camulogène avait pris position avec son année, et qui força
  Labienus à rebrousser chemin du côté de Melun pour y passer la Seine, est indiqué par
  César en ces termes : — Un cours d'eau marécageux
  qui vient de fort loin se dégorger dans la Seine, et qui, sur toute son étendue, rend le
  passage presque impraticable. (VII, LVII).
L’Essonne et la Bièvre
  présentent presque également ces conditions topographiques ; cependant nous
  avons tout d'abord présumé qu'il s'agissait ici de la Bièvre, parce que
  Camulogène, posté derrière ce cours d'eau marécageux au versant de la
  montagne Sainte Geneviève, s'y fût trouvé dans une position naturellement
  très-,forte et qui couvrait Lutèce ; où il avait sous la main des vivres et
  des renforts, et où, en cas de revers, il eût pu trouver un refuge sûr ;
  tandis que la position sur l'Essonne n'eût point offert les mêmes avantages.
Labienus, de son côté, s'achemine de Melun vers Lutèce par
  la rive droite du fleure : sans doute pour aller attaquer la place par cette
  rive droite, où il n'y a ni cours d'eau marécageux, ni montagne, et où les
  légions pourront combattre de plain-pied avec tous les avantages de leurs
  armes. Voici comment César rapporte cette marche de Labienus : — Labienus part de son camp en silence à la troisième veillé
  (à minuit), et, prenant le même chemin qu'il avait suivi en venant,
  il parvient à Melun... Il s'empare de cet
  oppidum sans résistance. Ayant rétabli le pont, que les ennemis avaient coupé
  les jours précédents, il y fait passer son armée, et commence à s'acheminer
  vers Lutèce en suivant le cours du fleuve. Les ennemis... (VII, LVIII.)
  — Jusqu'ici donc, tout est très,clair dans le récit, sauf que la désignation
  du cours d'eau marécageux dont il s'agit plus haut n'est point assez
  explicite ; et la situation respective des armées est bien telle que nous
  l'avons indiquée.
Remarquons avec le plus grand soin que, dans cet état de
  choses, il est absolument incontestable que Labienus
  a l’offensive, tandis que les Gaulois se tiennent sur la défensive,
  et tâchent de couvrir Lutèce. Mais, à l'instant même, tout va subitement
  changer d'aspect : les Gaulois vont prendre l’offensive,
  comme il est facile de le constater.
En effet, César ajoute — et c'est le nœud de son récit, où
  le lecteur sans défiance peut se laisser surprendre — : Les ennemis, informés de la chose (de la marche de Labienus vers Lutèce) par ceux qui s'étaient enfuis de Melun, ordonnent d’incendier
  Lutèce et de couper les ponts de cet oppidum ; eux-mêmes, partant du marais
  qui est sur les rives de la
   Seine, vis-à-vis de Lutèce, vont prendre position en face
  du camp de Labienus. — Déjà l'on
  entendait dire que César avait levé le siège de Gergovia... (LVIII, LIX.)
Voilà bien des choses dans ce peu de lignes. Quand César
  passe si vite dans son récit, cela peut faire soupçonner à bon droit (comme dans un cas précédent) qu'il y a là
  beaucoup à regarder et à dire. Nous allons donc examiner ce texte-ci avec
  beaucoup d'attention.
Il s'y trouve un mot — jubent
  — qui jette la lumière sur tout son ensemble. Les
  ennemis, informés de la chose (de
  la marche de Labienus vers Lutèce), ordonnent
  — jubent, — dit César, d'incendier Lutèce et de couper les ponts de cet oppidum.
  Or le verbe jubent, employé seul,
  implique strictement la présence simultanée en un même lieu, et de ceux qui
  ordonnent, et de ceux qui obéissent[24]. Ainsi, d'après
  ce texte, lorsque Camulogène ordonnait d'incendier Lutèce et de couper les
  ponts de cet oppidum, il était réellement campé
  derrière le marécage de la
   Bièvre, sur la rive gauche de la Seine, vis-à-vis de Lutèce
  ; et c'est bien de là qu'il est parti, pour aller, dans la direction de
  Melun, prendre position sur cette même rive gauche, en face du camp de Labienus, établi sur la rive
  droite. Par conséquent, Camulogène était resté là, dans sa position primitive
  derrière la Bièvre,
  pendant que Labienus allait passer la Seine à Melun, et il y est resté jusqu'au
  moment présent, où César nous le montre partant de cette même position
  primitive. Ceci est déjà une chose intéressante pour l'histoire ancienne de
  Paris.
Mais ces déterminations prennent une importance capitale
  par la lumière qu'elles vont jeter ci-après sur tous les événements de
  l'expédition de Labienus contre les Sénons et les Parisiens.
Dans l’Histoire de Jules César, on s'est rendu
  compte très-différemment, soit du sens du texte que nous venons de citer,
  soit des lieux désignés dans ce texte ; et nous ne pouvons nous dispenser de
  présenter, à ce sujet, quelques observations fort brèves. Voici ce qu'on lit
  dans cet ouvrage (t. II, p. 247) :
Peu de jours auparavant, les
  habitants (de Melun) avaient coupé le pont qui unissait l'île à la rive droite
  ; Labienus le rétablit, le fit passer à ses troupes et se dirigea vers Lutèce,
  où il arriva avant Camulogène. Il prit position vers l'endroit où est
  aujourd'hui Saint-Germain-l’Auxerrois. Camulogène, averti par ceux qui
  s'étaient enfuis de Melun, quitte sa position sur l’Essonne, retourne à
  Lutèce, ordonne de l’incendier et de couper les ponts, puis vient camper sur
  la rive gauche de la Seine,
  en face de l’oppidum, c'est-à-dire vers l'emplacement actuel de l’hôtel
  de Cluny.
Pour critiquer à fond ce passage de l’Histoire de Jules
  César, nous aurions besoin de savoir comment on s'est rendu compte
  grammaticalement du texte qui s'y rapporte.
Mais qu'il nous soit seulement permis de demander où l’on
  a pu voir que Labienus arriva à Lutèce avant Camulogène
  ? Évidemment c'est là une assertion tout à fait gratuite et une liberté
  grande, que, pour notre part, nous n'eussions point osé nous permettre avec
  l’auteur des Commentaires. De plus, nous allons être informé ci-après
  que Labienus, dans sa marche de Melun vers Lutèce, était accompagné d'une
  flottille de très-grandes barques (naves). Comment donc, s'il eût pris
  l’avance sur Camulogène, tant de grandes barques eussent-elles pu passer à
  l'embouchure de l'Essonne, sans que Camulogène et tous ses Gaulois les
  eussent aperçues de leur position, qui dominait le cours de la Seine dans une étendue de
  3 ou 4
   kilomètres ? Et, dès lors y comment Labienus eût-il pu
  arriver à Lutèce avant ces Gaulois ? Il paraît toutefois qu'on a justement
  apprécié l'exigence du verbe jubent
  dans le texte de César, et reconnu que la position de Camulogène sur
  l'Essonne était inconciliable avec l'emploi de ce verbe. Mais qu'a-t-on fait
  ? Au lieu de rectifier son opinion en conséquence, on a modifié le texte
  lui-même, on a interverti l'ordre de succession des événements ; on a fait
  partir Camulogène de sa position primitive, avant
  d’avoir ordonner d'incendier Lutèce et de couper les ponts ; bien
  que César dise le contraire, à savoir : que Camulogène
  partit de sa position derrière le marais vis-à-vis de Lutèce, après avoir
  ordonné d'incendier Lutèce et de couper les ponts.
Tout cela ne s'accorde donc guère avec le texte des Commentaires
  de César. Et l'on nous permettra, sans doute, de nous borner à ces
  observations, pour en revenir à l'examen de ce texte même.
A en croire César, les Parisiens auraient incendié leur ville
  et coupé les ponts de leur île parce que des
  fugitifs de Melun seraient venus les informer de la marche de Labienus vers
  Lutèce par la rive droite de la Seine. Mais alors pourquoi n'avaient-ils pas
  déjà auparavant incendié cette même Lutèce, quand ce même Labienus y arrivait
  par la rive gauche, d'où le passage dans l'île était plus facile ? C'est là
  d'ailleurs, il faut en convenir, une singulière manière de défendre une ville
  menacée par l'arrivée de l’ennemi, que de l'incendier soi-même tout d'abord.
  Et les Romains eux-mêmes eussent-ils pu faire pis que d'incendier Lutèce ?
Et, du reste, comment croire que Camulogène, ce vieux
  guerrier, élevé à l’honneur du commandement de l'armée gauloise à cause de sa
  science sans égale des choses de la guerre, — propter
  singularem scientiam rei militaris, — n'ait eu précédemment aucun
  souci de savoir où Labienus allait quand il rebroussa chemin devant lui ;
  s'il se dirigeait sur Melun, ou s'il allait faire un détour à droite pour
  revenir ensuite sur Lutèce par la route de Genabum ? Et, par conséquent,
  peut-on croire qu'il ait fallu que des fugitifs de Melun vinssent lui
  apprendre ce que Labienus avait fait ? César dit bien que Labienus était sorti de son camp en silence, à minuit
  ; mais, dans le silence général de la nuit, le départ de vingt-quatre mille
  hommes avait-il pu s'effectuer sans qu'on l'entendît d'une position
  certainement très-voisine ? Et, ne l'eût-on nullement entendu de la position
  de Camulogène, que trois ou quatre heures plus tard (dès l'aube du jour en plein été), on eût vu la place vide, et
  que les cavaliers gaulois n’eussent pas eu longtemps à courir avant de revoir
  l’armée ennemie, pour en rapporter des nouvelles au vieux chef : lequel, dès
  lors, ne pouvait manquer de la faire suivre de très-près et surveiller avec
  soin de toutes parts.
Pourquoi enfin Camulogène aurait-il conduit l'armée
  gauloise en face du camp de Labienus, sur la rive opposée de la Seine ? Assurément il ne
  pouvait plus avoir aucun souci de protéger Lutèce, qui n'était plus qu'un
  monceau de cendres. Et même les Gaulois pouvaient-ils se douter que Labienus,
  de son côté, eût déjà l'intention de repasser la Seine, lui qui venait de
  la passer à Melun si peu de temps auparavant ? Le véritable motif de
  l'incendie de Lutèce par les Parisiens eux-mêmes, et du départ simultané de
  l'armée gauloise pour aller prendre position sur la rive gauche de la Seine, en face des légions
  de Labienus campées sur l'autre rive, ne peut donc pas être celui qu'indique
  César, c'est-à-dire la marche de Labienus vers Lutèce par la rive droite du
  fleuve. 
Mais cet incendie de Lutèce par les Parisiens eux-mêmes,
  en nous rappelant tant d'autres incendies de villes de la Gaule allumés par leurs
  propres habitants, nous révèle sa véritable cause, et en même temps le motif
  de cette marche de l'armée des Parisiens, qui va prendre position en face du
  camp de Labienus. C'est que déjà la nouvelle des événements de Gergovia est
  parvenue dans le pays de Lutèce, et que les Parisiens tiennent parole à
  Vercingétorix ; c'est que maintenant chez les Parisiens, comme précédemment
  chez les Bituriges, comme à Noviodunum sur la Loire, on met à exécution la
  tactique de Vercingétorix : l’incendie dans toute la Gaule contre l’ennemi
  commun ; en un mot, c'est que les Parisiens prennent
  à l'instant l’offensive, et qu'ils se proposent d'empêcher à corps d’armée de
  Labienus de repasser la Seine
  et de rejoindre celui de César.
Voilà pourquoi ils vont prendre position en face du camp
  de Labienus, — contra Labieni castra considunt
  : — bien résolus à lui couper la retraite,
  quel que puisse être pour eux le péril d'une telle entreprise. Ce fut là,
  certes, un acte courageux et patriotique de la part des ancêtres des
  Parisiens. Honneur à eux !
Ainsi, on voit assez clairement que César, pour cacher au
  lecteur des Commentaires les conséquences alarmantes de sa défaite de
  Gergovia et de sa fuite au-delà de la Loire, a eu recours à un petit anachronisme et
  a coupé l’enchaînement naturel des faits, en mentionnant dans ce texte l’effet avant la cause, c'est-à-dire le
  changement subit d'attitude militaire chez les Parisiens avant la nouvelle
  des événements de Gergovia, qui leur était dès lors parvenue, et qui fut la
  cause manifeste de ce changement subit d'attitude militaire. Il est évident
  que, pour donner le change sur la gravité de ces événements, César, dans son
  récit de l'expédition de Labienus, a indiqué les mouvements des armées d'une manière
  sommaire et avec des motifs illusoires avant d'en venir à parler de cette
  importante nouvelle, qui pouvait expliquer d'une manière très-claire, sinon à
  son gré, tous ces mouvements des deux armées dans le voisinage de Lutèce, et
  qu'il va maintenant nous laisser connaître. Car il faut bien qu'il en vienne
  à parler d'une nouvelle si grave, qui dut nécessairement causer de grandes
  inquiétudes à Labienus et préoccuper tout le monde dans son armée. L'effet
  qu’elle produisit est rapporté dans les Commentaires de la manière
  suivante :
Déjà l’on entendait dire que
  César s'était retiré de devant Gergovia ; déjà couraient des rumeurs de la
  défection des Éduens et d'un nouveau mouvement de toute la Gaule ; et les Gaulois,
  dans leurs entretiens, affirmaient comme positif que César, n'ayant pas pu
  s'ouvrir un chemin et passer la
   Loire, avait été forcé, par le manque de blé, de se diriger
  à la hâte sur la
   Province. Les Bellovaques[25], qui étaient déjà peu disposés à rester fidèles,
  apprenant la défection des Éduens, se mirent à rassembler des troupes et à
  faire ouvertement des préparatifs de guerre. Dès lors Labienus, en présence
  d'un tel changement dans l’état des choses, comprit qu'il devait renoncer à
  tous ses projets primitifs, et prendre un parti bien différent. Et il ne
  pensa plus ni à rien conquérir, ni à attaquer les ennemis, mais bien à
  ramener son armée saine et sauve à Agendicum. Car, d'un côté, les
  Bellovaques, qui ont en Gaule un grand renom de bravoure, le serraient de
  près ; et de l'autre côté se tenait Camulogène, avec une armée rangée en
  bataille et prête à combattre. Outre cela, un grand fleuve retenait les
  légions séparées de leurs ressources et de leurs bagages. En face de si
  grandes difficultés qui se présentaient subitement, Labienus vit qu'il
  fallait recourir à une détermination énergique.
C'est pourquoi, vers la fin du
  jour, il assemble le conseil, et, après une exhortation à exécuter
  ponctuellement et avec activité les ordres qu'il va donner, il désigne pour
  commander chacune des barques qu'il a amenées de Melun autant de chevaliers
  romains ; et dès la fin de la première veille (dès neuf heures du soir), il leur
  donne l’ordre de suivre en silence le cours du fleuve jusqu'à la distance de
  quatre mille pas (6 kilomètres) et de l'attendre là. Il fait rester à la garde du camp cinq
  cohortes qu'il juge les moins aguerries. Il ordonne aux cinq cohortes
  restantes de la même légion[26] de partir à minuit, en remontant le long du fleuve avec
  tous les bagages et en faisant beaucoup de tumulte ; de plus, il fait chercher
  de tous côtés des bateaux et les envoie dans la même direction, en
  recommandant de ramer avec beaucoup de bruit. Et, peu après, lui-même,
  sortant avec trois légions, se dirige sur le point où il avait ordonné
  d'aborder avec les barques.
Lorsqu'on y fut arrivé, les sentinelles
  des ennemis placées là, comme ils en avaient placé tout le long du fleuve, ne
  se doutant de rien, attendu qu'un violent orage s'était subitement élevé,
  sont massacrées par nos éclaireurs ; et bien vite l’armée avec la cavalerie
  sont transportées sur l'autre rive, par les soins des chevaliers romains que
  Labienus avait chargés de cette opération.
A l’approche du jour, on vient
  presque en même temps annoncer aux ennemis que, contre l’habitude des
  Romains, il se fait dans leur camp beaucoup de tumulte, et que des troupes en
  grand nombre remontent le long du fleuve, et qu'on entend aussi de ce côté-là
  un bruit de rames ; et qu'en même temps, à une petite distance en aval, des
  troupes passent le fleuve sur des barques. A cette nouvelle, croyant que les
  légions traversent la Seine
  sur trois points, et que, complètement troublées par la défection des Éduens,
  elles se disposent à prendre la fuite, — fugam
  parare[27], — le chef gaulois divise
  aussi de son côté ses troupes en trois corps : il laisse un poste en face du
  camp des Romains, il charge un petit détachement de suivre de près les
  bateaux qui remontent vers Melun, et il emmène tout le reste de son armée
  contre Labienus.
Au point du jour, le passage des
  nôtres était complètement effectué, et l'on apercevait les ennemis arrivant
  en ordre de bataille. Labienus, après avoir encouragé les soldats... donne le signal du combat...
Cette bataille terminée, Labienus
  revient à Agendicum (Sens) où avaient été laissés les bagages de toute l’armée ; de
  là, avec toutes ses troupes, il parvient auprès de César. —
  LIX-LII.
En pesant avec soin les expressions employées ici par
  César, et en appréciant avec attention les faits qu'il raconte, faits qui
  doivent ici, comme toujours, l'emporter sur les paroles, il est aisé de
  reconnaître la liaison naturelle qui existe entre les événements qui viennent
  d'avoir lieu du côté de Gergovia sur les rives de l'Allier et de la Loire, et ceux qui
  surviennent maintenant sur les rives de la Seine.
Évidemment, à la nouvelle des événements de Gergovia, les
  Parisiens, qui avaient été des premiers à s'entendre avec Vercingétorix, lui
  tiennent parole et prennent immédiatement l'offensive, en mettant à exécution
  la tactique adoptée contre l’ennemi commun. Ils incendient donc Lutèce de
  leurs propres mains, et détruisent ainsi tous les vivres, toutes les
  ressources que Labienus eût pu y trouver. Puis Camulogène, avec les troupes,
  abandonnant ce monceau de cendres fumantes, part de la montagne
  Sainte-Geneviève et va prendre position en face du camp de Labienus, dans la
  courageuse intention de lui disputer le passage du fleuve et de lui barrer la
  retraite au sud ; pendant que les Bellovaques, de leur côté, courent aux
  armes pour venir harceler Labienus sur ses derrières et aussi lui couper les
  vivres.
Voilà dans quelle situation périlleuse le contrecoup des
  revers de César du côté de Gergovia avait jeté son lieutenant Labienus du
  côté de Lutèce ! voilà ce que l’orgueil militaire de l’illustre guerrier
  avait intérêt à cacher par l'anachronisme signalé plus haut et au moyen
  duquel il rattache la prise d'armes des Parisiens et des Sénons à un motif
  sans valeur, au cri d'alarme de quelques fuyards échappés de Melun devant
  Labienus.
Labienus, dans la ruse de guerre qu'il a employée pour
  passer plus facilement la
   Seine, a-t-il réussi à tromper l'œil vigilant du vieux chef
  gaulois, comme César le donne à entendre ? Certainement non. Les faits
  rapportés permettraient bien de croire que Labienus eût réussi, à la faveur
  des ténèbres d'une nuit d'orage, à faire filer en dérive ses grandes barques,
  une à une, sans que les Gaulois s'en fussent aperçus ou y eussent attaché de
  l'importance ; mais, pour ce qui concerne tous les autres détails de cette
  ruse de Labienus, les faits démontrent que Camulogène en a été informé dès
  l'instant même de leur mise à exécution. Ne voyons-nous pas, en effet,
  qu'aussitôt Camulogène, de son côté, divise son armée exactement de même que
  Labienus le fait du sien, et qu'il règle tous ses mouvements sur ceux de
  l'ennemi ? Ainsi, d'un côté du fleuve, Labienus, laissant cinq cohortes d'une
  légion (3.000 hommes) à la garde de son
  camp, envoie en amont, du côté de Melun, les cinq autres cohortes de la même
  légion (3.000 hommes) ; puis il part
  lui-même avec trois légions (18.000 hommes)
  pour aller passer la Seine
  en aval de son camp, sur ces barques qu'il y a envoyées d'avance. Aussitôt,
  de l'autre côté du fleuve, Camulogène, laissant de même une garde, præsidio, en face du camp romain, envoie de
  même un petit détachement, — parva manu,
  — dans la direction de Melun ; puis lui-même aussi conduit tout le reste de
  son armée,— reliquas copias, — contre
  Labienus. Par conséquent, plus d'un éclaireur gaulois a dû sans doute,
  pendant cette nuit de tempête, traverser la Seine à la nage, pour aller observer de près ce
  qui se passait dans le camp des Romains, guetter les troupes qui en
  sortaient, estimer leur nombre, s'assurer de la direction qu'elles prenaient,
  apprécier aussi le nombre de celles qui y restaient, etc., et venir rendre
  compte de tout cela à Camulogène. Quant aux sentinelles gauloises surprises à
  l'improviste et massacrées, de quelle utilité eût pu être un cri d'alarme
  poussé par elles, en présence d'une armée romaine et à la distance où était
  encore en ce moment l'armée gauloise ? Du reste il est clair que cette armée
  gauloise était déjà sur pied. Ces détails du récit ne seraient donc qu'une
  mise en scène, sauf que nous en découvrions
  quelque autre motif, car nous rencontrons ici de nouveau le mot de
  fuite.
Cherchons d'abord sur quel point du cours de la Seine, entre Melun et
  Lutèce, étaient ainsi campés Labienus et Camulogène, l’un en face de l'autre.
  Il est impossible de déterminer ce point avec précision, faute d'indications
  suffisantes. Nous savons seulement, d'après tout ce qui a été dit ci-dessus,
  que le camp de Labienus était placé près de la Seine, sur la rive droite,
  en aval et notablement loin de Melun, et à plus de quatre milles romains (6 kilom.) en amont de Lutèce. Si donc on
  admet, comme stratégiquement probable, qu'il ait été placé au bord du plateau
  de la forêt de Sénart, dans cette hypothèse, le passage du fleuve et la
  bataille qui fut livrée sur la rive gauche auraient eu lieu dans le voisinage
  de Juvisy ou d'Athis-Mons, terrain qui se prête naturellement à toutes les
  manœuvres décrites dans le récit de la bataille.
Nous ne reviendrons pas sur les péripéties de cette
  bataille gagnée par Labienus, où toute l’aile
  droite de l’armée parisienne se fit tuer sur place avec le noble guerrier qui
  la commandait, sans qu'un seul homme songeât à lâcher pied, dit
  César lui-même. Fait mémorable, acte héroïque tel que les annales militaires
  de notre race n’en présentent point de plus beau ! Nous avons déjà eu
  l'occasion d'en parler, pour constater la supériorité incomparable des armes
  de main des légionnaires relativement à celles des Gaulois[28]. On peut donc
  dire que, dans celle occasion, la victoire a mis en lumière à la fois et la
  puissance des armes qui étaient dans les mains des vainqueurs, et l'énergie
  du courage qui était dans le cœur des vaincus. L'avantage des armes peut se
  perdre ; le courage se perpétue dans le sang des peuples. A qui donc revient
  la gloire de cette bataille ? Les Romains, à la vérité, ont pu joindre au
  butin de Genabum et d'Avaricum les dépouilles sanglantes de ces anciens
  Parisiens, morts pour l’indépendance de la Gaule ; mais, certes, une telle mort pour une
  telle cause permet aux Parisiens modernes d'invoquer avec orgueil le nom de
  leurs aïeux, et celui du premier chef connu de leur antique cité.
Cette expédition de Labienus doit donc être rattachée aux
  autres événements de la septième campagne de Gaule de la manière suivante.
  César, après avoir tiré vengeance des Carnutes à Genabum, des Bituriges à
  Avaricum, et avoir, autant que possible, consolidé à Decetia les liens de son
  alliance avec les Éduens, voyant qu’il restait encore deux foyers principaux
  où le souffle de la liberté ranimait le feu de la guerre, résolut d'en finir
  des deux côtés à la fois. Il partit donc de Decetia avec six légions
  accompagnées de cavalerie éduenne et se porta au sud contre les Arvernes et
  leurs clients, réunis sous le commandement de Vercingétorix ; et il envoya au
  nord Labienus avec quatre légions contre les Sénons et les Parisiens, réunis
  sous le commandement de Camulogène. On a vu précédemment ce qui advint à
  César. On vient de voir que Labienus en ressentit le contrecoup, et que, à un
  certain moment, il se trouva sur la rive droite de la Seine, entre Melun et
  Lutèce, dans une position très-périlleuse, tout à fait comparable à celle où
  s'était trouvé César lui-même sur la rive gauche de la Loire, dans la région de
  Lapalisse. César s'en était tiré par une course précipitée, par une véritable
  fuite : Labienus s'en est tiré par une
  victoire.
On savait tout cela à Rome quand César dictait ses
  Commentaires. La comparaison des deux guerriers romains dans ces deux
  situations semblables s'offrait à la pensée de tous ; elle était délicate
  pour la renommée de l'illustre écrivain militaire : de là, peut-être,
  l'expression fugam parare, qu'on
  rencontre dans son récit de l'expédition de Labienus contre les Parisiens,
  après qu'il eût été obligé de le prononcer au sujet de sa propre expédition
  contre les Arvernes. En effet, prononcer le mot de fuite au sujet des mouvements de Labienus, qui évidemment
  n'avait point fui, n'était-ce pas induire de nouveau le lecteur des
  Commentaires à croire qu'on avait bien pu commettre la même erreur à l'égard
  de César ? Et ce mot utile que le narrateur ne pouvait prononcer de lui-même,
  il le met dans la bouche de l'ennemi. Procédé remarquable auquel César a eu
  recours plus d'une fois dans les circonstances délicates, et que nous aurons
  à apprécier dans une autre occasion tout à fait semblable, et beaucoup plus
  importante.
Remarquons encore que César ici ne blâme nullement
  Labienus d'avoir, sur les affirmations des Gaulois relatives au changement
  survenu tout à coup dans l'état des choses, pris le parti de faire retraite
  du pays de Lutèce. Ainsi il ne le blâme point d'avoir accordé aux paroles de
  l’ennemi cette même confiance aveugle qu'il a si amèrement blâmée dans
  Titurius Sabinus, au sujet du désastre éprouvé par cet autre lieutenant, pour
  avoir, sur des affirmations semblables d'Ambiorix, pris le parti de faire
  retraite d'Aduatuca. César serait donc ici en contradiction avec lui-même, ou
  bien il aurait jugé la conduite de ses lieutenants d'après le résultat, non
  d'après les règles de la prudence militaire. Mais peut-être ne nous dit-il
  pas toute la vérité. En effet, comment admettre qu'un homme de guerre tel que
  Labienus, qui fut presque un émule de César, ait agi dans des circonstances
  si graves avec tant de légèreté ? On doit donc plutôt présumer que César
  lui-même aura, par quelqu'un de ces moyens occultes dont il disposait,
  informé Labienus des événements survenus dans le pays des Arvernes, et de ce
  qu'il avait à faire en de telles conjonctures.
Nous avons vu d'ailleurs, dans la
  maturité des blés sur pied, dont César rassasia son armée après
  avoir passé la Loire
  à l'époque de la fonte des neiges, une
  preuve positive qu'il fît un long séjour au-delà de la Loire, avant de se mettre
  en marche dans la direction du pays des Sénons. De plus, la position des
  seuls gués où il ait pu passer la
   Loire nous a fait reconnaître qu'il dut séjourner ainsi
  dans la région inférieure de la vallée de la Saône. Maintenant
  examinons le complément d'indications de la même nature que présente le récit
  de l'expédition de Labienus contre les Parisiens. Nous nous contenterons d'y
  signaler à ce point de vue trois choses.
La première, c'est la concordance parfaite de la nouvelle
  apportée à Lutèce, ou de l'écho des événements de Gergovia, avec
  l'appréciation que nous avons faite nous-même de ces événements. En effet.
  César, selon nous, s'étant d'abord jeté à l'est du cours supérieur de la Loire, et y ayant séjourné
  pour refaire son armée, il en résulte qu'il se trouvait à l'écart, tout près
  de la Province,
  pendant que les porteurs de nouvelles couraient au nord ; par conséquent,
  ceux -ci ont dû terminer leur rapport en disant, comme l'indique le récit :
  il est parti du côté de la
   Province — seconde preuve du séjour de César dans la vallée
  de la Saône,
  pour raffermir et refaire son armée —. Si, au contraire, César eût tout de
  suite marché au nord, dans la même direction que les porteurs de nouvelles,
  ceux-ci eussent naturellement dû terminer leur rapport d'une manière tout à
  fait différente, en disant : il vient de ce côté.
Mais surtout pesons bien cette expression du récit de
  César : Alors Labienus, en présence d'un tel
  changement dans l'état des choses, — tanta
  rerum commutatione — ne songe plus qu'à
  ramener son armée saine et sauve à Agendicum. Ce changement si grand
  dans l’état des choses nous paraît impliquer presque nécessairement que
  César, toujours vainqueur, vient d'être vaincu ; que César, toujours si
  prompt à attaquer l'ennemi et à le poursuivre, Tient de prendre la fuite. Du
  reste, si l’on n'admet pas cela, comment comprendre que Labienus vainqueur ne
  songe plus qu'à faire retraite du côté du sud ?
La seconde chose à remarquer, c'est l'insistance avec
  laquelle César, ici encore, pour la troisième fois, tend à induire en erreur
  le lecteur des Commentaires, au sujet des conditions géographiques dans
  lesquelles il s'est trouvé entre la
   Loire et l'Allier. En effet, il est bien vrai que, la Loire étant supposée
  infranchissable, si César ne pouvait plus tenir dans sa position (près de Lapalisse), il se trouvait forcé de
  se retirer vers la Province,
  comme il le répète ici : — interclusum itinere et
  Ligere Cæsarem, inopia frumenti coactum in Provindam contendisse.
  — Mais, si le lecteur, qui sait maintenant que César a passé la Loire, en concluait (ce qui serait naturel) que la nouvelle
  apportée dans le pays de Lutèce est fausse de tous points, et que César s'est
  au contraire éloigné de la
   Province, il tomberait dans l'erreur. En effet (rappelons-le nous-même encore une dernière fois)
  : outre le chemin qui mène dans la Province à travers les Cévennes et sans passer la Loire, tout le monde
  aujourd'hui sait qu'il en existe deux autres, bien meilleurs ; et que, pour
  prendre l’on ou l'autre de ces deux derniers chemins de la Province à partir de
  Lapalisse, il faut passer la
   Loire.
La troisième chose à remarquer, c'est que César emploie
  deux expressions, notablement différentes, pour indiquer les deux marches
  successives par lesquelles Labienus fit retraite, depuis le voisinage de
  Lutèce jusqu'au point où s'opéra la jonction des deux corps d'armée. César se
  sert d'abord du mot revertitur, pour
  indiquer la marche de son lieutenant depuis près de Paris jusqu'à Sens : — Labienus revertitur Agendicum ; — ensuite, il
  emploie le mot pervenit, pour indiquer
  la continuation de sa marche depuis Sens jusqu'au lieu où se fît la jonction
  des deux corps d'armée : — Inde, adCæsarem pervertit.
  — Or, d'un côté, le mot revertitur
  indique simplement une marche en sens inverse d'une marche précédente, sans
  impliquer aucune idée de grande distance franchie ; de l'autre côté, le mot
  pervertit implique l'idée d'une marche difficile, et comme ici la route est
  facile, la difficulté ne peut provenir que de la grande distance. Par
  conséquent, la différence de ces deux expressions nous parait impliquer dans
  la pensée de César — qui employait toujours le mot propre, et qui connaissait
  parfaitement la géographie de la
   Gaule — l'idée que la première distance franchie par
  Labienus fut notablement moindre que la seconde ; c'est-à-dire que la distance de Paris à Sens est notablement moindre que la
  distance de Sens au point où se fit la fonction des deux corps d'armée.
  C'est là un élément utile pour déterminer, autant que possible, la position
  géographique du lieu où se fit la jonction de César et de Labienus.
L'expression ad Cæsarem pervenit
  n'implique point du tout que César lui-même fût en marche au moment où
  Labienus le rejoignit. Peut-on en conclure que César a fait séjour deux fois
  depuis son passage de la Loire,
  et que la dernière fois il était campé sur la route qui mène, de la région
  moyenne de la vallée de la
   Saône, dans le pays des Sénons, position où Labienus
  l'aurait rejoint ? On voit ici, d'après l'expression du texte, que le fait
  est possible ; et l'on verra, par la suite du récit, qu'il est très-probable.
  Quoi qu'il en soit, les Commentaires n'indiquent donc rien de positif
  au sujet du lieu où se fit la jonction des deux corps d'armée. Ils ne
  désignent même pas le pays où se trouve actuellement l'armée romaine tout
  entière, dont la position serait si importante à connaître. Mais doit-on
  s'étonner de ce défaut d'indications utiles, après tout ce qu'on a vu
  précédemment ?
Il nous reste la ressource de rapprocher ici toutes les
  indications, plus ou moins vagues, d'où l'on peut induire approximativement
  entre quelles limites, sur le terrain, dut s'opérer cette jonction des deux
  corps d'armée. Nous Tenons dé voir un premier élément géographique qui la
  placerait au sud de Sens, et à une distance de
  cette ville plus grande que celle de Sens à Lutèce.
Voici un second élément géographique à l'appui de cette
  première approximation. Nous avons vu que César s'est jeté à l’est du cours supérieur de la Loire, et, pour
  fixer les idées, nous avons dit : entre Lyon et
  Mâcon ; admettons qu'il soit au milieu de cet intervalle dans la
  région où il surprit les Helvètes au passage de la Saône, et où
  aboutissent sur cette rivière les voies qui viennent des gués de la Loire ; choisissons même
  le point de Belleville, qui se trouve
  au débouché de la voie par laquelle on arrive du gué le plus septentrional,
  où César ait pu passer la
   Loire grossie par la fonte des neiges. A partir de là, pour
  indiquer sa propre marche dans la direction du pays des Sénons il s'exprime
  ainsi : Iter in Senones facere instituit.
  Or le mot instituit indique seulement
  un commencement d'exécution de cette marche. Donc, à partir de la contrée (de
  Belleville) où l’armée romaine aurait
  trouvé en abondance du blé et du bétail, et s'en serait rassasiée, elle
  n'aurait parcouru qu'une partie de la distance qui la séparait du pays des
  Sénons (pays de Sens). Or la
  frontière du pays des Sénons se rencontrait probablement à Montbard ; on a
  dit : près de Saint-Florentin[29] ; soit :
  prenons ce point extrême. Le commencement de l'exécution d'une marche, c'est
  moins que l'exécution de la première moitié de cette marche : prenons même la
  moitié de la distance de Belleville à Saint-Florentin ; cela nous conduit
  nécessairement à placer la jonction de César et de Labienus dans les environs
  de Nuits. Ainsi la jonction des deux corps d'armée aurait eu lieu entre
  Beaune, Dijon et Saint-Jean-de-Losne : région qui présente aussi l'autre
  condition géographique exigée par le texte de César : région où débouchent
  les voies qui viennent du pays de Lutèce dans la vallée de la Saône : région où
  César a passé bien des fois et où les Helvètes lui ont fait leur soumission,
  dès son entrée en Gaule : région frontière des
  Lingons, amis de César, chez lesquels son récit va nous montrer
  immédiatement toute l'armée romaine ralliée.
Par conséquent, on le voit, tout s'accorde, et dans les Commentaires
  et sur le terrain, pour que la jonction de César et de Labienus ait eu lieu
  dans la région où l'on voit aujourd'hui Beaune, Dijon et Saint-Jean-de-Losne,
  c'est-à-dire au sud et notablement loin d’Alise-Sainte-Reine
  sur le mont Auxois.
Ainsi déjà, de cet itinéraire que nous venons d'indiquer à
  grands traits et avec des points de repère depuis Gergovia jusqu'au lieu de
  ralliement de toute l'armée romaine, en nous fondant sur la discussion des Commentaires
  et sur les conditions géographiques de la Gaule, il résulterait une objection capitale,
  croyons-nous, contre l'opinion accréditée depuis bien longtemps qui présente Alise-Sainte-Reine comme étant sur
  l'emplacement de l'antique Alésia,
  oppidum célèbre, où les Romains et les Gaulois vont bientôt se trouver en
  présence, et dont la situation précise est la question la plus importante et
  la plus difficile à résoudre de toute l'histoire de la guerre de Gaule.
En effets l'opinion que nous critiquons, et qui vient de
  recevoir un nouvel appui dans l’Histoire de Jules César — peut-être
  même aussi, jusqu'à un certain point, l'opinion qui place Alésia à Alaise en
  Franche-Comté —, exigerait que César, de sa
  position près de Lapalisse, eût passé la Loire au nord ; et de plus, qu'il eût séjourné au-delà de la Loire, en plein foyer de
  l’insurrection éduenne, depuis la fonte des neiges jusqu'à la maturité des blés,
  et qu’il y eût refait et rassasié son armée paisiblement, ayant de
  se remettre en marche dans la direction du pays des Sénons. Mais, au
  contraire, on vient de voir ci-dessus que cette double hypothèse est
  inadmissible.
Contentons-nous de signaler ces objections sans revenir
  sur les considérations que nous avons déjà très-longuement exposées plus
  haut, et suivons le récit de César, où nous trouverons des preuves plus
  directes à l'appui de notre propre opinion sur ce point important.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Nous n'avons pas besoin de faire remarquer que c'est ici César qui parle. Nous
avons cru devoir conserver au récit tout son caractère césarien, comme nous
continuerons de le faire dans la suite de ce travail, non-seulement parce qu'il
est bon à tous égards d'y laisser cette marque personnelle, mais encore parce
que, en l'effaçant, nous eussions craint de toucher au sens exact des
expressions de l'illustre auteur.








[2]
On voit ici que le Sénat de Rome avait eu soin de se ménager, à l'extrémité
sud-ouest de la chaîne des monts Cévennes, aussi bien qu'à son extrémité
nord-est, l'amitié d'un prince, qui pût, à l'occasion, appeler les légions
protectrices de ce côté-là, comme elles ont été appelées de l'autre côté par
ses amis les princes éduens. Mais hâtons-nous de faire remarquer que le Sénat a
mal réussi chez les Nitiobriges, puisque, tout au contraire, au premier appel
de Vercingétorix par l'entremise de Lucter, voilà leur cavalerie qui accourt
auprès de lui, avec celle de leurs voisins, les Gaulois d'Aquitaine, à leur
grand honneur à tous.








[3]
Atque ea pars, quæ minus sibi confideret, auxilla a
Vercingetorige arcesseret, huic rei prævertendum existimavit... (præveriendum, prævertere
: détourner par devant, déblayer la voie à la chose). On voit l'euphémisme de
ce langage politique : moins de confiance.








[4]
Hoc decreto interposito, cohortatus Æduos ut
controverslarum ac dissensionum obliviscerentur, atque omnibus omissis rebus,
huic bello servirent, eaque quæ meruissent præmia ab se, devicta Gallia,
exspectarent. — Cette promesse de César est très-importante à
remarquer. C'est un texte capital, qui résume toute la politique de César en
Gaule, et qui nous fournira plus tard l’explication naturelle de certaines
faveurs très-considérables et tout à fait exceptionnelles dont furent comblés,
après la guerre, certains princes éduens.








[5]
Place forte des Arvernes, qui était située au sommet du mont Gergoi actuel, à cinq kilomètres sud-sud-est de
Clermont-Ferrand (ville appelée jadis Nemossus,
puis Augusto-Nemetum, sous le règne
d'Auguste).








[6]
Voilà, dans tout ce passage de César, un singulier mélange de l'amour de
l'argent avec l'amour de la liberté. Ces deux passions cependant ne vont guère
de compagnie ; elles seraient plutôt exclusives l'une de l'autre. De généreux
princes peuvent bien donner ou exposer leur vie pour la liberté de la patrie ;
mais, pour un surcroît d'argent, est-ce
probable ? Autant il est commun dans l'histoire que l'argent ait été un moyen
de parvenir à l'asservissement des peuples (et les Romains et César en
fournissent de nombreux exemples), autant il est inouï que l'argent ait été un
moyen de susciter des défenseurs de leur liberté. La liberté fait honneur à qui
la sert, mais elle exige du dévouement : c'est une noble et généreuse passion :
celle des grandes âmes et des grands peuples.








[7]
Atque hos latrones interficiamus ! —
César emploie toujours le mot propre, et, quand un mot suffît pour indiquer
complètement ce qu'il veut dire, il n'en met pas deux. D'où nous concluons que
César, pour faire connaître lui-même l'opinion des Gaulois à l'égard des
Romains, n'a point trouvé d'expression plus exacte que celle de brigands. Voilà
l'histoire romaine écrite en un seul mot de la main de César. Du reste, les
preuves ne manquent pas à l’appui. On peut choisir, sans sortir de notre sujet,
jusqu'à démonstration complète.








[8]
On voit par ce passage que César aimait tout particulièrement les Éduens !
C’est ainsi que le fabuliste, qui peint si heureusement les politiques, met en
scène leur tendresse intéressée :


Que seul entre les tiens par amour singulière,


Je t'ai toujours choyée, 
l'aimant comme mes yeux...


Appien avait donc bien raison de dire que César était
terriblement habile dans l'art de l'hypocrisie.








[9]
Cet événement dramatique ayant eu lieu, d'après le texte, sur la route qui mène
du pays des Éduens à Gergovia, et à plus de vingt-cinq milles de Gergovia, ce
dut être sur les rives de l'Allier, non loin de Randan, et à environ quarante
kilomètres du mont Gergoi, où était
situé le célèbre oppidum des Arvernes.








[10]
César lui-même nous en fournit ailleurs la preuve la plus claire. Voici, en
effet, ce qu'il dit et que nous avons fait remarquer précédemment (au sujet
d'une ruse employée par Labienus pour attirer les Trévires dans une position
périlleuse) : — Et pour mieux faire croire aux ennemis
qu'il les redoute, il ordonne de décamper avec plus de bruit et de tumulte que
n'en comporte l'habitude du peuple romain. Par ce moyen il rend son départ
semblable à une fuite. (De Bell. Gall., VI, VI.)








[11]
Voir De bell. Gall., V, XLVIII ; — III, XVIII ; — VI, VI.








[12]
De bell. civ., III, LXXIX, LXXV,
LXXVII.








[13]
Qu'on veuille bien nous permettre de placer ici une observation. — A partir de
ce point des Commentaires où nous en sommes, jusqu'à la fin du septième
livre, nous avons été obligé de nous séparer complètement de toutes les
opinions admises jusqu'à présent, dans l'appréciation et l'application locale
de ces péripéties de notre histoire ancienne, où nous tentons de porter la
lumière. Ainsi désormais, nous allons exposer, touchant la guerre de Vercingétorix,
une opinion totalement nouvelle ; et nous osons espérer que le lecteur attentif
partagera notre conviction à cet égard, s'il reconnaît comme nous qu'elle est
fondée sur tout l'ensemble des documents qui nous sont parvenus : c'est-à-dire
sur une concordance complète soit avec les divers textes des Commentaires
(que nous aurons soin de citer), soit avec divers points de repère qui y sont
indiqués çà et là, soit avec ce qu'ont dit au même sujet d'autres auteurs
anciens, soit enfin avec la géographie physique du territoire de la Gaule, et avec les raisons
stratégiques, les plus évidentes.








[14]
VII, LIV.








[15]
Les Commentaires présentent deux lacunes totales, où le texte même est
interrompu. L'une, dans le récit de la guerre civile près de Dyrrachium,
correspond d'après d'autres auteurs anciens à un événement où César, trahi par
un homme qui paraissait trahir Pompée, au lieu de surprendre l'ennemi, fut
lui-même surpris, courut de sa personne un très-grand danger, et perdit bon
nombre des siens. L'autre lacune totale correspond au siège d'Avaricum
(Bourges), durant lequel Vercingétorix, campé dans le voisinage, harcelait de
près les Romains, leur coupait les vivres, et paraîtrait les avoir réduits à la
famine. En effet, on peut en juger par ce qu'ils ont souffert de la faim près
de Dyrrachium, où ils étaient réduits à manger de l'herbe appelée chara ; au sujet de quoi César fait la réflexion
suivante : Que ses soldats avaient souffert bien
davantage encore à Avaricum, où ils eurent à subir la plus grande famine qu'ils
aient jamais endurée. (De Bel. civ., III, XLVII.)


César éprouva aussi à Avaricum plusieurs échecs graves
qui sont très-légèrement indiqués dans les Commentaires, mais qu'Eutrope
signale, d'après Suétone, en ces termes : — Quod
oppidum diu oppugnatum tandem, post multas Romanorum clades, pluvio die, quum
hostilium machinarum amenta nervique languerent, applicitis turribus, captum
atque deletum est. — On voit que cette famine et ces échecs graves
coïncident juste avec la fureur inouïe des Romains qui massacrèrent tous les
habitants d'Avaricum.


De ces remarques rapprochées du texte que nous
examinons, on est autorisé à conclure : que César a omis des indications
importantes dans le récit des événements où il n'avait pas joué le beau rôle ;
et qu'il a fait cet honneur à ses adversaires au moins trois fois, une fois à
Pompée et deux fois à Vercingétorix.








[16] De bell. Gall., V, VII.








[17]
Dion Cassius, Histoire romaine, ch. XXXVIII.








[18]
Florus, II, VI. Enéide,
VI.








[19]
En effet, César établit plusieurs nuances dans l'imprévu. Il survient un
événement auquel personne ne pouvait songer, César passe les Cévennes couvertes
de six pieds de neige et surprend, de l'autre côté de ces monts, les Arvernes
qui ne s'attendaient à rien : voici l'expression qu'il emploie : — Quibus oppressis inopinantibus (VIII). — Des dangers
auxquels Galba s'attendait pendant son hivernage, à Octodurus, surviennent plus
grands qu'il ne l'avait prévu : César dit : Quum
tantum repentini periculi præter opinionem accidisset (III, III). — César arrive
chez les Belges plus tôt que ceux-ci ne s'y attendaient ; il est dit : Eo quum de improvisa celeriusque omnium opinione venisset
(II, III). — Les
Vénètes comptaient que, vu les difficultés de leur pays et le manque de blé,
l'armée romaine ne pourrait demeurer longtemps chez eux, et que, alors même que
tout viendrait démentir cette prévision, ils seraient encore, par leur flotte,
les maîtres de la mer ; l'expression est : Ac jam
ut omnia contra opinionem acciderent, tamen se plurimum navibus posse
(III, IX).
Ainsi, vis-à-vis des expressions plus faibles, inopinantibus,
præter opinionem, celerius opinione, on voit que la dernière citée
ici, contra omnium opinionem, correspond
précisément à cette idée générale, tout le monde
s'attend à une chose, c'est le contraire qui arrive.








[20]
De bell. Civ., III, LXIX, LXXI.








[21]
De bell. Civ., III, LXXIII.








[22]
Tel est bien le sens de cette expression dans les Commentaires, à en
juger par plusieurs autres passages, notamment : De bell. Gall., I, XVI, LV ; — De bell. Civ.,
III, LXXXI.








[23]
Histoire de Jules César, Paris, Imprimerie impériale, t. II, 1866.








[24]
Quand celui qui ordonne est éloigné de celui qui doit obéir, César ne manque
pas d'employer conjointement au verbe jubere
un autre verbe, par exemple, mittere,
qui indique la transmission de l'ordre à distance. Ainsi, au sujet des ordres
qu'il donna, de Samarobriva, à Crassus et à Fabius, qui étaient éloignés de
cette ville, il s'exprime ainsi : Nuntium in
Bellovacos ad M. Crassum quæstorem mittit... jubet media nocte legionem proficisci... alterum ad C. Fabium legatum mittit, ut in Atrebatium fines
legionem adducat. (V, XLV).








[25]
Peuple du pays de Beauvais.








[26]
Quinque ejusdem legionis reliquas. — On
voit ici d'une manière certaine que dans l'armée de César une légion était composée
de dix cohortes.








[27]
Fugam parare. — Dans l'Histoire de
Jules César il est dit (t. II, p. 249, en note) : Nous
n'avons pas reproduit ces mots fugam parare, parce que ce passage nous a
toujours paru inintelligible. Comment, en effet, les Gaulois, en voyant les
Romains prêts à passer la Seine
de vive force, pouvaient-ils croire à une fuite de leur part ?


De notre côté, nous nous croyons obligé à reproduire
cette même expression du récit de César, et elle nous parait très-claire à
comprendre et très-naturellement placée là.


En effet, il est bien vrai que d'ordinaire le mot fugam, fuite,
est employé pour indiquer l'action de courir sous l'impulsion de la terreur, et
que ce n'est point le fait actuel des légions. Mais ici, où ce mot est placé
dans la bouche d'un ennemi des Romains et accompagné du verbe parare, se disposer à,
se préparer à, évidemment il ne présente
plus qu'un sens hostile et très-atténué ; et il n'indique plus que l'action de
sortir à la hâte d'une situation devenue tout à coup très-périlleuse, ce qui
est ici le fait incontestable d'après le texte même des Commentaires.
Or, en exagérant ainsi la vérité et en prêtant ici à l'ennemi cette pensée que
les légions se disposent à s'enfuir, au lieu de dire simplement qu'elles se
disposent à faire retraite du pays des Parisiens, César a pu avoir ses motifs :
ne fût-ce que de faire accroire au lecteur, à la plus grande gloire des
Romains, que Labienus, par sa ruse de guerre, avait réussi à tromper l’œil
vigilant du vieux chef Camulogène. Mais l'examen attentif du récit de César,
avec un peu de réflexion, va bientôt nous laisser apercevoir que ce mot fugam pourrait avoir été placé là dans l'intérêt
politique du narrateur lui-même.








[28]
Voir dans notre précédent volume, où cette importante question a été traitée
avec les développements convenables. Nos conclusions à ce sujet ont été, après
la publication de ce volume en 1865, régulièrement confirmées par les terribles
avantages résultant des armes perfectionnées de notre temps.








[29]
M. ROSSIGNOL, Examen
critique de la traduction d'un texte fondamental..., Dijon, 1857, p. 12.

















CHAPITRE TROISIÈME. — RETRAITE DE L'ARMÉE ROMAINE DU PAYS DES LINGONS SUR LA PROVINCE
 VERCINGÉTORIX SURVIENT POUR LUI COUPER LA RETRAITE.


 




 
§ I. — Coup d'œil géographique sur les voies qui mènent
  du pays des Lingons dans la
   Province.
 
Jetons d'abord un coup d'œil général sur la vallée de la Saône, où la
  discussion des Commentaires va nous porter ; considérons les voies qui
  mènent de cette vallée dans la
   Province.
La vaste et fertile vallée de la Saône descend du
  nord au sud, à partir du pays des Lingons jusqu'au confluent de la Saône et du Rhône.
  A droite ou à l’ouest, elle a pour berge la chaîne des montagnes éduennes — aujourd'hui
  : montagnes de la
   Côte-d'Or, du Charollais, du Beaujolais et du Lyonnais — ;
  et à gauche, ou à l'est, la partie méridionale de la chaîne des monts Jura.
Le Rhône, sortant des Alpes, coule de l'est à l'ouest,
  jusqu'au point où il rencontre le cours de la Saône. De là,
  il va directement au sud se jeter dans la Méditerranée. En amont du confluent de la Saône, le Rhône
  sert de limite, d'une part, à la
   Province romaine, qui s'étend sur sa rive gauche ou
  méridionale ; d'une autre part, à la
   Gaule celtique, qui s'étend sur la rive opposée ou
  septentrionale.
Au point même où s'unissent ces deux grands cours d'eau,
  le Rhône fait un coude à angle droit, pour couler au sud dans la direction
  prolongée du cours de la
   Saône ; et dès lors il pénètre dans la Province, dont la ligne
  frontière avec la Gaule
  celtique, constituée jusque-là par ce fleuve, est continuée au sud-ouest par
  la chaîne des monts Cévennes.
Au-dessus de ce confluent de premier ordre, et entre ces
  deux grands cours d'eau, se trouve comprise, sur la rive gauche de la rivière
  et sur la rive droite du fleuve à partir du lac Léman, la région méridionale
  des monts Jura. Cette masse de montagnes, située ainsi entre le Rhône et la Saône, se termine
  au sud par un angle saillant, en forme de coin, qui s'engage dans l'angle
  même des deux vallées de ces deux grands cours d'eau.
Il résulte de là que, du nord
  au sud, à partir du pays des Lingons, situé sur la rive droite de la Saône, pour se rendre dans la Province, qui est située sur la rive
  gauche du Rhône, en amont du confluent, et sur ses deux rives, en aval ;
On peut 1° sans traverser la Saône ni le Rhône,
  suivre la Saône
  par la rive droite jusqu'au confluent, et entrer ainsi directement dans la Province sur la rive
  droite da Rhône ; mais, dans cette même direction, les montagnes de la berge
  occidentale de la vallée de la Saône se rapprochent de plus en plus de la
  rivière, et, au voisinage du confluent (à
  Lyon), elles resserrent tellement le passage au bord de l’eau, qu'une
  armée en retraite sur la
   Province par cette voie se trouverait en grand péril, si
  l'ennemi occupait ces montagnes ;
On peut 2° passer la Saône, en suivre la vallée par la rive gauche,
  et aller passer le Rhône près du confluent, sans traverser les monts Jura ;
  mais alors, il faudra établir un pont sur un grand fleuve d'un cours rapide,
  où l'on n'a que bien peu de chances de trouver un gué praticable en été ; or,
  nous le répétons, le passage d'un grand cours d'eau par une armée en présence
  de l'ennemi, c'est là, d'après tous les grands capitaines, une des opérations
  les plus difficiles et les plus périlleuses à exécuter ;
On peut 3° passer d'abord la Saône, puis
  traverser les monts Jura, puis passer encore le Rhône. Dans ce dernier cas (où l'on va être amené par la discussion du récit de
  César), la traversée des monts Jura, à partir de la vallée de la Saône dans la
  direction de la Province,
  peut avoir lieu par trois groupes de voies, bien différents quant aux trois
  débouchés où l’on aboutit du côté de la Province.
En effet, les monts Jura, avons-nous dit, se terminent en
  forme de coin, orographiquement parlant, dans l'angle des vallées du Rhône et
  de la Saône. Ce
  coin d'ensemble est subdivisé par l'Ain et la Valserine en trois
  coins partiels juxtaposés, dont le moyen dépasse de beaucoup au sud les deux
  autres. Ce sont les trois massifs, Jura occidental,
  Jura moyen, Jura oriental, de notre notice géographique. Ces
  trois massifs sont, comme on l'a vu, de plus en plus élevés et difficiles à
  franchir dans ce même ordre, c'est-à-dire, de la vallée de la Saône vers la
  vallée du Rhône ou vers la
   Province ; et il s'agit de les traverser ainsi du nord-ouest
  au sud-est.
A l'extrémité méridionale de cette triple barrière, on
  peut traverser uniquement la partie du massif moyen qui dépasse au sud les
  deux autres — comme il a été fait pour le chemin de fer de Lyon à Genève,
  lequel s'y engage à Ambérieux —. La traversée par là est courte ; mais on
  débouche ainsi sur le Rhône à Virignin, à Culloz, à Seyssel, et, pour y
  passer ce fleuve, il y faut établir un grand pont, opération toujours
  difficile et périlleuse, on le sait, en présence de l'ennemi.
Du côté du nord, si l'on pénètre dans les monts Jura,
  au-dessus de Lons-le-Saunier, il faudra traverser les trois massifs, qui sont
  d'une épaisseur totale considérable ; et encore, pour franchir le Jura
  oriental ou grand Jura, il faudra
  monter à la hauteur de sa ligne de faite, laquelle se maintient partout
  très-élevée, même aux cols peu nombreux qu'on y rencontre, à la Faucille, aux Rousses,
  aux Verrières, et l’on aboutira en pays helvète. Or, dans le récit de la
  première campagne, César dit clairement que, à cette époque, il était
  impossible à une armée de passer par là. Car il constate que, dans cette
  région, il n’existait absolument que deux chemins
  par lesquels une colonne d’émigrants pût sortir du pays des Helvètes,
  et conséquemment par lesquels une armée y pût entrer[1]. Or, comme ces
  deux chemins passaient indubitablement ailleurs, il s'ensuit que, du temps de
  César, on ne pouvait franchir avec une armée les cols supérieurs du grand
  Jura, bien que le passage par ces mêmes cols soit aujourd'hui pratiqué, grâce
  aux travaux d'art exécutés depuis cette époque et qui ont réussi à y ouvrir
  de bonnes routes.
Ceci nous parait être une objection grave contre l'opinion
  qui présente Alaise en Franche-Comté comme étant sur l'emplacement d'Alésia.
  En effet, si une armée ne pouvait, à l'époque de César, franchir le grand
  Jura par ses cols supérieurs, on ne voit plus de raison pour que
  Vercingétorix et César se soient engagés dans la région d'Alaise, qui était
  alors une impasse.
Entre ces deux extrêmes, d'une part au sud, la traversée
  des monts Jura courte et facile, mais le passage du Rhône très-difficile ;
  d'une autre part au nord, la traversée des monts presque impossible ; toutes
  les autres voies comprises dans l'intervalle (et
  il en existe au moins six), toutes sans exception, après avoir
  traversé seulement le Jura occidental et le Jura moyen, aboutissent à la Perte
  du Rhône. Là s'offrent ces passages
  naturels que nous avons signalés dans notre notice géographique et
  par où l’on arrive sans obstacle et sans peine sur l'autre rive du fleuve,
  c'est-à-dire dans la
   Province.
Pour traverser ainsi les monts Jura de la vallée de la Saône à la Perte du Rhône, les entrées de ces
  monts sont nombreuses. On trouve les principales d'abord à Lons-le-Saunier,
  puis, en descendant par la vallée, à Balanoz, à Saint-Amour, à Jasseron, à
  Ceysériat-du-Revermont, enfin à Neuville-sur-Ain. Toutes ces entrées sont
  faciles ; c'est dans la traversée seulement qu'on rencontre des difficultés,
  qui vont en grandissant avec la puissance des monts. Alors, les chemins se
  détournent, cherchent des passes, s'y réunissent successivement, jusqu'à ce
  qu'enfin tous se trouvent ralliés au point de la Cluse sur le bord du lac
  de Nantua, pour s'engager ensemble, entre des roches escarpées et des eaux
  profondes, dans le défilé qui va aboutir à la Perte du Rhône.
De toutes ces voies diverses conduisant à la Perte du Rhône et dont nous venons d'indiquer les
  entrées du côté de la vallée de la Saône, celle qui s'engage dans les monts Jura à
  Lons-le-Saulnier, et qui les traverse par Orgelet, Arinthod, Thoirette,
  Izernore, la Cluse,
  est incontestablement la plus directe et la plus facile.
En joignant à ces considérations ce que nous avons déjà
  dit dans notre notice géographique au sujet de cette voie, la plus facile et
  la plus directe de toutes pour traverser les monts Jura, de la vallée de la Saône où se trouve actuellement
  César, à la Perte du Rhône qui est la porte de sortie de la Gaule et la porte d'entrée de la Province,
  nous croyons pouvoir à juste titre considérer cette grande voie directe comme
  ayant été la route naturelle, la route
  stratégique que devait suivre, du temps de César, une armée en
  retraite se dirigeant du pays des Lingons vers la Province.
On peut donc, sans trop de témérité, présumer tout d'abord
  que c'est par là que César, s’il a voulu regagner la Province, a dû songer à
  opérer sa retraite ; d'autant plus qu'il connaissait parfaitement ce pays de
  montagnes ; car c'est par là, par la
   Perte du Rhône, comme nous l’avons démontré
  précédemment, qu'au début de la guerre il avait pénétré en Gaule, à la
  poursuite de l'émigration des Helvètes. Et si, en étudiant avec soin les Commentaires,
  nous découvrons qu'ils s'accordent avec cette présomption ; et si, en
  cherchant dans cette direction, le livre à la main, l’emplacement d’Alésia, nous arrivons à un
  terrain qui nous fasse reconnaître et cet oppidum, et tout le théâtre des
  événements tels qu'ils y sont décrits par César ; et si, de plus, ce terrain
  nous présente des traces antiques concordantes avec les faits rapportés, — ne
  faudra-t-il pas se rendre à l’évidence, et convenir dès lors que notre
  hypothèse s’est convertie en une démonstration positive des lieux qui furent
  témoins d’un des plus grands événements de l'histoire ? Du reste, c'est là,
  on le sait, une manière de procéder qui est très-utilement employée daos les
  sciences exactes pour la recherche de la vérité.
Un savant militaire qui s'est aussi occupé de ces
  questions relatives au célèbre oppidum gaulois, et dont les travaux ont été
  justement remarqués, M. de Cognart, indique lui-même Lons-le-Saunier comme
  une position stratégique située à une entrée naturelle des monts Jura[2].
Nous n'ignorons pas qu'on a rejeté bien loin toute
  comparaison entre la stratégie moderne et la stratégie de César, entre
  l'école de bataillon et les manœuvres des légions ; mais il nous sera permis
  de faire observer qu'on n'a rien précisé, rien prouvé à cet égard, et qu'il
  reste encore à déterminer en quoi consistent les différences de la stratégie
  aux deux époques[3].
Au nord-nord-ouest de Lons-le-Saulnier, au bord même de la Saône, sur sa rive
  droite et beaucoup plus haut que le point de son cours où elle reçoit le Doubs,
  se trouve Saint-Jean-de-Losne,
  Strabon, dans un texte que nous avons discuté à l'appui de notre notice géographique,
  dit positivement que les Lingons s'étendaient sur la rive droite de la Saône dans la
  région située au-dessus du point où elle reçoit le Doubs. Mais
  descendaient-ils jusqu'à Saint-Jean-de-Losne ? On s'accorde généralement à
  admettre qu'il en était ainsi ; on l'a admis dans la discussion qui s'est
  élevée au sujet d'Alise et d'Alaise ; nous nous croyons donc autorisé à
  considérer le point de Saint-Jean-de-Losne comme ayant été sur la frontière
  méridionale du pays des Lingons.
Cela est du reste implicitement constaté par César
  lui-même. En effet, il est certain, d'après les indications des Commentaires,
  que l'émigration des Helvètes fut taillée en pièces par César à environ
  vingt-sept kilomètres d'Autun, et l’on s'accorde généralement à placer dans
  la région de Montmort, ou un peu plus à l'ouest, le théâtre de cette
  bataille. Or, à partir de là, ceux des Helvètes qui avaient échappé aux
  glaives romains marchèrent toute la nuit et plusieurs nuits de suite, sans
  s'arrêter, dans la direction de leur patrie ou de l’est ; ils parvinrent ainsi à quatrième jour dans le
  pays des Lingons (I, XXVI). Si donc l’on compte pour premier jour
  celui de la bataille, en admettant que l'arrivée des Helvètes dans le pays
  des Lingons ait eu lieu à l'heure moyenne du quatrième jour, à midi, on
  trouve — même à supposer qu'ils aient marché jour et nuit, ce que le texte ne
  dit pas positivement — que ces Helvètes marchèrent ainsi pendant environ soixante-deux heures : car la bataille
  se prolongea dans les ténèbres et le départ s'effectua de nuit. Or, en lisant
  la suite du récit, on apprend que César, partant de ce même point du pays des
  Lingons où étaient arrivés précédemment les Helvètes et se dirigeant à marches
  forcées du côté de Vesontio (Besançon), employa d'abord trois jours (I, XXXVII, XXXVIII), puis encore plusieurs jours et plusieurs nuits, pour
  atteindre cette place forte et l'occuper avant Arioviste (I, XXXVIII). D'où il suit
  que, pour aller d'un point à l'autre, il lui avait nécessairement fallu plus de soixante-deux heures de marches forcées.
  Ainsi le point de la frontière occidentale du pays des Lingons où arrivèrent
  et s'arrêtèrent les Helvètes était plus éloigné de Besançon que d'Autun (ou du mont Beuvray), et par conséquent ce
  point du pays des Lingons devait se trouver placé sur la Saône (ou près du cours de la Saône) plus
  loin de Besançon que n'est Saint-Jean-de-Losne. Ce qui établit l'accord de
  notre proposition avec le texte de Strabon et avec les Commentaires.
Mais avant d'aborder le récit des faits relatifs à l’oppidum d’Alésia, et pour ne pas revenir sur
  cette même discussion géographique, il nous reste une dernière question à
  examiner ici et à résoudre.
Izernore en Bugey,
  qui est, selon nous, sur l’emplacement même du
  célèbre oppidum gaulois, se trouve là (comme
  Alaise en Franche-Comté) sur la rive gauche de la Saône. Notre
  opinion — comme celle qui s'est prononcée en faveur d'Alaise — exige donc que
  César puisse avoir passé la Saône avec son
  armée avant d’arriver à Alésia ; et César ne dit nulle part s'il a
  passé la Saône
  à ce moment-là, et l’on ne peut constater ni sur quel point, ni comment il
  l'aurait passée. De son silence à ce sujet est née une objection contre
  l'emplacement d’Alaise : objection sur
  laquelle ont beaucoup insisté ceux qui se sont décidés pour Alise-Sainte-Reine[4]. Cette objection
  a paru particulièrement grave à un écrivain qui a acquis dans ces matières
  l'autorité et la compétence d'un juge[5] ; élevée contre
  Alaise, elle s'applique par voie de conséquence à Izernore,
  et il nous est indispensable de la réfuter. Pour cela il nous suffira,
  croyons-nous, d'invoquer tout simplement le fait que nous fournit ici César
  lui-même. Dans la marche dont nous venons de parler, marche par laquelle
  César, partant du champ de bataille où il défit les Helvètes (près d'Autun), se rendit d'abord dans le
  pays des Lingons, puis de là rapidement à Besançon pour occuper cette place
  forte avant Arioviste, l’armée romaine dut nécessairement passer la Saône. Or le
  récit n'en dit absolument rien. De même donc, le silence gardé dans le récit
  de la septième campagne, au sujet du passage de la Saône avant
  l'arrivée à Alésia, ne saurait prouver que César n’ait point alors encore une
  seconde fois passé cette même rivière, dans cette même région et de la même
  manière.
Par conséquent, le lieu d'Izernore
  a déjà en sa faveur tous les textes et tous les arguments qui ont été
  présentés par MM. Delacroix, Quicherat et autres savants, pour établir que
  l'oppidum d’Alésia était située entre la Saône et la Province romaine.
Reprenons maintenant le fil du récit de César, au moment
  où il fit sa jonction avec Labienus.
 
§ II. — César se rend par l’extrémité du pays des
  Lingons chez les Séquanes du côté de la Province.
 
La nouvelle de la défection des
  Éduens s'étant répandue, la guerre prend de plus grandes proportions. Des députations
  sont envoyées de tous les côtés pour solliciter les cités à courir aux armes...
  Les Éduens font prier Vercingétorix de venir leur
  exposer son plan de campagne. Vercingétorix se rend à leur désir ; mais alors
  les Eduens s'agitent beaucoup pour qu'on leur confie la direction suprême de
  la guerre ; et, cette prétention de leur part ayant soulevé des résistances,
  on juge à propos de convoquer un conseil général de toute la Gaule à Bibracte (Autun). On s'y
  rassemble de toutes parts. Il est fait appel au suffrage universel,
  Vercingétorix est nommé à l’unanimité chef suprême. S'abstinrent de
  venir à ce conseil les Rhèmes et les Lingons : parce qu'ils voulaient
  rester amis des Romains ; et aussi les Trévires : parce qu'ils étaient
  trop éloignés, et qu'ils avaient à se défendre contre les attaques des
  Germains.
Rappelons-nous à ce sujet que, depuis la mort de leur
  noble chef, Indutiomare, et l'exil de ses proches ou amis, la cité des
  Trévires était gouvernée par Cingetorix, la créature de César.
C'est une grande douleur pour les
  Éduens que d'être déchus du premier rang ; ils déplorent ce changement de
  fortune et recherchent pour eux la bienveillance de César : sans
  néanmoins oser, dans la guerre qui est entreprise, se séparer du parti des autres
  Gaulois. C’est à contrecœur qu’Eporedorix et Virdumare, jeunes gens de
  la plus grande espérance, obéissent à Vercingétorix.
Remarquons bien ce passage : il va devenir très-important
  pour se rendre compte de toute la suite du récit et, en particulier, des
  événements d'Alésia : nous y reviendrons plus loin.
Vercingétorix fixe à bref délai
  le jour où toute la cavalerie, au nombre de 15.000 hommes, devra être
  rassemblée à Bibracte. — Il se contente,
  dit-il, de l'infanterie qu'il avait précédemment sous ses ordres, ne voulant ni
  s'exposer au caprice de la fortune, ni combattre en bataille rangée ;
  mais se proposant, ce qui lui sera très-facile puisqu'il possède une
  nombreuse cavalerie, de couper les vivres et le pâturage à l'armée
  romaine. Qu’on détruise donc sans regrets les blés, s'écrie-t-il, qu'on
  incendie les habitations ; et que chacun considère cette ruine domestique
  comme le prix de l'indépendance nationale et de la liberté !
Notons bien que Vercingétorix déclare : ne vouloir, ni s’exposer au caprice de la fortune, ni
  combattre en bataille rangée : — Neque
  fortunam tentaturum, neque acie dimicaturum ; — car, outre
  l'importance militaire d'un tel plan de guerre, c'est là une réponse
  péremptoire à une seconde objection qui a été présentée, contre toute opinion
  impliquant le passage de la
   Saône : à l'occasion duquel, a-t-on dit, Vercingétorix
  n'eût pas manqué de livrer bataille à César[6]. Or pour cela il
  eût fallu que, d'un côté. César préparant ses moyens pour passer la rivière,
  du côté opposé, Vercingétorix rangeât son armée en bataille dans la plaine,
  et que toute son armée fût ainsi exposée à une bataille générale ; ce qui eût
  été, on le voit, en opposition complète avec sa tactique signalée dans le
  texte précédent : tactique qui nous est d'ailleurs parfaitement expliquée par
  l'infériorité extrême des armes de main de ses troupes comparativement à
  celles des troupes romaines.
Ainsi, en résumé, le plan de guerre du général en chef des
  Gaulois va consister surtout — à harceler les
  Romains avec sa cavalerie ; à leur couper les vivres et le
  pâturage ; à détruire les blés et les habitations
  tout autour deux, et à attaquer les détachements ou les hommes
  isolés, en évitant avec soin tout engagement décisif, toute bataille rangée.
Ce plan arrêté, Vercingétorix commande
  aux Éduens et aux Sébusiens, qui sont limitrophes de la Province (qui occupaient la Bresse et le Bugey), de lever dix mille hommes d'infanterie, auxquels il
  adjoint huit cents cavaliers ; il met à leur tête le frère d'Eporedorix, et
  il les envoie porter la guerre chez les Allobroges.
De l’autre côté, il fait marcher les Gabales (Gévaudan) et les
  cantons des Arvernes situés sur cette frontière (les Vélaves,
  les Ségusiaves — Velai, Forez) contre les Helviens (Vivarais) ; il envoie de même les Ruthènes (Rouer-gue) et les
  Cadurces (Quercy) ravager les terres des Volces Arécomices (bas Languedoc).
Le chef gaulois ne néglige pas
  néanmoins d'envoyer des émissaires secrets et des députations solliciter les
  Allobroges à entrer dans l'alliance commune des Gaulois : comptant pour cela
  que la haine de ce peuple contre les Romains n'était pas encore éteinte
  depuis leur dernière guerre[7]. Il promet à leurs princes des sommes d'argent, et à leur
  cité la domination sur toute la
   Province.
Contre toutes ces attaques, le lieutenant Lucius Cæsar avait posté et opposait sur
  tous les points vingt-deux cohortes, qu'il avait levées dans la Province même. Les
  Helviens spontanément viennent à la rencontre de leurs limitrophes : ils sont
  repoussés, et le prince de leur cité, Gaius Valerius Donotaurus, fils de
  Caburus, ayant été tué avec bon nombre des siens, ils sont refoulés dans
  leurs places fortes. — Les Allobroges
  disposent de nombreux postes sur le Rhône et gardent leur pays avec beaucoup
  de soin et d'activité.
Nous ne reviendrons pas ici sur cette double attaque de la Province qui eut lieu
  d'une part sur la ligne du haut Rhône, d'une autre part sur la ligne des
  Cévennes, et que nous avons discutée dans notre notice géographique avec les
  développements convenables. Rappelons seulement que les postes des Allobroges
  sur le Rhône durent infailliblement être établis à ces passages naturels que
  présente le fleuve, et par où l’on pouvait si facilement pénétrer dans leur
  pays, c'est-à-dire, au pont de Lucey (de Lucius ?)
  sur la Perte du Rhône, au pont
  de Grezin et à la passerelle d'Arloz.
César, voyant que l’ennemi lui
  était supérieur en cavalerie, et que, toutes ses communications avec la Province lui étant
  coupées, il n'en pouvait tirer aucun secours, envoie au-delà du Rhin appeler
  à son aide des cavaliers germains, avec des fantassins armés à la légère et
  accoutumés à combattre parmi eux. A leur arrivée, les chevaux de ces
  cavaliers germains n'étant pas aussi propres au service qu'il l'aurait
  désiré, il prend ceux des tribuns et d'autres personnes de l'armée qui
  avaient le droit d'en avoir, même ceux des chevaliers ou des vétérans
  rappelés, et il les distribue aux Germains.
Considérons bien l'ensemble de ces dispositions stratégiques,
  prises d'avance par le défenseur de la Gaule. — Nous avons vu plus haut César et
  Labienus faire leur jonction au débouché des voies qui arrivent du pays de
  Lutèce dans la vallée de la
   Saône : disons, pour fixer les idées, près de Dijon. — Puis, nous avons vu Vercingétorix
  appelé à Bibracte, y être élu chef suprême
  de toute la Gaule
  (à la profonde douleur des Éduens).
  Aussitôt il déclare qu'il ne veut point tenter la fortune dans une bataille
  rangée ; mais qu'il se propose de harceler sans cesse de toutes parts l'armée
  romaine, et de lui couper les vivres et le pâturage ; qu'en conséquence il se
  contentera de l'infanterie qu'il avait précédemment sous ses ordres, mais
  qu'il lui faut beaucoup de cavalerie ;
  et il commande une levée de 15.000 cavaliers dans toute la Gaule. — En attendant, il
  commande aux Éduens et aux Sébusiens, qui sont limitrophes de la Province (sur le haut Rhône), de lever chez eux 10.000
  fantassins, auxquels il joint 800 cavaliers, et il leur ordonne de porter la guerre chez les Allobroges. Et, de l’autre côté, il fait mettre sur pied
  les cités limitrophes de la Province,
  tout le long de la ligne des Cévennes jusqu'aux Pyrénées.
Cependant nous ne voyons pas qu'on en soit venu aux mains
  sur la ligne du haut Rhône, comme cela
  a eu lieu sur la ligne des Cévennes.
  C'est que, sur cette ligne du haut Rhône, la frontière des Allobroges était
  infranchissable à des Gaulois dénués de toutes machines de guerre : et
  Vercingétorix et César lui-même le savaient aussi bien que nous. Aussi César,
  qui emploie toujours l'expression juste, a-t-il dit, dans cette occasion, que
  les Allobroges gardent les bords du Rhône avec
  beaucoup de soin et d'activité, — crebris
  ad Rhodanum dispositis præsidiis, magna cum cura et diligentia suos fines
  tuentur. — Comment donc s'expliquer son texte précédent, où il est
  dit que Vercingétorix ordonne aux Éduens et aux Sébusiens, qui sont
  limitrophes de la Province,
  de porter la guerre chez les Allobroges, bellumque
  inferre Allobrogibus jubet ? — Pour s'expliquer cela, il est
  indispensable de se reporter à un troisième texte de César, qui concerne le
  lieu où il franchit lui-même le Rhône, en entrant pour la première fois dans la Gaule celtique, et où il
  dit que les Allobroges possédaient au-delà du Rhône des villages et d'autres
  propriétés rurales : — Item Allobroges, qui trans
  Rhodanum vicos possessionesque habebant... (I, XI). Or ces mêmes villages et ces propriétés
  rurales des Allobroges, avec les passages naturels du Rhône qui se trouvent
  là, et où l'on a pu de tout temps et en toute saison communiquer d'une rive à
  l'autre, voilà les lieux que Vercingétorix a ordonné d'occuper en armes avec
  ce [détachement de 10.000 fantassins et 800 cavaliers qu'il y a envoyés.
De sorte que Vercingétorix vient de fermer d'avance la
  frontière de la Gaule
  celtique du côté de la
   Province dans toute son étendue, à savoir : d'une part, sur
  la ligne du haut Rhône, depuis la grande brèche des monts Jura où l’on voit
  aujourd'hui le fort de l'Écluse, jusqu'au confluent de la Saône ; et d'une
  autre part, sur la ligne des Cévennes, depuis ce même confluent jusqu'aux
  Pyrénées. Gela est tout à fait confirmé par les dernières lignes de cette
  page importante des Commentaires, où
  il est dit : César, comprenant bien que l'ennemi lui
  était supérieur en cavalerie y et que, toutes ses communications avec la Province et l'Italie
  lui étant fermées, il n'en pouvait tirer aucun secours — interclusis omnibus itineribus, nulla re ex Provincia
  atque Italia sublevari poterat —, envoie
  au-delà du Rhin appeler à son aide des cavaliers germabu, avec des fantassins
  armés à la légère et accoutumés à combattre parmi eux...
Ainsi voilà que les légions romaines, réunies dans
  l'intérieur de la Gaule
  celtique, s'y trouvent déjà comme bloquées du côté de la Province et de
  l'Italie.
Maintenant nous rencontrons un texte dont le sens a déjà
  été vivement controversé par plusieurs savants d'un grand mérite, sans que
  néanmoins, à notre avis, la lumière y ait été complètement apportée. Citons-le
  d'abord : — Interea, dum hæc geruntur, hostium
  copiæ ex Arvernis equitesque, qui toti Galliæ erant imperati, conveniunt.
  Magno horum coacto numero, quum Cæsar in Sequanos per extremos Lingonum fines
  iter faceret, quo facilius subsidium Provinciæ ferri posset, circiter millia
  passuum X ab Romanis, trinis castris Vercingetorix consedit. Convocatisque...
Voici la version de M. Rossignol : — Les troupes des ennemis qui étaient chez les Arvernes, et
  les cavaliers demandés à toute la
   Gaule, se rassemblent (chez
  les Éduens)[8]. Quand le nombre de
  ces cavaliers fut devenu grand, au moment où César marchait par l’extrémité
  du territoire — ou bien le long du
  territoire extrême[9] — ou bien encore le long de la lisière du territoire[10] — des Lingons, vers les Séquanes, pour pouvoir plus
  facilement envoyer du secours à la Province, Vercingétorix assoit alors trois
  camps à environ dix milles des Romains.
Voici la version de M. Quicherat[11] : — Ayant rassemblé un grand nombre de ces Gaulois, lorsque
  César se rendait en Séquanie par la frontière des Lingons, pour
  qu'assistance fût portée plus facilement à la Province, Vercingétorix
  campa sur trois points à dix milles environ des Romains.
Voici notre propre version : — Sur
  ces entrefaites, cependant, les troupes des ennemis qui étaient chez les Arvernes,
  et les cavaliers qui étaient commandés à toute la Gaule, viennent au
  rendez-vous (chez les Éduens). Un grand nombre de ces cavaliers ayant été ainsi
  rassemblé, comme César se rendait par l’extrémité (ou bien par la
  frontière) du pays des Lingons chez
  les Séquanes, afin d’y être mieux à portée de secourir la Province, Vercingétorix
  prit position, campé sur trois points, à environ dix mille pas de l'armée
  romaine.
On le voit, ces trois versions représentent trois
  opinions, plus ou moins différentes, sur le fond même da récit de César, et
  par suite, comme on le verra, sur la situation géographique d'Alésia : il est
  donc nécessaire de les comparer et d'opter.
Dans la première version, l'opinion est, d'après son
  auteur, que César marchait (entre
  Saint-Florentin et Montbard) le long d’une
  lisière du pays des Lingons, et sans en sortir, dans la direction lointaine du pays des Séquanes,
  afin de pouvoir plus facilement envoyer
  du secours à la Province.
Dans la seconde version, l’opinion est que César se
  rendait chez les Séquanes par la frontière des
  Lingons (qu'il franchissait
  actuellement près de Gray), afin qu'il fût plus facile à son armée de porter assistance à la Province.
Dans la troisième version, l'opinion est précise, quant à
  la direction générale et au but de la marche de César, à savoir, s’il se rendait, par l’extrémité (ou par la frontière) du pays des Lingons, chez les Séquanes, afin d’y être
  mieux à portée de secourir la
   Province ; elle reste indéterminée, quant au
  point où cette marche avait amené César lorsque Vercingétorix survint.
En résumé donc : la première opinion montre César marchant actuellement en pays lingon,
  dans la direction du pays des Séquanes ; la seconde le montre entrant actuellement chez les Séquanes
  par la frontière du pays des Lingons ; la troisième ne le montre sur aucun
  point : elle indique seulement la direction de sa
  marche actuelle, à savoir, du pays des Lingons chez les Séquanes et vers la Province.
Les dissidences de ces opinions reposent sur un désaccord
  dans l'interprétation et l'application de trois mots du texte, per, in,
  quo, ou bien, en d'autres termes, sur
  la portée différente attribuée au verbe iter
  faceret, portée que l'un des traducteurs restreint au seul mot per, tandis que les deux autres l'étendent aux
  trois mots, per, in, quo,
  implicitement ou explicitement.
Nous ne voulons pas établir ici une discussion d'après les
  règles de la grammaire classique ; mais nous pouvons montrer que notre propre
  version s'accorde avec nombre d'autres textes de César où la véritable
  signification de ces mêmes mots, employés de même, n'est point douteuse. Or
  l'autorité de César doit, au besoin, l'emporter sur celle de nos grammairiens
  : d'autant plus que César avait lui-même approfondi les questions de
  grammaire ; qu'à ce sujet il faisait autorité déjà parmi les grammairiens
  romains ; et qu'il attachait une grande importance au choix de ses
  expressions. Car il avait pour principe, dit Cicéron (dans une lettre à Brutus), que le choix des mots est la
  source de l'éloquence — Delectum verborum originem
  esse eloquentiæ. — Ce qui ajoute encore aux autres attraits des Commentaires
  cet avantage que là on peut compter sur le mot précis pour exprimer toutes
  les nuances de la pensée de l’auteur. César pouvait donc bien quelquefois
  parler avec ruse et dissimulation, mais il ne pouvait point parler mal. Et
  ici il ne pouvait guère dire le contraire de la vérité ; car il s'agissait
  d'un fait auquel avaient pris part soixante mille légionnaires. Il faut donc
  bien qu'il nous présente dans ce texte au moins l'apparence de la vérité :
  lui fût-elle même très-désagréable.
Or on ne peut mettre en doute que le sens ordinaire du mot
  per ne soit d'exprimer, comme dans les
  deux dernières versions, que le mouvement se fait par
  ou à travers le lieu indiqué.
La première des trois versions prend ce même mot dans le
  sens de tout le long du lieu indiqué,
  c'est-à-dire dans le sens ordinaire d'un autre mot latin, du mot secundum.
Nous avons vainement cherché dans les Commentaires
  une situation réelle où il s'agît d'une armée en marche le long d'une lisière
  de territoire, sans en sortir ; nous n'avons trouvé que des situations
  analogues, où il s'agissait de marcher le long d'un fleuve, ou bien de s'en
  servir comme voie navigable ; et dans ces divers cas l'expression employée
  par César n'est jamais le mot per,
  mais toujours le mot secundum, ou
  d'aUtres mots analogues, se rattachant à l'idée du fleuve que l'on côtoie ou
  sur lequel on navigue. Ainsi, quand Labienus marche, de Melun vers Lutèce, le
  long de la Seine,
  il est dit : Secundo flumine ad Lutetiam iter
  facere cœpit (VII, LVIII). Si la marche a lieu le long du cours
  d'eau, mais en sens contraire, sans destination indiquée, il est dit : Magnum ire agmen adverso flumine (VII, LXI).
  Quand César, conduisant six légions devant Gergovia, marche tout le long de
  l’Allier, même en sens inverse du cours de l'eau, voici l'expression employée
  pour le dire : Sex legiones ipse in Arvemos ad
  oppidum Gergoviam secundum flumen Elaver duxit (VII, XXXIV).
  Si les troupes sont embarquées et descendent le fleuve. César dit : Secundo flumine progredi (VII, LX).
Enfin, si dans ce texte : per
  extremos Lingonum fines iter faceret, le mot per exprime que César marchait le long du territoire extrême des Lingons, sans en sortir,
  on peut demander quel autre mot il eût dû substituer à celui-là pour exprimer
  qu'il marchait à travers ce territoire extrême, c'est-à-dire qu'il passait la
  frontière du pays des Lingons.
La préposition in,
  avec mouvement, a sans aucun doute la signification des mots français en, dans,
  chez, selon la nature et le but du
  mouvement. C'est bien dans ce sens ordinaire et incontestable que les deux
  dernières versions rendent le mot in.
Pour qu'on soit autorisé à le traduire, comme dans la
  première version, par les mots français vers
  ou dans la direction de (c'est-à-dire non autrement que s'il s'agissait de
  la préposition ad), il nous
  paraît indispensable que le texte présente quelque raison accessoire et
  particulière, comme pourrait être la nature du verbe employé par l’auteur.
  Ainsi, nous avons vu précédemment un autre texte de César, iter in Senones facere instituit, que nous avons
  traduit en ces termes : il entreprit de se rendre
  chez les Sénons ; et nous eussions pu le traduire aussi fidèlement en
  ces autres termes : il commença à faire route (ou il se mit en route) dans la direction du pays des Sénons. Car là le
  verbe instituit, — il entreprit, il
  commença, — exige que le parcours effectué soit restreint à une partie
  seulement de la distance qui séparait César du pays des Sénons.
Mais, dans le texte en question ici, et dont nous
  discutons le véritable sens, le verbe iter
  faceret n'implique aucune restriction ; on doit donc en étendre la
  portée autant que le comporte le mot in, et admettre que César puisse marcher
  réellement chez les Séquanes, non pas que ce pays des Séquanes doive rester
  le but lointain de sa marche, un point de mire,
  comme on l’a dit[12].
Pour constater avec plus de certitude le sens du mot in
  dans ce texte important, considérons des textes analogues, où le. marche
  indiquée a été poussée jusqu'à son terme, et par conséquent où le but atteint
  démontre, sans qu'on en puisse douter, le véritable sens des expressions
  préalablement employées par César pour indiquer la mise à exécution de la
  marche.
Au début de la guerre de Gaule, César, quittant la
  muraille qu'il avait établie le long du haut Rhône, va en Italie chercher des
  renforts : — Ipse in Italiam magnis itineribus
  contendit : duasque ibi legiones conscribit : et tres, quæ circa Aquileiam
  hiemabant, ex hibernis educit... (I,
  X). — Ainsi, l'expression in Italiam contenait signifie non-seulement que
  César se dirige vers l'Italie, mais encore qu'il y pénètre, même jusqu'aux
  environs d'Aquilée, bien au-delà de Venise.
Au commencement du septième livre, César dit que, parvenu
  à Vienne, il y prit des chevaux frais... et qu'il courut à travers le pays des Éduens chez les Lingons, où
  deux légions hivernaient ; qu'arrivé là, il envoya ses ordres aux autres
  légions... — Viennam pervertit. Ibi, nactus recentem
  equitatum... per fines Æduorum in Lingones contendit, ubi duæ legiones
  hiemabant... Eo quum pervenisset...
  (VII, IX).
  — Or, comme d'une part la ville de Vienne était située dans la Province, et que, d'une
  autre part, les deux légions hivernaient dans l'intérieur du pays des
  Lingons, il est évident (malgré toute
  objection grammaticale) que l'expression de César, per fines Æduorum in Lingones contendit,
  correspond ici, de fait, à une marche continue qui a eu lieu, non pas simplement
  à travers le pays des Éduens, mais successivement dans trois pays distincts,
  à savoir : d'abord, dans la
   Province, pour en sortir ; puis, dans le pays des Éduens, d'outre en outre ; puis
  encore, dans le pays des Lingons, pour
  y pénétrer jusqu'auprès des deux légions. Ainsi un accident qui serait
  survenu pendant ce trajet pourrait également, d'après ce texte isolé, avoir eu
  lieu dans chacun de ces trois pays.
Il est sans doute inutile de citer d'autres exemples pour
  établir que l'expression in Sequanos iter faceret,
  dans le texte controversé, signifie que César pouvait avoir déjà pénétré chez
  les Séquanes, plus ou moins loin, suivant qu'il avait déjà plus ou moins
  marché quand Vercingétorix survint.
A l'inverse, on peut trouver dans les Commentaires des
  situations où il s'agissait simplement de marcher
  vers un pays, ou même d’entrer dans
  un pays, mais sans y pénétrer bien avant, et nous allons voir quelles
  expressions César a employées, pour que dans ces deux cas on ne puisse pas se
  méprendre sur des faits de cette sorte. Vercingétorix, étant chez les
  Bituriges (Berri), apprend que César
  vient de se montrer au nord-ouest des Cévennes ; on le supplie d'y porter du
  secours j il part pour s'y rendre : — Castra ex
  Biturigibus movet in Arvemos versus (VII,
  VIII). — César veut aller à'Agendicum (Sens) au secours des Boïens (entre la
   Loire et l'Allier, près de leur confluent), mais en
  faisant un détour et en passant d'abord à Vellaunodunum (Château-Landon), puis à Genabum (Orléans), etc. Le pays des Boïens n'est donc
  ici véritablement qu'un but ultérieur, un but final, ou, comme on l’a dit, un
  point de mire. Voici l'expression que César emploie : — Ad Boios proficiscitur (VII, X). Enfin César s'ouvre un chemin à travers
  les Cévennes couvertes de six pieds de neige, et entre réellement dans le
  pays des Arvernes ; mais il lai suffit de s'y montrer ; il ne veut pas
  s'avancer au loin dans l’intérieur ; et il emploie la préposition ad, auprès : — Viis
  patefactis summo militum labore, ad fines Arvernorum pervenit. Quibus
  oppressis inopinantibus... (VII, VIII).
Donc, à fortiori, quand César emploie, dans le texte que
  nous discutons, la préposition in,
  avec le verbe iter faceret, qui
  n'implique aucune restriction : — Quum Cæsar in
  Sequanos per extremos Lingonum fines iter faceret, quo facilius subsidium
  Provinciæ ferri posset, — on doit entendre qu'il peut déjà être
  effectivement entré chez les Séquanes, et même y avoir déjà continué sa marche
  plus ou moins loin dans l'intérieur du pays, lorsque Vercingétorix survient.
Du reste, si la marche dont il s'agit, au lieu d'être en
  cours d'exécution, se trouvait accomplie, c'est-à-dire s'il y avait dans le
  texte, non pas iter faceret, mais iter fecisset, nul doute que cette marche de
  César n'eût duré un certain temps et ne se fût prolongée, à partir de
  l'extrémité du territoire (ou de la frontière)
  des Lingons, jusque dans l’intérieur du pays des Séquanes ; et encore là, notons-le
  bien, jusqu'à proximité des Allobroges
  : pour que César y fût mieux à portée de les secourir chez eux, où
  Vercingétorix avait ordonné de porter la guerre, — Bellumque inferre Allobrogibus jubet, — et où ils défendaient leur territoire sur les bords mêmes du
  Rhône, — ad Rhodanum, — non
  ailleurs.
Mais il y a dans le texte : — Quum
  iter faceret ; la marche de César s'exécute actuellement. A quel
  point de l'exécution en est-elle ? au début, au milieu, à la fin ? — César,
  disent les uns, est chez les Lingons et marche vers les Séquanes. — Il se
  rend chez les Séquanes par la frontière des Lingons, disent les autres. —
  Nous disons, nous, que César peut se trouver dans l'un ou l'autre pays, et
  même que, dans celui des Séquanes, il peut, à la rigueur, suivant le degré
  d'exécution de sa marche, se trouver déjà du côté de la Province, mais non
  encore suffisamment à portée de la secourir ; car, dès lors, il aurait
  atteint son but et sa marche ne serait plus actuellement en cours
  d'exécution.
Cherchons enfin dans les Commentaires un autre
  exemple où les mêmes expressions se rencontrent employées de même,
  c'est-à-dire où César montre d'une manière indéterminée, comme ici, les
  légions faisant route actuellement dans une certaine direction, et où
  cependant, grâce à un élément accessoire, on puisse distinguer à quel point
  du trajet ces légions, dans la pensée même de César, sont déjà parvenues au
  moment du récit.
Cet exemple précieux, on nous l’offre dans un texte de la Guerre civile, cité à
  l'appui de la première des trois versions que nous comparons ici. Ou pose,
  d'une manière quelque peu vive, la question suivante : Quand César dit : Audierat Cœsar Pompeium per Mauritaniam
  iter in Hispaniam facere, cela signifie t-il que Pompée traverse
  l’Espagne ? Il est en Mauritanie ! Pour nous la Mauritanie, per
  Mauritaniam, c'est le territoire des Lingons, per Lingonum fines ;
  l'Espagne, in Hispaniam, c'est la Séquanie, où César n'est pas, in Sequanos[13].
En effet, si l’on ne cite que cette portion du texte concernant
  la marche de Pompée, l’image qu'elle présente à l'esprit peut bien être
  Pompée s'acheminant par la
   Mauritanie, vers le détroit des colonnes d'Hercule.
Mais voici le texte complet : — Audierat Cœsar Pompeium per Mauritaniam cum legionibus iter in Hispaniam
  facere, confestimque esse venturum : simul a tribunis militum
  centurionibusque mutuas pecunias sumpsii : has exercitui distribuit. Quo
  fado, duos res consecutus est : quod pignore animas centurionum devinxit, et
  largitione redemit militum voluntates[14]. — César avait entendu dire que Pompée avec ses légions se
  rendait en Espagne par la
   Mauritanie, et qu'il allait incessamment arriver. Aussitôt
  il emprunta des sommes d'argent aux tribuns des soldats et aux centurions :
  et il distribua ces sommes à son armée. En faisant cela, il obtint à la fois
  deux choses : par l'engagement qu'il contracta, il enchaîna le dévouement des
  centurions à ses intérêts ; et par les largesses qu'il fit, il acheta la
  fidélité des soldats. Or, ceci étant placé dans le récit de la
  campagne de César contre Afranius et Petreius, le lecteur sait où se trouve
  en ce moment César, à qui Pompée vient ainsi tenir tête avec d'autres
  légions. César se rend par les Pyrénées dans la Tarraconaise,
  devant Ilerda sur le Sycoris (aujourd'hui,
  Lérida sur la Seigre,
  en Catalogne). César est donc à quelque 1.200 ou 1.500 kilomètres
  de la Mauritanie,
  le détroit entre deux. Et puisque Pompée allait, disait-on, arriver
  incessamment, au premier moment, — confestimque
  esse venturum, — dès lors, l’image qui se présente à l'esprit,
  c'est nécessairement que Pompée, après être arrivé par la Mauritanie et avoir
  passé le détroit, fait route actuellement en Espagne même, et s'y trouve déjà
  non loin d'Ilerda. Par conséquent Pompée a déjà pénétré à quelques mille
  kilomètres dans l'intérieur de l'Espagne : malgré le per Mauritaniam du texte, qui n'est là que pour
  indiquer que Pompée avec ses légions va arriver sur le théâtre de la lutte
  par la voie de Mauritanie, non par la voie de mer, non, comme César, par la
  voie des Gaules.
On est même confirmé dans la pensée que Pompée est sur le
  point d'arriver près d'Ilerda, quand on voit que César ne perd pas un
  instant, — simul, — pour garantir son
  armée de l'influence morale que peut exercer sur elle l'arrivée de Pompée,
  représentant la patrie, le droit de tous, la loi.
Si donc, dans une marche d'armée que César nous indique
  ici d'une manière indéterminée, en ces termes : — Audierat
  Cæsar Pompeium per Mauritaniam cum legionibus iter in Hispaniam facere,
  — cette armée a déjà, dans la pensée du narrateur, traversé la Mauritanie, passé le
  détroit, et poursuivi sa marche jusqu'à peut-être un millier de kilomètres
  dans l'intérieur de l'Espagne : ayant ainsi marché déjà pendant un mois
  peut-être, depuis qu'elle a passé en Mauritanie ; de même, dans cette autre
  marche indiquée d'une manière analogue : — Quum
  Cæsar in Sequanos per extremos Lingonum fines iter faceret, quo facilius
  subsidium Provinciæ ferri posset, — l'armée romaine peut,
  non-seulement avoir traversé l'extrémité (ou
  la frontière) du pays des Lingons, mais encore se trouver à un point
  quelconque de ce mouvement stratégique. Elle peut en être au second, au
  troisième jour de cette marche ; elle peut même déjà, à la rigueur, approcher
  de la Province,
  comme celle de Pompée approchait d'Ilerda, disait-on.
Suivons d'ailleurs les conséquences qui résulteraient de
  ce raisonnement absolu, étroit et exclusif : César n'est pas dans le pays où
  il va, — in Sequanos[15]. Car c'est là
  toute la substance de l'argument qu'on produit pour prouver que César est en
  marche chez les Lingons et ne peut se trouver chez les Séquanes au moment où
  Vercingétorix survient. Mais comment se rendre compte, dans ce système, du
  point où se trouve César, au moment où s'applique le passage suivant du
  premier livre : — Ab Allobrogibus in Sebusianos
  exercitum ducit (X) ? —
  César, dit-on, n'est pas dans le pays d’où il va ?
  Est-il donc dans le pays d’où il vient ?
  Qu'on veuille dire où il est. On serait ici bien embarrassé. Voilà où l’on
  aboutit par l'étroitesse de l'interprétation des textes de César.
Si cependant la grammaire poussait à raisonner de cette
  manière-là ? Mais nullement : et il faut bien en dire un mot ici ; car on a
  fait tant de bruit avec la grammaire dans la discussion relative à Alise et à
  Alaise, on a tant crié au scandale grammatical, qu'il pourrait bien en être
  resté quelque chose. La grammaire dit exactement que in Sequanos indique le
  lieu où César va, et dans lequel il entre[16].
On insiste dans la discussion, et on dit : Poursuivre sa route chez les Séquanes, c'est évidemment se
  mouvoir dans leur pays. Or, pour être dans la règle, il ne faudrait pas Sequanos,
  il faudrait appliquer soit la question qua, soit la question ubi
  ; car la loi veut qu'on dise : In foro deambulare, — per Mauritaniam iter facere. Mais je demande pardon au lecteur de cette digression[17].....
Nous demandons nous-même pardon de nier d'une manière
  formelle cette double assertion. La question ubi
  exige que l’action ait commencé et se termine dans le même lieu : ici,
  l'action se transporte du pays des Lingons chez les Séquanes. La question qua exige que l’action traverse le lieu, de
  dehors en dehors : ici, elle a bien commencé en dehors, mais elle se termine
  en dedans. C'est le cas de la question quo.
  L'action de passer la frontière des Lingons et de poursuivre sa route chez
  les Séquanes, ou de se rendre par la frontière du pays des Lingons chez les
  Séquanes, n'est donc le cas ni de la question ubi,
  ni de la question qua, mais bien de la
  question quo.
Pour ce qui concerne le troisième mot en discussion, quo (afin que),
  la version de M. Quicherat en rend fidèlement le sens, et nous ne ferions nous-même
  aucune difficulté de l’accepter. Cependant il nous a paru bon, dans notre
  langue française si exacte, et dans la circonstance particulière du texte
  controversé, de préciser davantage la portée de la conjonction quo. Il est
  évident que César, s'il parvient au but de sa
  marche, devra être chez les Séquanes, et y être de sa personne mieux à portée
  de secourir la Province
  ; notre expression, pour y être, équivaut donc bien ici à quo du texte ci-dessus, sans y rien ajouter :
  et tel est, en pareil cas, le langage ordinaire. Et nous préférons cette
  forme parce qu'on y sent mieux l'indétermination du moment où Vercingétorix
  survient, indétermination qui est certainement dans le texte, comme on l'a
  vu.
La version de M. Rossignol présente bien aussi d'abord le
  sens littéral de la conjonction quo ;
  mais, immédiatement ensuite et d'une manière indirecte, elle fait disparaître
  le sens vrai et historique du texte, c'est-à-dire l'indication du mouvement
  stratégique exécuté et rapporté par César ; elle va même jusqu'à supprimer le
  motif de sa marche ; tout cela par un procédé très-simple, en traduisant le
  mot ferri du texte par le mot français
  envoyer, tout comme s'il y avait mitti dans ce texte. C'est là, on le voit, une
  version un peu libre, mais bien naturelle dans l’ensemble de la situation
  qu'on s'est faite en traduisant plus haut les mots per et in de la
  manière qu'on a vue. En effet, de la frontière du pays des Lingons, que César,
  d'après cette version précédente, ne peut franchir, il ne saurait porter
  facilement secours à ceux qui sont attaqués si loin de lui, sur le haut Rhône
  — c'est-à-dire à plus de deux cents kilomètres de distance en ligne droite,
  et les monts Jura entre deux — ; il faut donc bien y envoyer un détachement de troupes. Mais, dès
  lors, quel est le but, quel est le motif de la marche de César ? Ne
  pouvait-il pas aussi bien, sans se mettre en route lui-même, envoyer ce
  détachement d'un peu plus loin ? Pourquoi l'accompagner de sa personne, le long de cette frontière et un peuple ami ?
Et d'ailleurs, comment César, qui vient de rassembler
  toutes ses forces en faisant sa jonction avec Labienus, et encore d'appeler à
  son aide de la cavalerie germaine, pourrait-il songer à envoyer un détachement de troupes à travers les
  populations soulevées qui interceptent, nous
  dit-il, toutes ses communications avec la Province et avec l’Italie
  ? Comment pourrait-il l'envoyer à travers un pays difficile, un pays
  de montagnes et de forêts, où ce détachement, avant de parvenir sur le haut
  Rhône pour y porter secours, eût rencontré la Saône, le Doubs, l’Ain
  à passer ; et encore, avec les populations soulevées, une petite armée
  gauloise de dix mille fantassins et de huit cents cavaliers à combattre :
  populations et armée connaissant le terrain, combattant chez elles ? Et tout
  ceci, sans parler de Vercingétorix qui se trouve présent dans cette région
  avec sa propre armée. Il fallait, on le voit. César lui-même avec toutes ses
  légions, et un renfort de cavalerie germaine, pour tenter le passage. Il
  fallait aussi qu'il eût de bonnes raisons pour s'y exposer sous les yeux de
  Vercingetorix, survenant à ce passage avec l'armée de Gergovia, renforcée
  elle-même de quinze mille cavaliers accourus de toute la Gaule.
C'est ici, on le voit, le membre le plus important de
  cette phrase tant discutée. Nous savions que César, pressé entre l'Allier et la Loire (dans la région de Lapalisse), s'était jeté à
  l'écart de l'ennemi ; qu'il avait passé la Loire dans la direction du sud-est ; qu'il
  avait séjourné au-delà de ce fleuve du côté de la Province, pour refaire
  son armée affamée ; et qu'ensuite, de là, il avait commencé à remonter au
  nord, à la rencontre de son lieutenant Labienus, faisant retraite du pays de
  Lutèce, bien que vainqueur des Parisiens. La discussion du récit nous avait
  fait admettre que leur jonction s'était opérée non loin de Beaune ou de
  Saint-Jean-de-Losne, selon la voie suivie par Labienus : disons d'une façon
  plus large, non loin de l’angle sud-ouest du
  territoire des Lingons, en dedans ou en dehors. Mais les repères
  nous manquaient depuis la
   Loire et depuis Agendicum
  (Sens).
Ici nous rencontrons d'autres repères, et tout s'accorde
  parfaitement. Nous voyons que César, après sa jonction avec Labienus, se
  trouve, en effet, dans le pays des Lingons ; d'où il se décide à partir avec
  toute son armée dans la direction de la Province : César,
  est-il dit, se rend par l'extrémité (ou par la frontière)
  du pays des Lingons, chez les Séquanes, pour y être mieux à portée de
  secourir la Province. Il
  faut donc, pour appliquer complètement ce texte, que César ne se borne pas à
  entrer chez les Séquanes, mais qu'il y poursuive sa marche vers la Province jusqu'à ce
  qu'il soit à portée de la secourir, de secourir les Allobroges,
  peuple de la Province
  qu’on attaque sur sa frontière du haut Rhône.
Car nous ne pouvons non plus négliger ce que César vient
  de dire, vingt lignes et dix lignes plus haut, à savoir : 1° que Vercingétorix a donné l’ordre aux Éduens et aux Sébusiens,
  qui sont limitrophes de la
   Province... de porter la guerre chez les Allobroges
  (LXIV) ; 2° que les Allobroges ont établi de nombreux postes sur le haut Rhône et
  défendent leur territoire avec beaucoup de soin et d'activité (LXV). C'est donc aux passages naturels du
  fleuve, dans la région de la Perte du Rhône, que l'attaque a lieu, comme on l'a
  vu plus haut ; c'est encore là que la défense a établi ses postes ; c'est
  donc là aussi, non ailleurs, que César lui-même doit tendre, pour être mieux à
  portée de secourir les siens ; et, dans cette intention, il faut qu'il
  traverse le pays des Séquanes, du nord au sud.
Toute la question est donc, on définitive, de savoir à
  quelle étape de cette marche César se trouvait au moment où Vercingétorix
  survint. Question à laquelle César ne répond nullement ; s'en tenant à dire
  qu'il faisait route ainsi.
Nous terminons là ces développements, ils nous ont paru
  indispensables en regard de l'autorité des savants qui ont discuté ce texte
  avant nous ; mais surtout à cause du renseignement historique et de
  l'indication géographique que ce texte présente au sujet de la marche de
  César et de son but, ce qui le rend doublement précieux.
Nous en concluons que les Commentaires donnent
  toute latitude de chercher dans le pays des Séquanes, et même assez loin de
  la frontière du pays des Lingons (non que nous
  en ayons besoin nous-même), le lieu de la bataille qui va être livrée
  à César par la cavalerie de Vercingétorix, avant l'arrivée des armées à Alésia. On est en cela d'autant plus libre que
  cette bataille n'eut lieu, comme nous le verrons, que le lendemain du jour où
  Vercingétorix venait ainsi prendre position, sur trois points, à dix mille
  pas de l'ennemi ; et que, le jour de la bataille, l'armée romaine était
  encore actuellement en marche, au moment où elle fut attaquée par les
  Gaulois.
Ainsi le texte que nous venons de discuter n’a pas, dans
  la détermination de l'emplacement d'Alésia toute l’importance qu'on lui a
  attribuée ; il n'est point fondamental, exclusif. On peut l'appliquer, plus
  ou moins naturellement aux trois lieux : Alise,
  Alaise, Izernore.
  Ce n'est pas au moyen de ce texte que la controverse peut se vider.
Nous admettons volontiers que César n'en soit qu'au début
  de sa marche quand Vercingétorix survient ; que l’on prenne l'expression du
  texte — extremos Lingonum fines — dans
  le sens restreint à la zone frontière du pays des Lingons ; que César la
  suive à partir de Saint-Florentin (si l'on a
  pu, au préalable, le conduire là), et alors, si l’on ne rencontre plus
  d'autre difficulté, Alise-Sainte-Reine
  pourra se trouver sur remplacement d’Alésia.
A condition toutefois que César ait un motif de se mettre
  en marche, un but stratégique à atteindre dans la direction qu'il prend,
  c'est-à-dire qu'il veuille se placer mieux à
  portée de secourir la
   Province sur le haut Rhône avec toute son armée,
  non pas simplement y envoyer un détachement à travers le pays des Séquanes
  occupé par les insurgés ; car c'est là une condition obligatoire pour toutes
  les opinions concernant l'emplacement d'Alésia.
Mais il faut aussi admettre qu’Alaise,
  Izernore, ou tout autre lieu situé
  entre le pays des Lingons et la
   Province, puisse également,
  selon sa situation et sa configuration particulière, avoir été le lieu du
  célèbre oppidum de la Gaule.
Tout ce qu'il y a de positif dans ce texte de César,
  rapproché des deux autres qui le précèdent et l'éclairent, se réduit donc à
  ceci : César (dont on ignorait depuis longtemps la position exacte) passe à la frontière ou à l’extrémité du pays des Lingons
  ; il se rend chez les Séquanes, afin d'y être, dit-il, mieux à
  portée de secourir la
   Province (attaquée du côté de la
   Perte du Rhône), Vercingétorix — qui
  était récemment à Bibracte avec son armée de Gergovia augmentée d'environ
  quinze mille cavaliers — survient, on ne sait combien de jours après que
  César s'est mis eu marche dans la direction indiquée, et l’armée gauloise prend position, sur trois points, à
  environ dix mille pas (15 kilomètres)
  de l’armée romaine.
Si peu précises que soient ces indications des Commentaires,
  on y voit avec certitude la direction générale de la marche de César, à
  savoir que : — César se rend par la frontière du
  pays des Lingons chez les Séquanes, près de la Province du côté de la Perte du Rhône.
  — Donnée précieuse dans un tel pays ; car, pour peu que César eût déjà marché
  dans cette direction, quand Vercingétorix survint, l’armée romaine en
  arrivait à la traversée des monts Jura dans le pays des Séquanes, et, dès
  lors, elle devait se trouver à l’un des deux ou trois passages qui conduisent
  vers la Province
  du côté de la Perle
  du Rhône. Et, si tel est réellement le cas, on pourra sans doute se
  reconnaître sur le terrain avec assez de certitude : l'indétermination du
  texte se trouvant ici très-restreinte par la nature du pays, au grand
  avantage de l'application géographique, et de la clarté de l'histoire.
Or, bien que César ne nous dise pas où il en est
  actuellement dans sa marche, la présence de Vercingétorix à côté de lui nous
  indique assez clairement où ils sont l'un et l'autre. En effet, pour une
  armée qui se rend par la frontière du pays des Lingons vers la région de la Perte du Rhône, il y a à
  traverser d'abord les vastes plaines de la rive gauche de la Saône ; puis la
  chaîne des monts Jura. César et Vercingétorix sont-ils actuellement dans ces
  plaines, ou dans ces monts ? Ils sont dans les monts : cela n'est pas douteux
  ; car Vercingétorix vient là pour attaquer César, pour lui barrer le passage,
  comme on va le voir ci-après. Or, dans cette intention, naturellement le chef
  gaulois a dû choisir d'avance le point stratégique où il voulait tenter de
  barrer le passage à l’armée romaine. A cet effet, il était préférable pour
  lui que ce fût sur le territoire d'une cité ennemie des Romains, et il était
  indispensable que ce fût dans une position très-forte par elle-même, où il
  pût barrer le chemin aux légions sans manquer à sa tactique bien arrêtée de
  ne jamais ni engager toute son armée en face de l’ennemi, ni combattre en
  lignes : Neque fortimam tentaturum, neque acie
  dimicaturum. Or une position convenable pour une telle tactique ne
  peut guère se rencontrer que dans un pays de montagnes. N'est-il pas évident
  que, dans les plaines de la
   Saône, Vercingétorix n'eût pu barrer le chemin à César sans
  mettre en lignes toute son armée, et sans l'exposer ainsi à un désastre
  complet, à un désastre certain pour quiconque considère l'immense supériorité
  des armes des légionnaires comparativement à celles des Gaulois ? Ainsi, on
  le voit, César et Vercingétorix doivent être actuellement à quelque passage
  des monts Jura, le Gaulois campé sur trois points, à environ dix mille pas du
  Romain. Mais, avant d'y chercher le lieu précis où ils se trouvent l'un et
  l'autre, examinons avec soin si César ne cache rien au sujet du motif de
  cette marche, et s'il n'aurait point eu quelque autre motif, même beaucoup
  plus grave, pour se rapprocher ainsi de la Province avec toute son
  armée. Car cette question est importante à résoudre ici au préalable, on peut
  même dire que c'est le nœud de la situation.
 
§ III. — Cette marche est une retraite à laquelle César
  est forcé par Vercingétorix. Le chef gaulois vient couper la retraite à l’armée
  romaine.
 
Les Commentaires
  disent que César va se placer mieux à portée de
  secourir la province. Qui pourra croire, après un peu de réflexion,
  que tel soit le véritable motif, le seul motif de sa marche ? La Province est attaquée
  de ce côté-là par dix mille hommes d’infanterie et par huit cents cavaliers.
  Il s'y trouve, pour résister de tous les côtés, vingt-deux cohortes qui font
  environ treize mille hommes. Admettons que Lucius César ait posté sur le haut
  Rhône la moitié de ses troupes ; six mille cinq cents hommes, .avec le fleuve
  devant eux, suffisaient certainement de ce côté-là pour la défense de la Province. N’eussent-ils
  pu suffire, qu'on ne comprendrait pas néanmoins que César eût pris le parti
  d'aller à leur secours avec plus de soixante mille hommes et une forte
  cavalerie, en négligeant pour cela une armée ennemie composée de quatre-vingt
  mille hommes d'infanterie (comme on le verra
  plus loin) et de quinze mille cavaliers, armée réunie dans le pays
  éduen, à côté de lui présent dans le pays Lingon ; à côté de lui. César, qui
  d'habitude va droit au plus fort de l'ennemi. Et d'ailleurs, pour se porter
  au secours de la Province
  attaquée par dix mille Gaulois, César, avec plus , dix légions et sa
  cavalerie légionnaire, avait-il besoin, d'appeler à son aide de la cavalerie
  germaine ? Il paraît donc bien avoir eu quelque autre motif de se diriger
  ainsi du côté du haut Rhône, vers l'entrée de la Province, et de faire
  venir à son secours de la cavalerie germaine.
Le véritable motif de cette marche vers la Province, avons-nous
  absolument besoin que César nous l’explique, si nous avons gardé le souvenir
  des événements qui ont précédé ? Deux fois déjà nous avons vu l'armée
  romaine, sous l'action de la tactique de Vercingétorix, sentir les étreintes
  de la faim ; d'abord au siège d'Avaricum, puis encore après la levée du siège
  de Gergovia, lorsque les cavaliers gaulois lui coupaient les vivres entre
  l'Allier et la
   Loire. Maintenant, par l'action politique de Vercingétorix
  presque toutes les cités de la
   Gaule se trouvent unies contre l'ennemi commun ; les
  sentiments de race et la haine de l'invasion étrangère l'emportent (du moins en apparence) sur les ambitions et
  les jalousies de cité à cité ; la guerre pour l'indépendance n'est plus l’affaire
  particulière de chaque cité, elle est devenue nationale. Or cette double
  modification opérée par Vercingétorix dans la nature et dans les moyens de la
  guerre de Gaule, l’union des cités et
  l'emploi de la faim pour arme contre l’ennemi
  commun, explique très-clairement, selon nous, la marche de César
  du pays des Lingons vers la
   Province : c'est une retraite forcée.
Il est même facile de s'en convaincre en considérant avec
  attention le récit des Commentaires et les conditions du terrain où se
  trouvent actuellement les deux armées.
En effet, si nous revenons un peu en arrière, que voyons-nous
  ? — D'une part, César est parvenu, il est vrai, à réunir toutes ses légions ;
  néanmoins, pour leur procurer des subsistances, il ne lui reste plus que deux
  cités sur lesquelles il puisse compter, les Rhèmes et les Lingons ; il est
  chez ces derniers. — D'une autre part, non loin de lui, chez les Éduens, dans
  la région de Bibracte, se trouve Vercingétorix, qui est arrivé là avec son
  infanterie de Gergovia, probablement encore avec la nombreuse cavalerie des
  Nitiobriges jointe à celle d'Aquitaine (VII, XXXI), et qui dispose aussi de la cavalerie
  éduenne ; de plus, là encore se sont rassemblés un grand nombre d'autres
  cavaliers (des quinze mille demandés à toute la Gaule. — Magno horum coacto numero). — Or César
  a-t-il à craindre que Vercingétorix ne vienne avec toutes ces troupes réunies
  l'attaquer chez les Lingons ? Nullement. Il le désirerait plutôt : les
  légions sont trop fortes, même sans le secours des Germains, pour que le
  résultat d'une bataille rangée puisse être douteux. César le sait
  parfaitement : et Vercingétorix ne l'ignore point.
Mais tous ces cavaliers gaulois, César a-t-il besoin que
  son ennemi lui dise ce qu'il en veut faire ? Ne recommencent-ils pas déjà
  comme précédemment à courir partout autour des légions pour intercepter tout
  ce qui pourrait leur arriver de vivres ou de la Gaule, ou de la Province, ou de
  l'Italie ? Rappelons-nous ce passage du récit : César,
  voyant que l'ennemi avait des forces supérieures en cavalerie, et que tous
  les chemins étaient interceptés, rien de ce dont il avait besoin ne pouvait
  lui arriver, ni de la
   Province, ni de l’Italie, envoie au-delà du Rhin, demander
  des cavaliers en Germanie (LXVII)...
  Sans doute un corps de cavalerie germaine put rompre le cordon de cavaliers
  gaulois qui interceptait toutes les communications de César, et se joindre à
  lui ; mais des convois de vivres eussent-ils pu de même et chaque jour forcer
  un tel obstacle et parvenir aux légions ?
Et où les trouver, ces vivres nécessaires pour plus de
  soixante mille hommes massés chez les Lingons ? Vercingétorix ne vient-il pas
  de proclamer de nouveau l’ordre de mettre à exécution le moyen suprême, le
  moyen héroïque des peuples qui veulent à tout prix purger leur sol de
  l'invasion étrangère, l’incendie général, le feu destructeur de tout, mis partout
  autour de l'ennemi, pour l’affamer ? Que les Gaulois,
  a dit Vercingétorix, détruisent eux-mêmes leurs
  blés, sans aucun regret, qu'ils incendient de leurs propres mains leurs
  habitations. — Æquo modo animo sua ipsi
  frumenta corrumpant, ædificiaque incendant. — Pesons bien toutes
  ces expressions du récit de César, car il n'en faut négliger aucune si l'on
  veut apercevoir tout ce qu'il a dans la pensée. Le mot corrumpant, employé ici dans le même sens que
  précédemment, au sujet de la destruction des blés emmagasinés à Nevers, où
  coule la Loire
  (LV), nous indique ici plus
  spécialement la destruction par le feu
  soit des blés récoltés, soit de ceux qui pouvaient être encore sur pied dans
  le pays. Ainsi, conformément à cet ordre du défenseur suprême de la Gaule, des tourbillons de
  cavaliers chevelus ne courent-ils pas déjà, la torche à la main, semant
  l’incendie de tous côtés, dans les habitations, dans les moissons, partout
  autour de l'armée romaine ?
On voit donc très-clairement, dans le récit même de César,
  que, par la politique et la tactique de Vercingétorix, l'armée romaine réunie
  chez les Lingons s'y trouvait en grand danger d'être de nouveau affamée,
  comme elle l'avait été déjà deux fois précédemment : une première fois auprès
  d'Avaricum, une seconde fois entre l'Allier et la Loire ; et que pour cette
  armée ainsi compromise, le moyen de salut indiqué par les circonstances
  actuelles, l'unique peut-être, c'était de la ramener dans la Province.
Du reste, quand on considère dans la direction de la Province les montagnes
  et les grands cours d'eau qu'il s'agissait de franchir sous les yeux de
  Vercingétorix, on ne doit pas s'étonner que César ait appelé de la cavalerie
  germaine au secours de ses légions, si vaillantes qu'elles fussent, pour les
  escorter à travers ce pays difficile cl cette nuée de cavaliers gaulois.
En un mot, cette marche de César vers la Province nous paraît
  être, quant au fond de l'événement, et dix-neuf siècles d'avance, une retraite de Moscou ; sauf toutefois cette
  différence, à la plus grande gloire de nos aïeux, qu'ils n'avaient point en
  aide un climat meurtrier, et qu'ils ne harcelaient point la redoutable armée
  au mi*-lieu des neiges, mais bien à travers les récoltes des plus fertiles
  contrées de la Gaule
  (I, XXVI)
  ; récoltes détruites autour de cette armée ennemie par les Gaulois eux, mêmes
  ; tant un peuple puise de force dans l'union patriotique et dans l'amour de
  son indépendance nationale !
Aussi qui ne voit que César, ici encore de même qu'entre
  l’Allier et la Loire,
  est loin d'exposer avec évidence les mouvements des deux armées, et surtout
  d'indiquer clairement le lieu où se trouve la sienne ? C'est peut-être encore
  parce que, dans le moment actuel (comme on va
  le voir ci-après), l'armée romaine n'est déjà plus qu'à environ deux
  journées de marche de l’oppidum d’Alésia,
  lieu dont la position géographique serait d'un intérêt capital à connaître,
  et néanmoins au sujet duquel, pour quelque motif secret sans doute, les Commentaires
  ne vont nous fournir aucune indication géographique en des termes positifs.
  Ainsi examinons avec beaucoup de soin le récit du profond politique de Rome,
  soit afin de constater que la marche de son armée y a été voilée dans
  l'intérêt de sa gloire j soit afin d'y rechercher quelque indice qui puisse
  nous faire reconnaître, sur le terrain de la Gaule, l'itinéraire que cette armée a suivi.
L'époque de la moisson,
  dans les plaines de la Loire
  et de la Saône,
  est actuellement passée, au moins
  depuis quelques jours, d'après un détail du récit qui précède. Or, à l’époque de la fonte des neiges, nous avons
  perdu de vue l’armée de Vercingétorix à Gergovia, et voici que maintenant, après la moisson, César nous montre de nouveau
  cette armée. Qu'a-t-elle donc fait pendant les deux ou trois mois compris
  dans cet intervalle de temps ? Elle est arrivée, dit-il, du pays des Arvernes
  dans le pays de Bibracte (Autun), où
  elle s'est renforcée de quinze mille cavaliers, arrivant eux-mêmes de toute la Gaule. Mais la
  distance de Gergovia à Bibracte n'est que d'environ 180 kilomètres
  ou six journées de marche, et dans le
  trajet on passe par cette région de Lapalisse,
  d'où nous avons vu partir l'armée romaine, à marches forcées de jour et de
  nuit, jusqu'à ce qu'elle ait découvert du côté de la Province, dans la Loire grossie par la fonte
  des neiges, un gué où elle s'est jetée dans l'eau de glace jusqu'aux
  aisselles pour gagner au-delà un pays tranquille. L'armée de Vercingétorix
  n'était-elle donc point déjà dans la région de Lapalisse quand l'armée
  romaine en est partie avec tant de hâte ? Et cette armée gauloise n'a-t-elle
  été pour rien dans ces marches si précipitées et si extraordinaires de
  l'armée romaine ? Assurément du moins elle a pu y être pour quelque chose.
  Ici encore, dans le texte que nous venons de discuter, nouveau problème. Nous
  apprenons que, — comme César se rendait par la
  frontière du pays des Lingons chez les Séquanes, vers la Province, Vercingétorix
  survint et prit position sur trois points à environ 10.000 pas de l’armée
  romaine. — Nous comprenons bien que, pour arriver là, Vercingétorix
  est parti de Bibracte, où les Commentaires nous l'ont montré ; mais
  dans quel pays prend-il ainsi position sur trois points, à environ 10.000 pas
  de l’armée romaine ?
Est-ce chez les Lingons ? Est-ce chez les Séquanes ? Si
  cette triple position occupée par Vercingétorix offrait une importance
  stratégique, pourquoi ne pas dire en quoi consistait cette importance ?
  Sinon, pourquoi indiquer ce fait inutilement ? Remarquons enfin quelle
  singulière image s'offre là dans un récit de César : l’armée romaine est en
  marche, l'armée gauloise est campée ; la distance qui les sépare varie donc
  incessamment, bien que le texte la fixe à 10.000 pas. Veut-on que les Romains
  eux-mêmes soient campés ? Pourquoi alors le récit ne le dit-il pas, et ne
  dit-il pas aussi chez quel peuple ils sont campés ? Cela eût été bien simple
  à dire et bien facile à comprendre ; cela eût été le langage ordinaire de
  César ; cela eût-il donc été trop clair ?
Tout ce qu'on voit ici manifestement, c'est que
  Vercingétorix a d'abord réuni toutes ses troupes dans la région de Bibracte (Autun) ; puis, qu'il s'est porté sur la
  route que suivait l'armée romaine et qu'il y a pris position sur trois
  points. Or on peut, on doit admettre que déjà des environs de Bibracte (comme précédemment des environs d'Avaricum),
  Vercingétorix a fait éclairer par des hommes sûrs,
  avec soin et à toute heure du jour, tous les mouvements de César (XVI) ; et que, de même encore, il s'est, au
  moment opportun, rapproché de lui, à portée d'action, par exemple, à Cabillonum ad Ararim (Châlon-sur-Saône). Ainsi, lorsque César s'est disposé à
  passer et a passé la
   Saône (probablement à
  Saint-Jean-de-Losne), Vercingétorix aussi, de son côté y s'est disposé
  à la passer et l'a passée (à Châlon).
  Enfin il va devenir évident, d'après cette apparition subite de Vercingétorix
  en face de César et d'après la suite du récit, que le chef gaulois a pris
  l'avance pour attendre l'ennemi sur la route qu'il suivait ; mais néanmoins
  sans vouloir, ce qui eût été contraire à son plan de guerre bien arrêté,
  risquer une bataille rangée ni engager toute l'armée gauloise.
Reprenons maintenant le fil du récit : — Et ayant convoqué en conseil les chefs de la cavalerie,
  Vercingétorix leur montre que le jour de la victoire est venu, que
  les Romains s’enfuient dans la
   Province, et sortent de la Gaule.
   Cela, dit-il, nous
  rend bien la liberté pour le moment, mais ne suffit point pour nous assurer
  la paix et |a tranquillité dans l'avenir ; car ils reviendront après
  avoir rassemblé de plus grandes forces et ils ne mettront plus aucune fin à
  la guerre. Ainsi attaquons-les au gros des équipages ! Si leur
  infanterie s'arrête pour y porter secours, elle ne pourra continuer son
  chemin ; si, au contraire (ce qu'il
  croit plus probable), elle abandonne les
  équipages pour veiller à son salut, ils s'en iront dépouillés de leurs
  moyens de guerre et déshonorés. Car, quant aux cavaliers ennemis, il est
  indubitable pour eux-mêmes qu'aucun homme n'oserait seulement marcher hors
  des rangs. — Puis Vercingétorix, afin que ses
  cavaliers exécutent l’attaque avec plus d'élan, leur promet de tenir toutes
  ses troupes d'infanterie rangées en avant de son camp pour jeter la terreur
  parmi les ennemis. Tous les cavaliers s'écrient qu'il faut jurer par les
  choses les plus sacrées que nul ne rentrera sous son toit, ne retournera
  auprès de ses enfants, auprès de ses parents, auprès de sa femme, s'il n'a
  deux fois fait passer son cheval à travers l'armée ennemie.
Nous ne pouvons nous dispenser de faire remarquer un
  procédé que César emploie ici, qu'il a déjà employé à propos des événements
  survenus après la levée du siège de Gergovia, et qu'il emploiera encore à
  propos du blocus d'Alésia ; procédé qui lui sert à pallier les faits qui ne
  sont ni à son avantage ni à son honneur. Cet artifice de sa part consiste,
  plutôt que de raconter et d'apprécier lui-même les faits, à en placer le
  récit et l'appréciation dans la bouche de l'ennemi ; de manière que la
  vérité, émanant ainsi d'une bouche naturellement suspecte, n'obtienne du
  lecteur ni la créance, ni la considération qu'elle mérite.
Ainsi — c'est Vercingétorix qui nous a fait savoir, dans
  une allocution aux siens pendant le siège d'Avaricum, que l'armée romaine y a
  été affamée par lui-même (VII, XX). — Ce sont les Gaulois de Lutèce qui nous
  ont appris, dans leurs entretiens (in colloquii) que César, serré de près
  entre l'Allier et la Loire,
  les vivres lui étant coupés, s'était jeté à l'écart vers la Province. Ce qui a
  néanmoins déterminé Labienus lui-même, bien que vainqueur, à faire retraite
  sur Agendicum ; puis de là sur le point inconnu où il devait trouver César
  s'avançant au Nord à sa rencontre. C'est Vercingétorix qui nous apprend ici
  que César et Labienus ensemble se retirent dans la Province et sortent de la Gaule. Ils s'en
  fuient ! s'écrie-t-il, dans son langage coloré de haine, et
  le lecteur, surpris par l’artifice de César, répond instinctivement : Non ! César ne fuit pas, c'est son ennemi qui
  dit cela ; mais, en réalité, César va porter du secours à la Province. Chacun
  se le dit en soi-même, sans y songer et sans prendre garde que ce n'est point
  du chef Gaulois mis en scène par le narrateur qu'il faut se défier ici. De
  sorte que, grâce à cette habileté césarienne, le sentiment même
  d'impartialité rend le lecteur partial en faveur de César. Quel habile
  homme ! Voyez-vous s'il est fin ? (videsne... quam
  acutum ?) écrivait Cicéron à Atticus (VIII, X).
L'éloquent défenseur d'Alise lui-même s'est laissé
  surprendre à cette ruse, si bien que la négation du propre récit de César (sortant de la bouche de ce Vercingétorix fictif)
  sert de base à l'opinion de M. Rossignol concernant la situation d'Alésia.
  Voici, en effet, comment il s'exprime :
VI. CÉSAR SE REMET EN MARCHE ; SA DIRECTION. — Quand César vit le danger qui menaçait Vienne, sa
  première pensée fut de se rapprocher de cette ville, aux frontières des
  Allobroges, pour les rassurer par son voisinage et leur envoyer plus
  facilement des secours, s'il le fallait. Mais rien ne prouve que César
  se précipite vers le lac de Genève, par-dessus vingt montagnes et autant de rivières.
Vercingétorix, il est vrai,
  depuis la levée du siège de Gergovie, ne cesse de dire et de faire répéter
  par toute la Gaule
  que César est en fuite, qu'il gagne la Province et l'Italie ;
  mais plus Vercingétorix le dit, moins César le fait. A Gergovie, quand
  il était affaibli par des pertes notables, il tourne hardiment le dos à la Province, il passe l’Allier,
  passe la Loire,
  passe l’Yonne[18], sans être une seule fois attaqué malgré ses pertes,
  malgré le cri de guerre qui retentit partout, et malgré les bruits
  sinistres que fait courir son ennemi. Et il fuirait maintenant qu'il a
  terrifié par sa présence toutes les peuplades qui l'ont vu ? Quand il a
  doublé ses forces par sa jonction avec Labienus ? Quand il s’est posé triomphant
  dans les plaines de l’Armançon, et chez un peuple qui veut lui rester
  fidèle ? Quand son armée est grossie de cavaliers germains, intrépides soldats
  qui lui ont si souvent donné la victoire ? De semblables hypothèses sont
  repoussées sans hésitation, a surtout quand celui qu'elles regardent les
  flétrit de ce mot accablant : infamia !
Donc César fuit moins encore
  sur l’Armançon qu'à Gergovie. Son mouvement n'est qu'un simple changement
  de position motivé par l’attaque de Vienne. César veut seulement quitter
  le bassin supérieur de la
   Seine, où il était trop éloigné de cette place pour
  s'établir dans les plaines de la Saône, d'où l’on pouvait plus facilement
  envoyer des renforts du côté de Lyon : quo facilius subsidium ferri posset[19].
Tel est le système d'interprétation de M. Rossignol. On
  voit à quel point il a subi l'influence de l'artifice employé par l'habile
  narrateur romain.
Nous, au contraire, en considérant bien la nature, la
  grandeur et l'éclat de ces événements, le nombre des témoins, le parfait
  accord, quant aux faits, de ce que
  César nous dit lui-même avec ce qu'il nous fait dire par les Gaulois, nous
  pensons, comme Labienus, qu'il faut croire ce que ces Gaulois disent, qu'il
  faut rendre à César tout ce qui est à César,
  et, par conséquent, tenir bon compte des parties de son récit prêtées à
  l'ennemi, tout en leur enlevant, bien entendu, la nuance hostile dont elles
  ont été colorées pour en assurer l'effet.
Nous pouvons du reste ici comparer le récit manifeste de
  César avec son récit pseudonyme, afin de bien voir en quoi ils diffèrent, en
  quoi ils s'accordent au sujet du fait.
César dit ouvertement : qu'il va
  se placer mieux à portée de secourir la Province.
   Donc il marche vers la Province, pour aller
  combattre sur les bords du haut Rhône. Mais, s'il veut combattre des Gaulois,
  pourquoi ne pas se tourner vers cette armée de quatre-vingt-quinze mille
  hommes qui est si près de lui ? Nous ne voyons de réponse que dans l'idée
  d'une retraite sur la
   Province.
Or Vercingétorix dit-il autre chose quant au fait
  historique ? Les Romains, dit-il, s'enfuient et sortent de la Gaule. Le
  mot s'enfuient est évidemment placé là pour l'effet ;
  car ici les Romains ne marchent pas jour et nuit, comme entre l'Allier et la Loire ; ils ne se jettent
  pas dans un large fleuve d'eau de glace pour gagner l'autre rive, plongés
  dans cette eau jusqu'aux épaules ; ils ne fuient donc pas, ils font retraite. Les mots et sortent de la
   Gaule sont aussi là pour l'effet. C'est une
  intention que César, qui connaît bien le cœur humain, se fait prêter par son
  ennemi et qu'il n'avoue pas, mais que les faits nous paraissent démontrer.
Du reste, les paroles mêmes de Vercingétorix
  n'offrent-elles rien d'étrange dans ce récit ? Y sent-on bien un ennemi
  implacable attendant son ennemi au passage, et lançant sur lui les siens avec
  une fureur meurtrière ? Ne dirait-on pas que ces quatre-vingt mille Gaulois,
  avec toute leur cavalerie, n'en veulent qu'aux
  bagages et à l’honneur de l'armée
  romaine ? Se douterait-on que ce Vercingétorix qui parle ait eu sa patrie
  mise à feu et à sang par les Romains mêlés de bandits Sicambres et de tous
  les meurtriers et pillards de bonne volonté[20] ? ni que ce
  Gaulois ait en lui un de ces cœurs si communs sur les murs d'Avaricum en face
  du scorpion romain (XXV) ? ni que cet homme ait sucé le lait
  d'une de ces mamelles que le gladius
  vient de transpercer avec les derniers nourrissons (XXVIII) ? Le vrai Vercingétorix eût-il dit froidement : Ils reviendront après avoir rassemblé de plus grandes
  forces et ils ne mettront plus aucune fin à la guerre... Il se fût
  écrié : Ils vont nous échapper ! Mais, en
  montrant Vercingétorix furieux, et impatient de vengeance, le narrateur eût
  laissé voir que César lui-même allait de ce pas sortir de la Gaule : les deux idées
  s'appelaient réciproquement ; et César ne se souciait pas sans doute
  d'attirer sur ce point l'attention du lecteur.
Mais il pouvait nous montrer sans inconvénient, et il nous
  montre en effet, les cavaliers gaulois exaltés jusqu'à la fureur. Il leur
  fait même prononcer un serment plein de forfanterie et très-peu naturel dans
  cette circonstance. Car comment admettre que, parmi cette même armée de ce
  même chef gaulois qui, campé à quinze mille pas
  d'Avaricum, savait à chaque instant du jour tout ce qui se passait au siège (XVI), on ne sache point ici, à dix mille pas des légions, qu'elles sont
  accompagnées d'une nombreuse cavalerie germaine ? Ni ce que vaut cette
  cavalerie germaine, qui a pesé si longtemps avec Arioviste sur la contrée
  même où se trouvent actuellement les armées ; cavalerie contre laquelle déjà
  précédemment celle de Vercingétorix a combattu avec désavantage devant Noviodunum[21] des Bituriges (XIII) ? En un mot, comment admettre que les
  cavaliers gaulois ne connaissent ni la valeur de la cavalerie germaine, ni la
  valeur et la discipline des légions, ni la force du bouclier qui les couvre,
  ni la puissance du gladius et du pilum qu'elles manient. Nous laissons donc de
  côté ce ridicule serment : nous en trouverons peut-être un autre plus loin,
  qui sera de meilleure forme et plus naturellement placé. Suivons ici le
  texte.
Le lendemain, la cavalerie
  gauloise ayant été répartie en trois corps, deux de ces divisions se montrent
  en ordre de bataille sur les flancs de l'armée romaine, la troisième commence
  à barrer le chemin à l’avant-garde.
Voilà donc, sans qu'on en puisse douter, le chemin de la Province barré à César par Vercingétorix.
  Voilà une armée romaine de plus de dix légions,
  conduites par le plus grand guerrier de Rome et accompagnées de cavalerie germaine,
  arrêtée tout à coup par devant ! C'est
  bien l'événement le plus considérable que nous ayons vu jusqu'ici dans toute
  la guerre de Gaule.
Si subit qu'il paraisse, néanmoins nous eussions déjà pu
  le pressentir, en accordant plus d'attention au petit discours que l’habile
  narrateur vient de placer dans la bouche de Vercingétorix.
En effets on le voit, ce discours présente un raisonnement
  à deux termes, dont voici le premier : Si
  l'infanterie des Romains porte secours à leurs équipages, et s'arrête à cet
  effet, ils ne pourront pas continuer leur marche — Si pedites suis auxilium ferant, atque in eo morentur,
  iter confici non posse. — Ce qui revient à dire : si les Romains s'arrêtent, ils ne continueront pas leur
  marche ; et ne serait, de la part d'un autre auteur, qu'une simple
  naïveté ; et ce qui indubitablement, dans un récit de César, ne peut être
  qu'une habileté calculée.
Or, les soixante mille légionnaires de son armée ayant été
  autant de témoins intéressés à cet événement, et l'événement lui-même ayant
  été un fait considérable, un fait patent, nous devons apercevoir quelque part
  daos le récit tout au moins l'indication sommaire de la situation vraie.
  Regardons un peu plus loin, où se trouve le second terme du raisonnement. La
  proposition inverse de la précédente y est formulée de cette manière : Si, au contraire (ce
  qu'il croit plus probable), les Romains abandonnent
  leurs équipages, pour songer à leur salut, ils vont être dépouillés et des
  choses qui leur sont nécessaires, et de leur honneur ; — Sin, id quod magis futurum confidat, relictis impedimentis,
  suœ saluti consulant, et usu rerum necessariarum et dignitate spoliatum iri[22]. — Voilà donc
  enfin le gros mot apparaissant ici avec précaution : pour
  songer à leur salut. Reportons ce mot dans la première proposition,
  comme nous en avons le droit logiquement ; voici ce qu'elle devient : Si les Romains s'arrêtent, leur salut est en péril.
  Telle est donc la situation vraie, de l'aveu même de César.
Aussi, pour en voiler la gravité, a-t-il pris la
  précaution de donner à entendre, tout d'abord, qu'en sacrifiant ses équipages
  militaires, il pouvait sauver son armée. Mais est-ce bien là toute la vérité
  de la situation, telle qu'elle se présente de fait ? Le chemin est-il barré
  seulement aux équipages de l'armée ? Il est barré, de fait, à toute l'armée
  romaine. Les Gaulois sont là, comme on vient de le voir, devant elle et sur ses deux flancs ; ainsi ils
  sont disposés en fer-à-cheval, et l’avant-garde
  romaine vient donner dans le fond de l’arc de ce
  fer-à-cheval ; et si Vercingétorix parvient à maintenir cette
  barrière, on prévoit bien qu'il va affamer sur place l'armée de César,
  puisque telle est précisément sa tactique depuis le commencement de la guerre
  nationale. Concluons donc que, si l'armée romaine s'arrête, quelle que soit
  la cause de cet arrêt, son salut est dans un péril imminent, de l’aveu même
  du narrateur romain. Par conséquent, on peut et on doit présenter la
  situation réelle de la manière suivante. C’est
  ici pour l’armée romaine une question de salut que de s'ouvrir de force le
  chemin de la
   Province. Voilà ce qu'il était très-important de
  constater dans la pensée de César lui-même.
Et d'ailleurs, la stratégie de Vercingétorix, ce fait
  incontestable qu’il est venu d’avance asseoir son
  armée sur le chemin où César devait passer, ne démontre-t-il pas,
  à lui seul, avec un peu de réflexion, que le guerrier gaulois avait prévu,
  assez longtemps d'avance, et que César serait forcé de sortir de la Gaule et par où il en
  sortirait ? Ainsi, aucun doute n'est plus possible : Vercingétorix a l’avantage sur César. Par sa
  tactique il a forcé le terrible ennemi à se diriger vers la porte de sortie
  de la Gaule. Cela
  ne lui suffit point : il veut maintenant, par une habile stratégie, tenter de
  venger la malheureuse Gaule de tant d'atrocités qu'il y a commises, en y
  retenant les légions romaines pour les faire succomber par la faim.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Erant omnino itinera duo quibus itineribus domo
exire passent (De bell. Gall., I, X).








[2]
Étude historique, topographique et militaire sur la cité gauloise d'Alésia,
par M. de Cognart, chef d'escadron d'État major. — Paris, 1856, p. 8.








[3]
En étudiant avec soin les campagnes de Gaule, pour lesquelles nous avons des
points de repère sur le terrain ; en lisant avec attention les détails de la
guerre civile, poursuivie par César dans des pays accidentés, en Espagne, en
Grèce, eu Afrique, il nous a toujours paru que, à cette époque aussi bien
qu'aujourd'hui, la stratégie avait pour but d'occuper, relative, ment à
l'ennemi, une position dominante et de difficile accès. La portée des armes et
la nature des coups ont bien pu, d'une époque à l'autre, faire varier le rayon
d'action et la puissance des positions stratégiques, mais, au fond, rien n'a
changé : il s'agit toujours, aujourd'hui comme autrefois, d'occuper des
positions d'où l'on domine celles de l'ennemi et qui soient pour lui d'un accès
difficile. Quant aux manœuvres spéciales, si l'on considère, par exemple, dans
la bataille contre les Nerviens, comment César, pour faciliter le jeu du gladius, dispose les manipules en les
menant à la charge, — signa inferre et manipulos
laxare jussit, quo facilius gladiis uti possent (II, XXV) ; si l'on
considère comment, à l'assaut de Gergovia, voyant les légions vivement
repoussées, et précipitées au versant de la montagne, il échelonne
successivement ses troupes de réserve, pour empêcher ou atténuer une déroute
(VII, LI) ; est-ce que de telles manœuvres de légions, de cohortes et de
manipules diffèrent essentiellement des manœuvres qu'on exécute aujourd'hui par
régiments, par bataillons et par compagnies ?








[4]
L'Alésia de César maintenue dans l'Auxois, par M. Rossignol,
conservateur des archives de la
 Côte-d'Or, p. 26 et 27.








[5]
Étude sur la septième campagne de Jules César en Gaule, par le DUC D'AUMALE, Revue des
Deux Mondes, 1er mai 1858, p. 91.








[6]
M. Rossignol, — L'Alésia de César maintenue dans l'Auxois, p. 19, 20,
24. — Et aussi, — Étude sur la septième campagne de Jules César en Gaule,
p. 91.








[7]
L'insurrection de Cotignat, qui avait eu lieu dix ans auparavant.








[8]
Examen critique de la traduction d’un texte fondamental. — Dijon, 1857,
p. 6.








[9]
Examen critique de la traduction d’un texte fondamental, p. 25.








[10]
Examen critique de la traduction d’un texte fondamental, p. 27.








[11]
L'Alésia de César rendue à la Franche-Comté. Paris, 1857, p. 36.








[12]
Examen critique delà traduction d’un texte fondamental..., p. 25.








[13]
Examen critique de la traduction d'un texte fondamental..., p. 25.








[14] De bell. Civ., I, XXXIX.








[15]
Examen critique..., p. 25.








[16]
Burnouf, XIIIe édit. Question quo, p. 362.








[17]
Examen critique de la traduction d'un texte fondamental, p. 26.








[18]
Ici on fait, très-gratuitement, passer l'Yonne à César sans doute afin de
pouvoir le conduire à Alise-Sainte-Reine.
Il convient donc de bien remarquer que César ne dit nullement lui-même avoir
passé l'Yonne : pas plus qu'il ne dit avoir passé la Saône en se dirigeant
vers la Province. Or,
quand MM. Delacroix et Quicherat ont voulu conduire César à Alaise, M. Rossignol y a mis son veto, en se
fondant sur ce que César ne le dit pas ;
on pourrait donc déjà, avec juste raison, lui rétorquer ici son propre
argument.


Mais de plus, pour en venir à passer l'Yonne, il
faudrait que César eût, au préalable, passé la Loire dans la région de
Nevers, comme le montre parfaitement la carte de M. Rossignol (Alise...
p. 10) ; or, exécuter dans la région de Nevers le
passage à gué de la Loire
grossie par la fonte des neiges, c'est là une objection qui doit
paraître sérieuse à tous ceux qui savent ce que c’est qu'une crue de la
 Loire.








[19]
Alise, par M. Rossignol, p. 17 et 18.








[20]
Écoutons l’écho du récit de ces cruautés sauvages, qui furent, sans doute, bien
des fois racontées à Rome.


... Cæde gaudentes Sicambri.


C'est Horace qui nous renvoie ce mot. On sait qu'il
parlait sa langue avec autant de perfection que l'auteur des Commentaires ; et
cette expression montre assez avec quel élan, avec quelle
joie dans le carnage, les Sicambres, appelés d'outre-Rhin par le
grand guerrier de Rome, lui prêtèrent leur concours. Dignes aides d'une telle
œuvre !








[21]
Peut-être Nouan-le-Fuzelier, en Berri.








[22]
Puis, au point de vue du style, on rencontre immédiatement ensuite le mot nam, un de ces liens artificiels du discours qui
sont très-rares dans le langage de César, et auxquels il a recours dans les
passages délicats à présenter, comme nous en avons déjà vu un remarquable
exemple. — Il dit ici : Nam de equitUms hostium,
quin nemo eorum progredi modo extra agmen audeat... (LXVI).


















CHAPITRE QUATRIÈME. — LIEU OU VERCINGÉTORIX BARRA LE CHEMIN À CÉSAR. 


 




 
§ I. — Coup d'œil orographique sur la traversée des
  monts Jura pour se rendre par la frontière du pays des Lingons chez les
  Séquanes du côté de la
   Province. Les trois points où Vercingétorix barre le chemin
  à César.
 
On a vu, dans notre notice géographique du volume
  précédent, la description des chemins primitifs par lesquels on pouvait
  franchir la chaîne des monts Jura. On vient de voir ci-dessus, dans l'examen
  géographique des voies qui mènent de la vallée de la Saône dans la
  région de la Perte du Rhône (par
  où César a envahi la Gaule),
  quel était le meilleur de tous les passages de ces montagnes, pour se rendre
  du pays des Lingons à la Perte
  du Rhône (seule porte par laquelle César
  puisse sortir de la Gaule).
  Et on vient de voir encore les raisons qui autorisent à présumer que
  Vercingétorix et César sont actuellement en face l'un de l’autre, non pas
  dans les plaines de la
   Saône, mais dans quelque passage des monts Jura, le Gaulois
  voulant tenter de couper la retraite au Romain. Il s'agit maintenant de préciser
  en quels lieux ils se trouvent l'un et l'autre.
Il est clair que, pour faire retraite sous les yeux de
  l’ennemi, César, qui connaissait bien cette région de la Gaule j a dû choisir le
  passage des monts Jura le moins difficile et le moins dangereux à suivre,
  c'est-à-dire celui où l'on entre à Lons-le-Saulnier (Ledo), ainsi que nous
  l'avons démontré ci-dessus. Il n'est pas moins clair que Vercingétorix, qui
  connaissait aussi bien que César la géographie de la Gaule — comme le
  constatent les dispositions stratégiques prescrites par lui sur divers points
  —, avait prévu d'un coup d'œil sûr que César, pour faire retraite du côté de la Province, serait forcé
  de prendre ce même chemin que nous venons de désigner ; et que, dans cette
  prévision, le chef gaulois était venu d'avance s'y poster avec son armée aux
  trois points stratégiques les plus convenables. Ainsi, à ces trois points, le
  passage devait être particulièrement difficile et dangereux pour l'armée
  romaine ; et, au contraire, les trois positions qu'occupaient les Gaulois
  devaient être très-fortes par elles-mêmes, et de plus, en cas de revers, leur
  retraite devait être assurée, comme l'exigeait la tactique nouvelle proclamée
  par Vercingétorix.
Or, de telles conditions respectives pour deux armées, sur
  les voies qui mènent du pays des Lingons vers la Province, ne sauraient
  se trouver qu'à la traversée des monts Jura ; et il y a particulièrement
  chance de les rencontrer à l'entrée même de ces monts. Nous allons donc tout
  droit là, pour y examiner les routes que César put suivre, et pour y
  reconnaître d'avance avec exactitude, non-seulement toutes les voies de
  passage, mais encore toute l'orographie de la contrée, dans l'espoir de
  découvrir ces trois positions qui furent occupées jadis par le défenseur de la Gaule.
Pour ne pas rester dans le vague, admettons comme point de
  départ de l'armée romaine Dijon (Divio), ville du pays des Lingons, près
  de laquelle nous venons de voir s'effectuer la jonction des deux corps
  d'armée de César et de Labienus. Portons nos regards sur la carte. — De ce
  point de départ, pour se rendre (conformément au texte des Commentaires)
  par la frontière du pays des Lingons chez les
  Séquanes, et y être mieux à portée de secourir la Province, il
  faut se diriger (si nous employons les dénominations
  actuelles) par Saint-Jean-de-Losne,
  Lons-le-Saulnier. Orgelet, Arinthod, Izernore et le défilé de Nantua,
  jusqu'assez près de la Perte du Rhône. Le trajet jusqu'à Lons-le-Saulnier
  se fait eu, pays de plaine ; les chemins n'y présentent aucune difficulté
  notable ; ils sont tous également faciles et sûrs ; le seul avantage des uns
  sur les autres tient à ce que, dans leur parcours, ils se rapprochent plus ou
  moins de la ligne droite.
Mais à Lons-le Saulnier se dresse tout à coup un immense
  obstacle : la chaîne des monts Jura, de soixante-dix kilomètres d'épaisseur,
  qu'il s'agit de traverser. Nous allons examiner avec soin par quels chemins
  cela est possible, et quel est le chemin le moins difficile pour une année
  faisant retraite ; car c'était probablement par celui-là que César voulait se
  rapprocher de la Province.
Dans notre notice géographique, en décrivant d'une manière
  sommaire la région méridionale de la chaîne des monts Jura, nous avons dit
  que le massif occidental de ces monts,
  qui s'étend de Lons-le-Saulnier à Pont-d'Ain, et qui sépare l'étroite vallée
  de l'Ain des vastes plaines de la vallée de la Saône, paraît avoir
  subi, à une époque primitive, un mouvement de conversion sur place. Il
  semblerait que ce Jura occidental, supposé initialement joint au reste des
  monts dans leur direction générale du nord-est au sud-ouest, ait été ensuite
  rompu dans la région de Lons-le-Saulnier, et qu'en même temps toute la masse
  de ce Jura occidental, depuis Lons-le-Saulnier jusqu'à Pont-d'Ain, devenue
  ainsi mobile autour du point de Pont-d'Ain considéré comme centre, aurait
  été, dans cette même région de Lons-le-Saulnier, écartée du reste des monts
  angulairement, tout d'une pièce, vers l'ouest, jusqu'à sa position actuelle,
  où l'extrémité rompue se trouve libre et située presque directement au nord
  du promontoire de Pont-d'Ain. Une seule des crêtes rocheuses de ce Jura
  occidental, celle qui longe la rivière d'Ain sur sa rive droite et constitue
  la berge occidentale de sa vallée, paraîtrait avoir suivi le mouvement sans
  se rompre, mais en s'infléchissant dans cette même région où les autres se
  sont rompues, et, par suite, avoir pris, au-delà de ce point d'inflexion, la
  direction intermédiaire qu'elle présente aujourd'hui.
Quoi qu'il en soit de cette explication orographique, il
  est de fait que le massif occidental des monts Jura, entre Lons-le-Saulnier
  et Pont-d'Ain, au lieu de se diriger du nord-est au sud-ouest, comme
  l'ensemble de la chaîne, se dirige presque exactement du nord au sud ; et que,
  au lieu de rester continu et joint parallèlement à tout le reste de la
  chaîne, il s'en écarte angulairement à son extrémité nord, et se termine à
  Lons-le-Saulnier par une extrémité libre et abrupte.
Quant à la configuration générale du terrain, ce massif
  occidental ne diffère point des deux autres dans son ensemble. Considéré en
  dessus, il se présente sous la forme d'un long plateau accidenté, duquel
  s'élèvent des crêtes rocheuses, parallèles, séparées par des vallées dont la
  ligne de fond est presque horizontale : crêtes et vallées dirigées dans le
  sens général du massif lui-même, c'est-à-dire du nord au sud.
En sorte que le premier massif des monts Jura, du côté du
  pays des anciens Lingons, présente à Lons-le-Saulnier une extrémité abrupte
  où les vallées du plateau supérieur sont béantes au nord sur la plaine, et où
  le plateau lui-même, irrégulièrement rompu, se termine soit par de vastes
  anfractuosités que les eaux météoriques ont profondément ravinées, soit, dans
  les intervalles de ces ravins, par des prolongements irréguliers qui
  constituent des promontoires sinueux, aplanis en dessus, et s'avançant au
  nord sur la plaine en forme de collines. Enfin, si l’on s'engage entre ces
  collines par le ravin le plus considérable, d'où sort le ruisseau appelé la
   Vallière, une fois qu’on est parvenu sur le
  plateau, il ne reste plus qu'une seule crête à franchir pour arriver dans la
  vallée de l'Ain. Or, cette crête est abordable et peut être franchie par
  trois cols différents : ou tout droit, par Nogna,
  ou à gauche, par Mirebel, ou à droite
  par Orgelet.
Lons-le-Saulnier est situé dans la plaine du nord, à la
  gorge du grand ravin de la Vallière
  et au pied du promontoire de Montaigu.
  — A la sortie de Lons-le-Saulnier, pour se diriger vers la Province, la meilleure
  route s'engage dans le grand ravin de la Vallière, où l'on rencontre bientôt le bourg de
  Conliége, et un peu plus loin le village de Revigny. La montée par ce grand
  ravin est d'abord à peine sensible, puis on monte davantage, puis, de plus en
  plus au-delà de Revigny, jusqu'à ce qu'enfin on arrive sur le plateau, à une
  croisée de chemins où l'on voit encore aujourd'hui un oratoire, et où se perpétue dans l'imagination
  populaire, par la tradition locale, le souvenir confus de terribles dangers
  encourus là jadis, au passage. On peut encore gravir en quelques autres
  points les versants du grand ravin de la Vallière pour arriver sur le plateau, mais plus
  difficilement. Ainsi, on y monte de Conliége, à gauche, par un ravin
  secondaire que commande la position de Saint-Étienne-de-Coldre
  ; on y monte de Revigny, à droite, par un autre petit ravin de la forme d'un
  demi-entonnoir ; enfin on y peut encore monter, un peu au-delà de Revigny,
  par un chemin qui mène au village de Publy, sur le plateau.
Signalons surtout un détail qu'il est important de ne pas
  perdre de vue, pour se bien rendre compte [.....][1] de César, à
  savoir qu'on peut également d'un autre côté parvenir sur le plateau de
  [.....], en rétrogradant de Conliége à Lons-le Saulnier, pour passer la
  colline de droite, à l'extrémité de laquelle est situé le village de Montaigu. En effet, cette colline étant [.....]
  d'une langue du plateau qui s'avance au [.....] la vallée ravinée de Moiron
  et Vermandois, située à l'occident, on peut, en remontant par cette dernière
  vallée, parvenir sur le plateau et dans le voisinage de l'oratoire, par
  plusieurs petits chemins locaux, notamment par Saint-Maur-des-Buissons. Mais
  il est bien plus difficile d'y monter de ce côté-ci ; il faut, pour ainsi
  dire, escalader la colline. Néanmoins, cela est certainement possible. On
  peut enfin gravir cette colline de [.....] à la pointe même du promontoire de
  Montaigu, puis comme la route actuelle d'Orgelet, suivre tout le long du
  faîte [.....] de cette colline jusqu'auprès de l'oratoire indiqué ci-dessus.
Du haut du plateau, de quelque côté qu'on y soit parvenu,
  il n'y a plus que deux chemins convenables pour gagner la vallée de l'Ain et
  poursuivre sa route dans la direction de la Perte du Rhône : l'un qui va, par Nogna, traverser l'Ain au pont de Poitte, et se
  continue ensuite par Clairvaux,
  Moirans, Jeurre, Dortan, la Cluse et le défilé de
  Nantua ; l’autre, qui se dirige par Orgelet,
  Arinthod, passe l'Ain à Thoirette, et suit, par Izernore, la Cluse et le même défilé.
  On peut communiquer de l'un à l'autre de ces deux chemins par une branche de
  traverse qui mène d'Orgelet à Moirans, en passant l'Ain à Brillat.
Il existe bien à la rigueur un troisième
  chemin qui eût pu mener vers la Province. Celui-ci
  sort de Lons-le-Saulnier du côté de l'orient, laisse à droite le grand ravin
  de Conliége, va monter sur le plateau par une petite gorge qu'on trouve près
  de là dans les bois, franchit la berge de la vallée de l'Ain à Mirebel, passe
  l'eau à Pont-du-Navoy, gagne Champagnolle, puis Saint-Laurent, où il se
  divise en deux branches. La branche de droite mène à Saint-Claude, et de là à
  la Perte du Rhône, soit par Mijou, Chézeri et Lancranz
  ; soit par Dortan, la Cluse
  et le défilé de Nantua. La branche de gauche (aujourd'hui
  et grâce aux travaux d'art qui l'ont rendue praticable) mène dans le
  pays des Helvètes, par Morez, le col des Housses, la vallée des Dapes et le col de Saint-Cergues, ou
  le col de la
   Faucille. Mais c'était là, on le voit, un immense détour à
  faire, avec des difficultés énormes, et César n'eût pu songer à s'y engager
  sous les yeux de l'ennemi.
Toutefois, en prenant ce troisième chemin à
  Lons-le-Saulnier, on pouvait éviter la passe du grand ravin de Conliége et
  parvenir sur le plateau en tournant ce ravin du côté de l'est, pour gagner
  Mirebel et Pont-du-Navoy. Il fallait donc nécessairement garder la petite
  gorge par laquelle ce chemin y monte, si l'on voulait barrer tout passage à
  l'entrée des monts Jura en se ménageant partout l'avantage du terrain.
Or, à l'aspect de ces lieux, il devient évident que, si
  Vercingétorix a voulu barrer le chemin à César, il a dû choisir pour
  l'exécution de son projet le grand ravin de Conliége. Là, en effet, posté sur
  la crête du ravin, à plus de deux cent cinquante mètres d'élévation au-dessus
  de l'ennemi, et bordant toute cette crête, qui a la forme d'un fer à cheval —
  depuis Montaigu, situé à l'extrémité occidentale, jusqu'à Saint-Étienne-de-Coldre,
  situé à l'extrémité orientale et en face de Montaigu —, Vercingétorix gardait
  les trois voies de la
   Province, même celle de Champagnole, puisqu'il tenait sous
  sa main le passage de cette dernière voie indiqué plus haut.
Pour venir prendre position à cette entrée des monts Jura,
  après être parti de Bibracte, puis de Cabillonum (d'Autun,
  puis de Chalon-sur-Saône), Vercingétorix avait un chemin très-facile
  et convenablement détourné, à savoir par Louhans, Cuiseaux, Balanod, Loisia,
  Orgelet.
La petite ville d'Orgelet est située à un col de passage,
  au point culminant de la route la plus directe et la plus facile pour
  s'acheminer vers la
   Province. Tout faisait présumer que César se présenterait à
  ce point ; la position était forte par elle-même ; il fallait donc que
  Vercingétorix laissât là, derrière Orgelet, le gros de son armée,
  l'infanterie avec les bagages, et qu'il plaçât en avant de cette position sa
  cavalerie, qui devait attaquer les Romains. Ainsi nous admettons que
  l'infanterie de Vercingétorix était campée immédiatement derrière le col
  d'Orgelet. Le texte va nous apprendre qu'il y avait un cours d’eau auprès du camp de l’infanterie gauloise
  ; auprès d'Orgelet, il y a la Valouse. Pour
  fixer définitivement les idées, disons tout de suite que, selon nous, ce
  premier camp de Vercingétorix était placé sur la rive gauche de la Valouse, et qu'il occupait
  les hauteurs de Montjouvent, le long
  de la vieille route d'Arinthod.
La cavalerie, qui devait attaquer l'ennemi et lui barrer
  le passage, dut être postée en avant, c'est-à-dire au bord du plateau sur le
  grand ravin de Conliége, principalement à l'endroit où la voie, en sortant du
  ravin, se bifurque, pour aller passer ensuite par Nogna ou par Orgelet. Ainsi
  nous admettons que Vercingétorix avait fait prendre position à sa cavalerie
  un peu en arrière de la bifurcation, c'est-à-dire entre les deux voies,
  auprès du village appelé les Poids-de-Fiole.
Enfin il était indispensable sur ce terrain d'établir un
  troisième poste pour garder de près, soit la crête du ravin secondaire de Conliége,
  par où l'on peut assez facilement monter sur le plateau, soit la gorge par où
  y monte le troisième chemin dont nous avons parlé. La position naturellement
  indiquée pour ce troisième poste était celle de Saint-Étienne-de-Coldre. Un
  poste placé là offrait encore l'avantage de dominer au loin les plaines de la Saône, de voir
  arriver l'ennemi, de reconnaître ses forces, l'ordre de sa marche, et de
  distinguer d'avance au pied des monts sur quel point précisément il dirigeait
  ses plus grandes masses[2].
Le terrain étant ainsi étudié et reconnu, nous n'hésitons
  pas à conclure que, pour couper la retraite et intercepter tout passage à une
  armée qui, de la frontière da pays des Lingons, arrive dans la région de
  Lons-le-Saulnier, au pied des monts Jura, cherchant à traverser ces monts et
  à se rapprocher de la
   Province, il faut occuper trois positions, à savoir les Poids-de-Fiole, Saint-Étienne-de-Coldre, Orgelet,
  et qu'il suffit d'occuper ces trois positions pour barrer tout passage à
  cette armée.
Ainsi l'orographie de notre terrain explique clairement le
  fait que, pour barrer à César le chemin de la Province, Vercingétorix
  ait pris position sur trois points, et seulement sur trois points, — trinis castris Vercingetorix consedit[3].
César se borne à dire que Vercingétorix
  prit position sur trois points, à environ dix mille pas de l'armée romaine.
  Cela n'est ni bien explicite, ni bien lumineux. Cependant nous y trouvons une
  mesure de distance approximative qui a son prix, et dont il faut tenir
  compte. Cette donnée, appliquée à notre terrain, place l'armée romaine, en ce
  moment-là, à environ dix mille pas (environ
  quinze kilomètres) des Poids-de-Fiole, ou à cinq kilomètres nord de
  Lons-le-Saulnier, entre Montmorot et Bletterans.
 
§ II. — Bataille. Les Germains dégagent l'armée romaine
  : aussitôt Vercingétorix se porte à Alésia, César le suit.
 
Reprenons maintenant le récit au point où nous en étions.
Le lendemain, la cavalerie
  gauloise ayant été répartie en trois corps, deux de ces corps se montrent en ordre
  de bataille sur les flancs de l'armée romaine ; le troisième commence à
  barrer le chemin à l'avant-garde.
Ainsi, le lendemain, la cavalerie gauloise campée sur le
  plateau, à l'endroit où l'on voit aujourd'hui le village des Poids-de-Fiole, s'avance au bord du grand ravin
  de Conliége par où arrivent les légions. Cette cavalerie, divisée en trois
  corps d'attaque, apparaît sur la crête du ravin aux yeux de l'armée romaine —
  se ostendunt ; — deux de ces corps
  s'étendent sur ses flancs : sur son flanc gauche jusqu'à
  Saint-Étienne-de-Coldre, sur son flanc droit jusqu'à Montaigu ; et le
  troisième corps, sur la grande route près de l'oratoire, commence à barrer le
  passage à l'avant-garde qui monte par Revigny.
Apprenant cela. César ordonne à
  sa cavalerie, divisée aussi en trois corps, d'avancer contre l'ennemi. On combat
  à la fois de tous les côtés. L'infanterie s'arrête, les équipages sont reçus
  entre les légions.
Si nous avions encore besoin d'être édifiés sur la
  simplicité du récit de César, il nous semble que nous devons l’être
  maintenant. Qua re nuntiata — à cette nouvelle. Ce texte nous en rappelle un
  autre, relatif au passage de l’Allier, et où il est dit que César apprend
  d'Eporedorix et de Virdumare que toute sa cavalerie a été emmenée par Litavic
  : les deux accidents sont rapportés avec la même simplicité. Ici donc César,
  qui est constamment informé de tout ce qui se passe dans les différentes cités
  de la Gaule,
  et surtout dans celle des Éduens où l'armée de Vercingétorix s'est rassemblée
  ; César, qui connaît les sentiments intimes des chefs de cette cité (bien que ces sentiments ne soient point de ceux
  dont on parle) ; lui qui sait à cinq cents lieues de distance tout ce
  qu'on fait à Rome ; ce même César ne sait pas qu'une armée ennemie de
  quatre-vingt-quinze mille hommes est là devant lui, et qu'elle y est venue
  pour lui barrer le chemin. Il faut qu'il s’y heurte, et qu'on vienne lui
  annoncer l'événement ! Il ne s'attendait donc point à rencontrer les
  Gaulois qui se trouvent là : double situation dont il se donne acte à
  lui-même devant l’histoire.
Qui pourrait penser maintenant ou que César se rapprochait de la Province en marchant devant l’armée gauloise
  ; ou que, poussé par quelque motif grave, comme eût pu être le manque de
  vivres, il tentait de s'ouvrir un passage à travers
  cette armée, puisqu'il ne savait pas qu'elle fût là ? Quoi de plus
  clair que ces mots : se ostendant.... Qua re nuntiata.... ? N'est-il pas, au
  contraire, démontré par cela même que César allait simplement se placer mieux
  à portée de secourir la
   Province, et que, tout surpris de cette rencontre imprévue,
  mais gardant son sang-froid ordinaire, il prit quelques dispositions et
  poussa lui-même à l'ennemi ? Quel art dans ces Commentaires, en
  apparence si simples, où tout est comme nu — quasi veste detracta, — dit Cicéron, en parlant
  du style ! Mais en peut-on dire autant des pensées du narrateur et des faits
  historiques rapportés par lui ?
Quoi qu'il en soit, nous acquérons déjà ici la certitude
  de ce fait, que Vercingétorix a barré à César le
  chemin de la Province,
  et même à César faisant retraite,
  puisque son armée fut arrêtée dans sa marche, arrêtée
  par devant, et qu'elle était en ordre
  de retraite ; comme il est facile de le constater ici même. En
  effet, les équipages cheminaient en avant des légions : cela est certain,
  puisqu'on les fit revenir entre ces légions ; or tel était l'ordre de retraite
  dans l'armée de César, ainsi que nous l'avons montré précédemment dans une
  autre discussion.
Le fait est même plus grave qu'il
  ne semblerait au premier aspect. Considérons bien toutes les expressions
  pittoresques qu'emploie César, lui qui décrit les choses avec tant de
  perfection, et qui avait tout vu, tout commandé à cette bataille mémorable. L’armée s'arrête dans sa marche, dit-il, les équipages sont reçus entre les légions. Ainsi
  déjà tout au moins les équipages reculent ; et ce ne sont point les légions
  qui s'avancent, à droite et à gauche des équipages, pour aller porter secours
  à l'avant-garde et à la cavalerie ; ce sont bien les équipages qui
  rétrogradent pour se réfugier entre les légions, lesquelles sont encore à la
  place même où elles se sont arrêtées. Voyons la suite de ce début de la
  bataille.
Si, sur quelque point, les
  nôtres (les Romains) paraissaient avoir le dessous ou être poussés trop fortement.
  César commandait de charger de ce côté-là (voilà
  le gladius en jeu) et de se former en corps de bataille : ce qui
  ralentissait la poursuite des ennemis, et raffermissait le courage des nôtres
  par la confiance d'être secourus.
Reprenons : Si sur quelque point
  les nôtres (l’avant-garde et la
  cavalerie romaine) paraissaient avoir le dessous
  et être poussés trop fortement : — quelles expressions pleines de
  prudence ! Mais on entrevoit assez que réellement l'avant-garde et la cavalerie
  romaine pliaient —, César commandait de charger
  de ce côté-là et de se former en corps de bataille. Voilà donc que
  César fait soutenir sa cavalerie par ses légions ; ce
  qui, ajoute le narrateur, et ralentissait
  la poursuite des ennemis, et raffermissait le courage des nôtres par la
  confiance d'être secourus. — Ainsi aucun doute n'est plus possible : l'avant-garde
  et la cavalerie romaine ont eu le dessous au commencement de cette bataille,
  et elles ont lâché pied, puisqu'elles ont été poursuivies, et leur courage a
  été ébranlé, puisqu'il a été ensuite raffermi par le secours des légions ; et
  il a fallu ce secours des légions elles-mêmes avec leurs armes terribles, le gladius et le pilum,
  pour mettre un terme à l'élan de la cavalerie de Vercingétorix et à ce
  mouvement de recul et d'effroi de l'avant-garde et de la cavalerie de César.
  Mais les légions ne paraissent pas avoir pu faire reculer les Gaulois à leur
  tour ; car, si cela fût arrivé, César l'eût dit, et il ne dit absolument rien
  qui puisse le faire entendre. Or, tenir ainsi l'armée romaine arrêtée dans sa
  marche, sans qu'elle puisse parvenir à s'ouvrir un passage, lui barrer
  effectivement le chemin, c’était déjà la victoire pour Vercingétorix, du
  moins jusqu'à ce moment, puisque c'était atteindre son but déclaré : barrer
  le chemin à l’armée romaine, pour la retenir en Gaule et l’y affamer.
Combien de temps cet état de choses s'est-il prolongé, ou
  combien d'heures ce temps d’arrêt forcé dans la marche de César vers la Province a-t-il duré, à
  compter du commencement de la bataille ? César ne le dit pas positivement,
  mais il continue son récit en ces termes :
Enfin, les Germains, sur la droite de l'armée, étant parvenus à
  gagner le sommet de la hauteur, chassent les ennemis de cette position.
Rien n'est plus naturel que cette manœuvre décisive de la
  cavalerie germaine exécutée sur le terrain où nous sommes. En effet César,
  voyant devant lui et sur ses deux flancs la crête du grand ravin de Conliége
  et Revigny couronnée de Gaulois qui empêchaient son armée de monter sur le
  plateau, dut naturellement chercher à les faire attaquer par derrière, pour
  les débusquer de là. Or cette manœuvre était praticable ici à droite, et
  seulement à droite.
Il pouvait, en effet, renvoyer les Germains du côté de
  Lons-le-Saulnier, pour tourner la colline de Montaigu et la gravir, ou par
  Montaigu, ou par Vernantois, ou par Saint-Maur-des-Buissons ; puis, une fois
  qu'ils seraient parvenus au sommet, revenir, comme il est dit dans le texte, sur la droite de formée romaine, et chasser les
  ennemis de cette position. C'était là probablement le dernier espoir de
  César. Et il fallut sans doute aux Germains un certain temps pour exécuter
  cette manœuvre, dans laquelle ils durent rencontrer de grandes difficultés de
  terrain et se heurter à plus d'un poste de troupes gauloises. L'expression du
  texte, enfin
  les Germains, — tandem Germani,
  — donnerait à penser que ce temps parut long
  à César, et qu'il était véritablement en grand péril (comme d'autres auteurs l'ont dit nettement), lorsque enfin les Germains parurent sur la hauteur à sa droite, en
  chassèrent les cavaliers gaulois, et le dégagèrent de cette
  position périlleuse.
Les Germains poursuivent les
  fuyards, jusque auprès de la rivière, où Vercingétorix était en position
  avec ses troupes d’infanterie, et tuent un bon nombre de ces fuyards. Tous
  les autres cavaliers gaulois, ayant remarqué ce mouvement, craignent d'avoir
  la retraite coupée et cherchent leur salut dans la fuite. Il se fait
  de tous les côtés un grand carnage. Trois Éduens, des plus nobles de leur
  cité, sont faits prisonniers et amenés à César : Cote, chef de la cavalerie,
  qui avait été le compétiteur de Convictolitave aux derniers comices ; et
  Cavarille, a qui, après la défection de Litavic, avait commandé l’infanterie[4] ; et Eporedorix sous les ordres de qui, avant a l'arrivée
  de César, les Éduens avaient fait la guerre a contre les Séquanes.
Voilà une description de bataille bien peu explicite pour
  une description de César, mais le terrain où nous sommes nous aidera
  peut-être à mieux distinguer les principaux faits indiqués par le narrateur.
  Constatons d'abord la parfaite concordance que présente la configuration de
  ce terrain avec les détails topographiques du récit.
Nous avons vu précédemment que Vercingétorix avait promis
  à ses cavaliers de tenir toutes ses troupes
  d'infanterie rangées en avant de son camp, — copias se omnes pro castris habiturum. — Nous
  voyons de plus ici que cette même place, où
  l'infanterie gauloise était rangée, se trouvait auprès d'une rivière.
  — Fugientes usque ad flumen, ubi Vercingetorix
  cum pedestribus copiis consederat, persequuntur. — Or le lieu où
  l'on voit aujourd'hui la petite ville d’Orgelet présente ces deux conditions
  indiquées dans le texte de César ; car ce lieu était à la fois et en avant du camp de Vercingétorix et auprès d'une rivière, la Valouse. C'était de plus une position excellente
  pour barrer le passage à l'armée romaine, car c'est le point culminant de la
  route, et c'est un col de passage entre le mont d’Orgier au
  nord-est, et l'extrémité d'une longue colline
  au sud-ouest. Enfin, cette position avait son front couvert par les marécages
  tourbeux de la Torreigne,
  marécages sans issue, formés de quelques veines d'eau qui vont s'imbiber ou
  s'évaporer au fond d'une cuvette de ce premier plateau des monts Jura. Ainsi,
  nous devons admettre que Vercingétorix avait établi son infanterie en
  bataille au col d'Orgelet, et qu'il
  occupait là une position parfaitement choisie à tous égards.
Le grand ravin de Conliége est situé directement au nord
  d'Orgelet, à onze ou douze kilomètres de distance. Si, d'Orgelet, on se
  tourne dans cette direction, on a à sa gauche des crêtes rocheuses,
  parallèles, qui courent du sud au nord sur le plateau, et vont avec lui se
  terminer tout près de Lons-le-Saulnier. On a à sa droite la crête continue
  qui longe la rivière d'Ain et qui court aussi du sud au nord dans cette
  région. Car c'est précisément à l'est du ravin de Conliége que cette crête
  s'infléchit. Dans l'intervalle de cette dernière crête et des précédentes, on
  a devant soi la plaine du Vernois (autrement dite la Romagne),
  où s'étendent transversalement les marécages de la Torreigne ;
  au-delà desquels, et toujours dans ce même intervalle, s'élève sur le plateau
  un vaste mamelon isolé, qui se prolonge au nord jusque tout près du ravin de
  Conliége, et dont les deux versants latéraux contribuent à former, de part et
  d'autre, deux vallons par chacun desquels on communique d'Orgelet avec le
  ravin de Conliége, ou réciproquement.
Si donc les cavaliers gaulois qui bordaient le ravin de
  Conliége se sont retournés et repliés au plus vite sur la position de
  Vercingétorix, ils ont eu pour s'y rendre deux voies à choisir : ou le vallon
  qui était à leur droite, dans lequel on voit aujourd'hui les villages de
  Saint-Maur à l'entrée, et de Saint-Georges à la sortie ; ou bien le vallon
  qui était à leur gauche, dans lequel on voit les villages des Poids-de-Fiole,
  à l’entrée, et de Dompierre, à la sortie. Le mamelon lui-même s'abaisse du
  côté d'Orgelet, et vient se perdre dans la plaine du Vernois entre Dompierre
  et Saint-Georges. Il est boisé et présente, à cette extrémité, où, de part et
  d'autre, les deux vallons débouchent sur la position d'Orgelet, le nom
  remarquable de Bois d’Italie[5].
De telles conditions de terrain expliquent le texte de
  César d'une manière bien claire et bien naturelle. En effet il est clair que
  les Germains, après avoir poursuivi, depuis Saint-Maur jusqu'à Saint-Georges,
  les cavaliers gaulois qui s'enfuyaient sur la
  droite de César, — ab dextro latere,
  — eussent pu, de Saint-Georges, revenir par Dompierre et les Poids-de-Fiole
  sur les autres cavaliers gaulois (qui se trouvaient encore alors et en face
  et sur la gauche de César), pour les charger par derrière pendant que les
  Romains les attaquaient par devant ; et, dans ce cas-là, il est clair que ces
  derniers cavaliers se fussent trouvés pris entre deux attaques, ou
  enveloppés, comme il est dit dans le texte, — ne
  decumvenirentur veriti. — Evidemment encore, ces derniers
  cavaliers gaulois’ en voyant que, du côté de Saint-Maur, les Germains
  s'engageaient dans le vallon de droite à la poursuite des fuyards, — Qua ra animadversa, — et tous pouvaient voir
  cela des divers points où ils combattaient, — durent aussitôt craindre
  d*avoir la retraite coupée à Dompierre ; et, dans cette crainte, dit César,
  ils cherchèrent leur salut dans la fuite, — se
  fugæ mandant. — Les uns durent tâcher de gagner par le vallon de
  gauche la position d'Orgelet, et de parvenir avant les Germains dans la plaine du Vernois ; les autres durent se jeter
  par Nogna dans la Combe d'Ain (vallée
  de l'Ain), en face de Clairvaux, d'où ils purent encore gagner par un
  chemin détourné la position d'Orgelet ; enfin ceux de ces cavaliers gaulois
  qui se trouvaient auprès de Saint Etienne de
  Coldre purent aussi, de leur côté, s'enfuir dans la Combe d'Ain par la voie,
  de Champagnole, c'est-à-dire dans la direction de Pont-du-Navoy et de Monnet, pour rallier encore l'armée gauloise ou
  par la vallée de l’Ain ou par les petits chemins des montagnes.
Remarquons surtout à quel point l'état des lieux du ravin
  de Conliége s'accorde avec les expressions employées par César, lui qui
  emploie toujours l'expression propre et pittoresque. De l’endroit où ils se
  trouvaient au début de la bataille, les Romains ont vu les cavaliers gaulois
  se montrer tout à coup sur leurs deux flancs (se ab duobus lateribus ostendunt), en
  même temps que d'autres barraient le passage à l'avant-garde ; ainsi les
  Romains se trouvaient alors dans un bas-fond, sinon ils eussent aperçu
  l'ennemi de plus loin. Puis, sur la droite, les Germains ont trouvé moyen de
  gagner la hauteur (summum
  jugum nacti), et en ont chassé les cavaliers gaulois ;
  ceux-ci étaient donc sur une hauteur. En même temps, les autres cavaliers
  gaulois ont vu les Germains poursuivre au loin les fuyards (qua re animadversa)
  ; donc les Germains et tous les cavaliers gaulois étaient en ce moment sur des hauteurs continues et de la même élévation,
  c'est-à-dire sur un plateau. Donc y au début de la bataille, l'armée romaine
  se trouvait dans un bas-fond,
  configuré en cul-de-sac et dominé de trois côtés par un plateau échancré en
  forme de fer à cheval, et occupé d'avance par les cavaliers gaulois. Telle
  est exactement la configuration des lieux au grand ravin de Conliége.
César dit ensuite que il se fait
  de tous les côtés un grand carnage, — Omnibus
  locis fit cædes, — Voilà un langage bien laconique ! C'est
  constater en somme un résultat, mais non expliquer les péripéties variables
  de ce fait de guerre si considérable et si important,
Omnibus locis fit cædes !
  — Quels sont tous ces lieux où se fait le carnage ? Et que doit-on entendre
  ici ? Les cavaliers gaulois mis en déroute n'ont-ils pu fuir assez vite pour
  échapper au carnage ? ou bien sont-ils revenus à la charge ? Les légions
  ont-elles pris part à l'action et ont-elles chargé ces cavaliers gaulois à la
  course ? Ont-elles poussé jusqu'à l'infanterie de Vercingétorix ? Ce carnage fait de tous les côtés donne à croire
  plutôt que les cavaliers gaulois de l'aile droite et du centre, après s'être
  d'abord enfuis de leur position au bord du grand ravin de Conliége, ne se
  sont pas tenus pour définitivement vaincus ; il paraîtrait qu'ils se sont
  retournés et qu'ils ont opposé une résistance énergique aux Romains, après le
  succès des Germains qui était venu leur faire craindre d'être pris à revers.
En effet, on a vu que d'abord ces cavaliers gaulois
  attendaient les Romains comme dans une embuscade ; ainsi leurs chevaux
  étaient frais, tandis que ceux de l'armée romaine étaient déjà fatigués de la
  marche. Les cavaliers gaulois occupaient la hauteur ; ainsi ils avaient
  l'avance sur les cavaliers ennemis, qui ont dû au préalable gravir la hauteur
  : nouvelle fatigue pour les chevaux de ces derniers. Enfin les cavaliers
  gaulois avaient l'avantage de connaître parfaitement le pays. Donc, en
  définitive, s'ils eussent fui à fond de train, sans se retourner à aucune
  distance pour combattre, ils eussent échappé au carnage. Par conséquent,
  selon toute probabilité, les cavaliers de Vercingétorix, après s'être d'abord
  élancés en arrière de leur première position, de crainte d'y être enfermés entre
  les Romains et les Germains, ont ensuite fait volte-face et ont combattu avec
  acharnement, et ce carnage même en est la preuve incontestable.
Le carnage dont il est parlé doit donc avoir eu lieu
  principalement, d'après la disposition du terrain : 1° sur le plateau en
  arrière du bord du ravin, aux environs des
  Poids-de-Fiole, de Publy et de Saint-Étienne-de-Coldre ; ensuite :
  2° dans cette partie de la Combe d'Ain, où
  l'on arrive soit par Mirebel au nord, soit par Nogna au sud ; 3° dans la Romagne
  ou plaine du Vernois, qui s'étend
  devant la position d'Orgelet. C'est dans ce dernier lieu que la lutte a dû
  être la plus acharnée, car Vercingétorix y était en personne avec toute son
  infanterie, et il s’y trouvait dans une position dominante, son front couvert
  par un marais, son flanc droit appuyé au versant rapide d'un mont très-élevé,
  et son flanc gauche appuyé à une haute colline, escarpée et abrupte du côté
  de l’ennemi. Nous allons voir bientôt dans le texte que César lui-même avec
  les légions était effectivement devant cette position de Vercingétorix au
  moment où le chef gaulois la quitta.
Ces considérations nous autorisent à admettre que ce fut
  devant la position d'Orgelet qu'eut lieu le plus grand carnage de cette
  sanglante bataille, et que Vercingétorix y tenta vigoureusement de barrer à
  César le chemin de la
   Province. Nous présenterons ci-après des témoignages d'un
  autre ordre qui seront de nouvelles preuves à l'appui de cette même
  conclusion.
Après que toute sa cavalerie eût
  été mise en fuite, Vercingétorix, à l'endroit où il avait rangé son
  infanterie en avant de son camp, la ramena en arrière, et du même mouvement
  se mit en marche pour Alésia, qui est un oppidum des Mandubiens,
  en donnant l'ordre que les bagages fussent promptement évacués du camp et le
  suivissent de près. — César, ayant fait
  placer les bagages à l'écart, sur une colline voisine, et laissé deux légions
  pour les garder, le suivit tant que la durée du jour le permit, et tua environ
  trois mille hommes de son arrière-garde ; le lendemain il campa devant Alésia.
Ce mouvement de Vercingétorix est également très-clair à
  comprendre sur notre terrain. Considérons la suite des faits. D'abord le chef
  gaulois, pour soutenir sa cavalerie, avait fait avancer derrière elle son
  infanterie, qu'il avait rangée en bataille à Orgelet ; puis un des trois
  corps de cette cavalerie gauloise ayant été repoussé par les Germains, sur la
  droite, depuis le ravin de Conliége jusque sur la position d'Orgelet,
  immédiatement les deux autres corps de cavalerie ont pris la fuite. Ensuite
  un grand carnage a eu lieu de tous les côtés. Enfin, soit que Vercingétorix,
  selon sa tactique, n'ait pas voulu engager toute son armée et courir la
  chance d'une bataille générale, soit qu'il ait eu quelque autre motif d'agir
  ainsi (ce que nous examinerons bientôt),
  il a pris le parti de se retirer de la position d'Orgelet et de ramener son
  infanterie en arrière vers son camp établi sur les hauteurs de Montjouvent ;
  et, sans s'y arrêter, donnant l'ordre que les bagages le suivissent de près,
  il s'est mis en marche pour Alésia :
  marchant ainsi devant César par la vieille route d'Arinthod.
Remarquons bien que Vercingétorix est parti de la position
  qu'il occupait durant la bataille aussitôt qu'il a vu sa cavalerie en fuite,
  mais qu'il est parti sans fuir lui-même
  avec son infanterie. S'il eût fui, toute l'armée romaine l'eût vu fuir, et
  certainement César l'eût dit. Le texte de César dit simplement que il se mit en marche pour Alésia. — Protnuisque Alesiam iter facere cœpit, — sans
  s'arrêter un instant jusqu'à destination
  (protinusque,
  et porro tenus, et en avant jusqu'à).
  Vercingétorix laisse même à d'autres le soin d'amener les bagages ; pour lui,
  sa grande affaire c'est d'arriver à temps avec son armée au but qu'il a
  marqué dans sa pensée, à Alésia. Voilà
  ce que nous dit César ; nous pouvons donc rendre en français l'esprit du texte
  latin par cette expression : Vercingétorix court
  à Alésia. Il y court comme un chef qui n'aurait point renoncé à
  son projet, mais qui se hâterait d'aller occuper une autre position pour
  tenter une seconde fois de l'exécuter. César n'explique nullement pourquoi
  Vercingétorix part de cette première position qu'il occupait avec son
  infanterie, ni pourquoi il se porte ainsi à Alésia
  sans perdre un instant. Nous allons interroger les lieux, et peut-être
  répondront-ils à ces deux questions importantes.
Interrogeons d'abord le terrain où nous sommes, examinons
  ce terrain et cherchons pourquoi Vercingétorix quitta sa position d'Orgelet
  quand il vit que toute sa cavalerie avait été mise en fuite.
Lorsque le chef gaulois occupait les trois positions de
  Saint-Étienne-de-Coldre, des Poids-de-Fiole et d'Orgelet, il gardait toutes
  les voies de la Province
  avec avantage de son côté. Mais, une fois sa cavalerie mise en fuite et la
  voie de Moirans devenue libre, d'une part, César eût pu se rendre à la Perte du Rhône par cette voie ; d'une autre part, il
  eût pu venir attaquer Vercingétorix au col d'Orgelet de deux côtés à la fois,
  par devant et par derrière. En effet, il y arrivait directement du côté du
  nord et il pouvait envoyer deux ou trois légions tourner cette position par
  la vallée de l'Ain, pour l'attaquer du côté du sud, et pour s'emparer du camp
  des Gaulois. Ainsi, dès que la cavalerie gauloise eut pris la fuite,
  Vercingétorix ne barrait plus le passage à César, et il se trouvait lui-même
  dans une position compromise. Cela explique pourquoi le défenseur de la Gaule, avec une infanterie
  qui précédemment avait eu l'avantage sur celle de César à Gergovia, n'est pas
  demeuré un moment de plus dans sa position d'Orgelet, bien qu'elle fût assez
  forte pour qu'il y pût tenir tête à l'ennemi.
Mais cela ne suffit pas ; on peut encore se demander
  pourquoi Vercingétorix avait rangé là son infanterie en bataille, non tout
  près, mais très-loin de sa cavalerie. — Germani
  fugientes usque flumem, ubi Vercingetorix cum pedestribus copiis consederat,
  persequuntur. — On peut penser que l'adjonction de ces
  quatre-vingt mille fantassins à ces nombreux cavaliers gaulois, postés au
  bord du ravin de Conliége, eût pu suffire avec eux pour arrêter
  invinciblement les Germains et les Romains. Admettons cela. Admettons même
  que chaque soldat de l'armée de Vercingétorix fût un héros bien déterminé à
  ne point lâcher pied (comme se montra, près de
  Lutèce, chaque soldai de l’armée de Camulogène) ; mais évidemment leur
  chef, en rangeant son infanterie avec sa cavalerie à la crête du ravin de
  Conliége, eût manqué à sa tactique arrêtée et proclamée d'avance, il eût
  engagé toute son armée. Voyons dans quelles conditions respectives.
C*est encore ici qu'on peut apercevoir le génie et la
  sagesse du grand homme de guerre qui guidait nos aïeux dans cette lutte
  suprême pour la liberté. Considérons, en effet, une conséquence forcée de
  l'avantage que donnaient aux Romains le gladius,
  le pilum, le casque, la cuirasse, le
  bouclier. Il était absolument impossible aux fantassins gaulois (comme on l’a pu voir dans notre premier volume)
  de résister de plain-pied aux légions. Nous les avons vus, il est vrai,
  auprès d'Avaricum pendant que Vercingétorix avec la cavalerie était allé
  fondre sur les fourrageurs romains, tenir ferme, même sans chef, devant César
  en personne à la tête des légions ; mais ces fantassins gaulois étaient
  couverts par un marais de 14 mètres environ de largeur. Nous les avons
  vus précipiter les légions au versant du mont de Gergovia ; mais là ils occupaient
  la hauteur. Ici pareillement, il est vrai, les fantassins gaulois eussent
  occupé la hauteur au bord du ravin de Conliége ; et de même au col d'Orgelet,
  sur le terrain où Vercingétorix lés avait rangés en bataille, nous voyons
  qu'ils occupaient la hauteur ; et, de plus, qu'ils avaient par-devant eux le
  marais de la Torreigne
  ; ils eussent donc pu y tenir ferme contre les légions. Oui, mais eussent-ils
  pu y tenir ferme longtemps ? Non,
  s'ils n'avaient pas auprès d'eux l'eau nécessaire pour environ quatre-vingt-quinze
  mille hommes et les chevaux. Or, il ne s'en trouvait la quantité nécessaire
  ni dans l'une ni dans l'autre de ces deux positions. Car, bien que l'eau soit
  abondante dans le voisinage d'Orgelet, il eût fallu, pour en user, descendre
  au bas-fond de la
   Torreigne ou au bord de la Valouse, et là,
  combattre de plain-pied avec les légions qui eussent cerné la position des
  Gaulois par devant et par derrière. Cela suffisait, on le voit, pour que
  l'infanterie de Vercingétorix fût inévitablement détruite au col d'Orgelet,
  s'il eût persisté à tenir ferme dans cette position.
Qu'on veuille bien arrêter un peu sa pensée sur cette
  considération qui est capitale : Une armée qui ne
  peut combattre l’armée ennemie de plain-pied est nécessairement paralysée.
  Il faut, en effet, qu'elle se tienne constamment sur les hauteurs, et elle ne
  saurait y rester longtemps, faute d'eau à boire. L'eau a joué un très-grand
  rôle dans toutes les guerres de César. Lorsqu'une armée refusait le combat de
  plain-pied et se tenait sur les hauteurs, il l'attaquait par la soif (comme nous aurons bientôt l'occasion de le
  démontrer dans une discussion importante). Mais c'est surtout dans la
  guerre de Gaule que l'action de la soif a été pour César un moyen d'une
  grande puissance, précisément parce que les troupes de nos aïeux étaient
  presque en totalité de l'infanterie. Ils en mirent sur pied contre les
  Romains des masses énormes, mais comparativement ils n'eurent que bien peu de
  cavalerie, et on a pu remarquer, dans un passage précédent du récit de César,
  que Vercingétorix avait déclaré que les troupes d'infanterie qu'il avait eues
  à Gergovia lui suffisaient, et que, ce qu'il loi fallait en surplus, c'était
  seulement des renforts de cavalerie (LXIV).
  En effet, à quoi pouvait lui servir l'infanterie en rase campagne, puisque (l'on ne saurait trop le répéter) il était
  absolument impossible à l'infanterie gauloise de résister de plain-pied aux
  légions ? C'est là, on le voit, un point fondamental pour l'intelligence de
  toute la guerre de Gaule et qui nous explique très-bien en particulier
  pourquoi Vercingétorix est parti de sa position d'Orgelet, où César eût pu
  couper l'eau à son armée, ce qui eût entraîné infailliblement sa destruction,
  quel que pût être le courage de cette armée gauloise.
Le texte dit que, dans le moment même où Vercingétorix
  quitta sa position près du cours d'eau pour se porter en toute hâte à Alésia,
  César, faisant placer les bagages des légions à
  l'écart sur une colline voisine, le suivit. César était donc à ce
  moment-là devant la position de Vercingétorix ; par conséquent, la colline
  dont il s'agit doit se trouver à la fois et tout
  près de cette position, et à l’écart
  de la route. Or il est bien facile sur notre terrain de la
  retrouver aujourd'hui : car il n'y a, au voisinage de la position d'Orgelet
  et à l'écart de la route qui y passe, qu'une seule colline qui ait pu
  recevoir des bagages, et le souvenir des légions de César y est resté dans le
  nom même d'un village situé au pied, Seiséria,
  — castra Cæsarea, — camp de César[6].
Ainsi, une fois la route libre au ravin de Conliége,
  César, en continuant d'avancer sur la gauche avec les légions et les bagages,
  était arrivé en face de la position occupée par Vercingétorix avec son
  infanterie, en avant de son camp et auprès d'une
  rivière ; de même que déjà, dans la première phase de la bataille,
  les Germains de leur côté, sur la droite de César,
  étaient arrivés à la suite des fuyards en face de cette même position de
  Vercingétorix. Ainsi, il doit exister deux voies, à partir du lieu où commença
  la bataille, pour venir aboutir l’une et l'autre devant la position où était
  rangée l'infanterie gauloise. Sur notre terrain, les deux voies qui se
  dirigent, l'une, du débouché supérieur du ravin de Conliége par les
  Poids-de-Fiole et Dompierre, l'autre, de la crête occidentale de ce ravin par
  Saint-Maur et Saint-Georges, pour aboutir l'une et l'autre en face de la
  position d'Orgelet, rendent très-bien compte, on le voit, de ce double fait,
  que les Germains sur la droite et les légions sur la gauche soient arrivés,
  de part et d'autre, devant la position où Vercingétorix avait rangé son
  infanterie en bataille.
Quant à la position de Montjouvent, où dut camper
  l'infanterie de Vercingétorix, elle explique aussi très-bien comment il a pu,
  de là, sans courir la chance d'engager toute son armée, prendre l'avance avec
  son infanterie pour gagner au plus vite Alésia, en ordonnant que ses bagages
  le suivissent de près sous la protection d'une arrière-garde. En effet, cette
  position de Montjouvent est un petit plateau, accidenté, assez vaste pour
  avoir pu recevoir facilement toute l'armée gauloise,-et qui couronne une
  colline isolée, le mont de la Fâ. Ce petit plateau est situé au sud, en face et au niveau de
  la position d'Orgelet, dont il est séparé par une vallée encaissée et
  profonde, où coule la Valouse,
  qui contourne et baigne sa base. Il est ainsi isolé de tous les côtés, sauf
  du côté méridional, où l'on peut facilement communiquer de plain-pied avec
  une sorte d'isthme y attenant, et où passe la route d'Alésia que
  Vercingétorix vient de prendre. Des trois autres côtés, le camp gaulois était
  inabordable, tant le versant du mont est rapide ou abrupte. Pour gagner cette
  position, à partir d'Orgelet, le chemin, après être descendu jusqu'à la
  rivière et l'avoir passée, remonte tout droit le long du flanc oriental de ce
  petit mont, par une rampe encore assez rapide et que le plateau commande
  depuis le bas jusqu'en haut. De sorte que, en barrant ce chemin dans la
  partie supérieure (entre les
  villages de Nermier et de Sarrogna), l'arrière-garde de l'armée
  gauloise a certainement pu arrêter la marche de l’armée romaine pendant
  quelques heures.
Ainsi l'orographie de la contrée et l'orientation des
  lieux, le témoignage archéologique présenté par le nom de Seiséria, le caractère topographique présenté
  par la Valouse,
  — ad flumen, — et les conditions
  stratégiques présentées soit par la position d'Orgelet, soit par le plateau
  de Montjouvent, où dut camper Vercingétorix, constatent, par leur réunion
  autour du col de passage où l'on voit aujourd'hui la petite ville d'Orgelet,
  que Vercingétorix y avait pris -position à ce col même avec ses troupes
  d'infanterie. Par conséquent, César s'est trouvé là en face de lui, et l'un
  et l'autre sont partis de là, pour se rendre par le même chemin à Alésia : Vercingétorix avec son armée ayant
  l'avance sur César ; César le suivant et harcelant son arrière-garde avec
  toute sa cavalerie et huit légions, après avoir laissé deux légions à la
  garde des bagages sur la colline de Seiséria.
La détermination certaine du théâtre de cette bataille
  d'où sont partis Vercingétorix et César, l'un à la suite de l'autre, pour se
  rendre à Alésia, est une donnée fondamentale dans la recherche de l’oppidum d’Alésia, qu'il est si important de
  reconnaître avec certitude. C'est pourquoi ici, par exception et avant de
  reprendre le fil du récit, nous allons examiner tout de suite, sur le terrain
  où nous sommes, un dernier groupe d'éléments démonstratifs à l'appui de celte
  détermination. On a vu jusqu'à présent la concordance de ce terrain avec
  toutes les indications géographiques
  et avec tous les détails topographiques
  du récit de César ; constatons maintenant les témoignages
  archéologiques et les indices de bataille
  que ce même terrain présente, et qu'il présente exactement aux places où l’on
  doit les rencontrer d'après les indications fournies par les Commentaires,
  ce qui complétera notre démonstration.
 
§ III. — Traces locales de cette bataille.
 
Le texte de César avait d’abord simplement énoncé que Vercingétorix
  prit position sur trois points, — trinis castris
  Vercingetorix consedit ; — mais ensuite, dans une autre partie de
  son récit, César ajoute que le chef gaulois commença à barrer le passage à
  l'armée romaine, — a primo agmine iter impedire
  cœpit ; — et, sur cette donnée stratégique’ l'orographie du pays
  nous a désigné obligatoirement les trois points occupés par Vercingétorix
  pour barrer aux légions le chemin de la Province, à savoir : les Poids-de-Fiole,
  Saint-Étienne-de-Coldre et Orgelet.
Vercingétorix, après le désastre d'Avaricum, fut le
  premier chef qui apprit aux Gaulois à fortifier leur camp, et les détermina à
  adopter ce moyen de sécurité, — primumque eo
  tempore Galli castra munire instituerunt (XXX), — au lieu de trop compter sur leur bravoure, et, comme
  l'avaient dit leurs aïeux à Alexandre le Grand, de ne craindre que la chute du ciel[7]. Nous devons donc
  trouver des traces de camp retranché sur les lieux où campa Vercingétorix
  pour barrer le chemin de la
   Province, et principalement aux positions les plus avancées
  du côté où arrivait l'ennemi, c’est-à-dire à Saint-Étienne-de-Coldre et aux
  Poids-de-Fiole.
Or, premièrement, à
  Saint-Étienne-de-Coldre, se voient les traces d'un camp retranché,
  qui est bien connu des antiquaires sous le nom de camp
  de Conliége, et qui est considéré comme étant un camp gaulois[8]. Ce serait donc
  là une des trois positions occupées par Vercingétorix pour barrer le chemin à
  César.
Secondement, il se trouve près du village des
  Poids-de-Fiole un long tertre entouré de vestiges de fortifications, et qui a
  été signalé par plusieurs savants sous le nom de camp
  des Poids-de-Fiole.
De plus, dans ce village même, il existe, de temps
  immémorial, des puits singuliers, qui
  sont un véritable monument archéologique, par leur nombre, par leur rapprochement
  et par leur forme exceptionnelle, et d'où le village parait avoir tiré son
  nom. Ces puits sont garnis de pierres comme les puits ordinaires ; mais, pour
  leur forme singulière, on ne saurait mieux les comparer qu'à des cuves (telles que celles où l'on fait le vin) qu'on
  aurait enfoncées en terre, jusqu'à n'en laisser paraître au dehors que ce
  qu'il faut pour représenter la margelle d'un puits ordinaire. Ceux-ci ont à l’orifice deux ou trois mètres de diamètre,
  et de là vont en s'élargissant de plus en plus jusqu'à l’eau, dont le niveau
  n'est guère qu'à m mètre de profondeur dans le sol, car on peut la toucher
  avec le bout dune canne. Cette eau est verte, mais excellente, et
  tous les habitants du village en font usage ; ils n'en ont point d'autre. Ces
  puits ressemblent donc à d'immenses coupes, vases qu'on appelait en latin (pour ne pas remonter au grec) phialœ, d'où notre mot français fiole. Un puits s'appelle, dans le langage
  traditionnel du pays, un poids, et
  pour dire boire, souvent on dit fioler. Ainsi tout porte à penser que cette
  vieille expression Poids-de-Fiole
  signifie puits en forme de coupe, et
  que le village où on les voit a tiré son nom de cette forme si remarquable de
  tous ces puits antiques auprès desquels il fut établi.
Ces puits antiques ne sont plus aujourd'hui qu'au nombre
  de cinq, très-rapprochés les uns des autres, sans aucun ordre régulier dans
  leur position. On s'accorde à dire qu'autrefois il en existait encore
  plusieurs autres, tout à fait semblables, placés de même très-près de ceux-ci,
  et qu'on a comblés. En considérant que de tels puits, de chacun desquels
  plusieurs hommes à la fois pouvaient facilement tirer de l'eau, sont groupés
  en tel nombre au bas du tertre où fut établi le camp
  des Poids-de-Fiole, on est porté à penser que ces puits eux-mêmes
  furent établis là avant le village et en même temps que ce camp retranché, afin
  de pouvoir abreuver à la fois un grand nombre d'hommes et d'animaux, et à
  induire de là que le camp lui-même fut occupé jadis par de la cavalerie. Du
  reste, cette opinion n'est, point nouvelle : divers savants l'ont déjà émise
  ou admise, en se fondant sur ces mêmes considérations que nous venons de
  présenter. En conséquence de cela et de tout ce qui précède, nous nous
  croyons autorisé à conclure ici : d'abord, d'une part, que la cavalerie de
  Vercingétorix a campé aux Poids-de-Fiole, et que ce lieu fut une deuxième
  position où le chef gaulois vint s'établir d'avance pour barrer le passage à
  César ; puis, d'une autre part, que ce même lieu présente ainsi un témoignage
  archéologique dont la signification ne peut guère être contestée et que nous
  retrouverons ailleurs.
Quant à la troisième position occupée par Vercingétorix, les hauteurs de Montjouvent, en arrière
  d'Orgelet et sur la rive opposée de la Valouse, position où il se trouvait en personne
  avec son infanterie et les bagages, nous n'y découvrons, il est vrai, aucune
  trace de camp régulièrement fortifié. Mais il est facile de se convaincre, à
  la vue des lieux, que des retranchements eussent été là tout à fait superflus.
  Remarquons, en effet : 1° que Vercingétorix n'avait point l'intention de
  tenir ferme dans cette position de Montjouvent, et qu'il se trouvait là par
  derrière sa cavalerie, qui le couvrait au loin du côté des ennemis ; 2° que
  les hauteurs de Montjouvent sont déjà naturellement une position extrêmement
  forte, escarpée de toutes parts, sauf d'un seul côté, dont nous parlerons
  ci-après ; 3° que l'infanterie gauloise, qui était si nombreuse, dut nécessairement
  avoir beaucoup de monde à portée de l'eau, au bord de la rivière, d'où elle
  pouvait se masser en un instant au col d'Orgelet, dès que l'approche de
  l'ennemi serait signalée par la cavalerie gauloise postée en avant. On peut
  donc dire qu'une enceinte fortifiée eût été tout à fait inutile à Vercingétorix
  sur les hauteurs de Montjouvent. L'absence de traces d'un camp retranché dans
  ce lieu n'est donc pas en opposition avec le fait que Vercingétorix ait eu là
  son troisième camp, où se trouvaient toute l'infanterie et les bagages.
D'ailleurs, en démontrant, comme nous comptons l'avoir
  fait déjà et comme nous le confirmerons encore ci-après, que cette position voisine d'une rivière (ad flumen), où Vercingétorix avait rangé son infanterie en avant de
  son camp (pro
  castris) pour soutenir sa
  cavalerie, était bien le col d'Orgelet, par là même nous avons
  démontré que le camp de cette infanterie occupait en
  arrière les hauteurs de Montjouvent, qui seules de fait se
  trouvent à la fois et en arrière du col
  d’Orgelet, et convenables pour y établir un corps d'infanterie, à
  portée de l'eau nécessaire. De même encore tout ce qui démontre que César est
  parti du pied de la colline de Seiséria pour suivre Vercingétorix à Alésia,
  et aussi tout ce qui va démontrer qu'on s'est battu avec acharnement devant
  Orgelet, entraîne comme conséquence du récit de César que l'infanterie
  gauloise était campée sur les hauteurs de Montjouvent. En effet, on l'a vu,
  et ce camp et la position militaire où cette infanterie gauloise
  fut rangée en bataille, et la colline
  où César plaça ses bagages à l'écart de la route avec deux légions pour les
  garder : voilà, sans qu'on puisse en douter, trois points qui étaient,
  chacun, rapprochés des deux autres sur le terrain où se termina la bataille,
  et qui s'y trouvaient tous les trois dans une certaine situation respective,
  par rapport à la route que suivirent Vercingétorix et César. La colline était à l'extrémité du champ de
  bataille sur la route d'Alésia et un peu à l'écart de cette route ; puis les
  deux autres points venaient à la suite sur cette route même ; d'abord la position de bataille, puis le camp ;
  c'est-à-dire que ces trois points étaient tous les trois exactement dans les
  situations relatives où nous voyons la colline de
  Seiséria, le col d’Orgelet et
  les hauteurs de Montjouvent.
Portons maintenant nos regards sur les lieux où se
  trouvaient les Romains au début de la bataille. Nous n'avons pas à rechercher
  ici la trace de leur camp, puisque César nous dit lui-même qu'ils étaient en
  marche quand Vercingétorix prit position à environ dix mille pas d'eux, et
  que le lendemain ils étaient encore en marche lorsque le chef gaulois leur
  barra le passage.
Le grand ravin, dans lequel les légions ont dû s'engager
  ainsi nous offre tout d'abord, à l'entrée, le nom du bourg de Conliége. N'y a-t-il dans ce mot aucun souvenir
  de ces dix légions qui durent encombrer le ravin, col-egiones
  ? Ce nom de Conliége est-il ancien ? Ici, et encore plus loin, nous allons
  nous aider de documents recueillis, sur le terrain et dans les chartes de la
  contrée, par deux auteurs laborieux, bien placés pour être exactement
  renseignés, et dont les indications offrent l'avantage d'être complètement à
  l'abri de toute idée préconçue qui puisse se rapporter à nos propres
  recherches[9].
  — L'histoire du bourg de Conliége, disent les
  auteurs de ce recueil, débute en plein moyen âge[10]. — Le nom de
  Conliége provient donc très-probablement de fort loin.
Dans ce même grand ravin de Conliége, un peu plus haut,
  nous trouvons le village de Revigny. Il
  est à la place même où durent se trouver les Romains lorsqu'ils virent la
  crête du ravin se couronner de cavaliers gaulois et qu'une partie de ces
  cavaliers commença à barrer le chemin à l'avant-garde. I’ nom de ce village
  est-il ancien ? — Tout concourt, disent les
  mêmes auteurs, à faire présumer que le village de Revigny
  remonte à une haute antiquité ; on ne trouve cependant son nom dans les
  chartes qu'à partir du douzième siècle[11]. —Remarquons ici
  la forme de ce nom, Revigny : ne
  donne-t-elle point à penser qu'il remonte à l'époque de la présence des Romains
  dans la contrée ? C'est bien, en effet, la forme latine, et ce nom pourrait
  être composé des mêmes éléments que revigesco
  (re-vigor),
  reprendre force, reprendre courage. Or ce sens-là s'appliquerait exactement,
  sans aucun doute, à ce qui est arrivé aux Romains dans la bataille dont il
  vient d'être question.
Recherchons surtout les traces du carnage mentionné dans
  les Commentaires en ces termes : Il se fait
  de tous les côtés un grand carnage, — Pugnatur
  una omnibus in partibus... Omnibus locis fit cædes. — On a vu plus
  haut que ce carnage dut avoir lieu de trois côtés différents, à savoir : 1° sur le plateau qui domine Conliége,
  c'est-à-dire dans la région des Poids-de-Fiole, de Publy et de
  Saint-Étienne-de-Coldre ; 2° dans la Combe d’Ain, au voisinage des
  deux routes qui la traversent en se dirigeant sur Clairvaux ; 3° devant la
  position de Vercingétorix au col d'Orgelet, c'est-à-dire dans la plaine du Vernois, autrement dite la Romagne.
   Or voici ce que signalent à cet égard les documents que
  nous consultons :
1° Le plateau qui domine Conliége est couvert jusqu'à Publy de nombreux tertres
  funéraires, qui feraient supposer que l'espace compris entre le camp de
  Coldre et celui des Poids-de-Fiole fut le théâtre d'une immense
  bataille, livrée probablement par les soldats romains aux hordes germaniques[12]... Dans le camp des Poids-de-Fiole ont été trouvés, en 1805,
  des armures et un anneau de chevalier romain. Le parcours des tertres
  renferme huit tumuli, monuments d'une bataille[13].
2° Une immense bataille se livra sous
  Clairvaux, et dans toute la partie de la Combe d’Ain comprise entre
  Monnet et Barésia. Les nombreux tombeaux qu'on y rencontre attestent la
  violence de la lutte[14]... Les nombreux tertres funéraires dont sont jonchés les
  pâturages de Blye, les tumuli encore intacts dispersés sur le
  territoire de Publy, à la Croix
  des Monceaux, à la Côte
  des Morts, le camp de Coldre, ne peuvent laisser aucun doute sur
  l'importance stratégique des hauteurs du voisinage, au moment où ces contrées
  furent converties en champ de bataille[15]...
3° Les plaines à Orgelet sont
  jonchées d'ossements humains et de tertres funéraires. A la ferme de l'Étang
  d'École (entre Orgelet et Seiséria), il existe une éminence de sable qui était remplie de
  squelettes, de sépultures en pierre et d'objets antiques, tels qu'une petite
  hache en fer portant un tranchant d'un côté et un marteau de l'autre, un
  débris de cuirasse empreint de damasquinures, deux boucles de ceinturon en
  bronze, un fragment d'agrafe du même métal sur lequel on distinguait une tête
  d'aigle, deux pièces de jugulaires d'un casque aussi damasquinées... On a découvert dans la plaine du Vernois l’aile d’une
  aigle romaine, quantité d'armures et de contrepoids de lances, des dards
  de flèches carrés[16]...
Du milieu des marécages formés
  par les eaux de la
   Torreigne, était sortie une bourgade gauloise nommée la Ville de Barre...
  On croit que cette position attira l'attention de
  César ; il s'en serait rendu maître et lui aurait donné son nom, Cæsarea...
  La plaine du Vernois[17], où repose la ville détruite de Cézéria, près d'Orgelet,
  a conservé le nom de Romagne, dénomination dérivée de vallis romana[18].
Ainsi, voilà dans la contrée d'Orgelet une tradition
  persistante des objets antiques et des noms de lieux qui y perpétuent le
  souvenir d'un chemin barré, et de la présence de César, et d'une bataille
  contre les Romains. Remarquons de
  plus, en face de ce nom de Romagne
  resté à la plaine où nos aïeux eurent à combattre les Romains, le nom de Bois
  d’Italie, que présente la colline devant laquelle l'armée, venue
  d'Italie, dut se ranger et combattre pour s'ouvrir le chemin de la retraite.
Passons au camp de Vercingétorix, sur la hauteur de
  Montjouvent. Dirigeons d'abord nos recherches à l'endroit où son
  arrière-garde dut se dévouer et combattre avec toute son énergie pour
  conserver à l'armée gauloise l’avance qu'elle avait sur l’armée romaine, dans
  la direction d'Alésia. Cette arrière-garde dut barrer le chemin aux légions
  entre Nermier et Sarrogna. Or, voici ce que disent nos auteurs : La voie gauloise d'Orgelet à Arinthod et à Izernore
  traversait le territoire de Nermier, dans la contrée dite à la Creuse : il n'est pas
  étonnant alors que la source du bief d’Enfer,
  que le creux de la Foudre et que les rochers aient été l'objet, dans ce village,
  d'un culte particulier... Dans le lieu dit
  à la
   Sauge, près de la route
  à Orgelet, sont trois tumuli parfaitement conservés. En ouvrant le chemin
  vicinal de Nermier à Sarrogna, on a trouvé, en 1853, deux tombeaux burgondes[19], en maçonnerie, et plus
  de vingt squelettes inhumés sans tombeaux. On avait déjà découvert, en 1815, deux autres tombeaux... Le nom de Nermier se rencontre dans les chartes dès la fin
  du douzième siècle.
Le chemin d’Orgelet à Arinthod
  et à Izernore traversait aussi le village
  de Sarrogna. Il est désigné sous le titre de via publica dans une
  charte de 1237. Entre le vieux château de Villeneuve et Sarrogna[20], on remarque des retranchements très-importants, en terre
  et pierre, appelés Forts Sarrazins. Ils consistent en une éminence
  artificielle de forme circulaire, ayant 40 mètres de
  diamètre et 4
   mètres de hauteur, entourée par un fossé de 7 mètres de
  largeur et de 2
   mètres de profondeur...
  Un tumulus de 15
   mètres de diamètre et de 2 mètres de hauteur
  se voit au sud-est du village. On en compte trois autres d'une dimension moindre,
  épars sur différents points du territoire. Sur la montagne de Beffrand, entre
  Sarrogna et Nermier,  au milieu de la
  forêt de Courailloux, s'élevaient deux fortins, l'un dit le grand-fort
  et l'autre le petit-fort[21]. On en reconnaît les vestiges près de la Fontaine au
  Chevalier. A quelles dates remontaient-ils ? on l'ignore. Sarrogna est
  mentionné dans une charte du commence cernent du douzième siècle.
Nous apercevons bien encore une autre trace archéologique
  dans cette région d'Orgelet, ce serait même la plus précieuse de toutes ;
  mais nous n'en devons parler que lorsque nous l'aurons retrouvée à une autre
  place.
Un tel ensemble de témoignages archéologiques, joints à
  l'orographie du pays et au texte des Commentaires, nous autorise y
  croyons-nous, à tirer dès à présent et avec toute la sécurité possible une
  conclusion importante que nous formulons en ces termes : c'est de la portion d’Orgelet que sont partis Vercingétorix
  et César pour se rendre l’un et l’autre à Alésia, le Gaulois précédant le
  Romain.
Suivons-les donc maintenant : mais d'abord, quelle
  direction ont-ils prise ?
 
§ IV. — Recherche de l’oppidum d’Alésia : inductions qui
  aboutissent au plateau d'Izernore. La situation de cet oppidum, au point de
  vue stratégique, explique l’empressement que mit Vercingétorix à s'y porter.
  Premier aperçu de l’attitude militaire des deux ennemis à Alésia.
 
Où se sont dirigés Vercingétorix et César ? Sur Alésia,
  disent les Commentaires. Qu'est-ce qu'Alésia où ils se sont dirigés
  tous les deux si vite, l'un précédant l'autre ? C'est un oppidum des Mandubiens. Quels sont ces Mandubiens ? Sans doute une peuplade de la Gaule ? César en a-t-il
  déjà parlé ? Non. Fournira-t-il plus loin quelques renseignements sur leur
  position ? Non. D'autres auteurs anciens en ont-ils fourni ? Non. Sait-on du
  moins s'ils étaient clients de quelque cité connue ?... A toutes ces
  questions, point de réponse[22]. Voilà donc ici
  des ténèbres complètes dans les Commentaires. Et, ces Mandubiens ayant tous péri, comme nous
  allons le voir plus loin ; ayant tous péri à Alésia, peu de jours après le
  moment auquel s'applique ce passage ténébreux du récit de César, comment
  retrouver quelques traces de cette peuplade sur le sol de la Gaule ? Comment donc
  s'étonner que personne, après l'époque de César, de cet homme aussi profond
  politique et habile écrivain que grand guerrier, n'ait jamais su positivement
  où se trouvait jadis Alésia, cet oppidum des Mandubiens, où eut lieu entre
  Vercingétorix et César une lutte si mémorable, et dont les conséquences
  furent si graves pour tant de peuples divers ?
L'absence d'indications, sous l'apparence d'indications,
  comme ici dans le texte de César, qui savait très-bien, au moment où il le
  dictait, que les Mandubiens avaient disparu de la Gaule, n'est-ce pas un
  voile étendu par lui à dessein sur un ensemble de faits qu’il lui importait
  de laisser dans une certaine obscurité ? N'est-ce pas le dernier terme de la
  réserve qu'il a gardée jusqu'ici dans l'indication de son itinéraire ? Il est
  permis de le supposer. Et, par conséquent, il y a un très-grand intérêt
  historique à découvrir l'antique oppidum d'Alésia, et à bien considérer sa
  position stratégique, parce que, sans doute, cette position une fois
  retrouvée avec certitude, les événements dont nous suivons le récit en seront
  éclairés d'une lumière toute nouvelle, et devront dès lors être appréciés
  tout autrement qu'ils ne l'ont été, avant cette découverte.
Heureusement il nous reste encore un fil pour nous guider
  sur les pas des deux armées. — Posons clairement la question : à défaut
  d'indications géographiques suffisantes concernant la situation de l'oppidum
  d'Alésia, les conditions du terrain où nous sommes, jointes à quelques
  expressions du récit de César, peuvent-elles nous aider dans la recherche ?
  Oui, sans doute, et nous croyons même que cela peut suffire, comme on va le
  voir.
Nous venons de constater le point
  de départ commun des deux ennemis : ils sont partis du col d'Orgelet. Tâchons d'abord de reconnaître,
  à partir de ce point, la direction générale qu'ils ont prise et dans laquelle
  nous devons chercher Alésia. César
  décrit les mouvements des armées en homme qui voit les choses dont il parle ;
  tâchons nous-mêmes de les apercevoir dans les images offertes par les
  expressions qu'il emploie ici ; et, pour en mieux juger, remontons un peu
  plus haut, afin de comprendre dans une même intuition toute sa marche.
César se rendait par la
  frontière du pays des Lingons chez les Séquanes, vers la Province. Vercingétorix l'attendait en route pour lui barrer
  le passage, et, dans cette intention, il occupait d'avance trois positions
  convenables, et César arrivait au point commun d'où partaient les trois
  chemins, commandés par ces trois positions, et par l'un desquels son armée
  devait continuer sa marche vers la Province. Voilà l'entrée des monts Jura à
  Lons-le-Saulnier suffisamment désignée ! Là, pour barrer le passage à une
  armée qui se dirige du pays des Lingons chez les Séquanes du côté de la Province, il est
  indispensable et il suffit d'occuper les trois positions que nous avons
  indiquées. Nul autre lieu ne saurait s'adapter aussi exactement à cette
  première partie du récit de César.
Le lendemain. César a continué sa marche vers la Province ; la cavalerie
  gauloise s'est présentée devant lui et a barré le passage à son avant-garde ;
  ainsi la cavalerie gauloise tournait le dos à la Province. — A une certaine distance derrière cette cavalerie et
  pour la soutenir, Vercingétorix avait disposé son infanterie en avant
  de son propre camp (pro castris) ; par conséquent l’infanterie gauloise elle-même tournait le dos à la Province. — Puis, Vercingétorix lui a fait faire demi-tour,
  pour revenir sur ses pas (reduxit), et
  du même mouvement (protinusque, et porro tenus, et en avant
  jusqu'à), il s'est mis en route pour Alésia
  (Alesiam iter
  facere cœpit). Donc Alésia est
  du côté de la Province,
  par rapport à la position à Orgelet.
Du reste, César a suivi Vercingétorix par la même route,
  et peut-être y allons-nous trouver quelque indice de son passage. Car le
  passage de César parmi les peuples fat marqué par des traces qui ne
  s'effacent pas facilement, et nous n'aurions pas tant de peine à les
  reconnaître aujourd'hui, si, à la longue, les ossements humains ne tombaient
  en poussière. Ici, en effet, d'après le texte ; il est resté sur le terrain
  trois mille Gaulois tués tout le long de la route que nous devons suivre : il
  peut donc être resté dans le pays quelque souvenir de ce terrible passage de
  César.
Rappelons les expressions du texte à ce sujet : — Cæsar, impedimentis in proximum collem deductis, duabusque
  legionibus præsidio relictis, sequutus, quantum diei tempus est passum,
  circiter tribus millibus hostium ex novissimo agmine interfectis, altero die
  ad Alesiam castra fecit.
Ainsi, la nuit qui suivit la bataille, l'armée romaine se
  trouva divisée en deux corps, qui campèrent sur deux points éloignés l'un de
  l'autre de plusieurs heures de marche. Deux légions avec les équipages
  s'étaient établies longtemps avant la nuit sur la colline
  de Seiséria. César en personne, avec les huit autres légions, dut
  camper beaucoup plus loin et dans la direction même d'Alésia. En effet, après
  avoir laissé à l'écart les équipages de son armée, avec deux légions pour les
  garder, il suivit et harcela l'arrière-garde des Gaulois pendant tout le reste
  du jour, — quantum diei tempus est passum.
  — Suivons donc la voie de la
   Province ou d'Alésia, et cherchons ce deuxième camp de l’armée
  romaine. Voici, un peu au-delà d'Arinthod, c'est-à-dire à seize kilomètres ou
  à environ trois heures de marche du col d'Orgelet, dans la direction de la Province, un village
  dont le nom, Chisséria, paraît
  indiquer le lieu de ce deuxième camp de César, castra
  Cæsarea. Ici toutefois le nom primitif se trouverait encore un peu
  plus altéré qu'à Seiséria ; mais la
  distance depuis le champ de bataille jusqu'à ce lieu s'accorde bien avec le
  texte de César, et le lieu lui-même est très-convenable pour l'établissement
  d'un camp. C'est un relief de terrain, un tertre bien à découvert, où
  existent des sources de très-bonne eau. Ainsi, nous le considérons comme un
  second témoin archéologique de cette marche de César.
Vercingétorix est parti sans ses bagages,
  très-probablement sans aucune provision de vivres pour sa nombreuse armée,
  comme un chef qui veut arriver en position le plus promptement possible, et
  faire le trajet d'une seule traite ; ainsi, Alésia
  ne peut guère se trouver à plus de trente-deux ou trente-quatre kilomètres du
  point de départ, c'est-à-dire d'Orgelet. César a suivi Vercingétorix et nous
  connaissons la route qu'ils ont prise l'un et l'autre. Quand la nuit vint,
  César se trouvait à Chisséria, à
  environ seize kilomètres d'Orgelet, d'où les deux armées étaient parties
  presque en nième temps ; mais, dans le trajet, on s'était battu à
  l'arrière-garde et aux bagages de l'armée gauloise. Ainsi, Vercingétorix, qui
  était parti le premier avec son infanterie en tenue de combat, et que la nuit
  n'arrêtait ‘as dans sa marche, put facilement faire le double de chemin,
  c'est-à-dire les trente-deux kilomètres que nous venons d'admettre comme
  étant la distance approximative entre le théâtre de la bataille et Alésia.
Le lendemain, César
  lui-même arriva devant Alésia : l'heure de son arrivée n'est point indiquée ;
  il put donc bien n'avoir fait qu'une médiocre étape, ou être parti réellement
  de Chisséria.
Tout cela, on le voit, se trouve en parfait accord avec le
  texte cité plus haut. Ainsi, nous savons dans quelle direction, et à quelle
  distance environ d'Orgelet, nous devons trouver Alésia. Disons, pour nous
  résumer : dans la direction de la Province et, au plus
  loin, à une étape forcée d’Orgelet, à une simple étape de Chisséria.
Nous ne pouvons nous rendre compté ni du mouvement si
  accéléré de Vercingétorix sur Alésia, ni du voile si épais jeté par César sur
  la position géographique de cet oppidum des Mandubiens, qu'en présumant que
  Vercingétorix persiste à vouloir barrer la retraite à l'armée romaine, et que
  l'oppidum d'Alésia est une position stratégique où ce fait devient évident.
  Nous cherchons donc, en suivant la route de la Province, une place où
  un tel fait ait été possible.
En poussant nos recherches au-delà de Chisséria, nous
  croisons les voies difficiles suivies par les Helvètes à la première campagne
  de César en Gaule, — per angustias et fines
  Sequanorum (I, IV) ; César connaissait donc ce pays aussi bien
  que Vercingétorix. — Nous passons la rivière d'Ain à Thoirette ; devant nous,
  un nom de hameau éveille notre attention, Cotrophe
  : on dirait un souvenir de nombreux trophées, co-tropæa.
  Il est vrai que les Romains avaient déjà alors, depuis soixante ans, sinon
  davantage, l’habitude d'élever des trophées sur les lieux de leurs victoires
  ; mais nous ne voyons point ici de place convenable pour y poster une armée.
  — Voilà, dans une gorge où il faut qu'on passe, l'indication d'une porte de
  la voie, pourta-via (porta viæ)
  ; mais, si dix hommes là ont pu fermer la voie à cent hommes, ou cent à
  mille, il n'y a pas de place pour y établir une armée ; et d'ailleurs ce
  n'est point ici la porte de la Gaule Celtique.
En passant l’Ognin,
  nous nous trouvons au milieu de cultures, dans une plaine basse, allongée,
  entourée de hautes collines ; nous sommes entre deux cours d'eau, l’Ognin et l’Anconnans,
  qui se réunissent là, en y arrivant de part et d'autre de la base d'une
  colline intermédiaire à celles de l'entourage, beaucoup moins élevée
  qu'elles, isolée entre les deux cours d'eau, et dont le front, d'un kilomètre
  environ de largeur, nous présente des saillants et des rentrants, comme si
  cette colline centrale était couronnée de bastions. La route y monte
  directement, et il serait difficile de passer outre si une armée ennemie en occupait
  le sommet ; car, à droite et à gauche, les versants des grandes collines
  latérales, qui se prolongent au loin, sont rapides, rocheux ou ravinés par de
  petits torrents. Devant nous donc, Vercingétorix, posté sur le sommet de
  cette colline intermédiaire aux deux cours d'eau, se fût trouvé dans une
  position semblable à celle de Gergovia, avec la même infanterie ; et les
  légions ici, dans la plaine basse, eussent eu à monter une seconde fois à
  l'assaut. Allons donc sur cette colline voir s'il y a de la place pour une
  armée d'environ quatre-vingt-quinze mille hommes.
En y mettant le pied, nous découvrons devant nous un vaste
  plateau, très-allongé du nord au sud. Nous sommes à son extrémité nord, où la
  route y arrive pour le suivre dans toute sa longueur. Des deux côtés, les
  deux cours d'eau suivent le bas des versants latéraux, comme des fossés de
  ceinture. A l'extrémité sud, le plateau est clos par une crête rocheuse qui
  s'étend d’un cours d'eau à l'autre ; et la route, pour sortir du plateau de
  ce côté-là, est forcée de contourner l'extrémité de cette crête rocheuse qui
  plonge sous l’Ognin. En revenant sur nos pas, nous découvrons, çà et là, de
  l'eau pour une armée. Nous voyons au milieu du plateau un village
  très-ancien, Izernore ; à côté du
  village, nous voyons de loin une grande ruine, trois pilastres antiques,
  d'ordre corinthien, demeurés debout à travers les âges, débris grandioses
  d'un monument romain splendide, érigé au dieu Mars, dit-on ; monument qui pourrait être un souvenir
  de guerre ; qui est nécessairement un monument historique d'une grande
  importance, bien qu'on n'ait pu jusqu'à ce jour en déterminer la
  signification, ni expliquer par aucun événement de l'histoire sa présence à
  cette place, au milieu des monts Jura.
Voilà donc un véritable oppidum,
  capable de recevoir l'armée gauloise dans des conditions parfaites, et placé
  sur la route même de la
   Province. Il se trouve à environ dix-sept kilomètres de Chisséria,
  et l'on ne rencontre plus au-delà, jusqu'à la Province même, aucun
  autre lieu présentant des conditions de cette nature.
Derrière l’oppidum d’Izernore,
  pour qui veut se rendre dans la
   Province, il y a le défilé de Nantua à traverser.
  Ce défilé a vingt-neuf kilomètres de longueur, du point de à Cluse où l'on y
  entre, au point de la Perte du Rhône, par où l'on entre dans la Province. D'après
  les explications données dans la notice géographique placée en tête de ce
  travail, on sait qu'une armée conduite, à partir
  de la vallée de la
   Saône vers la
   Province à travers les monts Jura, soit qu'elle
  s'engage dans ces monts à Lons-le-Saulnier, pour continuer sa marche ou par
  Orgelet, Arinthod, Izernore... ou par
  Orgelet, Moyrans, Jeurre, Oyonnax... ; soit qu'elle s'y engage au-dessous de
  Lons-le-Saulnier et de plus en plus au sud, à Cuiseaux, à Saint-Amour, à Jasseron,
  à Ceysériat-du-Revermont, à Neuville-sur-Ain, cette armée viendra
  nécessairement passer au point de la Cluse.
   L'extrémité sud de l’oppidum d'Izernore est à trois mille
  mètres (deux mille pas romains) du
  point de la Cluse. Par
  conséquent, on peut dire que : une armée placée
  dans l’oppidum d’Izernore garde à vue la porte de sortie de la Gaule celtique.
Ainsi Vercingétorix, en occupant cet oppidum, non-seulement
  se trouvait avantageusement posté avec son armée, à cheval sur la route
  directe de la Province
  que César suivait ; mais encore, à supposer que César l'évitât, par un
  détour, et gagnât la Cluse,
  arrivé là, l'ennemi de la
   Gaule ne pouvait s'engager dans le défilé de Nantua sans
  compromettre ses légions. En effet, pour les y accabler, le chef gaulois,
  posté si près de là, n'aurait eu qu'à laisser ces légions pénétrer peu à peu,
  en une longue file, dans ce défilé profond, sinueux, jusqu'à ce que la voie
  en fût remplie ; puis, à se porter rapidement au-dessus du lac de Nantua,
  au-dessus du lac de Sylan, et sur d'autres points convenables, en coupant au
  plus court par la montagne (ce qui est facile
  pour qui la connaît dans ses détails) ; et alors, de tous ces points
  supérieurs, surtout du sommet de Don
  qui domine le passage si étroit de la Cluse, précipiter sur l'armée romaine des
  avalanches de blocs de roches, qui fussent tombés à pic sur elle, ou qui
  eussent rebondi à travers ses rangs jusque dans les lacs, le long desquels
  passe la voie. On ne saurait, à l'aspect de ces lieux, se refuser à
  reconnaître qu'aucune armée, dans les conditions de la guerre de Gaule, n'eût
  pu s'engager ainsi, au fond de cette immense crevasse de montagnes d'environ
  vingt-cinq kilomètres de parcours, sans s'exposer à y être écrasée.
N'oublions pas d'ailleurs qu'au moment où Vercingétorix et
  César arrivèrent là, il se trouvait déjà d'avance, comme on l'a vu plus haut,
  à cette frontière même de la
   Province où les Commentaires nous font chercher Alésia, dix mille hommes d'infanterie gauloise
  : Éduens et Sébusiens, que Vercingétorix y avait envoyés, et qui pouvaient
  déjà occuper les hauteurs dominantes tout le long du défilé de sortie de la Gaule. Si même on
  examine avec attention le texte qui les concerne, il est très-naturel de
  penser que ce corps de troupes gardait réellement ce défilé.
On voit quel vaste plan d'attaque le chef gaulois avait
  conçu et mettait à exécution contre César.
il n'est donc pas possible d'en douter : une fois Vercingétorix dans l’oppidum d’Izernore, la
  sortie de la Gaule
  se trouvait barrée à César, absolument barrée. Vercingétorix était
  là, comme debout sur le seuil de la porte de la Gaule, en face de César
  qui y arrivait. Il nous semble même, en examinant bien toutes choses et si
  nous osons avoir une opinion en stratégie, que l'oppidum d'Izernore est le
  seul lieu de la contrée où l'armée gauloise pût prendre position pour garder
  le défilé de Nantua avec tout avantage de son côté et sans être exposée à
  manquer d'eau.
Ainsi s'expliquerait, selon nous, et que Vercingétorix se
  soit porté si rapidement à Alésia, et que César ait jeté un voile si épais
  sur la situation de cet oppidum : situation qui éclaire d'une si vive lumière
  les événements les plus importants de la guerre de Gaule, et sa lutte avec
  Vercingétorix.
Immédiatement après avoir indiqué son arrivée devant
  Alésia, César ajoute : — Ayant bien reconnu la
  situation de la ville, et les ennemis étant tout terrifiés de ce que leur
  cavalerie, portion de l’armée sur laquelle ils comptaient le plus,
  avait été repoussée ; il exhorta les soldats au travail et entreprit
  d'investir Alésia. — Perspecto urbis situ,
  perterritisque hostibus, quod equitatu, qua maxime parte exercitus
  confidebant, erant pulsi ; adhortatus ad laborem milites, Alesiam
  circumvallare instituit.
L'ennemi est terrifié : César
  l'attaque par voie de blocus. C'est ainsi que César détourne
  l'attention et passe outre, sans se soucier de répondre à ces questions
  auxquelles nous venons de répondre autant que possible nous-même, à savoir :
  pourquoi Vercingétorix s'est-il porté si rapidement à Alésia ? Pourquoi César
  l'y a-t-il suivi sans perdre un instant ? Questions que l'auteur des
  Commentaires prévoyait sans doute, et qui se posent, en effet, tout naturellement
  dans de telles circonstances. Les explications sont supprimées ; le narrateur
  tranche le nœud. L'ennemi est terrifié ; César l’attaque,
  dit-il. C'est la même idée sous deux aspects : grande terreur d'un côté,
  confiance et résolution de l'autre.
Tel est donc le premier mot de César sur la lutte d'Alésia.
  Or le premier mot est toujours dans César un mot important ; c'est assez
  souvent le mot au lecteur, et dans ce cas, nous ne pouvons manquer de
  retrouver cette même idée, — perterritisque
  hostibus, — répétée plus d'une fois dans la suite du récit de
  cette grande lutte. Ayons donc soin de nous rappeler cela.
Est-ce bien la vérité du fait historique ?
L'ennemi est terrifié, dit
  César, et cependant on a vu plus haut ce même ennemi, alors que toute sa cavalerie
  avait été mise en fuite, abandonner rapidement sa position, tourner le dos à
  César, se porter en toute hâte à Alésia
  sans perdre un instant, sans même attendre ses bagages, lesquels allaient
  être harcelés par les Germains et pouvaient être coupés, enlevés par les
  légions. On a vu tout cela sans que César ait osé dire, sans qu'un seul mot
  de son texte ait donné à soupçonner que cet ennemi eût alors la moindre
  terreur. On doit même penser tout au contraire qu'il a fallu dans l'armée de
  Vercingétorix beaucoup de sang-froid, beaucoup d'ordre et de vigueur pour
  qu'elle n'ait perdu que trois mille hommes dans de telles conditions de
  marche. Du reste, nous le répétons, si Vercingétorix eût fui, toute l'armée
  romaine l'eût vu, et César n'eût pas manqué de le dire, cela est certain. Et
  maintenant que ce même ennemi occupe Alésia, cet oppidum où il désirait tant
  arriver à l'heure ; maintenant qu'il attend là César, et que probablement il
  ne lui tourne plus le dos. César nous dit qu'il est tout
  terrifié, — perterritisque hostibus.
  — Cela n'est ni naturel ni croyable, La défaite de la cavalerie gauloise fut
  pour Vercingétorix un bien grave échec, cela est indubitable, mais il ne
  s'ensuit nullement que cet échec eût abattu son courage, comme le conclut
  César, sans aucune raison manifeste pour tirer de là cette conclusion. Tout
  au contraire, cette marche rapide de Vercingétorix jusqu'à Alésia, et l'arrêt
  subit de son armée dans cet oppidum pour y attendre les Romains, autorisent
  déjà à présumer que le défenseur de la Gaule a conçu quelque grand projet auquel il ne
  renonce point et qui doit être exécuté là.
Quant au blocus d'Alésia, décidé par César du premier coup
  d’œil et entrepris tout de suite en y arrivant, cela peut bien être une
  résolution remarquable d'un grand homme de guerre ; mais, si un blocus était son seul moyen de salut, ce serait là une
  opération encore plus défensive qu'offensive. Or, à ce sujet non plus, César
  ne nous explique nullement les conditions dans lesquelles il se trouvait
  lui-même, de son côté, en arrivant devant Alésia, ce qui eût montré clairement la
  nature de la lutte et le caractère militaire du blocus.
Mais César a exécuté un autre blocus fameux dans des
  conditions semblables à beaucoup d'égards, le blocus de la position de Petra,
  occupée par Pompée, près de Dyrrachium. Or là, à l'intérieur de la place
  aussi bien qu'à l'extérieur, c'étaient des légionnaires qui combattaient, et
  tous furent témoins des faits qui s'y passèrent. César donc n'ayant plus ni
  la même facilité ni les mêmes raisons de voiler les faits, ses Commentaires
  sur la guerre civile indiquent nettement les motifs qui lui firent
  entreprendre de bloquer Pompée à Petra
  (III, XLI, XLII). Voici ce que son récit contient à cet
  égard, et cet exemple pourra servir à nous éclairer au sujet d'Alésia.
Disons d'abord que les deux grands guerriers et ardents
  rivaux politiques s'étaient déjà trouvés précédemment l'un à côté de l'autre,
  sur un autre point du théâtre de cette guerre. Partant de là, César va
  subitement, par un chemin détourné, prendre position devant Dyrrachium pour couper les communications de
  Pompée avec ce port, qui était son centre d'approvisionnement. Pompée accourt
  trop tard, et il ne peut plus que prendre position lui-même à côté de la
  position de César. Il s'établit là, en un lieu de
  difficile accès appelé Petra, qui offre
  un petit port. — La description des lieux de Petra et celle des lieux d'Alésia, dans les Commentaires y montre
  que, départ et d'autre, le terrain offrait des conditions semblables au point
  de vue stratégique —. Pompée, ainsi établi à Petra, s'y fait amener par mer
  ses approvisionnements, et il y reste sans perdre de vue Dyrrachium — comme à
  Alésia Vercingétorix reste dans sa position sans perdre de vue la porte de la Gaule.
César (dit le texte relatif au blocus de Petra) ;
  voyant que la guerre va traîner en longueur, que ses communications par mer
  avec la Sicile,
  la Gaule et
  l'Italie sont interceptées (comme elles le sont à Alésia avec la Province et l'Italie),
  et que Pompée a fait enlever tout le blé du pays environnant (comme vient de le faire en Gaule Vercingétorix ;
  car c'est bien là le fait de sa tactique), entreprend
  d’investir la position de Petra.
On peut voir encore, par le rapprochement des deux récits,
  que César procéda dans les deux cas de la même manière, et eut recours à des
  ouvrages de la même nature ; en Gaule toutefois, les ouvrages furent portés à
  un bien plus haut degré de force, au plus haut degré qu'il lui fut possible
  d'atteindre.
Or voici nettement les motifs qui ont décidé César à investir
  la position de Petra. — César, disent les Commentaires, considérant qu'il était à court de vivres et que Pompée
  avait l'avantage sur lui par sa cavalerie plus nombreuse, résolut de le
  bloquer, afin de pouvoir faire amener de partout, avec moins de danger, du
  blé et des vivres à son armée ; en même temps, pour empêcher Pompée et
  envoyer les chevaux au pâturage et lui rendre sa cavalerie inutile dans la
  lutte ; en troisième lieu, pour amoindrir la considération qui
  s'attachait à sa personne et qui paraissait faire sa force principalement
  auprès des nations étrangères, dès que la renommée irait publier par
  toute la terre que César le tenait bloqué dans sa position et que lui,
  Pompée, n'osait accepter la bataille[23].
Voilà donc trois motifs pour César de bloquer Pompée à
  Petra : 1° moins de danger à se pourvoir de vivres ; 2° se mettre à couvert
  de la cavalerie ennemie dans la lutte à soutenir ; 3° déconsidérer Pompée
  dans l'opinion publique. Les deux premiers motifs s'appliquent parfaitement,
  on le voit, à la situation de César devant Alésia.
  Le troisième, qui est de l’ordre moral, ne peut s'appliquer à Vercingétorix,
  qui n'attendait rien des nations étrangères ; mais il nous donne
  accidentellement la certitude que si César lui-même à Alésia a été de nouveau, comme à l'entrée des
  monts, tenu arrêté par Vercingétorix,
  ce grand Romain n’a voulu ni que la renommée
  allât publier cet événement par toute la terre, ni qu’il fût transmis à la
  postérité. On voit donc que ce troisième motif du blocus de Petra peut également s'appliquer au blocus
  d'Alésia, sinon au blocus même, du moins à celui
  qui l’a fait et qui nous en a laissé le récit.
Par conséquent, à Alésia
  comme à Petra, le blocus de la position de l’ennemi exécuté par César fut
  de sa part une opération militaire plutôt défensive qu'offensive ; ce fut
  pour son armée une mesure conservatrice et préservatrice. En
  effet, à Alésia, ou monter à l'assaut dans les mêmes conditions des deux
  armées qu'à Gergovia ; ou tenter sous les yeux de l'ennemi le passage d'un long
  et terrible défilé, pour gagner la Province ; ou se voir affamé sur place dans un
  pays insurgé, telle fut la triple alternative qui se présentait à César quand
  il arriva devant Alésia, l’oppidum des Mandubiens.
Ainsi, tandis que dans les Commentaires, ce
  chef-d'œuvre de l'histoire des Romains par eux-mêmes, où nous cherchons la
  vérité de notre propre histoire, le narrateur, sans rien dire de la situation
  militaire des Romains, quelle qu'elle fût, nous dépeint les Gaulois comme pleins de terreur, et le blocus d'Alésia comme
  une attaque résolue à l’instant même,
  dès l'arrivée de César devant cet oppidum ; nous devons en réalité voir ici,
  tout au contraire, le plus grand guerrier de Rome réduit en détresse par la
  tactique et la stratégie d'un jeune barbare de la Gaule plein de courage, de
  patriotisme et de génie.
 
§ V. — Concordance du récit de César, tel qu'on vient de
  l'expliquer, avec ce que disent, au même sujet, les autres historiens
  anciens.
 
Avant d'examiner le blocus d'Alésia, quittons un instant
  les Commentaires pour interroger, sur les événements qui ont précédé
  ce blocus, deux auteurs anciens : Plutarque et Dion Cassius, qui écrivaient,
  l'un, environ un siècle et demi après la guerre de Gaule, l'autre, environ
  deux siècles et demi après cette même guerre. L'un et l'autre font mention
  sommairement de l'insurrection générale des cités gauloises suscitée par
  Vercingétorix, et de la situation où se trouva César, et de la direction
  qu'il prit, et de la bataille survenue pendant cette marche immédiatement avant
  l'arrivée des armées à Alésia. On va voir que les indications fournies par
  ces auteurs s'accordent à merveille avec toutes nos explications précédentes,
  et qu'elles ne se prêtent guère ni aux opinions qui veulent voir Alésia à l'emplacement d’Alise-Sainte-Reine ni même à celle qui place
  cet oppidum à Alaise.
Plutarque d'abord, à propos de cette septième campagne de
  César, qui commença en plein hiver, nous montre avec emphase son héros
  survenant à l'improviste au cœur de la Gaule, où,
  dit-il, personne n'eût cru possible de faire
  parvenir un courrier ou un ordre, même avec beaucoup de temps. César y
  apparaît aussitôt en personne avec une immense armée, ravageant les campagnes
  de l'ennemi, renversant ses retranchements, soumettant les villes, protégeant
  ceux qui changeaient de conduite, jusqu’au moment où les Éduens eux-mêmes
  se révoltèrent.
Ceux-ci, qui jusque-là s'étaient dits les frères des Romains
  et avaient obtenu d'eux les plus grands honneurs, se joignirent alors aux
  rebelles et suscitèrent à l’armée de César beaucoup d’embarras. C’est
  pourquoi César, décampant de là, se rendit par le pays des Lingons chez les
  Séquanes ses alliés[24], dont le territoire est, de toute la Gaule, le premier ou l’on
  entre en arrivant d’Italie. Dans cette marche les ennemis l’attaquèrent, et
  César, forcé de combattre entouré de beaucoup de milliers d’hommes et d’engager
  toutes ses troupes, après une lutte prolongée et acharnée, finit par avoir le
  dessus et écraser les barbares ; toutefois, au commencement, il paraît avoir
  eu le dessous ; car les Arvernes montrent chez eux une épée suspendue
  dans un temple comme une dépouille de César. Car lui-même dans la suite, à la
  vue de cette épée, sourit, et, ses amis voulant l'enlever de là, il les
  retint, la considérant comme sacrée.
Or de ceux qui échappèrent à ce
  désastre, la plus grande part, avec le chef suprême, s'enfuirent ensemble à
  Alésia[25].
Ainsi dans Plutarque, en écartant son enthousiasme pour
  César, on voit que, d'après les documents qu'il a pu consulter, d'une part,
  l'aspect général des événements de la septième année de la guerre de Gaule se
  montre tel que nous l'avons mis à découvert par la discussion soit des
  Commentaires, soit du terrain de la
   Gaule ; et, d'une autre part, que ce même auteur nous
  montre en particulier César décampant du pays des
  Éduens, où on lui suscite beaucoup d'embarras, et se rendant par le pays des Lingons
  chez les Séquanes, où se trouve la porte
  d'entrée de la Gaule
  pour qui vient d’Italie ; — et, par conséquent , la porte de sortie de
  la Gaule pour
  qui vient du pays des Lingons. L'accord est donc aussi complet que possible,
  et avec nos explications touchant la guerre de Vercingétorix, et avec la
  position géographique de notre Alésia, et avec notre Notice géographique du
  tome précédent. Car, remarquons-le bien, Plutarque désigne ici d'une manière
  positive et infaillible le pont de Lucey sur la Perte du Rhône, et le pont
  de Grézin situé un peu plus haut sur le fleuve, puisque ce sont absolument
  les deux seuls points où, en arrivant d'Italie, on ait pu de tout temps entrer en Gaule par le pays des Séquanes.
Après le témoignage de Plutarque, voici celui de Dion
  Cassius. Nous prenons son récit au moment où il vient de rapporter que, à la nouvelle de la défection de la cité éduenne, les
  Éduens qui servaient comme auxiliaires dans l'armée de César demandèrent tous
  à rentrer chez eux, en lui promettant de ramener et de maintenir leurs
  concitoyens dans son alliance. On voit que ceci correspond au moment
  où l'armée romaine, après la levée du siège de Gergovia, passa l’Allier entre
  Vichy et Moulins. Dion rapporte ensuite les événements de Noviodunum (Nevers) de la même manière que César ; puis
  il ajoute : César aussitôt tenta d'aller chez les
  Éduens (du côté d'Autun), mais, la
   Loire y faisant obstacle. Use rendit par un détour chez les
  Lingons, et toutefois il ne fit plus rien de ce côté-là. Mais Labienus s'empara d'une île de la Seine (Melun). Ceux qui
  s'étaient assemblés en grand nombre sur la terre ferme (l'armée de Camulogène), pour l'empêcher de passer le fleuve (la
   Seine), il les défit après
  avoir fait passer les siens...
Puis l'auteur, revenant à ce qui concerne César lui-même,
  continue son récit en ces termes : Vercingétorix,
  dédaignant César à cause des pertes que celui-ci avait éprouvées, entreprend
  de porter la guerre chez les Allobroges. César allant à leur secours, il le
  surprend chez les Séquanes et l’enveloppe.
  Il ne fit pourtant éprouver aucun désastre aux Romains, mais, au contraire, en
  leur ôtant tout espoir de salut, il leur rendit le courage, et lui-même,
  pour avoir eu trop de confiance dans le grand nombre des siens, il fut
  victime de sa témérité. Cette victoire des Romains fut due, non pour la
  moindre part, aux Germains, que César avait appelés à son secours. Leur
  intrépidité à la charge, jointe à leur énorme masse, rompit la ligne des
  ennemis qui les entouraient. Après cette victoire qui venait de s'offrir
  à lui, les ennemis s'étant réfugiés à Alésia, César, persuadé qu'il ne
  fallait point hésiter, les enferma dans cet oppidum et les y tint bloqués[26].
Ainsi Dion Cassius, aussi bien que Plutarque, présente les
  faits de cet important épisode de la guerre de Gaule sous un aspect général
  tout à fait conforme à ce que nous venons de démontrer nous-même par la
  discussion du récit de César.
Remarquons bien que Dion Cassius dit positivement ce que
  nous avons nous-même déduit ci-dessus de la discussion des Commentaires,
  à savoir, que ce fut alors une question de salut
  pour les Romains que de s'ouvrir un passage à travers l’armée gauloise.
Remarquons en outre que Dion fait suivre à César ce même
  itinéraire que nous avons indiqué, c'est-à-dire : après le passage de
  l’Allier (qui nous sert de point de repère),
  détour du côté des Lingons ; de là, acheminement du côté du pays des
  Allobroges ; dans ce trajet, attaque de tannée romaine par Vercingétorix chez
  les Séquanes ; et enfin les Germains dégagent
  cette armée, les Gaulois courent occuper Alésia, César les suit et les bloque
  dans cet oppidum.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Mots illisibles dans le texte [FDF].








[2]
Était-ce encore de la cavalerie, ou de l'infanterie qui occupait la troisième
position de Vercingétorix ? Le texte ne nous dit rien à cet égard ; mais la
cavalerie seule va se montrer en trois divisions d'attaque : et il ne sera plus
question que d'un seul camp de Vercingétorix, à savoir de celui qui était
occupé par l'infanterie avec les bagages, et qui était placé en arrière du
point d'attaque et près d'un cours d'eau. Par conséquent, on doit admettre que
c'était encore de la cavalerie qui occupait cette troisième position.








[3]
Vercingétorix put craindre que César, au lieu de pénétrer dans les monts Jura à
Lons-le-Saulnier, ne se détournât à droite, par la vallée de la Saône, pour aller entrer
plus loin dans ces monts. Le chef gaulois aurait-il, dans la pensée de cette
éventualité, posté un corps de troupes en observation au-dessus de Cuiseaux, au sommet du mont Février, qui domine toute la
plaine de la Saône,
et qui commande l'entrée des monts Jura par Balanod ? On y voit, en effet,
aujourd'hui encore, une enceinte fortifiée que les antiquaires s’accordent à
reconnaître comme étant un ancien camp gaulois.








[4]
Il s'agit ici sans doute de ces dix mille hommes d'infanterie éduenne envoyés
comme auxiliaires au camp de César devant Gergovia, et que Litavic, chargé de
les y conduire, avait tenté d'entraîner du côté des Arvernes. Le chef qui lui
succéda dans le commandement de ce corps de Gaulois auxiliaires, étant ici dans
l'armée de Vercingétorix, il n'est plus guère permis de douter que ces dix
mille hommes d'infanterie éduenne, chefs et soldats, n'aient abandonné César au
passage de l'Allier, en même temps que sa cavalerie éduenne lui était enlevée
par Litavic.








[5]
Voir ce nom inscrit à cette place sur la carte de l'État-Major, qu'on a sous
les yeux.








[6]
Nous adoptons pour ce nom l'orthographe de la carte de Cassini, qui est la plus
ancienne, et qui conserve mieux la trace du nom latin, Cæsar. On voit que la carte de l'État-Major porte
Sézéria.


La colline de Seiséria est située tout près d’Orgelet,
du côté de l'ouest, et domine la route transversale qui vient de
Chalon-sur-Saône par Cuiseaux. Les deux légions, environ 12.000 hommes, laissés
là par César, sur son flanc droit, tandis que tous les ennemis dont il est
parlé se trouvaient par-devant lui, sembleraient confirmer l'idée que nous
avons exprimée ci-dessus, dans une note concernant le
camp gaulois du mont Février, à savoir que : peut-être
Vercingétorix, en venant prendre position dans les monts Jura, aurait laissé au
sommet du mont Février un corps de troupes en observation sur la plaine de la Saône.








[7]
Strabon, Géographie, livre VII.








[8]
Mémoires présentés par divers savants à l’Académie des Inscriptions et
Belles-Lettres, première série, t. VI, p. 13.








[9]
Dictionnaire géographique, historique et statistique des communes de la Franche-Comté...,
par A. ROUSSET,
avec la collaboration de FRÉDÉRIC
MOREAU,
architecte. — Département du Jura, 6 volumes, in-8°, Lons-le-Saulnier,
A. Robert, 1854. — La plupart des documents que présente cet ouvrage sont tirés
des archives départementales et de celles des communes.








[10]
Ouvrage cité, t. II, p. 275.








[11]
Ouvrage cité, t. V, p. 425.








[12]
Ouvrage cité, t. II, p. 275.








[13]
Ouvrage cité, t. V, p. 117.








[14]
Ouvrage cité, t. II, p. 169.








[15]
Ouvrage cité, t. V, p. 359.








[16]
Ouvrage cité, t. IV, p. 556.








[17]
Plaine du Vernois, plaine des vernes,
non vulgaire des aunes, arbres qui aiment les terrains humides, tels que les
marécages de la Torreigne.








[18]
Ouvrage cité, t. IV, p. 10.








[19]
Il n'est pas dit à quels indices on aurait reconnu que ces deux tombeaux
étaient burgondes plutôt que gaulois. — Ouvrage cité, t. IV, p. 466.








[20]
C'est-à-dire tout près de Sarrogna, à gauche de la route quand on vient
d'Orgelet. — Ouvrage cité, t. V, p. 538.








[21]
Ces traces antiques sont à l'issue du plateau de Montjouvent du côté du sud, à
droite et près du chemin quand on vient d'Orgelet.


Mais n'est-il pas curieux de rencontrer ici (dans un
lieu où dut être retardée la marche de César pendant que Vercingétorix courait ailleurs) ce nom de Courailloux ? Ce nom, qui parait si clairement
provenir des mots latins curro alio (je
cours ailleurs), et qui rappelle si exactement le fait historique dont ce lieu
fut témoin, aurait-il donc été donné à cette forêt dès l'époque gallo-romaine,
alors que les souvenirs de la guerre de Gaule étaient encore récents et vulgaires
dans la contrée ?








[22]
On a bien, il est vrai, affirmé et répété (dans Alise, Étude sur une
campagne de Jules César, p. 27, 36, 41, 42) que les Mandubiens étaient
clients des Éduens ; mais on y peut constater en même temps qu'il n'a été
fourni aucune preuve à l'appui de cette proposition, laquelle demeure ainsi à
l'état de simple assertion, émise dans l'intérêt de la cause d'Alise-Sainte-Reine.








[23]
De Bell. civ., III, XLIII.








[24]
Plutarque est tombé dans l'erreur. — Les Séquanes n'étaient nullement les
alliés de César dans cette guerre : tout au contraire ils s'étaient insurgés
contre lui. On en a la preuve dans le fait indiqué par César lui-même, que
toutes ses communications avec la
 Province et l'Italie étaient interceptées ; et encore dans la
liste des cités insurgées contre lui, liste qu'il donne ci-après (VII, LXXV) et où se trouve
inscrit le nom des Séquanes. Enfin une dernière preuve est fournie par Florus,
lequel désigne aussi de son côté les principales cités gauloises qui se
levèrent à la voix de Vercingétorix : ce furent, dit-il, les Arvernes, les Bituriges,
les Carnutes et les Séquanes. — Florus, III, X.








[25]
Plutarque, Vie de J. César, XXVI et XXVII.








[26]
Dion Cassius, Histoire romaine, chap. XXXVIII et XXXIX.


















CHAPITRE CINQUIÈME. — MOYENS DE CONTRÔLE. COMPARAISON GÉOGRAPHIQUE ET
STRATÉGIQUE DES POSITIONS D'ALISE-SAINTE-REINE, D'ALAISE ET D'IZERNORE, PAR
RAPPORT À LA MARCHE DE
CÉSAR, DEPUIS LE PASSAGE DE L'ALLIER JUSQU'A ALÉSIA.


 




 
§ I. — Moyens de contrôle.
 
Nous avons vu précédemment quelle suite et quelle
  connexion de tous les textes du récit de César, quelle suite et quelle
  correspondance de tous les points de repère sur le territoire de la Gaule nous ont guidé
  depuis Gergovia jusqu'à Alésia-Izernore. Tel est, sans aucun doute, le
  caractère distinctif de la vérité, vérité qui est nécessairement une, et
  caractère qui lui est propre, qui est inimitable à l'erreur.
En sorte que, nous dit Horace, quiconque,
  d'un autre côté, espère en montrer autant, se prépare bien des sueurs, et,
  s'il ose l'entreprendre, perdra sa peine, tant la suite naturelle et la
  connexion des choses remportent surtout. 
Mais, les opinions antérieurement admises étant difficiles
  à déraciner, surtout quand elles sont appuyées d'autorités considérables, et
  c'est bien ici le cas ; nous-même, de notre côté, ne pouvant obtenir
  l'assentiment public, si ce n'est à la condition de ne rien avancer sans le
  prouver et de ne rien contredire sans le réfuter, nous nous trouvons forcé
  d'ajouter ici, à l'appui de notre thèse, la preuve
  négative, c'est-à-dire de réfuter les opinions contraires,
  présentées jusqu'à ce jour sur le même sujet. Cette sorte de contre-épreuve
  double presque notre travail, mais nous ne pouvons nous en dispenser.
Ainsi, jetons maintenant un coup d'œil rétrospectif sur la
  marche de César, depuis le passage de l'Allier jusqu'à l'arrivée des armées à
  Alésia, et choisissons, dans les
  documents qui s'y rapportent, quelques traits nets et caractéristiques, au
  moyen desquels nous puissions distinguer sur la carte, entre Alise-Sainte-Reine en Bourgogne, Alaise en Franche-Comté, et Izernore en Bugey, lequel de ces trois oppida, et par sa situation géographique
  et par sa position stratégique, s'accorde le mieux avec le récit de César, et
  même avec celui des autres auteurs anciens, concernant cette marche qui
  aboutit à Alésia.
Les trois opinions
  concernant le lieu d’Alésia s'accordent sur ce premier fait que César a passé
  l'Allier entre Vichy et Moulins, et que, dès lors, il se trouvait entre l'Allier et la Loire, dans la région de Lapalisse, avons-nous dit.
1° De là, pour aller faire sa jonction avec Labienus, César a passé la
   Loire à gué, et la
   Loire était grossie par la fonte des neiges.
On connaît la région où nous lui avons fait passer ce
  fleuve elles raisons qui nous y ont autorisé. L'opinion, qui voit Alésia dans
  Alaise en Franche-Comté, pourrait
  facilement profiter de ces mêmes raisons. Cherchons donc immédiatement de
  quelle manière ce même problème est résolu par l’opinion qui adopte pour Alésia
  Alise-Sainte-Reine.
Quand les eaux de la Loire sont à leur hauteur
  moyenne, on ne saurait guère passer ce fleuve à gué plus bas que
  la région de Roanne. Or, dans le cas
  dont il s'agit, les eaux de la
   Loire étaient grossies par la
  fonte des neiges. Ainsi, évidemment, les derniers gués praticables
  devaient se trouver alors plus haut que la région de Roanne. Par conséquent,
  l'opinion que nous examinons, et qui veut que César ait alors passé la Loire beaucoup plus bas
  que Roanne, soit près de Nevers, soit
  même à Bourbon-Lancy (plus bas que la région où ce fleuve reçoit l'Arroux
  et d'autres affluents considérables), ne paraît point admissible.
De plus, au-delà de la Loire, César s'est trouvé dans un pays abondant et tranquille, où il a
  rassasié son armée affamée. Après quoi, il a simplement commencé à faire route dans la direction du pays des
  Sénons (LVI). Or l'opinion
  que nous critiquons fait entrer César dans le foyer même de l'insurrection
  gauloise ; et, après le lui avoir fait traverser, elle le conduit, sans la
  moindre preuve textuelle, jusque dans l’intérieur du pays des Sénons, où il
  aurait fait sa jonction avec Labienus. Tout cela est-il bien d'accord avec le
  récit de César ?
 
§ II. — Direction suivie à partir de la frontière du
  pays des Lingons.
 
Voici un second texte, celui-là même qu'on a tant discuté
  : Comme César se rendait par la frontière du pays
  des Lingons chez les Séquanes, pour y être mieux à portée de secourir la
  province, Vercingétorix prit position sur trois points à environ dix mille
  pas des Romains.
C'est ainsi que César indique en même temps le point de
  départ, le but et l'exécution de sa marche, mais sans dire à quel degré
  d'avancement il en était, quand Vercingétorix survint. Ce texte permettrait
  donc que César n'en soit qu'au premier jour de cette marche, et que (si l'on a pu le faire partir du pays de
  Saint-Florentin ou de Joigny), il fasse
  route tout le long de la frontière du pays des Lingons, de manière
  à arriver bientôt devant Alise-Sainte-Reine.
  Mais ce même texte permet aussi bien que César, dès sa première journée de
  marche, franchisse la frontière du pays des
  Lingons et entre immédiatement chez tes Séquanes, près de Gray ou
  de Saint-Jean-de-Losne, et qu'il y poursuive sa
  marche plusieurs jours de suite pour se rapprocher de plus en plus
  de la province, jusqu'à ce qu'il soit
  parfaitement à portée de la secourir. Ainsi, les trois opinions se
  trouvent ici bien à l'aise devant les Commentaires.
Mais voici nos deux historiens, cités plus haut, qui, n'ayant
  pas les mêmes motifs que l'auteur des Commentaires pour laisser les faits de
  cette guerre dans l'obscurité, nous indiquent positivement le pays où César
  était parvenu dans sa marche, quand Vercingétorix survint. — On a pu
  remarquer que ni l'un ni l’autre de
  ces deux auteurs n’a fait entrer César chez les
  Sénons. — On a vi que, selon Plutarque, César,
  partant du pays des Éduens, se rendit par le pays des Lingons chez les
  Séquanes, où se trouve la porte de sortie de la Gaule du côté de l’Italie,
  et que, dans cette marche, les ennemis l’attaquèrent. — On a vu aussi
  que, suivant Dion Cassius, César allait au secours
  des Allobroges, quand Vercingétorix le surprit chez les Séquanes et l’enveloppa.
  On voit donc bien que ces deux auteurs, désintéressés dans la question,
  s'accordent de tous points avec l'auteur des Commentaires, mais qu'ils
  ajoutent, à ce que celui-ci avait dit avant eux, l'indication si désirable du
  pays où Vercingétorix attaqua César. On doit donc admettre que ce fut dans le pays des Séquanes qu’eut lieu la rencontre
  des deux armées.
Ceci est déjà assez embarrassant pour ceux qui voient
  l'oppidum d'Alésia dans Alaise en
  Franche-Comté ; puisque César, en se portant de ce côté-là, n'eût
  certainement pas suivi le bon chemin pour se
  rapprocher de la Province
  et aller au secours des Allobroges. — Mais, à n'en pas douter, ces
  deux textes si clairs renversent de fond en comble tout le système
  d'interprétation des Commentaires élevé en faveur d’Alise-Sainte-Reine, pour faire accepter cet
  oppidum comme étant Alésia. — Et, au contraire, ils confirment tout à fait
  notre propre opinion, qui précisément mène César tout
  droit au secours des Allobroges, vers la porte de sortie de la Gaule Celtique
  du côté de l’Italie, et qui fait survenir Vercingétorix en face de lui, à son
  passage chez les Séquanes.
Veut-on refuser créance à tout autre auteur que César, et
  relever de cette ruine le système favorable à Alise-Sainte-Reine
  ?
 
§ III. — Paroles mises par César dans la bouche de
  Vercingétorix.
 
Voici un troisième texte géographique, le passage des Commentaires
  où Vercingétorix montre aux siens que le jour de la
  victoire est venu, que les Romains s'enfuient dans la Province et sortent de la Gaule.
Pour que César ait pu prêter à Vercingétorix de telles
  paroles, l'armée romaine marchant en bon ordre et au pas ordinaire, il paraît
  indispensable que, à ce moment de la septième campagne, les légionnaires
  aient effectivement cru, ou du moins pu croire qu'en réalité ils allaient
  sortir de la Gaule
  et se retirer dans la
   Province. Il faut donc que le lieu où passait l'armée
  romaine à ce moment-là, et l'attaque dirigée contre elle à son passage,
  dénoncent avec évidence ce fait d'une retraite sur la Province.
Pour nous, une armée qui, de Saint-Jean-de-Losne,
  traversant les plaines de la
   Saône et du Doubs, arrive à Lons-le-Saulnier, et là, sous
  les yeux de l’ennemi, s'engage dans les monts Jura par la voie la plus
  directe et la meilleure qui puisse mener dans la Province (où l’on arrive à environ 80 kilomètres
  de distance), est évidemment une armée qui
  fait retraite sur la
   Province et va sortir de la Gaule aux passages
  naturels de la Perte
  du Rhône. Elle ne peut pas avoir d'autre but. Pour s'en
  convaincre, il suffit d'examiner la carte du pays.
En peut-on dire autant d'une armée qui vient de passer la Saône un peu
  au-dessous de Gray, à la presqu'île de Mantoche, se dirigeant au sud-est, et
  dont l'avant-garde se trouve à sept kilomètres du point où elle a passé la
  rivière, c'est-à-dire à environ 180 kilomètres
  de distance de la Province[1] ? Et n'oublions
  pas qu'à cette époque, d'après César lui-même, il n'était pas possible à une
  armée, avec ses équipages, de franchir la grande crête des monts Jura[2].
Mais surtout, en peut-on dire autant d'une armée en marche
  qui, partie du pays de Saint-Florentin dans la direction du sud, va bientôt
  arriver à Montbard, et là se trouve encore à quelque 240 kilomètres
  de la Province[3]
  ?
La condition voulue sera-t-elle mieux remplie si l'année romaine
  est partie de Joigny dans la direction de Langres, et que, un peu avant
  d'atteindre cette ancienne capitale des Lingons, se détournant au sud, elle
  arrive sur la Vingeanne,
  près de Longeau, à 12 kilomètres au sud de Langres, où elle se
  trouve à 210
   kilomètres de la Province ? On donne pour raison que — César chercha, avant tout, à se rapprocher de la Province romaine pour
  être à portée de la secourir plus facilement ; il ne pouvait songer à prendre
  la route la plus directe, qui l’aurait conduit dans le pays des Eduens, un
  des foyers de l’insurrection ; il était donc forcé de passer par le
  territoire des Lingons, qui lui étaient restés fidèles, et de se
  rendre en Séquanie, où Besançon lui offrait une place d’armes importante[4]. — Mais, selon
  vous-même, peut-on faire observer à l'auteur de cette opinion, pour arriver
  précédemment à Joigny, César venait de traverser le principal foyer de
  l'insurrection éduenne, au moment de sa plus grande effervescence, et de le
  traverser sans hésiter, bien qu'il n'eût alors avec lui que six légions
  démoralisées ; et maintenant qu'il a, de plus, et les quatre légions
  victorieuses que lui a ramenées Labienus, et un corps de vaillants cavaliers
  venus de la Germanie,
  il craindrait de trop approcher de ce même foyer ? N'est-ce pas là une
  inconséquence de l'opinion dont il s'agit ?
Ainsi, on le voit, quiconque entreprend de résoudre la
  question de l'oppidum d'Alésia par Alise-Sainte-Reine tombe déjà longtemps
  d'avance dans un dédale de difficultés géographiques.
 
§ IV. — Conditions nécessaires de la triple position où
  Vercingétorix barra le chemin à César.
 
Considérons maintenant les exigences topographiques du champ de bataille. Le
  lendemain, dit César, la cavalerie gauloise
  ayant été répartie en trois corps, deux de ces corps se montrent en ordre de
  bataille sur les flancs de l'armée romaine ; le troisième commence à barrer
  le chemin à l'avant-garde. Apprenant cela, César ordonne à sa cavalerie,
  divisée aussi en trois corps, d'avancer contre l'ennemi. On se bat de tous
  les côtés à la fois. L'infanterie s'arrête ; les équipages sont reçus entre
  les légions... Enfin, les Germains, sur la
  droite, ayant trouvé moyen de gagner la hauteur, en débusquent les ennemis
  et les poursuivent jusques auprès de la rivière, où Vercingétorix avait
  pris position avec ses troupes d'infanterie... Tous les autres cavaliers gaulois, ayant remarqué ce mouvement,
  craignent d'être pris à revers et cherchent leur salut dans la fuite. Il se
  fait de tous les côtés un grand carnage...
Voilà un récit de bataille bien peu explicite, il est
  vrai, mais tracé d'après nature, d'un style de maître, avec l’image des lieux
  présente dans la mémoire, cl dont la mise en scène exige un théâtre qui
  remplisse bien des conditions difficiles à rencontrer toutes ensemble sur le
  terrain. — Il faut d'abord que le lieu de la bataille soit tel que l'armée
  gauloise, par les trois positions qu'elle occupe, barre complètement le
  chemin à l'armée romaine, qui arrive sur elle en marchant vers la Province, sans se
  douter (du moins selon le récit de César)
  que l'armée gauloise l'attende là en embuscade, prête à se montrer rangée en
  bataille.
On a vu avec certitude que cette condition est
  parfaitement remplie au grand ravin de Conliége, où passe la route la plus
  directe et la meilleure pour se rapprocher de la Province en
  franchissant les monts Jura. Nous avons indiqué en même temps ci-dessus les
  raisons qui ont dû amener et César à prendre le parti de se diriger par là
  vers la Perte du Rhône, et Vercingétorix à présumer que
  César se présenterait effectivement sur cette route, où il serait venu
  l'attendre d'avance pour lui barrer le passage.
Au contraire, il est évident que, entre les limites
  territoriales où nous sommes enfermé par le récit de César, il n'existe
  aucune autre barrière naturelle qui ait pu et se prêter aux prévisions et au
  projet de Vercingétorix, et avoir été le théâtre de la bataille décrite par
  César. Il est de toute évidence que, ni au voisinage
  de Montbard, ni sur les bords de la Vingeanne,
  ni sur les bords de l’Oignon, le
  chemin de la Province
  n'a pu être barré à l'armée romaine en gardant trois points, et que, dans
  tous ces lieux, un simple détour, à droite ou à gauche, eût permis à César de
  continuer sa marche vers la
   Province.
Prenons pour exemple les bords de la Vingeanne. On a
  dit que César vint camper sur la Vingeanne, près de Longeau,
  à 12
   kilomètres au sud de Langres. Or il est facile
  de constater (sur la carte du champ de
  bataille de la Vingeanne,
  dressée pour l’Histoire de Jules César) que la route, par
  laquelle l'armée romaine serait arrivée là, se divise à Longeau en deux branches
  ; que la branche de gauche mène directement à Besançon par Gray ; et que
  l'armée romaine est campée sur cette branche de gauche, à un kilomètre et
  demi au-delà du point de bifurcation. César se dirige donc bien, comme on le
  dit dans le passage cité, en Séquanie et du côté de
  Besançon. C'est donc aussi de ce côté-là, évidemment, que
  Vercingétorix devrait l'attendre pour lui barrer le chemin. Mais, pas du
  tout, Vercingétorix l'attend sur l'autre branche de la route. Celle-ci, la branche de droite, mène directement de Longeau à Chalon-sur-Saône, par
  Dijon. Et c'est précisément sur cette branche-là, entre Pranthoy et
  Thil-Châtel, que Vercingétorix serait venu prendre position pour attendre
  César. Ainsi, en deux mots, Vercingétorix attend César sur la branche du
  chemin qui l'eût mené directement dans le pays
  des Éduens, foyer de l’insurrection, où, a-t-on dit précédemment.
  César ne pouvait songer à se diriger ; et le chef gaulois laisse complètement
  libre le chemin qui eût conduit César directement en
  Séquanie, du côté de Besançon, où, a-t-on dit encore, il était
  forcé de se diriger. César n'avait donc qu'à continuer sa marche dans la même
  direction, pour qu'il n'y eût point de bataille. Ainsi, tout est sur ce
  terrain à l'inverse de ce qu'exige le texte des Commentaires.
Qu'on en juge encore mieux par les explications qui sont
  données. Vercingétorix, est-il dit, avait rassemblé à Bibracte son armée... instruit de la marche de César, il partit à la tète de ses
  troupes pour lui barrer le chemin de la Séquanie. Passant,
  croyons-nous, par Arnay-le-Duc, Sombemon, Dijon, Thil-Châtel, il parvint sur
  les hauteurs d'Occey, de Sacquenay et de Montormentier, où il établit trois
  camps y à 10.000 pas (15 kilomètres) de l’armée romaine. Dans cette position, Vercingétorix
  interceptait les trois routes qui pouvaient conduire César vers la Saône, soit à Gray,
  soit à Pontaillier, soit à Châlon. Décidé à tenter la fortune, il convoque
  les chefs de la cavalerie...
Le jour où Vercingétorix arrivait
  sur les hauteurs de Sacquenay, César, comme on l'a vu, campait sur la Vingeanne, près de
  Longeau. Ignorant la présence des Gaulois, il partit le lendemain en
  colonne de route, les légions à une grande distance l’une de l'autre, séparées
  par leurs bagages. Son avant-garde, arrivée près de Dommarien, put alors
  apercevoir l’armée ennemie. Vercingétorix épiait, pour tomber sur les Romains,
  le moment ou ils déboucheraient. Il avait partagé sa cavalerie en trois
  corps... Pris à l’improviste, César[5]...
Ainsi, rien n'est plus facile à voir : les contradictions
  pleuvent sur ce terrain. Vercingétorix veut barrer à César à chemin de la Séquanie, le
  passage de la Saône,
  et il ne le lui barre qu'en aval de Gray, là où la rivière, ne pouvant d'ordinaire
  être passée à gué, présente d'elle-même dd obstacle considérable ; tandis
  qu'il ne lui en barre nullement le passage en
  amont de Gray et dans la direction de Besançon, où l'on peut
  facilement passer la
   Saône à gué, et où la frontière de la Séquanie est
  ouverte sur une étendue de cinquante kilomètres.
César, ignorant la présence
  des Gaulois sur les hauteurs de Sacquenay, quitte, on ne sait
  pourquoi, la route qui le conduisait directement à son but (en Séquanie et du côté de Besançon, a-t-on dit),
  et où il n'eût rencontré personne, pour se jeter à droite dans la direction
  de Châlon-sur-Saône, pays éduen, foyer de l’insurrection
  (qu'il était forcé
  d'éviter, a-t-on dit encore) ; et ce n'est qu'après avoir
  fait ainsi, contre toute raison, à peu près sept kilomètres, que son
  avant-garde, arrivée près de Dommarien, put
  apercevoir l’armée ennemie. Quoi donc ! César aurait été ici chez
  ses amis, les Lingons, et une armée ennemie de presque cent mille hommes (ainsi qu'on le verra plus loin) aurait pu
  clandestinement s'introduire sur leur territoire, et s'y tenir en embuscade
  si près de lui sans qu'il en sût rien, et l'attaquer à l'improviste ? Se ostendunt... Qua
  re nuntiata. — César aurait pu s'exprimer ainsi !
Suivant l'auteur que nous critiquons, Vercingétorix épiait, pour tomber sur les Romains, le
  moment où ils déboucheraient. Cette idée vague d'une embuscade est
  très-juste : le texte de César l'appelle dans l'esprit ; c'est incontestable.
  Mais il faut aussi que le terrain où l'on se place présente un lieu propice
  qui s'accorde avec cette idée ; et nous cherchons en vain où serait, sur les
  bords de la Vingeanne,
  ce lieu propice pour l’embuscade d'une
  armée d'environ 95.000 hommes. En quoi le lieu où l’on a placé la bataille
  diffère-t-il de tous les autres lieux du pays environnant ? Pourquoi
  Vercingétorix aurait-il attaqué César à ce point plutôt que partout ailleurs
  ?
Ici, d'après la carte, le corps de cavalerie gauloise,
  posté à la droite de César, sur un mamelon isolé de 30 mètres de hauteur,
  n'eût point empêché l'armée romaine de passer devant ce mamelon : car il eût
  été très-naturel et très-facile de laisser là une ou deux légions pour tenir
  en respect ce corps de cavalerie, et de charger directement de plain-pied les
  deux autres corps de cavalerie gauloise ; ou de les tourner à droite ou à
  gauche sans aller assaillir celui qui eût été sur le mamelon. On ne saurait
  donc se rendre compte ici de l'importance capitale de la manœuvre exécutée
  par les Germains sur la droite de César, manœuvre qui fit changer à l'instant
  les conditions respectives de la bataille.
Et ces bords de la Vingeanne étaient-ils une position forte ? Or,
  pour s'accorder avec le récit de César, il faut que la position, en fer à
  cheval, occupée par la cavalerie gauloise, soit tellement forte, de sa nature
  même, que, gardée par de simples cavaliers gaulois,
  au nombre de quinze ou vingt mille, rangés en face et sur les deux
  flancs d'une armée romaine de plus de dix légions
  (soixante mille
  hommes) qui vient s'y présenter, ces soixante mille
  légionnaires, conduits par César en personne, et s'avançant avec leur gladius et leur pilum
  (qui transpercent un Gaulois avec son
  bouclier), ne puissent, pendant de longues heures, réussir à s'ouvrir
  un passage, — tandem Germani. — Que l’on
  considère bien, d'un côté, ces cavaliers irréguliers de la Gaule, armés simplement ou
  de faibles projectiles, ou de mauvais sabres, ou de courtes lances, ou de
  grossières massues ; et de l'autre côté, ces redoutables légions de César,
  dont seulement six cohortes vont
  bientôt à Pharsale, dans une charge au gladius,
  mettre en fuite toute la cavalerie de Pompée,
  armée à la romaine[6] ; et l'on jugera
  de toute la force que dut présenter en elle-même la position où Vercingétorix
  barra à César le chemin de la
   Province.
Maintenant considérons ces bords de la Vingeanne au point de
  vue de la tactique de Vercingétorix, et de la manœuvre par laquelle il mit
  fin à la bataille. Le point fondamental de la tactique de Vercingétorix,
  tactique déclarée en conseil des Gaulois et signalée par César, était a de ne
  a point tenter la fortune et de ne point engager toute son armée dans une bataille rangée, — neque fortunam tentaturum, neque acie dimicaturum.
  — Par conséquent, la position auprès d'une rivière, où il avait rangé son
  infanterie en avant de son camp, et ce camp d'infanterie lui-même, devaient
  être dans des conditions de terrain telles, que Vercingétorix demeurât
  toujours maître de faire retirer son armée du champ de bataille, sans avoir à
  craindre un désastre général : manœuvre bien chanceuse de sa nature, et qui,
  pour réussir, exige un chef bien habile et un terrain bien favorable. Or, de
  fait, d'après le récit même de César, au plus fort de l'action, Vercingétorix
  a réussi à ramener toute son infanterie en arrière vers son camp, et à la
  conduire, du même pas et suivie de ses bagages, à Alésia, sans avoir perdu
  dans cette périlleuse opération, plus de trois mille hommes.
On a vu où et comment cela était possible et même facile
  dans les monts Jura. En eût-il été de même sur les bords de la Vingeanne ?
  Certainement non : puisque c'est un pays ouvert dans toutes les directions,
  où Vercingétorix n'eût pu rester ainsi maître de dégager son armée par un
  chemin sûr ; mais où il eût dû s'exposer à toutes les chances d'une bataille
  générale, en ayant à dos un pays tout à fait découvert, avec la Saône à vingt-cinq
  kilomètres de distance. Si bien qu'on a été entraîné, par la considération de
  ces lieux, à dire en propres termes dans l'Histoire de Jules César
  (ainsi qu'on a pu le constater ci-dessus),
  que Vercingétorix était décidé à tenter la fortune
  ; sans qu'on ait jugé à propos d'atténuer en rien cette affirmation, qui est
  en contradiction flagrante avec le texte de César, — neque fortunam tentaturum.
Les observations que nous venons de présenter suffisent
  bien pour faire apprécier l'opinion émise par M. Defay de Langres, concernant
  le champ de bataille de la
   Vingeanne ; et pour constater les conséquences dans
  lesquelles cette opinion a entraîné d'éminents esprits, faute d'avoir pu chercher
  un champ de bataille loin d'Alise-Sainte-Reine,
  qu'on prenait pour l’Alésia dont parle César, et faute d'avoir aperçu du côté
  de la Province
  l'élément stratégique signalé par nous, la double barrière de monts et de
  fleuves interposés entre l'armée romaine et la frontière de la Province.
C'est là qu'est le nœud de la question : là, dans cette
  barrière naturelle constituée par de grandes montagnes et de grands cours
  d'eau : barrière que devait nécessairement rencontrer en quelque point le
  chemin de la Province
  suivi par César : barrière naturelle qui, seule, a pu susciter dans la pensée
  du grand défenseur de la Gaule
  ce projet, si simple et si audacieux à la fois, d'en profiter pour retenir
  l'armée romaine enfermée en Gaule, jusqu'à ce qu'elle y fût morte de faim,
  suivant sa tactique proclamée. C'est donc là seulement qu'on pouvait barrer à
  une armée romaine le chemin de la Province,
  qu'il ne faut pas confondre avec le chemin de la Séquanie,
  comme on l'a fait ci-dessus dans l’Histoire de Jules César. Le simple
  bon sens n'eût pas permis à Vercingétorix de songer à barrer à l'armée romaine,
  chez les Lingons, le chemin de la Séquanie ; par la raison évidente que tous les
  points de la longue frontière qui séparait les Lingons des Séquanes, depuis
  le confluent du Doubs et de la Saône jusqu'aux Vosges, pouvant être franchis,
  il eût fallu les garder tous à la fois, et disposer l'armée gauloise, non sur
  trois points seulement, mais tout le long de cette frontière de cent
  cinquante kilomètres. Bien que cette dernière considération, — trois points où Vercingétorix ait pu barrer à César le
  chemin de la Province,
  — si on la pèse bien, suffirait pour prouver que César, en faisant route dans
  la direction de la Province,
  était déjà arrivé aux monts Jura quand Vercingétorix survint, y prit position
  seulement sur trois points, à environ dix mille pas de l'armée romaine, et le
  lendemain lui barra le passage.
 
§ V. — Conditions nécessaires de l'oppidum d'Alésia : sa
  distance et sa situation par rapport au lieu où Vercingétorix barra le chemin
  à César.
 
Enfin les derniers traits du récit de cette bataille exigent
  encore sur le terrain d'Alésia des conditions particulières pour que
  Vercingétorix, dès qu'il vit sa cavalerie en fuite, ait eu un motif urgent de
  se porter aussitôt dans cet oppidum avec son infanterie, et pour que les
  faits rapportés par César aient pu s'accomplir de la manière indiquée dans
  son récit. Rappelons-en les expressions.
Toute la cavalerie gauloise ayant
  été mise en fuite, Vercingétorix ramena en arrière (reduxit) son infanterie qu'il avait rangée en avant de son camp (pro castris), et du même mouvement il se mit en marche pour Alésia,
  qui est un oppidum des Mandubiens (protinusque Alesiam, quod est oppidum Mandubiorum, iter
  facere cœpit), en ordonnant que
  ses bagages fussent promptement évacués du camp et le suivissent. — César, laissant ses bagages à l'écart sur une colline
  voisine... le suivit, tant que la durée du
  jour le permit (Cæsar... secutus,
  quantum diei tempus est passum) ;
  le lendemain, il campa devant Alésia (altero die ad Alesiam castra fecit).
Ainsi y on le voit, il y a pour ce texte trois questions à
  résoudre en regard des lieux, à savoir : 1° le motif de ce mouvement si
  prompt de Vercingétorix ; 2° la direction qu'il prit pour se porter à Alésia
  ; et 3° la distance approximative du champ de bataille à cet oppidum des
  Mandubiens.
1° M. J. Quicherat a très-judicieusement senti la
  nécessité d'un motif tout particulier
  pour expliquer cet empressement de Vercingétorix à se porter à Alésia, et
  celui de César à le suivre. C'est bien un indice,
  dit-il, que les deux antagonistes n'avaient en vue
  que la possession d'un chemin, et d'un chemin qui ne laissait pas de choix,
  sur lequel les Gaulois voulaient garder l'avance, tandis que le général
  romain le suivait forcément, attendant de la fortune et de son génie l'occasion
  de le pouvoir disputer[7].
On doit donc présumer que lorsque Vercingétorix s'est
  arrêté, il avait atteint son but ; et que, sur le terrain où il s'est arrêté,
  ce but devient évident, puisque César parait avoir voulu cacher la position
  de ce lieu.
Sur le terrain d'Izernore, le motif de ce mouvement si
  prompt de Vercingétorix est bien facile à comprendre : c'était de garder le
  point de La Cluse,
  cette entrée si étroite du défilé de Nantua, chemin unique par lequel l'armée
  romaine pût continuer sa marche vers la Province, et où elle devait nécessairement
  venir s'engager peu à peu à la file, entre des rochers à pic et des eaux
  profondes, sous les yeux de l'armée gauloise. Ainsi, le but de Vercingétorix
  était, selon nous, d'occuper à temps cette nouvelle position, celle
  d'Izernore, bien meilleure que celle de l'entrée des monts Jura, pour y
  barrer de nouveau à César le chemin de la Province.
Le terrain d'Alaise, lui-même, ne nous paraît pas fournir
  une explication satisfaisante de cette décision si prompte de Vercingétorix.
  En effet, pendant qu'il eût couru garder le défilé
  de la Languetine[8], César, sans le
  suivre plus loin que Quingey — et au lieu d'y croiser comme lui la grande voie
  de Besançon à Mâcon et à Vienne, aujourd'hui route nationale n° 83 —, eût pu
  se détourner à droite par cette grande voie, et se rendre ensuite commodément
  dans la Province. Car
  il eût trouvé dès lors, aux points de Mouchard, d'Arbois, de Poligny, des
  chemins qui vont franchir les cols élevés du Jura oriental, si l’on admet
  qu'ils fussent dès lors praticables à une armée ; sinon, arrivé à
  Lons-le-Saunier, il eût trouvé libre la route de la Province, par Conliége,
  Orgelet, Arinthod, Izernore, la
   Cluse et le défilé de Nantua : route directe, la meilleure
  de toutes, et qui évite la grande crête de ce Jura oriental.
Quant au terrain d'Alise-Sainte-Reine, si l'on admet, avec
  M. Rossignol, que Vercingétorix, à partir d'un champ de bataille situé au
  nord et à une certaine distance du mont Auxois[9], soit venu
  prendre position au sommet de ce mont, il est évident que César, en arrivant
  là, eût pu passer outre sans difficulté, à droite ou à gauche, à son choix,
  et continuer sa marche dans la direction de la Province. Par
  conséquent, dans cette première nuance de l'opinion qui voit Alésia à
  Alise-Sainte-Reine, on ne peut s'expliquer le mouvement si prompt de
  Vercingétorix sur Alésia qu'en le considérant comme une retraite forcée pour aller mettre l'armée
  gauloise en sûreté sur le mont Auxois. Du reste, M. Rossignol le dit
  positivement. De même, et à plus forte raison, si l’on veut que Vercingétorix
  soit arrivé sur le mont Auxois à partir des bords de la Vingeanne, et c'est le
  cas dans l’Histoire de Jules César, sa marche ne peut-elle plus être
  considérée que comme une retraite forcée
  dans la direction d'Alise-Alésia, pour s'y réfugier.
Mais, dans cette hypothèse d'une fuite, avec ce lieu de refuge situé au nord des
  monts de la Côte-d'Or,
  et préparé d'avance pour recevoir son armée (comme
  nous le verrons ci-après), peut-on comprendre que Vercingétorix soit
  allé livrer bataille à César au sud de ces monts, à quelque 70 kilomètres
  de distance de son refuge, et les monts entre deux ? Peut-on comprendre qu'il
  n'ait pas eu la retraite coupée par César, qui se trouvait placé dans la
  bataille presque directement entre lui et son refuge[10] ? Et pourquoi,
  au lieu d'aller ainsi exposer son armée (démoralisée,
  dit-on) à un blocus sur le mont
  Auxois, ne l'aurait-il pas plutôt ramenée directement à Bibracte (Autun)
  par Dijon et Beaune, direction dans laquelle sa marche eût été plus facile,
  et il n'eût point couru le danger d'avoir la retraite coupée : Bibracte, foyer de l’insurrection gauloise, et
  dont César, les jours précédents, avait dû éviter d'approcher, dit-on ?
Du reste, on peut opposer à ces deux nuances de la même
  opinion qu'on ne saurait découvrir, dans le texte de César concernant cette
  marche de Vercingétorix, un seul mot qui autorise l'idée d'une fuite, ou
  d'une marche précipitée par quelque crainte. Il est dit dans le texte : Vercingétorix ramena ses troupes en arrière, — reduxit, — et du même mouvement il se mit en marche pour Alésia,
  — protinusque Alesiam iter facere cœpit.
  — Il ne s'agit donc ici que d'une simple marche rétrograde jusqu'à son camp,
  et poursuivie au-delà dans la même direction jusqu'à Alésia. Quant à la
  marche de César lui-même, il est dit dans le texte simplement : César le suivit, — Cæsar...
  secutus. — Ainsi, en résumé, il ne
  s'agit dans ce texte ni de fuite, ni
  de retraite, ni de poursuite, ni même de marche précipitée, bien que l'un et l'autre
  ennemi n'aient pas perdu un instant. Au contraire, tout ce qui est clair,
  c'est que Vercingétorix, sans perdre un instant, se met en marche pour Alésia
  dans la direction de la
   Province, et que César se porte à sa suite en harcelant son
  arrière-garde. Car l'envahisseur de la Gaule — qui y était entré par cette même région
  et qui probablement y avait encore passé et repassé plus d'une fois — devait
  bien se douter du lieu que Vercingétorix était si impatient d'occuper avant
  lui, et où nous allons les revoir bientôt l'un en face de l'autre.
2° — Dans quelle direction
  Vercingétorix est-il parti du champ de bataille ? Pour répondre à cette
  deuxième question, dégageons notre pensée de tous détails locaux, et
  considérons bien l'aspect général des choses et la direction de la marche des
  armées uniquement d'après le texte des Commentaires. — L'armée romaine se dirigeait vers la Province ; la cavalerie
  gauloise lui barre le chemin par devant (a primo agmine iter impedire cœpit), et l'infanterie gauloise soutient cette cavalerie
  ; ainsi l'infanterie gauloise, rangée en avant de son propre camp (pro castris),
  tourne actuellement le dos à la
   Province. — Dans cette situation, Vercingétorix
  fait exécuter à cette infanterie un demi-tour et la ramène vers son camp
  (reduxit)
  ; donc l'infanterie gauloise marche actuellement vers la Province ; et du même mouvement, passant outre (protinusque), Vercingétorix se met en marche pour Alésia (Alesiam iter facere
  cœpit), en ordonnant que les
  bagages soient promptement évacués du camp et le suivent de près. Par
  conséquent, Vercingétorix avec son infanterie est parti du champ de bataille
  dans la direction de la
   Province, dans cette même direction que suivait César en arrivant
  là ; et l’oppidum d’Alésia doit être situé dans la direction de la Province par
  rapport au champ de bataille dont il s'agit, et très-probablement situé sur
  cette même route que César suivait.
Une telle conclusion s'accorde plus ou moins bien avec les
  deux opinions qui admettent, pour le lieu d’Alésia,
  Izernore ou Alaise, et même encore avec celle qui préfère le mont Auxois,
  pourvu que, en même temps, le lieu de la bataille se trouve au nord de ce
  mont, comme l’a placé M. Rossignol.
Mais si on le place, comme dans l’Histoire de Jules
  César, sur les bords de la
   Vingeanne, on ne peut plus adopter le mont Auxois pour
  l'oppidum d'Alésia sans réfuter la conclusion que nous venons de déduire des Commentaires.
  En effet, le mont Auxois étant situé presqu'à l'opposé de la Province par rapport à
  ce champ de bataille, dès lors Vercingétorix peut bien encore ramener son
  infanterie en arrière, à peu près dans la direction de la Province, jusqu'à son
  camp ; mais ensuite il ne saurait poursuivre sa marche dans la même direction
  (protinusque)
  sans s'éloigner de plus en plus du mont Auxois. En sorte que, ainsi qu'on
  peut le voir sur les cartes de la bataille dressées pour l’Histoire de
  Jules César (t. II, pl. 17 et 22),
  Vercingétorix, pour gagner son refuge, est forcé de se jeter du côté de l’ouest,
  afin d'éviter l'armée romaine en tournant sa position, et de poursuivre
  ensuite sa marche, non plus vers la Province, comme l'exigent les textes, mais
  presque à l’opposé de la Province.
3° — A quelle distance
  approximative du véritable champ de bataille se trouvait le
  véritable oppidum d'Alésia ? A partir du champ de bataille, dit le texte, César suivit Vercingétorix tant que la durée du jour le
  permit, et le lendemain il campa devant Alésia. Or, on était à ce moment-là
  dans les grands jours de l’année, et César ne s'arrêta qu'à la nuit close ;
  ainsi, tout bien considéré, on peut estimer qu'il a dû faire, le soir de la
  bataille, une demi-étape, peut-être un peu plus, soit 15 à 20 kilomètres.
  Le lendemain, il a pu faire une étape (justum iter, 20 milles, 30 kilomètres)
  ; mais aussi, il a pu avoir moins de chemin à faire pour arriver devant
  Alésia. La distance cherchée doit donc être tout au plus de 45 à 50 kilomètres,
  et elle pourrait être notablement moindre.
Le champ de bataille indiqué par M. Jules Quicherat est à
  environ 35
   kilomètres d'Alaise ; celui qui a été indiqué par M.
  Rossignol est à environ 25 kilomètres d'Alise-Sainte-Reine ; celui
  que nous indiquons nous-même est à environ 40 kilomètres
  d'Izernore ; ils sont donc tous les trois compris entre des limites de
  distance convenables.
Mais le champ de bataille de la Vingeanne est à 63 kilomètres
  de distance d'Alise-Sainte-Reine, à vol d'oiseau, ou à environ 70 kilomètres
  par la route ; ce qui fait an moins deux étapes forcées. En conséquence,
  comme César n'est parti du champ de bataille que vers la fin de la journée,
  il n'aurait pu arriver devant Alise-Sainte-Reine que le surlendemain de ce jour-là, c'est-à-dire le troisième jour de sa marche. Or les Commentaires
  disent que César arriva devant Alésia le deuxième
  jour de sa marche, — altero die,
  — à partir du lieu où Vercingétorix avait tenté de lui barrer le chemin de la Province. Par
  conséquent, si tel est bien le sens de cette expression dans les Commentaires,
  il en résulte avec évidence une objection capitale contre l'opinion qui
  présente à la fois, et Alise-Sainte-Reine
  comme étant Alésia, et le lieu de Sacquenay sur
  les bords de la Vingeanne
  comme étant le champ de bataille d'où César serait parti pour se rendre
  devant Alésia.
Aussi, dans l’Histoire de Jules César, trouve-t-on
  deux notes où l'on a entrepris de prouver que l'expression latine altero die signifie ici le surlendemain du jour de la bataille,
  c'est-à-dire le troisième jour de la
  marche de César. Nous disons de notre côté que cette même expression, altero die, désigne le
  lendemain du jour de la bataille, c'est-à-dire le deuxième jour de la marche de César. C'est donc
  sur le véritable sens de l'expression altero die
  dans ce passage des Commentaires que doit porter maintenant toute la
  discussion de l'objection. Et nous sommes bien forcé d'entrer à ce sujet dans
  quelques développements ; car, on le voit, ces deux notes posent ici une
  question capitale pour toutes les opinions concernant le lieu d'Alésia. Ainsi
  nous espérons que le lecteur supportera avec patience la sécheresse d'une
  discussion grammaticale que nous ne pouvons éviter.
Remarquons, au préalable, que le mot alter et plusieurs autres mots similaires
  paraissent dérivés d'un radical qui leur est commun, peut-être de l'ancien
  mot alis, qui signifie autre ou différent.
  Or l'idée d'un objet différent implique celle d'un premier objet dont
  celui-ci doit être distingué, et à l'égard duquel c'est un deuxième objet de
  la même sorte que le premier. Naturellement donc, les mots alter et secundus
  sont équivalents ; et dans beaucoup d'occasions, au lieu du mot secundus, on peut employer le mot alter, lequel d'ailleurs est plus coulant à la
  prononciation que le mot secundus.
S'il n'y a que deux objets d'une même sorte à désigner, il
  est clair qu'ils sont tous les deux, et chacun réciproquement, deuxième ou alter,
  et qu'ils comportent la mêiue désignation. En effet, dans ce cas-là, César
  les désigne tous les deux ainsi : — Galliæ totius
  factiones esse duas, harum alterius principatum tenere Æduos, alterius
  Arvernos[11].
S'il y a à désigner plus de deux objets d'une même sorte,
  dès lors la clarté du langage exige qu'on les énumère ; mais l'énumération ne
  devient nécessaire que pour le troisième et ceux qui le suivent. C'est encore
  ainsi que s'exprime César. — Helvetii
  continentur, una ex parte, flumine Rheno... altera ex parte, monte jura... tertia, lacu Lemano et flumine Rhodano... (I, II).
Le mot alter est
  donc toujours l'équivalent du mot secundus,
  et par conséquent on peut toujours, dans une série numérique où il se
  rencontre, lui substituer le mot secundus
  ; et il y précède toujours le mot tertius.
  Ainsi, après altero die vient tertio die ; et l'expression altero die, qu'on la rencontre seule ou dans
  une série numérique de jours, indique constamment, et dans tous les auteurs latins,
  ou un deuxième jour, à partir d'une
  date précédente, ou le deuxième jour
  d'une série de faits quotidiens que l'auteur énumère. Si donc il s'agit d'une
  série de jours de marche, l'expression altero die
  doit désigner le deuxième jour de cette marche.
Pour bien constater cela, il faut se rappeler que les
  indications relatives au temps sont de plusieurs sortes, parmi lesquelles il
  en faut distinguer ici deux principales, qui sont, en effet, nettement
  distinctes, à savoir : 1° la date d'un
  acte ou d'un événement, date qui est de sa nature indivisible, comme un point
  dans le temps, et qui ne saurait comporter aucune durée ; 2° la durée d'un acte ou d'un événement, durée qui
  est susceptible de se prolonger pendant un laps de temps quelconque. Dans les
  indications concernant la durée. César emploie l'expression altero die pour désigner le deuxième jour de la
  chose. Dans les indications concernant la date, il emploie diverses
  expressions qui offrent des nuances : postridie
  (un jour après), postero die (au
  jour suivant), postero die mane
  (au jour suivant, dès le matin), proximo die (au
  jour le plus proche), qu'il soit futur ou passé[12]. En français,
  nous avons de même les mots jour et journée, qui sont équivalents, bien que non
  synonymes ; mais nous négligeons d'ordinaire les nuances que ces expressions
  peuvent comporter. De même pour les expressions latines citées plus haut,
  nous les rendons toutes indifféremment par notre mot le lendemain, sauf dans
  le cas où la dernière, proximo die,
  doit être entendue au passé ; alors nous disons la
  veille.
Postridie, postero die et proximo
  die, aussi bien que altéra die, suscitent dans la pensée l'idée
  d'un deuxième jour ; ces quatre expressions doivent donc être équivalentes
  dans leur emploi respectif, et rien n'est plus facile que de le constater,
  soit qu'il s'agisse de la date, soit qu'il s'agisse de la durée d'un acte. En
  effet, rapportons d'abord tout à la même heure, à midi ; entre un événement
  survenu à midi et un autre événement survenu le lendemain ou la veille (postridie, postero die, proximo
  die), à midi, il s'est écoulé vingt-quatre heures ; et de
  même, entre le départ d'une armée à midi et son arrivée à destination, le
  deuxième jour de marche (altero die), à midi, il s'est écoulé
  vingt-quatre heures. Veut-on faire varier les heures jusqu'à l'extrême ? La
  parité n'en persistera pas moins ; deux événements, datés, l'un d'un certain
  jour, l'autre du jour suivant, pourront être séparés ou par un instant
  seulement, ou par presque deux jours d'intervalle ; et de même la marche
  d'une armée, commencée un premier jour et terminée le second jour, pourra durer
  ou un instant seulement ou presque deux jours entiers. L'idée commune que
  toutes ces expressions latines suscitent dans la pensée (un intervalle de temps qui participe de deux jours
  successifs), est donc également justifiée dans tous les cas. C'est
  encore parmi nous la manière usuelle d'indiquer le temps des choses.
Lorsqu'il s'agit, non plus d'une date ou d’un acte unique
  qui se prolonge pendant plusieurs jours de suite, comme une marche (bien qu'elle soit intermittente), mais d'un
  acte qui s'accomplit chaque jour et qui se répète identiquement plusieurs
  jours de suite, cette série d’actes quotidiens
  peut être datée à son origine, et sa
  durée peut être indiquée ou d'un seul trait ou en détail.
César, dont le langage est toujours sobre et concis, se
  contente d'une expression sommaire telle que celle-ci : Ex eo die (la date), dies
  continuos quinque (la durée),
  dont le sens est clairement démontré par l'ensemble du texte où elle se
  rencontre. — Le jour suivant, Arioviste fit passer ses troupes au-delà du camp de
  César, et établit son propre camp à deux mille pas au-delà de César...
  Depuis ce jour-là, pendant cinq jours consécutifs, César fit sortir ses troupes en avant de son camp et les
  tint rangées en bataille, afin que, si Arioviste voulait combattre,
  l'occasion ne lui manquât pas. Arioviste, pendant tous ces jours-là,
  retint son armée dans son camp, et se contenta d'engager chaque jour des
  escarmouches de cavalerie[13].
Ainsi, on le voit par l'ensemble du texte, cette série
  d'actes quotidiens, qui dura cinq jours consécutifs, ne commença que le
  lendemain du jour où Arioviste changea de position, comme l'indique
  d'ailleurs la date de la série, Ex eo die
  (depuis ce jour-là).
Cicéron, dont le langage est d'ordinaire abondant et
  fleuri, s'exprime dans un cas semblable autrement que César ; il peut se
  plaire, par raison d'éloquence, à énumérer en détail chaque jour de la série
  d'actes quotidiens dont il parle, et c'est d'une énumération de cette nature,
  où il emploie l'expression altero die,
  qu'on a tiré le plus fort argument des deux notes de l’Histoire de Jules
  César que nous avons à réfuter. C'est pour nous un devoir de citer
  intégralement et textuellement ces deux notes importantes, dans l'ordre même
  où les présente l’Histoire de Jules César : la première (t. II, p. 214), au sujet de l'arrivée de César
  devant Vellaunodunum ; la seconde (p. 257),
  au sujet de son arrivée devant Alésia.
 
PREMIÈRE NOTE.
Le texte latin porte : Altero
  die, quum ad oppidum Senonum Vellaunodunum venisset, etc. Tous les
  auteurs, sans exception, regardant l'expression altero die comme
  identique à postero die, proximo die, itisequenti die, pridie[14] ejus diei, l'ont traduite par le lendemain. Nous
  pensons que altero die, employé par rapport à un événement quelconque,
  signifie le second jour qui suit celui de l'événement cité.
En effet, Cicéron lui prête ce
  sens dans la première Philippiques, § 13, où il rappelle la conduite
  d'Antoine après la mort de César. Antoine avait commencé par traiter avec les
  conjurés réfugiés au Capitole, et, dans une séance du sénat qu'il réunit ad
  hoc le jour des Liberalia, c'est-à-dire le 16 des calendes d'avril, une
  amnistie fut prononcée en faveur des meurtriers de César. Cicéron, parlant de
  cette séance du sénat, dit : proximo, altero, tertio, denique reliquis
  consecutis diebus, etc. N'est-il pas évident qu'ici altero die
  signifie le second jour qui suivit la séance du sénat, ou le surlendemain de
  cette séance ?
Oui, à la vérité ici altero
  die correspond au second jour qui suivit la séance du sénat, ou au
  surlendemain de cette séance. Mais on peut dire aussi, même avec
  plus d'exactitude, qu'ici altero die
  est le second terme d'une série de jours consécutifs énumérés en détail par
  l’orateur, et qui correspond à une série pareille d'actes quotidiens dont la
  connaissance ferait peut-être mieux voir à quoi se rapporte l'expression altero die dans ce texte de Cicéron.
  Examinons-en donc l'ensemble.
Dans la première Philippique, § 13, Cicéron,
  s'adressant, par une image oratoire, à Antoine absent, lui rappelle ce jour
  mémorable où, grâce au discours sur la concorde que ce consul avait prononcé
  au sénat réuni dans le temple de la
   Terre, une amnistie fut décrétée en faveur des meurtriers
  de César retirés au Capitole, et où la liberté rendue par eux à la patrie fut
  suivie de la paix. Après quoi, Cicéron continue en ces termes : Le jour suivant, le deuxième, le troisième, et encore les
  jours qui suivirent, tu ne manquais pas d’apporter chaque jour, pour ainsi
  dire, quelque offrande à la
    République. Et la plus belle de toutes ces
  offrandes, ce fut d'avoir fait supprimer la Dictature. C'est
  toi, toi, dis-je, qui as infligé à César mort cette marque de feu, pour son infamie
  à perpétuité. — Proximo, altero, tertio,
  denique reliquis consequutis diebus, non intermittebas quasi donum aliquid
  quotidie offerre Reipublicæ. Maximum autem illud quod Dictaturæ nomen
  sustulisti. Hæc inusta est a te, a te, inquam, mortuo Cæsari nota, ad ignominiam
  sempitemam.
On le voit donc, l'ensemble de ce texte démontre avec
  évidence qu'il s'agit ici d'une série continue de
  jours, correspondant à une série
  continue d'actes quotidiens, accomplis par Antoine, un acte chaque
  jour, non compris le jour où fut décrétée l'amnistie en faveur des meurtriers
  de César. En effet, certainement le premier mot, proximo,
  (au jour le plus
  proche de la séance), désigne le premier Jour de cette
  série d'offrandes quotidiennes, et en même temps sa date par rapport au
  discours d'Antoine et à l'amnistie des meurtriers de César ; le mot suivant, altero (un autre
  jour), ne peut désigner que le deuxième jour de la même série, vu
  d'ailleurs le mot qui le suit, tertio (le troisième jour) ; puis arrive une
  expression générale, denique reliquis consequutis
  diebus (et
  encore les autres jours consécutifs), expression générale
  qui eût pu suffire à Cicéron pour indiquer d'un seul trait, à la manière de
  César, tous ces jours consécutifs d'offrandes à la République, après
  le jour de la séance mémorable du sénat. Mais sans doute l'orateur romain, en
  énumérant ainsi les jours un à un, a voulu bien faire sentir à Antoine toute
  la douleur du coup qu'il lui portait[15].
Ainsi, ce passage de Cicéron cité dans la note ne saurait
  jeter la moindre obscurité sur le véritable sens de l'expression altero die, laquelle désigne certainement, on
  le voit, le deuxième jour de la série d'offrandes quotidiennes dont parle
  l'orateur. Si donc, au lieu d'une série de jours d'offrandes à la patrie, il
  se fût agi d'une série de jours de marche, l'expression altero die en eût indiqué le deuxième four, et
  non pas le troisième jour, comme on se propose de le prouver dans la note.
  Continuons-en l'examen.
(Suite de la même
  note.)
Voici quelques exemples qui montrent
  que le mot alter doit se prendre dans le sens de secundus.
  Virgile a dit (Églogue VIII,
  vers 39) : Alter ab undecimo tum jam me
  ceperat annus, ce qui doit se traduire par ces mots : j’avais treize
  ans. — Servius, a qui a fait un
  commentaire sur Virgile à l'époque où les traditions se conservaient, commente
  ainsi ce vers : Id est tertius decimus. Alter enim de duobus dicimus ut
  unus ab undecimo sit duodecimus, alter tertius decimus, et vult significare
  jam se vicinum fuisse pubertati, quod de duodecimo anno procedere non potest.
  (Virgile, éd. Burmann, t. I, p. 130.)
Forcellini établit péremptoirement
  que vicesimo altero signifie le vingt-deuxième ; legio altera
  vicesima veut dire la vingt-deuxième légion.
Les Commentaires rapportent
  (Guerre civile, III, IX) qu'Octave,
  assiégeant Salone, avait établi cinq camps autour de la ville, et que les
  assiégés emportèrent ces cinq camps l'un après l'autre. Le texte s'exprime
  ainsi : Ipsi in proxima Octavii castra irruperunt. His expugnatis, eodem
  impetu, ALTERA sunt adorti ; inde TERTIA et QUARTA et
  deinceps RELIQUA.
  (Voir aussi Guerre civile, III, LXXXIII.)
Ici, du moins, nous avons la satisfaction d'être
  complètement d'accord avec l'auteur de la note. En effet, il veut prouver, et
  il prouve réellement par d'excellents auteurs, que
  le mot alter doit se prendre dans le sens de secundus.
  Cela admis, nous croyons pouvoir en induire logiquement que l'expression altero die doit se prendre dans le sens de
  secundo die, ou de second jour, proposition que nous avons nous-même
  développée ci-dessus, et au sujet de laquelle tout le monde est d'accord[16] ; sauf peut-être
  l'auteur de la note, comme on le verra plus loin, quoi qu'il en dise ici.
(Suite de la même
  note.)
On trouve dans les Commentaires
  soixante-trois fois l’expression postero die, trente-six fois proximo
  die, dix fois insequenti die, onze fois postridie ejus diei
  ou pridie ejus diei. L'expression altero die n'y est employée
  que deux fois dans les huit livres de la Guerre des Gaules, savoir, livre
  VII, ch. XI et LXVIII, et trois fois dans la Guerre civile, livre III, ch. XIX, XXVI et XXX. Ce
  seul rapprochement ne doit-il pas faire supposer que altero die ne saurait
  être confondu avec les expressions précédentes, et ne paraît-il pas certain
  que, si César était arrivé à Vellaunodunum le lendemain de son départ
  d’Agendicum, il aurait écrit : postera die (ou proximo die) quum ad oppidum Senonum Vellaunodunum venisset,
  etc.
Nous nous croyons donc autorisés
  à conclure que César arriva à Vellaunodunum le surlendemain du jour où
  l'armée a s'était mise en mouvement.
Ainsi, de ce qu'on trouve dans les Commentaires tel nombre
  de fois les expressions postero die, proximo die, insequenti
  die, etc., tandis que l’expression altero
  die ne s'y rencontre que tel autre nombre de fois (base de
  raisonnement toute nouvelle pour déterminer le sens des mots), on en induit
  que altero die ne saurait être
  confondu avec ces autres expressions. Mais, en quoi la différence ? On ne le
  dit point ; et là est la question, sur laquelle on passe ainsi sans y
  toucher. Puis on ajoute, sans plus de fondement, que si César avait voulu
  dire qu'il était arrivé à Vellaunodunum le lendemain de son départ
  d'Agendicum, il n'aurait pas employé l'expression altero
  die — bien qu'elle indique un second jour de marche d'après
  l'auteur de la note lui-même, et qu'un second jour ressemble beaucoup à un
  lendemain, croyons-nous — ; mais que César aurait employé les deux expressions
  postero die ou proximo die. Ensuite de quoi, on en vient à
  conclure finalement et avec autorité que César
  arriva à Vellaunodunum le surlendemain du jour où l'armée s'était mise
  en mouvement, c'est-à-dire incontestablement le troisième jour de marche. Oui, le SURLENDEMAIN, le
  troisième jour ! Après avoir affirmé et si bien démontré auparavant
  que le mot alter doit se prendre dans le sens
  de secundus, ou que l’expression altero
  die employée là par César doit se prendre dans le sens de secundo
  die, dans le sens de SECOND JOUR !
On voit donc que l'auteur de la note, dans sa manière de
  raisonner, en arrive ici, comme nous en avons précédemment témoigné la
  crainte, à une conclusion qui est en contradiction formelle avec ce qu'il
  prouvait plus haut, d'accord avec tous les autres auteurs.
Cette première note se termine par l'annonce d'une nouvelle confirmation de l’opinion de l’auteur et par un
  renvoi aux commentateurs de Cicéron, en ces termes :
(Fin de la première
  note)
On trouvera plus loin (page 257, note 1), une nouvelle confirmation du sens que nous donnons à altero
  die. Elle résulte de l'appréciation de la distance qui sépare Alésia du
  champ de bataille où César défit la cavalerie de Vercingétorix. (Voir les opinions des commentateurs sur altero
  die dans le sixième volume de Cicéron, éd. Lemaire, classiques latins, Excursus
  ad Philippicam primam.)
Ainsi, jusqu'à présent il était de principe, croyons-nous,
  que la détermination des lieux historiques fût faite d'après ce qu'en ont dit
  les historiens ; et voici que l'auteur de la note prétend déterminer ce que
  César a voulu dire de la situation d’Alésia,
  en s'appuyant pour cela sur une situation arbitraire qu'il aurait lui-même,
  auteur de la note, assignée d'avance à cet oppidum. Assurément voilà bien un
  cas de ce qu'on appelle en logique une pétition
  de principe ; raisonnement vicieux, qui tendrait ici à convertir
  une objection géographique, claire et irréfutable, en une bonne raison,
  venant à l'appui de l'opinion qu'elle doit renverser.
Et d'ailleurs, si la distance
  d'environ 65
   kilomètres qui sépare Alésia du champ de bataille de la Vingeanne, où César,
  dit-on, aurait défait la cavalerie de Vercingétorix, doit être plus
  loin une nouvelle confirmation du sens attribué dans la note à l'expression altero die, c'est-à-dire que le vainqueur
  arriva à Alésia le surlendemain du
  jour où il s'était mis en marche ; pourquoi ici, d'abord, la distance de 35 à 40 kilomètres
  qui sépare Agendicum de Vellaunodunum (c'est-à-dire
  Sens de Triguières, d'après l’Histoire de Jules César), et qui
  est d'un tiers moindre que l'autre, ne prouverait-elle pas que cette même
  expression altero die signifie que
  César parvint à Vellaunodunum le lendemain de son départ d'Agendicum ? La
  logique ne l’exigerait-elle pas, si l'on continuait de suivre les mêmes
  principes ?
Enfin le lecteur eût peut-être été bien aise qu'on loi
  évitât la peine de recourir lui-même aux commentateurs de Cicéron, pour apprécier
  le sens de l'expression altero die,
  qui est le but de cette première note[17]. — Voici la seconde
  note, qui est plus courte :
 
DEUXIÈME NOTE.
On lit (Guerre des Gaules, VII, LXVIII) : Altero die ad
  Alesiam castra fecit. Nous avons déjà
  cherché à établir que les mots altero die doivent se traduire par le
  surlendemain et non pas le lendemain. César a donc marché deux jours pour se
  rendre du champ de bataille a à Alésia.
L'étude du pays confirme
  pleinement l'interprétation que a nous donnons de l'expression altero die.
  En effet, au nord et à l'est d'Alise-Sainte-Reine (Alésia), à moins de
  deux journées de marche, le pays est tellement coupé et accidenté qu'aucune bataille
  de cavalerie n'y est possible, il conserve ce caractère jusqu'à 55 ou 60 kilomètres
  d'Alise, à l’est de la route de Praathoy à Dijon, où il devient plus facile
  et plus ouvert. Le champ de bataille de la Vingeanne, que nous
  regardons comme le véritable, est à 65 kilomètres
  d'Alise : en supposant que, le jour de la victoire, l'armée romaine ait
  poursuivi les Gaulois sur un espace de 15 kilomètres,
  elle aurait eu à parcourir, les deux jours suivants, avant d’arriver à
  Alésia, une distance a de 50 kilomètres, c'est-à-dire 25 kilomètres
  par jour.
Les premières lignes de cette note sont pour nous une
  énigme ; car comment arriver le surlendemain du départ en ne marchant que deux jours ? Il nous semble que César aurait
  marché trois jours, à savoir, le jour où il se serait mis en marche, le lendemain en continuant de marcher, et le surlendemain pour arriver devant Alésia.
Ensuite on revient à la pétition
  de principe signalée plus haut ; on persiste à vouloir déterminer
  le sens d'altero die, ou ce que César a dit de la situation d'Alésia, par la situation même du mont Auxois,
  arbitrairement adoptée d'avance comme étant Alésia, au lieu de déterminer la
  situation de cet oppidum d'après ce qu'en a dit César, en prenant ses
  expressions au sens ordinaire admis par tous les auteurs latins. Et de plus,
  on déclare n'apercevoir dans la région d'Alise-Sainte-Reine (Alésia), à moins de
  deux journées de marche, aucun terrain où une bataille de cavalerie eût été
  possible. Comment donc, si Alise-Sainte-Reine était réellement Alésia,
  seraient possibles les deux batailles de
  cavalerie qui vont se livrer devant
  Alésia, au dire de César (VII, LXX et LXXX) ?
Enfin, voici dans les dernières lignes de cette deuxième
  note la solution de l'énigme précédente. En
  supposant, est-il dit, que, le jour de sa
  victoire, l’armée romaine ait poursuivi les Gaulois sur un espace de 15 kilomètres,
  elle aurait eu à parcourir, les deux jours suivants, avant d'arriver à
  Alésia, une distance de 50 kilomètres, c'est-à-dire 25 kilomètres
  par jour.
En vérité, voilà une supposition qui serait bien commode
  pour éluder l’objection de distance dont il s'agit. Mais il est impossible d'admettre
  cette supposition sans dépasser les bornes de la tolérance en matière
  d'explication. Peut-on, en effet, laisser disparaître par ce moyen un jour de
  marche, qui est ici toute la question, et qui est dans l’histoire de cette
  guerre un élément de premier ordre pour la détermination du lieu d'Alésia ?
  Et n'est-ce pas un devoir qui s'impose à tout le monde que de maintenir
  intacts tous les documents de notre histoire nationale ? Or, outre la
  supposition gratuite que les Gaulois aient fui
  sur un espace de 15
   kilomètres, si bien que les Romains, en les poursuivant, auraient fait 15 kilomètres
  de chemin (une demi-étape) dans la
  direction d'Alésia, sans s'en apercevoir, paraît-il, et sans que cela doive
  compter au nombre des jours de marche, on ne tient non plus aucun compte de
  ce que César lui-même dit très-positivement. Il dit, en effet, que, à partir du champ de bataille, Vercingétorix se mit en
  marche pour Alésia, faisant route comme à l'ordinaire (Vercingetorix Alesiam
  iter facere cœpit), et que César le suivit tant que la
  durée du jour le permit (Cæsar... sequutus quantum
  diei tempus est passum[18]). César s’est
  donc mis en marche lui-même ce jour-là, le jour de la bataille. Et
  l'armée gauloise marchait en bon ordre, et César la suivait de près, car il
  harcelait son arrière-garde, à laquelle il tua environ trois mille hommes,
  sans pouvoir la devancer ou entamer la colonne de marche (circiter tribus
  millibus hostium ex novissimo agmine interfectis). Et de
  cette manière, il arriva dès le deuxième jour de marche, — altero die, — dès le lendemain du départ,
  devant Alésia, où il campa (altero die ad Alesiam castra fecit).
Ainsi, en somme, dans les deux notes que nous venons de
  critiquer, après avoir pris pour thèse que l'expression de César altero die signifie le
  surlendemain, c'est-à-dire le
  troisième jour, on prouve clairement qu'elle signifie le second jour ; puis on aboutit à ne point compter le premier jour de marche dans la durée
  d’une marche, et encore à supprimer 15 kilomètres
  dans la distance parcourue ? Ne serait-ce pas là, comme on dit en logique, aboutir à l’absurde ? Ce sera notre dernier
  argument contre ces deux notes, qu'il était si important de réfuter.
Oublions tout cela. Voici une preuve claire et directe
  que, dans les Commentaires, l'expression altero
  die équivaut à postero die,
  ou qu'elle désigne le lendemain. Et ce n'est pas un autre que César lui-même
  qui va nous fournir cette preuve excellente.
Les deux camps de Pompée et de
  César, dit-il, n'étaient séparés que par le fleuve Apsus, et fréquemment les
  soldats liaient la conversation d'une rive à l'autre ; et dans ces
  moments-là, d'un commun accord, aucuns traits n'étaient lancés. César envoie
  le lieutenant P. Vatinius sur le bord du fleuve pour parler le mieux qu'il
  pourra de conciliation... On l'écoute en
  silence des deux côtés, et on répond de l'autre rive que Q. Varron s'engage à
  venir se prêter au colloque altera die,
  — Q. Varronem profiteri se altera die ad
  colloquium venturum ; — (ici, altera die, indique-t-il le lendemain ou le
  surlendemain ? Suivons :) et
  qu'aussi en même temps, de part et d'autre, des délégués pourront venir en
  toute sûreté exposer tout ce qu'ils jugeront convenable, et on prend
  rendez-vous pour cela à heure fixe. — Lorsqu'on
  vint au rendez-vous le jour suivant (postero die),
  il s'y rassembla de part et d'autre beaucoup de monde, — Certumque ei rei tempus constituitur. Quo quum esset
  postero die ventum, magna utrinque multitudo convenit... etc. (de Bello civ., III, XIX).
  — Il est donc démontré par cette preuve irrécusable, que l'expression altero die équivaut à postero die, dans le langage de César aussi
  bien que dans celui de tous les autres auteurs latins.
Ainsi il est incontestable que César est arrivé devant Alésia dès le lendemain du jour où il était parti du champ de bataille où
  Vercingétorix tenta une première fois de lui barrer le chemin de la Province. Par
  conséquent, il est géographiquement impossible d'admettre tout à la fois,
  comme on l'a fait dans l’Histoire de Jules César, et que le lieu de Sacqueney, sur les bords de la Vingeanne, ait été le
  champ de bataille où fut défaite la cavalerie de Vercingétorix, et
  qu’Alise-Sainte-Reine ait été l’Alésia
  dont parle César. Il faut nécessairement opter, et trouver ou un autre champ
  de bataille ou une autre Alésia.
 
§ VI. — Résumé comparatif.
 
Résumons à grands traits cette critique comparative des
  trois opinions contradictoires, que nous venons de considérer en regard de la
  marche de César, depuis le passage de l’Allier jusqu'à l'arrivée des armées à
  Alésia, où Vercingétorix se trouve actuellement de nouveau en position avec
  la sienne.
Nous disons : Alise-Sainte-Reine
  ne saurait être Alésia, attendu que,
  dans cette supposition :
1° La Loire
  étant grossie par la fonte des neiges, au moment où l'armée romaine fat
  forcée de la passer, cette armée, pour s'être dirigée du côté
  d'Alise-Sainte-Reine, eût dû passer le fleuve en un point de son cours trop
  inférieur pour qu'elle eût pu y trouver un gué praticable ; et au-delà du
  fleuve, elle se fût trouvée en plein foyer de l’insurrection gauloise, où
  elle n'eût pu se refaire paisiblement, comme l'indique le texte de César ;
2° Ensuite, le chemin qu'on fait prendre à l'armée romaine
  pour se rapprocher de la
   Province, et où Vercingétorix lui aurait barré le passage,
  ne serait point chez les Séquanes, comme le dit Plutarque, et ne mènerait
  point chez les Allobroges, comme l'indique Dion Cassius ; ce chemin mènerait
  à Vesontio (Besançon), qui ne saurait avoir été le but de la marche de
  César ;
3° A l'endroit où Vercingétorix aurait barré le passage à
  l'armée romaine, le chef gaulois n’aurait pas pu prononcer, avec quelque
  apparence de raison, cette parole que César met dans sa bouche à l'approche
  de l'armée romaine : Les Romains s'enfuient dans la Province et sortent de la Gaule !
4° On ne saurait trouver du côté d'Alise-Sainte-Reine un
  lieu tel que, en y occupant trois positions rapprochées, tout passage ait été
  barré à une armée venant du nord et se dirigeant du côté de la Province ; et de plus,
  que l'une de ces trois positions, située sur la route par laquelle arrivaient
  les Romains, soit naturellement assez forte pour que quinze ou vingt mille
  cavaliers gaulois, postés là, aient pu y arrêter au passage et y tenir en
  échec pendant de longues heures dix légions romaines qui s'y présentaient pour
  passer, conduites par César en personne ;
5° L'oppidum du mont Auxois ne commandant point en réalité
  le chemin de la Province,
  n'étant qu'un simple oppidum, un refuge, il n'y aurait aucune raison pour que
  Vercingétorix, en voyant sa cavalerie mise en fuite dans la bataille, se soit
  aussitôt porté là avec son infanterie, sans même attendre ses bagages ; à
  moins que ce ne fût pour y chercher un refuge, ce que le texte de César ne
  permet point de supposer ;
6° Enfin, lors même que le mont Auxois pourrait avoir été
  l'oppidum d'Alésia, il serait encore impossible d'admettre en même temps que
  le lieu de Sacquenay sur les bords de la Vingeanne, vu la distance qui le sépare du mont
  Auxois, ait pu être le théâtre de la bataille livrée la veille de l'arrivée
  de César devant Alésia.
Des six objections qui précèdent, et qui empêchent
  d'admettre qu'Alise-Sainte-Reine soit sur remplacement d'Alésia, trois ou
  quatre s'appliquent, plus ou moins complètement chacune, à la position d'Alaise en
  Franche-Comté.
De plus, le chemin d'Alaise n'eût point mené César au
  secours des Allobroges, comme l'indique Dion Cassius, ni à la porte de la
   Gaule, comme le dit Plutarque.
Et encore, si l'on se rappelle ce que César lui-même a dit
  d'une manière très-claire, au sujet de l'émigration des Helvètes, à savoir,
  qu'un corps d'émigrants — et sans doute de même une armée en retraite, dans
  l'embarras de ses équipages et sous les yeux de l'ennemi —, ne pouvait à
  cette époque franchir le Jura oriental S on voit que le chemin par Alaise était
  véritablement une impasse.
Au contraire, on a pu constater en détail qu'aucune de ces
  objections n'est applicable à la position d'Izernore.
  Et même, avec un peu de réflexion, on voit bien vite que c'est de ce côté-là,
  du côté de la Province,
  qu'il faut chercher Alésia. En effet, César se dirige vers la Province : on ne le
  conteste pas ; mais, entre la
   Province et lui, il y a Vercingétorix campé sur trois
  points ; si donc Vercingétorix est refoulé de ses positions et obligé de
  lâcher pied, le soin de sa sûreté, non moins que la raison stratégique, exige
  qu'il recule et qu'il aille chercher, par-derrière lui, une nouvelle position
  ou un nouveau point d'attaque vers le sud, plus près de la Province. C'est
  donc bien là, au sud, que doit se trouver l’oppidum d'Alésia.
Ainsi, en définitive, dans l'insurrection générale des
  cités gauloises contre les Romains, à l'appel de Vercingétorix, si l'on suit
  pas à pas avec attention la marche des armées depuis Gergovia jusqu'à Alésia,
  en regard de la carte de Gaule, et du récit de César, et de celui de
  Plutarque, et encore de celui de Dion Cassius, on arrive à reconnaître avec
  certitude le parfait accord de toutes les indications et de tous les points
  de repère de ces documents divers pour déterminer exactement de même la situation
  géographique de l’oppidum d’Alésia, où
  nous venons de voir arriver les deux armées, et dont César se décida
  immédiatement à faire le blocus. Tous les éléments de cette détermination
  géographique (qui est un point capital pour
  l'appréciation de cette guerre), coïncident manifestement pour placer
  le célèbre oppidum de la Gaule
  dans la position même où l'on voit de nos jours l’oppidum
  et le village antique d’Izernore, actuellement chef-lieu de canton
  de l'arrondissement de Nantua, département de l'Ain.
Il nous reste néanmoins à constater d'une manière directe
  l'identité de l’oppidum d’Izernore et
  de l’oppidum d’Alésia dont parle
  César, en examinant avec beaucoup d'attention, dans le volume qui va suivre,
  le blocus mémorable où succomba la
   Gaule en même temps que son noble et héroïque défenseur.
 
FIN DU TOME DEUXIÈME
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Conclusion pour Alaise, par M. J. Quicherat, p. 39.








[2]
Erant omnia itinera duo, quibus itineribus Helvetii
domo exire possent (I, VI). — Voir la discussion de ce texte dans notre premier volume,
au sujet de l'invasion de la
 Gaule.








[3]
Alise, étude sur une campagne de Jules César, par M. Rossignol, p. 19 et
27.








[4]
Histoire de Jules César, Paris, Imprimerie impériale, 1866, t. II, p.
253.








[5]
Histoire de Jules César, p. 253 et suiv.








[6]
De Bell. civ., III, XCIII.








[7]
Conclusion pour Alaise, p. 36.








[8]
Voir, Conclusion..., p. 37 et suiv.








[9]
Alise, étude d'une campagne de Jules César, p. 26, 27 et 31.








[10]
Nous avons cherché dans l'Histoire de Jules César comment cette
difficulté était résolue. Nous n'avons su trouver à ce sujet qu'une note (t.
II, p. 256) où il est dit : L'armée romaine était
incapable, dans le désordre où elle était à ce moment, de poursuivre
sur-le-champ Vercingétorix. Voilà tout.








[11]
De bell. Gall., I, XXXI.
— Citons un second texte de César, où l'on voit très-bien le sens fondamental
du mot alter, et qui présente de plus un
intérêt historique.


Au début de la guerre civile, la cité de Marseille,
voulant rester neutre, ferma ses portes à César. Une députation de magistrats vint
lui en faire des excuses et s'exprima ainsi au sujet des deux partis rivaux :
... principei esse earum partium Cn. Pompeium et C.
Cæsarem, patronos civitatis : quorum alter agros Volcarum Arecomicorum et
Helviorum publice iis concesserit : alter — bello victas Gailias — attribuerit, vectigaliaque auxerit. Quare paribus eorum beneficiis, parem
se quoque voluntatem tribuere debere, et neutrum eorum contra alterum juvare...
(De bell. civ., I, XXXI).
Il est clair que les mots compris ici entre deux traits, — bello victas Gallias, — n'ont pu être dits tels
quels par César ; et ils ont donné lieu à une restitution du texte qui fait
honneur à un Français, le savant jurisconsulte François Hotman, né à Paris en
1524, et qui a donné une édition des Commentaires, très-connue et très-estimée.
Hotman a donc proposé de lire ici : alter, bello
victa Gallia, attribuerit ; c'est-à-dire d'entendre que César  après avoir
vaincu la Gaule
par les armes, avait attribué en toute propriété aux Massiliens le revenu de
ces mêmes terres des Volces Arécomices et des Helviens que Pompée (sans
doute pendant son consulat) leur avait concédées dans
l'intérêt public (publice concesserit,
c'est-à-dire leur avait affermées) ; et que César
avait ainsi augmenté les revenus de leur propre trésor public. Cette
restitution ne porte que sur deux lettres, et s'accorde très-bien et avec tout
le discours et avec l'histoire ; elle est donc parfaite.


Un savant étranger, Glandorp, contemporain d'Hotman, a
proposé de son coté la restitution suivante, alter
bello victas Sallyas attribuerit, c'est-à-dire que César, après avoir vaincu les Salyens par les armes, aurait
attribué ce peuple aux Massiliens. — Mais cette dernière restitution du
texte supposerait que César eût vaincu les Salyens ; et aussi qu'il eût
attribué aux Massiliens le territoire de ce petit peuple (bien que déjà depuis
74 ans ce territoire fût occupé par la colonie romaine d'Aix, Aquæ Sextiæ) : double supposition inadmissible,
et double erreur historique à rectifier.


Cependant on a vu de nos jours un illustre savant
(Prosper Mérimée) adopter en France, avec beaucoup d'éloges, la restitution
proposée par Glandorp (voir le Moniteur universel du 17 juin 1867). Tant
il est vrai que les Français, même les plus éclairés, les plus éminents, les
plus estimables, sont enclins à louer outre mesure les travaux scientifiques
des étrangers ! Pourquoi ?








[12]
Exemple au passé : Ita, proximi diei casu admonti,
omnia ad defensionem paraverunt, — De bell. civ., II, XIV.


Exemple au futur : Quæcumque
ad proximi diei oppugnationem nocte comparantur. — De bell. Gall.,
V, XXXIV.








[13]
I, XLVIII.








[14]
Nous n'avons pas su nous bien expliquer pourquoi on a compris l'expression pridie dans cette note, ici et encore plus loin ;
mais nous avons dû copier littéralement.








[15]
Sans se douter qu'il prononçait là, dans cette divine Philippique, son propre
arrêt de mort, pour le jour où Antoine aurait le pouvoir en partage. Voir
Juvénal, Sat. X, v. 120 et suiv.








[16]
Voir tous les Dictionnaires, et surtout l'excellent Dictionnaire
latin-français de MM. L. Quicherat et A. Daveluy, au mot alter.








[17]
Nous les avons consultés : ils ne disent rien qui puisse vider le débat. Ils
renvoient eux-mêmes à deux passages de Pline le Jeune : autre auteur d'un
langage encore plus abondant que celui de Cicéron, et qui, prodigue d'élégants
détails, s'est exprimé comme lui. Citons ces deux passages pour compléter les
renseignements sur la question, et pour en finir.


Dans l'un, il s'agit de Corellius Rufus qui, décidé à
se laisser mourir de faim, était resté sans prendre
aucune nourriture déjà un second, un troisième, un quatrième jour. (Epist.,
I, XII). — Il est évident qu'ici encore alter signifie second ; et comme le
premier jour passé sans nourriture ne compromettait point la vie de Corellius,
on conçoit très-bien que sa femme, Hispulla, n'ait pris l'alarme qu'au second
jour, et que Pline (qu'elle fait appeler pour détourner Corellius de son
funeste projet) n'ait commencé son énumération qu'à partir du second jour,
c’est-à-dire du jour où commençait le danger.


Dans l'autre passage, il s'agit d'un enfant qui se
baignait dans la mer avec ses camarades sur la côte d'Afrique, près d'Hippone
(aujourd'hui Bône), lorsqu'un dauphin, le prenant sur son dos, l'emporta au
large, puis le rapporta à la côte auprès de ses camarades. La nouvelle, dit Pline, s'en
répand dans la colonie : tout le monde accourt, questionne, écoute, raconte. Le
lendemain, on stationne sur le rivage, on regarde au loin sur la mer si l'on y
aperçoit à fleur d'eau quelque chose de semblable. Les enfants nagent et parmi
eux celui dont on a parlé, mais il y met plus de réserve. Le dauphin revient à
la même heure, revient auprès du même enfant. Celui-ci s'enfuit avec les
autres. Le dauphin, comme pour l'attirer et le rappeler, saute, plonge, fait
mille tours, dans un sens, dans l'autre. Il en fait autant un second jour,
autant un troisième, autant un bon nombre de jours consécutifs, jusqu'à ce que
ces hommes nourris sur la mer eussent honte de le craindre. (Epist.,
IX, XXXIII).


On voit ici une nouvelle particularité : c'est que la
série de jours énumérée par Pline commence par un lendemain, par postero die. Mais l'ensemble du texte en montre
clairement la raison. En effet, de quoi s'agit-il ? Des retours du dauphin
auprès de l'enfant chaque jour et à la même heure. Or un retour suppose
nécessairement un première venue, dont le jour ne peut être compté dans la
série des jours de retour, bien qu'il puisse servir de date à cette série de
retours du dauphin que le narrateur énumère jour par jour. Ainsi le premier terme
de cette énumération est nécessairement un lendemain d'un jour où le dauphin
était déjà venu pour la première fois, c’est-à-dire un jour suivant comme on le
voit ici, — postero die. — Mais le terme
qu'on lit ensuite dans l’énumération, — altero die,
— n'en correspond pas moins, comme dans toute autre énumération d'actes
quotidiens, au deuxième jour de la série des retours quotidiens du dauphin
auprès de l'enfant.








[18]
Ce dernier trait du texte — Cæsar... sequutus, — paraîtrait indiquer une route dont on
ne pouvait s'écarter, ni à droite, ni à gauche. Telle est effectivement la
vieille route d'Orgelet à Arinthod, qui chemine entre deux lignes de montagnes,
parfois assez rapprochées, et formant çà et là des gorges étroites, difficiles
à franchir.














              TOME TROISIÈME. — BLOCUS D'ALÉSIA.



DEUXIÈME ÉPOQUE (SUITE).



CHAPITRE SIXIÈME. — BLOCUS D'ALÉSIA. - CATASTROPHE. - DÉVOUEMENT SUBLIME DE
VERCINGÉTORIX. - INDICES D'UNE TRAHISON DE QUELQUES PRINCES GAULOIS EN FAVEUR
DES ROMAINS.


 




 
§ I. — Conformité exacte da terrain d'Izernore avec la
  description des lieux d'Alésia dictée par César lui-même. Combat de cavalerie
  livré dans la plaine basse située devant l’oppidum.
 
César est arrivé devant l’oppidum d'Alésia par la voie qui
  mène du pays des Lingons dans la
   Province, c'est-à-dire qu'il est arrivé devant l'oppidum
  d'Izernore par le col de Matafelon ; c'est donc là qu'il convient de se
  placer pour lire la description topographique qu'il nous a laissée au sujet
  de l'oppidum d'Alésia. Et en effet, des hauteurs où l'on voit aujourd'hui le
  village de Matafelon, on a devant les yeux tout le tableau décrit dans les
  Commentaires. Voici la description dictée par César :
L'oppidum même d'Alésia était sur
  le haut d'une colline, dans une position d'un accès difficile, à ce point
  qu'il paraissait impossible de s'en emparer sinon à l'aide d'un blocus. Le
  pied de cette colline était baigné de deux côtés par deux cours d'eau.
Devant cet oppidum s'ouvrait une
  plaine d'environ trois mille pas de longueur ; de tous les autres côtés, des
  collines, à un médiocre intervalle de distance, entouraient l'oppidum d'une
  ligne uniforme de crêtes.
Sous le rempart, au versant de la
  colline qui regardait le soleil levant, les troupes gauloises couvraient le terrain
  et s'étaient retranchées derrière un fossé et une muraille en pierres sèches
  de six pieds (1m,77) de hauteur.
L'investissement qui était
  entrepris par les Romains comportait onze mille pas (16km,291) de
  développement. Les camps étaient placés dans des lieux convenables, et l'on y
  avait établi vingt-trois redoutes, dans lesquelles des troupes étaient
  postées durant le jour, de crainte de quelque sortie soudaine des Gaulois ;
  ces mêmes redoutes étaient occupées durant la nuit par des sentinelles et de
  fortes gardes[1].
Dès ce début, on voit que la situation n'admet pas de
  choix ; et, en effet, César n'hésite point. Il commence par occuper les
  positions fortes et par s'y retrancher : il établira ensuite les lignes de
  blocus. Il choisit donc pour la lutte le moyen des fortifications, moyen de
  guerre dans lequel les Romains avaient tout l'avantage sur les Gaulois, et
  qui n'exposait pas les légionnaires à monter à l'assaut une seconde fois
  contre cette armée de Gergovia, commandée ici par le même chef que
  précédemment. Rien n'indique, en effet, que jamais César ait songé à
  assaillir l'oppidum d'Alésia par quelque point de son pourtour, comme il
  avait assailli Gergovia. Ainsi, dès l'abord, ce parait bien être à Alésia, comme près de Dyrrachium, un blocus préservateur.
Portons nos regards sur la carte.
Le lieu de l’oppidum même d'Alésia fut, selon nous, ce
  plateau très-allongé du nord au sud, terminé en éperon aux deux extrémités,
  et dont Izernore, avec son monument ruiné, occupe le milieu. C'est bien là,
  en effet, un oppidum situé sur le haut d'une colline, qui n'a, pour ainsi
  dire, que deux côtés, deux versants, et dont le pied se trouve baigné, d'une
  part, à l'ouest, par l'Ognin, cours
  d'eau d'un volume notable, et d'une autre part, à l'est, par l'Anconnans, ruisseau marécageux.
A l'extrémité sud, l'oppidum est fermé obliquement par une
  colline rocheuse de 70 à 100
   mètres de hauteur, laquelle plonge, à son extrémité
  méridionale, sous l'Ognin, qui saute par-dessus au saut de Béard, et à son extrémité septentrionale, sous
  l'Anconnans, près duquel on voit sur cette colline les ruines d'un ancien
  château féodal, du château de Bussy.
A l'extrémité septentrionale de l'oppidum (où les principaux événements du blocus vont avoir
  lieu), le plateau présente, un peu avant d'aboutir à cette extrémité,
  quatre monticules ou Molards[2], qui se suivent
  sur un espace d'environ 1.000
   mètres. Leur versant, du côté occidental du plateau,
  est peu rapide et se poursuit jusqu'au lit de l'Ognin. Leur versant du côté
  oriental est beaucoup plus rapide et se confond bientôt avec la rive même de l'Anconnans. Le plus septentrional de ces quatre
  molards est formé principalement d'une crête rocheuse qui perce le sol.
  Celui-là, en particulier, nous parait avoir dû être la citadelle d'Alésia, — arx Alesiæ, — dont il va être question dans les
  Commentaires. Il est désigné dans le pays sous le nom de molard des Évoës.
Après ce molard des Évoës, la longue colline et son plateau
  supérieur, qui constitue l'oppidum, se prolongent encore un peu au nord, sans
  que le plateau s'abaisse aucunement. Enfin, tout à coup le plateau et la
  colline ensemble se terminent par une extrémité tronquée d'une manière
  singulièrement sinueuse, presque à vive arête et à 45 degrés de pente : d'où
  il résulte comme un système de fortifications dominant d'une centaine de
  mètres le fond d’une plaine basse, qui se présente ensuite par-devant cette
  extrémité de l'oppidum, et dont il sera fait mention plus d'une fois par
  César. Dans cette plaine basse, va se faire au loin la jonction des deux
  cours d'eau qui ont suivi précédemment les deux flancs de la longue colline
  sur laquelle se trouve l'oppidum, et qui l'abandonnent ici, des deux côtés à
  la fois, en continuant de couler dans la même direction et sans baigner le
  pied de son extrémité tronquée.
Cette configuration de terrain, si remarquable, est sommairement
  indiquée sur toutes les cartes ; mais il importe de la considérer ici en détail.
  Chaque sinuosité de l'escarpement représente, pour ainsi dire, un bastion (qu'on
  nous permette le mot pour plus de clarté dans ce que nous avons à ajouter),
  et chaque bastion a pour plate-forme une langue du plateau découpée en même
  temps que l'extrémité de la colline. Deux bastions voisins sont séparés par
  une sinuosité rentrante, sous forme de petit vallon, ascendant vers l'oppidum.
  Il en résulte autant de couloirs qui mettent l’oppidum en communication
  facile avec la plaine basse, et réciproquement. Car la descente par là se
  trouvant très-allongée, en est d'autant plus douce et plus commode. Mais,
  pour user de cette voie, il faut être maître du plateau, attendu que, en
  passant dans ces couloirs, on est de droite et de gauche à portée de trait
  sous le coup des bastions latéraux qui les commandent[3]
Nombre de ces petits vallons, intermédiaires à ces espèces
  de bastions naturels que présente la colline où est assis l’oppidum
  d'Izernore, sont tout à fait secs, et l’on pourrait croire à des ouvrages de
  fortification exécutés de main d'homme. Mais, en considérant bien tout avec
  soin, et après mûre réflexion, cette configuration locale si singulière nous
  a paru dépendre, au moins pour le plus gros de la chose, des conditions
  initiales dans lesquelles s'est formé ce terrain. C'est un dépôt de sable et
  de galet jurassiques, qui a pu s'ébouler et se configurer ainsi naturellement,
  à l'époque des eaux, comme, par exemple, il arrive encore de nos jours à la
  queue des îlots du Rhône.
Quoi qu'il en soit de cette configuration singulière du
  terrain d'Izernore, que la position ait été et choisie et fortifiée par
  Vercingétorix, ou qu'elle ait été fortifiée par la nature, et seulement
  choisie par l'habile défenseur de la
   Gaule, il résulte du fait incontestable d'une telle
  disposition des lieux, que l'oppidum d'Izernore se trouvait, du côté
  septentrional, où se présentait l'ennemi, en communication parfaite avec la
  plaine basse, au moyen de couloirs nombreux, faciles à suivre et à défendre
  pour qui est maître du plateau, mais très-difficiles à forcer de l'extérieur.
Partout ailleurs, il était également très-difficile et
  très-périlleux d'assaillir l'oppidum. Au sud, Gaulois et Romains se
  trouvaient face à face sur des collines opposées. A l'ouest, il fallait
  passer un cours d'eau assez considérable, au bas d'un versant de colline
  occupé par l'ennemi : versant escarpé, rapide ou marécageux. A l'est, il fallait
  passer un ruisseau très-marécageux. Ces ruisseaux marécageux, et en général
  les marais de la Gaule,
  dont nous ne voyons plus aujourd'hui que des restes, ont joué un rôle
  important dans la guerre contre César : témoin celui qui existait près de
  Lutèce (dont probablement il ne reste plus
  aujourd'hui que le ruisseau de la
   Bièvre) et qui arrêta Labienus ; témoin celui qui,
  au voisinage d'Avaricum, arrêta César lui-même en face de l'infanterie
  gauloise, sans même que Vercingétorix fût là présent. On peut s'en rendre
  compte, nous le répétons, en considérant que dans un marais, il n'est plus
  possible ni d'avancer à couvert en ouvrant une tranchée (vineas agere),
  ni de marcher en lignes, ni de se tenir en garde le glaive à la main, et
  qu'il faut, pour choisir la place où l'on posera le pied, écarter de soi le
  bouclier, ce qui met le corps de l’homme à découvert et l'expose aux traits
  de l'ennemi ; de sorte que, dans les marais, l'avantage des armes de main et
  même quelque chose de l'art militaire tend à disparaître.
On peut donc bien dire de l'oppidum d'Izernore ce que
  César a dit de l'oppidum d'Alésia : L'oppidum même était
  sur le haut d'une colline, dans une position d'un accès difficile, à ce point
  qu'il paraissait impossible de s'en emparer, sinon à l'aide d'un blocus. Le
  pied de cette colline était de deux côtés baigné par deux cours d'eau.
Passons à l'entourage de l'oppidum d'Alésia. Devant cet oppidum s'ouvrait une plaine, sur environ trois
  mille pas de longueur ; de tous les autres côtés, des collines, à un médiocre
  intervalle de distance, entouraient l’oppidum d'une ligne uniforme de crêtes.
César arrivant par la route du nord, la plaine où a lieu
  le confluent de l'Ognin et de l'Anconnans se trouve bien exactement devant
  l'oppidum, par rapport au point d'arrivée. Cette plaine occupe ici d'abord
  tout l'espace triangulaire compris entre le promontoire septentrional (ou l'éperon à pointes multiples de la colline
  centrale) et les deux cours d'eau, lesquels, après avoir suivi, de
  part et d'autre, la base de cette colline, l'abandonnent l'un et l'autre à
  partir de ce promontoire, pour aller tout droit se réunir beaucoup plus loin
  au nord. La plaine ensuite s'étend à l'occident, sur la rive gauche de
  l'Ognin, entre ce cours d'eau et le pied des collines extérieures (finage ou terres à blé de Matafelon), à partir
  d'un point en amont où cette rive gauche commence à devenir plane (sous le bois de
  Perrière), pour s'étendre en aval tout le long de l’Ognin,
  jusqu'à l'extrémité des champs (ou du finage) des hameaux de Charmine et de
  Mulliat, point où le ravinement du sol commence. Cette étendue de la plaine
  en longueur est de quatre mille et quelques centaines de mètres, par
  conséquent, d'environ trois mille pas romains, comme l'indique le texte de
  César.
Il convient de remarquer que, sur ce terrain, la longueur
  de la plaine fait suite à la longueur propre de l'oppidum, du sud au nord, en
  sorte que la plaine, considérée par rapport à cet oppidum, s'ouvre bien
  devant lui en longueur, et que l'expression du texte : Devant cet oppidum, une plaine s'ouvrait sur environ trois
  mille pas de longueur, — Ante id oppidum
  planities circiter milita passuum tria in longitudinem patebat, —
  est ici une expression parfaite, comme toutes celles de César.
Plus loin, au lieu du mot planities,
  César emploiera, pour désigner ce même espace de terrain, les expressions : campus (terre
  cultivée), campestria loca (terres labourables), declivia et devexa loca (lieux déclives et profonds, terrain déclive et formant un bas-fond)
  ; ce qui montre bien que le terrain de la plaine située devant l'oppidum d'Alésia
  était, non point partout horizontal, mais en partie incliné et partout assez
  plan pour avoir pu être cultivé à la charrue. Nous venons de montrer que la
  plaine d'environ trois mille pas de longueur située devant l'oppidum d'Izernore
  se compose de divers finages,
  c'est-à-dire de champs à céréales,
  appartenant à certains villages ou hameaux du pays.
Enfin, outre cette plaine basse située du côté du nord
  devant l'oppidum à'Alésia, il faut, pour en compléter l'entourage
  conformément au texte de César, que, de tous les
  autres côtés, des collines, à un médiocre intervalle de distance, entourent
  l'oppidum d'une ligne uniforme de crêtes. Or, c'est là évidemment le
  fait orographique d'Izernore. Pour le constater sur le terrain, il n'y a qu'à
  se placer au milieu de l'oppidum et à porter ses regards autour de soi, de
  tous les côtés. On s'y voit réellement entouré (sauf
  du côté nord-nord-est, où se trouve la plaine) de collines
  médiocrement éloignées et dont la ligne de faîte se poursuit aussi
  uniformément qu'il est possible dans la réalité des choses naturelles.
Passons aux dispositions prises par Vercingétorix sur la
  colline centrale : Sous le rempart, au versant de la
  colline qui regardait le soleil levant, les troupes gauloises couvraient le
  terrain et s'étaient retranchées derrière un fossé et un mur en pierres
  sèches de six pieds (1m,77) de hauteur.
Comment ce mur en pierres sèches était-il établi ? César
  nous donne, dans le récit du siège de Gergovia, la description d'un mur
  établi par ce même chef gaulois, pour couvrir de même un camp placé au
  versant du mont et sous le rempart de l’oppidum des Arvernes. Voici comment
  César décrit ce mur : A peu près à mi-côte, tout a
  le long de la montagne et en suivant ses contours, les Gaulois avaient établi
  devant eux, avec de gros blocs de roche, un mur de six pieds, pour arrêter
  les nôtres (les Romains), en cas d'assaut ; et, laissant libre tout l'espace
  inférieur, ils avaient couvert la partie supérieure du coteau, jusqu'au
  rempart de l'oppidum, d'un camp a très-serré (XLVI).
Remarquons une différence dans la matière constitutive des
  deux murs : à Gergovia, c'était un mur proprement dit, un mur de six pieds
  composé de gros blocs de roche, — ex grandibus
  saxis sex pedum murum — ; à Alésia, le texte indique un fossé et
  un mur en pierres sèches de six pieds de haut, — fossamque
  et maceriam sex in altitudinem pedum. — On dirait ici un simple
  remblai de pierrailles, et il y a, de plus, un fossé complémentaire. Or, au
  versant oriental de la colline centrale de l’oppidum d'Izernore, le terrain
  est généralement du galet : la roche y manque, sauf à la colline de
  l'extrémité sud-est. Si donc le mur de six pieds de haut fut établi sur ce
  terrain, il dut être exécuté avec la modification indiquée dans le récit de
  César.
Le camp gaulois établi au versant oriental de la colline
  centrale d’Alésia dut nécessairement
  6tre d'une grande étendue, bien que le sol fût couvert par les troupes ; car
  il est dit plus loin que Vercingétorix avait avec lui, outre sa cavalerie,
  quatre-vingt mille hommes d'infanterie. Or, l'oppidum d'Izernore étant
  très-allongé dans la direction nord-sud, son côté oriental est d'environ 7 kilomètres ; en
  sorte qu'une zone de terrain se prolongeant tout le long de ce côté oriental,
  sur 100 à 150 mètres
  de laideur, aurait largement suffi pour recevoir toute cette armée gauloise,
  conformément au texte de César.
Remarquons de plus que, sur le terrain d'Izernore, c'est
  précisément du côté oriental que l'accès de l'oppidum est le moins difficile,
  et que l'entourage est le plus couvert. D'où la nécessité pour Vercingétorix
  de faire camper l'armée gauloise de ce côté-là, par précaution contre les
  surprises habituelles de César.
La largeur moyenne de l'oppidum d'Izernore étant de moins
  de 1 kilomètre,
  il en résulte que l'armée gauloise pouvait, de son camp placé comme il vient
  d'être dit, se porter en quelques minutes sur le côté occidental, où l’entourage
  est au contraire tout à découvert, l'Ognin entre deux. Elle pouvait encore facilement
  se masser sur l'un des deux éperons, où d'ailleurs l’accès était le plus
  difficile. L'oppidum se serait donc trouvé ainsi complètement gardé de tous
  les côtés. 
Enfin, si César eût voulu faire un détour pour gagner la Province, il eût été
  forcé de passer à l'orient de l'oppidum, à cause des marécages de la rivière
  qui sort du lac de Nantua ; et, dans ce cas éventuel, Vercingétorix, campé au
  versant oriental de l'oppidum, se trouvait on ne peut mieux placé pour se
  porter rapidement sur le défilé qui conduit dans la Province : l'entrée de
  ce défilé n'étant qu'à moins de 3 kilomètres de l'oppidum d'Izernore. En
  effet, deux chemins dans cette direction partaient du camp gaulois : l'un,
  qui était la route même de la
   Province, partait du camp à son extrémité sud ; l'autre
  partait du milieu de ce même camp, pour monter directement par Bussy au col
  de Beauregard, où l'on franchit la colline de l'entourage.
Les lieux d'Izernore s'accordent donc parfaitement avec
  toute cette partie précédente du récit de César ; et, de plus, les
  dispositions qui furent prises tout d'abord par Vercingétorix sur la colline
  de l'oppidum d'Alésia sont ici expliquées par la nature même des lieux.
Passons aux dispositions prises par César sur l'entourage
  de l'oppidum : L'investissement qui était entrepris par
  les Romains comprenait onze mille pas (16km,291) de développement. Les lieux de campement étaient convenablement situés, et l'on y avait établi vingt-trois redoutes,
  où, durant le jour, des troupes étaient postées de crainte de quelque sortie
  soudaine des Gaulois ; ces mêmes redoutes étaient occupées durant la nuit par
  des sentinelles et de fortes gardes.
Sur le terrain d'Izernore, il ne se présente qu'une seule
  ligne naturelle d'enceinte. On la suit, à partir du pied de l'éperon septentrional
  de la colline centrale, en allant d'abord à l'ouest traverser l'Ognin, pour
  remonter au sud par sa rive gauche jusqu'au saut
  de Béard, où l’on tourne l'éperon méridional de la colline
  centrale ; puis, en revenant au nord-est, le long de cet éperon rocheux, par
  le vallon qui longe son flanc oriental jusqu'à Bussy, où passe l'Anconnans ;
  puis, de là, en descendant directement au nord par la rive droite de ce
  ruisseau marécageux, jusque vis-à-vis du point de départ, où il ne reste plus
  qu'à y traverser le ruisseau pour achever l'enceinte. Or, si l'on mesure le
  chemin fait ainsi, la coïncidence de sa longueur avec onze mille pas romains,
  ou 16km,291, est si juste qu'on ne saurait guère assigner la différence. Il
  est facile de le constater sur la carte de l'état-major, qu'on a sous les
  yeux, en ouvrant le compas au kilomètre. César a donc pu, en appréciant d'un
  coup d’œil sûr l'étendue de l’investissement qu'il entreprenait, la formuler
  ainsi : cinq milles de long, demi-mille de large ; en tout onze milles ; de
  même qu'un général expérimenté dirait aujourd'hui : 7 kilomètres de
  long, 1 de traversée ; en tout 16 kilomètres de tour.
Quant aux vingt-trois redoutes attenantes à autant de
  camps, qui étaient convenablement situés,
  dit César, bien que nous soyons personnellement peu familier avec les
  connaissances spéciales qui pourraient nous aider à faire un choix
  très-éclairé de ces vingt-trois positions, parmi tous les divers mamelons,
  les crêtes ou contreforts que nous présente le terrain de l’entourage d'Izernore,
  nous allons dire simplement ce qui nous semblerait le mieux, en attendant les
  rectifications à faire dont on nous démontrerait l'utilité. Voici donc sur
  quels points il nous parait nécessaire et suffisant de placer vingt-trois
  redoutes pour que l’armée qui ferait le blocus de l’oppidum, 1° se trouve en
  bonne position de défense, 2° surveille facilement l'oppidum, 3° garde tous
  les débouchés de l'extérieur sur ses lignes ; et enfin pour que chaque camp
  ait à sa portée, autant que possible, l'eau nécessaire.
Qu'on veuille bien jeter un regard sur notre carte, où ces
  positions, que nous allons mentionner sous leurs noms de lieux dits, sont
  indiquées dans le même ordre par des numéros correspondants. Trois redoutes à
  placer devant l'oppidum, au travers de la plaine basse (1, 2 et 3) ; puis, en remontant le long de
  la rive gauche de l’Ognin pour continuer à faire le tour de l’oppidum, une
  redoute à la pointe nord du bois de Perrière
  (4) ; une sur Gimon (5)
  ; une sur Bozon (6) ; sur le Turle
  (7) ; sur la crête de la colline qu'on
  voit entre Sorpiat et le bief de Niboz
  (8) ; sur Chalamont
  (9) ; sur Côte-Soleil
  (10) ; sur le mont de Pérignat (11)
  ; sur la crête où se voit l’église de Momay
  (12) ; sur Crêt-Royat,
  qui domine le saut de Béard (13) ; sur
  la roche de Sénan (14) ; à Géovreissiat
  (15) sur le mont
  de Brotone, qui domine le col de Beauregard (16) ; tout près de Charbillat (17)
  ; au sud et près de Tignat (18) ; sur Fossart
  (19), au Voërle[4] (20) ; à l’Allongeon
  (21) ; en Pérucle
  (22) ; sur Chougeon
  (23). De plus, il nous paraît, sinon
  indispensable, du moins très-important, d'avoir eu des postes avancés ou des
  détachements de cavalerie, à Géovreisset
  d’Allongeon[5] et à Ijean, pour que les lignes romaines eussent été
  à couvert de toute surprise provenant de la vallée du Lenge, où passe la
  route qui arrive du nord par Moirans[6].
La cavalerie de César dut être répartie dans un certain
  nombre de ces vingt-trois camps fortifiés. Désignons-en quatre où il nous
  parait avoir été opportun qu'elle fût placée : 1° Au nord de l’oppidum, dans
  la plaine basse où arrive l'une des deux routes du nord, le camp (n° 1) placé au bord de l'Anconnans ; 2° Sur
  le flanc oriental de l'oppidum, le camp (n°
  20) placé au Voërle, d'où il est facile d'aller au pâturage dans la
  vallée du Lenge ; 3° Plus haut du même côté, le camp (n° 21) placé à l'Allongeon, point supérieur qui commande tous
  les chemins de communication avec cette vallée du Lenge, où passe l'autre
  route du nord, et sur laquelle il était important d'avoir sans cesse de la
  cavalerie en observation. Ces trois camps sont reliés entre eux par trois
  chemins directs, en sorte qu'il aurait été facile, au besoin, de masser ces
  trois corps de cavalerie sur l'un des trois points ; 4° Il était encore
  opportun de placer un quatrième corps de cavalerie dans le camp (n° 12) situé au sud de l'oppidum, où passait
  la route directe de Noviodunum des
  Éduens à Geneva des Allobroges (aujourd'hui route nationale n° 79). Quant au
  flanc occidental de l'oppidum, il n'y passe aucune route, et le terrain des
  lignes romaines y était généralement impraticable à la cavalerie. Dans les
  quatre camps que nous venons de désigner, on avait l'eau et le pâturage ou
  sur place, ou assez près dans les environs.
Parlons tout de suite du premier combat livré devant Alésia,
  parce qu'il va nous faire connaître incidemment de nouvelles conditions
  topographiques, que doit encore présenter le véritable emplacement du célèbre
  oppidum.
Opere instituto, fit équestre
  prœlium... — Comme on entreprenait les
  ouvrages, dit César, il s'engage un combat de
  cavalerie dans cette plaine que nous avons montrée ci-dessus s’ouvrant entre
  les collines sur trois mille pas de longueur. On se charge de part et d’autre
  avec la plus grande vigueur. Les nôtres (les
  Romains) faiblissant, César envoie les
  Germains pour les soutenir, et range les légions en avant du camp de crainte que
  tout à coup l'infanterie des ennemis ne fasse une sortie. L'appui des légions
  augmente le courage des nôtres. Les ennemis, culbutés pêle-mêle, s'embarrassent
  les uns les autres par leur nombre, en se pressant aux issues trop étroites
  qui leur restent. Les Germains les poussent
  jusqu'aux retranchements. Il se fait un grand carnage. Quelques cavaliers
  gaulois, abandonnant leurs chevaux, tâchent de traverser le fossé et de passer
  par-dessus le mur en pierres sèches. César fait un peu avancer les légions qu'il
  avait rangées devant la palissade de son camp. Le trouble n'est pas moindre parmi
  les Gaulois campés derrière le mur en pierres sèches, croyant que l'on vient
  à eux au moment même, ils appellent aux armes ; quelques-uns se jettent de terreur
  dans l'oppidum ; Vercingétorix en fait fermer les portes de crainte qu'il ne
  reste plus personne dans le camp. Les Germains, après avoir tué beaucoup d'hommes
  et pris nombre de chevaux, se retirent.
Le récit de ce premier combat de cavalerie, qui eut lieu
  dans la plaine située devant l'oppidum d'Alésia, nous permet de distinguer la
  place où César campa en arrivant (altero die, ad Alesiam castra fecit),
  jusqu'à ce que les ouvrages pussent recevoir les légionnaires. On vient de
  voir, en effet, que, pendant ce combat, son camp unique devait être
  directement en face de l'oppidum et au-delà de la plaine basse ; par
  conséquent, pour nous, sous Matafelon, sur la rive gauche de l'Ognin.
Ce même récit ajoute à la description précédente deux
  conditions caractéristiques du terrain de la plaine située devant l'oppidum
  d'Alésia. Le premier de ces deux caractères complémentaires, c'est que la plaine soit comprise entre des collines,
  — intermissam collibus ; — le second,
  c'est que le mur en pierres sèches, avec fossé
  par devant — qui couvrait le camp des Gaulois situé au versant
  oriental de la colline centrale et sous le rempart de l'oppidum —, se trouve par quelque point faire face sur la plaine
  ; cela est évident, puisqu'une charge de cavalerie, qui a eu lieu dans la
  plaine, aboutit à ce mur de pierres sèches eu poursuivant directement les
  Gaulois : — Germani acrius usque ad munitiones sequuntur
  ; nonnulli relictis equis fossam transire et maceriam transcendere conantur.
Or, ajouter ces deux caractères complémentaires à la
  plaine située devant notre oppidum d'Alésia, c'est ajouter deux traits de
  ressemblance de plus avec le terrain d’Izernore. En effet, sur ce terrain, 1°
  la plaine située devant l’oppidum fait suite dans sa longueur à la longueur
  propre de l'oppidum, du sud au nord, et les collines de l'entourage de
  l'oppidum se prolongent des deux côtés directement au nord tout le long de
  cette plaine basse, qu'elles enveloppent en allant se rapprocher au delà, de
  sorte que la plaine ici s’ouvre bien devant
  l'oppidum et entre des collines, sur une longueur de trois mille
  pas, — in ea planitie quam intermissam collibus
  trium millium passuum in longitudinem patere supra demonstravimus.
  — 2° Le mur en pierres sèches qui longeait le versant oriental de la colline
  centrale de notre Alésia, à mi-côte
  comme à Gergovia, arrive bien ici jusque sur la
  plaine située devant l’oppidum et où eut lieu ce combat de
  cavalerie. C'est à Condamine même que
  dut se terminer du côté du nord, sur le versant oriental de la colline de
  l’oppidum, l'enceinte comprise entre ce mur en pierres sèches et le rempart
  de l'oppidum, — sub muro — où campaient
  les troupes gauloises à l'arrivée de César devant la place.
De plus, il est naturel que les Gaulois aient ménagé à
  Condamine une issue fortifiée pour communiquer avec la plaine, car c'est
  l'endroit où, pour y descendre, la pente est la moins rapide. Mais cette
  passe de sortie ne put être, vu le terrain, que très-étroite. On trouve donc
  ici une explication naturelle de l'encombrement qui survint à la rentrée de
  la cavalerie gauloise et qui lui fut si fatal.
Du reste y considérons le nom même de Condamine (conditæ minæ, avance de muraille, saillie de muraille établie là). Virgile
  a dit (En. IV), en parlant des murailles de Carthage dont
  la construction reste en suspens :
... Pendent
  opéra interrupta, minæque
Murorum
  ingentes.
Ce nom de Condamine, qui est resté là parmi les
  populations, ne semble-t-il donc pas témoigner que jadis une muraille a joué
  en ce lieu quelque rôle mémorable ? Et même cet endroit, par où la cavalerie
  gauloise dut sortir et rentrer, porte encore de nos jours le nom de lieu dit l’issue.
Ajoutons en passant, pour n’y pas revenir, une remarque
  qui a son intérêt dans la comparaison des lieux. Le récit de ce combat de
  cavalerie, où César nous montre sur la plaine un retranchement qu'il a dit
  précédemment être établi au versant oriental de la colline sur laquelle était
  placé l'oppidum d'Alésia, introduit un élément de critique clair et certain
  pour la reconnaissance du terrain de l'antique Alésia, à savoir, l’orientation des lieux. En effet, de cette
  condition imposée ici, que la plaine soit adjacente, au moins par quelque
  point, au mur en pierres sèches du versant oriental de la colline centrale de
  l'oppidum d'Alésia, il s'ensuit que cette plaine devait nécessairement se
  trouver placée ou à Varient, ou au nord y ou au sud de l'oppidum. Or, sur le
  terrain d'Alise-Sainte-Reine, et encore de même sur le terrain d'Alaise, la
  plaine se trouverait placée à l’occident de
  l’oppidum, c'est-à-dire précisément du seul
  côté inadmissible en regard de ce texte des Commentaires.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1] Ipsum
erat oppidum Alesia in colle summo admodum edito loco ut nisi obsidione
expugnari non posse videretur. Cujus collis radices duo, duabus ex partibus
flumina subluebant. — Ante
id oppidum planities circiter milia passuum tria in longitudinem patebat ;
reliquis ex omnibus partibus colles, mediocri interjecto spatio, pari
altitudinis fastigio oppidum cingebant. — Sub muro, quæ pars collis ad orientem solem spectabat, hunc omnem locum
copiæ Gallorum compleverant fossamque et maceriam sex in altitudinem pedum
praeduxerant. — Ejus munitionis quæ ab
Romanis instituebatur circuitus XI milia passuum tenebat. Castra opportunis locis erant posita ibique castella viginti
tria facta, quibus in castellis interdiu stationes disponebantur, ne qua subito
eruptio fieret ; hæc eadem noctu excubitoribus ac firmis præsidiis tenebantur.


Ce dernier texte nous parait impliquer strictement par
le mot ibique (et là, dans ces lieux
convenables), qu'il s'y trouvait vingt-trois camps, aussi bien que vingt-trois
redoutes. — Dans l’Histoire de Jules César, on n’a admis que huit
camps, dont quatre pour l'infanterie et quatre pour la cavalerie, et les
vingt-trois redoutes, — castella, — ont
été considérées comme des blockhaus, sans indiquer leur place. Cependant nous
verrons ci-après (LXXXI)
les lieutenants de César tirer de ces redoutes d'importants renforts, et César
lui-même (LXXXVII)
tirer d'une seule redoute quatre cohortes, plus de deux mille hommes. Ainsi, à
nombre égal dans les vingt-trois redoutes, elles eussent contenu plus de
cinquante-six mille hommes, c'est-à-dire presque toute l'armée de César. On
voit donc bien qu'il avait établi de son côté autant de camps que de redoutes ;
ou, en d'autres termes, qu'il avait établi vingt-trois camps flanqués chacun
d'une redoute, laquelle était constamment occupée, soit le jour par un poste
d’observation, de crainte de quelque sortie subite des Gaulois, soit la nuit
par des sentinelles et de fortes gardes.








[2]
Molard est le nom qu'on donne dans le
pays à un relief de terrain circonscrit, tel qu'une petite colline isolée ou un
grand tertre : du latin moles, masse,
môle, molard.








[3]
Pour avoir sous les yeux un objet qui puisse donner une idée approximative de
ces détails topographiques, il suffit de poser l'avant-bras sur une table, avec
la main à plat, le dos en dessus et les doigts un peu écartés. La main au bout
du bras représente l’extrémité septentrionale de la longue colline qui
constitue l’oppidum d'Alésia ; les doigts représentent les battions ; le dos de
la main avec les doigts représentent l'extrémité du plateau de l'oppidum et les
langues de ce plateau jouent le rôle de plates-formes des bastions ; les
intervalles des doigts représentent les couloirs intermédiaires aux bastions ;
enfin, la table elle-même représente la plaine basse qui s'étend par-devant
cette extrémité septentrionale de l'oppidum et qui en est dominée de très-haut.








[4]
Ce nom est prononcé dans le pays comme s'il était écrit : le Vouarle.








[5]
Tel est le nom explicite de ce hameau, comme on le voit encore sur la carte de
Cassini. Aujourd'hui, le plus souvent, on se borne simplement au nom de Géovreisset, tout court.








[6]
Le nom du lieu où est placée la redoute n° 19, Fossart,
appelle ici une petite note :


A l’occasion du compte rendu de la séance de l'Académie
des inscriptions et belles-lettres du 5 avril 1861, où il avait été pris date
devant l'illustre compagnie pour notre propre opinion historique, alors tout à
fait nouvelle, à savoir : — que le véritable
emplacement de l'oppidum d'Alésia, dont parle César, est le plateau d'Izernore,
en Bugey (opinion remontant par date certaine à 1857) ; les journaux
du département de l'Ain, et en particulier l'Abeille du Bugey et du
pays de Gex, qui se publie à Nantua, annonçait, dans son numéro du 25 mai
1861, cette nouvelle littéraire comme pouvant intéresser ses lecteurs. Quelques
jours plus tard, dans ce même journal l'Abeille (numéro du 1er juin
1861), un jeune littérateur du département de Saône-et-Loire, M. Gravot, placé
comme régent de sixième au collège de Nantua, adoptant
notre opinion sans plus de façon que si elle eût été sienne,
entreprenait de la publier, en son propre nom, d'une manière tout à fait
curieuse pour nous et dont nous lui concédons très-volontiers l'invention.
Mais, peu après, n’ayant pu sans doute, les commentaires à la main sur le
plateau d’Izernore, parvenir à s’y bien reconnaître, il se ravisait subitement
(numéro du 24 août 1861) et plaçait son Alésia sur le monticule que nous venons
de désigner pour remplacement de la redoute n° 19, c'est-à-dire sur Fossart. En
sorte que M. Gravot est bien véritablement l'inventeur d'une Alésia du Bugey, mais d'une Alésia-Fossart du Bugey, qui est apparue
certainement après notre Alésia-Izernore, et qui, bien qu'il lui ait attribué
le même nom, en diffère énormément.


Nous rappelons ces faits parce qu'un journal important
de Paris, l’opinion nationale (numéro du 30 avril 1865), ayant dit que M. Gravot est le père de l’Alésia du Bugey, on
pouvait s’y tromper, et que nous avons dû rectifier cette assertion par une
lettre insérée dans ce même journal, numéro du 10 juillet suivant, où nous
avons rétabli l'ordre de priorité, et démontré positivement que l’Alésia-Fossart de M. Gravot, tout au plus pourrait être la fille naturelle de notre
Alésia du Bugey ; mais qu'elles ne se ressemblent en rien.


Ceci était d'autant plus nécessaire à noter que, dès
l'année 1862, M.
Gravot a publié une brochure en faveur de son Alésia-Fossart,
qu’il y présente au public sous le nom d'Alésia-Izernore (Ain), sans dire un
seul mot de nous, ni de notre opinion, qui avait pourtant déjà, sous cette même
désignation, précède celle de M. Gravot et qui était connue de lui,
incontestablement, d'après sa propre lettre insérée dans l’Abeille du
1er juin 1861, où le fait a été clairement énoncé par lui-même.

















 




 
§ II. — Comparaison des lieux d'Izernore,
  d'Alise-Sainte-Reine et d'Alaise, par rapport : 1° au texte topographique de
  César concernant Alésia, et, 2° à l'eau qui y fut nécessaire durant le blocus
  de cet oppidum.
 
Ici, avant de passer outre, nous devons examiner avec soin
  deux questions dont la solution est d'une importance capitale, pour
  déterminer avec certitude l'emplacement d'Alésia.
Évidemment, pour décider lequel des trois lieux d'Alise-Sainte-Reine,
  d'Alaise, ou d'Izernore, est le plus conforme à l'oppidum d'Alésia, il faut,
  au préalable, bien s'entendre sur le sens du texte de César ou sur la configuration
  réelle du terrain d'Alésia, et sur les
  autres conditions fondamentales que doit présenter le célèbre oppidum
  gaulois. La comparaison des lieux présentés et le choix à faire deviendront
  ensuite bien faciles, puisque nous avons Alise, Alaise et Izernore comme sous
  les yeux au moyen de nos bonnes cartes de Gaule, dont on peut du reste vérifier
  la fidélité en allant sur le terrain. Or, ici nous nous trouvons en
  dissidence avec tous nos honorables devanciers, 1°, sur le sens du texte
  topographique de César, ou sur la configuration réelle du terrain de
  l'oppidum d'Alésia que ce texte doit nous faire connaître ; et 2°, au sujet
  de l'eau à boire que ce terrain doit présenter et qui y fut nécessaire durant
  le blocus. Il s'agit donc de savoir : 1° de quel côté, ou du nôtre ou du
  leur, on se fait une fausse image du lieu cherché, et 2° si de part et
  d'autre, on tient assez compte des conditions particulières où doit s'y
  trouver cette eau nécessaire.
 
1° Au sujet de la configuration générale de l’oppidum d’Alésia :
Pour mettre ici en lumière deux grands traits
  caractéristiques du terrain de l'oppidum d'Alésia, sur lesquels porte cette
  première dissidence, il nous suffira de justifier deux points de notre
  version précédente du texte de César, où nous sommes en désaccord complet
  avec les deux opinions qui présentent Alise-Sainte-Reine et Alaise comme
  occupant la place de l’antique Alésia, désaccord qui existe non-seulement au
  sujet du sens exact des mots du texte, mais encore au sujet de la véritable
  configuration du terrain de l'oppidum que ces mots représentent, et que nous
  cherchons tous à constater. C'est donc bien ici une question fondamentale
  pour toutes les opinions. Et l'on nous permettra sans doute quelques
  développements à cet égard, en considération de l'intérêt de la question et
  de l'autorité des savants avec qui nous ne pouvons nous dispenser d'entrer en
  contradiction sur ce point.
Il s'agit du sens de l'expression edito loco et de la portée des mots pari altitudinis fastigio, dans le texte de
  César.
Ipsum erat oppidum Alesia in
  colle summo, admodum edito loco ut nisi obsidione expugnari non posse videretur.
  — Quelle est ici la signification de l'expression edito
  loco ? C'est :
Suivant M. Rossignol, — Sur le
  sommet d’une très-haute colline... sur un
  mamelon escarpé[1] ;
Suivant l’Histoire de Jules César, — Sur une montagne complètement isolée, qui s’élève de 160 à
  170 mètres
  au-dessus des vallées environnantes[2] ;
Suivant M. Quicherat, — Sur le
  sommet d’une colline a à un endroit de celte colline qui était d’une
  excessive hauteur[3] ;
Suivant nous : — L’oppidum même
  d’Alésia était sur le haut d’une colline, dans une position d’un accès difficile
  à ce point qu’il paraissait impossible de s'en emparer sinon à l’aide d’un
  blocus.
Et le terrain d'Izernore exige que cette dernière
  traduction soit admise y pour qu'il ait pu être l'emplacement de l'oppidum
  d'Alésia : nous allons donc tâcher de la justifier.
Disons d'abord que le duc d'Aumale, dans un article
  intéressant sur cette campagne de Jules César, a traduit de même le mot editus. Voici l'expression qu'il emploie : La place d’Alésia était située au sommet d’une colline d’accès
  si difficile que[4]...
D'après le dictionnaire, le mot latin editus provient de edo,
  faire sortir (e-do).
  Il semble donc indiquer, dans sa signification primitive, la forme d'une plante
  sortant de terre ; on dit : edita semina,
  et par extension : Mæcenas edite regibus : Edita
  carmina... Horace emploie l'expression viribus
  editior, pour indiquer un taureau plus fort que les autres, qui ne
  permet pas a ses rivaux d'approcher et qui les tue :
Viribus editior cædebat, ut in grege taurus.
Notre mot français élevé
  correspond certainement aux mots latins altus,
  celsus, excelsus,
  præcelsus. Les deux mots editus et altus
  désignent donc deux caractères qui peuvent exister l'un sans l'autre. Des semences
  sorties de terre — edita semina — ont
  le premier, n'ont pas le second ; elles sont levées, et ne sont pas élevées ;
  elles sont edita, et ne sont pas alta. Un arbre élevé, arbor alta, étant à la fois essentiellement edita, c'est inutile à dire. Mais, s'il s'agit
  d'un lieu, le caractère de difficile accès, locus
  editus, peut, selon la forme de ce lieu, manquer ou bien coexister
  avec le caractère d'élévation, alias ; et, dans ce dernier cas, il faut employer
  les deux mots : locus præcelsus atque éditus,
  dit Cicéron.
C'est ainsi qu'il s'exprime en parlant de l'enlèvement de la Cérès
  d'Enna. Citons ses propres paroles : — Enna
  autem, ubi ea, quæ dico, gesta esse memorantur, est loco præcelso atque edito
  : quo in summo est æquata agri planities, et aquæ perennes. Tota vero, ab
  omni aditu, circumcisa atque diremta est. — Voilà donc un lieu qui
  présente deux caractères, loco præcelso atque
  édito : le premier, præcelso,
  c'est incontestablement que ce lieu est très-élevé ; le second, edito, c'est, pensons-nous, que l'accès en est
  difficile, comme l'explique la dernière phrase du texte. Nous traduisons donc
  de cette manière : Or, Enna, où l'on rapporte que se
  sont passés les faits dont je parle, est dans un lieu très-élevé et de
  difficile accès, au sommet duquel se trouve une plaine cultivée, bien
  unie, et où l'eau ne manque jamais. Quant à ses abords, de quelque côté que
  ce soit, ils sont partout à l’entour taillés à pic et escarpés.
Voici maintenant Salluste, auteur militaire, écrivain
  correct, lieutenant et ami de César, qui, à tous ces titres, peut mieux que
  personne nous guider ici dans l'interprétation du mot editus, et qui, par hasard, en a précisé le
  sens dans le récit de la guerre contre Jugurtha, de la manière suivante : — Namque haud longe a flumine Mulucha, quod Jugurthæ
  Bocchique regnum disjungebat, erat inter cæteram planitiem mons saxeus,
  mediocri castello satis patens, in immensum editus, uno perangusto aditu
  relicto : nam omnis natura velut opere atque consulto praeceps[5]. — C'est-à-dire :
  En effet, non loin du fleuve Mulucha[6], qui séparait le royaume de Jugurtha de celui de Bocchus,
  se trouvait, au milieu d'une région du reste en plaine, un mont rocheux, où
  il y avait assez déplace pour un médiocre fort, et dont l'accès était d'une
  immense difficulté, une seule voie très-étroite restant pour y monter : car
  ce mont était naturellement, de tous les côtés, comme s'il eût été taillé de
  main d'homme et à dessein, en surplomb (præceps, la tête penchée en avant). Si
  donc on veut bien considérer avec attention l’enchaînement des idées dans ce
  texte, où le caractère editus, en
  topographie militaire, est attribué à l'extrême, — in immensum editus, — on se convaincra, nous l'espérons, que
  le sens véritable de ce mot latin, dans le langage militaire, est bien tel
  que nous venons de le traduire. Du reste, la suite du récit de Salluste donne
  clairement à entendre que ce même mont rocheux n'était que fort peu élevé ;
  car un soldat de Marins en atteignit un jour le sommet, par hasard et sans
  s'en douter, en grimpant pour saisir quelques escargots qu'il avait aperçus
  rampant contre la roche...
Venons à César lui-même. Lorsqu'il veut indiquer un lieu
  élevé, dans les cas où nul doute à cet égard n'est possible, il emploie, sans
  exception que nous sachions, les mots altus,
  altitudo ; ainsi, il dit du mont de la
  citadelle de Besançon : mons magna altitudine...
  Il dit de Gergovia : positam altissimo monte.
  Il dit de la petite ville d'Octodurus entourée par les Alpes : Altissimis montibus undique continetur. Il dit
  du Jura : monte altissimo... mons autem altissimus impendebat... César
  attachait du prix au choix de ses expressions : quand il en change, c'est
  donc qu'il veut indiquer une autre qualité dans l'objet dont il parle.
César écrivait purement : après avoir dit que l’oppidum
  d'Alésia était placé sur le haut d’une colline,
  ajouter que c'était un lieu très-élevé, c'eût été faire de la colline un
  mont, ou corriger la première expression : ce que César ne fait jamais, parce
  que certainement il a soin de choisir ses expressions.
Dans huit passages de l'œuvre de César, où nous avons
  trouvé le mot editus, le sens naturel
  et simple du récit comporte la traduction de ce mot par l'expression
  française de difficile accès ; et même, dans deux de ces textes, la
  traduction du mot editus par le mot
  français élevé ne nous paraît point admissible. Citons seulement ces
  derniers.
Dans les Commentaires de la guerre civile (III, XXXVII),
  il est dit, au sujet d'une manœuvre de Scipion contre Domitius, sur les bords
  du fleuve Haliacmon, qui séparait la Thessalie de la Macédoine : — Ibique prope flumen, edito natura loco, castra posuit,
  — passage que nous traduisons de cette manière : Et
  là, il campa près du fleuve, en un lieu d’un accès naturellement difficile.
  César, en effet, pourrait-il avoir dit qu'un certain lieu avait été rendu
  élevé par la nature (edito natura loco) ? Mais il a fort bien
  pu dire, et nous disons nous-mêmes en pareille occasion, au sujet d'un lieu
  de difficile accès, qu'il a été rendu tel par la nature. Car le caractère de
  difficile accès d'un lieu, au point de vue stratégique, peut résulter de
  conditions diverses, qui d'ordinaire sont réalisées par l'art, mais aussi qui
  peuvent accidentellement se trouver réalisées par la nature.
Pendant le siège d'Avaricum, Vercingétorix était allé se
  placer en embuscade avec sa cavalerie dans un lieu éloigné. César, en ayant
  été informé, part lui-même au milieu de la nuit, pour aller surprendre
  l'infanterie gauloise restée sans chef dans son camp. Ce camp, d'après un
  premier passage du récit, était situé à la distance de seize milles (24
   km.) d'Avaricum, et protégé par des marais et
  des forêts : locum castris deligit paludibus
  silvisque munitum, ab Avarico longe millia passuum, XVI. — César
  dit ensuite qu'il trouve l'infanterie gauloise dans un lieu edito atque aperto, c'est-à-dire dans un lieu
  présentant le caractère que nous cherchons à déterminer (edito),
  et outre cela découvert. Or voici la description qu'il en donne (XIX) : — Collis
  erat leniter ab infimo acclivis... — C'était
  une colline s'élevant doucement depuis le bas. Cette colline était entourée
  presque de toutes parts d'un marais difficile
  et plein de mauvais pas, n'ayant que cinquante pieds (14m,75) de largeur.
  Les Gaulois, après avoir coupé les moyens de passage, se tenaient sur cette colline
  avec confiance dans la position ; et, groupés par masses selon leurs cités,
  ils gardaient résolument tous les gués et les passages de ce marais ; bien
  décidés, si les Romains entreprenaient de le passer de force, à profiter des
  avantages de leur position, pour les accabler dans les hésitations du passage.
  De sorte que, à voir la proximité des ennemis, on eût pensé qu'ils étaient prêts
  à combattre presque sans avantage ; mais, en examinant bien la différence des
  conditions respectives, on reconnaissait que ce n'était de leur part qu'une
  vaine bravade. Les soldats, s'indignant que les ennemis pussent les regarder
  en face de si près, et demandant le signal du combat, César leur fait
  comprendre quelles pertes, quel sacrifice de braves soldats coûterait la
  victoire... Et, après les avoir ainsi
  consolés, du même jour il les ramène au camp.
Voilà donc un lieu où le caractère stratégique edito est si important qu'il suffit pour
  arrêter les légions romaines, conduites par César en personne contre
  l'infanterie gauloise qui l'occupe, sans même que Vercingétorix y soit
  présent de sa personne. Et néanmoins ce lieu ne peut guère, ce nous semble,
  être dit élevé : C'était une colline s'élevant
  doucement depuis le bas, — Collis erat
  leniter ab infimo acclivis... —D'ailleurs, les Gaulois se tenaient
  sur le bord même du marais : — Hæsitantes
  premerent... prope sequo Marte...
  tantulo spatio interjecto. — La
  qualité importante du lieu, tout l'avantage de cette position qui arrête
  César, — edito loco, — provient donc
  réellement de l'existence du marais, uniquement de là, et consiste évidemment
  dans la difficulté de l’accès auprès
  de l'ennemi, à travers ce marais.
Nous concluons de tout ce qui précède que, pour offrir les
  caractères topographiques indiqués dans le texte de César, au sujet d'Alésia,
  il faut et il suffit que cet oppidum ait été placé sur le haut d'une colline,
  d'une élévation quelconque — in colle summo,
  — et que cette position ait été d'un accès difficile, généralement parlant — edito loco ; — quelle qu'ait pu être en chaque
  point du pourtour de cette position la nature de la difficulté qu'on
  rencontrait, ou hauteur à gravir, ou roches à escalader, ou cours d'eau à
  passer, ou marais, ou forêts à traverser, etc. En deux mots, pour qu'un lieu
  puisse avoir été l'oppidum d'Alésia, il faut et il suffit, en regard du texte
  discuté, que ce lieu soit une position forte,
  occupant le haut et une colline quelconque, et d'un accès notablement
  difficile.
D'ailleurs, en stratégie, la grosse question, l'unique
  question, pour ainsi dire (et à cet égard le
  duc d'Aumale ne s'y est point mépris), n’est-ce pas l'accès de la
  position où se trouve l'ennemi, l'abord facile ou difficile, avantageux ou
  désavantageux : la hauteur d'un lieu n'étant qu'un des nombreux éléments de
  ces conditions relatives ? Et César pourrait-il avoir omis d'indiquer que
  l'accès de l'oppidum d'Alésia était difficile ? Car, pour l'indiquer, il ne
  suffirait pas qu'il eût dit (comme on l'a
  voulu comprendre) que cet oppidum était sur
  une colline très-élevée, il faudrait encore qu'il eût ajouté que
  tous les abords de cette colline très-élevée étaient difficiles, comme il
  l'ajoute au sujet de Gergovia : — Quæ posita in
  altissimo monte omnes aditus difficiles habebat (XXXI).
Du reste, il est déjà assez clair que la position d'Alésia
  a bien pu ne pas être naturellement très-forte ; et à ce point de vue, il ne
  faut pas oublier qu'elle était occupée par une armée de 80.000 hommes que
  César avait déjà combattue à Gergovia, qu'il n'a point cherché à combattre de
  nouveau dans les plaines de la Saône ; et que, en arrivant devant Alésia, le
  premier soin du grand guerrier de Rome a été de s'emparer des positions
  fortes du voisinage et de s'y retrancher ; et enfin que le blocus d'Alésia
  qu'il entreprend s'explique très-bien par les mêmes motifs qui le portèrent
  plus tard à bloquer Pompée près de Dyrrachium, c'est-à-dire par la nécessité
  de pourvoir à l’alimentation et à la sécurité de sa propre armée.
Passons donc au second texte descriptif d'Alésia, sur le
  sens duquel nous ne sommes point d'accord avec nos honorables devanciers.
Ante id oppidum planities...
  patebat ; reliquis ex omnibus partibus colles,
  mediocri interjecto spatio, pari altitudinis fastigio oppidum cingebant.
D'après M. Rossignol, César dit
  que le mamelon d’Alésia était environné de collines d’une égale hauteur.
Le mont Auxois, ajoute M.
  Rossignol, a 418 mètres d'élévation.
  Les collines qui l’entourent en ont 386-401-402-418-420. Quand César aurait
  pris ses mesures avec nos instruments modernes, il ne serait pas plus exact[7].
D'après l’Histoire de Jules César, l'ancienne Alésia occupait le sommet de la montagne
  appelée aujourd'hui le mont Auxois... A l’ouest
  du mont Auxois s'étend la plaine des Laumes... De tous les autres côtés, à une distance variant de 1.100 à 1.600 mètres,
  s'élève une ceinture, de collines dont les plateaux ont une même hauteur[8].
D'après M. Quicherat : Excepté du
  côté où régnait la planities, des collines très-rapprochées du massif
  d’Alésia s'élevaient à la même hauteur de crêtes.
Cela est parfaitement vrai,
  ajoute M. Quicherat, et pour les deux bordures du
  Lison, et pour celles de la
   Languetine, et pour celles de la gorge de Nans. Il a en est
  autrement sur la vallée du Todeure que César excepte[9].
Voici notre propre version du même texte : Devant cet oppidum s'ouvrait une plaine... De tous les autres côtés, des collines, à un médiocre intervalle de distance, entouraient l’oppidum
  d’une ligne uniforme de crêtes.
On voit la différence capitale de ces quatre versions.
D'après le sens des trois premières, un spectateur placé
  au centre de l'oppidum d'Alésia devrait apercevoir au loin à niveau tout l’horizon, comme s'il se trouvait
  dans une plaine, les collines de l'entourage ayant leurs sommets à la même
  hauteur que le lieu où le spectateur lui-même serait placé. D'après la
  quatrième version, tout serait bien différent : un spectateur placé au centre
  de l'oppidum d'Alésia verrait, sauf du côté de la plaine, s'élever de tous
  les autres côtés, à un médiocre intervalle de distance, une ceinture de
  collines dont tous les sommets seraient pareils. C'est exactement le fait
  orographique d'Izernore. Voilà donc encore un point capital à mettre en
  lumière avec certitude.
César emploie ici, pour appeler dans la pensée une fidèle
  image de l'entourage de l'oppidum d'Alésia, le mot fastigium. La signification accoutumée du mot fastigium, c'est, par exemple, le fronton d'un
  temple, ou le couronnement d'un édifice qui de sa nature domine tout le
  voisinage. On dit, par extension, fastigium
  montis, collis... La racine
  de fastigium est fastus, qui signifie dédain, action de regarder de
  haut (du haut de sa grandeur, comme
  nous disons familièrement en français).
Remarquons du reste que cet attribut, fastigium, tend, de sa nature même, à
  disparaître si tous les objets comparés le reçoivent. Il n'y a plus, en
  effet, personne de grand, d'élevé, dès que tous sont grands, élevés. De même
  orographiquement parlant, il n'y a plus aucun faîte, — fastigium, — pour qui se place au centre du plateau
  d'Alise ; on se croirait dans une plaine indéfinie[10].
Examinons le texte. Quel est l’objet entouré ? L'oppidum.
  Quel est l'entourage ? des collines, — colles.
  Des collines qui sont essentiellement des lieux élevés peuvent de leur nature
  même offrir un fastigium, un
  couronnement, une crête : cela est manifeste. Celles-ci ont toutes la crête
  pareille, — pari altitudinis fastigio.
  — Voilà un point clair et incontestable. Mais l'objet entouré, l’oppidum, c'est simplement un réceptacle qui est
  placé ici, non sur une colline très-élevée, mais sur le haut d'une colline
  quelconque — Ipsum erat oppidum in colle summo.
  — Or, cet oppidum, ce réceptacle,
  n'est point cette colline ; comme l'oppidum de Gergovia, — posita in altissimo monte, — n'est point la
  très-haute montagne qui le porte ; comme un oppidum situé dans une forêt
  n'est point la forêt qui le cache. Un oppidum,
  c'est donc, en réalité, simplement un réceptacle, qui ne peut comporter par
  lui-même ni faîte, ni fastigium, qui
  n'a point, comme on dit en langage de droit, qualité pour recevoir ce
  caractère orographique. Voyons, dans notre pensée, non l'oppidum, mais
  l'armée qui occupe le haut de la colline centrale, — in colle summo, — ce qui ne change rien à
  l'orographie ; cette armée peut aussi bien que l'oppidum être entourée de
  collines offrant une ligne de faîte uniforme, et tout de suite on voit que
  cette armée n'a rien de commun avec cette ligne de faîte des collines qui l'entourent,
  sinon qu'elle est au centre de cet entourage.
Ainsi, dans la version du texte de César, faire (par une addition mentale) participer l’oppidum d’Alésia au caractère descriptif, — pari altitudinis fastigium, — que l'auteur
  attribue aux collines de son entourage, c'est supposer que César ait pu
  attribuer un fastigium à un oppidum, une crête à un simple réceptacle, ce
  qui n'est admissible, ni dans la pensée lucide, ni dans le langage correct et
  toujours suffisamment explicite de César.
Cela est si vrai que, dans les trois versions que nous
  critiquons, pour exprimer le contresens du texte de César qu'on avait dans la
  pensée, on a été entraîné par l'habitude du bon langage à remplacer le mot oppidum par les mots mamelon, mont, massif ; et que néanmoins, même après la
  substitution de ces autres mots, qui se prêtent au contresens, on n'est point
  parvenu à l’exprimer d'une manière claire et positive ; tant le reste du
  texte de César résiste encore à cette signification, si l'on n'y ajoute rien.
  Rappelons, en effet, les trois versions dont il s'agit, sans les explications
  que les traducteurs y ont ajoutées.
Suivant M. Rossignol, César dit
  que le mamelon d'Alésia était environné de collines d’une égale hauteur.
  — Ne peut-on pas se demander ici : Quels sont les objets d'égale hauteur ?
  sont ce les collines entre elles seulement ? Ou bien sont-ce, tout à la fois,
  les collines et le mamelon d'Alésia ?
Suivant l'auteur de l’Histoire de Jules César,
  A l'ouest du mont Auxois s'étend la plaine...
  De tous les autres côtés... s'élève une ceinture de collines dont les plateaux ont une
  même hauteur. — Ces plateaux, peut-on demander, ont-ils seulement une
  même hauteur les uns que les autres ? ou bien : ont-ils tous ensemble une
  même hauteur que le mont Auxois ?
Suivant M. Quicherat : Excepté
  du côté où régnait la planities, des collines très-rapprochées du
  massif d’Alésia s'élevaient à la même hauteur de crête. — De même ici
  : sont-ce les collines entre elles seulement qui s'élevaient à la même
  hauteur de crête ? Ou bien sont-ce tout à la fois les collines et le massif
  d'Alésia ?
Du reste, faisons la construction grammaticale du texte : Ante id oppidum planities... patebat ; ex omnibus partibus reliquis, colles, mediocri
  spatio interjecto, cingebant oppidum fastigio altitudinis pari (ex omnibus his partibus
  reliquis). Cette construction grammaticale ne peut être
  contestée en regard d'un autre texte qu'on trouve un peu plus loin : — Nec facile totum opus militum corona cingeretur
  (LXXII).
Nous traduisons donc conformément à cette construction
  grammaticale : Devant cet oppidum une plaine s'ouvrait...
  de tous les côtés restants, des collines, à une
  médiocre distance interposée, entouraient l'oppidum d'une ligne de faite
  pareille (de tous ces côtés restants).
  Les mots ajoutés dans cette version n'ajoutant aucune idée, ne servant qu'à
  montrer de nouveau ce qui vient d'être montré par César lui-même dans cette
  même phrase du texte, comme il le pratique si souvent pour mieux éclairer le
  sens de ses phrases : — Erant omnino itinera duo,
  quitus itineribus domo (Helvetii)
  exire possent, — Diem dicunt, qua die
  ad ripam Rhodani omnes conveniant. — Nous nous croyons donc
  autorisé à répéter de même ces mots ex omnibus
  partibus reliquis.
Le sens du texte se trouvant ainsi clairement déterminé,
  nous le reproduisons fidèlement d'une autre manière, en substituant à la
  forme latine du langage le tour français, et c'est notre propre version : Devant cet oppidum s'ouvrait une plaine d'environ trois
  mille pas de longueur ; de tous les autres côtés, des collines, à un médiocre
  intervalle de distance, entouraient l'oppidum d'une ligne uniforme de crêtes.
  
Notre version exprime donc tout ce qui est dans le texte
  de César et n'y ajoute rien. Elle conserve scrupuleusement le mot oppidum et
  le sens qui s’y attache. Elle s'accorde avec l'image que le mot fastigium appelle daos la pensée. Elle
  représente exactement le terrain d'Izernore.
D'ailleurs le récit du blocus qui suit nous indique
  implicitement par divers détails, d'une part, que la colline centrale de l'oppidum
  d'Alésia était fort peu élevée en elle-même, comme se trouve être la vaste
  colline qui porte le plateau d'Izernore ; d'autre part, que les collines de
  son entourage étaient au contraire très-élevées et dominaient tout le
  terrain, comme c'est encore le fait orographique de l'entourage d’Izernore.
Voici, en effet, d'abord les expressions que César emploie
  au sujet de l'oppidum d'Alésia, expressions qui feraient croire, si l’on
  avait oublié la topographie précédente, qu'on peut entrer dans cet oppidum et
  en sortir de plain-pied : — In oppidum irrumpunt...
  Copias omnes, quas pro oppido collocaverat, in
  oppidum recipit... Eruptionem ex
  oppido pluribus portis facere summa vi conabantur... Productis copiis, ante oppidum considunt... At ii qui ab Alesia processerant... Se in oppidum receperunt... Atque ex oppido eduxit... In oppidum reverterunt... Vercingetorix ex oppido egreditur... Copias a munitionibus reducunt... Tandis que,
  pour indiquer la rentrée dans l'oppidum de Gergovia, et même peut-être
  simplement dans l'enceinte située à mi-côte au versant du mont. César dit : —
  Ab radicibus collis suos intra munitiones reduxit.
  — Ici, on voit tout de suite qu'il s'agit de remonter à une hauteur notable.
Citons, comparativement aux expressions précédentes, celles
  que César emploie au sujet de l'entourage d'Alésia. Elles impliquent toutes
  que les lieux dont il s'agit sont élevés et dominants, sans restriction
  aucune. — Erat ex omnibus castris, quæ summum undique
  jugum tenebant, despectus... Veriti ne
  ab latere aperto ex superioribus castris eruptione circumvenirentur...
  Superiorum castrorum situs munitionesque
  cognoscunt... Erat a septentrionibus
  collis, quem quia propter magnitudinem circuitus opere complecti non
  potuerant nostri, necessario pene iniquo loco et leniter declivi castra
  fecerant... Post montem se occultavit
  (Voilà un mont)... Maxime ad superiores munitiones laboratur... Loca prærupta ex adscensu tentant...
Nous trouvons bien l'expression suivante, que César a
  employée au sujet de l'oppidum et qui indique un point dominant : — Erat ex oppido Alesia despectus in campum... De l'oppidum d'Alésia la vue dominait sur la plaine...
  Mais nous prions de remarquer qu'ici la vue dominante est restreinte à la
  plaine basse, tandis que, pour les divers lieux de l'entourage, la vue
  dominante a été indiquée sans aucune restriction.
De plus, nous savons qu'en général les collines de
  l'entourage étaient entre elles de hauteur égale : — pari altitudinis fastigio. — Or, parmi elles se
  trouvait un mont (que nous venons de faire
  remarquer ci-dessus) ; ainsi les collines de l'entourage devaient être
  partout hautes comme des monts.
Ajoutons encore que tout cela s'accorde avec un passage de
  la géographie de Strabon, auteur presque contemporain, qui a pu être renseigné
  oralement sur la configuration de ces lieux mémorables. Voici comment il
  s'exprime (d'après la version de Coray)
  : Les combats des Arvernes contre César eurent lieu,
  l'un aux environs de leur ville de Gergovia, patrie de Vercingétorix,
  située sur une haute montagne ; l'autre, aux environs d'Alésia, ville
  des Mandubiens leurs voisins, située également sur une haute
  colline, environnée de montagnes, et au milieu de deux fleuves[11]. Du reste, un manuscrit
  de Carrare que l’édition Aldine des Commentaires (imprimée à Venise en 1616) signale comme
  étant très-ancien, et écrit tout entier de la même main, présente une
  variante plus explicite dans le même sens, à savoir : — Reliquis ex omnibus partibus, colles majores, interjecto
  spatio, pari altitudinis fastigio oppidum cingebant, —
  C'est-à-dire : De tous les autres côtés des collines
  plus élevées, à quelque intervalle de distance, entouraient l'oppidum d'une
  ligne uniforme de crêtes.
En résumé, nous croyons pouvoir tirer de tout ce qui
  précède trois conclusions. L'une serait positive, à savoir : 1° Que les lieux d’Izernore s'accordent parfaitement avec la
  description topographique d'Alésia, telle que César l'a dictée
  lui-même. Nos deux autres conclusions seraient négatives, à savoir : 2°, que l’égalité de hauteur entre la colline centrale et les
  collines de l’entourage, constatée sur le terrain d’Alise-Sainte-Reine et sur
  le terrain d’Alaise, loin d’être une raison de croire que là ou là
  fut jadis l’Alésia de Vercingétorix, tout au contraire, est en désaccord tranché avec la description topographique de
  cet oppidum dictée par César lui-même, et encore avec nombre
  d'expressions qu'il a employées dans son récit du blocus de cet oppidum, lui
  qui choisissait toujours si parfaitement ses expressions ; 3°, que l’orientation de la plaine basse située au
  soleil couchant devant l’oppidum d'Alise-Sainte-Reine,
  ou devant l'oppidum d'Alaise, ne
  permet pas, ainsi que l'exige le récit de César, qu'une charge de cavalerie
  poussée de son camp tout droit à travers cette plaine, aille aboutir au versant oriental qui regardait le soleil levant
  dans la colline centrale sur laquelle aurait été placé l’oppidum. D'où il
  résulte, en somme, que ni Alise-Sainte-Reine ni Alaise ne présentent, en
  général, les conditions topographiques que doit présenter l'emplacement de
  l'antique Alésia.
Et encore au point de vue topographique, si l'on admet que
  le mur en pierres sèches de six pieds de hauteur
  ait été disposé à Alésia comme à Gergovia (ce qui
  est très-probable), il nous paraît bien difficile, soit à Alaise, où le
  versant oriental de la colline centrale est un précipice, soit à Alise-Sainte-Reine,
  où ce versant oriental est très-restreint, d'y placer convenablement un camp
  pour plus de quatre-vingt mille hommes, ainsi qu'il est dit dans les Commentaires
  (LXIX). Mais c'est ici une question
  d'appréciation, et nous n'insistons pas.
 
2° Comparaison des lieux au sujet de l’eau qui fut nécessaire dans
  l’oppidum d’Alésia :
Une dernière condition fondamentale et indispensable à
  constater dans l'emplacement d'Alésia, c'est l’eau
  qui y fut nécessaire pour abreuver les hommes et les bêtes qui s'y trouvèrent
  enfermés. César étant à l’entour. Et cette condition obligatoire
  ne paraît pas devoir être facile à rencontrer sur le terrain dans des
  conditions convenables, si l'on tient compte et de la méthode de guerre du
  conquérant de la Gaule,
  et du fait que rien dans son récit ne donne à penser que jamais on ait manqué
  d’eau à Alésia[12].
César, par manière de plaisanterie, en parlant des hommes
  qu'il avait fait mourir de faim dans ses guerres, disait imiter, contre les ennemis, la méthode de la plupart des
  médecins contre les maladies, et employer la faim préférablement au fer[13].
César faisait agir à son service non-seulement la faim,
  mais surtout la soif, qui est plus puissante et plus promptement efficace. Il
  en est de nombreux et remarquables exemples dans les Commentaires. On sait
  que ce fut uniquement par la soif qu'il parvint à se rendre maître d’Uxellodunum, et à se saisir des deux mille défenseurs de la place pour leur couper à tous les mains qui avaient porté les
  armes contre lui. — Atque omnibus qui arma
  tulerant manus præcidit. — On voit donc qu'en action César allait
  encore plus loin qu'en parole, et qu'il imitait aussi les chirurgiens, à sa
  manière : — Quatre mille mains coupées ![14] Quelle idée affreuse
  ! Quelle effroyable conséquence du manque d'eau !
Au siège de Gergovia,
  César débute en attaquant une colline très-voisine de la place, par le motif,
  dit-il, que a les siens établis là devaient pouvoir
  écarter l’ennemi du lieu où il prenait l’eau en grande partie, et lui ôter la
  liberté d'envoyer les bêtes au pâturage[15].
Durant la première campagne d'Espagne, qui ressemble à une
  expérience démonstrative du jeu et de la puissance de la stratégie,
  expérience poursuivie sans relâche jusqu'au succès. César ne manquait jamais
  l'occasion de s'emparer de toute l'eau, et ainsi, par le moyen de la soif, il
  chassa Afranius et Petreius de position en position, jusqu'à ce qu'ils,
  fussent réduits à demander grâce et à lui livrer leurs légions.
Citons quelques traits de cette stratégie remarquable.
Dans une occasion, les soldats de César lui demandaient
  d'en finir avec Afranius, en l'attaquant sur une colline où il s'était retiré
  d'urgence, se trouvant surpris entre les légions de César par devant, et sa
  cavalerie par derrière. Les soldats de César ajoutaient : Que s'il craignait là le désavantage du terrain, on allait
  sans doute trouver quelque part l'occasion de combattre, puisque certainement
  il fallait bien qu'Afranius sortit de là, et qu'il ne pouvait pas y rester
  toujours sans eau[16].
L'armée de César les serrait de
  près (Afranius et Petreius), et les forçait à tout exécuter d'urgence. Alors donc, ne
  pouvant plus ni chercher un lieu convenable pour camper, ni pousser en avant,
  ils sont obligés de s'arrêter pour camper et loin de l'eau, et dans une position
  naturellement désavantageuse[17]....
Mais, plus ils étendent les
  ouvrages pour porter le et camp en avant, plus ils s'éloignent de l'eau : en
  sorte qu'ils remédient au mal présent par d'autres maux. La première nuit,
  personne ne sort du camp pour aller à l'eau. Le jour suivant, ils laissent
  une garde au camp et conduisent toutes les troupes à l'eau ; personne n'est envoyé
  mener les bêtes au pâturage[18]....
Enfin, bloqués pour toutes
  choses, les bêtes étant retenues depuis quatre jours déjà sans être allées au
  pâturage, eux-mêmes n'ayant plus ni eau, ni bois, ni blé, ils demandent à
  parlementer[19]....
Voici la conclusion, de la bouche d'Afranius lui-même : Mais que maintenant, presque séquestrés comme des femmes,
  on les empêche d'approcher de l'eau, on les empêche de changer de place ; que
  c'est là pour le corps plus de douleur et pour l'esprit plus d'ignominie qu'ils
  n'en peuvent supporter : qu'ainsi donc ils s'avouent vaincus[20]....
Près de Dyrrachium, dans cette position rapprochée où se
  trouvent les deux rivaux, quand la fortune va prononcer, lequel aura l'empire
  du monde, lequel aura la tête tranchée :
. . . . . . . . . . . . . . . . superbos
Vertere
  funeribus triumphos...
(HOR.)
César, qui sait bien que l'inconstante déesse aime qu'on
  l'aide dans ses caprices, n'oublie point d'attaquer son rival par le puissant
  moyen de la soif. Citons ce qu'il dit de l'emploi de ce moyen et du résultat
  obtenu à Petra. Fréquemment aussi l’on apprenait par des transfuges que les
  Pompéiens pouvaient à peine conserver leurs chevaux en vie, et que le reste
  des bêtes avait péri ; que parmi les hommes
  l'état sanitaire n'était pas bon, parce qu'ils avaient à souffrir,
  non-seulement de l'encombrement local, de l'odeur infecte de nombreux cadavres,
  et d'un travail quotidien (eux qui
  n'avaient pas l'habitude des ouvrages), mais
  encore du manque d'eau presque absolu. Car, tous les cours d'eau, jusqu'aux
  moindres ruisseaux qui se rendaient à la mer, César les avait détournés, ou
  en avait fermé les abords par de grands ouvrages[21].
Enfin, pour compléter sa victoire de Pharsale, César eut
  encore recours à la soif. Pompée s'étant enfui dès qu'il avait vu assaillir
  son camp, ses légions, conduites par les tribuns et les centurions, se retirèrent
  sur une montagne voisine, au pied de laquelle coulait un ruisseau (on voit que c'est ici une position analogue à celle
  d'Alésia). César survint et coupa l'eau aux Pompéiens par un
  retranchement élevé entre le ruisseau et la montagne. Dès que ce fut fait,
  ils se décidèrent à se rendre[22].
Ces grands exemples que nous venons de citer (et il en est d'autres) nous autorisent à
  conclure que la privation d'eau était une arme puissante au service du génie
  militaire de César, et qu'il ne manquait jamais de l'employer quand cela
  était possible.
Par conséquent, pour qu'un lieu quelconque ait pu être
  jadis l'emplacement d'Alésia, il faut nécessairement que ce même lieu,
  aujourd'hui encore, présente sur place, hors delà portée d'une
  contrevallation, et à l'abri de toute entreprise analogue à celles de César à
  Uxellodunum, à Dyrrachium, à Pharsale, l'eau nécessaire pour avoir pu
  abreuver 80.000 hommes de troupes gauloises qui y auraient été strictement
  enfermés, à l'époque environ du mois d'août, avec la population Mandubienne
  circonvoisine, et ses nombreux troupeaux (magna vis pecorum), comme la suite du
  récit va nous en fournir le témoignage.
Il convient que tout d'abord, nous examinions nous-même si
  nous n'aurions point la poutre dans l’œil.
A l'endroit où se trouve aujourd'hui le village d’Izernore,
  on voit sourdre plusieurs sources de belle eau, assez abondantes pour
  constituer un petit ruisseau servant à l'irrigation d'un vallon (lieu dit les Prés de
  Sylan) qui se prolonge en descendant au nord-est jusqu'à
  l'Anconnans. Cette eau courante, qui sort ainsi au milieu de l'oppidum
  d'Izernore, est indiquée sur la carte de Cassini et sur la carte
  hydrographique de la France,
  édition officielle de 1849.
En regardant sur ces mêmes cartes un peu plus au nord,
  entre Izernore et Condamine, on voit un second petit vallon, parallèle au
  précédent, avec un second petit cours d'eau qui provient du bord du plateau (lieu dit en la Doy, la source), et qui va aussi se jeter
  dans l'Anconnans. Cette seconde source est moins importante que la première,
  et le ruisseau qu'elle forme ne présente un certain volume d'eau que près de
  l'Anconnans.
Nous ne parlerons pas en détail de nombreux filets d'eau
  qu'on voit sortir en divers points du versant de la colline de l'oppidum
  d'Izernore. Car, sur ce terrain, même sans recourir aux sources qui
  apparaissent à la surface du sol, ce qui eût empêché l'armée, la population
  et les troupeaux dont il s'agit de jamais manquer d'eau à boire, c'est un
  fait géologique, bien facile à vérifier, et que nous allons indiquer
  très-brièvement.
Le plateau d'Izernore est composé en partie de galet et de
  sable jurassiques. Ces matériaux constitutifs y sont étendus par couches
  presque horizontales, et dont l'inclinaison n'est que d'un centième, dans le
  même sens que la pente des deux cours d'eau qui baignent latéralement le pied
  de la colline, c'est-à-dire du sud au nord. La couche superficielle du
  plateau est déjà composée principalement de galet ; mais, à la profondeur de
  deux ou trois mètres, règne une puissante couche de sable aquifère. On en
  voit des affleurements latéraux sur divers points des versants où le sol
  s'est éboulé, particulièrement vis-à-vis de Pérignat, et auprès de Condamine,
  et encore sur beaucoup d'autres points. Une culture suivie parait avoir, en
  général, recouvert partout ailleurs les affleurements latéraux de cette
  couche de sable aquifère, mais elle est facile à reconnaître par l’eau, en
  quantité variable, qui sort à son niveau sur le versant cultivé de la
  colline, dans plus de la moitié septentrionale de tout son pourtour. Les deux
  grosses sources d'Izernore et de la
   Doy ne seraient, selon nous, que les deux plus grosses de
  ces sources nombreuses qui proviennent de la couche de sable aquifère.
A Izernore même, d'après nos souvenirs d'enfance, il existe
  une source dans la cave de la dernière maison située à droite en allant à
  Tignat. Il en existe une autre à la surface du sol dans le jardin de la même
  propriété, où elle formait une pièce d'eau. Partout où l'on creuse le sol, à
  deux ou trois mètres de profondeur, on rencontre l'eau : témoin les divers
  puits qu'on voit sur les bords de la route et dans les jardins contigus aux
  habitations : puits où l’on prend l'eau au moyen d'un vase emmanché d'un
  simple bâton. Dans le jardin d'une maison située sur la grande route, la
  seconde à main gauche pour qui arrive du nord, existe un puits à section
  ovale et garni de pierres sèches. On l'a découvert récemment en travaillant
  la terre ; on l'a vidé, et on s'en sert aujourd'hui. Qui l'a fait jadis ?
En résumé, l'on peut dire que partout sur le plateau
  d’Izernore on a l'eau sous les pieds à très-peu de profondeur, et que, dans
  le village même, chacun peut trouver son eau chez soi, à la profondeur
  ordinaire d'une cave. Tel est le fait capital de ce terrain, au point de vue
  qui nous occupe.
D'où provient l'eau de cette couche de sable aquifère ?
  Évidemment, d'après les cotes d'altitude qu'on trouve sur la carte de
  l’état-major pour le lac de Nantua, pour les rives de l’Ognin, en amont du
  Saut de Béard, et pour le plateau d'Izernore, cette eau d'infiltration peut
  provenir du bassin supérieur au Saut de Béard ; mais, par quelle voie
  souterraine, si l'on considère le barrage rocheux qui existe au Saut de Béard ?
Cependant, un fait qui tendrait à prouver que cette eau
  provient réellement de là, et qui nous intéresse particulièrement, c'est que
  les eaux du plateau et des versants de la colline d'Izernore n'ont point tari
  comme tant d'autres, par les sécheresses excessives de ces années dernières.
  Nous avons nous-même constaté ce fait, et tous les habitants du pays en
  doivent avoir gardé le souvenir.
Ainsi, en définitive, on doit considérer comme un fait
  certain (la vérification en étant facile),
  1° que, même à l'époque du mois d'août, l'oppidum d'Izernore eût été pourvu
  de toute l'eau nécessaire pour abreuver les 80.000 hommes d'infanterie et
  toute la cavalerie de Vercingétorix établis à Alésia, avec toute la
  population Mandubienne réfugiée dans la place et ses nombreux troupeaux ; 2°
  que l'eau s'y fût trouvée absolument à l'abri des atteintes de César et qu'il
  lui eût été impossible de la couper ou de la détourner comme il l'a su faire
  avec un si terrible sucés devant Uxellodunum, devant Dyrrachium et près de
  Pharsale.
Quant à Alise-Sainte-Reine et à Alaise, c'est aux opinions
  directement intéressées qu’il incombe d'établir par une démonstration claire
  el positive que ces lieux pouvaient fournir l’eau
  nécessaire ; ce qui est une condition fondamentale de
  l'emplacement d'Alésia : c'est leur propre affaire. Cependant, comme cela
  intéresse aussi un peu tout le monde, nous allons dire simplement ce que nous
  y avons vu nous-même, sans garantir toutefois que rien ne nous ait échappé
  faute de temps et d'assez de facilité pour nos recherches, en un mot, sans
  rien garantir que notre sincérité.
A Alaise, deux petits cours d'eau qui existent dans
  l'enceinte de l'oppidum et qui sont indiqués sur la carte de Cassini, nous
  ont paru insuffisants ; car celui qui va au Todeure était à sec (novembre 1858), et celui qui se dirige au
  sud-ouest, et qui va se perdre dans un bas-fond où l’on passe pour rejoindre
  la route de Salins à Ornans (lieu appelé Pré de l’oie par notre conducteur), nous
  a paru bien faible, presque nul.
A Alise-Sainte-Reine, la source indiquée sur les plans des
  lieux, à l'extrémité orientale du plateau, est tenue close par une porte,
  comme une cave : nous n'avons donc pu en apercevoir l'eau intérieure ; mais à
  l'extérieur nous n'avons pu constater sur le sol aucune trace indiquant que
  jamais le moindre cours d'eau ait existé là. Qu'est-ce que cette source ?
  Qu'est-ce que la source de Sainte-Reine qu'on voit au pied du mont, au point
  de vue du volume d'eau qu'on y peut trouver quotidiennement ? D'après la
  configuration du terrain, elles ne paraissent pouvoir être alimentées que par
  l'eau tombée sur le plateau supérieur du mont Auxois, ce qui n'est rien pour
  un tel besoin que celui dont il s'agit.
Ainsi, pour résumer comparativement la question de l’eau nécessaire dans les trois lieux présentés
  comme étant l'emplacement où se trouvait l’oppidum d'Alésia, disons : à Alise-Sainte-Reine, à Alaise et à Izernore,
  César eût pu, soit comme à Uxellodunum, en disposant des archers, des
  frondeurs, des machines à portée de ces cours d'eau qui baignent la base de
  la colline centrale ; soit, comme à Pharsale, en interceptant les abords de
  ces cours d'eau par un retranchement ; soit par quelque autre moyen analogue,
  empêcher les hommes et les bêtes enfermés dans l'oppidum d'aller à l'eau au
  pied de la colline.
Où donc les Gaulois
  eussent-ils trouvé l’eau nécessaire ?
Nous avons répondu pour le terrain d'Izernore. Et outre ce
  qui a été dit plus haut à ce sujet, le fait que jadis bien des milliers de
  bouches ont, toutes à la fois, trouvé de l’eau à boire au centre de cet
  oppidum, sera constaté en son lieu par des documents irrécusables.
Reprenons donc maintenant la suite du récit de César.
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Strabon, IV, II.
Le texte comporte même, croyons-nous, qu'on substitue à cette version de Coray,
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très-différentes des nôtres, que nous fîmes nous-même connaître à cette occasion
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de tant de mains coupées, Cæsar Cæsor,
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en perpétuer ainsi le souvenir ?








[15]
VII, XXXVI.








[16] De Bell. civ., I, LXXI.








[17]
De Bell. civ., I, LXXX
et LXXXI.








[18] De Bell. civ., I, LXXXI.








[19] De Bell. civ., I, LXXXIV.








[20] De Bell. civ., I, LXXXIV.








[21]
De Bell. civ., III, XLIX.








[22]
De Bell. civ., III, XCVII.


















 






 




 
§ III. — Attitude militaire de Vercingétorix à Alésia,
  et appel aux armes fait dans toute la Gaule, pour accourir autour des Romains, et
  leur couper les vivres. Attitude militaire de César, et investissement
  complet de l'oppidum d'Alésia. La situation historique est que Vercingétorix
  y barre de nouveau à César la sortie de la Gaule. Indications
  géographiques fournies incidemment par le texte des Commentaires.
 
Vercingetorix priusquam
  munitiones ab Romanis perficiantur... Vercingétorix,
  avant que la contrevallation des Romains soit achevée, prend le parti de renvoyer
  pendant la nuit toute sa cavalerie. Il prescrit à ceux qui parlent d’aller,
  chacun dans sa cité, faire prendre les armes à tous les hommes qui sont en
  état de les porter. — Il leur expose quels
  sont ses mérites à leur égard, et il les conjure de veiller à son salut, de
  ne pas le livrer au supplice par la main de l’ennemi, lui qui a tant fait
  pour la liberté commune ; et il ajoute que s'ils y mettent de la négligence,
  les quatre-vingt mille hommes délite qu’ils ont sous les yeux vont périr avec
  lui ; que, de compte fait, il aurait du blé à peine pour trente jours, mais
  qu'il pourra le faire durer même un peu plus longtemps, à force d'épargne.
  — Après les avoir chargés de ce mandat, profitant
  d’une lacune dans nos lignes, il renvoie sa cavalerie en silence, dès la
  seconde veille (9 heures du soir). Il donne l'ordre qu'on lui apporte tout le blé et
  prononce la peine de mort contre ceux qui n'auraient pas obéi. Il distribue, par
  homme, tout le bétail dont les Mandubiens avaient a amené avec eux une grande
  quantité. Il fait délivrer le blé à petites rations et peu à peu. Il fait
  rentrer dans la place toutes ses troupes qu’il avait établies d’abord par devant.
  C'est ainsi qu'il se dispose à attendre les secours de la Gaule et à soutenir la
  guerre.
Vercingétorix ou César, lequel des deux avait l’offensive à Alésia, et lequel des deux s'y
  tenait sur la défensive ? Tel est le
  point historique fondamental qu'il s'agit ici de déterminer. On a admis
  jusqu'à ce jour que César y avait l'offensive : nous croyons que c'est là une
  erreur historique.
César donne à comprendre qu'il prend lui-même l'offensive,
  en disant que Vercingétorix fait appel à tous les Gaulois en âge de porter
  les armes, pour qu'ils viennent le tirer du danger qu'il court, lui et les
  siens ; mais on ne voit point clairement que César attaque Vercingétorix :
  l'attitude militaire des deux ennemis est donc douteuse. Or, il importe
  doublement de résoudre cette question, et à cause de son intérêt historique,
  et afin de mieux discerner la concordance du terrain d'Alésia avec les
  événements qui vont s'y accomplir. Nous allons donc examiner et rapprocher
  les textes, les comparer des deux côtés.
Nous avons vu César faisant retraite sur la province.
  Vercingétorix, posté sur trois points, lui a barré le passage une première
  fois, mais les Germains sont venus donner la victoire à César. Si
  Vercingétorix se fût enfui de cette première position, tout le monde l'eût vu
  et César l'eût dit ; Vercingétorix s'est donc simplement porté, sans perdre
  un instant, à Alésia, comme du reste César lui-même l’a dit. La cause de ce
  mouvement si empressé de Vercingétorix n'était donc pas derrière lui, mais
  (levant lui, et ce ne peut être qu’une position
  meilleure pour réussir dans son projet de barrer la retraite à César.
  C'est ici l'inverse de ce que nous avons vu entre l'Allier et la Loire, quand César
  marchait aussi, rapidement que possible, sans que
  rien devant lui pût motiver cette vitesse ; nous en avons conclu
  que ce qui la motivait était derrière lui
  ; car les faits doivent toujours l'emporter sur les paroles dans son récit.
  Enfin, d'après l'orographie de la région d'Izernore, Vercingétorix y barre en
  réalité la retraite à l'ennemi de la
   Gaule, comme déjà il a tenté de le faire dans sa triple
  position à l'entrée des monts Jura ; mais ici le terrain choisi lui offre cet
  avantage qu'il n'y a plus qu'une seule issue à garder, et que César ne peut
  s'y engager en la présence de Vercingétorix, sans exposer les légions à un
  péril imminent et extrême. Ces lieux-ci sont donc bien en parfait accord avec
  les événements. Tels sont, suivant nous, l'attitude militaire et le plan
  stratégique de Vercingétorix à Alésia.
Nous osons même dire qu'on en trouve la preuve positive
  dans le récit de César, malgré l'aspect sous lequel il présente les
  événements. En effet, que Vercingétorix soit dans l'attitude offensive à
  Alésia, nous venons d'en avoir une preuve de fait dans ce combat de cavalerie
  qui nous est apparu, dans le récit de César, comme un accident tout fortuit,
  — Opere instituto, fit equestre prœlium.
  — Nous n'en devons pas moins tenir pour certain que l'attaque est venue de la
  part de Vercingétorix. Car, si la cavalerie romaine eût voulu attaquer,
  comment s'y fût-elle prise ? Comment eût-elle pu franchir le fossé et
  escalader la muraille en pierres sèches de six pieds de hauteur, pour aller
  attaquer la cavalerie gauloise dans son camp ? Ne voyons-nous pas que même
  les cavaliers gaulois, qui n'ont pu passer aux portes de ce camp, n'ont pu y
  rentrer avec leurs chevaux ? — Relictis equis, fossam
  transire et maceriam transcendere conantur. — C'est donc bien la
  cavalerie gauloise qui a fait une sortie,
  qui a attaqué les Romains ; il ne peut rester aucun doute à cet égard.
Que Vercingétorix, malgré ce nouvel échec de sa cavalerie,
  persiste à garder l’offensive, à barrer le passage aux Romains, nous en avons
  la preuve de fait, en ce que les travaux d'investissement sont à peine
  commencés, — opere instituto, fit equestre prœlium
  —, et qu'en ce moment il serait, sans doute, très-facile au chef gaulois de
  quitter la position d'Alésia, s'il songeait à s'éloigner des Romains. Aussi
  la cavalerie gauloise en part-elle sans être inquiétée. César nous dit bien
  que Vercingétorix profite d'une lacune dans les ouvrages pour renvoyer sa
  cavalerie, à neuf heures du soir, en silence, — qua
  erat opus nostrum intermissum, secundo vigilia, silentio equitatum dimittit.
  — Mais allons-nous croire qu'une multitude de dix ou douze mille hommes de
  cavalerie puisse faire silence eu marchant de nuit sur un terrain de
  montagnes ? La nuit, sur un tel terrain et par un temps ordinaire, on entend
  marcher un cheval tout seul à plus d'un kilomètre de distance. Il faut donc
  admettre que la lacune dont parle César soit telle qu'on puisse considérer la
  sortie de l'oppidum comme tout à fait libre. L'infanterie de Vercingétorix
  eût donc pu s'écouler la nuit hors de l'oppidum encore plus facilement que sa
  cavalerie ; et d'ailleurs, n'eût-elle pas déjà pu, auparavant, ne pas s'y
  arrêter ? Donc, loin de faire appel à toute la Gaule pour qu'on vienne le
  délivrer, en lui ouvrant une porte qui n'est point fermée, Vercingétorix veut
  rester là, à Alésia, y tenir tête avec son infanterie seule à cette terrible
  armée de César, et il fait appel à toute la Gaule pour venir entourer,et affamer les
  Romains sur place, conformément à sa tactique déclarée et déjà éprouvée.
Que cet acte intrépide, de barrer une seconde fois le
  passage aux légions, soit un coup prémédité par Vercingétorix et préparé
  longtemps d'avance sur ce même point déjà choisi dans cette intention — peut-être
  même dès qu'il vit César, après sa défaite de Gergovia, remonter au Nord pour
  aller faire sa jonction avec Labienus —, que le vaillant défenseur de la Gaule ait dit alors dans
  sa pensée : Il sera forcé de revenir de ce côté, et
  il s'engagera là dans les monts Jura, par ce chemin, et je lui barrerai le
  passage à ce ravin ; et s'il force notre cavalerie à ce ravin, il faudra
  encore qu'il passe là-bas, et j'y serai avant lui avec toute notre armée, et
  il ne pourra pas aller plus loin, et il y périra de faim avec ses légions, si
  les cités font leur devoir. Nous avons de tout cela une preuve de fait
  dans toute cette quantité de blé qui se trouvait réunie à Alésia, du blé pour plus de quatre-vingt mille hommes durant
  trente jours. Est-ce en deux ou trois jours, peut-être même en un
  mois que tant de blé a pu être amené et amoncelé sur ce seul point, à cette
  époque de l'histoire ? Oh ! ici, nous ne craignons pas de le dire, nous
  sommes frappé d'admiration. Un jeune homme avoir prévu, un mois peut-être à
  l'avance, ce que ferait bientôt César harcelé par la cavalerie gauloise, et
  sur quel point il serait forcé d'aller s'engager dans les monts Jura avec ses
  dix légions : voilà, si jamais il en fût, un trait de génie dans la guerre !
  Voilà un grand homme de guerre parmi les plus illustres, bien qu'il ne soit
  ni Grec ni Romain : et quel que puisse avoir été le grand Jules César !
Que Vercingétorix lui barre le chemin résolument, plein de
  confiance dans sa position d'Alésia, dans l'infanterie qu'il a amenée avec
  lui de Gergovia et dans la levée en masse qu'il vient d'ordonner dans toute la Gaule ; que, loin d'être
  en proie à ces terreurs dont parle César, il soit très-calme, nous en avons
  la preuve de fait, en ce que ce camp retranché qui constituait, sous le
  rempart de l'oppidum, sa première ligne de défense — et qui, en cas
  d'attaque, eût pu le préserver, comme l'avait préservé un mur tout pareil à
  Gergovia —, Vercingétorix néglige de le garder. Il en retire bien tranquillement
  son armée, et l'installe dans l'oppidum même, où elle se trouvera mieux
  placée pour les distributions économiques de vivres, et pour attendre
  l'arrivée d'une autre armée gauloise autour des Romains.
Vercingétorix avait donc réellement l’offensive à Alésia, et la suite du récit ne
  permettra plus, quand nous l'aurons bien examiné, d'élever le moindre doute à
  cet égard.
Selon nous, le chef gaulois aurait livré ce combat de
  cavalerie afin de savoir tout d'abord positivement sur quelles forces il pouvait
  compter pour tenir tête à César, c'est-à-dire si la cavalerie gauloise,
  depuis sa défaite précédente, pouvait encore, oui ou non, sortir en présence
  des Germains, battre la campagne autour de l’armée romaine et lui couper les
  vivres, selon la tactique adoptée. Mais la cavalerie gauloise ayant eu une
  seconde fois le dessous contre les Germains, dès ce moment, Vercingétorix ne
  peut plus songer à la faire sortir de nouveau en face d'eux, ni à réduire les
  Romains à la famine avec son infanterie seule.
Par conséquent, la cavalerie gauloise, dont les chevaux
  périraient immédiatement de faim dans Alésia, et dont les hommes y
  consommeraient des vivres sans y être un renfort nécessaire, cette cavalerie
  qui ne peut plus désormais qu'embarrasser Vercingétorix dans sa position, il
  l'envoie dans toute la Gaule,
  faire appel aux armes dans chaque cité, pour que tous accourent d'urgence
  l'aider a affamer les Romains qu'il tient arrêtés, et qu'il promet de ne pas
  laisser sortir de la Gaule,
  tant que les siens auront de quoi ne pas mourir de faim.
En cela, Vercingétorix se montre, selon nous, plus habile
  et plus prévoyant à Alésia que Pompée
  à Petra ; plus habile en ce qu'il tire
  de sa cavalerie un service important : l'appel aux armes fait immédiatement
  partout à la fois ; plus prévoyant en ce qu'il évite que les chevaux ne
  périssent du manque de tout dans l'oppidum d'Alésia,
  et n'y deviennent un foyer de pestilence, comme nous avons vu précédemment
  qu'il advint dans le camp de Pompée à Petra,
  bien que Pompée y pût recevoir par mer des approvisionnements de toutes
  sortes amenés de Dyrrachium.
Vercingétorix, en renvoyant sa cavalerie d'Alésia,
  n'a-t-il voulu en tirer qu’un seul service, celui de faire appel aux armes
  dans toute la Gaule
  ?
Le chef gaulois avait sous son commandement, après le
  passage de l’Allier, sa cavalerie arverne, avec celle des Nitiobriges et
  celle des Aquitains, et celle des Éduens ; il a depuis lors demandé au reste
  de la Gaule
  15.000 cavaliers, dont un grand nombre s'est rassemblé à Bibracte, — magno horum coacto numero. — De toute cette
  cavalerie, Vercingétorix en a perdu une partie dans la grande bataille où il
  tenta précédemment de barrer le chemin à César et dans les engagements qui
  suivirent ; mais on ne peut guère, ce nous semble, estimer ce qui lui en est
  resté, et qu'il renvoie actuellement d'Alésia, à moins de dix ou douze mille
  cavaliers. Soit donc ce nombre approximatif, puisque César ne nous a jamais
  fait connaître le nombre précis de ces cavaliers gaulois, et qu'il s'est
  contenté de dire simplement que Vercingétorix avait une cavalerie supérieure à la sienne, ou qu'il
  avait une cavalerie très-nombreuse et que, par ce moyen, il lui était
  très-facile de couper les vivres et le pâturage à l'armée romaine[1]. Or ces dix ou
  douze mille cavaliers que Vercingétorix renvoie, avait-il besoin de les
  envoyer tous pour faire appel aux armes parmi les cités ? Évidemment cinq
  cents cavaliers suffisaient bien pour cela : mettons-en mille, il en restait
  donc dix mille dont Vercingétorix
  pouvait disposer autrement. Est-il possible d'admettre qu'on tel homme de
  guerre, que nous avons vu jusqu'ici conduire les Gaulois avec tant d'habileté
  et de prudence, disons le mot, avec tant de génie, soit actuellement assez
  insensé pour ne pas songer à employer utilement au dehors ces dix mille cavaliers disponibles ?
  Évidemment non, et il ne serait pas raisonnable de le penser.
Par conséquent, Vercingétorix a dû ordonner à ces dix
  mille cavaliers gaulois, qui restaient disponibles, de se porter
  immédiatement au dehors sur les derrières de l'ennemi et de lui disputer les
  vivres en attendant que toute la
   Gaule, se levant en masse, vînt leur prêter main-forte pour
  affamer tout à fait ce Farouche ennemi. Et quand on y réfléchit, on ne peut
  mettre en doute que tels n'aient été, en effet, les ordres donnés par
  Vercingétorix, conformément à sa tactique dans cette terrible guerre :
  tactique proclamée par lui en conseil des Gaulois, tactique qu'il a suivie
  jusqu'à ce moment et avec un plein succès : tactique signalée dans les commentaires,
  et manifestement redoutable aux Romains.
Que tels aient été réellement les ordres donnés par
  Vercingétorix à la cavalerie qu'il renvoyait, et qu'il ait compté sur une
  levée en masse exécutée aussitôt dans toute la Gaule, comme il devait y
  compter ; nous en acquerrons, pour ainsi dire, la certitude, si nous
  considérons que l'héroïque défenseur de la Gaule, tout en estimant pour combien peu de
  jours il a de vivres, fait sortir de l'oppidum tant de milliers de chevaux,
  qui eussent pu fournir immédiatement un supplément de vivres précieux, s'il
  eût cru devoir craindre la famine.
Ainsi, en admettant que mille cavaliers seulement fussent
  nécessaires pour aller faire appel aux armes dans toute la Gaule, il resterait à
  connaître les ordres donnés par Vercingétorix à tout le reste des cavaliers
  qui furent renvoyés d'Alésia, et surtout comment ces ordres furent exécutés.
  Nous devons donc conclure, tout au moins, que César n'a pas voulu éclairer
  dans son récit le fait important du renvoi de la cavalerie gauloise, au début
  du blocus d'Alésia, fait qui peut se rattacher très-naturellement, comme on
  vient de le voir, à ce que Vercingétorix aurait pris manifestement une
  attitude offensive dans cette position.
Selon nous, la cavalerie renvoyée par Vercingétorix a
  suivi ce même chemin, de Geneva des
  Allobroges à Bibracte des Éduens, par
  lequel César a envahi la Gaule,
  chemin qui passe tout près de l’extrémité méridionale de l’oppidum
  d'Izernore, et qui est aujourd'hui notre route nationale (n° 79) de Genève à Autun, grandes villes contemporaines
  d'Alésia. Cette cavalerie a pu gagner ainsi la vallée de la Saône, où les
  cavaliers ont dû, conformément aux ordres de Vercingétorix, se séparer et se
  disperser dans toutes les directions.
Mais, un fait capital à signaler, c'est que, à dater de ce moment et par le fait du secours de la
  cavalerie germaine, César devient libre de se mouvoir tout autour
  de lui-même, pour s'approvisionner de vivres, et tout autour de
  Vercingétorix, pour l'empêcher de se ravitailler. L'arrivée de la cavalerie
  germaine au secours des Romains a donc eu pour effet d'intervertir tout à
  fait les rôles de César et de Vercingétorix, dès le début de la lutte à
  Alésia.
Quant à la terreur pusillanime que César impute ici à
  Vercingétorix, que pourrions-nous en dire, sinon ceci : au point de vue
  personnel, c'est une calomnie césarienne que les actes précédents du guerrier
  gaulois réfutent absolument, et que ceux qui vont suivre repousseront avec
  encore plus d'éclat. Mais, au point de vue général des lecteurs des Commentaires,
  cela paraît être une habileté destinée à donner le change sur la situation
  respective des deux armées et sur la réalité des choses, comme on en va
  pouvoir juger d'après plusieurs indices.
En dissimulant dans le récit que l'agression vient de
  Vercingétorix, et en ajoutant que le chef gaulois est frappé de terreur.
  César éloigne de l'esprit du lecteur l'idée que Vercingétorix le tienne
  arrêté à Alésia. Par cette réticence et par cette assertion, le lecteur est
  amené à croire au contraire que c'est César lui-même qui poursuit
  Vercingétorix et le tient déjà renfermé à Alésia. L'effroi chez Vercingétorix
  est donc un élément important de l'aspect que César veut donner à cette lutte
  historique. Aussi nous répète-t-il cela plusieurs fois, pour nous le bien inculquer
  dans l’esprit — comme il a répété trois fois qu'il ne se dirigeait pas du
  côté de la province quand il a passé la Loire. Les ennemis sont terrifiés, — perterritisque hostibus, — nous a-t-il dit tout
  de suite à son arrivée devant Alésia. Ici, il fait répéter cela par
  Vercingétorix lui-même, pour que nous le croyions d'autant mieux. Et sans
  doute il le fera répéter encore plus loin, car il s'agit d'un point
  historique capital et qui touche vivement le fier narrateur, à en juger
  d'après ce qu'il a dit lui-même, comme on l'a vu précédemment, des motifs qui
  le portèrent à bloquer Pompée dans sa position de Petra.
Examinons donc maintenant avec soin la signification des
  faits qui se sont passés du côté de César. Quibus
  rebus cognitis ex perfugis et captivis... Ayant
  eu connaissance de ces choses par les transfuges et les prisonniers, César
  établit le genre de fortifications que voici[2] : Il fit creuser un fossé de vingt pieds (5m,90) à parois
  verticales, de manière que le fond fût aussi large que l'écart des bords[3]. Il ramena toutes les autres défenses à quatre cents
  pieds (118m) en arrière de ce fossé ; il fit cela dans l'intention
  que, malgré un si grand espace qu'il fallait embrasser et la difficulté de
  garnir tous les ouvrages d'une couronne de soldats, les ennemis ne pussent à
  l’improviste, soit pendant la nuit, accourir en masse aux retranchements,
  soit pendant le jour lancer des traits contre les nôtres occupés au travail.
  À cet intervalle de distance, il mena tout du long deux fossés larges de
  quinze pieds (4m42), profonds d'autant ; et celui des deux qui était du côté
  de l'intérieur, fut inondé dans les endroits plans et bas (dans la plaine basse), au moyen d'une dérivation d'un des cours d'eau (de l’Anconnans).
  Derrière ces fossés, il éleva un terre-plein et une palissade de douze pieds (35m,4) ; il y
  ajouta un parapet et des créneaux, et encore de grands pieux en forme de bois
  de cerf, qui sortaient à la jonction des abris et du terre-plein, pour
  empêcher les ennemis d'y monter. Enfin, il répartit sur toute la contrevallation
  des tours espacées entre elles de quatre-vingts pieds (23m,60).
Il fallait en même temps se
  pourvoir de bois de construction, aller à la provision de blé, et exécuter
  ces immenses ouvrages avec une armée qui avait éprouvé des pertes et qui
  était forcée d’envoyer des détachements au loin ; et parfois les Gaulois
  attaquaient les ouvrages et faisaient, par plusieurs portes de l’oppidum, des
  sorties poussées avec la plus grande vigueur. En raison de quoi, César pensa
  devoir encore ajouter d'autres ouvrages à
  cette contrevallation, afin qu'elle pût être défendue par un moindre nombre
  de soldats.
Ainsi, après avoir coupé des
  arbres ou de très-fortes branches, et en avoir taillé les extrémités en
  pointes, on creusa sur toute la ligne des fossés profonds de cinq pieds (1m,47), on y planta
  ces pièces de bois, et, après qu'on les eut fixées au fond pour qu'il fût impossible
  de les arracher, leurs cimes s'élevaient à une certaine hauteur au-dessus de
  terre. Il y en avait cinq rangées, reliées ensemble et enchevêtrées de manière
  qu'on ne pût y pénétrer sans se percer à des pals très-aigus. On appelait
  cela les Ceps, — Cippos. — Par-devant ces ceps on creusa, dans un
  alignement oblique en quinconce, des trous de trois pieds (0m,88) de
  profondeur, dont le fond se rétrécissait peu à peu et de plus en plus jusqu'à
  se terminer en pointe[4]. On y planta des pieux tout ronds, de la grosseur de la
  cuisse, pointus au sommet et durcis au feu, qu'on ne laissait sortir de terre
  que de quatre doigts ; en même temps, pour les fixer en place et les maintenir debout, sur chaque pieu on foulait de la terre
  au fond du trou avec les pieds ; le reste du trou était recouvert de brindilles
  et de menues branches d'arbres, afin de cacher le piège. On en avait disposé de
  cette sorte huit rangées, écartées entre elles de trois pieds (0m,88). On appelait
  cela les Lis, — (Lilia), — à
  cause de la ressemblance avec cette fleur. Par-devant ces lis, on enfouit à
  fleur de terre des piquets longs d'un pied (0m,29), armés de pointes de fer. On
  en répartit çà et là de tous les côtés, à une médiocre distance les uns des
  autres. On appelait cela les Aiguillons, — (Stimulos).
Ces choses terminées, César
  établit, en suivant autant que possible le tracé le moins désavantageux eu égard
  à la configuration du terrain, et en formant une enceinte de quatorze mille
  pas (20km,734), des retranchements du même genre et de pareille force,
  tournés à l’opposé contre l'ennemi extérieur (circonvallation), afin que même une
  grande multitude, si elle survenait sans qu'il fût présent sur les lieux, ne
  pût ce se répandre tout autour des postes qui gardaient les a lignes de
  blocus.
Constatons d'abord que le développement indiqué ici pour
  la circonvallation d'Alésia, quatorze mille pas romains (presque vingt et un kilomètres), est
  justement convenable pour embrasser les vingt-trois positions indiquées par
  nous à cet effet sur le terrain d'Izernore. La vérification est facile : on a
  la carte de l’état-major sous les yeux.
Ne semble-t-il pas dans ce récit qu'effectivement César
  n'entreprit tous ces immenses travaux que lorsqu'il connut le plan de
  Vercingétorix, et qu'il le vit bien déterminé à demeurer là et à barrer de
  nouveau le passage aux Romains, en attendant la levée en masse appelée par
  lui pour leur couper les vivres ? — Quitus rebus
  cognitis ex perfugis et captivis, Cæsar hæc genera munitiam instituit.
Mais surtout, représentons-nous bien toutes ces défenses
  sur défenses, accumulées devant les Romains, soit du côté de l'intérieur,
  soit du côté de l’extérieur. Ainsi, pour parvenir jusqu'à eux, de quelque
  côté qu'on se présente, on rencontre d'abord un premier fossé en forme de
  saut de loup, mais de saut de loup tel qu'on n'en voit guère, large et
  profond de presque six mètres. Si on le franchit, on met le pied sur un sol
  semé de pointes de fer ; puis, au-delà on marche parmi huit rangées de pièges
  cachés dans des trous, où l'on tombe sur des pieux aigus recouverts de
  brindilles ; puis, au-delà on arrive devant cinq rangées de pals enchevêtrés,
  inextricables, qu'aucun effort ne saurait arracher du sol où ils sont
  scellés, et déjà l'on se trouve à petite portée des machines du terre-plein.
  Si l'on traverse cette terrible défense sous une grêle d'autres pieux ou de
  traits puissants lancés par les machines romaines, on rencontre un deuxième
  fossé, large et profond de plus de quatre mètres. Si on le passe, on
  rencontre immédiatement un troisième fossé de dimensions pareilles, plein
  d'eau en certains endroits, et l'on a dès lors les Romains sur sa tête. Si
  l'on passe encore celui-ci, on pourra, au moyen d'une échelle, tenter
  d'escalader le retranchement ; mais, avant d'en atteindre le haut, les
  assaillants seront encore arrêtés par des pieux semblables à des bois de cerf
  qui sortent horizontalement du bord supérieur de ce retranchement de quatre mètres
  d'élévation, et là-haut il les leur faudra briser sous une grêle de
  projectiles de toutes sortes, lancés de très-près des tours voisines. Alors
  enfin les Gaulois pourront mettre le pied sur le terre-plein de César et voir
  les légions, du moins ils pourront voir leurs boucliers, leurs casques et
  attaquer ces autres remparts vivants, hérissés de glaives, lançant des pila meurtriers, et flanqués de hautes tours
  chargées de machines, qui tirent à dix pas de distance sur les deux flancs
  des assaillants.
Considérons, en face de ces retranchements inabordables,
  Vercingétorix retiré sur le plateau de l'oppidum, n'ayant par-devant lui,
  pour toute défense, qu'un simple mur gaulois, pareil, selon toute
  probabilité, à celui de Gergovia, sur lequel on pouvait faire monter un homme
  en le tirant à soi du haut par la main (XLVII)
  ; pareil à celui d'Avaricum, où les légions ont pu, par surprise, monter en
  masse au pas de course (XXVII).
  Vercingétorix se contente de ce petit rempart ; il néglige tout le reste et
  se tient là tranquillement enfermé, en attendant l'effet de ses ordres.
César nous dit, il est vrai, qu'avant qu'il eût élevé le
  supplément de fortifications ajouté à ses lignes, parfois
  les Gaulois attaquaient les ouvrages et faisaient par plusieurs portes de
  l'oppidum des sorties poussées avec la plus grande vigueur (LXXIII). Mais cette phrase nous paraît être
  un nouvel artifice du narrateur, et voici pourquoi nous avons cette pensée :
D'une part, on comprend fort bien que, en voyant les
  Romains travailler aux lignes, les Gaulois, inoccupés dans l'oppidum, soient
  descendus vers les travailleurs pour les attaquer, leur lancer des flèches,
  des pierres ; car le tempérament gaulois en rend suffisamment compte. Mais que
  ces engagements aient été poussés avec la plus
  grande vigueur, — opera nostra Galli
  tentare summa vi conabantur ; — que Vercingétorix ait médité et
  dirigé, dès le commencement du blocus, des attaques vigoureusement suivies
  contre les lignes romaines, nous ne saurions le comprendre. En effet, ou son
  but en cela aurait été de sortir de l'oppidum, et alors (que sa grande ombre nous pardonne le mot) il
  se serait mis dans cette ridicule situation, d'avoir attendu que la porte fût
  tout à fait fermée pour tâcher de sortir ; ou bien, de propos délibéré, il
  aurait tenté d'assaillir les Romains dans leurs retranchements y et alors il
  aurait été en opposition flagrante avec sa propre tactique, lui qui a déclaré
  ne vouloir en aucune circonstance, et même à égalité de terrain, livrer bataille
  aux légions ; à plus forte raison ici où il aurait eu un très-grand
  désavantage du terrain. On ne saurait donc assigner un but raisonnable à des
  sorties poussées par les Gaulois avec la plus
  grande vigueur, comme le dit César dans la phrase que nous signalons.
Mais, d'une autre part, on comprend très-clairement et la
  facilité qu'avait le narrateur d'introduire dans l'économie du récit l’idée
  de violentes sorties tentées par les Gaulois (en
  exagérant quelques tentatives passagères et sans importance contre les
  travaux) — tentare —, et
  l’intérêt politique de César à y introduire cette idée. En effet, l’image de
  ces sorties violentes était nécessaire et suffisante pour voiler son altitude
  militaire à Alésia. Elle était nécessaire, sans quoi son récit eût offert là
  un singulier contraste que voici en deux mots : C'était
  presque impossible à l'armée romaine affaiblie... d'exécuter de si immenses travaux ; et cependant César
  ordonna d'en exécuter bien davantage. L'idée en question était donc
  indispensable, et elle était suffisante pour motiver cet accroissement
  excessif de travaux. Car elle insinue dans l'esprit du lecteur que les Gaulois font des tentatives désespérées pour se
  dégager de l’étreinte des lignes romaines ; et cela suffit pour
  qu'aussitôt le lecteur se dise à lui-même : donc César
  a l'offensive à Alésia ; donc néanmoins, et bien qu'il soit le plus fort, César a raison de se
  retrancher encore plus fortement dans ses lignes ; car, avec des
  ennemis désespérés, il est toujours bon, si fort qu'on soit, de préserver
  plus sûrement ses propres troupes. Mais il est assez clair que déjà le fossé
  en saut de loup, de vingt pieds de
  largeur et d'autant de profondeur, suffisait parfaitement pour arrêter les
  Gaulois de l'oppidum, puisque nous les verrons ci-après tenter vainement de
  le franchir. Ainsi, en réalité, César exécute ce supplément excessif de
  défenses afin de se rendre absolument inabordable de toutes parts ; et (s'il peut lui-même nourrir son armée),
  d'attendre ainsi l'effet de la famine sur les troupes qui lui barrent le
  chemin à Alésia.
Maintenant que nous croyons avoir écarté ce petit voile
  qui était placé là, considérons uniquement les faits indiqués, comparons
  librement l'attitude militaire des deux ennemis établis là face à face, et
  demandons-nous lequel des deux a l'offensive ? Lequel se tient sur la
  défensive ? La réponse ne nous paraît pas pouvoir être douteuse.
Dira-t-on que César exécute un blocus et qu'il ne veut
  point exposer ses soldats ? Il faut convenir au moins que ce blocus fait
  exception par la prudence inouïe que César y apporte ; car, jamais il n'a
  rien exécuté de comparable, même contre les légions de Pompée près de
  Dyrrachium, même contre celles de Scipion et de Labienus qui le serraient de
  si près à Ruspina, au début de la guerre d'Afrique ; et cependant le récit de
  cette dernière guerre ne permet pas de douter que César ne s'y tînt, en ce
  moment-là, complètement sur la défensive[5].
Dans une autre circonstance de la guerre de Gaule, César
  avait pareillement jugé et prononcé que la place de Gergovia ne pouvait non
  plus être prise qu'à l’aide d'un blocus : ce qui ne l’a cependant point
  empêché d'y attaquer Vercingétorix, alors que, se croyant le plus fort, il
  avait réellement l'offensive. Tandis que, au sujet du blocus d'Alésia, le
  récit ne dit nulle part que César ait jamais songé à attaquer Vercingétorix
  dans cet oppidum, ni que Vercingétorix ait fait aucuns travaux de défense,
  sauf ce mur en pierres sèches du versant oriental de la colline de l’oppidum,
  défense incomplète et qu'il négligea immédiatement, comme on l'a vu, dès que
  les armées se trouvèrent établies la en opposition face à face.
La conclusion à tirer de tout cet ensemble de faits est
  donc : que Vercingétorix veut rester en position dans l’oppidum d'Alésia et y
  reste sans paraître s'inquiéter d'être attaqué ; par conséquent il a ses
  raisons pour se tenir là, et il compte sur son armée pour y demeurer à son
  gré. Tandis que César, tout au contraire, ne trouve jamais sa position assez
  prudente, assez inabordable. Tel est le double fait fondamental, constaté
  dans le récit même de César. Tout dans les Commentaires continue donc
  bien de s'accorder avec ce qui a été dit précédemment au sujet de la
  situation historique, à savoir que : Vercingétorix,
  établi dans l’oppidum d’Alésia, y barre de nouveau à César le chemin de la Province.
Nous avons d'ailleurs des textes accessoires qui le
  démontrent assez clairement.
Eutrope (ou Paul Orose),
  dans son abrégé de la guerre de Gaule, tiré d'œuvres de Suétone aujourd'hui
  perdues, s'exprime ainsi : Ensuite les Romains et
  les Gaulois occupèrent deux collines opposées l’une à l'autre, où, après
  s'être attaqués un grand nombre de fois avec des résultats divers, enfin les
  Romains furent vainqueurs, grâce à la bravoure singulière des cavaliers
  germains, leurs amis depuis longtemps, qu'ils avaient fait venir à leur
  secours dans cette occasion. Cette lutte des deux armées dans deux
  positions opposées, face à face, — duo colles
  sibi invicem obversos, — s'accorde bien, on le voit, avec l'idée
  d'une retraite barrée.
l’acite, de son côté, a parlé d'Alésia au sujet de
  quelques nominations à des places vacantes dans
  le Sénat de Rome, sous l'empereur Claude (l'an de Rome, 801, c'est-à-dire moins d'un siècle après le blocus
  d'Alésia). Des personnages de la Gaule chevelue aspiraient à cet honneur. Des
  compétiteurs italiens, pour les en écarter, insistaient auprès de l'empereur
  sur l'inconvénient d'introduire de tels personnages dans le Sénat romain...
Or, parmi les raisons qu'ils faisaient valoir se trouve
  celle-ci : Ils vont s'emparer de toutes les places,
  ces RICHES, dont les aïeux et les bisaïeux, à la tête de nations ennemies,
  ont fait périr nos armées par le fer et sous leurs coups, et ont barré le chemin
  au divin Jules auprès d'Alésia. Ceci est récent : que serait-ce donc si l'on rappelait
  les anciens souvenirs, et que ces mêmes hommes ont renversé de leurs propres
  mains le Capitole et l'autel protecteur de Rome ?[6]...
Or, ces choses-là étaient dites devant le cinquième César
  ; elles touchaient à l’étoile du chef de la dynastie ; et cependant
  l’empereur Claude, qui entendait ces paroles, ne mit nullement en doute le
  fait historique. Car, au contraire, il convoqua le Sénat pour faire lui-même
  à la séance qui s'ensuivit l'exposé de la politique traditionnelle du peuple
  romain, et dans son discours à ce sujet on trouve le passage suivant : Mais (disent les
  opposants) nous avons été en guerre avec les
  Sérnons. Est-ce donc que les Volsques et les Èques n'ont jamais rangé une armée
  en bataille contre nous ? Nous avons été sous la main des Gaulois ? Mais
  n'avons-nous pas aussi livré des otages aux Étrusques ? et n'avons-nous pas
  subi le joug des Samnites ?[7]
L'autorité de l’acite suffirait bien pour qu'on ne pût pas
  révoquer en doute que cette discussion politique et ce discours de l'empereur
  Claude aient réellement eu lieu dans le Sénat romain ; mais nous en avons une
  seconde preuve, très-positive, dans un document archéologique bien connu, qui
  existe à Lyon. Nous voulons parler des tables claudiennes, tables de
  bronze où est inscrit ce discours de l'empereur Claude, et qui ont été
  découvertes dans la ville de Lyon en un point de la rue appelée depuis lors rue des l’ables-Claudiennes.
  On sait que cet empereur romain était né dans la métropole gauloise, et sans
  doute son discours y fut exposé aux regards de tous par le zèle intéressé de
  ces Éduens qu'il avait fait nommer sénateurs romains dans cette occasion. Or
  cette rue des l’ables-Claudiennes étant située au promontoire
  qui termine la colline de la
   Croix-Rousse,
  colline qui peut être considérée comme un promontoire extrême de la chaîne
  des monts Jura, interposée entre la vallée de la Saône et celle du
  Rhône, on peut dire, à la rigueur, que cette inscription
  des l’ables-Claudiennes a été trouvée à l'extrémité même de la
  chaîne des monts Jura où Vercingétorix barra le chemin à César.
Il n'est donc point de fait historique mieux constaté que
  celui-ci : Vercingétorix posté à Alésia barrait à
  Jules César la porte de sortie de la Gaule Celtique. Par conséquent, s'il est un
  précédent historique auquel on puisse comparer un tel acte de la part de
  Vercingétorix, c'est assurément le dévouement héroïque de Léonidas aux
  Thermopyles.
Nous ne voyons en Gaule que la région d'Izernore qui puisse avoir été le théâtre de ce
  grand acte. Qu'on veuille bien considérer, à la grande cassure des monts
  Jura, l’étroit passage de la Cluse, entre
  les roches escarpées de la montagne de Don
  qui dominent ce passage et les eaux profondes du lac
  de Nantua qui baignent le pied de ces roches : c'est par là qu'il fallait
  absolument que César s'engageât sous l'œil de Vercingétorix pour regagner la
  province romaine. C'était par cette même voie qu'il en était venu, en sens
  inverse sept ans auparavant, porter le ravage et la désolation dans notre
  malheureuse patrie.
Voilà donc les Thermopyles de la Gaule : voilà ces lieux si
  intéressants pour notre histoire nationale, le point même où jadis nos ancêtres ont barré le chemin à Jules César
  auprès d’Alésia, comme l'ont rappelé les sénateurs romains, 
	l'empereur Claude, l'historien Tacite, et comme du reste on aurait déjà pu
  le voir assez clairement d'après les commentaires, en examinant avec soin les
  divers passages que présente la chaîne des monts Jura.
Et maintenant c'est à chacune des opinions intéressées
  qu'il appartient de répondre à son tour sur ce même point.
Reprenons de notre côté l'examen de la suite du texte des
  commentaires.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Hostes equitatu superiores esse (LXV). —
Sed, quoniam abundet equitatu, perfacile esse factu
frumentationibus pabulationibusque Romanos prohibere (LXIV).








[2]
Avec les savants modernes nous prendrons, pour la valeur du pied romain, en centimètres, le chiffre 29,5 ; et
pour la valeur du pas romain, en mètres,
le chiffre 1,481. (Le pas romain est un pas complet,
composé de deux de nos pas simples ou de deux
enjambées.)








[3]
Telle fut la première ligne de la contrevallation, qui présentait un
développement de 11.000 pas ou de 16 kilomètres 291 mètres. Nous sommes
porté à croire, d'après les expressions que César a employées, soit ici, pour
indiquer le tracé de ce fossé, soit plus loin, pour indiquer le tracé d'autres
fossés, que ce premier fossé de vingt pieds ne fut creusé que là où les cours
d'eau ne constituaient point an premier obstacle équivalent.








[4]
Scrobes trium in altitudinem pedum fodiebantur,
paulatim angustiore ad summum fastigio. — Ce texte a été l'objet de
beaucoup de controverses. Juste Lipse a adopté le même sens que nous ; mais,
pour cela, il a voulu changer la leçon, et lire ad
infimum, au lieu de ad summum.
Or, ce changement de la leçon ne nous parait point nécessaire pour qu'on puisse
accepter cette version simple et naturelle du texte.


Constatons d'abord que le mot fastigium, qui d'ordinaire sert à indiquer une
hauteur, telle que sont la crête d'une colline ou le faite d'un édifice, peut
aussi être employé dans un sens tout à fait opposé (dans le sens négatif, comme disent les géomètres),
c'est-à-dire que le mot fastigium peut
avoir été employé ici par César pour indiquer la profondeur,
le fond même des trous dont il s'agit. Voici, en effet, comment s'exprime
Virgile, au sujet des trous que l’on creuse pour y planter la vigne :


Forsitan et scrobibus quæ sint fastigia quæras.


Ausim vel tenui vitem
committere suleo ;


Altitu ac penitus terræ defigitur arbos...


(Géorg. II.)


On voit clairement que Virgile prend ici le mot fastigium dans le sens de la profondeur des trous
où l’on plante la vigne. D'ailleurs, qui ne sait que ce n'est pas le seul
exemple de l'emploi d'un même mot latin dans deux sens directement opposés. Ne
voyons-nous pas souvent, et ici même dans ces commentaires de César, le mot altitudo pris dans le sens de profondeur ? César
n'a-t-il pas dit dans une même phrase : Helvetii
continentur, una exporte flumine Rheno latissimo atque altissimo... altera ex parte, monte Jura altissimo... ? —
Ainsi l’on ne peut douter que le mot fastigium
ne désigne ici le fond des trous dont parle César.


Dès lors, l'expression conjointe, ad summum, doit pareillement, sans aucun doute,
être prise dans ce même sens, dans le sens de la profondeur, et par conséquent
elle doit indiquer le sommet inférieur, le sommet du côté creux que
représentent chacun de ces trous.


Une seconde conclusion à tirer de ce rapprochement des
textes de César et de Virgile (conclusion qui se rattache à la discussion
comparative des divers lieux présentés comme étant l'emplacement d'Alésia),
c’est qu'un lieu qui joue le rôle de fastigium
par rapport à un autre lieu, ne peut absolument pas être au même niveau. Il
peut être plus élevé ou moins élevé, suivant que le mot fastigium est pris dans le sens positif ou
négatif ; mats il faut toujours absolument qu'il existe, entre le lieu auquel
on applique ce caractère, et tout autre lieu par rapport auquel on rapplique,
une notable différence de niveau. Par conséquent, la colline centrale
d'Alise-Sainte-Reine, ou celle d'Alaise, ne peut, relativement à celles de leur
entourage (qui se trouvent, affirme-t-on, au même niveau), jouer le rôle
indiqué par le mot fastigium, que César
a employé dans la topographie d'Alésia.








[5]
De bello Africano, XXX et XXXI.








[6]
l’acite, Annales, XI, XXIII.








[7]
l’acite, Annales, XI, XXIII.

















 




§ IV. — Retards funestes mis par les Gaulois de l'extérieur à venir
  envelopper l'armée romaine. - Lignes du blocus rendues inabordables du côté
  de l'extérieur aussi bien que du côté de l'intérieur, et César approvisionné
  de tout. - Famine dans Alésia, et situation de Vercingétorix désormais sans
  espoir. - Indications géographiques fournies incidemment par le texte de
  César.
 
Neu cum periculo ex castris
  egredi cogerentur... Pour éviter aux soldats de César le danger
  d'être obligés à sortir des retranchements, il prescrivit que tous et chacun
  en particulier eussent à se pourvoir de blé et de fourrage pour trente jours.
Pendant que ces choses se passent
  devant Alésia, les Gaulois de l'extérieur, le
  conseil des princes convoqué, arrêtent : qu'on n’appellera pas aux armes,
  comme l’a ordonné Vercingétorix, tous ceux qui sont en état de les porter,
  mais que seulement on commandera un certain contingent à chaque cité, de
  crainte que, avec une trop grande multitude confuse, il ne soit possible ni de
  la conduire convenablement, ni d’y reconnaître chacun les siens, ni d'avoir
  du blé en proportion. Ils commandent aux Éduens et à leurs clients,
  les Sébusiens, les Ambivarètes, les Aulerces-Brannovices,
  les Brannoviens, 35.000 hommes ; pareil nombre aux Arvernes, y
  compris les libres Cadurces, avec les Gabales et les Vélaves,
  qui avaient l'habitude d'être sous le commandement des Arvernes ; 12.000 aux Sénons,
  aux Séquanes, aux Bituriges, aux Santons, aux Ruthènes,
  et aux Carnutes ; 10.000 aux Bellovaques ; autant aux Lémovices
  ; 8.000 aux Pictons, aux Turons, aux Parisiens et aux
  libres Suessons ; 5.000 aux Ambiens, aux Médiomatrices,
  aux Pétrocoriens, aux Nerviens, aux Morins et aux Nitiobriges
  ; autant aux Aulerces-Cénomans ; 4.000 aux Atrébates ; 3.000
  aux Vellocasses, aux Lexoviens, aux Aulerces-Éburovices
  ; 3.000[1]
  aux Rauraques et aux Boïens ; 6.000 à
  toutes les cités des côtes de l'Océan qu'on a coutume en Gaule d'appeler Armoricaines,
  au nombre desquelles sont les Curiosolites, les Rhédons, les Ambibares[2], les Calètes, les Osismiens, les Lémovices[3], les Vénètes et les Unelliens.
Du nombre de ces cités appelées,
  les Bellovaques n'amenèrent pas leur contingent : attendu, dirent-ils, qu'ils
  voulaient faire la guerre aux Romains en leur propre nom et à leur
  convenance, et qu’ils ne voulaient point se soumettre aux ordres de qui que
  ce fût. Néanmoins, à la prière de Commius et en considération de ses rapports
  d'hospitalité, ils envoyèrent 2.000 hommes. César pour ses expéditions en
  Bretagne les années précédentes avait usé, comme nous l'avons dit ci-dessus, des
  fidèles et utiles services de ce Commius ; en considération de quoi il avait
  exempté sa cité de tout impôt en lui rendant ses droits et ses lois, et il
  avait attribué à Commius lui-même le pouvoir sur les Morins. Si grand néanmoins
  fut dans toute la Gaule
  l’entraînement à reconquérir la liberté et à recouvrer l’antique gloire
  militaire, que ni les bienfaits, ni les souvenirs d’amitié n’en purent détourner,
  et que chacun apporta et son dévouement et ses moyens à cette guerre, pour laquelle
  on rassembla 8.000 hommes de cavalerie et ce environ 240.000 hommes
  d'infanterie.
Ces troupes étaient passées en
  revue dans le pays des Éduens. On en vérifiait le nombre ; on faisait reconnaître
  les chefs. L'autorité suprême fut déléguée à l'Atrébate Commius, aux Éduens Viridomare
  et Eporedorix, et à l’Arverne Vergasillaune, cousin de Vercingétorix. On leur
  adjoignit des hommes choisis parmi les cités, pour former un conseil chargé
  de diriger la guerre. Tous avec enthousiasme et pleins de confiance partent
  pour Alésia. Et il n'était aucun d'eux qui ne considérât comme impossible de
  soutenir seulement l’aspect d’une si nombreuse armée, surtout dans une double
  attaque où, du côté de l’oppidum on ferait des sorties, et du côté de l’extérieur
  il se présenterait tant de troupes à la fois, cavalerie et infanterie.
Évidemment cet appel fait par Vercingétorix aux cités de la Gaule était de la plus
  grande urgence, puisque son armée n'avait
  à Alésia que pour trente jours de vivres.
  César, mieux que tout autre, connaissait l'importance d'arriver à temps dans l'action
  militaire. Aussi, a-t-on pu remarquer, dans son récit, avec quelle habileté
  il s'empresse de détourner l'attention de son lecteur de ce point capital, de
  la question de l’urgence, en
  expliquant que les princes de la Gaule, réunis en conseil,
  avaient décidé qu'il ne fallait pas prendre à la
  rigueur des mots l'ordre émané de Vercingétorix. Est-il possible,
  en vérité, que, dans de telles conjonctures, on ait discuté la question de
  savoir si l'on devait faire marcher absolument tous les Gaulois en état de
  porter les armes, ou seulement des contingents de chaque cité ? Qui ne voit
  qu'il s'agissait d'une levée en masse
  instantanément exécutée ? qu'il fallait que tout le monde
  accourût, les plus voisins tout de suite sans attendre les autres, et les
  autres successivement de proche en proche, et tous le plus vite possible ? Il
  n'y avait, certes, point de Gaulois quelconque, assez peu clairvoyant pour
  commettre une telle méprise sur ce point capital ; il n'y avait que des
  princes, traîtres à la Gaule
  et gagnés à César, qui pussent discuter sur la manière
  la plus convenable d'exécuter l'ordre du chef suprême ; mais
  surtout qui pussent s'accorder sur un mode d'exécution tel que celui qui a
  été adopté, dit César, dans le conseil des princes. Et il n'y avait qu'une
  population trop facile dans la main des princes et peut-être aussi trop peu
  animée des sentiments de race, pour se prêter à de tels retards dans de
  telles conjonctures.
Quoi donc ! l'ennemi qui depuis sept ans dévastait la Gaule se trouve en ce moment
  dans une impasse : Vercingétorix, ne pouvant à la fois l'arrêter par devant
  et lui couper les vivres par derrière, a fait choix du poste le plus
  périlleux ; chef suprême de toute la
   Gaule, il appelle directement tous les Gaulois à son aide
  pour un coup de main (qu'on nous permette
  l'expression) ; le succès tient à la promptitude dans l'exécution de
  cet ordre : tout dépend de la célérité, comme dit quelquefois César (res in celeritate
  posita est), et, dans une nécessité aussi manifeste, aussi
  pressante, tout le monde n'accourt point ; on n'obéit point immédiatement à
  l'ordre du chef suprême ! On convoque le conseil des princes à jour fixe, — concilio principum indicto ; — on fait des
  observations sur tous les inconvénients d'une armée trop nombreuse, — moderari, — discernere
  suos, — frumentum ; — on passe
  des revues, — recensebantur ; —
  on vérifie si le nombre des hommes amenés est bien complet, — numerus inibatur ; — on a fait connaître aux cités
  des côtes de l'Océan, aux cités de la Belgique, le contingent que chacune d'elles
  doit fournir, et on l'attend ; on fait reconnaître les chefs particuliers de
  chacun des contingents ; on nomme quatre chefs supérieurs ; on leur adjoint
  un conseil, et voilà enfin tous les préparatifs terminés, et l'armée
  auxiliaire part pour Alésia.
Or, pendant tout ce temps perdu, l'armée de Vercingétorix
  et la population Mandubienne, maintenant enfermées depuis plus de trente
  jours dans Alésia, y meurent de faim. Telle est la simple et triste vérité,
  comme nous allons le voir, tel est le fait grave, le résultat lamentable de
  toutes ces lenteurs des Gaulois auxiliaires. Ce résultat si important, César
  nous le cache sous leur enthousiasme illusoire, qu'il fait briller à nos yeux
  avec tant de complaisance et d'astuce, en insistant sur leur confiance
  absolue dans le succès, pour que le lecteur ne se demande point à lui-même si
  le succès est encore possible.
En effet, qu'est-ce que cette armée auxiliaire ? Elle se compose
  de huit mille cavaliers — mais
  Vercingétorix en a renvoyé d'Alésia un plus grand nombre — et de deux cent quarante mille fantassins : pourquoi
  faire ceux-ci ? Est-ce que Vercingétorix a pu demander de l'infanterie
  auxiliaire ? Serait-ce pour assaillir les Romains dans leurs formidables
  retranchements ? Mais il a dit et répété que, fût-ce à égalité de terrain, il
  ne mettrait pas lui-même son armée de Gergovia en face des légions. Et Ton
  voit bien vite la sagesse de cette pensée arrêtée dans son esprit, quand on
  compare les armes des Gaulois avec celles des légionnaires. Et ici ne
  serait-ce pas un acte insensé que d'aller assaillir ces légionnaires derrière
  des retranchements tels que sont actuellement ceux de César à Alésia ?
Vercingétorix, dans son appel d'urgence adressé à toute la Gaule, n'a donc pu
  demander et n'a certainement demandé que des cavaliers, des cavaliers aussi
  nombreux que possible. Quel autre concours efficace pouvait-il demander,
  sinon celui de nombreux cavaliers accourant s'unir à ceux qu’il avait
  renvoyés d'Alésia, pour harceler sans cesse avec eux l'armée romaine, et lui
  disputer partout les vivres et le pâturage, pendant que lui-même, posté
  par-devant elle à Alésia et établi là dans une bonne position, il tenait
  résolument cette armée arrêtée à la porte de sortie de la Gaule, pour l'y voir
  succomber à la faim : faute de posséder dans les mains de ses propres troupes
  des armes comparables à celles des légions ?
Mais, en face de Vercingétorix et à la faveur de ces mêmes
  retards de la part des Gaulois de l'extérieur, César, de son côté, s'ingénie
  à perfectionner tout à loisir, de la manière qu'il a expliquée, ses immenses
  travaux de défense, la circonvallation aussi bien que la contrevallation
  d'Alésia, jusqu'à les rendre absolument inabordables pour des Gaulois dénués
  de tout engin de guerre qui pût en faciliter l’attaque.
César aussi parait ne manquer de rien. Il prescrit à tous les siens d'avoir sous la main, chacun
  par-devers soi, du blé et du fourrage pour trente jours, — dierum XXX pabulum frumentumque habere omnes convectum
  jubet. — Mais prescrire ne suffit pas, il faut se procurer ces
  vivres ; et César sait bien que c'est là une des grandes difficultés de la
  guerre ; il signale souvent cette difficulté : pourquoi donc n'en parle-t-il
  point ici comme d'ordinaire ? De quelle manière a-t-il réussi, dans les
  conditions où il se trouvait, à pourvoir aux vivres de chaque jour, et de
  plus à un approvisionnement de trente jours de vivres, fait d'avance pour
  chaque soldat romain ? pour dix légions et les accessoires ? Tant de blé
  qu'il a fallu pour tant de Romains devant Alésia (pour
  soixante à quatre-vingt mille hommes), d'où est-il provenu ? Est-ce
  donc de deux ou trois cités gauloises, assez aveuglées parleurs princes pour
  n'avoir pas vu que l'union de toute la race gauloise était le seul moyen de
  salut contre cet ennemi commun ?
Quoi qu'il en soit, nous pouvons déjà d'ici apercevoir la
  catastrophe finale.
At ii cui Alesiæ obsidebantur... Quant à
  ceux qui se trouvaient bloqués dans Alésia, le jour où devait leur arriver le
  secours des leurs étant passé, tout le blé étant consommé, n'ayant aucune nouvelle
  de ce qui se passait chez les Éduens, ils s'étaient assemblés en conseil, et délibéraient
  sur le parti qu'il leur restait à prendre.
Après qu'eurent été exposées les
  diverses opinions dont les unes concluaient de se rendre, et les autres de faire
  une dernière sortie pendant que les hommes avaient encore assez de forces pour
  la tenter, un discours de Critognat nous paraît ne pouvoir être passé sous
  silence, à cause de sa cruauté sans pareille et abominable. Cet homme, né en
  haut lieu chez les Arvernes, exerçait une grande influence. — Je ne veux, dit-il, nullement discuter l'opinion de ceux
  qui, sous le nom de reddition, appellent la plus honteuse servitude ; je ne
  les reconnais dignes ni d'être de nos cités, ni d'être admis au conseil. Je
  désire m'entendre avec ceux qui approuvent la sortie, et qui, personne n'en
  saurait disconvenir, témoignent ainsi qu'en eux persiste le souvenir de notre
  ancien courage. Mais ce n'est point là du courage, c'est de la faiblesse
  d'âme que de ne pouvoir supporter un peu de temps la disette. Des hommes qui bravent
  la mort, on en trouve plus facilement que des hommes qui supportent la
  douleur avec fermeté. Moi aussi, j'approuverais cette opinion de faire une
  sortie, car il m'est toujours difficile de ne pas céder à un sentiment
  honorable, je l'approuverais si le sacrifice de notre vie était à mes yeux la
  seule perte qui en dût résulter. Mais, pour prendre une résolution, portons nos
  regards derrière nous sur toute la
   Gaule soulevée par nous pour venir à notre secours. Quel
  courage pensez-vous qu'il puisse rester à nos proches et à nos frères, si,
  après que 80.000 hommes auront tous été tués en ce lieu, ils sont forcés de
  combattre presque sur nos cadavres ? N'allez pas priver de votre secours ces
  hommes qui, pour nous sauver, n'auront tenu aucun compte de leur propre péril
  ; n'allez pas, par votre irréflexion et votre imprudence ou faute de fermeté
  d'âme, faire succomber ici toute la
   Gaule et la faire condamner à une servitude perpétuelle.
  Est-ce parce qu'ils ne sont pas arrivés au jour fixé que vous doutez de leur
  foi et de leur constance ? Quoi donc ! Pensez-vous que ce soit pour leur
  plaisir que chaque ce jour on fait travailler les Romains à ces fortifications
  qu'ils élèvent par-derrière eux ? Si votre courage ne peut être soutenu par
  des messages de ceux qui sont au delà, tout chemin étant fermé, sachez
  comprendre, d'après ce que vous voyez faire à ceux qui sont en deçà, que les
  autres sont près d'arriver ; voilà ce qui jette ceux-ci dans une terreur
  telle qu'ils ne cessent de travailler ni de jour, ni de nuit. Quel est donc
  mon avis ? C'est de faire ce que firent nos pères dans la guerre des Cimbres et
  des Teutons, bien différente pourtant de celle-ci : forcés de se réfugier
  alors dans les oppida et réduits à une disette semblable à la nôtre, ils se conservèrent
  la vie au moyen des corps de ceux qui par leur âge paraissaient inutiles à la
  guerre, et ils ne se livrèrent point aux ennemis. Lors même que nous n'aurions pas cet exemple à suivre, néanmoins,
  ayant à défendre notre liberté, il me semblerait très-beau de le donner
  nous-mêmes et de le transmettre à nos descendants. Car, quelle guerre fut jamais
  comparable à celle-ci ? La
   Gaule ravagée, les Cimbres, après avoir été pour nous une
  grande calamité, sortirent un jour de notre territoire et gagnèrent d'autres
  contrées ; nos droits, nos lois, nos champs, ils nous les laissèrent. Mais
  les Romains, que prétendent-ils ou que veulent-ils, si ce n'est que, poussés
  par la jalousie de voir des hommes illustres dans la renommée et puissants
  dans la guerre, ils cherchent à s'établir dans leurs champs, dans leurs
  cités, et à leur imposer pour toujours la servitude ? Et, en effet, jamais
  ils n’ont eu pour but dans leurs guerres un autre résultat[4]. Que si vous ignorez ce qui se passe chez les nations lointaines,
  regardez derrière vous cette Gaule limitrophe, qui, réduite en province
  romaine, son droit et ses lois changés, les haches levées sur elle, se trouve
  désormais sous le poids de la servitude à perpétuité !
Les opinions discutées, les
  Gaulois arrêtent d'un commun accord : que ceux qui par leur constitution ou leur
  âge sont inutiles à la guerre, sortiront de l'oppidum ; qu'on endurera tout
  avant que d'en venir à suivre l'avis de Critognat ; mais que, si le retard
  des auxiliaires y force, on prendra ce parti, plutôt que de consentir à se
  rendre et à parler de paix.
Les Mandubiens, qui les avaient
  reçus dans leur oppidum, sont forcés d'en sortir avec leurs femmes et leurs
  enfants. Ces gens-là, après s'être approchés des retranchements des Romains,
  en pleurant et suppliant de toutes manières, demandaient au prix de l’esclavage
  quelque secours d’aliment. César plaça des gardes sur l’enceinte pour
  empêcher que ces hommes ne fussent reçus.
Recherchons d'abord dans cette partie du récit ce qui est
  le plus important à connaître, la cause première de la famine dans Alésia,
  c'est-à-dire la cause du retard de l'armée auxiliaire, d'où sont résultés et
  la famine dans l'oppidum et le perfectionnement des défenses établies tout à
  l'entour par l'armée romaine : double résultat dont la cause commune est la
  cause même de toute la catastrophe d'Alésia, désormais imminente et fatale.
  Or, la cause du retard des Gaulois auxiliaires, cette cause de tout le
  désastre d'Alésia, qui en fut une conséquence inévitable, César n'en dit rien
  dans son récit : il l'y passe sous silence, absolument.
En effet, suivons bien l'ordre de ce récit. Au début du
  blocus y César nous a montré Vercingétorix posté dans l'oppidum avec une provision de vivres pour trente jours.
  Voilà le point de départ, la mesure des vivres et la date du temps, lequel
  écoulé, la famine sera 'dans l'oppidum. Vercingétorix fait appel à
  l'extérieur : c'est d'un coup de main qu'il s'agit, c'est d'accourir
  d'urgence pour couper les vivres à l'ennemi avant qu'ils ne manquent dans
  l'oppidum, et tout dépend évidemment de la célérité à obéir à cet appel ;
  mais on perd du temps, on ne vient pas ; et César peut se pourvoir de vivres
  en abondance, et il a le loisir d'exécuter des travaux de défense tels qu'il
  a dû y employer bien plus d'un mois. Il est incontestable que les cités
  appelées par le chef suprême de la
   Gaule perdent ainsi un temps précieux s'il en fut jamais ;
  qu'on tue Vercingétorix et son armée ; qu'on sauve César ; qu'on lui livre la Gaule. Mais quels
  sont les auteurs de ce retard ? De combien de jours est ce retard par rapport
  à ce terme fatal, trente jours ? A
  toutes ces questions, historiquement capitales, le récit de César répond : Ils partent pour Alésia, — ad Alasiam proficiscuntur, — et rien de plus :
  point d'explication ; pas un seul mot n'est dit de la cause d'un tel malheur,
  s'il n'y eut en cela que malheur et force de choses : pas un seul mot n'est
  dit des auteurs de ces retards funestes, si des hommes en furent coupables.
  Et cependant tout est là incontestablement pour l'histoire de la catastrophe
  d'Alésia.
Nous reviendrons à part sur ce sujet important, à
  l'histoire duquel nous avons réuni plus loin un certain nombre d'indices, qui
  nous ont paru assez significatifs et assez concordants pour mériter une
  attention particulière à ce point de vue.
Sous cette réserve, pour ne pas interrompre la liaison
  naturelle des choses, considérons ici le fait même de la famine dans l'oppidum
  d'Alésia, tel qu'il est rapporté par César. Si, en réalité, le fléau avait
  exercé ses ravages dans l’oppidum d'Alésia, les légionnaires connaissaient
  infailliblement ce fait grave, eux qui, pendant le blocus, avaient vu
  expulser les bouches inutiles, et qui, en pénétrant dans l'oppidum, avaient
  dû être témoins des résultats affreux de cette famine ; il n'était donc pas
  possible de passer un tel événement sous silence dans les Commentaires. Mais,
  s'y trouve-t-il présenté à découvert, s’y trouve-t-il exposé avec la fidélité
  et la clarté qu'exige l'histoire ? Certainement non. Le récit d'abord nous
  indique ce fait si grave de la manière la plus brève et la plus vague ; puis,
  il substitue à sa description historique un roman historique. Et de plus la cause
  de cette famine ayant été ainsi absolument passée sous silence, tout ce qui
  va s'ensuivre : la reddition de l'armée gauloise, sans conditions, la
  captivité et la mort de Vercingétorix, l'asservissement définitif de la Gaule, et par suite encore
  l'avènement de l'empire des Césars qui va s'étendre sur tant de peuples, tous
  ces résultats plus ou moins immédiats de la catastrophe d'Alésia, bien qu'ils
  soient les conséquences nécessaires de la famine même, vont être attribués au
  génie militaire de César, à la plus grande gloire de César et des armées
  romaines ; et il ne s'y joindra ni corruption, ni trahison, ni rien qui
  vienne atténuer l'éclat de toute cette glorification romaine.
Considérons bien tout l'art de ce récit important, qui est
  la dernière page des commentaires dictés par l'illustré écrivain lui-même sur
  cette guerre de Gaule ; car le reste de son septième livre n'est plus qu'un
  exposé topographique et la mise en scène de toute cette accumulation de
  défenses dans ses lignes de blocus, contre lesquelles les Gaulois vont venir
  maintenant se heurter en vain.
Pour rapporter ce fait capital de la famine dans Alésia,
  César s'y est pris d'avance (comme dans tant
  d'autres questions délicates) : dès le premier jour où il commençait
  le blocus d'Alésia, il nous a fait apercevoir d'avance la famine, en nous
  montrant Vercingétorix comme déjà enfermé dans l'oppidum, sans avoir des
  vivres pour plus de trente et quelques jours, et en ajoutant alors quelques
  détails, à savoir : que Vercingétorix ordonne, sous peine de mort, la mise en
  commun de tout le blé ; puis, qu'il fait distribuer ce blé à très-petites
  rations, peu à peu, et qu'il attribue également à chacun sa part du bétail
  que les Mandubiens ont amené avec eux en se réfugiant dans l'oppidum. Tout
  cela étant placé en cet endroit du récit, où il ne s'agit encore que d'une
  famine éventuelle, simplement en perspective, le lecteur, ignorant les
  détails réels, n'en est point ému, et les légionnaires, eux qui connaissaient
  le gros des faits, les voyant indiqués dans le récit, ont pu s'y reconnaître
  et juger que ce récit était réellement conforme à la vérité.
Ensuite, lorsque la succession des événements nous amène
  sur le fait même dans toute sa gravité, à sa date fatale, lorsqu'il s'agirait
  de montrer ce fait de famine tel qu'il s'est accompli, de l'expliquer, et
  surtout, à raison de son importance capitale, d'en faire connaître autant que
  possible, la cause et les auteurs. César se contente de nous dire : Le jour étant passé, — præterita
  die. Tout le blé étant consommé, —
  consumpto omni frumento, —
  c'est-à-dire en somme la date fatale est passée, on n'a plus de blé dans
  Alésia ; puis, il ajoute : Ayant assemblé le conseil,
  — consilio coacto, — et la transition
  est faite : nous voilà en plein roman historique
  : Critognat prononce un beau discours de César.
Réservons ce discours imaginaire de Critognat pour l’examiner
  à part, et allons y prendre à la fin la transition de sortie : c'est le vote
  même du conseil imaginaire.
Le récit des faits reprend à ces mots : Les Mandubiens, qui les avaient reçus dans leur oppidum,
  sont a forcés d'en sortir avec leurs enfants et leurs femmes (LXXVIII)... Négligeons le trait perfide
  dirigé là contre les Gaulois de Vercingétorix, de manquer aux devoirs sacrés
  de l'hospitalité en expulsant les bouches inutiles ; voici, par-derrière
  cela, un fait très-grave, à peine visible : Ces
  gens-là, après s'être approchés des retranchements des Romains, a pleuraient
  et suppliaient de toutes manières, pour qu'on leur accordât, même au prix de
  l’esclavage romain, quelque secours d'aliment. César plaça des gardes sur
  l’enceinte pour empêcher que ces hommes ne fussent reçus (LXXVIII). Ne discutons ni l'art, ni la
  singularité de ce récit, où à une demande d’aliment
  dans les angoisses de la faim, il est répondu par une barrière ; la force de la situation vraie est
  telle que chaque lecteur a en soi la certitude que ces malheureux Mandubiens
  demandaient, par leurs supplications et leurs larmes, à obtenir, même au prix de l’esclavage romain, de deux
  choses l’une, ou un peu d'aliment, ou la permission de traverser les lignes
  romaines. Il n'est pas moins évident, par le récit même, que César leur
  refusa l'un et l'autre, et l’aliment et le passage à travers ses lignes : voulant qu'ils mourussent de faim là, tous. Tel
  est incontestablement la vérité sans voile.
Le voile funèbre, cet euphémisme si simple : il empêchait qu'ils fussent reçus, — recipi prohibebat, — nous en rappelle un autre
  tout pareil, à savoir, cette autre expression : Quand
  on les lui eut ramenés, il les tint pour ennemis, — reductos in hostium numero habuit[5], — expression
  aussi simple que celle qu'on vient de lire ici, et que César jeta de même
  comme un voile funèbre sur six mille Helvètes fugitifs et désarmés, qu'on lui
  ramena chez les Lingons et qu'il fit froidement mettre à mort. Mais ici, où
  le voile funèbre recouvre une population tout entière, hommes invalides,
  femmes, enfants, mis à mort par la faim, au milieu de cette zone d'aiguillons
  de fer, de pieux aigus, durcis au feu, et de pals enchevêtrés, où ces
  malheureux se perçaient le corps de tous les côtés en tâchant d'approcher des
  Romains, et en les suppliant de toutes manières, pour obtenir un peu
  d'aliment... c'est là, sous cette expression simple, — recipi prohibebat, — une scène réelle, affreuse
  à imaginer, quelque chose d'inouï !
Et même un mot frappant semblerait impliquer que César,
  seul peut-être, eut la force d'en supporter le spectacle. En effet, lorsqu'il
  s'agit de s'opposer à un acte par une loi ou par un ordre, le mot propre est
  en latin le mot veto (vetita legibus alea, Hor.) ou en
  français le mot défendre : le mot bien
  différent qui est employé dans le récit de César, — prohibebat, — ou en français : il empêchait,
  paraissant être le mot propre pour indiquer qu'il est fait opposition à un
  acte physiquement, comme avec la main. Or, César emploie toujours le mot
  propre. Si donc le vrai sens du récit est tel qu'il paraît, ce mot prohibebat impliquerait l'idée qu'un
  commencement d'exécution pour laisser passer les malheureux Mandubiens
  expulsés de l'oppidum avait lieu actuellement, ou tout au moins, qu'une
  tendance à les laisser passer se manifestait par des signes extérieurs parmi
  les légionnaires, puisque César fait empêcher
  cela, que les Mandubiens soient reçus, — recipi
  prohibebat.
La force de constitution morale et physique dont César
  aurait ainsi fait preuve, dépasserait donc tout ce qu'ont pu ses propres
  légionnaires, lesquels cependant avaient bien pu, à Avaricum, poignarder de
  suite, jusqu'à la fia, plus de trente-neuf mille hommes réunis de même dans une
  enceinte fermée : hommes, femmes, vieillards, enfants, tous jusqu'au dernier
  enfant à la mamelle ! Eh bien ! ces mêmes légionnaires, si féroces
  dans l'action, n'auraient pu, ce semble d'après le récit de César, supporter
  le spectacle des malheureux Mandubiens mourant de faim parmi les pièges de
  ses lignes de blocus ; ils n'avaient pas la constitution nécessaire pour cela,
  ils faiblissaient : César l’a pu et voulu jusqu'au dernier mouvement du
  dernier homme, — recipi prohibebat.
Il faut donc, pour qu'il ait été si cruel, que César ait
  couru un bien grand danger à Alésia, qu'il y ait été véritablement acculé en
  détresse dans une impasse. Ce qui s'accorde manifestement avec le terrain où
  son propre récit nous a guidés, et où nous allons constater tous les détails
  de cette lutte, si importante à apprécier pour notre histoire nationale.
Examinons maintenant le roman historique substitué par
  César à tout ce qui manque ici. Le discours placé dans la bouche de Critognat
  est d'une forme grandiose ; on y sent une chaleur qui anime ; c'est une belle
  page littéraire, un des plus beaux discours de Jules César, et il est bien
  placé dans la bouche de ce Gaulois de la grande race des Arvernes ; il est,
  sauf l'affreuse proposition, entraînant.
Comme aussi, dans ce discours, son véritable auteur, non
  moins profond politique que grand guerrier, n'était plus gêné par rien que
  les légionnaires eussent vu, nous devons naturellement nous attendre que
  Critognat va nous dire, entre autres choses, ce à quoi César tient que nous ajoutions
  foi entière. Probablement donc, Critognat va nous confirmer dans cette
  opinion que César nous a déjà plusieurs fois insinuée dans la pensée, à
  savoir que, lui César, a l’offensive devant
  Alésia, que Vercingétorix s'y est
  réfugié pour son salut, et que les Gaulois y sont dans une grande
  terreur, — perterritisque hostibus. —
  C'est effectivement ce mot que César nous a dit tout de suite à son arrivée
  devant Alésia ; puis, il nous l'a fait répéter par Vercingétorix, à
  l'occasion du renvoi de la cavalerie gauloise ; et il vient de le répéter
  encore lui-même, à l'occasion du perfectionnement de ses lignes de blocus.
  Mais ce n'est point encore assez, car nous savons que César attache la plus
  grande importance à nous bien inculquer cette pensée dans l'esprit.
En effet : César ne voudrait pas,
  comme nous l'avons appris de lui-même plus haut (voir
  notre t. II), que la renommée et l'histoire
  pussent aller publier à Rome et dans tout l'univers, et dans toute la suite
  des temps, que Vercingétorix avec ses Gaulois, un jeune chef barbare avec de
  grossiers barbares, l'ont tenu arrêté à Alésia, lui Jules César, né du sang
  des dieux, lui le plus grand guerrier de Rome, à la tête de dix[6] légions de vétérans, et accompagné d'un corps auxiliaire
  de cette cavalerie germaine, si renommée.
Nous trouvons effectivement dans ce discours que César
  prête à Critognat, plusieurs passages propres à maintenir le lecteur des Commentaires
  dans l'illusion que nous venons de rappeler. En voici un premier : Après qu'eurent été exposées les diverses opinions, dont
  une partie concluait de se rendre, Ac
  variis dictis sententiis quarum pars deditionem censebant. — En
  voici un second : Considérons derrière nous toute la Gaule que nous avons
  soulevée pour venir à notre secours, — Omnem
  Galliam respiciamus quam ad nostrum auxilium concitavimus. — Un
  troisième : Ces hommes qui, pour vous sauver, n'ont
  tenu aucun compte de leur propre péril, — Hos
  qui, vestræ salutis causa, suum periculum neglexerunt. — Un
  quatrième : Faire ce que firent nos pères... qui, forcés de se réfugier dans les oppida et réduits à une
  disette semblable à la notre... — Facere
  quod nostri majores fecerunt... qui,
  in oppidis compulsi ac simili inopia coacti...
Comment ne pas croire ce qui est dit et répété tant de fois
  par César, par Vercingétorix et encore par Critognat ?
Mais alors, comment Vercingétorix et ses Gaulois, s'ils
  étaient terrifiés, se sont-ils laissés bloquer par les Romains ? Pourquoi ne
  se sont-ils pas enfuis dès le premier jour, et ensuite pendant tant de jours
  encore, durant lesquels le blocus (nécessairement
  sur une aussi grande étendue) n'était point encore partout effectué ?
  Pourquoi ne sont-ils point tous partis de l'oppidum avec la cavalerie que
  Vercingétorix en a renvoyée ? Et même, pourquoi l'armée gauloise s’est-elle
  arrêtée là, puisqu'elle avait toute une nuit d'avance sur l'armée romaine ? Il
  faut donc bien admettre que le défenseur de la Gaule a eu ici quelque
  motif de la nature de celui qui le porta à barrer le chemin déjà une première
  fois à l’armée romaine ; et qu'il a eu assez de courage et de persévérance
  pour tenter ce coup hardi une seconde fois, malgré un premier insuccès.
Ainsi, on ne peut en réalité, expliquer la situation de
  Vercingétorix à Alésia que par un acte de résolution et de dévouement
  comparable à celui de Léonidas aux Thermopyles. Manque-t-il même le serment ?
  Relisons le vote du conseil de guerre, assemblé pour décider du parti à
  prendre sous l'affreuse pression de la famine. Ils
  arrêtent, dit César : que ceux qui par leur
  constitution ou leur âge sont inutiles à la guerre sortiront de l’oppidum ;
  et qu'on endurera tout... plutôt que de consentir à se rendre et à parler de paix.
Voilà, on le voit, un vrai et terrible serment (même en laissant de côté l'horrible pensée que
  César prête à Critognat). A quoi ne sont pas déterminés des hommes qui
  en viennent à cette résolution déchirante d’expulsé, les bouches inutiles, en
  face des meurtriers de la population d'Avaricum ? Ici, Vercingétorix ne peut
  que détourner la tète, lui qui s'était laissé toucher de commisération, et
  qui même avait renoncé à un point essentiel de son plan de guerre contre les
  Romains, en considérant les dommages, les simples dommages matériels, que
  l'incendie d'Avaricum devait causer au pauvre peuple de la ville[7]. A Alésia ce même
  suprême et généreux chef de la
   Gaule ne peut céder en considération de maux bien autrement
  affreux pour la population du pays. Il s'agit ici du salut de toute la Gaule, et il faut que tous
  se dévouent. Voilà donc bien un vrai et digne serment, un serment bien placé,
  un serment sans forfanterie dans une situation sans espoir. Telle est l’affreuse
  vérité signalée par les propres paroles de César.
Nous n'avons pas voulu interrompre ci-dessus l'examen de
  cette partie historique et si importante des Commentaires, pour
  attirer l'attention sur plusieurs données géographiques qui s'y rencontrent ;
  nous demandons la permission d'y revenir en quelques mots avant de passer
  outre. Car, au milieu des difficultés que présente la rédaction d'une géographie
  de l'ancienne Gaule, moyen de contrôle si précieux, même indispensable pour
  éclairer l'histoire de nos pères, on ne doit négliger aucune des indications
  que César nous fournit à ce sujet, si peu précises qu'elles puissent être.
1° César était très-méthodique dans ses descriptions ; il
  connaissait parfaitement toute la
   Gaule ; on doit donc présumer que, dans la désignation
  successive des contingents des cités dont il a parlé plus haut, il a observé,
  outre l'ordre généralement décroissant du chiffre des divers contingents
  énumérés, un certain ordre naturel suivant lequel les nombreuses cités de la Gaule se présentaient à
  son esprit, chacune à sa place sur le territoire gaulois, c'est-à-dire qu'il
  a observé un certain ordre géographique. Or, nous prions de remarquer que la
  liste des contingents se termine par ceux des cités les plus lointaines, des
  cités du littoral de l'Océan ; il y a donc présomption que le territoire du
  premier peuple désigné touchait à celui des Mandubiens.
  Mais, à ce point de vue comme le premier nom de la liste, celui des Éduens,
  est un nom collectif, qui comprend, avec la cité patronale, les peuples
  clients énumérés ensuite et imposés collectivement avec elle à 35.000 hommes,
  il en résulte que dans l'ordre du détail des peuples désignés, cité par cité,
  ce sont les Sébusiens, qui, dans la pensée de César énumérant les contingents
  des divers peuples de la Gaule
  appelée par Vercingétorix à venir couper les vivres aux Romains devant
  Alésia, se seraient trouvés les plus proches des Mandubiens. Or, le
  territoire d'Izernore fait partie du Bugey, pays des anciens Sébusiens — comme
  nous l'avons démontré dans notre notice géographique du tome premier de Jules
  César en Gaule —. Ce qui conduit à penser que le pays des Mandubiens était ou tout au moins un pays limitrophe, ou peut-être une subdivision de celui des Sébusiens.
2° Les contingents de toutes les cités de la Gaule destinés à composer
  l'armée auxiliaire, étaient réunis et passés en revue dans le pays des Éduens, — Hæc in Æduorum finibus recensebantur. — De là, ils partent pour Alésia, — ad Alesiam proficiscuntur. — Or, le verbe qui
  indique ici le départ, proficiscuntur.
  César ne l'emploie que lorsque le but de la marche est notablement lointain,
  et c'est le vrai sens du mot. Ainsi l'oppidum d'Alésia était situé
  notablement loin du lieu de rendez-vous des contingents, et le lieu de rendez-vous était chez les Éduens.
  Sur quel point de leur territoire propre était ce lieu de rendez-vous ? César
  ne le dit pas : mais, selon toute probabilité, c'était au voisinage de Bibracte
  (d'Autun) ; car c'était là le centre
  gouvernemental de la cité chez laquelle les contingents devaient se réunir,
  et déjà tout récemment l'armée de Vercingétorix s'était de même rassemblée
  chez les Éduens, aux environs d'Autun (LXIII
  et LXIV). Or l'oppidum d'Alise-Sainte-Reine est situé près d'Autun,
  l'oppidum d'Alaise en est assez éloigné, l'oppidum d'Izernore en est un peu
  plus éloigné ; c'est donc à la situation de l'oppidum d'Izernore que
  l'induction géographique, signalée plus haut par le verbe proficiscuntur, s'applique avec le plus de
  justesse.
3° Dans le discours que César prête à Critognat, on trouve
  ce passage ; Considérez derrière vous cette Gaule limitrophe
  qui, réduite en province romaine... — Respicite
  finitimam Galliam, quæ, in provinciam redacta... — D'après tout ce
  que nous savons, la Gaule
  limitrophe dont il s'agit ici ne peut être que le pays des Allobroges à sa
  frontière sur le Haut-Rhône. Ainsi l'oppidum d'Alésia était situé chez un
  peuple cette limitrophe des Allobroges sur le Haut-Rhône, et il était,
  d'après ce tour de phrase de César, situé bien près de la frontière
  intermédiaire. Or le peuple cette, limitrophe des Allobroges sur cette
  frontière de la Gaule
  celtique, c'était, d'après César lui-même, le peuple Sébusien, — Sebustani : Hi sunt extra provinciam trans Rhodanum primi
  (I, X), —
  et précisément l’oppidum d’Izernore est situé dans le pays des anciens
  Sébusiens, dans le Bugey, et à trente-six kilomètres de la perte du Rhône,
  point frontière des anciens Allobroges.
Il y a même dans l’orographie de l'oppidum d'Izernore
  quelque chose de plus particulier qui peut se rattacher au même texte. César
  — comme nous l’avons démontré dans la discussion de la première campagne — a
  envahi la Gaule
  celtique par les passages naturels de la perte du
  Rhône ; et, pour atteindre les Helvètes dans la vallée de la Saône, il a suivi une voie
  qui, aujourd'hui encore aussi bien qu'à l'époque de Jules César, mènerait de
  Genève à Autun. Or, de l'endroit où cette voie franchit les collines
  occidentales de l'entourage d'Izernore, c'est-à-dire de la crête du mont de
  Bertian, près du village de Mornay, on découvre
  la chaîne des Alpes, et il est facile d’y reconnaître à l’œil nu le
  Mont-Blanc. Si donc, en passant à ce point culminant de la route
  qu'il suivait pour atteindre les Helvètes lors de l'invasion de la Gaule celtique, César a
  porté ses regards autour de lui, pour étudier ce pays, alors si peu connu des
  Romains et où il entrait lui-même pour la première fois, il a dû reconnaître
  le Mont-Blanc près duquel il avait franchi les Alpes. Et actuellement qu'il
  est dans ses lignes de blocus, passant à ce même point culminant, il doit
  apercevoir ce même Mont-Blanc du pays
  des Allobroges et reconnaître encore plus près de lui la crête du Jura
  oriental, au pied duquel sur le bord du Rhône avait passé l’émigration des
  Helvètes, en y ravageant les villages et les propriétés rurales que les
  Allobroges de la province romaine possédaient là au-delà du fleuve. Dès lors,
  si notre oppidum d'Izernore est véritablement l'oppidum d'Alésia, comme nous
  le pensons : quoi de plus naturel que César ait tiré parti de ce souvenir
  pour composer très-naturellement le discours qu'il prête à Critognat, bloqué
  dans cet oppidum d'Alésia ?
Quoi de plus naturel surtout qu'il lui ait fait adresser
  ces paroles à ses collègues du conseil : Retournez-vous
  pour voir cette Gaule limitrophe, laquelle, réduite en province romaine[8]... — Respicite finitimam Galliam, quæ, in Provinciam redacta...
  — Et par conséquent, cette indication géographique, que César nous donne par
  la bouche de Critognat, n'est-elle pas comme un témoignage personnel du
  célèbre guerrier écrivain, constatant que l'oppidum d'Alésia, dont il faisait
  le blocus, était situé sur l'emplacement même où nous voyons aujourd'hui
  l'oppidum d'Izernore ?
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Le texte indique ici 30.000 ; mais on voit, au chapitre XXIX du premier livre,
que la population entière des Rauraques n'était que de 23.000 têtes et celle
des Boïens de 32.000, quand ils se joignirent les uns et les autres à
l'émigration des Helvètes. Évidemment donc il y a ici une erreur de leçon. Et
en tenant compte à la fois des chiffres de la population et des pertes
éprouvées par ces deux petits peuples, nous avons présumé qu'il fallait ici lire
3.000, au lieu de 30.000.








[2]
Ambibari : nom probablement altéré dans
la leçon. On a cru devoir entendre sous ce même nom les Abriucatui, peuple du diocèse d'Avranches ?








[3]
Lémovices : autre nom probablement aussi
altéré dans la leçon. On a pensé qu'il fallait lire Leonenses
ou Leonices, et qu’il s'agissait de la
population du pays de Saint-Pol de Léon,
dans le département du Finistère.








[4]
Voilà l'histoire romaine résumée en une seule phrase par César, dont on ne peut
contester l'autorité à ce sujet.








[5]
De bell. Gall., I, XXVIII.








[6]
Nous aurons plus loin l'occasion de constater que César avait effectivement
onze légions contre Vercingétorix.
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Datur petentibus venia, dissuadente primo
Vercingetorige, posi concedente, et precibus ipsorum et misericordia vulgi
(XV).








[8]
A cette occasion, et au moment où les fils de ces anciens Allobroges viennent
de rentrer au sein de la mère-patrie, qu'il nous soit permis de saluer
cordialement ce retour. Jamais, à travers toutes les vicissitudes des âges, ni
les pères, ni les fils n'ont démenti leur sang gaulois ; jamais les fils n'ont
pu renier la patrie primitive, pas plus que leurs pères n'avaient pu consentir
à devenir Romains de cœur ; comme le constate cette sentence du poète favori
d'Auguste :


Novisque rebus infidelis Allobrox.


Que ce retour au sein de la patrie gauloise soit donc
définitif ! C'est notre vœu. Et certes, si jamais l'annexion d'une nation à une
autre fut naturelle et fondée sur l'identité des populations, c'est bien ici le
cas.

















 




 
§ V. — Arrivée tardive de l'armée auxiliaire. - Combat
  de cavalerie dans la plaine basse située devant l’oppidum. - Attaque nocturne
  des lignes de blocus dans cette même plaine basse.
 
Interea, Commius et reliqui
  duces... Sur ces entrefaites, Commius et
  les autres chefs à qui les Gaulois avaient déféré le commandement, arrivent
  avec toutes leurs troupes auprès d'Alésia, et prennent position sur une
  colline extérieure, à tout au plus mille pas (1.481m) des lignes romaines. Le
  lendemain, ils font sortir du camp leur cavalerie ; ils en couvrent toute cette
  plaine que nous avons montrée s'étendant sur trois mille pas de longueur ; et
  ils rangent un peu à l’écart leurs troupes d’infanterie, qu'ils cachent dans
  des te lieux supérieurs.
De l’oppidum d’Alésia la vue
  dominait la plaine. Dès que les Gaulois bloqués dans l'oppidum aperçoivent ces
  auxiliaires, ils accourent en foule, ils se félicitent entre eux, la joie les
  ranime tous. En conséquence, ils font sortir leurs troupes et prennent
  position devant l’oppidum ; ils recouvrent de fascines ou comblent d'un remblai
  le fossé le plus rapproché ; ils se tiennent prêts à pousser une attaque et à
  exécuter tout ce que les circonstances pourraient exiger d'eux.
César dispose d'abord toute
  l'armée sur les retranchements pour faire face à l’ennemi de part et d'autre,
  afin que, dans le cas où cela deviendrait nécessaire, chacun connût son poste
  et s'y tînt. Puis, il ordonne de faire sortir la cavalerie et d'engager le
  combat.
De tous les camps placés à
  l’entour sur les crêtes des collines, la vue dominait, et tous les soldats,
  l'esprit en suspens, attendaient quelle serait l'issue du combat.
Les Gaulois avaient entremêlé
  parmi leurs cavaliers un certain nombre d'archers et de soldats armés à la légère,
  qui pussent accourir pour leur prêter secours sur les points où ils se trouveraient
  forcés de céder, et pour arrêter l'élan de notre cavalerie. Nombre de nos
  cavaliers, blessés à l'improviste par ces archers, sortaient de la mêlée. Comptant
  que les leurs remporteraient la victoire, et voyant les nôtres accablés par
  le nombre, les Gaulois, de toutes parts, et ceux qui étaient bloqués dans l’oppidum,
  et ceux qui étaient arrivés à leur secours, encourageaient les leurs par des
  clameurs a et des hurlements. Comme le combat avait lieu sous les regards de
  tous, et qu'aucun acte de courage ou de lâcheté ne pouvait être caché ni d'un
  côté ni de l'autre, et l'amour de la louange, et la crainte de l'ignominie excitaient
  au courage tous les combattants.
Déjà l’on se battait depuis midi,
  et le soleil allait bientôt se coucher, sans que la victoire fût décidée, quand
  sur un point les Germains, formés en masses compactes, chargèrent les ennemis
  et les poussèrent devant eux. La cavalerie gauloise ayant pris la fuite, les
  archers furent entourés et tués. Pareillement de tous les autres côtés, les
  ennemis abandonnèrent le terrain et les nôtres les poursuivirent jusqu'à leur
  camp sans leur laisser la faculté de se rallier.
Quant a ceux qui étaient sortis
  d’Alésia, tristes et désespérant presque de la victoire, ils rentrèrent dans
  l’oppidum.
Voici donc enfin l'armée auxiliaire qui arrive, avec
  Commius à sa tête ; et ce nom placé là dans le récit montre, selon nous,
  toute la perfection et l'habileté de ce récit, quelque minime que paraisse la
  remarque. En effet, César vient de nous faire connaître avec quelle ardeur
  Commius a pris part à la formation de cette armée auxiliaire ; par
  conséquent, il doit avoir mis encore plus d'empressement à se rendre auprès
  d'Alésia ; et le lecteur, qui le voit arriver à la tête de cette armée
  auxiliaire et qui sait de plus qu'un autre chef de cette armée, Vergasillaune,
  est cousin de Vercingétorix, n'ira pas s'imaginer que les quatre chefs
  n'aient pas tous montré le même empressement : de sorte que toute idée d'un
  retard coupable se trouve tacitement repoussée. En eût-il été de même si le
  lecteur, qui sent bien dans sa conscience que cette armée arrive trop tard,
  l'eût vue arriver sous la conduite d'Eporedorix et de Virdumare, ces deux
  anciens affidés de César et traîtres à leur patrie ?
Examinons les détails du terrain d'Izernore, en regard de
  l'arrivée de cette armée auxiliaire et du récit de ce combat de cavalerie,
  récit dont nous avons souligné divers traits caractéristiques ; et même
  examinons ce terrain d'une manière assez complète pour n'avoir plus besoin de
  nous y arrêter de nouveau.
La colline extérieure
  sur laquelle l'armée auxiliaire vient de se placer, — et colle exteriore occupato, — est la seule qui
  soit restée libre sur le bord de la plaine ; c'est la colline de Mulliat située au nord de la plaine,
  où elle fait face à l'éperon nord de l'oppidum. Les Romains se font également
  face réciproquement, de l'est à l'ouest, sur les
  collines de l’entourage, lesquelles dépassent l'éperon nord de la
  colline de l'oppidum et se prolongent de part et d'autre le long de la
  plaine. Ainsi, lorsque les lignes romaines, après avoir longé les flancs de
  l'oppidum par les versants accidentés des collines de son entourage, arrivent
  sur la plaine de l'un et de l'autre côté de son éperon nord, ces lignes
  s'infléchissent en convergeant de part et d'autre, et traversent la région
  méridionale de la plaine basse pour se réunir devant l'éperon nord de la
  colline centrale. Dans cette traversée de la plaine ces lignes doivent
  d'après leur description, occuper une zone d'au moins quatre cents mètres
  environ de largeur, tout compris, et la contrevallation et l'intervalle
  nécessaire entre les lignes et la circonvallation ; largeur à mesurer depuis
  le pied de la colline centrale de l'oppidum.
A l'est de la plaine, les collines de l’entourage se
  prolongent du côté du nord le long de l'Anconnans (rive droite), puis le long de l'Ognin. Toute cette partie des
  collines orientales présente des versants abrupts.
A l'ouest de la plaine, les collines de l'entourage se prolongent
  du côté du nord le long de l'Ognin (rive
  gauche) en une grande colline notablement plus élevée que toutes les autres
  ; c'est le mont de Changeat, dont le
  pied est baigné, du côté de l’ouest, par l'Ain, et du coté de l’est, par l’Ognin,
  qui longe la plaine basse de trois mille pas environ de longueur, située
  devant l'oppidum d'Alésia-Izernore. A mi-côte de ce mont du côté de cette
  plaine, le terrain se relève sur plusieurs points tout le long du versant en une crête rocheuse très-étroite, parallèle à la
  ligne de faîte du mont et au cours de l’Ognin. Trois petits cols subdivisent
  cette longue crête du versant en quatre parties distinctes qui se suivent, et
  qui sont appelées du nord au sud : la crête de Jon
  (ou du bois de Jon),
  la crête de Gimon, la crête de Bozon, et le Turle.
  La crête de Jon, qui est la première,
  du côté du nord, et règne à l'occident de la plaine, se prolonge du côté du
  nord jusqu'au versant de la vallée de l'Ain, où elle est coupée à pic et se
  termine en précipice. Nous trouverons plus loin dans le récit un passage qui
  nous a paru désigner ces diverses crêtes étroites.
La crête plus large et plus élevée qui forme le sommet du
  mont de Changeat est située au septentrion du point central de l'oppidum d’Izernore.
  Il en sera bientôt question, sous la désignation d'une
  grande colline qui était au septentrion d'Alésia. Aujourd'hui on y
  voit un signal trigonométrique.
Un col très-prononcé, où passe la route et où l’on voit
  aujourd'hui le village de Matafelon, sépare le mont de Changeât de la colline
  de Mulliat, c'est-à-dire pour nous dans l'application du texte, sépare la grande colline du septentrion de la colline extérieure occupée par l'armée gauloise
  auxiliaire, que nous venons de voir arriver du pays des Éduens et prendre
  position sur cette colline extérieure.
A partir du col de Matafelon, la colline de Mulliat se
  prolonge le long de l’Ognin (rive gauche)
  jusqu'à l'endroit où cette petite rivière se jette dans l'Ain ; et là, cette
  colline est terminée en éperon à la jonction même des deux cours d'eau, où
  l'on voit un village appelé Coyselet. La colline de Mulliat est allongée en
  forme de fuseau, du sud-sud-ouest au nord-nord-est, du col de Matafelon à
  Coyselet.
On a vu que l'Ognin et l'Ain en baignent le pied de part
  et d'autre. Au sommet, cette colline est rocheuse, accidentée : au versant du
  côté de la plaine, elle présente plusieurs petits vallons étroits, résultant
  de crêtes rocheuses qui se relèvent en divers points : lieux dits les
  Gambettes. La colline de Mulliat constitue donc une position très-vaste,
  très-forte, abondamment pourvue d'eau, adjacente à la plaine, et ainsi,
  parfaitement, située en vue et à portée soit de l'oppidum d'Alésia, soit des
  lignes de blocus.
L'infanterie de l'armée auxiliaire s'y trouve établie dans
  une position forte qui est naturellement indiquée, et dont on suivrait le
  périmètre de cette manière : A partir de Matafelon, descendre dans la
  direction du nord par la petite vallée où passe la route, jusqu'à ce qu'on
  arrive au bord de l'Ain ; de là, remonter le long de cette rivière jusqu'à
  Coyselet ; de là, remonter le long de l'Ognin (rive
  gauche) par le chemin qui conduit au hameau de Mulliat, et de ce
  hameau, revenir presque tout droit à Matafelon.
La cavalerie gauloise dut être placée tout le long des
  bords de l’Ain, depuis Coyselet jusqu'en aval de Thoirette, sur les deux
  rives, le gué étant facile. De cette place, la cavalerie gauloise pouvait se
  rendre par deux voies dans la plaine basse située devant l’oppidum, d’un
  côté, par le chemin de Coyselet qui vient déboucher à Mulliat, et d'un autre
  côté, par la route traditionnelle qui monte de Thoirette à Matafelon.
On connaît, dans l’intervalle des lignes romaines, ces lieux convenables où durent être établis les
  vingt-trois camps flanqués de redoutes et en particulier les camps de la
  cavalerie. Cette cavalerie étant de deux sortes, la cavalerie légionnaire et
  la cavalerie germaine, César a dû les placer chacune séparément. On a déjà
  pu, en effet, remarquer dans le récit que ces deux sortes de cavalerie
  paraissent entrer en action comme si elles partaient de deux points séparés.
Enfin, pour compléter la reconnaissance des lieux,
  admettons que César en personne soit actuellement placé, par exemple, à l'est
  de la plaine, au contour même de ses lignes, sur le terre-plein de la redoute
  numéro 23 de notre carte. De ce point, son regard domine dans toutes les
  directions, il a tout sous les yeux : il peut voir tout ce qui se passe et
  dans la plaine basse, et sur l'éperon nord de la colline de l'oppidum, et sur
  le front du camp de l'armée auxiliaire, et dans ses propres lignes, de part
  et d'autre. Rien ne peut donc échapper à sa vue et il a sous la main sa
  cavalerie germaine — laquelle à partir du Voërle
  a pu s'avancer jusque proche de lui, par un petit plateau intermédiaire, et
  se tenir là, sous le couvert des bois —, pour être lancée au moment opportun.
Maintenant qu'on a pu se former une idée claire de la
  configuration générale et de quelques détails du terrain d'Izernore, faisons
  l'application précise de toutes les particularités du combat dont il vient
  d'être question dans le récit des Commentaires.
Les Gaulois auxiliaires, ayant
  fait sortir du camp leur cavalerie, en couvrent toute la plaine (LXXIX). — C'est-à-dire que la cavalerie
  gauloise débouche dans la plaine par Mulliat et par Matafelon, sur l'heure de midi, conformément au texte. — Il
  lui a fallu en effet, franchir d'assez longs défilés, pour arriver là à
  partir du camp placé sur les bords de l'Ain. — Cette
  cavalerie couvre toute cette plaine. — La cavalerie des Gaulois
  comptait 8.000 hommes ; or, notre plaine d'environ trois mille pas (4.500 mètres) de longueur est
  généralement étroite ; ces 8.000 cavaliers gaulois devaient donc la couvrir.
  — Et ils font ranger un peu à l’écart leurs troupes
  d'infanterie cachées dans des lieux supérieurs. — Voilà l'indication
  précise des lieux dits les Combettes (du mot celtique comb,
  vallée, d'où Combettes, petites
  vallées). Nous venons de faire remarquer, en effet, que la colline de
  Mulliat présente, à son versant du côté de la plaine, dans le voisinage de
  Matafelon, un certain nombre de petits vallons secs, résultant de petites
  crêtes de roches qui se relèvent, à la surface de cette colline, et il était
  facile de cacher des troupes d'infanterie dans ces combettes. Là,
  effectivement, elles eussent été cachées aux regards dirigés de la plaine,
  bien qu'elles en fussent très-proches, et qu'elles pussent y descendre en un
  instant par un couloir facile, qui se trouve au milieu de l'espace compris
  entre le village de Matafelon et le hameau de Charmine.
De l'oppidum d'Alésia la vue
  dominait la plaine (LXXIX). —
  C'est le fait manifeste sur ce terrain, aussi exactement que de la butte
  Montmartre la vue domine Paris.
De tous les camps placés à
  l'entour sur les crêtes des collines la vue dominait, et tous les soldats,
  l'esprit en suspens, attendaient quelle serait l'issue du combat (LXXX). — Sur notre terrain, ce passage du
  récit de César est saisissant. En effet, l'ensemble des lieux forme un véritable
  cirque, allongé du nord au sud, immense, et néanmoins où l’on peut tout voir
  dans la plaine, qui en représente l'arène. Cela résulte de la pente rapide
  des collines qui représentent des gradins latéraux, et sur lesquelles se
  trouvaient placés ces soldats romains, du côté de Test et du côté de l'ouest,
  aux deux extrémités de la partie de leurs lignes qui traversait cette région
  méridionale de la plaine. Il en était de même devant l'oppidum, où le terrain
  est encore notablement incliné sur la plaine.
Les Gaulois, comptant que les
  leurs remporteraient la victoire, et voyant les nôtres accablés par le
  nombre, de toutes parts, et ceux qui étaient bloqués dans l’oppidum, et ceux
  qui étaient arrivés à leur secours, encourageaient chacun les leurs par des
  clameurs et des hurlements. César nous montre ici les spectateurs
  gaulois placés aux deux extrémités du cirque, au sud et au nord de la plaine
  ; ces spectateurs gaulois, aussi bien que les spectateurs romains des gradins
  latéraux, voient tout ce qui se passe dans l'arène, et, du milieu de cette
  arène, on peut parfaitement entendre leurs clameurs d'encouragement.
Voici le dernier trait du tableau, l'aspect général du
  spectacle qu'on a sous les yeux : — Comme le combat
  avait lieu sous les regards de tous, et qu'aucun acte de bravoure ou de
  lâcheté ne pouvait être caché ni d'un côté ni de l'autre, et l'amour de la
  louange et la crainte de l'ignominie excitaient au courage tous les
  combattants. — On le voit, ce texte comprend tous les spectateurs et
  tous les combattants : tous sont témoins de tous les actes de tous ; le combat
  dont il s'agit a donc bien lieu comme dans un cirque, comme dans la plaine
  basse qui est devant l’oppidum d'Izernore. Nous le répétons, ce récit de
  César, lu sur ce terrain d'Izernore, est saisissant.
On ne peut, ce nous semble, ni rencontrer dans un récit
  plus d'exigences particulières de la part du texte, ni rencontrer, dans un
  lieu mis en regard de ce texte, une concordance plus complète, plus parfaite
  de tous points.
Il est important de remarquer, au sujet de ce premier
  combat livré par l'armée auxiliaire, que le récit de César nous a signalé, au
  début de l'action, l’infanterie de cette armée
  auxiliaire se cachant dans les lieux supérieurs et voisins de la plaine,
  comme dans une embuscade, mais qu'elle
  n'a nullement combattu, qu'elle ne s'est même point du tout montrée durant le
  combat. Or, si cette infanterie ne se plaçait pas là en embuscade, pourquoi
  en parler ? Et s'y elle s'y plaçait en embuscade, pourquoi ne point avoir dit
  quelle cause l'empêcha d'exécuter le coup ainsi préparé ? ou même simplement
  d'accourir au secours de la cavalerie gauloise si vivement ramenée jusqu'au
  camp de l'armée auxiliaire, camp dont cette infanterie cachée était si proche
  ? On voit donc que tout cela est un peu arrangé par le narrateur pour
  produire l'effet qu'il désirait obtenir sur l'esprit du lecteur.
Comparons du reste ce combat de la cavalerie auxiliaire
  avec celui de la cavalerie de Vercingétorix qui a eu lieu précédemment dans
  cette même plaine. — Au sujet de la cavalerie de Vercingétorix, César emploie
  des expressions qui montrent avec quel acharnement elle combattit : On se charge des deux côtés avec la plus grande vigueur...
  Il se fait un grand carnage... Les Romains faiblissant, César envoie les Germains à leur
  secours. Tandis que, au sujet de la cavalerie auxiliaire, les
  expressions de César indiquent, sinon la lâcheté, du moins beaucoup de
  mollesse : Les Germains les chargèrent et les
  poussèrent devant eux... Les cavaliers
  gaulois abandonnant le terrain, les nôtres les poursuivirent jusqu'à a leur
  camp, sans leur laisser la faculté de se rallier. Il est donc constaté
  que la cavalerie auxiliaire n'apporta que bien peu d'ardeur à combattre
  devant Alésia. Ceci est important à remarquer pour l'appréciation du concours
  fourni par cette armée à Vercingétorix : question qui devra être posée dans
  l'examen historique de ces événements.
Mais ce qu'il importe surtout de remarquer, c'est que :
  même si la cavalerie auxiliaire eût ramené vigoureusement la cavalerie des Romains
  jusqu'à leurs lignes, qu'en fût-il résulté pour Vercingétorix et son armée
  bloqués dans l'oppidum ? Évidemment la cavalerie gauloise ne pouvait pas
  forcer les lignes du blocus. L'armée de Vercingétorix n'en fût donc pas moins
  demeurée sans vivres, et entourée par l'armée romaine approvisionnée d'une
  réserve de vivres pour trente jours. II faut donc bien le répéter ici : le
  retard funeste de l'armée auxiliaire — en opposition aux ordres formels du
  chef suprême de la Gaule,
  élu par le suffrage universel —, au lieu d’accourir à l'instant pour aider
  Vercingétorix à affamer les Romains, avait déjà irrévocablement tout perdu
  quand cette armée arriva devant Alésia. Ainsi, qui ne le pressentirait ? le
  retard funeste de l'armée auxiliaire, voilà ce qui va triompher de
  Vercingétorix à Alésia. Et, en effet, quel espoir pourrait-il lui rester d'en
  sortir, avec ses Gaulois déjà mourant de faim depuis plusieurs jours, si mal
  armés et dénués de tout engin de guerre pour attaquer les lignes romaines,
  que ce retard a permis de rendre inabordables ?
Suivons.
Uno die intermisso, Galli...
  Après avoir laissé écouler un jour, les Gaulois, qui
  dans cet intervalle de temps avaient préparé un grand nombre de fascines,
  d'échelles et de grappins, sortent de leur camp au milieu de
  la nuit, en silence, et s'approchent des lignes de la plaine[1]. Tout à coup, poussant une clameur, afin de signaler leur
  arrivée à ceux qui sont bloqués dans l'oppidum, ils jettent bas les fascines,
  et à coups de frondes, de flèches, de pierres, ils
  tâchent de chasser les nôtres des retranchements, et ils emploient tous les
  autres moyens d'attaque. En même temps, la clameur ayant été entendue,
  Vercingétorix donne le signal aux siens à son de trompe, et les fait sortir
  de l'oppidum.
Les nôtres se portent aux
  retranchements, chacun au poste qui lui avait été assigné les jours
  précédents, et là, à coups de frondes, à coups de fléaux-projectiles
  et de gros traits, qu'ils avaient disposés dans les ouvrages, et à
  coups de balles de plomb, ils jettent l'épouvante parmi les Gaulois[2]. Les ténèbres empêchant de voir à distance, beaucoup de
  blessures sont reçues à l'improviste de part et d'autre. Nombre de traits
  sont lancés par les machines. Mais les lieutenants Marc-Antoine et
  Trebonius, à qui était dévolue la défense de cette partie des lignes, partout
  où ils s'apercevaient que les nôtres étaient accablés, y envoyaient en
  renfort des troupes tirées des redoutes situées par derrière eux[3].
Tant que les Gaulois étaient à
  une certaine distance des retranchements, ils avaient l’avantage par le
  nombre des projectiles ; mais, quand ils s'approchaient plus près, ou bien
  ils se perçaient eux-mêmes aux aiguillons, qu'ils ne s'attendaient pas
  à trouver là sous leurs pieds ; ou bien, tombant dans les trous, ils y
  étaient transpercés par les pieux des lis ; ou bien, se trouvant à portée du vallum
  et des tours, ils y étaient atteints et tués du coup par les traits
  des machines de remparts. Après que de toutes parts beaucoup d'hommes eurent
  été blessés ; et aucun point des lignes n'ayant été entamé, comme le jour
  arrivait, les Gaulois craignirent d'être coupés, si, des postes supérieurs (si, de la colline de Changeat), on a exécutait une sortie sur leur flanc découvert ; et
  ils se a retirèrent auprès des leurs.
Quant à ceux qui étaient bloqués
  dans l’oppidum, pendant qu'ils apportaient au dehors tout ce que Vercingétorix
  avait fait préparer pour l’attaque, et qu'ils comblaient les premiers fossés,
  trop de temps s'était écoulé ; de sorte qu’ils s’aperçurent de la retraite
  des leurs avant d'avoir pu eux-mêmes s'approcher des retranchements des
  ennemis. Ainsi, n'ayant rien pu faire, ils rentrèrent dans l’oppidum.
Cette attaque nocturne n'introduit aucun élément
  topographique nouveau ; mais elle nous paraît intéressante à examiner en
  détail, par la raison qu'elle fut en réalité (selon
  nous, et d'après le fond même du récit de César) bien moins importante
  qu'elle ne semblerait l'avoir été de fait, au premier aspect de ce même
  récit.
En effet, du côté de l'intérieur il n'y a pas eu le
  moindre engagement de troupes : la résistance inerte des ouvrages avancés de
  la contrevallation a suffi pour arrêter les Gaulois : César l'explique
  très-clairement. Du côté de l'extérieur, le récit nous montre bien les
  Gaulois s'approchant de la ligne de circonvallation avec
  un grand nombre de fascines, d'échelles, de grappins — magno cratium, scalarum, harpagonum numéro effecto
  (comme pour se porter à l'assaut des ouvrages de la plaine) ; mais ces
  Gaulois, en arrivant aux premiers obstacles, jettent
  bas leurs fascines, et lancent des traits, des pierres. Puis, voulant s'approcher
  davantage, ils se percent les pieds aux aiguillons qu'ils ne soupçonnaient pas
  être cachés là, ou bien ils tombent dans les trous des lis dont les pieux
  leur transpercent le corps. Mais il n'est parlé ni de la ligne des
  ceps, forêt de pals solidement enchevêtrés et plantés en terre, ni des deux
  fossés qui sont au pied du retranchement, ni du retranchement avec ses
  défenses propres. Ainsi, les Gaulois de l'extérieur n'ont pu avancer jusqu'au
  pied des retranchements, qui couvraient les soldats romains ; et ils n'ont
  employé ni échelles, ni grappins, bien que le récit de César nous les montre
  d'avance munis de ces engins d'assaut. On voit donc bien que le combat
  rapporté ici avec assez d'éclat se borna simplement, de la part de l'armée auxiliaire,
  à lancer de loin de faibles projectiles ; et que la perfection des lignes
  romaines, ou le retard de l'armée auxiliaire qui permit le perfectionnement
  de ces lignes, est encore la véritable cause de l'insuccès de cette attaque
  nocturne, comme de tout le reste.
Un mot qui termine le récit du combat : ils se retirèrent auprès des leurs, constate qu'une
  partie seulement de l’armée auxiliaire prit part à cette attaque nocturne des
  lignes de la plaine. Fût-ce la moitié, le quart ? Il n'en est rien dît.
  Pourquoi n'a-t-on pas attaqué les lignes sur tous les points à la fois et
  avec toute l'armée auxiliaire ? Il manque donc ici des explications
  importantes.
Les légionnaires qui avaient été présents, qui avaient vu
  les troupes gauloises se retirer au point du jour, pouvaient apprécier les
  expressions du récit à leur juste valeur. Ils savaient environ quelle part
  proportionnelle de l'armée auxiliaire avait attaqué les lignes de la plaine ;
  à quelle distance du retranchement l'ennemi avait été arrêté par la zone des
  pièges ; ils savaient que toutes ces échelles et tous ces grappins, dont il
  est fait mention dans le récit, — magno cratium,
  scalarum, harpagonum numero effecto, — avaient été inutiles ; que
  ces pieux, — sudibus, — étaient de
  gros traits lancés par les machines contre l'ennemi lointain, non des pieux
  maniés pour en percer de près l'ennemi montante l'assaut ; ils savaient
  qu'eux-mêmes, en effet, avaient été accablés de fatigue, — premi, — non pas d'ennemis qu'ils eussent sur
  leurs bras, mais de flèches qui leur avaient été lancées de loin, et que,
  pour résister à cette grêle de flèches lancées dans les ténèbres, ils avaient
  eu besoin de renforts qui vinssent les aider à faire jouer une multitude de
  machines, et non pas les aider à résister i l'ennemi en nombre et attaquant
  avec fureur, corps à corps.
Mais, pour un lecteur étranger à l'événement, le récit
  n'est-il point tel, que, si l’on n'y apporte pas une certaine attention, on
  peut fort bien être induit en erreur par son aspect superficiel, et croire à
  une grande lutte nocturne, à un véritable assaut des retranchements de César
  ? On est, ce nous semble, d'autant plus exposé à tomber dans cette erreur,
  que César a soin de nous informer que les retranchements ne furent point
  entamés, — nulla munitione perrupta ;
  — ce qui porterait à croire qu'ils ont été abordés par les Gaulois, mais bien
  défendus par les Romains. Enfin, César partage avec ses lieutenants,
  Marc-Antoine et Trebonius, la gloire de la résistance à cette attaque
  nocturne : ce qui paraîtrait impliquer l'idée que cette gloire fut
  très-grande, et, par suite, que le danger lui-même fut aussi très-grand.
Voilà donc dans ce récit beaucoup de mise en scène, pour
  une attaque sans importance, contre des retranchements qu’on avait eu le
  temps de rendre inabordables.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Ad campestres munitiones accedunt. — Ils
s'approchent des retranchements établis dans les terres labourables.








[2]
Fundis, librilibus, sudibusque, quas in opere
disposuerant, ac glandibus Gallos perterrent. — Ces balles de plomb
— glandibus — étaient lancées au
fustibale, dont nous avons parlé précédemment. Les gros traits — sudibus — étaient lancés par les machines. Quant
à cette sorte d'armes de jet — librilibus
— que nous appelons ici fléaux-projectiles
(faute de nom connu de nous), nous allons tâcher de démontrer qu'en effet cette
dénomination convient à la nature spéciale de ces projectiles, qu'on les
lançait à la main, et que le nom de librilla,
sous lequel César les désigne ici, est probablement le nom primitif des martio-barbuli ou plumbatæ
de Végèce.


On a jusqu'à ce jour vainement cherché, croyons-nous, à
se rendre compte de la nature de ce projectile appelé chez les Romains librilla. Quelques commentateurs de César ont
pensé qu'il fallait entendre ici par ce mot librilibus,
non pas un objet analogue au fléau d'une balance romaine — librile,— mais un projectile pesant une livre — libra — et lancé au moyen d'une courroie ; qu'en
conséquence, il fallait changer la leçon, lire : libralibus,
au lieu de librilibus, et lire
conjointement les deux mots : fundis libralibus
; expression qui pourrait désigner, par abréviation, des frondes destinées à
lancer des pierres d'une livre, des frondes d'une livre (comme nous disons de
nos jours : canon de six, canon de trente).


Juste Lipse n'admet pas cette opinion ; il veut que
l'on conserve la leçon et qu'on lise séparément les deux mots : fundis, librilibus.
Il pense que le mot libratores, qu'on
trouve dans Tacite, désigne les soldats qui lançaient le projectile en
question. Voici comment s'exprime Tacite : Le général
jugea qu'il était désavantageux de combattre là de près ; et faisant retirer
les légions un peu en arrière, il ordonne aux frondeurs et aux libratores
de lancer des projectiles à l'ennemi, pour le chasser de cette position.
(Annal., II, XX.)


Ce passage de Tacite se rapporte à la dernière bataille
livrée par Germanicus, dans les contrées qu’arrosent l’Ems et le Weser, contre
le vaillant chef des Chérusques, Arminius, défendant aussi avec courage et non
sans succès, malgré l’immense infériorité des armes de ses troupes, la liberté
delà Germanie contre l’invasion romaine. C'était donc 68 ans après le blocus
d'Alésia. Les troupes d'Arminius étaient rangées sur une chaussée, qui avait
été établie pour servir de limite entre deux peu pies germains, et il
s'agissait de les chasser de cette position avantageuse. Avec les frondeurs et
les libratores, Germanicus fit aussi
tirer les machines des légions, qui lançaient de gros traits — hastæ ; — et après que les plus intrépides des Germains
eurent été tués sur la chaussée, les autres se rejetèrent en arrière dans une
forêt. On voit donc qu'il s'agit ici des mêmes sortes de projectiles que déjà
César avait employés à Alésia, de projectiles à grande portée, tels que les martio-barbuli ou plumbatæ,
dont parle Végèce.


Festus, cité aussi par Juste Lipse, a défini les librilla, et voici comment nous croyons devoir
traduire la définition qu'il en donne : Ce sont,
dit-il, des instruments de guerre, qu'on peut, se
représenter par des branches d'arbres, au gros bout desquelles sont assujetties
de grosses pierres au moyen de courroies, de la même manière que dans les
fléaux à battre le blé. — Instrumenta
bellica, saxa scilicet ad brachii crassitudinem, in modum flagellorum, loris
revincta. Juste Lipse conclut de ce texte que les combattants, après
avoir lancé le projectile en question, pouvaient le ramener à eux au moyen de
la courroie. Voici comment il s'exprime : — Ex
illis verbis concluditur telum fuisse emissum et reductum. — On voit
donc qu'il a considéré l'expression de Festus, ad
brachii crassitudinem, comme indiquant le gras du bras de l'homme,
et ce projectile dont il s'agit, comme étant attaché au bras du combattant par
une très-longue courroie, au moyen de laquelle celui-ci pouvait, après l'avoir
lancé, le ramener à soi. Et cependant (ajoute
Juste Lipse lui-même), d'après ce qu'en dit César, ce
projectile avait une grande portée, non une petite portée, — In Cæsare tamen longinquum, non propinquum esse telum.
— Sur quoi l'illustre commentateur de César demeure fort embarrassé : l'idée ne
lui étant pas venue qu'ici le mot brachii
pouvait indiquer une branche d’arbre.


Nous osons croire, au contraire, que notre propre
version du texte de Festus, non-seulement est fondée sur une acception incontestable
des mots employés par cet auteur, dans la définition de ces projectiles appelés
par les Romains librilla, mais encore
qu'elle suscite dans la pensée de notre lecteur une image assez nette de cette
sorte d'armes de jet, l'image d'un fléau de balance romaine, avec le poids
assujetti à sa grosse extrémité.


Cette sorte de projectile a été conservée
traditionnellement à l'usage des enfants, dans nos contrées de France situées
du côté de l'Italie, le long du haut Rhône. On coupe une branche d'arbre de grosseur
et de longueur convenable, fourchue au petit bout. On l'émonde des brindilles
jusqu'aux deux rameaux de la fourche, qu'on coupe chacun à huit on dix
centimètres du point de bifurcation. On fend le gros bout, on y insère une
pierre choisie ad hoc, et on l'assujettit fortement en place avec de la ficelle
dont on croise les tours. Voilà l'arme en question. Elle est redoutable. On la
saisit par le petit bout : la fourche aide à la bien tenir et on la lance à
tour de bras (comme on pourrait lancer une pierre fixée à l'étrier d'une
fronde, en laissant aller la fronde elle-même avec la pierre).


Ce projectile si simple, si facile à faire partout,
porte effectivement très-loin ; et, quand il est lancé, sa branche, entraînée
par la masse de la pierre, oscille comme un poisson qui nage, la fourche du
petit bout représentant la queue du poisson. Tout porte donc à croire que cette
ressemblance fugitive, unie à la puissance des librilla,
aura suggéré aux soldats romains l'idée de donner à ces projectiles le nom de barbillons
de Mars, Martio-barbuli.


Le nom de plumbatæ
dut leur être donné ensuite, quand on les perfectionna par l'emploi du plomb,
matière plus convenable que la pierre pour cet usage.








[3]
Qua ex parie premi nostros intellexerant, iis
auxilio ex ulterioribus castellis deductos submittebant (LXXX). — Ce
qui montre bien, comme nous l'avons pensé précédemment, que les troupes
romaines étaient réparties dans vingt-trois camps, flanqués de vingt-trois
redoutes.


















 




 
§ VI. — Troisième et dernière tentative de l’armée
  auxiliaire. — Expédition de Vergasillaune da côté de la grande colline du
  Septentrion. — Catastrophe. — Appréciation du concours fourni par cette armée
  devant Alésia. — Indices d'une défection parmi les chefs gaulois.
 
Bis magno cum detrimento
  repulsi Galli... Deux fois repoussés avec
  de grandes pertes, les Gaulois tiennent conseil sur ce qu'ils ont à faire.
  Ils font approcher les hommes qui connaissent parfaitement le pays. Ils sont renseignés
  par eux sur l'assiette et la force des camps supérieurs. — Il y avait du côté du septentrion une colline que les
  nôtres n’avaient pu, à cause de l’étendue de son circuit, embrasser dans les
  ouvrages. — C'était la colline ou le mont
  de Changeat, que nous avons indiqué plus haut comme faisant suite
  du côté du septentrion à l'entourage de l'oppidum d'Izernore, où il se trouve
  placé à l'ouest de la plaine basse de trois mille pas de longueur située
  devant l'oppidum. — En sorte que les Romains furent
  forcés d’établir leurs camps sur un terrain presque désavantageux et
  légèrement déclive. — C'est-à-dire au versant oriental de ce mont de
  Changeât, où l'on voit aujourd'hui, du nord au sud, à partir de Matafelon,
  les hameaux de Li[1], de Lia, de Sorpia,
  d’Intria. — Les
  lieutenants Antistius, Rheginus et C. Caninius Rebilus occupaient ces camps
  avec deux légions. Les chefs gaulois, après avoir fait reconnaître le terrain
  avec a attention, font choix de 60.000 hommes parmi tous les contingents des
  cités qui avaient la plus grande réputation de bravoure ; ils conviennent
  entre eux secrètement de leur projet et de la manière de l’exécuter. Ils
  fixent, pour commencer l'attaque, l’instant précis où il paraîtra être midi.
  Ils mettent à la tête de ces troupes l'Arverne Vergasillaune, l'un des quatre
  chefs de l'armée auxiliaire et parent de Vercingétorix.
Vergasillaune sortit du camp dès
  la première veille (environ dès six
  heures du soir), parvint presque à sa destination
  dès le point du jour, s'y tint caché derrière la montagne, et y fit reposer
  ses soldats des fatigues de la nuit. — Vergasillaune partit du camp de
  Mulliat par derrière, en suivant la rive gauche de l’Ain jusque près de Cotrophe ; là, s'écartant de la rivière dans la
  direction générale du sud, il prit le sentier qui conduit sur la montagne et
  tout près du point où l’on voit aujourd'hui la grange de Revers. Son corps
  d'armée de 60.000 hommes défila ainsi toute la nuit, pour parvenir au sommet
  de la montagne dès le point du jour. Là les Gaulois se placèrent
  convenablement, au versant occidental du mont de Changeat et près de sa
  crête, depuis la grange de Revers jusqu'à l'endroit où se trouve aujourd'hui
  le village d'Heyriat, peut-être même
  un peu plus loin au sud, vu leur nombre. Puis, ainsi placés au versant
  postérieur et presque au sommet de cette grande colline du septentrion, ils
  se reposèrent en attendant l'heure de midi. Dans cette position,
  Vergasillaune se trouve bien, comme l'exige le texte, parvenu au point du jour presque à destination, — prope confecto sub lucem itinere, — puisque, en
  moins d'une demi-heure, les troupes qu'il conduit peuvent descendre de front
  sur les lignes romaines du versant oriental de cette grande colline du septentrion.
  Et il est bien aussi caché derrière cette montagne
  — post montent se occultavit, — puisque
  la crête de faîtage s'élève encore de quelques mètres entre les Romains et
  lui.
Lorsqu’il sembla être près de
  midi, Vergasillaune se porta sur les camps que nous avons précédemment indiqués.
Et, en même temps, on vit la
  cavalerie des Gaulois commencer à s'approcher des lignes de la plaine, et le reste
  de leurs troupes se montrer devant leur camp.
Vercingétorix, de la citadelle
  d'Alésia (du haut du molard des Evoës dans l'oppidum), ayant aperçu les siens, s'avance de cette position. Il
  fait tirer de son camp de longues perches, des mantelets, des grappins, et
  autres instruments qu'il avait préparés pour l’attaque. On combat en même
  temps de tous les côtés, et on aborde tous les ouvrages.
Les soldats accourent en nombre
  sur les points qui paraissent les plus faibles. L'armée romaine se trouve disséminée
  sur de si vastes ouvrages qu'il n'est pas facile de se porter au secours sur
  tant de points à la fois. Ce qui surtout alarme les noires, ce sont les
  clameurs qui s'élèvent par derrière eux pendant ce combat : chacun sentant
  que son propre péril dépend du courage d'autrui. D'ordinaire, en effet, tout
  ce que les regards de l'homme n'aperçoivent pas, en acquiert plus de force
  pour troubler son esprit.
César, ayant trouvé une place
  convenable, peut très-bien voir de là tout ce qui se passe en chaque points
  et a envoie du renfort à ceux qui faiblissent.
Il est clair que, dans cette bataille, César avait le plus
  grand intérêt à trouver une place d'où il pût embrasser d'un coup d'œil toqt
  ce qui se passait sur chaque point attaqué par les Gaulois ; et, puisqu'il a
  trouvé, dit-il, une place convenable pour cela, il s'ensuit que la
  désignation de cette place et la démonstration du fait que, de là, César put
  réellement tout voir de ses propres yeux, deviennent strictement obligatoires
  pour quiconque prétend montrer aujourd'hui le véritable emplacement de
  l'antique Alésia.
Pour ce qui est du terrain d’Izernore, nous avons déjà
  constaté ci-dessus, à l'occasion du premier combat de cavalerie livré dans la
  plaine basse par l'armée auxiliaire, que César, placé dans la redoute (n° 23) située au contour nord-est de ses
  lignes, eût pu, de là, embrasser d'un même coup d'œil toutes les péripéties
  de ce combat. Et maintenant, de là encore, pour qu'il puisse étendre ses
  regards sur tout l'ensemble des divers points attaqués en même temps, il lui
  aura suffi de monter un peu plus haut sur la même colline, directement
  derrière cette même redoute (n° 23),
  jusqu'à un tertre assez proéminent qu'on peut remarquer à trente ou quarante
  mètres plus haut. Là, César se sera trouvé à cette place convenable, d'où il
  put tout voir ; et nous l'avons signalée sur notre carte par les initiales de
  son nom tracées en rouge : J. C.
Là, en effet, se rencontre, au versant de la colline que
  nous venons de désigner ci-dessus, un gradin proéminent, du haut duquel la
  vue domine à la fois directement tous les points d'attaque signalés dans le
  récit, sans en excepter un seul. De cette place, en effet, César voit au loin
  et en face de lui, à l'ouest de la plaine, les troupes de Vergasillaune
  descendant de front par les versants ravinés du
  mont de Changeat, sur Li, Lia, Sorpia,
  Intria. — Il voit à sa droite, au nord
  de la plaine, la cavalerie de l'armée auxiliaire débouchant par Mulliat et par Matafelon
  pour se rendre dans la plaine et s’approcher des lignes ; il voit aussi, dans
  l’intervalle de ces deux débouchés. L’infanterie de cette armée auxiliaire se montrer en avant de son camp sur la colline de Mulliat.
  — Il voit devant lui, en bas de sa position et au nord de la plaine,
  Vercingétorix descendant avec les siens par l’éperon nord de l’oppidum et
  faisant tirer par là de son camp oriental (de
  derrière Condamine), tout ce
  qu'il a fait préparer pour l'attaque. — Enfin, César voit encore parfaitement
  ses propres soldats dans l'intérieur de ses lignes : d,abord dans la plaine,
  où son regard plonge facilement, et où les Romains se rangent, de part et
  d'autre, sur le terre-plein du vallum,
  soit en face de Vercingétorix, qui descend de l'oppidum par l'éperon nord,
  soit en face de la cavalerie auxiliaire qui approche en sens opposé des
  lignes de la plaine ; enfin, César aperçoit encore, au loin et un peu à sa
  gauche, par-delà le plateau de l'oppidum et au versant oriental de la grande
  colline du septentrion, les soldats romains qui courent aux points attaqués,
  et se rangent pour faire face aux troupes de Vergasillaune.
De part et d'autre on comprend
  que le moment est venu de faire un suprême effort. Les Gaulois, s'ils n'entament
  les lignes, n'ont plus aucun espoir de salut ; les Romains, s'ils obtiennent
  l'avantage, en attendent la fin de toutes leurs peines.
Le plus fort du combat est du
  côté des retranchements supérieurs, où nous avons montré que Vergasillaune a
  été envoyé. La possession de l'étroit faîte du terrain joignant la pente
  — c’est-à-dire la possession des crêtes qui se relèvent au versant oriental
  de la grande colline du septentrion ; lieux dits sur le bois de Jon, sur Gimon,
  sur Bozon, sur le Turle... — est d'une
  grande importance. Des ennemis lancent des traits ; d'autres massés en
  tortue, s’approchent à couvert ; des hommes frais remplacent à leur tour ceux
  qui sont épuisés de fatigue. Des matériaux accumulés par tant de monde dans
  les ouvrages donnent aux Gaulois le moyen de monter par dessus (ou de s'exhausser),
  et recouvrent les pièges que les Romains avaient cachés à fleur de terre, et
  qu'ils avaient appelés : les aiguillons et les lis (stimulos et lilia). Les
  armes et les forces vont faire défaut aux nôtres.
César y informé de cette situation,
  y envoie au secours Labienus avec six cohortes (environ 3.000 hommes). Il lui donne
  l'ordre formel, s'il ne peut tenir dans cette position, d'exécuter une sortie
  avec les cohortes et de charger l'ennemi, mais ceci, de ne le faire qu'à la dernière
  extrémité.
Lui-même se porte auprès des
  autres combattants (aux lignes de la
  plaine) ; il les exhorte à ne pas se laisser
  abattre par la fatigue ; il leur fait comprendre qu'il s'agit en ce jour et à
  cette heure du fruit de tous les combats qui ont précédé.
Les Gaulois de l'intérieur,
  désespérant de leur attaque du côté des terres labourables — du côté
  de la plaine basse a située au nord de l’oppidum —,
  à cause de la force extrême de ses ouvrages, entreprennent de mon fer à
  l’assaut des lieux abrupts — situés à l’est de l'oppidum, sur la rive
  droite de l’Anconnans, lieux dits en Pérucle,
  au Voërle, le bois d'Orgevet, les Félis
  —. Ils y transportent les objets qu'ils ont préparés
  éventuellement pour cela. Ils chassent les défenseurs des tours par une nuée
  de traits ; ils se font un chemin avec de la terre et des fascines —
  pour franchir l'Anconnans, la zone des pièges et les fossés — ; au moyen de crocs, ils arrachent la palissade et le parapet
  — Voilà Vercingétorix qui fait brèche à la contrevallation.
César y envoie d'abord le jeune Brutus
  avec six cohortes (environ 3.000
  hommes) ; puis le lieutenant Fabius avec sept
  autres cohortes (environ 3.500 hommes). Enfin, l’acharnement du combat augmentant toujours, il y
  conduit lui-même un renfort de troupes fraîches (probablement toute sa cavalerie, à en juger par ce
  qui est dit ci-après).
Le combat rétabli et les ennemis
  repoussés. César se dirige vers l'endroit où il avait envoyé Labienus. Il tire
  quatre cohortes (environ 3.000 hommes) de la redoute la plus proche ; il donne l’ordre à une partie
  de la cavalerie de le suivre, à l’autre partie d’aller faire le tour des
  lignes extérieures pour attaquer les ennemis ce par derrière.
Ainsi, en partant de cette région particulière des lignes
  où il a repoussé de la contrevallation et rejeté à l'intérieur de la place le
  corps d'armée de Vercingétorix, d'un côté,
  César lui-même, avec l’une des deux divisions de sa cavalerie et les quatre
  cohortes qui le suivent, se dirige par l'intervalle des lignes et par le nord de l'oppidum vers l’attaque de Vergasillaune
  ; de l’autre côté, César détache en
  sens inverse l’autre division de sa cavalerie, et l’envoie du même point de
  départ au même point de destination, en faisant le tour des lignes de blocus par le sud de l’oppidum, comme on le verra
  ci-après. Les deux mouvements comprennent donc ensemble le circuit total de
  l'oppidum d'Izernore-Alésia. César en parcourt de son côté la moindre partie
  ; la cavalerie détachée dans la direction inverse en parcourt la plus grande
  partie, et sort facilement des lignes au passage de l'Ognin, pour aller
  ensuite attaquer par derrière le corps d'armée de Vergasillaune, comme il va
  être dit plus loin.
Labienus, voyant que ni les
  retranchements ni les fossés ne peuvent résister à la violence des attaques de
  l'ennemi, masse en un seul corps trente-neuf cohortes, que le hasard lui a
  permis de tirer des redoutes voisines (environ
  20.000 hommes), et envoie des courriers informer
  César du parti qu'il croit devoir prendre.
On a vu que César avait ordonné d'avance à Labienus
  d'exécuter une sortie à la tête des cohortes et de charger l'ennemi ; mais de
  ne recourir à ce moyen extrême que dans le cas de nécessité. Actuellement, la
  nécessité est constatée, et en conséquence Labienus va exécuter la sortie
  prescrite, et auparavant il envoie des courriers en informer César.
Déjà nous avons vu un autre lieutenant de César, Sergius
  Galba, dans une situation tout à fait pareille, recourir à ce même moyen :
  d'exécuter une sortie au glaive, pour exterminer des milliers de Gaulois, qui
  étaient venus assaillir ses quartiers d'hiver à Octodurus (III, VI).
  C'était, en effet, un moyen infaillible contre les attaques des Gaulois, qui
  n'avaient de leur côté aucune arme, offensive ou défensive, qui leur permît
  de tenir ferme de plain pied, en face des légionnaires armés du gladius, du pilum,
  du casque et du bouclier.
César hâte le pas afin d’être
  présent au combat. Sa venue ayant été signalée par la couleur pourpre de son manteau,
  insigne dont il avait coutume de se servir dans les batailles, et les turmes
  de cavalerie avec les cohortes qui le suivaient par son ordre, ayant été
  aperçues de cet endroit où, des positions supérieures, les regards
  plongeaient dans ces lieux déclives et bas (dans la plaine basse située devant l'oppidum du côté du nord),
  les ennemis engagent le combat. — Voilà donc
  César qui arrive dans la plaine par l'intervalle de ses lignes de blocus, et
  en même temps voici une nouvelle attaque des Gaulois qui a lieu et sur laquelle
  nous aurons à revenir. — A une clameur poussée des
  deux côtés, il est riposté du vallum ce et de tous les retranchements par une
  clameur. Les nôtres après avoir lancé le pilum, en viennent au gladius.
  Tout à coup, par derrière, la cavalerie est aperçue. Pour apparaître
  ainsi par derrière le corps d'armée de Vergasillaune, la cavalerie de César,
  à partir du Voërle, a couru d'abord droit au sud jusqu'à l’Ognin, par le terre-plein de la
  contrevallation ; puis là, en traversant l'Ognin à gué dans l’endroit où les lignes coupent cette rivière,
  elle est sortie à l'extérieur pour courir à l'ouest jusqu'à Mornay (par la
  voie qu'avait suivie César dans l'invasion de la Gaule) ; puis,
  tournant à droite, elle a couru au nord par Crépiat
  et Heyriat, pour déboucher sur le lieu
  du combat, près de Sonthonnax-la-Montagne,
  soit dans la prairie située au bas de ce village (lieu
  dit en Charmine), soit dans le
  vallon de Changeât, situé du côté du septentrion de l'oppidum. Dès lors,
  cette cavalerie avait exécuté ponctuellement l'ordre de César indiqué dans le
  texte, à savoir : d'aller faire le tour des lignes à
  l'extérieur, — circum, ire exteriores
  munitiones — pour attaquer les ennemis
  par derrière —et ab
  tergo hostes adoriri. — Et ainsi, après un parcours d'environ dix
  à douze kilomètres, sans avoir rencontré aucune difficulté de terrain qui pût
  l'arrêter, ni même la retarder, elle apparaissait tout à coup par derrière
  les Gaulois, sans qu'ils pussent s'attendre à lavoir survenir là[2]. — Repente post tergum equitatus cernitur.
D'autres cohortes approchent. Les
  ennemis tournent le dos. La cavalerie coupe le chemin aux fuyards, il se fait
  un grand carnage. Sedulius, chef et prince des Lémovices, est tué. L'Arverne
  Vergasillaune est fait prisonnier dans sa fuite. Soixante-quatorze étendards des
  ennemis sont rapportés à César. D'un si grand nombre d'hommes (de 60.000),
  quelques-uns seulement se réfugient sains et saufs dans leur camp.
De ce dernier passage du texte, rapproché d'un autre qu'on
  a vu précédemment, il ressort avec évidence que deux
  voies différentes menaient du camp de l’armée gauloise auxiliaire au point
  supérieur de la circonvallation, où eut lieu l'attaque de Vergasillaune. L’une
  de ces voies aurait été détournée, couverte, très-longue ou très-difficile,
  au point d'exiger, à partir du camp gaulois, toute une nuit pour aboutir
  derrière la crête de la grande colline du septentrion, tout près des lignes
  romaines ; l’autre voie aurait été directe et très-courte, de manière que,
  par là, ce petit nombre de soldats de Vergasillaune échappés au massacre
  purent, à l’abri des poursuites de la cavalerie romaine et dans le court
  espace de quelques instants, paraît-il, regagner ce même camp, à la vue des
  Gaulois bloqués dam l'oppidum (comme
  César le dira ci-après). Or, sur notre terrain, d'une part, la voie
  détournée qui va gravir le mont de Changeat
  par son versant occidental, et, d'une autre part, la voie directe et par où
  la fuite fut facile vers le camp de l'armée auxiliaire, à travers le versant oriental
  de ce même mont de Changeat, c'est-à-dire à travers les crêtes rocheuses du bois de Jon, qui est sous les regards de
  l'oppidum, présentent évidemment toutes ces conditions locales exigées par le
  texte de César.
Les Gaulois de l'oppidum, témoins
  du carnage et de la fuite des leurs[3], perdent tout espoir de salut et font rentrer leurs troupes
  de l'attaque des lignes de blocus.
A l’instant même où l'on apprend
  la chose dans le a camp des Gaulois auxiliaires, ils s’enfuient.
Que si les troupes romaines, pour
  s'être portées en renfort sur tant de points divers et n'avoir eu aucun répit
  durant la journée, n'eussent été accablées de fatigue, toute l'armée ennemie
  eût pu être détruite. Dès le fit milieu de la nuit, la cavalerie est envoyée
  à la poursuite et atteint les dernières troupes des ennemis. Un grand nombre
  d'hommes sont pris et tués[4] ; ceux qui parti viennent à échapper se retirent dans les
  cités.
Ce récit est entraînant : César, qui rapporte là son plus
  grand succès, y met naturellement quelque enthousiasme et un certain art
  d'exposition : tâchons donc d’y reconnaître avec méthode et de distinguer
  clairement les faits qu'il nous montre d’une manière positive.
1° Le corps expéditionnaire de
  Vergasillaune a gravi la montagne pendant la nuit ; il a attaqué
  le premier, et a combattu depuis midi jusqu'au dernier moment, — Ad ea castra contendit... pugnatur. — A-t-il pu franchir la zone
  extérieure des pièges et parvenir jusqu'à la palissade de la circonvallation
  ? Certainement non. En effet, le texte dit bien que les masses de matériaux
  apportés et jetés par les Gaulois dans les retranchements leur permirent de
  passer par-dessus les pièges que les Romains avaient cachés à fleur de terre,
  — Agger in munitionem conjectus et ascensum dat
  Gallis, et quæ in terram occultaverant Romani contegit. — Voilà le
  fait. Ainsi, les aiguillons, — stimuli,
  — et particulièrement les lis, — lilia,
  — qui étaient cachés à fleur de terre, ont été recouverts de matériaux jetés
  par les Gaulois ; mais les ceps, — cippi,
  — qui s'élevaient hors de terre, — ab ramis
  eminebant ; — cette forêt de pals enchevêtrés et inextricables,
  qui se trouvait par-devant les deux fossés de quinze pieds, et ces deux
  fossés et la palissade, César n'en parle nullement en cette occasion. On doit
  donc admettre que la ligne des ceps arrêta les Gaulois de Vergasillaune, sans
  qu'ils aient pu s'approcher davantage des soldats romains. Par conséquent,
  l'expression amphibologique du texte de César, — ascensum
  dat Gallis, — doit être prise, non pas en ce sens que ces Gaulois
  auraient eu, dans les matériaux accumulés par eux, un moyen de monter sur le
  retranchement des Romains et qu'ils l'aient réellement escaladé, mais bien en
  cet autre sens qu'ils aient eu dans ces matériaux un
  moyen de s'exhausser, ou de passer
  par-dessus les aiguillons et les lis qui en étaient recouverts,
  pour parvenir jusqu'à la ligne des ceps, et pour engager ainsi, à une
  distance un peu moindre des soldats romains, un combat à coups de flèches, de
  traits et de pierres. D'ailleurs, puisque les légionnaires, pour en finir,
  ont effectué une sortie au gladius, il faut bien que ces Gaulois soient demeurés
  à l’extérieur des retranchements jusqu'à
  ce moment-là. Et, du reste, Vergasillaune ne paraît avoir emporté avec lui
  aucun engin propre à faciliter l'approche et l'escalade de telles
  fortifications.
Cela entendu ainsi, considérons à quel point le texte de
  César en devient clair. Après un combat prolongé de cette manière, nous
  voyons que les armes, les projectiles de tonte nature dont les Romains
  s'étaient approvisionnés, leur font défaut, et qu'ils se sont eux-mêmes
  épuisés de fatigue aies lancer de leurs retranchements : — Nec jam arma nostris, nec vires suppetunt. —
  Puis, nous voyons Labienus, conformément aux instructions données par César,
  — deduciis cohortibus eruptione pugnaret,
  — exécuter une sortie avec trente-neuf cohortes, environ vingt mille légionnaires,
  lesquels, après avoir lancé leurs puissants javelots, qui traversent du même
  coupelle bouclier gaulois et l'homme lui-même, en viennent aux glaives, — emissis pilis, gladiis rem gerunt, — et
  achèvent ainsi cette affreuse boucherie, — fit
  magna cædes, — dans laquelle les Gaulois n'ont ni armes
  comparables pour combattre, ni bouclier pour se couvrir ; dans laquelle ils
  n'ont qu'à opter entre ces deux destinées pareillement et tristement fatales
  : mourir sans vengeance, ou s'enfuir.
César, comme nous l'avons déjà fait remarquer, parait
  avoir été complètement renseigné d'avance sur tous les détails de cette
  expédition de Vergasillaune. Il parle de secret gardé à cet égard par les
  chefs gaulois : mais le secret était-il possible, après les renseignements
  demandés par eux aux gens du pays, et au milieu de tant de monde ?
  D'ailleurs, n'avons-nous pas déjà vu l'un de ces mêmes chefs gaulois
  communiquer à César devant Gergovia des renseignements de la même nature ?
  César aurait-il donc réellement trouvé moyen d'être informé d'avance de
  l'expédition projetée par les Gaulois et que devait conduire Vergasillaune ?
  On est bien porté à le croire, soit en voyant que Polyen affirme positivement
  le fait, soit en voyant, dans le récit de César, que près de vingt mille
  légionnaires se trouvent postés là, précisément sur le point d'attaque
  désigné d'avance dans le conseil des Gaulois, et qu'ils se trouvent là par hasard, à en croire l’habile et astucieux
  narrateur, — undequadraginta cohortibus, quas ex
  proximis prœsidiis deductas fors obtulit ; — soit en voyant que la
  cavalerie de César arrive si à propos par derrière les troupes de Vergasillaune
  ; soit surtout en se rappelant que César avait à sa disposition, pour ses
  succès et pour le salut de son armée, tout l'or dont il avait pu spolier la Gaule pendant déjà sept
  années. Du reste, cette opinion était accréditée à Rome, et nous aurons
  l'occasion d'en constater le témoignage dans un ensemble de considérations
  qu'on trouvera plus loin à ce point de vue.
Fut-ce encore la cavalerie
  germaine que César envoya pour attaquer par derrière les troupes
  de Vergasillaune ? Si ce fut réellement elle, et c'est bien probable, tous
  les succès des Romains, depuis l'arrivée de cette cavalerie germaine à leur
  secours, auraient donc bien véritablement été dus à la vaillance de ces
  cavaliers germains, comme l'ont dit Eutrope et Paul Orose, d'après Suétone,
  dans le texte que nous avons cité plus haut.
2° L’armée de Vercingétorix
  est d'abord sortie de l'oppidum du côté de la plaine ; elle était munie de
  quelques engins propres à l'attaque des retranchements, et préparés sans
  doute à l’imitation de ceux des Romains. Après de vaines tentatives pour
  approcher de ces retranchements de la plaine basse, qui se trouvaient
  renforcés au plus haut degré dans cette région, Vercingétorix s'est porté à
  l’attaque d'un autre point des lignes, où le terrain était très-incliné, abrupt. C'était par rapport à l'oppidum, du
  côté opposé à celui où Vergasillaune continuait sa propre attaque. Il est
  certain que ces deux attaques simultanées des lignes romaines, celle de la
  contrevallation par Vercingétorix et celle de la circonvallation par
  Vergasillaune, eurent lieu sur deux points des lignes très-éloignés l'un de
  l'autre : puisque César, pour se rendre de l’un de ces points à l'autre,
  traversa la plaine ; et que sa cavalerie, pour se rendre, dans une direction
  opposée, du même point de départ au même point de destination, dut aller
  faire à l'opposé un grand circuit.
Cependant, il paraîtrait naturel que Vercingétorix eût
  attaqué du côté de l'intérieur cette même région des lignes romaines que
  Vergasillaune attaquait du côté de l'extérieur, afin de prendre ainsi les
  Romains entre deux attaques convergentes. César ne nous donne aucune
  explication à ce sujet. Mais, sur le terrain d'Izernore,
  on voit tout de suite une disposition des lieux qui rendait cette attaque
  convergente impraticable à Vercingétorix. C'est que la région des lignes
  romaines, attaquée par Vergasillaune — région que l'on connaît avec certitude
  d'après l'orientation des lieux signalée par César —, se trouve naturellement
  inabordable du côté de l'oppidum. En effet, tout le long de cette partie du
  cours de l'Ognin — qui présente un volume d'eau plus important que l'Oze et
  l’Ozerain ensemble, ou que la
   Loue et le Todeure ensemble —, sa rive gauche est bordée de
  roches en précipices, dans lesquelles ce cours d'eau est profondément
  encaissé. Tandis que, du côté opposé de l'oppidum, la vallée de l'Anconnans
  est largement ouverte, le cours d'eau est simplement marécageux, moins
  profond que l’Ognin ; et la berge, que lui forment les collines extérieures,
  étant moins abrupte que la rive opposée de l'Ognin, l'attaque y était
  d'autant moins difficile.
Le terrain d'Izernore nous montre de plus une raison
  capitale pour que Vercingétorix ait attaqué les lignes romaines du côté
  oriental de l'oppidum. C'est que l'héroïque et habile chef suprême de la Gaule, réduit alors à
  n'avoir plus qu'une pensée, celle de sauver son armée, n'apercevait autour de
  lui qu'un seul chemin par lequel il pût la conduire en lieu sûr. Cette voie
  unique de salut était de forcer les lignes romaines directement à l'est
  d'Izernore, pour y franchir les collines de l'entourage par Tignat, Ceyssiat,
  Charrion et Nerciat, et d'aller se jeter dans les vastes et épaisses
  sapinières qui couvrent les montagnes d'Apremont, sur la rive gauche du
  Lenge. Cette voie lui présentait dans son trajet, d'abord jusqu'au Lenge, des
  positions échelonnées et très-fortes ; puis, les marais du Lenge,
  très-favorables pour protéger et couvrir la retraite des troupes gauloises ;
  et par là, à six ou sept kilomètres de distance dé l'oppidum d'Izernore,
  l'armée de Vercingétorix se fût trouvée en complète sûreté dans la forêt de Niermes. On conçoit donc bien que le
  sage guerrier qui la commandait ait fait tous ses efforts pour s'ouvrir un
  passage dans cette direction.
Si peu explicite que soit le récit de César au sujet de
  cette attaque de la contrevallation romaine par Vercingétorix, ce fui
  incontestablement là, d'après les faits indiqués, que la lutte fut la plus
  acharnée, c'est-à-dire sur la rive droite de l'Anconnans, lieux dits : en Pérucle, le Voërle,
  le bois d’Orgevet, les Félis, en Condamine...
  On doit même croire que l'issue du combat y fut, à un certain moment,
  très-douteuse. En effet, de ce côté-là, les soldats romains postés sur les
  tours de leurs retranchements, en butte à une nuée de flèches, ne purent
  continuer de tirer sur les Gaulois et abandonnèrent leur poste : — multitudine telorum ex turribus propugnantes deturbant
  ; — le cours d'eau marécageux, toute la zone des pièges et les trois fossés
  furent franchis par les Gaulois, au moyen de matériaux de toute nature et de
  fascines : — aggere et cratibus aditus expediunt.
  — Le rempart fut abordé et entamé ; la palissade
  et le parapet furent comme déchirés et amenés bas au moyen de crocs
  : — falcibus vallum ac loricam rescindunt.
  — Quelle attaque prodigieuse dirigée contre ces formidables retranchements
  des Romains ! César y envoya un premier renfort de six cohortes (environ 3.000 légionnaires) ; puis un second
  renfort de sept cohortes (environ 3.500
  légionnaires) ; et enfin, le péril et l'acharnement du combat
  augmentant toujours, il s'y rendit lui-même avec un troisième renfort,
  composé de troupes fraîches, — postremo ipse,
  quum vehementius pugnaretur, integros subsidio adducit. — Mais il
  n'a pas jugé à propos de nous faire connaître l’espèce et la force numérique
  de ces troupes fraîches, qu'il amena lui-même au secours de ses lieutenants
  assaillis et écrasés par Vercingétorix. Et il poursuit immédiatement son
  récit en ces termes : le combat rétabli et les
  ennemis repoussés, — restituto prœlio ac
  repulsis hostibus... — ce qui donne à entendre qu'à un certain
  moment Vercingétorix eut l'avantage dans ce combat, puisque l’égalité y fut rétablie ; et aussi
  qu'il pénétra dans l'intervalle des lignes romaines, puisqu'il en fut repoussé.
Tâchons même d'apercevoir un peu plus clairement ce qui s'est
  passé dans cet assaut vraiment prodigieux. Jetons d'abord un regard sur le
  terrain. Nous voyons que le bas des collines orientales qui entourent
  l'oppidum d'Izernore est généralement accidenté et offre des pentes
  escarpées, comme l'indique le texte, — loca prærupta
  ex adscensu tentant ; — que leur sommet est garni de crêtes
  rocheuses coupées çà et là par des cols de passage ; mais que leur versant,
  dans sa région moyenne (qui dut être comprise
  entre les lignes romaines), présente de grands espaces cultivés et
  assez peu inclinés pour que de la cavalerie ait pu facilement y exécuter des
  charges contre les troupes gauloises.
Or, nous avons vu dans le récit que toute la cavalerie de
  César était là présente au moment où Vercingétorix en fut repoussé. Y
  était-elle déjà au début de l'attaque de Vergasillaune ? On ne peut guère
  croire qu'elle y fût déjà réunie d avance en face des Gaulois, car nul ne
  devait savoir que Vercingétorix viendrait attaquer les lignes romaines de ce
  côté-la, et il n'est pas naturel que de la cavalerie ait été postée d'avance
  pour défendre l'abord de ces pentes à faites abrupts.
  Nous avons vu d'ailleurs que, pendant la durée de l'attaque des Gaulois,
  César y envoya deux fois du renfort : la première fois six cohortes, la
  seconde fois sept cohortes ; mais il ne dit point y avoir envoyé de la
  cavalerie. Donc, probablement, c'est lui-même qui a amené là toute sa
  cavalerie, et c'est ce qu'il faut entendre par ces troupes fraîches qu'il y
  amena de sa personne en dernier renfort, sur l'avis que l'acharnement de
  l'attaque augmentait toujours. C'est donc très-probablement à l'aide de sa cavalerie
  que César est enfin parvenu à rétablir le combat
  et à refouler les troupes de Vercingétorix. Par conséquent, tout
  porte à croire que Vercingétorix avait escaladé les premières pentes
  abruptes, après avoir fait brèche à la contrevallation, et avoir pénétré dans
  l'intervalle des lignes romaines. Ainsi se trouve pleinement confirmé et mis
  en lumière le fait très-intéressant qui est impliqué dans cette expression
  des Commentaires : — Restituto prœlio ac repulsis
  hostibus, — le combat étant rétabli, et
  les ennemis repoussés dans l'intérieur de l'oppidum...
Et par conséquent encore, nous devons aussi conclure en
  résumé que cette dernière attaque des lignes du blocus tentée par Vercingétorix
  fut très-périlleuse pour les Romains, et que César ne put arrêter enfin les
  progrès des troupes gauloises dans l'intervalle de ses lignes, qu'en y
  amenant lui-même sa cavalerie et sans doute surtout sa cavalerie germaine,
  qui était sa dernière ressource.
Nous ne pouvons du reste nous empêcher de faire remarquer
  ce laconisme superbe, — restituto prœlio ac
  repulsis hostibus, — que le narrateur victorieux emploie dans cette
  occasion à l'égard de Vercingétorix : laconisme en effet remarquable, au
  sujet d'un combat où furent engagées sans doute de grandes masses des
  meilleures troupes des deux armées, sous les ordres personnels des deux chefs
  suprêmes ; au sujet d'un assaut où les Gaulois parvinrent à s'ouvrir un
  chemin jusqu'à ses légionnaires, à travers les retranchements inouïs que nous
  connaissons, et à les combattre corps à corps, même avec quelque avantage de
  leur côté à un certain moment, et cela sans aucune arme nationale comparable
  à celles des Romains. Quel besoin il faut que César ait éprouvé de déprécier
  Vercingétorix ! Et quelle gloire il lui a fait ainsi malgré lui !
Le succès qui couronna un instant cet assaut impossible de
  la contrevallation romaine, tenté néanmoins par Vercingétorix pour tâcher de
  sauver son armée quand les circonstances furent devenues si critiques, nous
  fait présumer qu'un certain nombre de ses braves Gaulois avaient ici à la
  main les glaives des légionnaires tués quelque temps auparavant (grâce à l'avantage du terrain), dans
  l'assaut de Gergovia.
Enfin, l'héroïque défenseur et chef suprême de la Gaule, le dernier à
  abandonner l'attaque, fit rentrer ses troupes dans l’oppidum.
3° Quel rôle joua de son côté
  tout le reste de l’armée auxiliaire, — c'est-à-dire la plus grande
  partie de cette armée, environ 180.000 hommes d'infanterie et 7.000 hommes de
  cavalerie ?
Le début de l'action de ce corps d'armée est littéralement
  rapporté par César en ces termes : Et en même temps
  commencèrent la cavalerie à s'approcher des lignes de la plaine et le reste
  des troupes à se montrer devant le camp, — Eodemque
  tempore equitatus ad campestres munitiones accedere, et reliquæ copiœ sese
  pro castris ostendere cœperunt. — César nous montre donc la
  cavalerie gauloise et le reste des troupes de l'armée auxiliaire se mettant
  en mouvement tous à la fois, mais non marchant tous ensemble contre les
  lignes de la plaine ; c'est pourquoi il faut bien distinguer que, si la
  cavalerie s'approche des lignes, ce reste des troupes ne s'en approchent
  point, et qu'elles se contentent de se montrer devant le camp de l'armée
  auxiliaire. Plus tard, lorsque César traverse le bas-fond de la plaine par
  l'intervalle de ses lignes, pour se rendre de l'attaque de Vercingétorix à
  l'attaque de Vergasillaune, et que, des hauteurs environnantes, les Gaulois
  et les Romains, le reconnaissant à la couleur pourpre de son manteau de
  guerre, signalent sa venue par une clameur poussée et renvoyée de part el
  d'autre, le récit ajoute : Les ennemis engagent le
  combat, — hostes prœlium committunt.
  — Quels sont ces ennemis qui engagent un combat ? Ce ne sont assurément ni
  l'armée de Vercingétorix, ni la division de Vergasillaune, lesquelles
  combattent déjà depuis si longtemps ; ce sont donc d’autres Gaulois, et
  ceux-ci n'avaient point encore combattu de la journée, puisqu'ils engagent
  actuellement le combat. Par conséquent, de fait, Vercingétorix et Vergasillaune
  se sont trouvés, seuls jusqu'à ce moment-là, aux prises avec toute l'armée
  romaine rangée derrière ses formidables lignes de défense. Comment expliquer ce défaut de concours de la plus grande
  part de l’armée auxiliaire jusqu’à cette heure si avancée de la journée ?
Mais cette attaque nouvelle
  qui survient tout à coup, cette attaque tardive,
  quelles sont précisément les troupes qui l'exécutent, et en quoi consiste-t-elle ? Voilà encore une double question
  à résoudre, une double réponse à déduire du récit, pour que la fin de la
  lutte d’Alésia se trouve complètement mise en lumière.
Celle attaque tardive provient-elle des 180.000 hommes
  d'infanterie qui doivent rester des 240.000 hommes de l'armée auxiliaire,
  après le départ des 60.000 hommes d'élite emmenés par Vergasillaune ? Cette
  masse d'infanterie opère- t-elle actuellement une diversion dans la plaine ?
  Y pousse-t-elle une attaque vigoureuse à travers la zone de pièges et de
  fossés jusqu'au retranchement, — vallum,
  — derrière lequel sont les Romains ? Une telle diversion opérée par une telle
  masse d'infanterie, et poussée avec autant d'énergie que l'attaque de
  Vercingétorix ou que celle de Vergasillaune, serait assurément bien utile,
  même à cette heure tardive ; mais rien dans le récit de César n'autorise à croire
  que l'attaque nouvelle dont il vient de parler ait été exécutée par cette
  portion si considérable de l’infanterie de l’armée auxiliaire (et nous allons bientôt voir où elle est demeurée
  depuis midi). Cette attaque tardive aurait-elle donc été l'œuvre de la
  cavalerie de l'armée auxiliaire, que le récit nous a montrée plus haut
  s'approchant des lignes de la plaine ? Celte cavalerie — qu'il sérail insensé
  de pousser à travers la zone des pièges jusqu'aux retranchements des Romains
  — les attaquerait-elle néanmoins à l'heure présente ? Ou plutôt
  s'agiterait-elle en brandissant ses armes le long de cette zone de pièges et
  de fossés, pendant que les quelques archers entremêlés parmi les cavaliers (raros sagittarios)
  lanceraient leurs flèches d'une distance d'au moins cent vingt mètres : tous
  poussant des clameurs, — clamore sublato
  ? — Une telle démonstration de cavalerie, une telle tentative, nécessairement
  vaine, sinon ridicule, correspondrait-elle à cette expression de César : — Les ennemis engagent le combat, — hostes prœlium committunt ? — Il faut bien
  le croire, puisqu'il n'y a point d'autres troupes gauloises présentes là
  devant les retranchements des Romains. Et la suite immédiate du récit va
  fournir une preuve assez claire de ce fait.
Car le narrateur passe tout de suite aux détails du combat
  qui se livre actuellement du côté de la grande colline du septentrion, depuis
  la sortie précédente des trente-neuf cohortes de Labienus contre les troupes
  de Vergasillaune. La transition se fait à la clameur poussée et renvoyée de
  part et d'autre sur toutes les lignes. Tous les détails rapportés ensuite, — Nostri, emissis pilis, gladiis rem gerunt. Repente post
  tergum equitatus cernitur, etc., — tous ces détails, sans
  exception, s'appliquent manifestement à l'attaque dirigée par Vergasillaune,
  et ne peuvent s'appliquer à aucune autre. D'ailleurs, si les cent
  quatre-vingt-cinq mille hommes d'infanterie auxiliaire, qui s'étaient montrés
  devant le camp au début de la bataille, eussent à cette heure tardive attaqué
  les lignes de la plaine et poussé vigoureusement leur attaque à travers la
  zone des pièges, jusqu'au retranchement des Romains, comme le pouvait faire
  une telle masse d'infanterie, ce fait eût été trop important dans la bataille
  pour que César ne l'eût pas mentionné d'une manière claire et positive. Et
  encore cela eût trop ajouté à sa gloire personnelle pour qu'il eût omis tous
  détails concernant ce troisième corps d'armée qu'i eût eu à combattre dans la
  même journée. Ainsi, les cent quatre-vingt mille fantassins de l'armée auxiliaire
  — qui restaient après le départ des soixante mille fantassins de
  Vergasillaune — n'ont point pris part à cette dernière action.
Une preuve péremptoire qu'ils n'y ont réellement pris
  aucune part, c'est la manière dont César termine le récit de cette journée
  mémorable. Il en indique les divers résultats pour tous les corps de troupes
  des ennemis, et pour chacun en particulier. Examinons ce qu'il en dit.
Pour la division de Vergasillaune, le résultat de son
  attaque fut un massacre effroyable de ce corps d'armée surpris à l'improviste
  entre la cavalerie de César et ses légions. — Très-peu
  d'hommes sur un si grand nombre, dit-il, en
  échappèrent et purent se réfugier sains et saufs dans le camp des Gaulois.
  — Pauci ex tanto numero se incolumes in castra
  receperunt. — Or, c'est là que s'est montré, vers midi, et que
  parait être resté encore jusqu'au moment de la catastrophe tout le reste de
  l’infanterie de l'armée auxiliaire. C'est pourquoi regardons tout de suite ce
  qui se passa au moment où les quelques fuyards, échappés de l'expédition de
  Vergasillaune, se jetèrent dans ce camp : A
  l'instant même, dit César, où l'on apprend la
  chose dans le camp des Gaulois, ils s'enfuient, — Fit protinus, hac re audita, ex castris Gallorum fuga.
  — On le voit donc, ces cent quatre-vingt-cinq mille hommes d'infanterie de
  l’armée auxiliaire dont il s'agit, étaient bien demeurés là, où tout d'abord
  nous les avons vus se montrer, c'est-à-dire devant leur camp, — pro castris ; — et ils n'ont nullement pris
  part à l'attaque des lignes romaines, puisqu'on leur en apprend le résultat
  dans ce même lieu, et qu'aussitôt ils s'enfuient de ce même camp.
Par conséquent, la fuite sans
  combat, ou la défection de la plus
  grande part de l’armée auxiliaire, se trouve positivement
  constatée.
Voici maintenant le résultat de la journée pour l'armée de
  Vercingétorix : Ceux de l'oppidum, qui venaient
  d’être témoins du carnage et de la fuite des leurs, perdent tout espoir de
  salut, et ramènent leurs troupes de l'attaque des lignes. — Conspicati ex oppido cædem et fugam suorum, desperata
  salute, copias a munitionibus reducunt. — Or, comme il n'y eut
  aucun intervalle de temps entre, d'une part, le
  massacre du corps d'armée de Vergasillaune et, d'une autre part, la fuite immédiate de quelques-uns des siens dans le camp
  de formée auxiliaire, et la fuite
  éperdue de tout le reste de cette même armée auxiliaire, il
  s'ensuit que les Gaulois de l’oppidum, avant de renoncer au combat, avaient
  déjà aperçu d'un même coup d'œil et le massacre général des soldats de
  Vergasillaune, et la fuite de quelques-uns d'entre eux dans le camp de
  l'armée auxiliaire, et presque aussitôt la fuite sans combat et sans retour,
  c'est-à-dire la défection de tout le reste de cette armée auxiliaire. Par
  conséquent : voilà Vercingétorix et les siens
  abandonnés de tous et n'ayant plus aucun espoir quelconque de salut,
  lorsqu'ils rentrent dans l’oppidum.
L’ordre des événements n'est pas présenté de même dans les
  Commentaires. Ce qui concerne l'armée de Vercingétorix s'y trouve
  intercalé entre la défaite du corps d'armée de Vergasillaune et la fuite de
  tout le reste de l'armée auxiliaire ; puis L'attention du lecteur est
  maintenue sur ces fuyards et entraînée au loin par les détails de la
  poursuite. Le lecteur des Commentaires pourrait donc n’avoir pas assez
  pris garde que cette partie la plus nombreuse de
  l’armée auxiliaire fuyait ainsi, non point pour faire retraite après avoir bravement combattu un ennemi trop
  supérieur à sa propre force, mais sans avoir
  combattu aucun ennemi et afin de s'éloigner au plus vite d’Alésia,
  c'est-à-dire, en propres termes, qu'elle faisait défection. De
  cette manière, donc, tout a été rapporté dans le récit de César ; ensuite,
  tous les soldats romains revenus de cette guerre de Gaule auront pu y reconnaître
  à peu près tous les détails de la lutte qu'ils connaissaient. Mais la
  défection de l’armée auxiliaire y est-elle mise en évidence et jugée comme
  elle le mérite ? Certainement non. Et cependant,
  c’était là un point capital à signaler avec soin dans l’histoire de cette
  lutte suprême de Vercingétorix contre César, pour l’indépendance de la patrie
  gauloise.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Nous restituons à ces quatre noms leur ancienne orthographe, qu'on retrouve
encore sur la carte de Cassini.








[2]
D'après Polyen (VIII, XXIII,
11), César aurait fait partir d'avance, pendant la nuit, trois mille
légionnaires et toute la cavalerie, pour aller attaquer l'ennemi en le prenant
à revers. — (Note de l’Histoire de Jules César, p. 268.) Ainsi l'habile
général romain aurait connu d'avance le projet
exécuté par Vergasillaune ; bien qu'il ait dit lui-même ci-dessus
que ce projet avait été combiné en secret, dans le sein du conseil des chefs de
l'armée gauloise auxiliaire. Il aurait donc eu là, comme tant d'autres fois, quelque
traître à son service, et on ne devrait pas s'étonner qu'il ait si bien réussi.








[3]
Ce point du texte de César parait être en contradiction formelle avec un
passage de Plutarque cité par M. Quicherat (Conclusion pour Alaise, p.
85), où il est dit que l'attaque de Vergasillaune ne
pouvait être aperçue ni de l'oppidum, ni des autres régions des lignes romaines.
Si l'on ne veut pas rejeter le récit de Plutarque, on pourrait peut-être se
rendre compte de la dissidence des deux auteurs, dans le cas où l'attaque dont
il s'agit aurait été en partie visible et en partie cachée aux regards de
l’oppidum. Or, sur notre terrain, les Gaulois de l’oppidum ne pouvaient
apercevoir complètement tous les détails du combat, par exemple, ce qui se
passait en particulier dans le vallon de Changeat, d'où cependant ils pouvaient
très-bien voir sortir les fuyards, qui couraient du côté du bois de Jon, pour
aller se réfugier dans le camp de l'armée auxiliaire.








[4]
Voir là une indication traditionnelle de trophées romains, érigés là, sur le
bord même de la rivière Cotrophe (Cotropæa),
qui rappelle le trophée précédent des légions rapporté dans les Commentaires.


















 




 
§ VII. — Dévouement sublime de Vercingétorix et fin de
  la lutte contre César. (Liv. VII, ch. LXXXIX
  et XC.)
 
Le lendemain Vercingétorix, après
  avoir convoqué le Conseil, expose qu'il a entrepris cette guerre, non en vue
  de quelque intérêt particulier pour lui-même, mais pour la liberté commune de
  la Gaule ; et
  que, puisqu'il faut céder à la fortune, il s'offre à eux pour l'une ou
  l'autre de ces deux alternatives, à leur volonté, soit qu'ils veuillent par
  sa mort donner satisfaction aux Romains, soit qu'ils veuillent le livrer vif.
  On envoie une députation consulter César sur ces diverses propositions. Il
  ordonne qu'on livre les armes, qu'on fasse comparaître devant lui les chefs.
  Lui-même prend place sur ses lignes de blocus devant son propre camp. Là on
  fait avancer les chefs. Vercingétorix est livré, les armes sont jetées bas.
  César, après s'être réservé les Éduens et les Arvernes, dans la pensée que
  peut-être par leur entremise il pourrait se rétablir dans de bous rapports
  avec les cités, distribue le reste des captifs à toute son armée, dans le rapport
  de un par soldat, à titre de butin de guerre. Quel descendant des
  anciens Gaulois pourrait, sans se sentir profondément ému, arrêter un moment
  son attention sur cette grande page de notre histoire nationale, sur cette
  page admirable de nos propres annales qui nous est transmise à nous-mêmes,
  avec une complète certitude et une authenticité incontestable, par cet homme
  qui fut jadis le farouche dévastateur de notre patrie, et l’implacable
  meurtrier de nos ancêtres ? Quel génie politique dans ce grand Gaulois, à qui
  nous devons d'avoir réuni en un corps de nation nos cités précédemment
  isolées sur leur territoire primitif ! Quel exemple sublime de fermeté et de
  dévouement il a voulu donner aux siens, qui avaient souffert et combattu avec
  lui pour la liberté de cette patrie gauloise qui venait de naître ! Quel
  courage surhumain dans cette grande âme de Vercingétorix, pour avoir, avec
  tant de calme et de simplicité, offert à ses Gaulois d'être personnellement
  livré vif à César !
Sans doute pour expier lui-même ce que le proconsul de
  Rome, si habile dans l’art de l’hypocrisie, comme l’a dit Appien, appelait
  perfidie gauloise et crime envers la république romaine.
Ainsi, résumons le fait en deux mots : quelle prodigieuse
  fermeté dans l'&me, et quel sublime dévouement aux siens dans le cœur de
  cet homme incomparable qui fut à la fois, on peut le dire sans crainte et
  avec un légitime orgueil national, le premier défenseur, le premier roi, le
  premier martyr et la grande victime de notre unité nationale !
Ces choses terminées, César part pour le pays des Éduens.
  Il reçoit la soumission de la cité. Là, une députation envoyée par les
  Arvernes, vient promettre de faire ce qu'il ordonnera. Il ordonne qu'on lui
  livre un grand nombre d'otages. Il envoie les légions dans leurs quartiers
  d’hiver. Il rend environ 30,000 prisonniers aux Éduens et aux Arvernes. Il
  fait partir T. Labienus avec deux légions et la cavalerie, pour le pays des
  Séquanes, et il attache à son commandement M. Sempronius Rutilus. Il envoie
  chez les Rhèmes le lieutenant Caius Fabius et Lucius Minucius Basilus, pour
  veiller à ce qu'ils n'éprouvent aucun dommage de la part des Bellovaques qui
  sont leurs limitrophes. Il envoie Gaius Antustius Reginus chez les
  Ambivarëtes, Titus Sextius chez les Bituriges, Caius Caninius Rebilus chez
  les Ruthènes, chacun avec une légion. Il assigne à Quintus Tullius Cicéron (frère de l'orateur) et à Publius Sulpicius
  la résidence de Chalon et de Mâcon, chez les Éduens, sur les bords de la Saône, pour veiller à
  l'approvisionnement des blés. Lui-même prend la résolution de passer l'hiver
  à Bibracte (Autun).
Ces choses ayant été annoncées à Rome par des lettres de
  César, le Sénat y fait rendre des actions de grâce, aux Dieux durant vingt
  jours.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 













CHAPITRE SEPTIÈME. — TRACES ANTIQUES DANS L'OPPIDUM MÊME D'ALÉSIA-IZERNORE.


 




 
Sans autre guide que le livre même de César et là
  considération attentive du territoire de la Gaule, nous venons de suivre, pour ainsi dire
  pas à pas, la marche des armées, depuis Gergovia et le pays des Arvernes (sur les rives de l’Allier et de la Loire) jusque dans
  la région des monts Jura (sur la rive droite
  du haut Rhône), pays des anciens Sébusiens (Sebusiani de César)
  devenu ensuite notre Bugey et aujourd'hui compris dans le département de l’Ain.
  C'est là qu'il nous a été démontré, pour le plus grand honneur de
  Vercingétorix, qu'il a, dans cette région, barré le chemin à l'armée de Jules
  César, devant l'antique oppidum gaulois d'Alésia, appelé peu après l'oppidum
  d'Izernore, et auquel, pour plus de clarté dans ce que nous avons à dire,
  nous conserverons d'ordinaire son double nom d'Alésia-Izernore.
Nous avons pu de cette manière déterminer successivement
  et avec une précision rigoureuse les lieux des divers événements qui ont
  marqué cette période mémorable de la lutte de nos ancêtres contre la
  domination étrangère. Et il nous a suffi pour cela d'étudier avec attention
  les données qui nous ont été fournies par César lui-même, à savoir : 1° Les
  grands jalons géographiques et les repères signalés dans son texte, qui nous
  ont conduit, sans crainte d'erreur, depuis Gergovia jusqu'à l'entrée des
  monts Jura ; 2° les indications stratégiques et les détails topographiques
  fournis également par son texte et qui, en nous faisant connaître le théâtre
  de la grande bataille livrée la veille de l'arrivée, des armées auprès
  d'Alésia, nous ont en même temps révélé, de la façon la plus certaine, la
  position et la distance d'Alésia par rapport à ce champ de bataille ; 3°
  puis, de fait, nous avons reconnu alors sur ce terrain que l'antique oppidum
  naturel, au milieu duquel on voit aujourd'hui le bourg d'Izernore, correspond
  de tous points, et par sa position stratégique, et par sa configuration
  topographique, et par ses dimensions, et par son orientation, et par son
  entourage, à la description exacte de l'oppidum d'Alésia et à toutes les
  exigences du récit de César. De sorte qu'il nous semble désormais invinciblement
  établi que c'est là, à Izernore, et non ailleurs, qu'était l’Alésia où
  Vercingétorix avait pris position pour barrer de nouveau à César la retraite
  dans la Province
  romaine.
Mais, après avoir consulté le livre de César, nous voulons
  encore, et par surcroît de renseignements, interroger les antiquités locales
  ; et nous allons voir que leur témoignage, partout en parfait accord avec le
  sien, nous répondra de manière à dissiper tous les doutes qui pourraient
  encore subsister, et à donner à notre solution l'autorité d'une vérité
  démontrée à tous les points de vue.
Les traces locales des événements de guerre sont de plusieurs
  sortes. On peut rencontrer sur le sol des traces de camps ou de
  retranchements, ou d'autres travaux militaires signalés ou décrits par
  Fauteur du récit de la guerre, des ruines de monuments commémoratifs, des
  inscriptions relatives à cette guerre ; on peut découvrir dans le sol des
  ossements humains, des armes restées sur les divers champs de bataille, des
  monnaies ou d'autres objets antiques ; on peut trouver dans la tradition
  populaire du pays des noms significatifs, des légendes, etc. Eh bien ! nous
  trouverons des traces de ces diverses sortes sur la plupart des points où il
  a dû en exister ; et, sur chaque point, la trace sera de la nature voulue par
  le texte des Commentaires ; ce qui nous démontrera qu'elles remontent
  bien, dans leur antiquité, à l’époque de cette abominable guerre à laquelle
  reste attaché le nom de Jules César.
Nous procéderons à la recherche de ces traces antiques :
  1° dans l'oppidum même d'Alésia-Izernore ; 2° autour de l’oppidum ; 3° dans
  le pays environnant où, avant le blocus, existaient ces malheureux Mandubiens
  qui eurent à subir un sort si affreux. Puis, quand nous aurons constaté ces
  traces antiques les unes après les autres, et que nous aurons mis en lumière
  les conclusions qu'on en doit tirer, nous rechercherons ce qu'était jadis la
  ville gauloise d'Alésia, ce qu'a été ensuite dans cette même position la
  ville gallo-romaine d'Izarnodore qui fut appelée un peu plus tard Izernore,
  et quelle a pu être la signification historique de l'antique monument élevé
  au milieu du plateau où l'une et l'autre ont existé : monument dont la forme
  primitive est encore aujourd'hui parfaitement reconnaissable d’après ce qu'il
  en reste debout à cette place même sur le sol de l’antique oppidum.
 
§ I. — Des divers noms donnés jadis à l’oppidum d'Alésia
  où Vercingétorix se dévoue d'une manière si simple et si admirable pour la
  liberté commune des cités de la vieille Gaule.
 
Rappelons tout d'abord que le nom du célèbre oppidum
  gaulois, mentionné dans les Commentaires, s'y présente sous deux
  formes : Alexia et Alésia ; car le nom de l'oppidum qui fut le
  théâtre de la lutte suprême de Vercingétorix pour la liberté de la Gaule, étant un indice
  pour reconnaître aujourd'hui l'emplacement de ce même lieu historique sur
  lequel les savants ne sont point encore d'accord, il importe de conserver les
  deux anciennes formes de ce nom. Or, on le trouve écrit de ces deux manières
  dans les divers manuscrits des Commentaires.
D'après le travail du duc d'Aumale sur ce sujet, c'est la
  forme Alexia que présente l'œuvre de César dans l'édition princeps sortie des
  presses du Vatican dès l'année 1469, et provenant des manuscrits les plus
  précieux. C'est Alexia dans la deuxième
  édition publiée en 1471 par un imprimeur français établi à Venise, Nicolas
  Jenson. C'est encore Alexia dans nombre d'éditions fort estimées, parmi lesquelles
  nous pouvons citer celle des Aides (Venise,
  1513) ; les éditions imprimées à Bâle ; l'édition d,Hotman ; la
  dernière édition des Aldes, collationnée sur un très-ancien manuscrit de
  Carrare et sur des éditions de choix imprimées à Lyon, à Paris, à Florence.
  C'est encore Alexia dans l’Épitomé
  de Tite-Live et dans l’Histoire romaine de Florus.
La forme Alésia se
  rencontre aussi dans d'importants manuscrits des Commentaires, soit
  latins, soit grecs. Elle a été admise dans les dernières éditions des
  Elzevirs, et généralement depuis lors dans toutes les éditions modernes des Commentaires.
  Sous cette dernière forme, le nom de l’oppidum gaulois se rapproche davantage
  du nom d'Alise ; c'est peut-être ce qui l'a fait adopter exclusivement dans
  les éditions les plus récentes. Mais l'identité de l'emplacement
  à'Alise-Sainte-Reine avec celui de l'oppidum dont parle César ayant été mise
  en question dans ces derniers temps, et non sans motifs, il est bon de
  conserveries deux formes du nom de l'oppidum d'Alésia ; car nous allons
  bientôt nous-même en retrouver la première forme dans le voisinage
  d'Izernore.
Quant au nom d'Izernore
  substitué à celui d'Alexia ou d'Alésia sur le lieu même où fut jadis le célèbre
  oppidum gaulois, nous aimons à nous persuader qu'il n'aura, pour aucun de
  ceux qui ont étudié avec quelque attention notre histoire ancienne, la valeur
  d'une objection sérieuse, et voici pourquoi : c'est que partout où nous
  savons qu'une population gauloise a été complètement détruite, ou vendue par
  César pour être emmenée en esclavage, le nom primitif du lieu qu'elle
  habitait a disparu du pays. Ainsi, César a exterminé les Éburons : le nom des
  Éburons et celui de leur fort d'Aduatuca ont disparu ; César a fait massacrer
  toute la population d'Avaricum : le
  nom d'Avaricum a disparu... Or, César a forcé la population Mandubienne à
  mourir de faim parmi ses lignes de blocus établies devant l’oppidum : donc le
  nom des Mandubiens et celui de leur oppidum d'Alésia
  doivent avoir disparu de ce pays. En effet, la similitude des trois
  événements étant incontestable, il nous semble qu'on ne peut se refuser à
  admettre comme légitime cette conclusion : que très-probablement dès lors le
  lieu où fut jadis l’Alésia des
  Mandubiens n'a plus porté ce même nom. Ainsi, déjà Izernore peut aussi bien avoir été Alésia, que Bourges
  a pu être Avaricum ; ce que personne
  ne conteste aujourd'hui.
Mais regardons à cinq kilomètres d'Izernore, dans la
  direction de l'est, sur la branche de la voie qui mène de Lons-le-Saulnier à La Cluse, en se dirigeant par
  Moirans et Oyonnax.
Voilà ce nom gaulois que nous cherchons et qui fut
  consacré par tant de souffrances et de dévouement, aujourd'hui Alex, en latin Alexia
  ou Alésia ! Il s'offre à nous
  pour désigner là un pauvre petit hameau situé au pied des montagnes
  d'Apremont, montagnes très-élevées et couvertes de sombres sapinières. La
  syllabe finale du nom d'Alex est
  prononcée dans le pays indifféremment de deux manières : les uns la
  prononcent comme la dernière syllabe du mot accès, et les autres, comme la
  première syllabe du mot exemple ;
  de sorte que nous retrouvons ici même les deux variantes des auteurs anciens
  : Alexia et Alésia.
Comment ce nom gaulois a-t-il pu être transféré à ce lieu
  ?
Nous ne voyons qu'une seule explication ; c'est au lecteur
  qu'il appartient de l'apprécier.
La langue grecque a laissé dans ce pays-là des traces non
  douteuses. On a découvert à Izernore et on peut y voir, dans la collection
  des objets provenant des fouilles récentes exécutées aux frais du
  département, un fragment de vase antique, en verre, sur lequel sont gravées à
  la pointe les lettres grecques :
Λ Υ
  Μ
Ο Η
Nous indiquerons plus loin d'autres traces de la même
  langue.
Alex est un nom d'étymologie grecque (Alexis, Alexandre). Le radical du mot Alésia
  parait même indiquer un lieu où l’on se rassemble,
  un lieu où l'on est protégé :
  signification analogue à celle du mot latin oppidum.
  Or, il est très-naturel que, à l'arrivée de César et à la vue des travaux
  d'investissement que les Romains commençaient à exécuter, une partie des
  Mandubiens qui habitaient ce pays, au lieu de se réfugier dans l'oppidum
  ainsi que les autres, aient songé à s'enfuir au loin, avec leurs objets les
  plus précieux, dans quelque retraite absolument inaccessible à l'ennemi. Les
  montagnes d'Apremont, avec leurs épaisses forêts de sapins étaient là dans le
  voisinage ; c'était pour eux la sécurité. Le hameau d'Alex est situé à l'entrée de ces forêts, et au
  point le plus rapproché pour s'y réfugier à partir de l’oppidum d'Izernore.
  Une voie naturelle y mène directement (par
  Tignat, Ceissiat, la Grange
  de Charrion et Nerciat). Si donc quelques Mandubiens se sont enfuis de
  l’oppidum d'Alésia-Izernore, au début du blocus, c'est bien du côté des
  montagnes d'Apremont qu'ils ont dû se diriger, et au point d'Alex qu'ils ont
  dû se jeter dans les forêts de sapins. Aucun doute ne peut subsister à cet
  égard pour qui connaît le pays ou qui veut l'examiner. Et dès lors, qu'y
  aurait-il d'étonnant que le nom d'Alex
  soit resté à ce lieu de refuge, comme un souvenir de l'ancien nom du grand
  oppidum des Mandubiens ?
Chose remarquable à ce point de vue : la sombre forêt de
  sapins au bord de laquelle est situé le hameau à'Alea : — comme si, après le
  blocus, les fugitifs, en sortant de cette forêt, n'avaient point osé s'en
  dégager complètement —, cette forêt, que nous supposerions avoir caché quelques Mandubiens échappés d'Alésia-Izernore,
  s'appelle traditionnellement la forêt de Niermes. D'autres que nous ont déjà
  vu dans ce nom de Niermes ou Nihermes un élément grec (hermès)
  le nom de Mercure cacheur. D'où nous
  avons tiré nos expressions françaises fermer ou enfermer hermétiquement. Du
  reste. César lui-même nous apprend que le dieu Mercure était en grand honneur
  chez les Gaulois, comme dieu à triple puissance (Trismégiste).
Ajoutons qu'on a trouvé, en 1790, à deux ou trois
  kilomètres d'Izernore, tout proche de la voie qui mène directement à Alex, une paire de grands anneaux de bronze élastiques,
  lesquels — dans l'opinion de notre savant compatriote, Thomas Riboud, qui les
  a vus lui-même, et les a décrits dans un mémoire sur les antiquités
  d'Izernore publié à cette époque —, ont dû être
  destinés à transporter des fardeaux. En 1797, on trouva encore,
  sur ce même parcours d'Izernore à Alex, plusieurs
  petits anneaux de cuivre et divers autres objets de même métal,
  d'une forme telle qu'on ne pût en deviner l’usage. Tous ces objets avaient
  été enfouis dans un immense tas de pierrailles.
A quelques kilomètres au nord d'Alex, près de Bouvent, on
  a trouvé une élégante statuette de Flore-Chloris,
  et encore une belle statuette de cinq ou six
  pouces de hauteur, représentant un guerrier, le corps nu, la tête couverte d’un
  casque grec : guerrier au sujet duquel on a hésité entre Ares ou
  Ulysse[1]. Ces sujets
  auraient-ils été perdus par les anciens habitants du pays s'enfuyant avec
  terreur devant les Romains ?
Dans les bois de Sappey qui couvrent le versant occidental
  de la vallée de l’Ognin, à neuf kilomètres plus haut que l’oppidum d'Izernore,
  on a trouvé un sceau et un anneau en cuivre,
  portant, l’un et l’autre, une inscription grecque.
Du reste, tous les savants qui se sont occupés des
  antiquités du Bugey, et notamment, parmi les savants du département de l’Ain,
  MM. de Saint-Didier[2], de
  Lateyssonnière d'Avèze[3], Puvis[4], s'accordent à y
  reconnaître des vestiges de la langue grecque. Et l’on s'en rend facilement
  compte en se rappelant, à ce sujet, soit les rapports commerciaux qui se sont
  établis jadis entre ces contrées et la colonie grecque de Marseille, dont les
  médailles antiques se rencontrent fréquemment dans le sol du département de
  l’Ain, soit les expéditions lointaines que les Gaulois exécutèrent jadis en
  Grèce et jusqu'en Asie Mineure, même longtemps avant l'époque de César.
Ainsi, déjà nous pouvons dire qu’après avoir été amené par
  la discussion des Commentaires — en regard de la géographie et de la
  topographie du territoire de la
   Gaule — à reconnaître que l'antique oppidum à'Alésia était
  cet oppidum au milieu duquel on voit aujourd'hui le village appelé Izernore,
  et les ruines d'un splendide monument antique d'origine ignorée jusqu'à ce
  jour, nous avons aussi reconnu : 1° que, d'après d'autres exemples tirés des
  Commentaires, le nom primitif de l'oppidum d'Alésia
  a dû disparaître de ce lieu avec la population mandubienne qui l'habitait et
  qui a été détruite dans le blocus ; 2° que ce même nom Alex ou Alexia,
  avec la variante prononcée Alès ou Alésia, comme dans les manuscrits des Commentaires,
  nous est représenté aujourd'hui encore par un petit hameau, situé à moins de
  cinq kilomètres de l'oppidum d'Izernore, et à l'entrée des sombres sapinières
  des montagnes d'Apremont ; 3° que du reste ce nom primitif, Alexia ou Alésia,
  qui présente manifestement une physionomie grecque, était bien placé dans
  cette région méridionale des monts Jura, où l’on trouve de nombreux indices
  d'anciennes relations avec les Grecs, par où,
  suivant Plutarque, d'après M. Quicherat, on traversait d’ordinaire la chaîne de ces monts,
  où les Helvètes passèrent eux-mêmes — Helvetii
  jam per angustias et fines Sequanorum suas copias transduxerant —,
  el où tant de peuples passagers ont pu laisser ainsi jadis quelques-uns des
  leurs.
Il ne reste donc plus qu'à s'expliquer comment, après
  l'époque de César, le nom d'Izernore a
  pu être donné à ce même oppidum, et substitué à son nom primitif, Alexia.
Ce nom d'Izernore a
  varié dans sa forme à diverses époques, et suivant qu'on le retrouve dans les
  écrits ou sur les monnaies. Car on a battu monnaie dans ce lieu, sous les
  Gaulois, comme sous les Romains, à l’époque gallo-romaine ; le fait est
  constaté et admis comme indubitable par tous les numismates et les
  antiquaires les plus autorisés[5].
On sait que Surins, chartreux de Lubeck, a recueilli et
  publié, vers le milieu du XVIe siècle, une collection de vies de saints où
  l'on trouve de précieuses indications traditionnelles concernant l'histoire[6]. Il y est dit, au
  sujet de la vie de saint Eugende ou saint Oyen (en
  latin Eugendus), qui naquit près d'Izernore vers l'an 430, et qui fut
  abbé de Condat (Saint-Claude) : Il naquit non loin d'un bourg auquel les anciens païens, à
  cause delà célébrité et de la fermeture très-forte d'un temple qui était l'objet
  de toutes leurs superstitions, donnèrent en langue gauloise le nom
  d'Isarndore, c'est-à-dire le nom de porte de fer. — Ortusnamque est haud longe a vico cui vetusta paganitas,
  ob celebritatem clausuramque fortissimam superstitiosissimi templi, Gallica lingua
  Isarndori, id est ferrei ostii, indidit nomen.
En effet, d'après Borel[7], porte de fer se traduit en flamand par iser-deure ; en allemand, par eiserne-thor ; en anglais, par iron-door. Isarn-dor, dans les capitulaires de
  Charlemagne, a le même sens. Pelloutier, dans son Histoires des Celtes,
  dit que les mots Isartiador, Eisemdor, signifient porte
  de fer.
Le célèbre numismate Bouterone a décrit quatre sous d'or,
  ou tiers de sous d'Izernore, qu'il
  rapporte au règne de Gontran.
D'autres monnaies, frappées à Izernore, sont connues des
  antiquaires. Ce nom y présente plusieurs variantes : Isarnobero, Isarnodero,
  Isernobero, Izernodero, Isarno, Isaribora, Aribora...
Enfin, à l'époque de la carte de Cassini, le nom était Isarnore, et aujourd'hui il est devenu Izernore.
La forme fondamentale serait donc, avec une terminaison
  latine, Isarnodorus, ou Isarndorus, ou Isarnodoro,
  forme sous laquelle il offre une analogie frappante avec le nom du bourg des Véragres,
  appelé Octodurus dans les Commentaires,
  Octodorus dans l’Itinéraire d’Antonin,
  et qui n'est pas très-éloigné de l’oppidum d'Isarnodorus.
  Or, le bourg d'Octodorus (aujourd'hui Martigny en Valais) était incontestablement
  la porte du passage des Alpes pennines
  ; c'est même pour cette raison que César, la troisième année de la guerre de
  Gaule, chargea son lieutenant Galba d'aller s'emparer du lieu avec une
  légion.
La signification de porte de
  fer attribuée de temps immémorial au nom d'Isarnodorus parait donc bien justifiée, à la
  fois, et par le témoignage traditionnel de l'auteur ancien qui a écrit la vie
  de saint Eugende, et par les éléments celtiques de ce nom interprétés par de
  nombreux savants, et enfin par l'analogie qu'on remarque dans la composition
  partielle de ce même nom et de celui d’Octodorus, bourg des Véragres, qui est
  bien certainement la porte du passage
  des Alpes pennines.
Or, on a jusqu'à ce jour pris au sens propre cette signification du nom
  d'Izernore ; on a supposé que ce nom provenait d’une porte de fer réelle, laquelle aurait jadis
  fermé le temple de ce bourg antique ; mais jamais une telle porte de fer ne
  parait avoir été signalée populairement comme ayant servi à fermer ce temple,
  et, si l'on veut bien se rappeler que le métal employé dans les temples des
  anciens était généralement le bronze (et nous possédons un magnifique débris
  de celui d'Izernore), et si l'on réfléchit que le nom du bourg a du
  préexister à l'établissement de son temple et au nom qu'où lui a donné,
  l’acception de ce nom d'Izernore, porte de fer
  au sens propre, paraîtra sans doute
  peu admissible.
Tandis que, en prenant cette même signification d’Izernore au sens figuré, ce qui
  n'est pas rare dans les traditions populaires, nous avons justement dans ce
  nom, Porte de fer, l'expression la
  plus énergique que les Celtes, nos ancêtres, aient pu employer pour conserver
  en ce lieu d'Alésia, où ils avaient effectivement
  barré le chemin à César et à ses légions, le souvenir de cet
  événement mémorable. Ce nom d'Izernore prendrait ainsi le caractère d'un
  témoignage populaire de l'histoire, d'une attestation commune du fait
  historique survenu dans cette contrée, sinon d'une protestation des Gaulois
  après la conquête de la
   Gaule.
Ajoutons que, dans la partie de l'ancien pays des Séquanes
  que Vercingétorix dut franchir le soir de la grande bataille de cavalerie
  livrée à l'entrée des monts Jura pour se rendre sans perdre un instant à
  Alésia-Izernore, la tradition populaire est de dire, par exemple : Je vais à l’Izernore, comme on dirait : Je vais à la porte de fer, et non pas : Je vais à Izernore, ou : Je vais à Porte de fer ; de même que, dans ces
  mêmes montagnes du Bugey, on dit encore : Je vais
  au pont d'Ain, et non pas : Je vais à
  Pont-d'Ain.
Sans doute, à l'époque gallo-romaine, les envahisseurs
  n'employaient pas volontiers ce nom si naturellement gaulois d'Izernore, ou
  de Porte-de-fer, qui a persisté sur
  place avec la race nationale. Si les Romains, par opposition, en employaient
  un autre, ce troisième nom a dû disparaître avec eux. Peut-être en
  apercevons-nous comme l’ombre à travers les ténèbres du moyen âge, grâce à
  une légende importante qui est parvenue jusqu’à nous et que nous citerons
  dans l’occasion.
Rapprochons ici de ce nom d'Izernore, qui signifiait porte de fer dans la langue des Celtes, le nom
  latin du point stratégique voisin et si important, la Cluse, la porte, la barrière du défilé qui menait, du temps de
  César, dans la province romaine. Les Romains, comme les Gaulois,
  ont donc bien laissé dans la région de l’oppidum d’Izernore un souvenir de passage barré, un souvenir d'Alésia-Izernore, ces Thermopyles de la Gaule, resté là de temps
  immémorial après la guerre soutenue par nos ancêtres pour la liberté de la Gaule.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Cette précieuse statuette est aujourd'hui, croyons-nous, entre les mains de M.
Vingtrinier, imprimeur à Lyon.








[2]
Itinéraire pittoresque du Bugey.








[3]
Sixième lettre sur le Bugey, dans le Journal d'agriculture et des
arts, du département de l'Ain, Bourg, 1er juin 1813.








[4]
Note statistique sur le département de l’Ain, 1828, p. 113, Recherches sur
les origines celtiques....








[5]
Dans les champs de Ceissiat, village situé à 2 kilomètres est de
l'oppidum d'Izernore, on a trouvé, il y a trois ou quatre ans, une monnaie
macédonienne (statère d'or), un philippus d'or dont les journaux de l'Ain ont
parlé.








[6]
Cologne, 1570 et 1618, 6 vol. in-folio.








[7]
Antiquités gauloises et fr. (Nous empruntons quelques-uns de ces détails
explicatifs à de Lateyssonnière.) Paris, 1741, t. I, p. 164. Monnaies, p. 268.


















 




 
§ II. — Traces antiques de faits de guerre sur le
  terrain des lignes de blocus et lieux attenants d'Alésia-Izernore.
 
Cherchons maintenant sur le terrain de l’oppidum
  d'Alésia-Izernore les indices des faits de guerre qui ont dû s'accomplir sur
  divers points particuliers mentionnés dans le récit de César.
Ainsi précédemment, au sujet des dispositions prises par
  Vercingétorix dans l’oppidum, au début du blocus, et encore au sujet du
  combat de cavalerie livré par lui dans la plaine basse qui s'ouvrait devant
  l’oppidum sur environ trois mille pas de longueur entre les collines de son
  entourage, il a été parlé d'un fossé et d'un mur en pierres sèches ou
  pierrailles, de six pieds de hauteur, fossamque et
  maceriam sex in altitudinem pedum præduxerant. Vercingétorix avait
  établi ce mur et ce fossé, dit le texte, par-devant le rempart de l'oppidum
  le long du versant oriental de la colline centrale, probablement à mi-côte ;
  et nous avons vu que cette première ligne de défense se montrait sur la
  plaine basse. Peut-on aujourd'hui en retrouver des traces ?
Si l’on considère que, depuis lors, il s'est écoulé
  dix-neuf cents ans, et que, chaque année, le travail de l'agriculture et en
  même temps l'action des météores tendent à effacer toutes les inégalités du
  sol et à le niveler de plus eu plus, on ne s'étonnera pas de ne plus
  retrouver les traces de ce petit mur de six pieds, élevé par les Gaulois de Vercingétorix,
  ni même de la muraille de seize pieds de hauteur, que César avait fait
  établir tout le long du Haut-Rhône, depuis le lac Léman jusqu'au mont Jura (montagne du Vuache). En effet, pour que même
  cette dernière muraille ait complètement disparu depuis lors, il suffit
  qu'elle ait perdu chaque année moins de trois millimètres de hauteur.
  Toutefois, sur le terrain d'Izernore, la portion du versant oriental de la
  colline de l'oppidum qui avoisine la plaine basse est très-rapide, et le sol
  y est généralement stérile ; de sorte que ni la charrue, ni aucune action de
  culture, n'ont dû effacer là les reliefs précédents du terrain. Or, on y voit
  encore aujourd'hui, à mi-côte, un relief très-prononcé et régulièrement
  prolongé de niveau tout le long de ce versant, de manière à faire croire que
  c'est là une trace réelle du fossé et dit mur de
  pierrailles de six pieds de hauteur établis par Vercingétorix.
  Mais ceci est une question d’appréciation personnelle à résoudre sur les lieux.
  Passons donc.
Nous avons vu que l'intervalle compris entre cette
  muraille en pierres sèches et le mur proprement dit de l'oppidum constituait,
  au début du blocus, un camp retranché occupé tout d'abord par les troupes de
  Vercingétorix ; que sa cavalerie, ayant été envoyée dans la plaine basse, fut
  ramenée vivement par les Germains ; qu'elle s'embarrassa elle-même dans les
  passages trop étroits par où elle devait rentrer, — angustioribus portis relictis ; qu'elle perdit
  là beaucoup de monde, — fit magna cædes.
  Or, il est clair, à la vue des lieux, que ces passages trop étroits et qui
  furent si funestes aux Gaulois, ne pouvaient guère se rencontrer qu'à la
  place même où l'on voit aujourd'hui le village de
  Condamine de la Belloire,
  et l'étroitesse du passage s'explique très-bien ici quand on tient compte de
  l'étroitesse même du terrain par où il fallait faire défiler les cavaliers
  gaulois pour rentrer au camp. De plus, les premières terres, par où l'on
  débouche de ce camp dans la plaine basse, sont désignées traditionnellement
  sous le nom de lieu dit : en l’issue (us) (itius, itia)
  allées et venues, passages.
On y a découvert jadis, vers 1830, beaucoup d'ossements
  humains dans le lieu dit au Neyvre. Ce
  qui déjà fit dire à cette époque à un digne et honorable sous-préfet de cet
  arrondissement, natif de Nantua et qui avait été témoin du fait : Il faut qu'il se soit passé là quelque grand évènement de
  guerre ; car, partout où l’on creuse le sol, on y découvre des ossements
  humains. C'était en creusant alors des trous pour y planter des arbres
  le long d’une ancienne route, aujourd'hui abandonnée, près de Condamine de la Belloire.
Nous avons dit plus haut que ce nom de Condamine, — Conditæ minæ — muraille élevée là, — parait
  être un souvenir traditionnel de ce mur de pierrailles dont parle César et de
  l’évènement qui l'aurait fait établir. Ajoutons ici que ce nom ne nous est
  point parvenu simplement, tel quel. Il nous a été transmis avec un complément
  qui le rend bien plus significatif et plus important. Ce nom traditionnel,
  c'est Condamine de la Belloire,
  c'est-à-dire, Condamine de la région de la guerre.
  Nous avons entre les mains de quoi justifier cette interprétation
  archéologique.
Rappelons d'abord que c'est tout autour du lieu où se
  trouve aujourd’hui Condamine de la Belloire que furent livrés, d'après le texte
  des Commentaires, presque tous les combats survenus pendant le célèbre
  blocus dont nous parlons. Ce lieu est donc bien effectivement placé au centre
  même de la région de la guerre (belli ora).
  Quant au terrain qui porte aujourd'hui dans cette contrée particulièrement le
  nom de lieu dit la Belloire, c'est toute la
  partie septentrionale de l'oppidum d'Izernore, avec sa suite immédiate du
  côté de la plaine de 3.000 pas indiqués par César, c’est-à-dire que c'est l'emplacement
  même où trois fois dut se ranger l'année de Vercingétorix pour descendre à
  l'attaque des légions de la plaine» du côté du Sud, pendant que l’armée
  gauloise auxiliaire aurait attaqué aussi les ligues de la plaine du côté du
  Nord.
Or, parmi les chartes qui étaient conservées dans l’ancienne
  abbaye de Nantua, il s'en trouve une, très-importante, qui indique avec
  beaucoup de précision et de détail toute l'étendue de la seigneurie de cette
  abbaye de Saint-Pierre de Nantua, avec tous ses droits nettement formulés et
  avec toutes ses propriétés désignées par leurs confins.
Cette délimitation importante de la terre de Nantua avec
  celle de Saint-Eugende (Saint-Claude)
  fut attestée en 1443 par de nombreux témoins résidents, religieux ou
  séculiers, presque tous âgés de quatre-vingts à quatre-vingt-dix ans, et qui
  prêtèrent serment sur l'Évangile avec toute la solennité requise, par-devant
  le prieur Humbert de Mareste. Elle fut en même temps constatée par acte du
  notaire Humbert Bertrand, de Nantua, acte rédigé en un latin de ce temps-là,
  c'est-à-dire mélangé de quelques noms de lieux écrits en français, quand on
  ne connaissait pas sûrement les noms latins de ces mêmes lieux.
On y lit le passage suivant : — Or,
  ladite terre de Saint-Eugende du Jura (la
  terre de Saint-Claude) est séparée de la
  terre de Saint-Pierre de Nantua (comme il est dit dans les anciens titres déposés d'ancienne
  date aux archives de l’Église de Nantua et classés par ordre alphabétique), à savoir et au même lieu par la prairie du Content, récoltée
  tout entière alternativement, une année, par les hommes de Belli-adjutorium
  de la terre de Saint-Pierre de Nantua, et l'autre année par les hommes de
  Choux de la terre de Saint-Eugende du Jura. Ce témoignage public,
  joint à la série de repères indiqués en même temps dans cette charte de
  délimitation, ne permet pas de douter qu'il ne s'agisse ici du village appelé
  aujourd'hui Belleydoux, et qui était
  appelé précédemment Belli-adjutorium,
  comme le constate le texte latin de la charte que nous venons de citer et que
  nous donnons en note ci-dessous. Ainsi il est constaté que le nom français de
  Belleydoux provient de deux mots latins conservés en usage dans ce pays, à
  savoir, Belli-adjutorium, et qui signifient aide à la guerre, ce à quoi
  auraient été obligés dans ce temps-là les habitants de Belleydoux.
Par conséquent, l'analogie du nom de la Belloire
  que nous trouvons appliqué dans ces mêmes montagnes à la région
  septentrionale de l'oppidum d'Izernore, ainsi que l’indiquent les cadastres
  de ces lieux, nous autorise à interpréter le nom comme composé jadis de la même
  manière que Belli-adjutorium pour désigner la région de cette guerre néfaste
  qu'on ne saurait oublier, — Belli-ora.
Dans la dernière bataille, Vercingétorix put, à un certain
  moment, apercevoir la division de Vergasillaune, attaquant
  les lignes romaines aux versants de la grande colline du Septentrion
  ; en même temps qu'il voyait dans la plaine basse tout le reste de
  l'infanterie de l'armée auxiliaire se montrant en avant de son camp établi sur
  la colline de Mulliat et la cavalerie auxiliaire débouchant dans cette même
  plaine basse.
Vercingétorix était donc à ce moment-là dans une position
  dominante, dans une citadelle : — Vercingetorix
  ex arce Alesiæ suos conspicatus, dit César. Où était cette
  citadelle ?
Regardons sur la moitié septentrionale du plateau d’Izernore,
  directement au nord du village ; on y voit s'élever, dans un espace
  restreint, quatre tertres ou mamelons qui se relient entre eux suivant une
  ligne commune dirigée du sud-ouest au nord-est. Les
  plus septentrionaux de ces tertres ou molards (comme on les appelle dans le pays du nom latin moles) se trouvent tous ensemble placés
  dans le lieu dit la Belloire ;
  ils sont rocheux et présentent manifestement toutes les conditions qu'exige le
  texte de César pour que là ait été la citadelle
  d'Alésia.
Rien de plus facile que de s'en assurer : il suffit pour
  cela d'y prendre place et de porter ses regards autour de soi dans toutes les
  directions indiquées.
De plus ces monticules rocheux sont appelés
  traditionnellement : Molards des Evouës,
  Devons-nous voir dans ce nom si remarquable l'indice du cri de joie
  frénétique Evoë ! qu'auraient
  poussé les soldats romains en parvenant là, après que la famine leur en eut
  ouvert l'accès ? Evoë ! se seraient-ils écriés : Evoë ! Evoë ! sans
  doute afin qu'on entendit bien partout, jusqu'à Rome, qu'ils étaient enfin
  maîtres de la Gaule
  et que bientôt le monde appartiendrait à César et à ses légions.
Nous verrons ci-après, dans ces mêmes contrées où nous
  sommes, une inscription romaine, récemment découverte par la commission
  départementale des fouilles d'Izernore, et qui attestera, croyons-nous, ces
  cris d'enthousiasme ; ou du moins quelque ovation
  de cette nature faite par les soldats romains dans l’oppidum d'Alésia-Izernore.
A l’autre extrémité de cette même ligne de monticules,
  c'est-à-dire sur celui qui est le plus méridional de tous, on a découvert, en
  défrichant certaines parties du sol, il y a quelques années, nombre de
  squelettes humains enterrés depuis un temps immémorial dans des encadrements de
  pierres plates. Étaient-ce des ossements des Gaulois morts de la famine ? La
  plupart sont encore à la même place.
Voici maintenant un fait particulièrement démonstratif, et
  qu’il importe de bien considérer. Suivant le texte des Commentaires, l’armée gauloise a enduré la famine après s’être retirée
  dans l’intérieur de l’oppidum (probablement
  auprès des deux ou trois sources d'eau vive qui y coulent), à l'endroit
  même où l’on voit aujourd'hui le bourg d'Izernore. Car ceux que la faim
  consumait peu à peu ont dû sans doute tâcher de soulager leur souffrance en
  ayant recours à ces sources d'eau fraîche et vive que fournit le sol même
  d’Izernore. Mais on doit bien penser que dans la saison, à peu près du mois
  d'août, une armée de quatre-vingt mille soldats, avec la population
  mandubienne et de nombreux troupeaux réunis tous ensemble dans l'oppidum, n'y
  pouvaient pas prendre de Veau à leur aise dans deux ou trois sources
  seulement. Et sans doute, profitant d'un terrain aussi favorable qu'était
  celui-ci pour trouver de l'eau par* tout, des masses diverses de troupes
  gauloises ont dû s, creuser çà et là des puits pour chacune d'elles, à l’endroit
  même où elles se trouvaient commodément campées. Or, sûr l'espace compris
  entre le monument d’Izernore et les dernières maisons du village qui sont le
  long de la grande route, du côté dû nord, on a découvert, dans les fouilles
  récentes exécutées aux frais du département sept
  grands puits, qu'an reconnaît avoir eu de deux à trois mètres de profondeur
  au niveau de l’eau, avec autant de diamètre ; puits très-rapprochés les uns
  des autres, ne présentant aucun vestige de maçonnerie à l’intérieur
  — sauf dans un seul, qui est beaucoup
  plus étroit que les autres, de forme ovale et garni d'un revêtement intérieur
  en pierres sèches, qui semble donc appartenir à une autre époque —. Dans tous, du reste, on rencontre encore aujourd'hui l’eau
  à une profondeur de deux ou trois mètres. De sorte que ces vastes et nombreux
  puits d'Alésia-Izernore rappellent, par leurs dimensions, par leur nombre, et
  par leur rapprochement au même lieu, ceux que nous avons déjà vus à côté du
  Camp des Poids de Fiole, sauf néanmoins que ceux qu'on a
  découverts dans le voisinage d’Izernore sembleraient, par l'absence de tout
  revêtement de maçonnerie à l'intérieur, qui eût pu défendre ou protéger le
  terrain aquifère, avoir été creusés à la hâte, par
  un très-grand nombre d’hommes réunis sur ce terrain, et cherchant
  d'urgence de l'eau à boire, quoiqu'ils ne fussent là qu'à deux ou trois cents mètres de distance des sources d’eau
  vive, où s'abreuve aujourd'hui le bourg d'Izernore. Ceci nous
  paraît constater clairement, comme nous l'avons affirmé plus haut, que ces
  sources, si abondantes, n’auraient néanmoins pu suffire pour fournir l’eau quotidiennement
  nécessaire à une multitude d'hommes telle que serait une armée nombreuse qui
  ne pouvait aller prendre l’eau ni dans l’Ognin ni dans l’Anconnans.
Voici une autre coïncidence avec le récit de César. Il
  rapporte que Vercingétorix fit distribuer à chacun des siens une part des
  nombreux troupeaux que les Mandubiens avaient amenés avec eux dans l’oppidum,
  — pecus, cujus magna erat ab Mandubiis compulsa
  copia, viritim distribuit. Or, après le blocus, pour cultiver de
  nouveau le sol, on dut combler tous ces puits temporaires avec la terre
  environnante, sur laquelle étaient sans doute encore épars les débris de ces
  troupeaux, et autres marque, du séjour de l'armée gauloise auprès de ces
  puits. Eh bien, aujourd'hui encore, la terre végétale qu’on retire de ces
  mêmes puits — et dont la couleur sombre et l’état meuble tranchent
  manifestement avec le sous-sol blanc et compact où se rencontre l’eau — est
  mélangée de quelques ossements de bœufs ou d'autres débris de troupeaux :
  ossements dont l'état moléculaire ne permet pas de douter qu'ils n'aient été
  enfouis là depuis bien des siècles.
Ainsi, en un mot, on ne peut mettre en doute que l'armée
  gauloise, durant le blocus d'Alésia-Izernore, n'ait été abondamment pourvue
  d'eau excellente pour suffire i tous ses besoins, et qui se trouvait au
  centre même de l'oppidum et complètement à l'abri de toute tentative hostile
  de la part de César.
Ces puits, on le voit, sont une découverte très-importante
  des fouilles récentes dont nous venons déparier. Car, sans cette découverte,
  on ne pourrait guère s'expliquer que plus de 100.000 Gaulois aient réussi à
  supporter pendant plus d'un mois, à l'époque des plus grandes chaleurs, un
  blocus strict, avec la famine. On eût probablement encore découvert dans ces
  fouilles un plus grand nombre de faits intéressants, si l’on eût disposé de
  fonds plus considérables. La même difficulté avait déjà arrêté d'autres
  fouilles tentées précédemment sur divers points des environs, mais sans y
  avoir mis assez de suite et sans avoir pris toutes les précautions
  convenables, ce qui est bien à regretter, pour en retrouver les traces.
Dans les fouilles récentes, les résultats ont été
  constatés par des rapports officiels, avec des dessins explicatifs et un
  relief du terrain. De plus, un petit musée local a été fondé pour recueillir
  désormais tous les objets antiques qu'on viendrait encore à découvrir dans le
  terrain d'Izernore, afin d'en faciliter l'étude et l'examen surplace à tous
  les savants.
Ce petit musée possède déjà bon nombre d'objets antiques,
  qui ont été classés et dont nous parlerons ci-après. Indiquons ici seulement
  une vingtaine de monnaies gauloises, qui pourraient provenir de l'armée de
  Vercingétorix. Elles sont généralement en cuivre ou en bronze et sans
  inscription. Les figures y sont marquées très-grossièrement, quelquefois même
  par de simples points. La plupart sont frustes ou très-oxydées ; — cependant
  trois ou quatre d'entre elles sont en assez bon état pour qu'on puisse les
  apprécier.
De ces dernières, deux seulement présentent des légendes.
  L'une, celle-ci est en cuivre[1] : on y lit, au
  revers, au-dessus du cheval, les lettres TOG, première syllabe du nom de Togiris, chef séquane,
  d'après l'opinion de tous les numismates. L'autre[2], en argent, est
  une monnaie de la cité des Santons.
  Bouterone l'a décrite et représentée avec d'autres monnaies du même peuple[3]. Voici ce qu'il
  en dit et qui s'applique exactement à notre petite pièce de monnaie gauloise
  trouvée à Izernore : Autre pièce (d'argent) avec la
  même tête (casquée). De l'autre côté, le cheval libre (lancé au galop, queue et crinière dressées) avec la sangle (très-serrée), et pour légende QDOCI. (au-dessus du cheval),
  et au-dessous SANT. (écrit dans le
  dessin de Bouterone et de même sur notre pièce SANT.) pour Santonos.
Deux combats de cavalerie eurent lieu dans la plaine basse
  qui s'ouvrait devant l'oppidum d'Alésia-Izernore, sur une étendue d'environ 3.000
  pas de longueur. Dans le premier combat, ce fut Vercingétorix qui prit
  l'agressive dès que les armées ennemies furent mutuellement en présence
  devant l'oppidum. Ce combat fut acharné, et les pertes des Gaulois eurent
  lieu principalement à la rentrée de leurs cavaliers dans leur camp établi
  devant le rempart de l’oppidum, c'est-à-dire environ à l’endroit où l’on voit
  aujourd'hui le village de Condamine-la-Belloire. Nous avons parlé plus haut
  des ossements humains découverts à cette extrémité du camp de Vercingétorix,
  nous n'y reviendrons pas.
Le second combat de cavalerie n'eut lieu que longtemps
  après le jour fatal où il eût encore été possible de porter secours à l'armée
  de Vercingétorix bloquée dans l’oppidum. Cette armée bloquée à Alésia avait
  déjà eu à supporter auparavant les horreurs de la famine, jusqu'à se voir
  forcée à expulser les bouches inutiles ; et l'armée, qui venait pour lui
  porter secours dans ces funestes conjonctures, fut loin de se montrer à la
  hauteur morale et militaire exigée par une telle situation, comme on en
  pourra juger. L'attaque provint cette fois de l'armée auxiliaire, dès son
  arrivée devant Alésia ; mais cette attaque ne fut pas vigoureuse. Les Gaulois
  néanmoins y perdirent beaucoup de monde. Ils furent ramenés vivement par les
  Germains et même par les cavaliers légionnaires jusqu'à leur propre camp
  établi sur la colline de Mulliat. C'est donc dans cette direction qu'il faut
  chercher les traces de ce deuxième combat de cavalerie.
Or les terres qui sont là sur la rive gauche de l'Ognin,
  près du gué de cette rivière ou du pont qu'on y voit aujourd'hui, nous
  présentent le nom de lieu dit la
   Galopa (la
   Galopade), qui indique assez le peu de fermeté des
  cavaliers gaulois de cette armée auxiliaire.
On y a découvert des ossements humains en tirant de là des
  matériaux de remblai pour la reconstruction du pont de l’Ognin, il y a
  quelques années.
A un endroit qui est un peu plus au sud, dans cette même
  plaine basse, on a découvert des ossements humains, avec des armes, en
  extrayant encore des pierres de taille pour cette même reconstruction du pont
  de l’Ognin. On en a trouvé d'autres, au nord et près du village de Samognat,
  lieu dit Sur-Craz. On en a trouvé d'autres voilà six ou huit ans sous
  Charmine, au bord du saut de l’Ognin, sur la rive gauche, en relevant la
  terre accumulée à la longue au bas d'un champ, par le travail de la charrue.
  Enfin, on en a encore trouvé d'autres voilà huit ou dix ans, sous un murget
  de pierres ramassées et jetées en tas dans les champs, entre Charmine et Mulliat,
  où ils sont encore actuellement.
En deux mots, d'après nombre de récits, publiés à diverses
  époques par des écrivains du pays, très-dignes de foi et dont on possède les
  publications, justifiés d'ailleurs par des témoignages nombreux de
  cultivateurs de ces contrées, la plaine basse qui s'ouvrait devant l’oppidum
  d'Alésia-Izernore sur environ 3.000 pas de longueur a, dans nombre de points
  divers, rendu à la lumière les débris d'anciens monuments funéraires
  rencontrés accidentellement dans le sol. Il s'en est rencontré aussi parfois
  sur divers points du versant des collines qui entouraient l'oppidum.
Considérons même les divers noms traditionnels des
  villages qui sont aujourd'hui sur ce théâtre de carnage. Ce nom de Charmine, Carmina
  dans les chartes, ne provient-il point de Carnis-minæ,
  tas de chairs ? Ce nom de Mulliat ne provient-il point de Mullea-loca, lieux rougis de sang ? Le nom de
  Matafelon ne provient-il point de Mactatiofelium,
  expression figurée de la défaite des Gaulois, de l’immolation des traîtres,
  des perfides, comme les Romains appelaient les Gaulois quand ils ne restaient
  pas tranquilles et soumis ?
La dernière bataille livrée devant Alésia eut lieu des
  deux côtés de la plaine basse et de l’oppidum, en remontant au sud le long
  des lignes romaines. Cherchons-en les traces d’abord du côté de l’ouest, aux
  versants de la grande colline du septentrion où Vergasillaune dirigea son
  attaque de la circonvallation.
Vergasillaune, parvenu au terme de sa marche de nuit et
  après avoir fait reposer ses troupes en attendant l’heure convenue pour
  l'attaque, revint à gauche sur les lignes romaines, à partir du haut dû
  sentier qui, des rives de l’Ain, mène sur la montagne, à l'endroit où se
  trouve aujourd'hui la grange de Revers.
  Ce nom traditionnel serait-il un souvenir de l'événement ?
Vergasillaune, après avoir franchi la crête du mont
  derrière lequel il s'était tenu caché pendant quelques moments, s'élança à
  l'attaque des lignes romaines établies aux versants de ce mont ou de cette
  grande colline du Septentrion, précisément là où nous voyons inscrits sur la
  vieille carte de Cassini, ou transcrits sur notre carte moderne de l’État-major
  (qu’on a sous les yeux), trois noms de
  hameaux, remarquables par leur physionomie tout à fait latine : Lilia, Sorpia,
  Intria. Le nom de Lilia se trouve même
  répété au contour que font les lignes romaines en descendant vers la plaine
  basse, à l’occident de cette plaine. Ici Lilia est le nom traditionnel d une
  petite propriété rurale (d*une grange) située sur le chemin qui mène du
  hameau de Lilia au village de Matafelon.
Lilia, — les Lis, —
  voilà littéralement ce nom latin d'une fleur qui a été employé par les
  soldats de César, exceptionnellement et uniquement, dit-il lui-même, au sujet
  du blocus d'Alésia, pour désigner des pièges qui offraient quelque
  ressemblance de forme avec cette fleur, — Id ex
  similitudine floris Lilium appellabant. Ainsi, ces pièges que
  César fit établir par-devant ses retranchements pour empêcher les Gaulois
  d'en approcher, nous en retrouvons deux fois le nom propre, le nom latin
  très-pur, précisément aux places où Vergasillaune, d'après le récit de César,
  les recouvrit d'un remblai pour s'exhausser et passer par-dessus, afin de
  pouvoir approcher des retranchements des Romains et de pouvoir les atteindre
  sur le terre-plein des lignes de blocus, à coups de flèches et de pierres. A-t-on
  jamais rencontré sur le théâtre d'une bataille décrite avec des détails
  précis et uniques une trace de l'événement plus pertinente et plus
  significative ?
La longue crête rocheuse horizontale, qui se relève par
  intervalles au versant de la grande colline du septentrion et qui y constitue
  le vallon de Chougeat, est subdivisée par trois brèches ou gorges étroites en
  quatre crêtes partielles, qui se suivent et sont appelées du sud au nord le
  Turle, Bozon, Gimon et Jon. Ces trois gorges étaient évidemment des points
  faibles sur lesquels durent se précipiter en masses les troupes de Vergasillaune
  au sortir du vallon de Chougeat. Dans la gorge du sud, qui est la plus facile
  à franchir, naît un ruisseau appelé le bief de Roure. Ce nom est-il un
  souvenir des Gaulois qui se seraient précipités sur ce point, — quo ruere ? — En face de la gorge du milieu
  nous voyons ce hameau dont le nom rappelle les lilia
  des lignes romaines. Et dans la gorge du nord coule un torrent appelé Moraigne. Est-ce un indice que là aussi les
  pièges, les lilia (appelés de nouveau par le nom de la grange voisine),
  arrêtèrent la marche impétueuse des soldats de Vergasillaune — moratum agmen ?
Dans le voisinage et au niveau de la grange de Lilia, on a découvert des ossements humains
  sous un murget (monceau de pierres dans les champs), et peut-être y sont-ils
  encore, nous dit-on.
Il y a une vingtaine d'années, on découvrit sous un autre murget, près du torrent de Moraigne
  (et à quelques mètres à l’est du chemin qui
  mène à Matafelon), les ossements de deux squelettes humains, avec
  lesquels se trouvait un objet de bronze très-singulier et très-remarquable.
  C'était, peut-on croire, d'après le témoignage des personnes qui Tout vu ou
  qui en ont entendu parler, une sorte de diadème ou de couvre-chef tout à
  jour, et semblable en petit à la charpente d'un dôme. Il s'adaptait aisément
  et parfaitement sur la tête d'un homme ; et, dans cette situation, il représentait
  un bandeau frontal de deux ou trois doigts de largeur, duquel s'élevaient
  plusieurs petites branches ou lames en bronze, courbes sur leur champ, qui se
  réunissaient au sommet de la tête. On conçoit donc facilement, d'après une
  telle forme, que les gens du pays aient cru avoir sous les yeux la monture
  d'une de ces grandes lanternes de toile transparente qu'on nomme falots, et qu'ils en aient fait peu de cas.
  Mais il est bien regrettable qu'un objet si intéressant ait été abandonné aux
  enfants et brisé, et que ses débris soient aujourd'hui perdus, sauf un seul
  que, sur nos vives instances, on est parvenu à retrouver et que nous avons eu
  sous les yeux. C'est une de ces petites lames ou branches montantes qui a été
  rompue aux deux extrémités. Elle est courbée à la façon d’un arc-boutant ;
  elle a 117
   millimètres d'un bout à l'autre, 7 millimètres de
  largeur uniforme sur ses deux faces latérales, 3 millimètres
  d'épaisseur à son bord concave, et se termine en arête aiguë et tranchante au
  bord convexe. Les deux faces latérales ne présentent point de différence :
  elles sont l'une et l'autre légèrement convexes, bien polies et ornées sur
  toute leur largeur d'une série de ciselures, semblables de part et d'autre.
  L'objet en question serait-il donc un couvre-chef
  de quelque guerrier gaulois, fabriqué pour laisser flotter la
  chevelure, — comati ? — Et quel
  guerrier, avec cette armure de tête aurait succombé là dans l'attaque de la
  grande colline du septentrion par Vergasillaune ?
On a transporté jadis à Charmine un autel votif qui se
  trouvait au voisinage du hameau de Lilia. On peut le voir encore aujourd'hui
  à Charmine, où il fait partie des pierres de taille qui constituent
  l'ouverture principale d'une grange. Et comme on a eu soin d'en tourner
  l'inscription du côté de l'extérieur du mur, il est très-facile de la lire.
  Elle est d'ailleurs bien conservée et ainsi formulée :
MARTI
C. VERAT. GRATVS
EX VOTO
A Mars, Caius Veratus Gratus,
  d’après son vœu.
Sorpia (aujourd'hui Sorpiat)
  : ce nom proviendrait-il de Sorpta-Castra,
  camp englouti, noyé dans la multitude des ennemis ? A côté de ce village, à
  la gorge des collines d'où sort le bief de Roure
  et par où les fuyards durent se précipiter pour se réfugier dans le camp de
  l'armée auxiliaire, le cours d'eau, en rongeant le terrain, mit à découvert,
  il y a quelque vingt ans, si nos souvenirs sont exacts, une tête humaine que
  les bergers placèrent entre les branches d'un saule où elle resta longtemps
  exposée aux regards des chasseurs qui passaient.
A la même époque, en défrichant des broussailles derrière
  le village de Sorpiat, au versant de la colline voisine, tourné du côté de
  l'est, on découvrit trois ou quatre squelettes humains qu'on eut la bonne
  pensée de laisser à leur place, où on pourrait les retrouver.
Intria (présentement Intriat)
  : ne serait-ce pas là une dernière trace des mots introita
  castra, — camp attaqué et envahi, — comme on dit : introita domus, domicile violé ?
Du côté opposé de l’oppidum, Vercingétorix franchit la
  zone des pièges, poussa jusqu'à la palissade de la contrevallation romaine, y
  fit brèche au moyen de crocs et pénétra dans l’intervalle des lignes. Il
  fallut dans cette région, pour parvenir à arrêter et à refouler les Gaulois,
  quatre corps de troupes romaines, savoir : celui qui s'y trouvait posté, deux
  autres que César y envoya, et un quatrième qu'il y amena lui-même. C'est donc
  là qu'eut lieu la lutte la plus acharnée ; et même, ainsi qu'on l'a pu voir
  ci-dessus, à un certain moment du combat, Vercingétorix eut l'avantage ; la
  victoire dut paraître douteuse et la chose fut en
  péril, comme disaient les Romains. Or, cette région particulière
  des lignes romaines, depuis Voërle jusque vis-à-vis de Condamine de la Belloire, porte
  traditionnellement le nom de lieu dit en Pérucle.
  Ainsi le lieu même où la chose romaine fut en péril, — res in periclo, — on le désigne encore
  aujourd'hui par ce nom clairement significatif : En
  pérucle. Quelle similitude de dénomination : en perucle, in periclo,
  à dix-neuf siècles de distance ! Mais évidemment les 80.000 hommes de
  Vercingétorix ont dû étendre leur attaque plus loin du côté du sud, plus haut
  sur la rive droite de l'Anconnans ; cherchons donc encore de ces côtés-là, en
  suivant le pied des collines.
Nous croisons une première voie qui mène du côté d’Alex et
  des montagnes d'Apremont, par l’Allongeon, Ijean et Nerciat. Nous trouvons là
  deux noms de lieux remarquables : l'un, les
  Condamines, sur l'emplacement même de la contrevallation romaine ;
  l'autre, la Fély
  ou les Felys, un peu plus bas. Le
  premier, — conditæ minæ, — n'est-ce
  pas un souvenir du retranchement romain élevé là ? Le second, n'est-ce pas le
  nom latin felis ? (On sait que felis
  est féminin) et qu'il est le nom commun de plusieurs animaux à griffes
  puissantes, le chat, le lion). Qui oserait affirmer que ce nom ne s'est point
  perpétué là, en mémoire des lions gaulois attaquant avec Vercingétorix ce
  retranchement inaccessible, et le déchirant de leurs crocs, dit le texte, Falcibus vallum ac loricam rescindunt ?
Ensuite nous rencontrons la voie directe d'Alex et de la
  forêt de Niermes par Tignat, Ceissiat, Charrion et Nerciat. Gomme nous avons
  constaté, par la discussion du texte, que Vercingétorix avec ses Gaulois
  pénétra dans l'intervalle des lignes romaines et que le combat y fut acharné,
  nous gravissons la colline pour demander aux cultivateurs de ces versants
  s'ils n'ont jamais, dans leurs travaux, découvert fortuitement en ces lieux
  les traces de quelque ancien combat. Voici le résumé de leur témoignage, dont
  on peut du reste s'assurer en ces lieux mêmes. De notre temps, disent-ils, on
  a découvert des ossements humains dans le sol : 1° au hameau de Ceissiat, en
  déblayant la terre pour établir le réservoir d'une fontaine ; 2° au hameau de
  Charbillat, en creusant le sol pour y faire une cave ; 3° dans les champs, à
  environ 300 mètres
  au sud-ouest de Ceissiat, sur un petit mamelon qui est à droite de l'ancien
  chemin venant d'Izernore, 4° dans un pré situé directement entre Ceissiat et
  Charbillat, à quatre ou cinq cents mètres de ce dernier hameau. On ajoute que
  plus loin, un peu au-dessus du village de Bussy, où passe un troisième chemin
  qui pouvait encore mener dans les montagnes d'Apremont, on vient de découvrir
  Tannée dernière plusieurs squelettes d'hommes en défrichant un terrain le
  long de ce chemin, à droite[4].
Tignat : ce nom est
  de forme latine. Le hameau est situé dans une gorge, où monte le chemin qui
  vient de l’oppidum d'Izernore. Les troupes romaines campées dans la position
  voisine, sur Fossart, redoute n° 19, à portée de l’eau d’un petit ruisseau, y
  auraient-elles élevé, pour commander le passage de la gorge, quelque défense
  remarquable en bois de charpente : d'où l’expression latine, contignata castra, et par suite le nom de
  Tignat ?
Il se présente encore au versant septentrional du mamelon
  de Fossart, et directement en face du monument d'Izernore, un nom de lieu qui
  frappe vivement notre pensée. Il s'agirait d'un nom dont la physionomie
  propre serait ici voilée — de même que dans un autre nom de lieu du
  territoire d’Orgelet, dont nous avons précédemment réservé l'examen — ; mais,
  soit pour ne pas interrompre la recherche des travaux du blocus autour de l'oppidum,
  soit parce que nous n’avons pas encore réuni tous les éléments qui peuvent
  jeter la lumière sur ces deux traces antiques, similaires et particulièrement
  intéressantes, nous croyons devoir en différer encore le double examen
  jusqu'à un moment plus opportun.
Nous avons vu que César, par trois motifs : 1° pour que sa
  cavalerie pût facilement aller au pâturage dans la vallée du Lenge ; 2° pour
  qu'elle couvrit ses lignes de ce côté-là, où passe une route venant du nord ;
  et 3° pour qu'il lui fût facile au besoin de masser toute sa cavalerie dans
  la plaine basse située devant l'oppidum, avait dû la répartir au moins dans
  quatre camps dont deux auraient été de ce côté-ci de l'oppidum, — l’un au
  Voërle, l'autre à l’Allongeon.
Le Voërle : y
  aurait-il une bien grande témérité à reconnaître dans ce nom si remarquable,
  parmi tous les autres noms du pays, l'expression latine de Vortex alaris, qui signifie tourbillon de
  cavalerie auxiliaire ? ou Vortex alatus,
  tourbillon ailé ? Ou bien encore vorantes alaris,
  cavalerie auxiliaire dévorante ? Qua medius pugnæ
  vorat aquina vortex silius.
Allongeon : et ce
  nom aussi ne provient-il point de l'expression latine ala longior, cavalerie auxiliaire postée au
  loin ?
A partir de cette position extrême, deux chemins
  conduisent dans la vallée du Lenge, et évidemment, pour éviter toute
  surprise, il fut nécessaire de placer deux avant-postes plus loin encore, au
  débouché même de ces deux chemins dans cette vallée. Or le hameau qui se
  trouve au débouché le plus septentrional s'appelle traditionnellement
  Geovreisset d'Allongeon, et celui qui se trouve à l'autre débouché s'appelle
  Ijean. Ce nom encore est bien hétérogène parmi ceux du pays. La forme
  originelle aurait-elle subi quelque renversement de syllabe (comme Ilerdo
  est devenu Lerida) et serait-il
  possible d'en représenter les altérations successives de la manière suivante
  : Germant, Geani,
  Ijean ? Si l’on admet ces variations successives, on aurait là un souvenir
  d'un avant-poste de la cavalerie germaine, Germani,
  qui joua un rôle si important dans le blocus d'Alésia.
Dans cette même région des lignes. César, après avoir
  rétabli le combat et repoussé Vercingétorix dans l’intérieur, — restituto prœlio ac repulsis hostibus, —
  prenant avec lui quatre cohortes et une partie de la cavalerie, cohortes IV ex proximo castello educit, — equitum se partem sequi, se dirigea par l’intervalle
  des lignes et par la plaine basse (c'est-à-dire
  par le nord de l'oppidum) vers l'attaque de Vergasillaune, où déjà il
  avait envoyé Labienus. En même temps il ordonna à l'autre partie de la cavalerie
  de faire le tour des lignes extérieures pour aller attaquer par derrière les
  troupes de Vergasillaune. — Partem circumire
  exteriores munitiones et ab tergo hostes adoriri jubet.
  Evidemment, cette autre partie de la cavalerie, que César envoie du même point
  de départ au même point de destination — qu'on n'a pas vue passer dans la
  plaine basse qui s'ouvrait devant l'oppidum, qu'on n'a point aperçue du camp
  de l'armée gauloise auxiliaire, situé au-delà de cette plaine —, est allée
  faire le long des lignes dans une direction opposée à celle qu'a suivie César
  lui-même, c'est-à-dire qu'elle a tourné l'oppidum par le sud. Suivons donc
  ses pas de ce côté-là et cherchons-y soit quelques traces des lignes
  romaines, soit les indices du carnage qui s'est fait à l’endroit où cette
  cavalerie a chargé par derrière les troupes de Vergasillaune.
L'endroit où les lignes romaines auraient coupé la grande
  route actuelle d’Izernore à Nantua porte le nom de lieu dit en Clay, — Clavis,
  — la clef ; et effectivement les troupes de la redoute voisine (n° 14) tenaient de ce côté-là, pour ainsi
  dire, la clef de la porte de sortie de l'oppidum.
Il est naturel que le détachement de cavalerie dont nous
  cherchons les traces soit sorti des lignes au gué de l'Ognin qui se trouvait
  au sud de l'oppidum, à l'endroit même où les lignes y coupaient cette
  rivière. Immédiatement après, cette cavalerie eut à faire un court mais rude
  effort pour gravir au galop une colline de galet, que la route de Genève à
  Nevers franchit aujourd'hui par une profonde tranchée ouverte pour adoucir la
  pente et appelée la montée de Royat. Cette colline à versant court, mais
  très-rapide, porte le nom du lieu dit Mont-Conot.
  Est-ce — Mons-Conatus, — mont de
  l'effort ?
De ce point à la montagne de Bertian, règne un plateau qui
  borde l'Ognin, lieu dit la longue raye,
  la longue trace, la longue marque (dans l’acception
  locale de ce mot raye, ou raie). Est-ce là un souvenir de la dernière
  trace des lignes romaines ? Franchissons l'espace jusqu'à la prairie qui s’étend
  au bas du village de Southonnax ; là est le point fatal où la cavalerie de
  César vint charger par derrière les Gaulois de Vergasillaune qui attaquaient
  les lignes romaines de la grande colline du septentrion. Cette prairie est
  appelée du nom remarquable de lieu dit : les Charmines,
  — carnis minæ, — les monceaux de
  chair, les murailles de cadavres. Un ruisseau qui y prend naissance et
  descend directement à l'Ognin s'appelle ruisseau de Mago-ley, de ma-goulet,
  du mauvais goulet, du fatal passage. Une petite vallée sèche horizontale, qui
  part du même lieu, se dirige au nord et va déboucher sur le hameau de Chougeat,
  en représentant ainsi une sorte de couloir, où la cavalerie de César dut
  également charger les masses de troupes gauloises, s'appelle Malacombe, mala-cambe,
  la mauvaise combe ou la funeste vallée.
Enfin, vers le milieu de la nuit qui suivit la dernière
  bataille, — de media nocte, — la
  cavalerie romaine fut envoyée à la poursuite des troupes de Tannée
  auxiliaire, qui s'étaient enfuies de leur camp dès l'heure de la journée où
  furent attaquées à revers les troupes de Vergasillaune. Ceux de ces Gaulois
  auxiliaires qui s'étaient enfuis les premiers purent donc facilement regagner
  leurs cités ; mais la cavalerie romaine put encore atteindre un grand nombre
  de traînards, qu'elle prit et tua, — magnus
  numerus capitur atque interficitur. Cette capture et ce massacre
  de nombreux traînards durent naturellement avoir lieu au gué de la rivière
  d'Ain, où l'encombrement dut être inévitable. En effet, ce gué est situé un
  peu plus bas que le point de la rive où l'on a de nos jours établi un pont en
  profitant d'une roche solidement tenue dans le sol et qui offrait un appui au
  bord de l'eau. Or, en face de ce gué, on voit sur la rive gauche un hameau
  appelé Cotrophe, nom évidemment hétérogène parmi ceux du pays. Provient-il de
  Co-tropœa, trophées réunis là ?
  Sont-ce là les dépouilles des traînards massacrés ainsi par la cavalerie de
  César ? Ont-elles donc, comme il a dit, été mises en trophées à cette place ? Oh ! les beaux trophées
  !
Nous sommes ici sur la route par laquelle nous avons vu
  Vercingétorix et César arriver à Alésia-Izernore : Vercingétorix faisant
  diligence pour y arriver le plus tôt possible d'une seule traite et sans se
  laisser attarder par la nuit, protinusque,
  s'exposant même à perdre ses bagages ; César le suivant à la hâte jusqu'à la
  nuit close, — sequutus quantum diei tempus est passum,
  mais ne pouvant s'exposer à poursuivre sa marche dans l’obscurité et à
  travers un pays de montagnes très-difficile et au milieu d'ennemis
  connaissant le terrain.
Nous en avons induit que César campa à Chisséria pour
  arriver dès le jour suivant à Alésia, — altero
  die ad Alesiam castra fecit. — C'est donc à Chisséria que cette
  sorte de course rivale, de course à outrance, a dû prendre fin, et c'est là
  aussi que nous en pourrons trouver quoique trace, s'il en existe.
Or Chisséria même ne nous offre aucun intérêt autre que
  son propre nom, Cæsarea castra.
Mais Arinthod, qui se trouve à 1 kilomètre avant
  Chisséria et que traverse la route par laquelle se suivaient les deux armées
  ennemies et où durent s'arrêter pour cette nuit-là tous les retardataires des
  50.000 hommes qui suivaient César, Arinthod, qui est une antique petite
  ville, nous fournit une inscription bien remarquable ainsi gravée :
MARTI SEGOMONI
SACRVM
PATERNVS DAGVSÆ
  FILIVS
V. S. L. M.
Paternus, fils de Dagusa, a
  consacré cet autel à Mars Segomon, pour s'acquitter d’un vœu qu’il a accompli
  volontiers et à juste titre[5].
C'est là, croyons-nous, la première inscription qui ait
  présenté à la sagacité des savants le nom de Mars accompagné du surnom de Segomon. Nous apprenons que MM. Taylor et
  Nodier Font expliquée par le grec dans le sens de Mars
  récompenseur. Nous proposons ici de l’entendre dans le sens de Mars
  conducteur (hêgemôn) : ce qui nous
  parait exact pour l’analogie étymologique et qui offrirait l'avantage
  d'expliquer la présence de cette inscription en ce lieu même comme s'il y
  était dit explicitement : A Mars qui a conduit
  les légions de César à travers ces montagnes.
Une autre remarque qui confirmerait encore cette opinion,
  c'est que le nom même d'Arinthod semble rappeler aussi la même idée dans la
  langue gauloise. En effet, il n'y a, ce nous semble, rien de forcé à voir là
  deux noms de divinités de nos ancêtres, Arès
  et Thoth. Or, pour les Gaulois comme
  pour les Grecs et les Égyptiens, Arès
  c'était Mars, et Thoth c'était
  Mercure. Et puisque César nous dit dans les Commentaires que les Gaulois
  considéraient Mercure comme le conducteur des hommes dans les marches et les voyages,
  — hunc viarum atque itinerum ducem arbitrantur,
  — un nom traditionnel qui rappelle Mars et Mercure à la fois équivaut
  exactement, de la part des Gaulois, à l’inscription romaine citée plus haut ;
  et ainsi le nom d'Arinthod évoquerait de son côté le souvenir de Mars et de
  Mercure qui ont dirigé dans ces montagnes l'armée de Vercingétorix. On aurait
  donc là deux traces antiques de cette habile stratégie des deux grands hommes
  de guerre qui ont lutté de vitesse en ces lieux et où pour chacun d'eux, comme
  dirait César, tout dépendait de la célérité, — res
  in celeritate posita est.
Complétons ces recherches de traces antiques autour de
  l'oppidum d'Alésia-Izernore par l'examen d'un dernier point de cette même
  route, qui est situé du côté opposé de l'oppidum, c'est-à-dire du côté dé la Province. Il s'agit
  du lieu le plus important de tous, la Cluse :
  lieu qui nous fournit une raison stratégique très-claire à comprendre et
  rationnellement très-solide, en réponse à cette simple question, insoluble
  ailleurs, à savoir : Pourquoi Vercingétorix s'est-il empressé d'aller avec
  son armée prendre position dans l’oppidum d'Alésia-Izernore ? Question à
  laquelle on ne saurait en effet répondre d'une manière claire et plausible si
  ce n'est sur le terrain même d'Izernore quel que soit d'ailleurs
  l'emplacement qu'on veuille adopter pour l'Alésia de Vercingétorix, si l'on
  tient compte de ce que César rapporte concernant le siège d'Avaricum et des
  moyens militaires des Romains comparativement à ceux des Gaulois.
La Cluse est la porte du défilé de Nantua qui menait dans la Province romaine et que
  Vercingétorix gardait de sa position même dans l'oppidum d'Alésia-Izernore,
  ainsi que nous l'avons démontré plus haut. Cette porte est dominée à pic par
  un mont rocheux appelé traditionnellement Don,
  lequel se présente aux regards comme une immense tour massive de deux ou
  trois cents mètres de hauteur, naturellement inaccessible de toutes parts,
  sauf par quelques fentes de rochers qu'elle présente du côté du massif de
  montagnes contre lequel cette tour gigantesque est appliquée, et auquel elle
  se relie par un col étroit très-facile à défendre.
Le Don a le pied dans les eaux du lac de Nantua, qui
  remplit le fond du défilé, dès son orifice même, et y plonge sur 80 mètres de profondeur
  d'eau à pic ; de sorte qu'on ne peut s'engager dans ce défilé, comme on ne le
  pouvait du moins avant 1817[6] qu'en contournant
  de très-près la base des rochers de Don au bord même de l’eau. Le sommet de
  Don est un plateau assez vaste pour recevoir plusieurs milliers d'hommes. A
  portée de cette position, du côté nord-est, se trouve un ruisseau qui coule
  au fond d'une gorge de montagne pleinement garnie de sapins. Don signifie en
  langue celtique le Mont ; or, appeler
  celui-ci, parmi tant d'autres, simplement Don, c'était dire le Mont par excellence, le mont connu de tous à
  l'époque où l’on parlait dans ce pays la langue des Celtes. Cela est d'autant
  plus manifeste que Don était le mont
  le moins élevé de tous ceux qui entourent le lac de Nantua. De plus, une
  tradition constante qu'on trouve déjà dans la légende de saint Amand,
  laquelle remonte probablement au VIIe siècle de notre ère, tradition
  enracinée parmi la population du pays, indique que Don a été jadis fortifié, et il y existe encore aujourd'hui
  des restes très-évidents de fortifications ; ce sont des tranchées profondes
  creusées de main d'homme, à l'arête septentrionale du plateau, et que les
  anciens plans dé la terre abbatiale de Nantua indiquent sous le nom générique
  : les fossés de Don.
Néanmoins cette tradition invétérée et ces restes de
  fortifications doivent avoir eu une raison d'être, une cause première
  d'origine. Proviendrait-elle donc de ce que Vercingétorix aurait fait occuper
  d'avance le sommet de Don, ce point stratégique si important à occuper et si
  facile à défendre ? Nous avons vu, en effet, par un texte de César, que
  Vercingétorix tout d'abord détacha de son année un corps de 10.000 hommes
  d'infanterie qu'il envoya avec 800 cavaliers dans cette région du Haut-Rhône,
  où nous sommes ici, pour porter la guerre chez les Allobroges cl intercepter
  les communications de César avec la Province et l'Italie[7]. Et durant le
  blocus d'Alésia-Izernore, ce même corps envoyé d'avance n'aurait-il pas
  encore été posté là, et même tout le long du défilé de Nantua jusque chez les
  Allobroges qui y possédaient des propriétés rurales sur la rive droite de la
  perte du Rhône ? Cela serait assurément possible sans que le texte exige
  aucun changement.
Or, si tel est le cas, ces troupes ont dû fortifier Don à
  son pied, y barrer tout passage entre le lac et la montagne, au moyen de
  blocs de roche entassés à l'endroit même où se trouve aujourd'hui la première
  maison de La Cluse,
  du côté de Nantua. De là peut-être l'origine de ce nom de La Cluse y véritable porte,
  où la sortie de la Gaule
  fut barrée au farouche envahisseur qui venait de la mettre à feu et à sang.
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 
















[1]
Cette médaille est du nombre de celles qui ont été trouvées dans les feuilles
de 1863, et il en est fait mention dans le rapport officiel de la commission
départementale, p. 123.








[2]
Celle-ci nous a été remise (au conseil de révision réuni à Izernore en 1867)
par un habitant du bourg, nommé Michaillard, qui l'avait trouvée à côté de sa
maison, en travaillant la terre.








[3]
Recherches curieuses sur les moneyages de France depuis le commencement
de la monarchie, par Claude Bouterone, conseiller en la cour des
moneyages, in-folio, Paris, 1666, p. 58, moneyages gauloises, n° 50.








[4]
On nous dit aussi que, entre Tignat et Bussy, tout près du camp n° 18, il existe
dans le sol des restes d'une ancienne construction.








[5]
L'autel votif où est gravée cette inscription a été placé comme pierre de
taille dans la construction du chœur de l'église d'Arinthod, l'inscription
tournée du côté de l'extérieur. Le voisinage de l'autel chrétien et de cet
autel païen ayant inquiété quelques consciences peut-être un peu trop
scrupuleuses, on a donné l'ordre d'effacer l'inscription votive. Mais le
tailleur de pierres chargé d'exécuter cet ordre, voulant sans doute se tenir
dans les limites de son mandat, s'est contenté de piquer très-exactement le
bord de toutes tes lettres avec la petite pointe du marteau, sans toucher plus
loin à côté ; de sorte que l'inscription n'en est devenue que plus visible, ou
plus largement quoique moins nettement tracée. Du reste, notre honorable ami,
M. Gustave Morel, maire d'Arinthod et président du conseil général du Jura, a
eu la bonne précaution de consigner une copie authentique de cette inscription
dans un des registres municipaux.








[6]
Époque à laquelle on a ouvert une route de l'autre côté du lac.








[7]
De bello Gallico, VII, LXIV, LXV.


















 




 
§ III. — Populations nouvelles venues autour
  d'Alise-Izernore, territoire des anciens Mandubiens.
 
L'existence des Mandubiens peut-elle être révoquée en
  doute avec de justes raisons ? Aucun auteur ancien, pas même Jules César, n'a
  parlé des Mandubiens d'une manière explicite qui leur soit propre. Évidemment
  Strabon n'a fait que répéter ce que César en avait dit auparavant, et César
  lui-même s'est contenté d'en dire deux choses, à savoir : qu'Alésia était un oppidum des Mandubiens et que le blocus
  de cet oppidum attaqué par lui et défendu par Vercingétorix a entraîné la
  mort et la disparition de la presque totalité de ce peuple.
Dès lors, sans doute, a également disparu du territoire
  gaulois le nom des Mandubiens, lequel n'avait plus de raison d'être.
Des événements moins considérables ou moins décisifs ont
  amené plus d'une fois des résultats semblables, que personne cependant ne
  songe à contester. En effet, est-ce qu'à peu de distance d'Alésia-Izemore,
  n'a pas existé autrefois un peuple qu'on appelait les Allobroges ? Est-ce
  que, même plus près, il n'y avait pas un autre peuple, tristement célèbre par
  sa politique, et portant le nom d'Éduens ? Et de ce que ces deux noms d'Allobroges
  et d'Éduens ont tout à fait disparu de ces deux territoires, où pourtant ont
  continué à vivre ces mêmes populations aborigènes, songe-t-on à mettre en
  doute que là et là n'aient habité jadis les Allobroges et les Éduens dont
  parle l'histoire ? Ainsi, quand même nous ne réussirions pas à trouver sur le
  territoire de la Gaule,
  où les Commentaires nous ont guidés, quelque indice du nom des
  Mandubiens, notre opinion que l'oppidum des Mandubiens, appelé jadis Alésia,
  est l'oppidum appelé aujourd'hui Izernore, n'aurait rien à perdre de
  l'autorité qu'elle tire de l'ensemble des preuves sur lesquelles nous l'avons
  établie plus haut. Tout au contraire, dans l'état actuel des renseignements
  historiques que l'on possède, la détermination de l’oppidum d'Alésia est
  peut-être le seul moyen de déterminer aujourd'hui la position du pays des
  anciens Mandubiens.
Il ne faudrait donc pas s'étonner, et cela, en vérité, ne
  saurait tirer à conséquence, si nous ne découvrions dans le pays qui
  environne Izernore rien que de faibles ou de lointains indices pouvant
  rappeler vaguement ou le nom des Mandubiens
  ou la population nouvelle qui est
  venue leur succéder à leur ancienne place, après le blocus où ils ont péri.
  Néanmoins examinons le pays à ce double point de vue.
L’histoire nous montre quelques peuples portant un nom
  analogue à celui d'un cours d'eau important de leur territoire : par exemple,
  en Espagne, nous voyons les Bœtici aux
  bords du Betis (Guadalquivir) ; les Iberi
  aux bords de l’Iberus (Ibère ou Èbre) ; en Gaule, les Cénomans sur les rives de la Maine, les Séquanes Sur
  les rives de la Sauconna (la
   Saône), ou de la Séquana (Seine),
  ou Seinette des monts Jura.
Or, de même qu'on a fait valoir en faveur de l'emplacement
  d'Alaise l'analogie du nom du Doubs (Alduos-Dubis),
  — avec le nom des Mandubiens, — Mandubii,— pourquoi ne signalerions-nous pas
  une analogie de même nature que nous offre le territoire d'Izernore ?
Dégageons d'abord la première syllabe du nom de Mandubii.
  Que signifiait le monosyllabe Man
  parmi les Gaulois ? On peut remarquer, entre autres analogies qui témoignent
  d'une origine commune, que les Gaulois et les Germains avaient, les uns et
  les autres, une religion presque identique. Ils honorent
  principalement le dieu Mercure, — Deum
  maxime Mercurium colunt, dit César en parlant des Gaulois[1]. Ils honorent parmi les dieux principalement Mercure,
  — Deorum maxime Mercurium colunt, dit
  Tacite, en parlant des Germains[2]. Tous les Gaulois, ajoute César, se vantent de descendre de Pluton et disent que telle est
  la tradition des Druides. Les Germains,
  dit Tacite, prétendent, dans de vieux chants
  populaires (qui sont pour eux la seule
  manière de transmettre le souvenir des choses)
  que le dieu Tuiston, issu de la
   Terre, eut pour fils Mannus, qui eut lui-même trois
  fils, desquels tous les Germains tirent leur origine. L’identité de
  ces deux traditions religieuses nous parait incontestable. Ainsi, dès
  l'époque la plus reculée, le nom de Mannus ou, si on en retranche la
  terminaison latine, le nom de Man
  était parmi les Gaulois, aussi bien que parmi les Germains, le nom du premier
  homme et pouvait désigner la race humaine[3]. La première
  syllabe du nom Mandubii peut donc
  signifier simplement les hommes.
Maintenant examinons les rivières du pays d'Izernore. Une
  première rivière, la plus considérable de ce pays, l’Ain, coule tout près de
  l’oppidum d'Izernore. Son nom, dans cette partie de son cours, est le Dain — comme
  on peut le voir sur la vieille carte de Cassini ; et comme le constate encore
  d'autre partie nom explicite de Clerval-sur-le-Dain,
  ancien nom de la petite ville de Clairvaux, située sur les bords de cette
  rivière —. Le Dain et le Doubs prennent, l’un et l’autre, leur source dans la
  même région des monts Jura. Ces sources sont à quelque dix kilomètres
  seulement l’une de l'autre, dans les environs de Nozeroy. Les deux noms, Dain et Doubs,
  ont en outre un certain air de ressemblance.
De cette même région des monts Jura, un peu plus au sud,
  sort encore une autre rivière, la
   Bienne, qui se dirige au sud-sud-ouest, c'est-à-dire droit
  vers l’oppidum d'Izernore, et va se jeter dans le Dain tout près de cet
  oppidum, un peu en amont de Coyselet. La Bienne et le Dain sont les deux rivières les
  plus considérables de tout le pays qui environne l’oppidum d'Alésia-Izernore.
Voilà deux noms traditionnels, Dain et Bienne, qui ont pu
  se modifier avec le langage de la population riveraine, dans la suite des
  temps, mais qui sont assurément d'origine gauloise. En effet, ces deux
  modestes cours d'eau, pour n'avoir pas été connus sitôt peut-être, et si loin
  de leurs sources que le Rhône, le Tibre ou le Nil..., n'en ont pas moins eu
  des noms propres dès les premiers temps historiques ; et ces deux noms du
  Dain et de la Bienne
  ne leur en ont pas moins été donnés, de même que les noms des plus illustres
  fleuves, par les premiers habitants qui se sont fixés sur leurs rives. Cela
  est évident de soi.
Donc, finalement, les noms traditionnels des deux cours
  d'eau les plus importants du pays d’Izernore, Dain et Bienne, si on les fait
  précéder du monosyllabe Man, lequel
  désignait parmi les Gaulois ou l’homme
  ou les hommes, en général, ces trois
  mots réunis vont naturellement signifier ensemble les
  hommes des rives du Dain et de la
   Bienne ; en même temps que, à la manière d’un écho
  lointain, ils sonneront à l’oreille, Man-Dain-Bietine,
  sensiblement comme le nom des Mandubiens
  qui est mentionné dans les Commentaires et que nous cherchons comme
  ayant existé peut-être jadis dans cette contrée. A chacun d'apprécier la
  valeur de cette analogie de sons et de rapprochement de noms tout au moins très-particuliers.
Cherchons maintenant, dans le pays qui entoure l'oppidum
  d'Izernore, les indices qui pourraient témoigner qu'une population nouvelle est
  venue y remplacer les Mandubiens qui s'étaient d'abord réfugiés dans
  l'oppidum et qui sont morts de faim si misérablement pendant le blocus.
Procédons à cette recherche en commençant du côté du nord
  de l'oppidum, pour passer ensuite à l’est, au sud, à l'ouest, et enfin dans
  l'oppidum même. C'est principalement tout le long des routes de la Province que nous
  aurions la chance de rencontrer ces traces d’étrangers venus dans le pays :
  nous aurons donc soin d'y regarder. Nous ne reviendrons pas sur les traces
  probables de la cavalerie germaine rentrée dans le ravin de la Vallière et dans les
  marais de la Thoreigne.
Au nord de l'oppidum d'Izernore et à l’est d'Arinthod et
  de Chisseria, dans la région supérieure de l’éperon de montagnes compris
  entre le Dain et la Sienne,
  en amont de leur confluent, nous voyons la petite ville de Moyrans, où passe
  une route de la Province
  qui vient de Lons-le-Saunier ; Moyrans
  ou Moyran, ou Morincum, en latin des anciennes chartes, a
  conservé le nom d'un municipe gallo-romain,
  Mauriana, établi jadis dans une petite
  plaine voisine qu'on appelle encore du nom de lieu dit en Mauran[4]. De ce point de
  départ extrême, nous nous rapprochons de la Province et de
  l'oppidum d'Izernore, en suivant la voie la plus facile et la plus naturelle.
A deux kilomètres sud-est de Moyrans, nous trouvons les Villars-d'Héria (le
  grand et le petit), dans un site très-élevé, à la naissance d'un vallon
  où coule le ruisseau d'Héria, qui descend droit au sud, et va se jeter dans la Bienne à Jeurre.
  Qu'est-ce que ce nom Villars-d'Héria ? Peut-être une altération des mots Villa Aeria, appliqués à ces lieux par des
  colons romains, en raison de sa situation très-élevée dans l'air, ou
  aérienne, comme ils ont appelé pour le même motif, au dire de Strabon, une
  ville des Cavares Aeria. Ajoutons que,
  un peu plus haut que les Villars d’Héria, à l’endroit où naît le ruisseau
  d'Héria, au pont des Arches, on voit
  une ruine romaine remarquable, construite en gros blocs de roche ; ce qui
  fait présumer que des Romains se sont arrêtés là et peut-être y ont séjourné
  jadis. Le ruisseau lui-même parait provenir en grande partie, à travers des
  fissures de la montagne, d'un bassin supérieur au fond duquel se trouve un
  petit lac, le lac d'Antre.
Lac d'Antre : nom
  latin, Antrum, antre, lieu caché, lieu
  de repos ou de retraite : Virgile a dit :
. . . . . . . . . Viridi projectus in antro.
Etendu dans un gîte de verdure.
  C'est l'image même de ce joli lac d'Antre, étendu au fond de son bassin de
  verdure ; car il est là entouré de verts pâturages, de verts buissons et
  d'une verte bordure de hêtres, au-delà desquels s'élève une ceinture de
  sombres sapins. Là, d'un côté, au bord de l'eau, au pied d'une roche
  verticale remarquable et très-élevée, semblable à un immense réflecteur qui
  concentre sur ce beau site les rayons du soleil de midi et l'abrite des vents
  du Nord, il a existé jadis, d'après quelques savants de la contrée, une école
  de Druides[5].
  Mais ce qui est certain, c'est qu'on y trouve des ruines romaines et des
  débris archéologiques de diverses natures épars au bord du lac et même sous
  l'eau. Parmi tous les objets qu'on y a découverts, on remarque, dit-on, quelques
  statuettes des dieux de l’Égypte, d'Orus, d'Osiris, du bœuf Apis, mais surtout
  une inscription romaine d'un grand intérêt, laquelle est rapportée parmi
  celles du Jura[6],
  en ces termes :
MARTI AVGVSTO
Q. PETRONIVS
  METELLVS
M. PETRONIVS MAGNVS
  IIIIVIR.
VNA CVM MILITIBVS
  NILIACIS
V. S. P. M.
C'est-à-dire : Quintus
  Petronius Metellus, Marcus Petronius le Grand Quatuorvir, et avec eux les
  soldats venus des rives du Nil, ont consacré cet autel à Mars Auguste, pour
  s’acquitter de leur vœu, à leurs frais et à juste titre.
Ainsi un municipe romain a été établi dans cette région de
  Moyrans, des Villars-d'Héria et du lac d'Antre ; de plus, il s'y trouvait des
  soldats romains venus des bords du Nil et très-dévoués à un Auguste. A quel Auguste ? S'agit-il du premier
  Auguste, et ces soldats romains venus d'Egypte étaient-ils des prisonniers de
  l'armée navale de Marc-Antoine à Actium ? Où s'agit-il de quelqu'autre des
  nombreux princes qui prirent plus tard ce même surnom ?
Du reste, dans toutes les contrées environnantes et
  principalement dans celles qui se rapprochent le plus du théâtre de la lutte
  suprême de Vercingétorix, le nom des localités, les ruines de monuments et
  les inscriptions qu’on y découvre sont autant de témoignages irrécusables du
  passage et du séjour des Romains dans notre pays. Ainsi on trouve dans la
  vallée du Lenge le village de Bellignat,
  belli-gnati ; — nom qui pourrait se rapporter
  à l'établissement de quelques enfants de la guerre sur ce point du territoire
  d'Alésia-Izernore.
Et à gauche, nous voyons Alex déjà signalé par nous sous
  la forêt des Niermes.
Puis, au-delà et de nouveau au milieu de la vallée, nous
  traversons Martignat, Martis-gnati, les enfants de Mars ; et nous
  arrivons au point stratégique La
   Cluse, — Clusius ou Clusura, ou Clusus
  locus, lieu qui ferme le défilé par où l’on allait dans la Province, c'est-à-dire
  la porte de sortie de la
   Gaule.
Sans entrer dans ce défilé de La Cluse même, et par dessus
  les eaux du Lac qui permettait à peine de s'insinuer dans le chemin, le
  regard pénètre au loin dans une crevasse de montagnes, profonde, sinueuse,
  qui paraît sans issue, et où l'on aperçoit, à l'extrémité orientale du lac et
  au nord-est d'une prairie qui se trouve à sa suite, la petite ville de
  Nantua. Ce nom rappelle-t-il une colonie de Nantuates,
  peuple gaulois dont il est fait mention dans les Commentaires, qui
  était placé de même à l'extrémité orientale du lac Léman, et probablement le
  seul des peuples de la Gaule
  dont la population n'ait pas été gravement amoindrie dans la guerre contre
  César ?
En continuant de nous diriger au sud, au milieu de la partie
  du massif moyen des monts Jura qui est
  comprise entre les deux grandes cassures transversales du système, c'est-à-dire
  entre le défilé de Nantua que remplit le lac et celui de Saint-Rambert, voici
  un nom remarquable écrit dans les chartes Breno[7], et prononcé dans
  le pays Brenno ou Brennou.
C'est le nom traditionnel d'un centre d'habitations qui
  fut peut-être jadis au milieu de ces monts des anciens Sebusiani, l'oppidum de
  quelque chef gaulois, de quelque Brennus. Brénod, en effet, est situé dans un
  véritable oppidum, le plus vaste peut-être et le plus fort que la nature ait
  créé dans ces rudes contrées. C'est un immense cirque de terrain presque
  plat, situé à la limite de la hauteur où mûrit le blé, et entouré de hautes
  crêtes de montagnes, couvertes de sombres sapins. Quel meilleur et quel plus
  sûr refuge pouvait s'offrir lors de l'invasion romaine à ceux des Sébusiens
  qui voulaient se soustraire à la domination étrangère ?
Or, ce canton de Brénod est une petite mais très-antique
  cité d'hommes robustes et énergiques, dont le type est remarquablement
  homogène. En général les hommes sont grands, secs, musculeux, et souvent avec
  cette blancheur de peau dont parle Virgile, lactea
  colla ; ils ont des cheveux châtain roux, et des yeux de couleur
  perse ou mêlés de vert et de bleu[8]. On croirait
  volontiers qu'ils ont conservé, à travers les siècles, le type primitif de la
  vieille race gauloise ; et de moins âgés que nous se rappellent les avoir vus
  conserver encore avec soin, selon la coutume de nos ancêtres, ses cheveux
  longs et flottant sur le cou, — Comati.
L’oppidum de Brénod était-il déjà un centre de population
  des Sébusiens à l’époque de César ? Les Commentaires ne nous font
  connaître aucun oppidum, aucune ville de cette cité gauloise[9].
Le territoire de Brénod est le centre naturel de tout ce
  massif de montagnes, le nœud supérieur de leurs diverses ramifications ; c'en
  est, pour ainsi dire, le cœur, d'où les eaux versées par les nuées en pluie
  ou en neige s'écoulent lentement et avec mesure dans toutes les directions,
  par trois grandes vallées qui ont là leur point d'origine.
L'une, celle de l'Albarine ou Albarône, est
  très-accidentée ; çà et là, étroite, sinueuse, encaissée dans des roches
  escarpées, elle est suivie par le chemin de fer, va déboucher en plaine dans
  le pays des Ambarres ou Ambivarètes, au sud-ouest, et verser ses eaux dans l’Ain
  sous Ambérieu en Bas-Bugey.
La seconde vallée, celle du Séran, large, droite et
  très-ouverte, va au sud porter ses eaux dans le Rhône, à l’est et non loin de
  Belley, à Lavours.
La troisième vallée, celle de l’Ognin (en latin Onix),
  est droite, large et ouverte comme celle du Séran ; mais elle se dirige dans
  un sens tout à fait opposé, c'est-à-dire au nord, et va porter ses eaux dans
  l’Ain supérieur ou le Dain, à Coyselet (au pied
  même de la colline où campa l’armée gauloise auxiliaire). Et cette
  vallée de l’Ognin, les anciens Mandubiens devaient naturellement l’occuper
  dans toute son étendue. Mais, après l’extermination de ce petit peuple,
  quelle fut donc la population nouvelle qui vint prendre possession de ce même
  territoire ?
La partie supérieure de la vallée de l’Ognin s'appelle
  traditionnellement la
   Combe-du-Val : nom gallo-romain, composé du mot celte comb, qui signifie vallée, et du mot latin vallum, qui signifie retranchement. Ainsi l’on
  doit présumer que cette partie supérieure de la vallée de l’Ognin a été jadis
  un camp retranché. Cherchons-en les limites. Au sud, à l’est et à l’ouest
  s'élèvent de hautes montagnes, des retranchements naturels ; au nord, seul
  côté ouvert et largement ouvert, on ne peut guère se retrancher que sur une
  ligne dirigée à peu près de l’est à l'ouest, ou transversalement à la vallée
  de l’Ognin, c'est-à-dire de Condamine de la Doye, point fort du côté de l'est, à Oissellaz,
  point fort du côté de l'ouest. Or, aux deux extrémités de cette ligne naturelle
  de défense, qui est en même temps la limite de la Combe-du-Val
  du côté du nord, apparaissent des indices de postes de garde. Du côté
  oriental, sur la route qui entre de ce côté dans la Combe-du-Val, voilà le
  nom de Condamine, — Conditæ minæ, —
  qui parait être un souvenir traditionnel de quelque muraille forte, établie
  là, sur un éperon de la montagne où est placé le village, et qui commande le
  passage du côté occidental sur une seconde route qui entre de ce côté par la
  rive gauche de l’Ognin ; et au point de cette route le plus facile à garder,
  nous voyons le hameau d'Oissellaz : nom qui rappelle ces postes de garde, Ocela, établis jadis comme nous Pavons
  démontré, sur divers passages de la frontière des Alpes. Enfin, sur un chemin
  qui franchit la crête de la montagne, pour sortir de la Combe-du-Val du côté de
  l'Ouest, et que couvrent les bois de Sappey, existe un col de passage avec un
  tour appelé le Barrio ; et nous
  croyons qu'aucun archéologue n'hésitera à voir avec nous, dans ce nom,
  l'indice manifeste d'une antique barrière.
Par qui a donc été occupé jadis le territoire de la Combe-du-Val, cette
  portion supérieure de la vallée de l’Ognin, qui était ainsi entourée de
  retranchements naturels complétés de main d'homme ?
Dans la région la plus élevée de ce territoire, à
  l'endroit où l’Ognin prend naissance, remarquons le nom d'Izenave ; un mot latin qui rappelle à la fois
  l’Égypte et la navigation, — Isis-navis,
  — le vaisseau d’Isis, la grande déesse des Égyptiens, qui présidait surtout à
  la navigation et à l'agriculture. L'inscription que nous avons reproduite
  plus haut, et qui atteste que des soldats romains, venus des bords du Nil,
  ont jadis habité un territoire voisin sur les bords du lac d'Antre, nous
  parait autoriser cette interprétation du nom d'Izenave qui se trouve dans le
  haut de la vallée de l’Ognin. On peut donc induire, non sans quelque
  probabilité, qu'une autre colonie de ces mêmes soldats romains, venus des
  bords du Nil, s'est établie là jadis, comme à Moyrans. Mais, d'ailleurs, les
  Romains n'avaient-ils déjà pas adopté le culte d'Isis, et ne célébraient-ils
  pas avec pompe la fête du vaisseau d'Isis ?
Indiquons encore, dans la Combe-du-Val, un tumulus très-considérable qui se voit au
  bas-fond de la vallée, sur la rive gauche du cours d eau, à quelque 300 mètres en aval
  d'Izenave.
Enfin, un peu plus bas qu'Izenave et à droite en
  descendant par la vallée, se voit un autre village, Lantenay : nom dont
  l'euphonie a paru d'origine grecque à un savant de mérite, qui s'est beaucoup
  occupé de recherches sur les antiquités et les noms du Bugey. Du reste, c'est
  tout près de là, à l'ouest, dans le bois de Sappey, qu'on a découvert
  l'anneau et le sceau de cuivre dont nous avons parlé ci-dessus et qui, l'un
  et l'autre, portaient une inscription grecque.
De la Combe-du-Val,
  en continuant de descendre par la vallée de l'Ognin vers l'oppidum
  d'Alésia-Izernore, nous n'apercevons plus aucune trace d'étrangers avant
  d'arriver au terrain de ceinture de l'oppidum. Du côté de l'ouest, le
  territoire des Mandubiens devait se borner à une bande de terrain
  très-étroite ; car l’Ain ou le Dain, limite traditionnelle du territoire des
  Éduens de la rive gauche de la
   Saône, coule au pied du versant occidental des collines de
  ceinture, dont les lignes de blocus suivaient le versant oriental. De sorte
  qu'il ne nous reste plus qu'à examiner d'un même coup d œil l’oppidum
  d'Alésia-Izernore et son terrain de ceinture, pour compléter nos recherches
  au sujet de la population étrangère, qui aurait pu y venir remplacer la
  population Mandubienne après son extermination.
A Izernore, à Geovressiat, à Brion, il existe encore
  aujourd'hui beaucoup de familles de cultivateurs des noms de Cornély, Carron,
  etc., qui sont évidemment de race latine. Dans ces familles, dont un certain
  nombre de membres se sont répandus à quelque distance, presque tous ont
  conservé le teint mat avec la couleur des yeux et des cheveux qui décèlent
  une origine latine. Et même dans la famille des Cornély, qui est nombreuse et
  très-répandue, une branche se distingue des autres par le surnom de Poppé ou Poppet,
  qui ressemble beaucoup, on le voit, au nom de Poppée,
  — Poppæus, — Poppæa, — bien connu dans l’histoire romaine,
  surtout à cause d'une impératrice de ce nom qui fut célèbre par sa beauté et
  par son impudicité ; et aussi par ses pommades dont parle Juvénal et auxquelles
  on donna son nom, — Poppæana, — et qui
  mourut en état de grossesse d'un coup de pied meurtrier que lui porta son
  dernier mari, le dernier empereur romain du sang de Jules César.
C'est encore à Izernore que jadis ont été apportés de Rome
  les premiers germes de la religion chrétienne qui ont pénétré dans ce pays,
  comme pour y effacer les maux cruels de la Gaule, par la douceur et la fraternité
  humaines, substituées à la fureur sanguinaire, égoïste et spoliatrice des
  Romains. Trois saints de race latine ou gréco-latine, Romanus, Lupicinus,
  Eugendus, sont nés à Izernore ou dans
  le voisinage.
Et aujourd'hui encore on constate que le territoire d’Izernore
  a été occupé par une population latine. Car, outre les innombrables débris
  romains qui jonchent le sol d’Izernore — et auxquels nous reviendrons en
  parlant de la ville gallo-romaine qui a existé en ce lieu —, l’idiome local,
  et le patois du pays, témoignent encore aujourd'hui, presque à régal de la
  langue italienne, soit par les mots dont ils se composent, soit par leur
  prononciation propre, de leur origine en grande partie latine et de
  l'établissement de colons romains dans ce pays.
Mais, encore bien que les noms de certains lieux, et ceux
  de quelques habitants du pays, ne permettent pas de douter que des familles
  de race latine et encore d'autres races étrangères ne soient venues prendre
  pied sur le territoire d'Alésia-Izernore, il parait cependant certain,
  d'après les noms traditionnels d'un bien plus grand nombre d'autres lieux ou
  de familles du pays, que la plus grande part de la population qui remplaça
  les Mandubiens est provenue des cités gauloises environnantes. En effet,
  non-seulement les noms d'Izernore, de Brion et divers autres qui ont été
  cités par des érudits, paraissent bien être des noms celtiques ; mais encore,
  à défaut de la connaissance certaine des noms d origine celtique, si nous
  comparons ceux du pays de Gergovia avec ceux du pays d'Alésia-Izernore, il est bien facile d'y
  reconnaître de part et d'autre un même air de famille. Le lecteur en peut
  juger lui-même par quelques noms de ces deux pays que nous plaçons ici les
  uns en regard des autres :
 
NOMS DE LIEUX
 

  

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  


   
    	
    PRÈS DE GERGOVIA

    
    	
    PRÈS D'IZERNORE

    
   

   
    	
    Perignat,

    
    	
    Pérignat,

    
   

   
    	
    Carent,

    
    	
    Corent,

    
   

   
    	
    Royat,

    
    	
    Royat (le Crest),

    
   

   
    	
    Merdogne,

    
    	
    Merlogne (la Grange),

    
   

   
    	
    Chanonat,

    
    	
    Southonnax,

    
   

   
    	
    Romagnat,

    
    	
    Martignat, Samognat,

    
   

   
    	
    Randolle, Riberolles,

    
    	
    Neyrolles,

    
   

   
    	
    Salagnat,

    
    	
    Solomiat, Salagnat,

    
   

   
    	
    Saignes,

    
    	
    Ceigne,

    
   

   
    	
    Orset,

    
    	
    Orset (le mont),

    
   

   
    	
    Nadaillat,

    
    	
    Maillat,

    
   

   
    	
    Plauzat,

    
    	
    Chougeat, Poisat,

    
   

   
    	
    Tallagnat,

    
    	
    Volognat,

    
   

   
    	
    Rhouillat,

    
    	
    Brouillat,

    
   

   
    	
    Ceyrat,

    
    	
    Peyriat, Heyriat,

    
   

   
    	
    Aubière,

    
    	
    Royère, Gravière,

    
   

   
    	
    Cournol,

    
    	
    Cornod,

    
   

   
    	
    Chabanne.

    
    	
    Chavanne.

    
   

  

  

   

  N’existe-t-il pas réellement, malgré la distance si grande
  qui sépare les deux pays une similitude générale entre ces deux groupes de
  noms de lieux ? Noms de lieux qui sont des éléments historiques si intimement
  liés aux populations elles-mêmes. Et cela ne provient-il pas des deux côtés
  de ce que la population gauloise, avec ses traditions, se soit plus
  facilement conservée dans les pays de grandes montagnes ?

  Voilà donc en somme, dans les contrées voisines
  d'Alésia-Izernore, qui furent le territoire des anciens Mandubiens, un
  assemblage de noms de lieux indiquant un mélange de populations bien
  hétérogènes. Des colons venus d’Égypte, des Latins, des Grecs et des
  Nantuates semblent s’être réunis là aux Gaulois aborigènes.

  D’où il est permis de conclure avec assez de probabilité
  et de vraisemblance que, après la destruction des Mandubiens, la population
  gauloise voisine s*étendit sur leur territoire devenu vacant, mais qu'il
  resta encore une partie de ce territoire non occupée ; et que l’empereur
  Auguste, à l'époque où il vint à Lyon pour organiser l'administration des
  provinces de la Gaule,
  voulant compléter le remplacement de la population Mandubienne, et les trois
  cités adjacentes, celle des Sébusiens, celle des Séquanes et celle des
  Éduens, se trouvant épuisées d'hommes par la guerre, il envoya dans le pays
  Mandubien, quelques colons de population latine, peut-être avec adjonction de
  quelques prisonniers de l'armée de Marc-Antoine, et même de quelques
  Nantuates tirés du bord du lac Léman, le seul peuple de ces régions de la Gaule que la guerre n'eût
  pas gravement épuisé en population.

   

  
 





 


 















[1]
De bello Gallico, VI, XVI.








[2]
De moribus Germanorum libellus.








[3]
Il est remarquable que, chez les Latins, le même monosyllabe man, dans manus
et ses nombreux dérivés, servait à désigner la main de l'homme, la main
parfaite et toujours libre, mais à condition que l'homme possède deux pieds qui
lui suffisent pour sa locomotion : indice caractéristique de l'homme et de sa
suprématie de droit primordial parmi tous les animaux. C'est là, on le
comprend, un point capital en physiologie, et que nous avons démontré le
premier dans la science moderne. Voir nos Études de physique animale,
Paris, 1843.








[4]
Voir le Dictionnaire géographique historique, de MM. Rousset et Moreau,
t. IV, p. 201. Ouvrage cité.








[5]
Voir à ce sujet le même Dictionnaire, t. VI, p. 208.








[6]
Nous comptions pouvoir lire cette inscription sur les lieux, mais elle avait
été enlevée du mur de la maison rustique où on l'avait précédemment incrustée.
Où l'a-t-on transportée ? A Lons-le-Saunier ou à Besançon ? Nous n'avons pu le
savoir.








[7]
Il est écrit sous cette forme dans l'acte de délimitation de la terre de
Saint-Pierre de Nantua, cité plus haut.








[8]
Nous l'avons fait remarquer plus d’une fois dans des conseils de révision
auxquels nous avions été convoqué.








[9]
Le nom antique de Brénod, écrit Breno exactement comme dans nos chartes, se
retrouve en Italie, sur le bord de l'Oglio, un peu au nord du lac d'Iseo,
c'est-à-dire sur un territoire qui a été possédé par nos aïeux pendant des
siècles, et que les Romains leur ont enlevé plus encore au moyen de leur
politique habile que de leur bravoure et de la supériorité de leurs moyens
militaires. La cité gauloise établie dans cette contrée de la Gaule cisalpine était la
cité des Insubriens, qui y fondèrent
Milan, leur ville principale.


















 




 
§ IV. — Ville gauloise d'Alésia. Monument et ville
  gallo-romaine d'Izernadorus, ou Izernodoro, ou Izarnobero, ou Izarniboro, ou
  Izarno... à l'époque mérovingienne.
 
Quelle était approximativement la population de la ville
  gauloise d'Alésia à l’époque de César ?
Plutarque seul nous l'indique ; voici ce qu'il en dit : Pendant que César faisait le blocus de la ville, il se
  trouva exposé à un danger tel, qu'on ne saurait le faire concevoir par de
  simples paroles. En effet, les forces de toute la Gaule, au nombre de
  300.000 combattants, vinrent auprès d'Alésia, pendant qu'il se trouvait déjà
  dans a la ville non moins de 170.000 hommes ; de sorte que César, pour faire
  face des deux côtés à ces forces considérables, fut obligé d'entourer son
  camp d'une double ligne de fortifications.
Si donc on raisonne comme l'a fait M. Quicherat en citant
  ce passage de Plutarque, il est clair qu'une ville bâtie ainsi et habitée par
  une population de mœurs aussi simples — eût-elle eu jadis autant d'habitants
  que le suppose le passage de Plutarque cité plus haut —, n'eût pas pu ne pas
  laisser des traces durables et considérables aujourd'hui encore, après
  dix-neuf siècles écoulés.
Mais nous devons faire remarquer que le plateau de
  l'oppidum d'Izernore, par sa vaste étendue, par la force de sa position, et
  la facilité d'y trouver de l'eau à boire partout sur place, comme nous l’avons
  expliqué, et enfin par sa situation au point de croisement des anciennes
  voies par lesquelles on traversait la chaîne des monts Jura, surtout avant
  que Lyon fût fondé et qu'Agrippa eût tracé dans ce pays de nouvelles routes,
  s'accorderait mieux que remplacement d'Alise-Sainte-Reine ou que le plateau
  d’Alaise avec l’agglomération d'une population très-nombreuse dans la ville
  gauloise d'Alésia.
Contrairement à ce qu'a dit Plutarque, voici le texte tiré
  de Suétone par Eutrope, et que nous rappelons ici : Ensuite
  les Romains et les Gaulois prirent position sur deux collines qui se
  faisaient réciproquement face, duos colles
  sibi invicem obversas Romani Gallique ceperant.
Ce dernier texte, on le voit, donnerait à penser que
  l'oppidum d'Alésia était simplement une position
  forte, une position stratégique,
  occupée en sens contraire par les deux armées.
Mais qu'il ait existé ou non, à l'époque de César, une
  grande ville gauloise sur le plateau d'Izernore, il est certain, comme nous
  le démontrerons ci-après, qu'il a existé là, vers cette même époque, une
  petite ville gallo-romaine établie auprès du monument d'Izernore, presque à
  l’endroit même où se trouve aujourd'hui le bourg de ce même nom. Ajoutons
  tout de suite que, dans notre pensée, rétablissement de cette petite ville
  n'aurait été que la conséquence de l'érection de ce monument lui-même. Il
  convient donc, pour la clarté de notre thèse, afin de suivre l'ordre naturel
  des choses et d'éviter les répétitions, de parler d'abord de cet édifice, à
  l'existence duquel pourront venir se rattacher naturellement toutes les
  traces archéologiques environnantes.
 
Monument et ville gauloise ou gallo-romaine d’Isarnodorus.
Qu'était-ce que le monument d’Izarnodorus ou d'Izarnodoro
  ? Pourquoi a-t-il été élevé à la place où nous en voyons aujourd'hui les
  magnifiques ruines ?
Ce monument d'Izernore, à l'apprécier d'après ce qu'il en
  reste encore debout, est le seul monument d'une telle beauté qui se puisse
  voir dans toute J'étendue de la vieille Gaule celtique envahie par Jules
  César. Il est plus intéressant encore par le lieu où il se trouve,
  c'est-à-dire au milieu du passage le plus facile et le plus fréquenté jadis (au témoignage de Plutarque cité plus haut),
  pour passer de la Province
  romaine dans la Gaule
  transalpine, en traversant au préalable la chaîne des monts Jura (ou réciproquement) ; comme César paraîtrait
  avoir eu l'habitude de faire pendant les premières années de la guerre de
  Gaule.
Ce passage fut donc nécessairement un point stratégique
  dans les guerres de ce pays, et l'existence du monument d'Izernore s'y
  rattacherait sans aucune difficulté militaire ou archéologique ; et,
  néanmoins, l'intérêt particulier de ce lieu n'a pu jusqu'à ce jour être
  rattaché à aucun événement connu de l'histoire des Gaules.
Indiquons donc tout d'abord la nature de ce monument et
  les divers éléments archéologiques qui ont été découverts tout à l’entour,
  afin que le lecteur puisse juger s’il est susceptible d'une explication qui
  soit en rapport avec les événements rapportés dans les Commentaires de
  Jules César sur la guerre de Gaule.
L'examen de l'espèce particulière du monument d'Izernore
  au point de vue de l'ordre d'architecture auquel il appartient, et de tous
  les détails de ses parties constitutives, d'après ce qu'il en reste de
  visible surplace, nous entraînerait à des citations trop spéciales et trop
  longues, difficiles à suivre sans l'aide d'un grand nombre de dessins, et
  dont la connaissance n'est point strictement nécessaire pour apprécier la
  question historique que nous devons examiner ici. Nous allons donc nous
  borner à quelques indications générales sur l'aspect, la nature et la
  position de ce monument, qui est du reste bien connu des archéologues ; puis
  nous dirons un mot des fouilles qui y ont été exécutées, soit dans le
  monument lui-même, soit sur l'emplacement de la petite ville gallo-romaine
  qui était établie tout proche de lui ; après quoi, nous discuterons (si nous en avons le temps) une tradition écrite
  ou une légende du moyen âge dans laquelle cette petite ville nous parait
  avoir été désignée, et enfin nous présenterons notre propre opinion sur la
  cause et l'origine de ce monument d’Izernore, dont l'existence à celte place
  est, à nos yeux, d'une importance historique de premier ordre.
Le monument d'Izernore était un édifice rectangulaire,
  d'environ 30
   mètres de largeur et 23 mètres de longueur,
  situé sur une petite éminence, à 200 ou 300 mètres du bourg
  actuel d'Izernore, et dans la direction du nord-est. Il s'élevait là à la
  crête du versant occidental de la vallée de l’Anconnans, et sa façade
  principale était tournée à l'orient, c'est-à-dire du côté de ce cours d'eau.
  On pouvait s'y rendre du lieu où est aujourd'hui le bourg d'Izernore, et où
  était aussi la petite ville gallo-romaine qui y existait jadis, par lin
  ancien chemin bien conservé, horizontal, qui s'élargit devant cette façade
  d'entrée du monument et y constitue une petite plateforme.
A trois des angles de cet antique édifice, on voit encore
  debout trois énormes pilastres à quatre faces, d'environ 6 à 7 mètres de
  hauteur, et présentant à chacune des faces, qui se regardent réciproquement
  d'un angle à l'autre, une demi-colonne engagée (ou
  taillée en demi-colonne sur la masse même du pilastre), où elle fait
  saillie. Un savant très-compétent du département de l'Ain, M. de Saint-Didier,
  en a conclu avec juste raison, que ces demi-colonnes,
  ainsi engagées dans les pilastres des angles du monument d’Izernore,
  faisaient face rectangulairement départ et d'autre à une suite de colonnes
  entières, de même diamètre, placées sur le même soubassement, et alignées
  d'un pilastre à l’autre. — Suivant M. de Saint-Didier, les bases de ces colonnes engagées dans les pilastres et
  celles d’autres colonnes libres qu'on a trouvées en grand nombre dans les
  environs ; les proportions et les moulures du soubassement qui subsiste
  encore aujourd'hui, et des fragments
  de chapiteaux à feuilles d’acanthe, retrouvés çà et là, démontrent que ces colonnes étaient d'ordre corinthien.
  Il y en avait six de face, sur huit de côté,
  sans compter les demi-colonnes des pilastres des angles. Au milieu de l’espace compris entre ces quatre rangées de
  colonnes, se trouvait une petite enceinte oblongue, d’environ 13 mètres de
  longueur, sur 8
   mètres de largeur, au fond de laquelle notre savant
  compatriote pense qu’était placée la statue de la divinité du monument.
  La place même de cette statue est indiquée par les restes d'un fort massif de
  maçonnerie cimentée, auquel on ne saurait assigner aucune autre destination.
En 1825, on trouva parmi ces ruines un doigt de bronze,
  tout près du pilastre sud-est[1]. Il est déposé
  aujourd'hui à la
   Société d'émulation de l’Ain, où l’on peut le voir. C'est
  un morceau de bronze très-remarquable : — ce sont les deux dernières
  phalanges d'un doigt d'une main de femme, parfaitement modelé, ayant appartenu
  à une statue en bronze de grandeur colossale (d'environ
  2m,60).
Le monument d'Izernore n'était point un temple, dans
  l'acception ordinaire du mot. Si l'on en compare les diverses parties avec
  celles des temples anciens connus dans la science, il est facile de constater
  qu'elles ne sont ni semblablement disposées, ni dans les mêmes proportions
  relatives, au dire de plusieurs savants qui ont examiné la chose avec soin et
  qui ont établi leur appréciation sur des éléments positifs.
Dans la pensée de notre compatriote d'Avèze, qui a publié
  son opinion sur ce sujet, avec les raisons à l'appui, le monument d'Izernore
  aurait été ou un monument élevé aux mânes d'un homme
  puissant, ou un autel sur lequel était posée la statue de quelque divinité.
Ce monument était richement orné. Il en subsiste de
  nombreux débris des marbres les plus précieux.
On y a recueilli des plaques de serpentine, des mosaïques,
  des fragments de bronze finement travaillés ; mais presque tous ces objets
  sont aujourd'hui déplorablement dispersés. Nous possédons nous-même un de ces
  débris de bronze trouvé il y a une dizaine d'années et qui porte l'empreinte
  manifeste du marteau ou de la massue métallique du barbare impitoyable qui a
  brisé l'œuvre de l'artiste. Le travail en est si délicat et si parfait, qu'on
  le croirait trouvé à Corinthe plutôt que dans les monts Jura.
Ces ruines du monument d'Izernore sont éparses en bien des
  lieux éloignés les uns des autres. De menus débris ont été enlevés, par
  centaines de tombereaux, pour servir à assainir un pré humide du voisinage.
  On continue à en disperser par masses chaque jour, par simple curiosité.
  D'énormes pierres de taille, faciles à reconnaître comme ayant appartenu au
  monument par leur forme et par les trous des crampons de bronze qui les reliaient
  entre elles, ont été employées çà et là dans des constructions du village
  actuel d'Izernore, où on peut les reconnaître. Un fût de colonne supporte la
  croix du cimetière de cette commune. Deux grands
  tronçons de colonnes sont couchés au bord du chemin de Tignat,
  tout proche de l'Anconnans ; ces vénérables restes étaient destinés, par les
  habitants du bourg, croyons-nous, à la reconstruction d’un pont sur le chemin
  vicinal qui franchit cette petite rivière. Un autre tronçon de colonne, avec
  sa base et plusieurs grandes pierres de taille de la même origine, servent aujourd'hui de piédestal et de support à une croix,
  qui est placée à un kilomètre au sud du bourg
  d'Izernore, au point où le chemin de
  Bussy à Pérignat croise la route départementale de Nantua à Thoirette.
  On a transporté aussi à Volognat, dit-on, un tronçon d'une des colonnes
  d'Izernore. On en voit même plusieurs à Nantua.
Mais la plupart des gros blocs de pierre de taille qui
  faisaient partie du monument d'Izernore ont été transportés à environ un
  kilomètre de distance à l’ouest, au bas du village d’Intriat, pour y établir
  dans l’Ognin la digue d'un ancien moulin seigneurial. On y voit encore, en
  divers points, dans le lit de la rivière, en aval de cette digue, des fragments de colonnes précipités de leur place par les
  grandes eaux. Des maçons d'Izernore qui avaient autrefois
  travaillé à une réparation de cette digue, nous
  ayant informé qu’ils y avaient remarqué jadis, sur deux grosses pierres de
  taille provenant du monument, plusieurs lignes de grandes lettres gravées au
  ciseau, et la personne qui était propriétaire de la digue nous
  ayant gracieusement autorisé à y faire toutes les recherches que nous
  jugerions utiles dans l'intérêt de la science, la Commission départementale y fit examiner quelques-uns des
  grands blocs de pierre, dans la partie de la digue qu'on nous avait signalée.
  On en découvrit un, qui porte effectivement une inscription latine de six
  lignes, en lettres de 8 à 10 centimètres de hauteur, et dont nous
  donnons le dessin ci-contre.
Malheureusement, il semblerait que ce n*est là qu'une
  partie du bloc de pierre et de l'inscription qui s'y trouvait gravée. Et
  encore, dans ce que nous avons sous les yeux, la surface de la pierre ayant
  été usée à la longue, par les matériaux que la rivière charrie, il manque
  quelque jambage ou quelques lettres à l'inscription dont nous parlons, et
  celles qui sont restées complètes n'ont plus assez de netteté et de
  continuité pour qu'on puisse la lire facilement et avec toute assurance.
Néanmoins nous croyons pouvoir y reconnaître assez
  distinctement, au début de la première ligne, A L, c'est-à-dire la première syllabe du nom d'ALESIA
  ; à la seconde ligne, ces mots DE. R. (ege) (G. allo)
  OVANT (es) ; — à la troisième ligne i N
  HONOR (em),
  et ensuite une lettre qui peut être la première du mot I (mperatoris), Les lettres placées à la
  quatrième ligne sont très-probablement l'abréviation de DEdicaverunt ou DEdicarunt.
  Nous laissons à de plus habiles que nous l'honneur de déchiffrer complètement
  cette inscription, que nous croyons intimement liée à notre histoire ancienne
  nationale.
Le bloc de pierre qui la présente est aujourd'hui exposé
  aux regards des savants et conservé avec soin dans la cour du presbytère
  d'Izernore, avec un léger abri, afin de le préserver des dégradations qu'il
  pourrait éprouver de la part des météores. C'est un bloc qui n'a été que
  grossièrement taillé jadis. Ou peut-être aurait-il été déjà mutilé depuis la
  première façon qu'il aurait reçue. Sa hauteur est de un mètre cinq centimètres, sa largeur de quatre-vingt-onze centimètres, et son épaisseur
  de quatre-vingt-treize centimètres.
  N'est-ce qu'une partie d'un bloc plus considérable qu'on aurait divisé pour la
  construction de la digue de l’Ognin ? Est-ce là toute l'inscription du monument
  ? A quelle place y était-elle offerte aux regards du public ?
En posant cette dernière question, nous devons faire
  observer que la plupart des blocs de pierre transportés pour construire la
  digue de l'Ognin ont dû provenir de la façade principale du monument (qui faisait face au nord-est) ; car, de ce
  côté-là, il ne reste plus rien ; tout a été enlevé, même les énormes blocs du
  pilastre de l'angle nord-est. Ce qui, d'ailleurs, s'explique naturellement à
  la vue des lieux. En effet, c'est là, devant la façade du monument, qu'arrive
  le seul chemin qui y conduise, et c'était le seul côté de l'édifice qui fût
  abordable pour des voitures destinées à transporter des charges telles que
  ces blocs de pierres, ou les lourdes statues de bronze que ce monument présentait.
  C'est donc probablement de la façade principale du monument d’Izernore que
  provient le bloc qui présente l'inscription ci-dessus. Mais voici le point le
  plus important de ces ruines.
L'inscription dont il s'agit pourrait très-bien remonter à
  une époque antérieure à la construction de ce monument à colonnes et se
  rapporter à un autre monument dont nous n'avons point encore parlé, et qui
  paraîtrait avoir été élevé à la même place que celui sur lequel nous avons
  jusqu'à présent fixé l'attention du lecteur. Voici le fait qui constate
  l'existence antérieure de ce monument primitif d'Izernore :
Qu'on veuille bien se représenter dans la pensée le monument secondaire décrit ci-dessus, s'élevant
  de terre, tout d'abord, jusqu'au niveau où devaient être posées les colonnes
  : considérons ces premières assises qui constituent le soubassement des
  colonnades, et qui subsistent encore aujourd'hui en majeure partie. Elles
  forment un grand quadrilatère, un grand cadre d'énormes pierres de taille,
  supportant à trois de ses angles les trois pilastres restés debout. Ce cadre
  s'élève d'environ un mètre, plus ou moins, au-dessus du niveau du sol naturel
  ou extérieur. A l'intérieur, il est comblé de menues ruines, sans que
  néanmoins ces ruines puissent s'ébouler jusqu'au contact de sa paroi interne.
  Ce qui les retient ainsi et les contient ensemble, ou les maintient dans
  l'intérieur du monument, c'est un second cadre intérieur, parallèle au
  précédent sur les quatre faces, et qui s'élève encore presque partout au même
  niveau, qui est fait en maçonnerie cimentée, et qui est séparé du cadre
  extérieur, construit en énormes pierres de taille, par un intervalle vide
  constituant une sorte de tranchée isolante très-étroite et très-profonde, n'offrant guère plus de 12 centimètres de
  largeur sur 2 mètres
  de profondeur.
On a ouvert en plusieurs endroits ce petit intervalle,
  cette tranchée étroite et profonde qui régnait partout entre le mur intérieur
  et le mur extérieur du monument d’Izernore ; alors on a pu constater, et l’on
  peut encore vérifier aujourd'hui que, des deux
  parois qui s'y touchent presque : 1° celle
  qui appartient au gros mur extérieur est, en général, à peu près brute et
  complètement nue ; tandis que : 2° celle
  qui appartient au petit mur intérieur est revêtue d'une couche de ciment
  parfaitement lisse et peinte de couleur rouge vif. Or, quand on a
  peint cette paroi, si le monument eût déjà existé, non-seulement ou n'eût eu
  aucune raison d'exécuter cette peinture, puisque personne n’eût pu la voir ;
  mais encore il eût été impossible de l’exécuter, puisque c'est à peine si l’on
  peut passer le bras dans l’intervalle étroit et profond où elle se trouve.
De tout cela nous croyons pouvoir induire :
1° Que, à la place même où l'on voit aujourd'hui les
  ruines du monument d'Izernore et avant que ce monument à colonnes y ait été
  élevé, il en avait déjà précédemment été érigé un
  autre, d'une même forme générale, des mêmes proportions
  horizontales, mais de dimensions un peu moindres ;
2° Que celui-ci, monument
  primitif, construit simplement avec de petits matériaux et du
  ciment, présentait à l'extérieur, au moins jusqu'à la hauteur où l'on voyait
  la peinture primitive, des parois bien unies et peintes en rouge vif ;
3° Que ce monument primitif
  a pu et dû être élevé en peu de jours ;
4° Que ce monument primitif
  a été respecté et très-religieusement enveloppé (à
  quelques centimètres d'intervalle entre les deux parois voisines) dans
  le plus grand monument à colonnes et dont nous voyons encore les magnifiques
  ruines. Ce qui tend à démontrer que l’un et l’autre ont été l’expression de
  la même pensée, mais le second à une époque de calme et de luxe, où le
  fondateur pouvait considérer sa domination comme définitivement assise dans
  ce pays.
Ces inductions relatives au monument primitif d’Izernore
  sont-elles exagérées ? Nous ne le pensons pas, et nous espérons qu'elles
  obtiendront l’assentiment du lecteur, s'il veut bien lui-même réfléchir, avec
  un peu d'attention, à la liaison naturelle des choses.
Est-ce donc de la façade de ce monument primitif que provient
  ce fragment d’une grande inscription latine retrouvée dans la digue de
  l’Ognin ? Le travail très-imparfait du bloc de pierre et même des lettres
  porterait à le penser.
On a trouvé une seconde inscription dans le blocage
  intérieur du mur primitif, sur une pierre blanche, longue de 21 centimètres,
  large de 12, épaisse de 11.
   C'est une inscription votive où on lit :
PAENS
V. S. L. M.
PAENS Votum Solvit Libenter
  Merito.
Paius s’est acquitté de son vœu volontiers et à juste
  titre[2].
Le Rapport officiel sur les fouilles de 1863
  présente, au sujet de ce double monument d’Izernore, deux erreurs de fait que
  nous sommes dans l’obligation de relever ici pendant que les faits sont
  encore visibles à tous.
La première de ces deux erreurs est à la page 30 du
  rapport, où il est dit : On trouve dans les
  fondations des deux monuments deux couches de cendre et de charbon, ce qui donnerait à supposer que les deux monuments ont été,
  à certain intervalle de temps, détruits par un incendie. Or, de fait,
  il n'y a aucune couche de cendre ni de charbon dans les fondations de ce
  double monument d’Izernore, et il est bien facile de s'en assurer en y
  regardant. C'est très-loin de là, en divers points du village même, par
  exemple, auprès de la Maison Gletton,
  du côté du nord, qu on a reconnu deux couches de cendre et de
  charbon.
La seconde erreur suit immédiatement dans le rapport
  officiel en ces termes : Le premier (monument), à en juger par les trois pilastres encore subsistants,
  parait avoir été construit à l'époque où l'art romain était dans sa phase la
  plus riche ; ce premier temple appartenait à l'ordre
  corinthien. Quant au second temple, dont les fondations furent faites,
  ainsi qu'il est facile de le constater avec les matériaux provenant de la première
  construction, a-t-il, comme le premier, été un sanctuaire païen ou chrétien
  ?
Ainsi, d'après ce rapport, le premier, le plus ancien des
  deux monuments d’Izernore, aurait été le grand monument à colonnes, construit
  en énormes pierres de taille. Or, non-seulement on ne reconnaît aucuns débris
  de ces énormes pierres de taille parmi les matériaux du monument plus petit,
  qui occupait l’intérieur de cet édifice à colonnes, mais encore il existe une
  preuve de fait, une preuve péremptoire que ce monument intérieur a été
  construit le premier.
Cette preuve, répétons-le, est la peinture rouge appliquée
  à l’extérieur de sa base, et qu'on y voit encore aujourd'hui, dans l'étroit
  intervalle qui règne entre les deux constructions, particulièrement à l'angle
  nord-ouest, qu il eût été non-seulement inutile, mais encore impossible
  d'appliquer là, si le grand monument lui-même eût déjà été construit.
A-t-on d'autres indices concernant la pensée qui a pu
  présider à l’érection du double monument d'Izernore ?
Un chemin qui passe devant la façade principale (tournée à l'Est) et qui tend vers le Voërle et Pérucle,
  rappelle traditionnellement le chemin de Mars
  (la vi de Mars).
  Les terres qui y sont attenantes portent le nom lieu dit de Mars.
Une crête de terrain qui se
  voit tout près du monument, dans la direction nord-est, s'appelle
  la crête de Mars (la cré dé Mars).
  Tous ces indices, on le voit, portent à croire que la pensée générale ou
  fondamentale du monument d’Izernore se rattache au dieu Mars ou à quelque événement
  de guerre.
Au contraire, divers auteurs, dont l’opinion doit être
  prise en sérieuse considération, ont pensé que cet édifice d’Izernore avait
  été un temple élevé à quelque divinité de l’Égypte.
L'auteur du Rapport officiel sur les fouilles de 1863,
  en faisant allusion à la colonie de soldats du Nil, — milites niliaci, — qui s’étaient établis non
  loin de là, sur les bords du lac d'Antre, et qui y ont laissé l'inscription
  que nous avons citée plus haut, s'exprime ainsi, page 37 : C'est ce qui explique la présence des images de Sphinx,
  d'Ibis, de tigres et autres emblèmes empruntés à l'Egypte, vus et signalés
  par les auteurs des premières fouilles à Izernore, en 1784, et plus tard par
  M. Désiré Monnier en 1822... Or, il n'est point constaté que de
  véritables emblèmes empruntés à l'Egypte, tels que des images de Sphinx ou
  d'Ibis, aient été réellement vus par les auteurs des fouilles de 1784 et de
  1823 dans le monument même d'Izernore.
En effet, voici comment s'exprime le compte rendu des
  fouilles de 1783, 1784 et 1787 publié en l'an II de la République,
  par Thomas Riboud. Toujours dans les environs,
  dit-il (et déjà l'on voit qu'il continue de
  parler de ce qui a été découvert dans les,environs du monument, non dans le
  monument même), on a trouvé plusieurs
  murailles en pierre calcaire, dont trois de 1 mètre
  d'épaisseur, une de 2
   mètres, et une de 8 ; mais, comme on ne les a pas
  coupées transversalement, il parait qu'on a pris pour des murs pleins ce qui
  était véritablement des aqueducs doubles ou simples, des égouts ou des
  passages... L'un de ces murs, dont
  l'épaisseur n'excède pas 1 mètre et ce qui est nécessairement plein,
  est revêtu d’un conduit sur lequel on a vu des signes hiéroglyphiques, des
  sphinx. Ces emblèmes égyptiens semblent se réunir au mot Izernore, pour
  rappeler qu'une divinité d'Égypte, dont a le culte a été connu dans les
  Gaules, a été vénérée en ce lieu, qui lui fut peut-être consacré avant de
  l'être à Mars. Ainsi Thomas Riboud, au sujet des fouilles de 1784, ne
  dit pas qu'il ait réellement vu lui-même de ses propres yeux des emblèmes égyptiens
  dans le monument d'Izernore ; il parle seulement comme s’il avait ouï dire
  que, dans des fouilles précédemment exécutées, on avait vu des signes
  hiéroglyphiques et des images de Sphinx tracés sur un mur, non pas dans le
  monument d'Izernore, notons-le bien, mais seulement dans lés environs de ce
  monument.
Voici quelles sont les images ou peintures dont il parle
  comme les ayant vues de ses propres yeux et dans les ruines du monument : Il est de ces fragments (de fresques) qui ont jusqu'à 2
  décimètres ; on y remarque des indications de draperies et de franges, des
  ombres assez bonnes, des fruits, des feuilles, des moulures, des frises ; quelques-uns
  n'ont qu'une seule teinte de rouge vif ou d’un
  beau vert. Le citoyen Chapuis m'en a montré un qui offre la partie
  postérieure d'un tigre, dont le corps est vert, moucheté de pourpre.
Mais peut-on être assuré qu'on a devant les yeux sur un
  fragment de fresque une partie de l’image d'un tigre, quand on n’y voit que
  la partie postérieure du corps de l'animal, plus ou moins bien tracée, avec
  des couleurs fausses ; et qu'on n'a même aucun terme de comparaison pour
  reconnaître à quelle échelle l'image en question a été tracée ? Du reste,
  l'image d'un tigre est-elle nécessairement un emblème d'une divinité égyptienne
  ? Ce tigre moucheté, ou plutôt cette panthère, n'était-il pas consacré à
  Bacchus, le dieu qui conquit l'Inde comme César la Gaule, qui préserva l’Olympe
  de l'escalade des Géants, et dont les fêtes retentissaient de ces
  applaudissements frénétiques : Évohé ! que nous a rappelés précédemment le
  nom traditionnel d'un lieu voisin du monument d'Izernore, le Molard des
  Évouës ?
Thomas Riboud parle ensuite d'une belle mosaïque qui
  existait dans le monument et qui fut coupée en croix par les ouvriers. Cette
  mosaïque reposait sur une épaisse couche de ciment supportée par des murs
  épais et rapprochés, entre lesquels néanmoins un homme pouvait passer. J'ai vu, dit-il, des parties
  de ces murs peintes à fresque, et j'en ai recueilli quelques morceaux où l’on
  voit des feuillages, des figures d'hommes, etc. Puis il signale
  très-clairement, sinon complètement, le fait capital en ces termes : Plusieurs de ces murs sont parallèles, et l’on en a
  distingué un dont l'épaisseur est de 1 mètre, tandis que celle de son nom n'a que 3 décimètres,
  cependant la face intérieure de fun est peinte à fresque. Cette circonstance est
  très-singulière, car ces deux murs parallèles n'étaient ni un canal ou
  aqueduc, puisqu'un des côtés est peint, ni un passage, puisqu'il était trop
  étroit pour un homme. On ne peut chercher à expliquer cette bizarrerie
  apparente qu'en réfléchissant que le mur peint a nécessairement été construit
  et enduit avant l'existence de l’autre ; qu'il y a eu ensuite des distributions
  changées, qu'elles ont entraîné la construction du second mur et rendu le
  premier inutile. Peut-être aussi celui-ci a-t-il appartenu à quelque éditée
  antérieur au temple et démoli lors de sa construction.....
Il est possible aussi que ce mur peint ait coexisté avec
  le splendide monument à colonnes et qu'ils aient été démolis fun et l'autre à
  la même époque : ce que nous avons à examiner.
Ainsi, en résumé : 1° Thomas Riboud a ouï dire qu'on avait
  vu, dans les environs du monument d’Izernore,
  des peintures à fresques, présentant des signes hiéroglyphiques et des sphinx
  ; 2° il a vu de ses propres yeux dans les ruines mêmes du monument des
  figures d'hommes et de feuillages et la partie postérieure d'une figure de
  tigre ou de panthère ; et 3° il a signalé encore
  dans le monument le fait capital de deux murs très-rapprochés, dont fun
  seulement est peint en rouge, de manière à démontrer l'existence antérieure
  d,une première construction.
Citons enfin ce que dit M. Désiré Monnier, qui avait entre
  ses mains le compte rendu précédent de Thomas Riboud, comme on le voit par
  une note placée au bas de la page de son livre où ce compte rendu est cité : Nous avons, dit-il, p. 26-29, quelque raison de croire que l’édifice, dont nous voyons
  encore les restes debout, a été substitué par les Romains à un édifice plus antique
  dont il existe encore un mur de fondation dans l’enceinte de l'autre. Au mois
  de juillet 1822, je fis travailler deux hommes à déblayer l’interstice, de 95
  à 108
   millimètres, qui règne entre ces deux murs, et je ne
  vis pas sans étonnement que le plus ancien avait été orné de peintures à
  fresque dont les couleurs étaient encore très-vives. La partie que je
  dévoilais en avait été le soubassement, elle était d'un beau rouge ; mais la
  partie supérieure, dont il ne restait plus rien, avait été décorée, sur un
  fond blanc, de figures d'hommes, de sphinx, d'ibis, de tigres, d'autres
  animaux et de feuillages. On le voit donc, M. Désiré Monnier
  répète ici, presque mot pour mot, les indications déjà fournies par Thomas
  Riboud, 38 ans auparavant. Comment, en effet, aurait-il pu voir toutes ces
  peintures qu'il indique sur cette partie supérieure du mur dont il ne restait
  plus rien, dit-il lui-même ? Mais voici ce qui est nouveau dans ce passage de
  M. Désiré Monnier, ce qui est en opposition avec le témoignage de Thomas
  Riboud, et qui tendrait à induire en erreur au sujet de l’origine du monument
  d’Izernore.
D'une part, Thomas Riboud indique sur ouï-dire des
  peintures d'hiéroglyphes et de sphinx qui auraient été vues dans les environs du monument ; d'une autre
  part, il déclare avoir vu lui-même dans le
  monument des figures d'hommes, de feuillages, et une partie d'une
  figure de tigre ou de panthère.
Or, ici, M. Désiré Monnier place le tout dans le monument, ce qui altère la
  signification de ces antiquités locales ; et il y ajoute une figure d’ibis, emblème caractéristique de l'Egypte.
  Voilà de quelle manière il est parvenu à trouver dans les ruines du monument
  d'Izernore des traces du culte égyptien ! Du reste, il parait avoir
  senti lui-même la délicatesse de cette situation, car il ajoute quelques lignes
  plus bas : S'il est vrai que l'on a vu l’ibis, le
  sphinx, le tigre, sur les lambeaux de fresque d’Izernore..... on ne doit pas y méconnaître l’influence de l'art égyptien
  sous les mains des Grecs.
Ce fut en 1825 qu'on trouva dans le monument, au pied du
  pilastre sud-est, le doigt annulaire d'une statue de bronze d'environ 2m,60
  de hauteur, dont nous avons déjà eu l'occasion de parler, et qui fut déposé
  aux archives de la
   Société d'Émulation de l'Ain, où on peut encore aujourd'hui
  le voir. De nos jours, la commission départementale, nommée en 1863, a d'abord fait
  suivre le mur extérieur du monument primitif dans tout son pourtour ; ce qui
  a démontré qu’il était encadré partout exactement dans le splendide édifice
  élevé ensuite ; d'où cette conséquence capitale que l'un et l'autre ont dû
  être élevés dans une même pensée.
Des fouilles récentes ont fait découvrir encore, parmi les
  décombres des deux édifices, un certain nombre d'objets intéressants qui sont
  actuellement conservés à la mairie d’Izernore, avec beaucoup d,autres
  découverts en même temps sur divers points du voisinage, et dont l’énumération
  et la description se trouvent à la suite du procès-verbal officiel.
Mentionnons ici quelques-uns de ceux qui proviennent du double
  monument.
Un cou-de-pied de statue, en marbre blanc ; — fragments de
  marbre de diverses couleurs, marbre blanc, marbre vert, marbre veiné rouge et
  blanc ; — le petit morceau de pierre blanche qui porte l'inscription votive
  de Pœius citée plus haut ; — vingt-deux autres fragments en pierre blanche,
  sculptés, fouillés avec beaucoup de soin et de goût, qui paraissent avoir
  appartenu à des chapiteaux, et qui ont été trouvés à deux mètres de
  profondeur dans l'intervalle étroit qui règne entre les fondations des deux
  monuments ; — une base de colonne, en pierre grise, de dix-huit centimètres
  de diamètre, avec plinthe percée de part en part d'un trou circulaire ; —
  enfin un fragment de volute.
Or, l'inscription votive de Pœius,
  incrustée dans le blocage du monument primitif, donne à présumer que toutes
  ces pierres blanches ont appartenu au monument primitif ; tandis que les
  marbras de luxe proviendraient du splendide monument élevé ensuite, et dont
  aucun de ses énormes débris n'est en pierre blanche. Auquel des deux a
  appartenu la petite colonne en pierre grise ?
Parmi les débris de peinture à fresque, que ces dernières fouilles
  ont permis de recueillir encore dans les décombres des deux édifices,
  mentionnons les suivants :
Deux fragments sur lesquels on voit un I et un O, peints en jaune sur une bordure bistre ; — un
  fragment sur lequel est grossièrement peinte en vert, brun et bistre, une tête d’homme couronnée de feuillage ; — une
  tête de cheval sur un fond rouge ; —
  un fragment d'une large bordure rouge accompagnée de filets et de denticules
  noirs.
Quant aux médailles trouvées dans les fouilles de 1863 et
  qui sont pareillement conservées à Izernore, dans un médaillon déposé au
  presbytère, elles sont au nombre de deux cent vingt-huit de tous modules,
  dont vingt gauloises, toutes anépigraphes, à l’exception de celle dont nous
  avons déjà parlé, au revers de laquelle on lit, au-dessus du cheval, les
  lettres TOG, formant la
  première syllabe du nom de Togirix, chef Séquane suivant l'opinion commune
  des numismates. Rappelons encore ici la monnaie des Santons que nous avons
  signalée précédemment. Les deux cent huit autres médailles provenant des
  fouilles de 1863 sont romaines et constituent une -série assez continue
  depuis Auguste jusqu'à Valentinien[3].
Malheureusement on n'a pas songé à indiquer le lieu de provenance
  de chacune de ces médailles, en sorte que l’on ne saurait distinguer
  aujourd'hui celles qui ont pu être trouvées parmi les ruines du monument.
Mais, dans le rapport officiel sur les fouilles de 1863, M. le rapporteur
  signale des médailles importantes découvertes jadis dans le monument même.
  Voici en quels termes il s'exprime (pages 37
  et 38) : En 1813, la Société
  d'émulation (de l’Ain) fit pratiquer une fouille que les événements politiques
  de ce temps ne permirent pas de pousser bien avant. Cette fouille, cependant,
  ne fut pas improductive ; car, entre autres objets, elle restitua un grand
  bronze trouvé dans les fondations du temple, représentant l'apothéose
  d'Auguste, plus deux petits bronzes du même empereur portant à leur
  revers un autel avec la légende : Providentia. Ces médailles, qui
  pouvaient avoir une importance relative au point de vue que je discute, furent
  envoyées à l’abbé Chapuis, avec prière d'en donner l'explication. Ces pièces
  restèrent malheureusement dans son médaillier, lequel, après la mort de ce
  savant, fut vendu en détail, on n'a jamais su à qui. Ces bronzes s'appliquaient-ils
  spécialement à Izernore ? Question insoluble.
Nous possédons nous-même une de ces médailles d'Auguste du
  type dont il s'agit. Elle nous fut donnée il y a huit ou dix ans, par l'un des
  gendarmes de la brigade d'Izernore, qui l'avait trouvée en travaillant à son
  jardin. C'est un moyen bronze très-oxydé, où cependant on peut lire
  distinctement autour de la tête : DIVVS
  AVGVSTVS PATER Patriæ ; au revers, à gauche et à droite d'un
  autel, S et C, pour Senatus Consulto, et au bas PROVIDENT, pour PROVIDENTIA
  — prévoyance et sagesse suprême d'Auguste.
Un monument tel que celui d'Izernore n'a pu être élevé en
  Gaule que sous la domination romaine. Le gouvernement romain a dû en confier
  la protection et le service religieux à un personnage choisi dans celte double
  intention. Son rôle devait tenir à la fois et de celui d'un intendant ou d'un
  gardien et de celui d'un pontife.
C'était donc tout à la fois et une autorité civile et une
  autorité religieuse, c'est-à-dire en latin un antistes,
  mot qui indique l'un et l'autre rôle. — Cicéron l’emploie dans la signification
  de pontife, et Columelle dans la signification
  de chef ou de préposé.
Cet antistes dut
  être un grand personnage dans le pays. Il dut y habiter auprès du monument et
  dans une demeure splendide : car, ainsi l'exigeaient toutes les convenances.
  Voilà deux indications qui peuvent nous guider pour retrouver aujourd'hui la
  demeure de l’antistes du monument
  d'Izernore. Et voici ce qu'on a découvert dans le voisinage.
La commission départementale savait que, dans les fouilles
  exécutées à la fin du siècle dernier et encore au commencement du siècle
  actuel, on avait découvert au nord-ouest et dans le voisinage du monument de
  nombreux murs souterrains, épais, cimentés, où s'apercevaient encore des
  restes de peinture à fresque et d'autres traces d'une décoration luxueuse, et
  plusieurs salles basses pavées de marbre blanc, entourées de gradins de
  marbre, avec des fourneaux établis plus profondément. Les laboureurs y
  signalaient encore d’autres fondations de murs, que la charrue heurtait et
  par-dessus lesquelles il fallait faire sauterie soc pour continuer le sillon.
  Sur quoi, la commission décida qu'on ferait de nouvelles fouilles dans ces
  mêmes lieux, et l’on prit soin d'en dresser un plan qui doit être conservé et
  annexé à la minute du rapport officiel. On reconnut là, en effet, plusieurs
  salles pavées de marbre blanc, d'autres dont le sol était fait d'une couche
  de ciment bien unie. Une salle basse, pavée de marbre blanc et entourée de
  gradins du même marbre, était attenante à des fourneaux placés un peu plus
  bas et dont les flammes devaient circuler dans l'épaisseur même des parois de
  la salle, qui étaient construites en briques creuses de manière à y composer
  une multitude de petits tuyaux, où l'on distinguait encore les traces du feu.
  En un mot, on reconnut là cette sorte de calorifère en usage chez les riches
  Romains et que Vitruve appelle hypocauste (hypocaustum) , avec la salle de bain
  attenante ; ce qui constituait l'étuve de luxe appelée par Pline le Jeune : unctarium hypocauston.
Cette habitation romaine d'un tel luxe était placée à
  l'origine d'un petit vallon et tout près, avons-nous dit, du monument
  d'Izernore. L'ensemble de ces conditions nous conduit à penser que c'était là
  que résidait l’antistes du monument
  d'Izernore, ville gallo-romaine d'Isarnodorus au moyen âge.
Il est clair que la présence d'un tel monument et du personnel
  qui y était attaché dut déterminer d'autres Romains et même des Gaulois à
  venir s'établir aussi dans ce lieu, chacun suivant son intérêt personnel. De
  là donc, selon nous, l’origine de la petite ville gallo-romaine
  d’Isarnodorus ou Izarnodoro dont l'existence est démontrée par
  cent preuves.
Elle était en partie à la même place que le bourg ou
  village actuel d'Izernore et s'étendait un peu plus loin au nord-nord-ouest,
  tout le long de la vieille voie qui se dirige de ce côté-là ; voie qui existe
  encore aujourd'hui comme chemin rural, et qu'on peut suivre (sauf dans une petite lacune ravinée) jusqu'à
  l'ancien gué de l’Ognin, remplacé aujourd'hui par un pont de pierre, établi
  au même endroit, directement au bas du village de Matafelon.
On peut démontrer encore aujourd'hui avec certitude qu'Isarnodorus était une ville gallo-romaine d'une médiocre
  étendue, mais d'un grand luxe, et qu'elle a joué un rôle important dans l’administration de ces contrées.
En effet, si l'on parcourt le terrain environnant, il est
  facile de reconnaître que les débris antiques, qui fourmillent dans le sol,
  se concentrent au voisinage du monument dans un espace assez restreint. Pour
  se faire une idée nette de l'étendue et de la situation de cet espace occupé
  jadis par la petite ville gallo-romaine d'Isarnodoro, imaginons que, du
  monument comme centre, on décrive une circonférence de cercle d'environ
  quatre cents mètres dé rayon : tous les vestiges de cette ville seront
  contenus dans la moitié occidentale de ce cercle. La commission départementale
  y a fait récemment exécuter des fouilles, tout le long de l’ancienne voie
  dont nous avons parlé plus haut, et l’on y a mis à découvert les fondations
  de deux lignes de maisons qui formaient une rue. On en a découvert plusieurs
  autres par derrière jusqu'à une certaine distance ; puis on s’est arrêté là,
  en l’absence de toute espèce d'indice visible ou de renseignements oraux, et
  surtout faute de fonds.
Signalons encore la découverte faite jadis de quelques
  substructions isolées, soit à Pérignat, soit sur le plateau de l’oppidum au
  lieu dit en Moui, soit au Voërle, et
  encore, si nos souvenirs d'enfance sont fidèles, au lieu dit La Doy, du côté du nord, un peu
  en aval de la grande route actuelle ; toutes substructions isolées qui
  peuvent être des restes de villas gallo-romaines.
Mais, tout à l’entour d'Izernore, la surface du plateau
  est bien unie ; on n'aperçoit nulle part un grand ensemble de reliefs de
  terrain, sous lesquels puissent se trouver des amas de ruines qui
  indiqueraient l'existence antérieure d'une grande ville. On n'aperçoit non
  plus aujourd'hui aucun relief de remparts, ni aucune trace de fossés.
  Néanmoins nous devons dire qu'il en est vaguement fait mention dans certaines
  notices anciennes concernant les ruines d'Izernore. On a parlé aussi de
  plusieurs grandes cavités souterraines dont on ignore aujourd'hui la
  position.
Une carrière de pierres de taille a été exploitée jadis au
  nord-ouest du monument, dans l'un des monticules rocheux où dut être la
  citadelle d'Alésia (Arx Alésia). On voit
  encore aujourd'hui, sur le bord de l’antique voie qui mène de ce côté-là et
  dont nous venons de parler, un tronçon de colonne du même type que celles du
  monument et qui parait s'être fendu par suite de quelque vice de la matière (ce qui expliquerait pourquoi on l'aurait laissé sur
  le bord du chemin). Cette carrière est de la même roche jurassique que
  les colonnes du monument ; et le volume de roche exploité jadis ne parait pas
  avoir excédé le volume nécessaire pour construire ce monument. A l'inspection
  de cette carrière, il devient manifeste qu'on n'en a point extrait les
  matériaux de construction d'une grande ville, et l’on n'aperçoit dans les
  environs aucune autre carrière qui ait été exploitée jadis en très-grand
  volume.
De toutes ces considérations il ressort que la ville
  gallo-romaine d'Isernodore n'a jamais eu qu'une médiocre
  étendue.
Nous avons dit aussi que c'était une ville de luxe. Et, en
  effet, on voit encore ce que dut être le luxe de ses habitants par une
  multitude de débris d'objets élégants ou précieux qu'on a trouvés et qu'on
  trouve encore chaque jour dans ses ruines.
Tout démontre que ce luxe y a attiré jadis les barbares et
  que cette malheureuse ville a été saccagée et incendiée, peut-être même à plusieurs
  reprises.
Une ou plusieurs couches de terre mélangée de cendres et
  de débris d'habitations romaines couvre aujourd'hui la surface du sol qu'elle
  occupait.
Or, depuis onze ou douze siècles peut-être, que le travail
  de la charrue ou les autres travaux de l'homme n'ont cessé de tourner et de
  retourner, sous ses yeux, ce terrain parsemé de débris précieux, ce qu'on y
  trouve encore aujourd'hui peut faire juger de ce qui devait y être resté
  après le passage des barbares, sans même compter ce qu'ils ont emporté.
En effet, on a trouvé à Izernore et on y trouve encore
  aujourd'hui, çà et là, des fragments d'objets en marbre de toutes les
  espèces, en serpentines ou en d'autres roches précieuses, des fragments de
  vases de verre dont quelques-uns en très-beau bleu ; des fragments d'émaux
  aux vives et nombreuses couleurs ; des bijoux d'or et d'argent ; beaucoup de
  menus objets de bronze destinés à l'usage personnel ou au luxe des riches
  habitants et qui souvent sont d'un travail exquis, même émaillés ; des
  ustensiles en bronze à l'usage de la table ; beaucoup de poteries sigillées,
  des formes les plus élégantes, couvertes de dessins ou de figurines du
  meilleur goût et d'une grande perfection, représentant des scènes
  mythologiques, des chasses[4], etc. Ajoutons à
  cela nombre de bijoux en pierres dures présentant diverses figurines gravées
  avec toute la perfection de l'art antique ; objets certainement de luxe s'il
  en fut jamais, et dont la découverte parmi les parcelles du sol cultivé implique
  un hasard très-heureux et une vue bien perçante ; car ils étaient séparés des
  anneaux d'or où de tels chefs-d'œuvre microscopiques ont dû être enchâssés[5].
Ainsi, on ne saurait mettre en doute que la petite ville
  gallo-romaine d'Isarnodore ne fût une ville de
  luxe.
L'importance du rôle qu'elle
  joua jadis dans l’administration de ces contrées est constatée par
  le fait qu'on y frappait encore des monnaies d'or et des pièces de billon
  dans les temps mérovingiens. Le savant Bouterone, dans son ouvrage sur les
  monnaies, décrit comme étant des monnaies de Gontran, roi d'Orléans et de
  Bourgogne au VIe siècle, trois tiers de sol d’or
  frappés à Isarnodore, et une pièce de billon frappée au même lieu. Il en
  donne les figures, au droit et au revers. Voici comment il s'exprime :
 
Monnaies de Guntehram.
Tiers de sol d’or.
  — Le premier avec sa tête ornée en diadème perlé et
  l'habit brodé, pour légende ISARNODO FIT. De l'autre côté une croix sur son pied, une boule au-dessous,
  d'un côté (à droite) un I et de l'autre (à gauche) un S, pour
  légende DROCTABATUR UNC ; pour dire monetarius.
Nous n’avons pas encore eu l’occasion de faire déterminer
  la seconde, qui est une calcédoine d’un beau travail et parfaitement intacte.
  Nous connaissons d’ailleurs personnellement un habitant de Nantua qui possède
  une cornaline trouvée à Izernore, laquelle représente un homme nu, la tête
  couverte d’un casque grec.
Le second avec un double diadème,
  pour légende ISARNDORE F, pour dire FIT. De l’autre côté, une croix
  sur deux degrés, un S (à
  gauche) et deux II (à droite)
  sous les bras, pour reste de légende ....ioaldo....
Le troisième avec le diadème
  perlé, pour légende ISARNOBERO. De l'autre côté la croix sur son pied et une boule ; un I (à droite)
  et un V (à gauche) sous les bras, pour légende WINTRIO MOU.
Isarno, Isarnobero ou dero, ou
  Isarnodoro était un bourg de la Bourgogne. Ce nom, en vieux gaulois, signifie porte
  de fer, et il avait été donné à ce bourg à cause qu’il avait un temple
  d'idole, bien fermé et fortifié. Dans la vie de saint Eugende abbé : Ortus
  est haud longe a vico cui a vetusta paganitas, ab celebritatem clausuramgue
  superstitiosissimi templi, gallica lingua Isarndori, id est ferrei a ostii
  indidit nomen.
Pièces de billon fabriquées au
  même lieu avec la tête ceinte du diadème simple dont la ligature est en forme
  de croix, une branche d'arbre devant le visage. De l'autre côté une branche
  de palme ou de fleurs, et pour légende ISARNO.
Dans les deux premières de ces trois pièces d'or, les
  lettres I et S placées sous les bras de la croix
  sont les initiales du nom d’Isarnodero.
  L'ordre inverse dans lequel ces lettres sont disposées n'est point une
  difficulté en numismatique, et nous en allons voir plus loin une preuve
  évidente.
Voici, du reste, ce que dit à ce sujet Lelewel, savant numismate
  polonais, dont l'opinion est d'une grande autorité en cette matière.
Parlant des monnaies du type mérovingien, il s'exprime
  ainsi :
La répétition du nom du lieu sur
  la même pièce fut, pratiquée de bonne heure par les deux initiales placées dans
  le champ, ou accostées près de la croix. On en voit de fréquents exemples
  tant sur les pièces monétaires que sur les royales : sur celles frappées à
  Toul TV, à Chalon-sur-Saône CA (Cabillono), à
  Autun A.G (Augustodum), à Lyon LV, à Vienne VI, à Limoges LE, à Clermont
  en Auvergne AR (vernis), à Izernore IS... à Arles AR, à
  Marseille MA... On remarque encore des lettres isolées, cantonnées
  dans le champ de la croix, dont on ne connaît pas le sens et qui n'indiquent
  aucun lieu. Essayons de les expliquer : VO VI, comme dans la troisième
  pièce d'or d'Izernore décrite par Bouterone ci-dessus, sont les restes du
  romain vovet vota AV sont placés pour alpha et oméga[6].
Bouterone a décrit, parmi les pièces de monnaies du règne
  de Gontran, d'autres tiers de sol d’or
  frappés à Chalon-sur-Saône par un monétaire du nom de Wintrio, que l'on croit
  être le même Wintrio qui a frappé ceux d'Isernobero.
Le royaume de Bourgogne et celui
  d’Orléans, dit-il (p. 240), furent donnés à Gonthran avec les pays de Sens, Troyes,
  Arles, etc. Il en transféra le siège de la ville d'Orléans en celle de
  Chalon-sur-Saône, et fit fabriquer aussi des tiers de sol d'or ayant
  d'un côté sa tête ornée du diadème de perles, pour légende CABILLONO FIT. De
  l’autre côté une croix avec un P au-dessus, pour faire le monogramme de Christus,
  et pour légende WINTRIO MONET.
Ces tiers de sol d'or frappés par Wintrio à Chalon-sur-Saône
  sont de deux types. Autant qu'on en peut juger par les dessins, ils
  ressemblent beaucoup à celui qui a été de même frappé par un monétaire
  Wintrio à Isernobero ; et l'attribution qui a été faite de tous ces trois
  sols d'or à un même monétaire de ce nom (comme
  on le verra ci-après) nous paraît très-plausible. Ceux de
  Chalon-sur-Saône présentent sous les bras de la croix un C et un A, lettres initiales du nom du lieu de fabrication,
  CAbillonum ; et dans l'un des deux types seulement la croix
  est chrismée ; dans l'autre, elle est simple, comme dans ceux d’Isernobero, et haussée de même sur deux degrés.
  Tout semble donc indiquer la même main de part et d'autre.
Enfin Bouterone décrit encore, parmi les monnaies royales
  de Dagobert Ier, deux tiers de sol d’or
  où l’inscription du nom du lieu de fabrication est incomplète, et qui,
  ensuite, ont été reconnus comme fabriqués à Isarnobero. Voici la description
  qu'en donne Bouterone (p. 294) :
Autre avec la même tête (de Dagobert Ier)
  mais barbue, ce qui marque que ces pièces ont
  été fabriquées sur la fin de son règne, et pour légende DÆGOBERTHUS
  REX. De l’autre côté de la croix, avec son pied sur la boule,
  un alpha et un oméga sous le bras (l'alpha à droite, l’oméga à gauche et pour légende ...NVM RIBORXAFIT). En examinant le dessin de la
  pièce, on voit que au lieu de NVM,
  lu par Bouterone, il n'y a que deux traits droits qui convergent, comme les
  jambages de la lettre A. On
  remarque en outre que la lettre X,
  lue par Bouterone, pourrait n'être qu'un simple ornement en forme de croix et
  ne point faire partie de la légende. C'est par ces considérations qu'on est
  parvenu à reconnaître le véritable nom du lieu où cette pièce a été frappée,
  comme il sera dit ci-après : Ce lieu, ajoute Bouterone,
  m'est inconnu, et la lettre H,
  ajoutée dans le nom de Dagobert, fait croire que ce lieu était situé en quelque
  province de l’Austrasie.
Autre avec la tête barbue et le
  diadème de perles, qui semble fabriquée au même endroit ; pour légende, d'un
  côté, Dagoberthus rex, de l'autre la croix, l'alpha et l'oméga (l'alpha à
  droite, l'oméga à gauche), et pour reste de légende AFI..V.MRIOR. Dans le dessin de la
  pièce on lit nettement AFI...ARIOR
  ; et on reconnaît ainsi que Bouterone a pris là un A pour un monogramme des lettres V et M. Ce qui fait,
  ajoute-t-il, le commencement du nom du monétaire, et
  sa qualité abrégée, pour dire Monetarius Regis, y ayant peut-être dans
  la même ville deux monnaies, l'une publique et royale ou finale, comme la vie
  de saint Éloi nomme celle de Limoges, publicam fiscalis monetæ officinam,
  et une autre accordée à la ville ou à quelque église, comme à celles de Spire
  et de Visinebourg remarquées ci-dessus (p.
  291 de l’ouvrage).
Vingt-quatre ans après Bouterone, Le Blanc, dans son Traité
  historique des monnaies de France, parait avoir copié l’un des trois
  premiers tiers du sol d'or d'Isarnobero
  décrits par Bouterone, celui dont le monétaire est Droctebalus, et il l'a placé sous le n° 19 dans son tableau
  de pièces mérovingiennes dont le lieu de fabrication lui était inconnu (p. 58). Il y a sur
  la dix-neuvième, dit-il ensuite, Isarnobero.
  Sur d'autres on lit Isernobero, Isarnodero, et sur une pièce de
  billon Isarno simplement. Un auteur gaulois, qui a écrit environ l'an 800 (le moine anonyme de Condat, abbaye de
  Saint-Claude), parlant d'un saint abbé dont
  il avait été disciple (saint
  Eugarde ou saint Oyen), dit : — Ortus est
  haud longe a vico cui vetusta paganitas, ob celebritatem clausiuramque
  superstitiosissimi templi, gallica lingua Isarndori, id est ferrei ostii
  indidit nomen. — Les Flamands nomment encore aujourd'hui une porte de fer
  Isern-Deure ; les Anglais Yerndoor, et les Allemands Eysernthor,
  Bouterone dit qu’Isarnobero est dans la Bourgogne.
Le Blanc a aussi reproduit les deux tiers du sol d'or du
  roi Dagobert que Bouterone avait décrits sans en déterminer le lieu de
  fabrication, comme on vient de le voir ci-dessus. Le Blanc a reproduit ces
  deux monnaies royales dans un tableau (p. 80),
  où elles occupent les dixième et onzième places, et voici ce qu'il en dit à
  son tour (p. 53) :
Pour la 10e et la 11e je crois
  qu'on les doit aussi donner à Dagobert Ier, à cause que la tête qui y est
  gravée a de la barbe et parait être d'un homme âgé. La statue qui est à
  Saint-Denis et que l’on croit avoir été faite sous son règne, ou sous celui
  de son fils, le représente avec de la barbe. Les inscriptions qui sont du
  côté de la croix de ces deux pièces n'étant pas entières, il est difficile de
  savoir ce qu'elles disent.
On le voit, Le Blanc, non plus que Bouterone, n'a pu
  parvenir à déchiffrer le nom du lieu où ces deux pièces royales ont été
  fabriquées. Et il s'est contenté de copier ce qu'on lit nettement au revers
  dans les dessins de Bouterone, c'est-à-dire, sur la pièce 10, la légende
  incomplète... ARIOR — AEI...,
  et sur la pièce 11, la légende un peu moins incomplète... ARIBOR + AFIT.
Longtemps après ces deux illustres numismates français, en
  1835, Lelewel, qui avait fait une étude comparée et approfondie de la
  numismatique du moyen âge, non-seulement dans nos monnaies de France, mais
  encore dans celles de la plupart des grandes nations de l'Europe, et qui
  joignait ainsi, à une grande aptitude personnelle pour ce genre de
  recherches, une expérience consommée et très-variée ; Lelewel, disons-nous,
  est venu compléter les recherches de ses devanciers, pour confirmer tout ce
  qui nous intéresse le plus dans cette question des monnaies mérovingiennes
  frappées à Isarndore. Familier avec le facies
  de toutes les monnaies mérovingiennes, avec les mille sortes d'incorrections
  que leurs légendes peuvent présenter et avec tous les noms des lieux où l’on
  frappait la monnaie dans ces temps reculés, il a rapproché les deux légendes
  incomplètes des deux monnaies du roi Dagobert mentionnées ci-dessus, et il y
  a reconnu le nom d'Isarndore défiguré
  en Isaribore.
Voici comment il s'exprime sur ce point particulier (Num., I, p. 76) dans la discussion de
  certains noms de lieux inconnus :
ISARNOBERO du monétaire
  Droctebalus (Btr., p. 268 ; Le
  B., inconnus, 19) ; une autre pièce, ISERNOBERO,
  du monétaire Wintrio (Btr.,
  p. 268) ; et les deux pièces du roi Dagobert
  qui offrent (Le B. p. 80 ;
  n° 10 et 11) :
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  On savait qu’il existait un lieu
  célèbre, nommé Isarnobero, Isarnodero, Isarno vicus, où
  il y avait un temple des Gaulois. On savait que l’antique paganisme a imposé
  ce nom, qui signifiait dans la langue vulgaire porte de fer (Vita S. Eugendi abb. jurensis). Effectivement, dans la langue allemande Eisernethor
  signifie porte de fer. On supposait qu'elle était placée non loin du Jura ;
  mais Le Blanc ne savait pas déterminer l'emplacement.

  Ce n'est que des recherches
  ultérieures qui firent découvrir Izernore, village du Bugey, près de Nantua.
  Il y reste une frise de trois colonnes avec des figures de l'ancien temple de
  Mercure, que Dunod a fait graver dans son Histoire des Séquanois, t.
  I, p. 153. L’empereur a fait une dissertation sur ce sujet, p. 4. On appelle
  porte de fer la gorge fort étroite par où l’on passe pour aller à Montréal et à Nantua.

  Cette gorge fort étroite est située au-dessus du hameau de
  Bussy, où l’Anconnans prend naissance et où l’on voit inscrite sur la carte
  de l’État-major l’indication de Fontaine de Sonnant. Le chemin qui mène d’Izernore
  à Bussy monte ensuite directement par là vers la grange de Beauregard pour
  conduire à Montréal et à La
   Cluse. Durant la guerre de Gaule, c'était la route suivie
  en arrivant du Nord pour se rendre par le défilé de Nantua à la Perle du Rhône et chez les
  Allobroges. Mais de nos jours, afin d'éviter la montée rapide et les autres
  difficultés de cette ancienne route, on va d'Izernore, directement au Sud,
  rejoindre la route actuelle de Nevers à Genève, qui traverse en ligne droite
  la prairie marécageuse du Lenge à l’Ouest de La Cluse : partie de route
  qui est une œuvre d'art tout à fait moderne.

  Or, cette ancienne route qui mène d’Izernore à Montréal et
  à La Cluse
  par Bussy et Beauregard, conserve encore aujourd'hui le nom de vi-ferra (via ferrata), voie ferrée, route ferrée
  ou construite avec des cailloux : ce qui était indispensable en divers points
  de cette route où le sol est humide, comme on peut le voir sur les lieux.
  C'est sans doute ce nom de vi-ferra
  qui aura induit en erreur l’auteur cité par Lelewel, et qui lui aura fait
  dire que cette gorge fort étroite par où l'on passe
  pour aller à Montréal et à Nantua, s'appelle aussi porte de fer. Car
  nous qui, chaque année depuis notre enfance, avons chassé dans ces contrées,
  jamais nous n'avons entendu donner par personne le nom de porte de fer à la gorge fort étroite dont il
  est question. Du reste, lui eût-on même donné ce nom, que, puisque la route
  suivie jadis par César passait par là, le nom de porte de fer répété en cet
  endroit, loin dé devenir une objection contre notre opinion sur le sens
  historique du nom de porte de fer
  donné par nos pères à l’oppidum d'Izernore, serait plutôt une nouvelle raison
  en faveur de cette opinion. Revenons donc à la numismatique.

  En conséquence des considérations que nous venons de citer,
  Lelewel (Num., t. I, p. 80) dans
  une liste intitulée : Noms des lieux où les monétaires de la première race
  fabriquaient la monnaie et noms des monétaires, a inscrit les indications
  suivantes : Isarnobero, Izernore, en Bugey, près de Nantua, Droitebalus,
  Wintrio. Et pour ce qui concerne les deux pièces royales d'un roi
  Dagobert, Isariboro fit, nous allons
  immédiatement indiquer l'attribution qu'il en a faite, en examinant la
  question importante que voici :

  Pendant combien d'années de la période mérovingienne la
  petite ville d'Isarndore a-t-elle joui du privilège politique de frapper la
  monnaie ?

  Nous avons vu premièrement que les trois tiers de sol d’or de ce lieu, qui ont été
  décrits par Bouterone et sur lesquels le nom du roi n'est pas inscrit, ont été
  attribués par ce savant numismate au roi Gontran. Or, comme rien n'a été dit
  contre celte attribution, ni par Le Blanc, ni par Lelewel, nous devons
  admettre qu'on fabriquait la monnaie à Isarndore sous le règne de Gontran,
  c'est-à-dire de l'an 862 à l'an 893.

  Nous avons vu ensuite que les deux tiers de sol d’or du roi Dagobert décrits par
  Bouterone et Le Blanc, et reconnus ensuite par Lelewel comme ayant aussi été
  frappés à Isarndore, ont été attribués par Bouterone et par Le Blanc au roi
  Dagobert Ier, en se fondant sur ce que la figure du roi présente de la barbe,
  exceptionnellement sur ces deux pièces. Cette attribution fixerait donc leur
  date entre l’an 628 et l’an 638.

  Mais Lelewel les attribue à Dagobert III, par la raison
  très-particulière que la figure y présente un profil
  gauche, tandis que presque toutes les monnaies mérovingiennes
  présentent un profil droit. Voici, du
  reste, comment Lelewel s'exprime à ce sujet (Num.,
  t. I, p. 27) :

  Je voulais supposer que les
  pièces de Thierry, frappées à Metz (Le Bl. p. 19) ; de Clotaire,
  frappées à Vervick (Le Bl.
  p. 38, n° 8) ; et de Dagobert, frappées à Isarnobor
  (Le Bl., p. 80, n° 10 et 11), qui ont le profil gauche, sont de Clotaire III,
  de Thierry III et de Dagobert III. On ne doutera pas que Clotaire III
  possédait Vervick ; on peut présumer qu’après la bataille de Testri, en 687,
  lorsque le maire Pépin d'Héristal s'est emparé de Thierry III, il lui permit
  de battre monnaie à Metz. Dagobert III, sous la tutelle du même maire, n'aurait
  pas été contrarié de voir son nom placé sur la monnaie, quelque part qu'elle
  ait été forgée. Je croyais rapprocher le profil gauche de l'époque des rois Carlovingiens,
  parce qu'on le voit reproduit plusieurs fois
  sur la monnaie de ces derniers. Cependant je ne saurais contester que le profil
  gauche se montrait en tout temps. L'observation du coin monétaire et la
  comparaison de ses images le font présumer.

  Néanmoins Lelewel n'a point abandonné son opinion dans le
  tableau XX de l’Atlas joint à sa Numismatique du moyen âge,
  lequel a pour titre : Analyse du type mérovingien, et où sont inscrits
  les noms des rois avec les dates et les lieux de fabrication de leurs
  monnaies ; il a inscrit l'indication suivante sous le n° 19 : Dagobert III, — 711 à 715,
  Isarnobero.

  Du reste, cette opinion de Lelewel, d'attribuer à Dagobert
  III les deux pièces royales de ce nom frappées à Isarndore, est confirmée par
  l'examen comparatif des autres tiers de sol d'or frappés au même lieu, qui ne
  présentent point de nom de roi et que Bouterone attribue à Gontran. En effet,
  les deux pièces de Dagobert, avec le profil
  gauche, présentent seulement la tête du Roi, et non pas, comme à
  l'ordinaire, la tête avec une partie du buste ; au revers, la croix est
  chrismée, et l'orthographe du nom du lieu de fabrication y est gravement
  modifiée ; tandis que, sur les autres pièces d'Isarnobero, avec le profil droit, non-seulement la tête du roi,
  mais encore son buste et ses vêtements, y sont représentés ; le nom du lieu
  de fabrication y est à peine modifié dans son orthographe primitive,
  Isarndoro, et au revers la croix y est simple. Il faut donc naturellement
  qu’il se soit écoulé un laps de temps considérable entre les deux époques où
  ont été frappés ces deux groupes de pièces de monnaie si différentes.

  Quel que soit le roi Dagobert auquel on doive attribuer
  les deux monnaies royales de ce nom, frappées à Isarndore, ces deux pièces
  méritent de fixer encore un instant notre attention, parce qu'elles sont, l’une
  et l'autre, un exemple de l’alpha et de l’oméga cantonnés sous les bras de la
  croix : exemples assez rares parmi les monnaies mérovingiennes, comme on en
  va juger.

  L'alpha et l'oméga, dit
  Lelewel (Num., t. I, p. 31), ne sont pas d’une production commune et trop ancienne. Ces
  lettres, ce symbole de l'Éternel, qui dit : Je suis l’alpha et l’oméga, le
  principe et la fin de toutes choses (Apocalypse, I, 8), apparurent
  sur la monnaie romaine d’abord avec le chrisme, et se communiquèrent aux
  Francs. On en voit quatre exemples chez eux : sur les pièces de Clovis, de
  Théodebert, de Clotaire et de Dagobert. La première, comme nous l'avons dit,
  est de Clovis II (638-656) ; la deuxième, qui ressemble à celle de Clovis, n'ayant
  aucune indication de lieu ni aucune inscription autour de la croix, s'adjuge
  à Théodebert II (596-612) ; nous avons cru devoir attribuer la quatrième, celle d'Isarndore,
  à Dagobert III (711-715) ; et, par suite de cette distribution, la troisième ne
  peut être que de Clotaire II ou Clotaire III, qui possédaient également Marseille,
  où la pièce fut fabriquée ; l'un, depuis 613 jusqu'à 628, l'autre, depuis 656
  jusqu'à 670.

  Enfin, l'établissement monétaire d'Isarndore parait s'être
  rattaché jadis à l’important établissement de Chalon-sur-Saône, par des
  monétaires communs à ces deux lieux de fabrication. C'est encore Lelewel qui
  en a fait la remarque dans la Revue
  de la numismatique française (t. I, p.
  326, article intitulé Numismatique : vingt-trois pièces des monétaires
  mérovingiens et une du roi visigoth Swiatillo). N° 9 et 10 sont deux pièces de Chalon-sur-Saône, dit-il.
  La première, de la collection de M. de Saulcy, offre
  autour de la tête, Cabilonno fit, et autour de la croix, accostée des
  initiales CA, le nom du monétaire VVINTRIO MONEIAROC.
  Une semblable pièce du même monétaire Wintrio, est signalée dans le catalogue
  de Ghesquière, n° 4453...

  Je ferai remarquer qu'il y a
  aussi un WINTRIO, monétaire à Izernore, suivant Bouterone (p. 268).

  La proximité d’Izernore et de
  Chalon-sur-Saône fait présumer que le Wintrio de Chalon est le même
  que celui d’Izernore, et qu'il inspectait plusieurs hôtels des monnaies.

  Du reste, aujourd'hui l’on connaît encore d'autres
  monnaies mérovingiennes, frappées à Isarndore par d'autres monétaires. Nous
  pouvons mentionner un tiers de sol d’or que notre honorable collègue de la
  commission départementale, M. Alexandre Sirand, a signalé dans un de ses
  ouvrages. Un autre membre de la
   Commission, M. Valentin-Smith, en possède un qu'il nous a
  offert pour l'examiner et en prendre l’empreinte. Ce tiers de sol d’or mérovingien est tout à fait de la même
  sorte que ceux qui ont été décrits par Bouteroue. Il présente d’un côté le
  buste du roi, à droite avec le diadème perlé, le manteau royal, et pour
  légende Isernodero ; d'un autre côté, la croix, sur deux degrés, accostée des
  initiales I et S
  sous les bras (I
  à gauche, S à droite), et pour légende
  incomplète, le flan ayant fait en partie défaut sous cinq ou six lettres du
  coin, BADV... qu'on lit très-nettement, et
  qui doit être le commencement du nom du monétaire.

  Nous avons donc, en définitive, des témoignages numismatiques
  précis, qui établissent d'une manière incontestable que la petite ville
  gallo-romaine d'Isarndore battait monnaie et florissait sous le règne de
  Gontran, et sous celui d'un roi Dagobert, probablement de Dagobert III. Ce
  qui comprendrait environ un siècle et demi sur les deux siècles de la période
  mérovingienne, pour lesquels on a des témoignages numismatiques certains.

  C'est ici l’occasion de parler d'une inscription
  intéressante que nous avons trouvée nous-même à Izernore sur un fragment de
  poterie, en cherchant les noms des potiers.

  Disons d'abord que, outre de grands vases antiques, tels
  que des amphores, des urnes et de petits vases d'un blanc grisâtre ou
  jaunâtre, on trouve à Izernore deux sortes de vases usuels qu'on ne saurait
  confondre ensemble. Les uns sont de ces beaux vases qu'on désigne sous le nom
  de poterie de Samos (Samia testa),
  c'est-à-dire des vases d'une terre extrêmement fine, d'un rouge vif, d'un
  vernis très-brillant et inaltérable, d'une forme élégante, et qui souvent présentent
  de charmantes figures jouant quelque rôle mythologique, avec des médaillons
  interposés ou d'autres ornements, moulés en relief. Ces vases, d'une
  civilisation avancée et rappelant le luxe de Rome, étaient sans doute ceux
  des riches et puissants maîtres de ce lieu de la Gaule. Leurs débris
  abondent à Izernore. Y avaient-ils été apportés de quelque lieu de
  fabrication lointain ? Ou bien y avaient-ils été fabriqués par des ouvriers
  établis, peut-être tout proche, peut-être à l'endroit où l'on voit aujourd'hui
  le village de Samognat (Samo-gnati)
  situé à 1
   kilomètre nord-est de l'oppidum d'Izernore ? La
  deuxième sorte de vases usuels, dont on trouve pareillement beaucoup de
  débris à Izernore, se compose de vases d'argile commune, d'un gris d'ardoise,
  non vernis, dénués de tout ornement, mais non pas d'une certaine élégance de
  forme, qu'on louerait même de nos jours. Nous en possédons un très-gracieux
  spécimen, qui est intact. Ces vases modestes étaient probablement ceux du
  peuple de ce lieu, ceux des Gaulois, nos pères. Or, c'est sur un fragment
  d'un de ces derniers vases de terre commune que nous avons trouvé
  l'inscription dont il nous reste à parler.

   

  Signalons tout d'abord sa position singulière sur le vase.
  Elle était placée en dessous du fond, c'est-à-dire au seul endroit qui fût
  caché à tous les regards dans l'usage de ce vase. En le retournant donc sens dessus
  dessous et en le considérant par dessous (de
  bas en haut), on avait devant les yeux comme le champ d'une médaille,
  de cinquante millimètres de diamètre, avec ce champ entouré et protégé à sa
  circonférence par un cordon ou bourrelet, d'environ 3 millimètres
  de saillie. Là, en procédant de la circonférence au centre, on voit d'abord
  trois petites gorges creusées au moyen du tour, et qui, ensemble, réduisent
  le champ d'inscription à 37 millimètres de diamètre ; puis, vient un
  espace libre et tout uni de quatre
  millimètres de largeur annulaire ; puis, vient l’inscription elle-même.

  Elle est disposée en couronne comme une légende de
  monnaies et composée de lettres d'environ 5 millimètres
  de hauteur et très-correctement moulées en relief ; puis, au centre, est une
  croix, à branches d'environ cinq millimètres de longueur. L'inscription,
  déposée ainsi en légende autour de cette croix centrale, y constitue le
  monogramme de Christus suivi du mot noster ; ce qui signifie ensemble, on le voit, CHRISTUS NOSTER.
  La présence du monogramme de Christus
  sur ce vase d'Isarnodore est d'ailleurs en concordance parfaite avec ce que
  Lelewel dit de ce monogramme, à l'occasion de deux pièces de Chalon-sur-Saône
  qui le présentaient (Num., t. I, p. 31).
  Le Chrisme qu'on voit sur ces deux monnaies
  de Chalon-sur-Saône, dit-il, se communiqua aux francs de la monnaie romaine ;
  et d'abord le roi Childebert (556-558) l’employa à Arles. Il parait tenir à la Bourgogne sous sa
  forme véritable et complète ; il se reproduit à Arles, à Vienne (dans la pièce de l'empereur Maurice), à Chalon-sur-Saône. Autre part, les monétaires croyaient
  l'imiter et le combiner mieux avec la croix, en accrochant la lettre R ou P
  au haut, ou à la tête de la croix. Cette
  façon parut à Autun, à Axzat, à Limoges, à Angers, à Orléans, à Rouen, à
  Senlis, à Cherbonne. Il paraît qu'elle se répandit des frontières de la Bourgogne.

  La place occulte qu'occupait l’inscription cotée sur le
  vase d'Isarndore et cette forme énigmatique sous laquelle y était inscrit le
  nom du Christ, nous paraissent constater qu'à l’époque où ce vase fut
  exécuté, le christianisme n’était point encore publiquement toléré dans ce
  lieu de la Gaule. De
  plus, la pureté de forme des lettres de cette inscription est telle qu'il
  faut remonter peut-être jusqu'au siècle des Antonins (IIe siècle après Jésus-Christ) pour en retrouver de pareilles
  sur les médailles des empereurs de Rome. Tout s'accorde donc pour démontrer
  que ce vase a appartenu aux premiers chrétiens d'Isarndore, qu'il est de
  l'époque du haut empire, et que, déjà à cette époque reculée, les choses de
  la religion, da la morale et de l’intelligence préoccupaient à Isarndore la
  pensée des hommes. Ce qui est bien un indice de civilisation aussi important
  que le luxe et la fabrication de la monnaie.

  On sait d’ailleurs que trois saints de race romaine (saint Romain, saint Lupicin, son frère, dont la vie
  a été écrite par Grégoire de Tours), tous les deux nés à Isarndore, et
  saint Eugende (ou saint Oyen), leur
  parent et leur disciple, né dans les environs, répandirent la religion
  chrétienne dans ces contrées, et que saint Romain y fonda le monastère de
  Condat (aujourd'hui saint Claude), où,
  il eut pour successeur son frère saint Lupicin (vers
  460), et son parent saint Eugende (vers
  480). La petite ville gallo-romaine d’Isarndore était donc bien à
  cette époque un foyer de lumière et de charité chrétienne : ce grand et
  sublime principe qui vint adoucir les mœurs impitoyables et barbares de l’ancien
  monde romain.

  A quelle époque cette petite ville d’Isarndore a-t-elle
  commencé à avoir de l’importance ? Et à quelle époque a-t-elle été saccagée
  et incendiée ? Car ses ruines et son sol témoignent par des cendres qu'elle a
  été saccagée et détruite par le feu.

  Dans l’état des documents historiques concernant la Gaule, noud devons encore
  nous adresser à la numismatique pour obtenir quelque indice en réponse à la
  première de ces deux questions. Donnons ici la parole au rapporteur de la
  commission départementale des fouilles opérées à Izernore en 1863 :

  Les monnaies impériales, dit-il
  (p. 74), se
  rencontrent à tous les pas à Izernore. C'est par milliers qu'on les a trouvées
  jusqu'à ce jour, c'est par milliers qu'on les trouvera encore. Je dis les
  monnaies impériales ; car, chose fort surprenante, parmi les monnaies
  trouvées dans les dernières fouilles, il ne s'est rencontré aucune pièce de la République
  romaine, dites pièces consulaires. On ne sait comment expliquer
  l'absence, en ce lieu, de monnaies, les seules en usage à l'époque de la
  conquête des Gaules. Dans l'état actuel des trouvailles, on saute sans
  transition des monnaies gauloises proprement dites aux monnaies impériales
  romaines. Celles-ci commencent à Auguste, et s’arrêtent pour le
  moment à Valentinien Ier, formant une suite chronologique bien échelonnée, où
  se remarquent de beaux bronzes, quelques bons deniers d'argent, mais pas
  d'or. Ajoutons qu'aucune pièce inédite, inconnue à la science, ne s’est
  présentée jusqu'à présent. Mentionnons également l'absence de pièces grecques
  (sauf Furius et Peraunus
  trouvées près de Bouvent) et de toutes pièces
  commémoratives locales.

  On voit par là qu'Isarndore
  n’avait aucunes relations politiques ou commerciales avec les Romains avant
  l'époque d'Auguste.

  Et comme nous avons démontré dans notre tome Ier que
  c'était par cette région-là (du haut Rhône)
  que Jules César avait envahi la
   Gaule ; par cette région-là qu'il se rendait en Italie et
  en revenait chaque année, et comme nous démontrerons encore que ce fut par
  cette même région qu'il ramena l'armée romaine en Italie, on en doit conclure
  qu'il n'existait là de son temps aucune ville de quelque importance
  commerciale ou politique ; bien qu'il pût s’y trouver quelque petite ville
  gauloise, telle que la comportaient l'étendue et la nature des terres
  environnantes. Ainsi on doit admettre que l'importance de la petite ville d’Isarndore
  date environ seulement de l'époque de César ou du règne d'Auguste.

  Nous venons de voir que la suite chronologique des
  monnaies impériales romaines, trouvées à Izernore dans les fouilles de 1863, s'étend
  depuis Auguste jusqu'à Valentinien Ier. Mais, à diverses autres époques, on
  en a trouvé des quantités bien plus considérables, soit à Izernore même, soit
  en divers points des environs.

  Dans le vallon qui entoure l’extrémité sud-est de
  l’oppidum d’Isarndore entre la roche de Senan (redoute
  n° 14) et la colline (notée redoute n°
  13) qui ferme l’oppidum de ce côté-là, au bord d,un petit chemin qui
  mène à Geovressiat, on découvrit, il y a une vingtaine d'années, environ sept
  cents médailles romaines de divers empereurs. Elles étaient contenues (avec d’autres objets en métal, dit-on) dans
  un vase enfoui parmi les pierres d'un murget.
  Peu de temps après, en faisant une coupe de bois à 3 kilomètres
  environ plus loin, au sud de ce lieu, on découvrit encore plus de mille médailles
  impériales (surtout de Dioclétien, de
  Maximien-Hercule et de Constantin). Elles étaient enfouies à fleur de
  terre dans le bois de Lolliat, à côté d'une voie gallo-romaine qui menait d’Isarndore
  aux plaines de l’Ain et à Lugudunum par Brion, la combe de Lolliat, la Balme, Cerdon et Poncin.
  Le pavé de cette voie gallo-romaine est encore très-visible aujourd'hui dans
  l'intérieur du bois de Lolliat. Il est regrettable que personne, avant la
  dissémination de toutes ces monnaies anciennes, n'ait constaté quelle en
  était la moins ancienne dans chacune de ces deux trouvailles : ce qui aurait
  fourni une indication approximative de la date de l’enfouissement. Quand nous
  eûmes nous-même connaissance de ces découvertes, déjà presque tout était
  dispersé, et nous ne pûmes nous procurer que les restes, dont personne
  n'avait voulu faire l'acquisition, une centaine de petits ou moyens bronzes,
  qui n’ont d'autre mérite que de combler quelques lacunes dans la suite
  chronologique indiquée ci-dessus par le rapporteur des fouilles de 1863.

  Mais fréquemment il nous a été apporté d’Izernore quelques
  médailles ou d'autres objets que des cultivateurs venaient de trouver dans
  leurs champs, et que nous avons réunis avec soin. Parmi ces médailles sont
  quelques grands bronzes des Antonins, tous en très-mauvais état, sauf un Trajan-Hadrien. Nous en avons un
  très-beau, de Mammæa Augusta Fecunditas Augusta,
  mère d'Alexandre-Sévère ; un autre aussi, très-beau, de Pauline (Diva Paulina
  Consecratia), femme de Maximien , successeur
  d'Alexandre-Sévère ; un autre, en mauvais état, de la fille de Marc-Antoine (Augusta Antonia),
  mère de Germanicus, de Claude et de Livie. Nous avons recueilli aussi
  quelques pièces d'argent, dont une de l'empereur Macrin, etc.

  Deux pièces seulement de notre petite collection offrent
  ici de l'intérêt.

  La plus importante est une petite pièce d'or trouvée, il y
  a une dizaine d'années, par un cultivateur d'Izernore en travaillant sa
  terre, et qu'il vint nous offrir à acheter. C'est un tiers de sol d’or de Valentinien III,
  exactement le même que Bouterone a défini (p.
  301, n° 34). Il présente d'un côté la tête de l'empereur (profil droit), avec le bandeau de perles,
  deux grosses perles aux deux bouts de la ligature, et le manteau brodé : pour
  légende Dominus Noster FLAvius VALENTINIANVS Pius
  Félix AVGustus. De l'autre côté le champ cerné, la croix sur son
  pied entre deux arcs de palmes réunis, en dessus par un anneau ou une
  couronne avec un point central, en dessous par une sorte de piédestal, et au
  bas de la pièce le mot problématique CONOB,
  qu’on rencontre sur plusieurs monnaies et qui a exercé la sagacité des
  numismates. Ce tiers de sol d'or fait la transition numismatique des monnaies
  impériales romaines trouvées à Izernore aux monnaies mérovingiennes frappées
  en ce même lieu, puisque Mérovée fut contemporain de Valentinien III, et même
  que, dans sa jeunesse, il alla à Rome faire confirmer par cet empereur la
  paix conclue en son nom par Aétius avec les Francs[7].

  La seconde pièce intéressante qui nous est venue de la
  contrée d’Izernore a été trouvée en labourant un champ de la commune de
  Veyziat, à environ 5 kilomètres nord-est du tracé extérieur des
  lignes romaines.

  C'est une de ces très-petites pièces d'argent frappées
  avec une grande perfection à l'effigie des fondateurs présumés de Marseille.
  Elle est identiquement l’une des deux monnaies de ce type dont Bouterone a
  donné le dessin et qu'il a décrites en ces termes, p. 55, n° 43 : Autres petites pièces d'argent ayant d'un côté les têtes
  de Furius et Peraunus, chefs de Phocéens, que l'on croît avoir
  bâti ou rétabli la ville de Marseille ; de l'autre côté un bouclier écartelé,
  au milieu la bosse nommée umbo, et dans les troisième et quatrième
  quartiers un M et un A pour signifier Massilia, où ces
  deux pièces, dont les têtes sont différentes, ont été fabriquées. Les têtes
  sont d'un haut-relief et le revers est un peu creux ; ce qui fait juger
  qu'elles ont été frappées avec une machine qui nous est à présent inconnue.

  Terminons en ajoutant qu'on a aussi découvert, à Izernore
  ou dans les environs, un certain nombre de médailles de Nîmes, au crocodile
  et au palmier.

  Ainsi, en résumé, Isarndore était une ville gallo-romaine
  de peu d'étendue, mais une ville de luxe et qui eut une certaine importance
  politique, à dater du règne d'Auguste jusque vers la fin de la période
  mérovingienne. Or, le pays environnant est naturellement peu fertile, peu
  riche ; il faut donc bien que la raison d'être de cette ville ait été une
  cause politique, c'est-à-dire l'importance qu'elle tirait de son monument. Ce
  monument est donc ici le point principal à considérer.

  Par conséquent, cette ville ancienne, une fois détruite et
  déchue de son rang politique dans la décadence de l’empire romain et
  l’occupation des barbares, n'a pas dû se relever de ses ruines, comme se fût
  relevée une ville placée avantageusement pour le commerce ou située dans une
  contrée fertile : conditions persistantes où une ville tend sans cesse à se
  relever de tous ses désastres.

   

  
 





 


 















[1]
C'est de là que partait le chemin public, venant du monument, ce qui fait
présumer que ce doigt de bronze a été brisé en enlevant par ce chemin la statue
à laquelle il appartenait.








[2]
Il est fait mention de cette inscription votive de PAENS
ou pœius, dans le rapport officiel sut
les fouilles exécutées en 1863, par les soins de la commission départementale.
Mais, dans ce même rapport, on paraît avoir oublié de mentionner la grande
inscription de six lignes retirée de la digue de l'Ognin, qui est actuellement
conservée dans la cour du presbytère d'Izernore et que nous examinerons à part.








[3]
Un de nos collègues de la commission départementale, M. Guigues, ancien élève
de l'École des Chartes et archéologue distingué, a bien voulu se charger de
faire le classement et le catalogue des objets divers de la collection
d'Izernore. Deux autres de nos collègues, M. Alexandre Sirand et M. Corbet,
très-versés dans la numismatique, ont classé et catalogué les médailles. Un
tableau de tous ces objets est annexé au rapport officiel sur les fouilles de
1863, inséré dans le Mémorial administratif du département de l’Ain,
pour 1866-67, Bourg-en-Bresse, Dufour, 1866.








[4]
Nous en possédons nous-même plusieurs beaux spécimens sur l’un desquels on voit
des hamadryades alternant avec des dryades qui font danser des biches, dressées
debout en face d'elles, avec des médaillons intermédiaires, où se voient des
sphinx.








[5]
Nous possédons deux de ces pierres gravées qui ont été trouvées à Izernore,
l’une voilà huit ou dix ans, et l'autre un an plus tard. La première est un
jaspe tigré, d'un travail exquis, de l'époque d'Auguste, suivant l'opinion
formelle de M. de Longperrier, dont on connaît la compétence à ce sujet.








[6]
Les Romains inscrivaient aussi sur leurs monnaies le mot votis, dont les lettres en question, VI, se rapprochent encore davantage. Ainsi nous avons
nous-même sous les yeux une médaille de Crispus (fils de Constantin le Grand,
et qui, on le sait, joua en réalité et même d'une manière plus affreuse le rôle
tragique d'Hippolyte, fils de Thésée), Julius
Crispus nobilis Cæsar, consul en 318, médaille qui a été trouvée à
Izernore et dont le revers présente un autel où est inscrit le mot VOTIS.








[7]
L'inscription CONOB, qu'on lit au revers
de ce tiers de sol d’or de Valentinien III, n'offre aucun sens comme mot, et on
a dû lui en chercher un en le considérant comme un assemblage de lettres
initiales de certains mots.


Bouterone dit à ce sujet (p. 218) : CONOB doit être expliqué, suivant la pensée de Cedrenus
(moine et historien grec du XIe siècle), par Civitates Omnes Nostræ Obediant
Benerationi (pour Venerationi).


Le Blanc dit (p. 25) : L'on
commence à trouver ces lettres sur les monnaies des empereurs romains dès le
temps du grand Constantin. Le plus grand nombre des antiquaires prétendent que
la monnaie a été marquée à Constantinople CONstantinopoli, OBsignata... Je me contenterai de dire que ces lettres mystérieuses CONOB
se trouvent aussi sur deux monnaies de Théodebert, sur une de Childebert et sur
une autre de Childéric.


















 




 
§ V. — Résumé et conclusions sommaires relativement aux
  antiquités de l’oppidum d'Alésia, appelé ensuite Izarndore ou Orindinse, et
  aujourd'hui Izarnore ou Izernore.
 
Considérons maintenant d'un seul coup d’œil toutes ces
  antiquités du pays d'Alésia-Izernore, et concluons.
Nous avons retrouvé tout près d'Izernore le nom primitif
  d'Alésia, sous ses deux formes
  anciennes, usitées encore aujourd'hui oralement Alex
  et Alès, qui correspondent aux deux
  formes latines, Alexia et Alésia des auteurs anciens.
Nous avons remarqué que le nom actuel d’Izernore ou Izarnore, à peine différent de ce
  même lieu, Isarndore ou Izernodore qui signifie Porte
  de fer, si on le prend au figuré, est une tradition véridique des
  événements qui ont eu lieu réellement à Alésia : tradition qui équivaut
  précisément au récit du fait historique, politiquement dissimulé jusqu à un
  certain point dans les Commentaires de César, confirmé par l’inscription
  des Tables claudiennes et parle rapport de Tacite ; triple témoignage
  constatant authentiquement que, de fait, à Alésia-Izernore, les Gaulois
  barrèrent le chemin à Jules César qui tâchait de regagner facilement la Province romaine avec
  ses dix légions de l’armée de la
   Gaule, quo facilius subsidium
  Provinciæ ferri posset.
Nous avons reconnu positivement la barrière La Cluse, qui empêchait le
  terrible proconsul de regagner sa Province, et nous avons constaté la preuve
  commémorative d'un fait de cette nature parmi les Gaulois, dans la tradition
  persistante concernant les fossés de la montagne de Don, qui commande ce passage et qui
  l'interdisait aux Romains.
Nous avons reconnu dans l’oppidum d’Izernore, et même non
  loin des sources qui sortent de terre dans le village actuel, de grands et nombreux
  puits avec quelques ossements de troupeaux,
  traces qui concordent avec le séjour de l’armée de Vercingétorix en ce lieu,
  et la famine qu'elle y endura.
Nous avons reconnu au versant oriental de la colline qui
  constitue l’oppidum quelques traces peut-être du mur de pierres sèches élevé
  là par Vercingétorix ; mais, à l'extrémité nord de l’oppidum, région où ce
  mur aboutissait sur la plaine basse d'environ 3.000 pas de longueur, où il
  fut si fatal aux cavaliers gaulois repoussés de cette plaine basse par les
  cavaliers germains, région où presque tous les combats eurent lieu durant le
  blocus, nous avons trouvé deux noms probablement commémoratifs et du mur de Vercingétorix
  et de ce théâtre général de la guerre. Ce sont : 1° un village appelé Condamine-de-la-Belloire, c'est-à-dire : mur du
  champ de bataille ; 2° et l'extrémité nord du plateau de l'oppidum appelée
  elle-même la Belloire,
  le plateau de la guerre.
Nous avons rencontré des
  ossements humains au milieu d'indices de combats, sur tous les
  points où l'on a dû combattre d'après le récit de César et la topographie des
  lieux.
Mais surtout, au versant de la
  grande colline du septentrion, lieu où, d'après les Commentaires,
  Vergasillaune ne put réussir à s'approcher des retranchements des Romains,
  plus près qu'à la seconde ligne des pièges, c'est-à-dire, à la ligne des lilia, nous avons retrouvé ce même nom latin, Lilia, resté là sur deux points de la grande
  colline du septentrion assaillie intrépidement par Vergasillaune ; ce nom Lilia que César seul a employé pour désigner
  cette sorte de pièges et qu'il a employé uniquement à l'occasion du blocus
  d'Alésia.
Nous avons reconnu dans tout le pays environnant des indices
  variés de la population nouvelle qui
  est venue occuper la place des malheureux Mandubiens, si douloureusement
  expulsés de l'oppidum pour le salut de la Gaule, et si cruellement condamnés par César
  lui-même à périr dans les tortures de la faim.
Dans ce même oppidum qui fut le théâtre de tant de
  souffrances et de tant de dévouement à la patrie gauloise, nous avons aperçu
  les ruines d’un splendide monument romain, auprès duquel s'est élevée une
  petite ville gallo-romaine, ville de luxe, qui a été saccagée avec son
  monument, une première fois probablement par les Huns d'Attila revenus
  d'outre-Rhin en 483, puis, une seconde fois, en 739, et détruite alors sans
  retour par les Sarrasins, les Vandales et les Goths, venus d'Espagne.
Nous avons reconnu que ce monument était comme double ;
  que l'un des deux, intérieur, primitif, très-simple, composé de petits
  matériaux, avait pu et dû être établi là primitivement, promptement et en peu
  de jours ; que l'autre, l'extérieur, luxueux, a été tracé comme pour envelopper
  le premier partout et de très-près, mais sans le toucher et comme en le
  respectant religieusement : ce qui démontre que l’un et l’autre ont été
  érigés dans une même pensée de quelque glorieux et mémorable souvenir pour
  ceux qui en furent les auteurs.
Qui a fait élever le premier ? Qui a fait élever le second
  ?
Pour apprécier la réponse que nous allons présenter à
  cette double question, il convient au préalable de jeter un coup d'œil sur le
  champ de bataille d'Orgelet.
Dans ce lieu, dans lés marais de la Thoreigne, si
  habilement choisis par Vercingétorix, pour annuler autant que possible en
  face de César la supériorité des armes de main des légions, et pour se
  ménager au besoin une retraite assurée et une seconde position de bataille à
  Alésia, par la position de son camp en arrière sur la route même du sud,
  toute l’armée gauloise s'est trouvée, à une certaine heure de la journée, en
  face de l’armée romaine massée là pour un combat décisif, omnibus locis fit cædes.
D'après César et plusieurs autres auteurs anciens, la
  bataille y fut acharnée ; César courut personnellement un grand danger et
  perdit son épée dans la mêlée ; il fut même, à en croire Servius, enlevé de
  son cheval et emporté quelques instants par un cavalier gaulois. Il ne faut
  donc pas s'étonner qu'on ait trouvé dans ces marais de la Thoreigne de nombreux
  indices d'une bataille, entre autres l’aile
  brisée d'une aigle romaine ; ni que toute cette plaine marécageuse
  s'appelle traditionnellement la
   Romagne ; ni qu'un
  bois attenant, des deux côtés duquel vinrent se ranger les colonnes romaines
  qui regagnaient l'Italie, s’appelle encore bois
  d'Italie ; ni que le nom de César, Seiseria
  (Castra Cæsarea),
  soit resté au pied de la colline où campèrent, le soir de la bataille, deux
  de se, légions avec les bagages de son armée.
Mais n'est-il resté dans la mémoire de nos pères que des
  souvenirs de l'ennemi ? Qu'est-ce que ce nom Orgelet, — Orgeletum, — dans les antiques chartes ?
  Cherchons-en le radical ; ôtons d'abord la terminaison latine ; puis, la
  syllabe intermédiaire, ce diminutif qui peut y avoir été introduit par un
  sentiment d'un souvenir affectueux ; il reste Orget.
  Déplaçons les deux syllabes, comme l'archéologie en fournit tant d'exemples,
  ce radical Orget devient Getor ; c'est le radical même du nom de Vercingétorix.
  C'est ce nom vénérable de l'héroïque défenseur de la Gaule, prononcé à demi-mot
  par nos aïeux. Le voilà au milieu des monts Jura, à côté du nom de l'envahisseur
  romain, César, — Seiseria. — C'est là
  que ce nom gaulois, si digne d'être immortel, nous a été conservé à travers
  le cours de dix-neuf siècles, voilé et entouré
  d'une auréole sainte par la tradition du peuple de ces montagnes.
  Car, dans le recueil de documents historiques cité plus haut et que nous
  consultons au sujet des lieux du Jura, la notice concernant Orgelet est
  exceptionnellement remarquable entre toutes autres, et s'exprime en ces
  termes :
C'est une bien grande décadence
  que celle d'ORGELET, ville sainte à l’époque celtique ; poste militaire
  important sous les Romains, centre de l'une des plus vastes baronnies de la
  province au moyen âge... De son passé, il ne lui
  reste rien que ses souvenirs et ses légendes.
Considérons le promontoire qui porte le nom de Bois
  d'Italie, inscrit sur toutes les cartes. C'est évidemment là que César dut se
  placer pour bien voir l’ensemble du terrain et diriger la bataille, avant de
  s'engager lui-même dans la mêlée. Regardons aussi le mont qui est en face :
  Vercingétorix, de son côté, dut se placer au pied de cet autre mont. Il porte
  le nom de Mont d'Orgier. Or, ce mont
  d'Orgier joue un grand rôle dans les récits populaires des habitants de ces
  montagnes, pendant les longues veillées de l’hiver ; son nom traditionnel a
  donc dû être transmis parmi eux de bouche en bouche longtemps avant que
  personne songeât à le représenter par l'écriture. Et comme, en y remplaçant
  dans l'écriture la dernière lettre, R,
  par la lettre T, l'on ne
  change rien à la prononciation du nom, ce changement nous semble avoir pu
  être fait sans motif positif.
On aurait ainsi Orgiet, et, en renversant les syllabes, Getori et Vercingétorix
  ; c'est-à-dire qu'on pourrait avoir dans le nom traditionnel de ce mont
  légendaire un second souvenir du noble Gaulois qui combattit là pour la
  patrie contre Jules César et ses légions.
Regardons maintenant sur le territoire d'Izernore,
  exactement en face du monument romain qui est là, tourné à l'est.
Nous y voyons, face à face, de l'autre côté de la vallée
  de l'Anconnans, deux promontoires abrupts qui étaient compris dans l’intervalle
  des lignes romaines. C'est précisément là, d'après le récit de César et
  l'orientation des lieux, que Vercingétorix fit un dernier et suprême effort
  pour sauver son armée épuisée parla famine ; c'est par là que vainement il
  tenta de s*ouvrir un chemin pour gagner les montagnes d'Apremont avec cette
  armée réduite à la dernière extrémité ; et c'est là, hélas ! que la Gaule reçut le coup
  mortel. Si donc il existe sur ce terrain d'Alésia-Isarndore quelque souvenir
  pieux de nos pères, il doit être à cette même place.
Or, entre ces deux promontoires que nous venons
  d'indiquer, on voit déboucher une petite vallée du fond de laquelle arrive au
  dehors un tout petit ruisseau qui va se jeter dans l'Anconnans ; et, sur la
  rive gauche de ce ruisseau, le bois qui couvre ce versant dans la petite
  vallée, garde le nom traditionnel de bois d'Orgevet,
  où l'on reconnaît de même Vegetor et Vercingétorix.
Ainsi, en résumé : Orgelet,
  Orgier ou Orgiet
  et Orgevet, voilà sur trois points de
  la traversée des monts Jura ce grand nom de Vercingétorix plus ou moins
  reconnaissable, et inscrit là par nos pères, aux endroits mêmes où l'héroïque
  chef des Gaulois combattit si vaillamment pour la liberté nationale. Mais ce
  qui nous parait confirmer notre opinion bien plus encore que l'examen
  archéologique de ce grand nom trois fois répété, c*est que, de fait, il se
  trouve répété précisément sur les trois points où les événements ont dû le
  graver ; et que, nulle part ailleurs dans ces contrées, on n'aperçoit aucun
  autre nom analogue à ces trois noms similaires, Orgelet, Orgiet, Orgevet, qui
  se succèdent pour amener l'historien à la place fatale où César condamna et
  immola Vercingétorix.
Nous venons de dire que c'est directement en face du ravin
  d'Orgevet qu'est tourné le monument d’Izernore
  ; c'est là, pour ainsi dire, qu'il regarde, et cette orientation est pour
  nous un nouvel indice qui, joint à tout ce que nous avons dit plus haut et du
  monument primitif et du riche monument élevé ensuite, nous porte à
  considérer comme très-probable que :
1° Le monument primitif a été élevé là par les légions de
  César, hâtivement et à l'époque même de leur triomphe, et que ce monument,
  dédié à Mars, devait être la consécration de ce triomphe, ainsi que l'atteste
  ce bloc de pierre grossièrement taillé qui en a été arraché, et dont ni le
  temps, ni les eaux de l’Ognin n'ont pu effacer ce mot significatif : OVANTES
  ;
2° Que le monument élevé
  ensuite autour du premier, dans des conditions particulières de
  richesse et de magnificence, a été probablement l'œuvre d'Auguste, après la
  bataille d'Actium, lorsqu'il se vit seul maître du monde.
Le neveu, devenu tout-puissant, devait bien cet honneur à
  l'oncle, qui avait frayé devant lui la route du pouvoir despotique.
Quoi de plus naturel, pendant que, d'une part, à l'entrée
  du golfe d'Ambracie et en face du promontoire d'Actium, Auguste se glorifiait
  lui-même en se faisant élever sa ville de la Victoire (Nicopolis), qu'il fit élever aussi en même
  temps, d’une autre part, à Alésia même et en face du défilé où la Gaule avait été frappée
  par César du coup décisif, le monument de la
  victoire de celui à qui il était redevable des premiers et des
  plus importants succès de sou ambition enfin satisfaite ?
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CONCERNANT UNE INSCRIPTION LATINE INÉDITE, RÉCEMMENT
  DÉCOUVERTE A IZERNORE, CHEF-LIEU DE CANTON DE L'ARRONDISSEMENT DE NANTUA,
  DÉPARTEMENT DE L'AIN, ET SOUMISE AU JUGEMENT DE L'ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS
  ET BELLES-LETTRES.
 
Voici l'historique de cette découverte et les
  renseignements qui peuvent aider à déterminer l'origine et le sens de cette
  inscription.
L'Académie n'aura pas oublié sans doute la grande
  controverse qui fut soulevée, il y a quelques années, au sujet des lieux
  d'Alise, en Bourgogne, et d'Alaise, en Franche-Comté, sur la question de
  savoir : laquelle de ces deux positions avait été jadis le célèbre oppidum d'Alésia, où succomba la Gaule. Nous-même,
  étant né dans cette partie des monts Jura qui traverse du nord au sud le
  département de l'Ain, et connaissant dans tous ses détails cette frontière de
  la Gaule
  celtique, si clairement désignée dans les premières pages des Commentaires
  de César ; frontière par laquelle il était venu d'Italie envahir la Gaule, et vers laquelle,
  croyons-nous, il se dirigeait en sens inverse, dans la septième année de la
  guerre, quand Vercingétorix lui en vint barrer le chemin, la veille même de
  l'arrivée des deux armées auprès d'Alexia ou Alésia, nous nous sommes vivement
  intéressé à cette importante controverse. Car la position géographique de
  l’oppidum d'Alésia on Alexia peut jeter une vive lumière et sur l’attitude
  militaire des deux armées et sur la cause du grave désastre éprouvé là par
  nos ancêtres : ce qui est peut-être la question la plus importante de toute
  notre histoire ancienne.
Mais aucune des raisons présentées de part et d'autre ne
  nous ayant semblé décisive, et la lecture des Commentaires, répétée
  avec beaucoup d'attention en regard des lieux d'Alise-Sainte-Reine et
  d'Alaise, ayant encore plutôt augmenté que dissipé nos doutes personnels,
  nous eûmes la pensée de procéder différemment, à savoir : de chercher, au
  préalable, à reconnaître le lieu de la bataille qui fut livrée la veille du jour
  où les armées arrivèrent à Alexia. Nous comptions qu'il serait moins
  difficile de déterminer cet autre lieu, vu les conditions nombreuses et tout
  à fait particulières qu'il devait présenter ; et il nous semblait que, une
  fois ce lieu reconnu avec certitude, la question controversée aurait déjà,
  par cela même, fait un grand pas vers sa solution, puisque le véritable
  emplacement d'Alexia ne pouvait être bien loin de là.
Or, divers indices des Commentaires permettant de
  présumer qu'à ce moment de la guerre de Gaule, Vercingétorix avait l'avantage
  sur César, et que l'armée romaine se dirigeait par l'extrémité de la
  frontière des Lingons vers la frontière de la Province romaine
  attaquée sur le Haut Rhône et vers le point du cours du fleuve appelé
  aujourd'hui la perte du Rhône, quand
  Vercingétorix survint et lui barra le passage ; nous cherchâmes avec soin
  dans celle direction le théâtre de cette bataille. Enfin, convaincu que nous
  l'avions découvert dans la traversée des monts Jura, entre Lons-le-Saunier et
  Orgelet, à partir de là nous pûmes assez facilement reconnaître avec
  évidence, croyons-nous, le véritable oppidum d’Alexia,
  qui fut témoin de la lutte suprême de Vercingétorix pour la liberté de la Gaule ; lequel, ne serait
  autre que le plateau ou l’oppidum d’Izernore en Bugey, pays des anciens
  Sebusiani de César.
C'était là une opinion tout à fait nouvelle, à l’époque
  des débats soulevés au sujet d'Alise-Sainte-Reine et d'Alaise. Pour nous en
  assurer la priorité, nous prîmes date à cet égard dès l’année 1863, devant
  l'illustre compagnie qui veut bien encore aujourd'hui nous entendre.
  Maintenant, toutes nos preuves se trouvent réunies et développées avec
  méthode, en suivant sans interruption le récit des Commentaires, dans
  le tome troisième de notre JULES CÉSAR EN
  GAULE, qui est en cours d'impression et
  qui sera prochainement terminé.
Dès que nous eûmes ainsi produit cette opinion nouvelle,
  que le véritable emplacement de l'oppidum d'Alésia, dont parle César, était
  le plateau d'Izernore dans le département de l'Ain, les journaux du pays
  s'empressèrent d'en faire part à leurs lecteurs, et le conseil général, dont
  nous avions l'honneur de faire partie, vota une petite somme, à laquelle M.
  le ministre de l'instruction publique ajouta un supplément de 1.500 fr. pour
  faire de nouvelles fouilles à Izernore.
Car on sait qu'il existe à Izernore, dans le département
  de l’Ain, des ruines imposantes d'un antique édifice à colonnades, qui paraît
  avoir été élevé là par les Romains, et qui déjà depuis longtemps a attiré
  l'attention et les recherches persévérantes de savants antiquaires, mais dont
  on ignore encore absolument et l'origine et la signification.
Une commission départementale fut donc nommée par M. le
  préfet de l’Ain, pour procéder à de nouvelles fouilles et à de nouvelles
  recherches sur le terrain d'Izernore. On nous fit l'honneur de nous en
  déférer la présidence ordinaire, M. le préfet conservant lui-même la
  présidence d'honneur facultative. Et ce fut dans ces nouvelles recherches,
  faites à Izernore en 1860, qu'on découvrit l’inscription latine de six
  lignes, dont nous présentons ici une reproduction exacte, obtenue par le
  moulage en plâtre.
[image: Image]
	
Voici de quelle manière et à quel endroit cette
  inscription fut découverte :
Outre les trois grands pilastres qui sont encore debout
  sur place à Izernore, et qui formaient trois des quatre angles d'un splendide
  monument à colonnes signalé sur la carte de l'État-Major, et dont on a
  l'indication sous les yeux ; outre un grand nombre de fragments de colonnes
  qui en proviennent, et qui sont actuellement dispersés dans les environs ; la
  plupart des énormes blocs de pierre de taille rectangulaires qui en faisaient
  partie ont été autrefois transportés à la distance d'environ mille mètres du
  côté de l'ouest, pour y établir dans le cours de l'Ognin la digue d'un ancien
  moulin seigneurial. Et parmi les renseignements traditionnels que nous recherchions
  de toutes parts, des maçons d’Izernore (qui
  avaient quelques années auparavant réparé cette digue) nous ayant
  informé qu'ils y avaient remarqué, sur deux gros
  blocs de pierre de taille, plusieurs lignes de grandes lettres gravées au
  ciseau ; et la dame qui en était propriétaire nous ayant
  très-gracieusement autorisé à y faire toutes les recherches que nous
  jugerions utiles dans l'intérêt de la science, la commission départementale y
  fit déplacer et examiner avec soin quelques-uns de ces gros blocs de pierre,
  à l’endroit de cette digue qui nous avait été signalé.
On découvrit, en effet, sur
  l’un de ces blocs l’inscription latine de six lignes qui est reproduite ici.
  Mais, malheureusement (de même que les
  monnaies deviennent frustes par l'usage quotidien), cette inscription
  a été à la longue en partie effacée, dans la partie moyenne des lignes, par
  le passage incessant des eaux et des débris de toute nature qu'elles
  entraînaient. Il est facile de constater cet effet des eaux au moyen d'une
  règle posée de champ sur le tableau de ce plâtre, qui reproduit exactement le
  tableau de l'inscription. On reconnaît de cette manière que dans les places
  où manquent des lettres, la surface de la pierre a été plus ou moins creusée
  par érosion, jusqu'à plus d'un centimètre de profondeur.
Le bloc lui-même a été ramené à Izernore par les soins de
  la commission, et on l'a placé dans la cour du presbytère, où il est exposé
  aux regards du public, et protégé par un léger abri contre l'action
  destructive des météores. Sa forme générale
  est à peu près celle d'un cube, dont
  les angles et les arêtes seraient plus ou moins détériorés ; ses deux faces
  latérales paraissent avoir été grossièrement taillées jadis, ou retaillées
  depuis pour s'ajuster convenablement dans la digue de l’Ognin ; ses quatre
  autres faces sont bien planes ; ce qui porte à présumer que ce bloc de pierre
  formait jadis, suivant l'expression technique, gros
  de mur dans l’édifice auquel il a appartenu.
A quelle place, dans le monument d’Izernore, aurait figuré
  cette inscription ?
Ici, avant de présenter une réponse présumée dans le sens
  plus ou moins probable de l'inscription elle-même, nous devons tout d'abord
  faire connaître une nouvelle donnée, qui est fournie par les ruines de l’édifice
  d'Izernore et dont il importe de tenir compte pour répondre à cette question.
Non-seulement on ne peut mettre en doute la splendeur et
  l'importance de l'édifice à colonnades élevé jadis au centre du plateau
  d'Izernore, mais encore on peut fournir la preuve certaine que, déjà
  auparavant et à cette même place, il en avait été érigé un autre plus modeste
  et plus simple : c'est-à-dire que ce monument
  primitif était composé de petits matériaux, tels qu'eux présente encore le
  terrain actuel et réunis avec du ciment. Tout même, selon nous, porte à
  croire que ces deux édifices ont coexisté pendant un certain laps de temps,
  et qu'ails ont été renversés à la fois l’un et l'autre. Voici quels
  sont les faits qui nous paraissent autoriser ces deux présomptions :
Qu'on veuille bien se représenter dans la pensée une enceinte rectangulaire de 21 mètres de longueur
  sur 19 mètres
  de largeur, formée par un gros mur en pierres de taille, épais de 1 mètre, et dont les
  angles correspondraient aux pilastres qui sont encore debout à Izernore.
  Admettons que ce gros mur en pierres de taille soit le soubassement qui portait les colonnes.
Il ne s'élève plus guère aujourd'hui que d'environ 1 mètre au-dessus du terrain.
  Mais certainement il s'élevait jadis à la hauteur d'environ 3 mètres : niveau où il
  recevait les colonnes, ainsi que l'attestent les trois pilastres d'angles qui
  sont encore debout sur place. Car chacun de ces pilastres quadrangulaires
  présente, à chacune de ses deux faces tournées contre les deux lignes de
  colonnes qui convergeaient à cet angle, une demi-colonne saillante, autrement
  dite une colonne engagée, dont la
  forme, les dimensions, le niveau où elle se voit contre le pilastre, servent
  à constater, comme Ta fait notre savant compatriote, M. de Saint-Didier,
  toutes les conditions architecturales de la colonnade aujourd'hui brisée et
  dispersée. Tel était donc le soubassement des colonnes du monument
  d'Izernore.
Qu'on veuille bien encore se représenter maintenant, dans
  l’intérieur de cette première enceinte, une deuxième enceinte d'une forme
  exactement semblable, mais de dimensions un peu moindres, et constituée par
  un simple mur composé de petits matériaux réunis avec du ciment.
Cette nouvelle enceinte serait le mur extérieur du
  monument primitif dont il a été fait mention plus haut.
Inutile de parler ici des mines confuses qui y sont contenues.
Ces deux enceintes sont encadrées l’une dans l’autre de
  très-près, mais sans se toucher ; elles ne sont point en contact ; un intervalle étroit, de 15 à 20 centimètres de
  largeur, très-profond et tout à fait vide, existe partout entre
  elles. De sorte que la colonnade aurait été très-rapprochée du mur intérieur
  de ce monument primitif ; à tel point qu'un homme n'eût pu passer entre le
  monument et les colonnes. — Peut-être les savants qui connaissent
  l’architecture ancienne jugeront-ils que cette disposition des colonnes si
  près du mur intérieur était exceptionnelle, du moins comparativement au type
  d'édifice à colonnade, dont l’église de la Madeleine à Paris nous
  offre un exemple.
Mais surtout ce qu'il importe de signaler et de remarquer
  avec soin dans ces ruines d'Izernore, c'est une singularité qui constate avec
  évidence que le monument primitif a été érigé
  peut-être un certain nombre d'années, avant l’époque où il fut entouré d’une
  splendide colonnade.
En effet, dans cet intervalle étroit, profond et vide, qui
  n'offre pas plus de quinze à vingt centimètres de largeur, comme nous venons
  de le dire, et qui isolait de toutes parts la paroi extérieure du monument
  primitif de la paroi intérieure du soubassement des colonnes, on a constaté
  autrefois dans plusieurs occasions, et on peut encore aujourd'hui vérifier en
  divers points, que, de ces deux parois,
  qui s'y touchent presque, 1° celle qui appartient
  au soubassement des colonnes est tout à fait brute et complètement nue
  ; tandis que 2° celle qui appartient au monument
  primitif est revêtue d'une couche de ciment bien lisse et peinte de couleur
  rouge vif. Or, quand on a peint cette paroi du mur intérieur, si
  la colonnade eût déjà existé, non-seulement on n’eût eu aucune raison
  d'exécuter cette peinture, puisque personne n'eût pu la voir ; mais encore il
  eût été impossible de l’exécuter, puisque c'est à peine si l'on peut passer
  le bras dans l'intervalle étroit et profond où elle se trouve exécutée.
Tous les savants qui ont constaté l'existence de cette
  peinture si singulièrement placée, et qui ont arrêté leur attention sur ce
  fait, l'ont considérée comme une preuve certaine de l'existence d'un monument
  primitif à cette même place où l'on a vu ensuite et où l'on voit encore
  aujourd'hui le monument à colonnade : ce qui parait incontestable. Mais ils
  ont admis également, peut-être sans assez de réflexion, que ce monument
  primitif était déjà détruit lorsqu'on éleva le monument à colonnes, et que
  celui-ci avait remplacé celui-là.
De notre côté, en considérant bien toutes les conditions
  du fait constaté, à savoir : 1° qu'à l'époque où les colonnes furent élevées
  sur leur soubassement, la peinture de la paroi extérieure du monument
  primitif, et par conséquent ce monument primitif lui-même, existait encore (du moins jusqu'au niveau où l'on a vu cette
  peinture) ; 1° que le soubassement en pierres de taille n'avait pu,
  sans de très-grands soins et de très-grandes difficultés, être établi si près
  de cette peinture et la respecter, comme il avait été fait jadis ; nous en
  concluons que, si l'on eût voulu ériger à cette même place un autre monument
  inspiré dans une autre pensée, on n'eût pas laissé subsister toutes ces
  constructions du monument primitif.
Et, en conséquence, nous avons été amené à induire que le
  tout n'avait jamais dû former qu'un seul et même monument historique, érigé
  là en deux parties tout à fait distinctes, et probablement à deux époques
  successives, avec des moyens très-différents, mais toujours dans une même et
  unique pensée de la part du ou des fondateurs.
Ainsi, selon nous, on y aurait d'abord érigé, sans retard,
  à la première époque, un monument très-simple, commémoratif de quelque grand
  événement accompli en ce lieu ; puis, à la seconde époque, on aurait attaché
  beaucoup d'importance et mis beaucoup de soins et de luxe à entourer d'une
  belle colonnade ce même monument commémoratif, pour lui donner plus d'éclat
  et lui assurer plus de durée.
Peut-être le sens même de l'inscription, qui est encore
  visible aujourd'hui dans ces ruines, va-t-il nous permettre de préciser
  davantage cette conclusion. Examinons-la donc en détail, ligne par ligne.
La première ligne commence par deux lettres non douteuses,
  A et L, qui
  forment la première syllabe du nom ALESIA (ou de
  quelque dérivé de ce même nom). — Puis on voit une lacune où des
  lettres ont disparu sous l'action incessante des eaux de l’Ognin. — Et la
  ligne est achevée par quelques lettres plus ou moins complètes, dont les dernières
  forment une syllabe (N
  O, ou simplement N
  par abréviation) : syllabe qui pourrait, ce nous semble, avoir fait
  partie d'une date du mois de NOVEMBRE ; mais nous ne possédons
  pas les connaissances spéciales que nous croyons nécessaires pour en juger
  positivement.
A la deuxième ligne, on lit très distinctement, d’abord la
  syllabe DE en toutes lettres ; — puis deux
  lettres, R et G,
  suivies chacune d’un point d'abréviation, et qui pourraient signifier, avec
  la syllabe précédente, DE REGE GALLORUM ; — ensuite vient un mot
  presque complet, OVAN avec un point
  d'abréviation qui ne peut être que l'un de ces deux mots OVAN ou OVANTES, abrégé en partie. Ainsi, en
  complétant les mots latins abrégés dans cette deuxième ligne, nous croyons
  pouvoir y lire : DE REGE GALLORUM
  OVANTES.
Pour la troisième ligne, on ne peut hésiter à y lire
  d'abord deux mots IN HONOR, suivis d'un point d'abréviation,
  c'est-à-dire IN HONOREM.
  — Puis vient un jambage droit qui pourrait être la lettre I, mais qui
  pourrait aussi n'être qu'un premier jambage de quelque autre lettre. Sous
  cette réserve expresse, on peut admettre la lettre I,
  c'est-à-dire l'initiale du mot IMPERATORIS. Et, en complétant dans
  ce sens les mots de cette troisième ligne, on y lirait : IN HONOREM IMPERATORIS.
A la quatrième ligne, ou ne voit, et probablement il n'y a
  jamais eu que trois lettres, DED, placées
  ensemble au milieu de cette ligne, pour signifier comme d'ordinaire DEDICAVIT
  ou DEDICARUNT, mot qui indiquerait la dédicace ou la
  consécration du monument par le ou les fondateurs, suivant la manière dont on
  croira devoir compléter la première ligne de cette inscription.
Quant à la cinquième ligne, il n’y reste plus que les
  trois premières, H A I ... ; toutes celles
  qui auraient pu s'y trouver à la suite ont dû peu à peu disparaître sous
  Faction destructive de la rivière.
De même pour la sixième ligne, où il ne reste même plus
  qu'une première lettre H...
Nous laissons à de plus savants et de plus autorisés que nous
  le soin et l'honneur de déterminer ce qu'ont pu indiquer ces deux dernières
  lignes. En résumé :
Nous croyons pouvoir, sous toutes réserves, compléter
  littéralement la plupart des mots que présente cette inscription d'Izernore,
  de la manière suivante.
ALESIA (ou ALESIANI) MILITES... NG
DE REGE GALLORUM OVANTES
IN HONOREM IMPERATORIS
DEDICARUNT
HAI
H
C'est-à-dire en français, et en admettant le mot douteux Imperatoris :
A Alésia ou Alexia
  l’armée romaine
Dans l’enthousiasme
  ou dans la joie de
Sa victoire sur le
  Roi des Gaulois
A érigé ce monument
En l’honneur de son
  général.
.....
.....
Avons-nous besoin de rappeler que Vercingétorix seul, absolument lui seul, a été jadis chef suprême ou roi de
  toute la Gaule
  ? Voici le texte des Commentaires : — Totius
  Galliæ concilium Bibracte indicitur... Ad
  unum omnes Vercingetorigem probant imperatorem. (VII, LXIII.)
C'est donc bien le grand défenseur de la Gaule qui est désigné dans
  cette inscription d'Izernore.
Et nous concluons, de tout ce qui précède, que l’inscription
  retrouvée en 1863 dans la digue de l’Ognin se rapporte au désastre éprouvé
  par nos ancêtres à Alésia, aujourd'hui Izernore, dans le département de
  l’Ain, et que cette inscription devait figurer au frontispice du monument
  primitif érigé là par les Romains en mémoire de ce grand événement de la
  guerre de Gaule.
Mais, avant d'en venir à d'autres conséquences historiques
  de plusieurs sortes qu'on pourrait déduire de cette inscription, nous
  regardons comme indispensable d'être définitivement fixé sur sa signification
  et son origine.
C'est pourquoi nous ne pouvons mieux faire que de la
  soumettre au jugement de l'illustre Académie dont tous reconnaissent
  l'autorité supérieure en cette matière.
 
FIN DE LA DISSERTATION
 

 
 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 







 


 














 


APPENDICE. — LÉGENDE DE SAINT AMAND - VILLE D'ORINDINSE.


 




 
Nous ne pouvons ici passer sous silence une antique
  légende, à laquelle on n'a jamais cessé d'ajouter foi dans cette région
  d'Alésia-Isarndore, et où sont constatées des traditions locales qui se
  rattachent d'une manière naturelle à notre sujet. Nous voulons parler de la
  légende de saint Amand, illustre saint du VIIe siècle, qui est considéré
  comme l’apôtre des Pays-Bas, qui fut pendant plusieurs années évêque de Maëstricht,
  et qui fit plusieurs fois le voyage de Rome, en traversant les Alpes.
On conservait dans le cartulaire de l’abbaye de Nantua,
  abbaye fondée incontestablement au VIIe siècle, une légende de saint Amand
  que Guichenon a publiée et dont il existe encore une ancienne copie dans les
  archivés de la commune de Brénod : légende où la fondation de l’abbaye de
  Nantua est attribuée à ce saint Surius, dans son ouvrage qui a pour titre : Vies
  des Saints, imprimé au milieu du XVIe siècle. Elle donne pour la vie de
  saint Amand le récit de Baudemond (Baudemundus),
  auteur qui fut disciple du saint. Quand on compare la légende de Nantua avec
  la vie de saint Amand écrite par Baudemond, il devient évident que cette
  légende est simplement une copie littérale du texte de Baudemond sauf dans un
  seul passage, où Baudemond rapporte, en peu de mots, que saint Amand fonda un
  monastère dans un certain lieu appelé Nanto,
  dont il n'indique point la situation. Or, à la place de cet énoncé succinct
  du fait, le légendaire de Nantua en présente un exposé, où il explique en
  détail qu'il s'agit de la fondation du monastère de Nantua. Après quoi, il
  revient à copier le récit de Baudemond. Voilà de quelle manière la légende dé
  saint Amand, qui était dans le cartulaire de Nantua, attribue à ce saint la
  fondation de l'antique abbaye.
Mais cette attribution a été depuis lors vivement attaquée
  par les Bollandistes qui considèrent cette légende comme fausse de tous
  points, et l'opinion de ces graves auteurs, si compétents en pareille
  matière, prévaut aujourd'hui dans le monde savant. Car, parmi un certain
  nombre d'écrivains modernes qui se sont prononcés à ce sujet, tous nous ont
  paru adopter l'opinion des Bollandistes : sans cependant y ajouter à l'appui
  aucune raison nouvelle qui n'ait déjà été clairement exposée dans l'œuvre des
  Bollandistes, où la question a été traitée longuement et avec le plus grand
  soin. De sorte que nous voilà réduits à soutenir seul, contre ces dignes et
  redoutables adversaires, la légende de saint Amand qui était conservée dans
  le cartulaire de l’abbaye de Nantua. Disons tout de suite que nous n'en
  prétendons soutenir la véracité que touchant le point capital, c’est-à-dire la fondation de l'abbaye de Nantua par saint Amand et
  l'existence de la ville d’Orindinse dans le voisinage. Et, à cet
  égard, nous allons simplement soumettre au lecteur les motifs de notre
  conviction, dont il sera juge.
Pour reconnaître la vérité dans une question de cette
  nature, on peut s'éclairer de trois sortes de documents qui sont : les récits légendaires concernant le saint
  fondateur, les chartes ou diplômes que possédait le monastère en
  question, la possession d'état depuis
  la fondation jusqu'à l’époque présente.
Récits légendaires. — Saint Amand vécut dans les
  dernières années du VIe siècle et dans la plus grande partie du VIIe. A
  l'exemple des premiers apôtres du Christ, il dévoua sa vie à la propagation
  de la foi chrétienne, principalement dans les Pays-Bas. Inébranlable au
  milieu des fatigues, des privations, des avanies, des souffrances et des
  dangers de toute nature, il prêchait d'exemple, secourant les pauvres et les
  malades, répandant partout les lumières du christianisme, l’étude des lettres
  saintes, l'esprit de charité et de fraternité. Avec les dons des princes dont
  il civilisait les peuples, et avec l'aide des particuliers qu'il avait
  convertis, il rachetait les esclaves, surtout les enfants, les baptisait et
  les faisait instruire avec soin, jusqu'à les rendre capables de devenir ses
  frères,ans l'apostolat et de diriger les monastères qu'il fondait en même
  temps pour raffermissement et la propagation de la foi chrétienne.
Le récit de la vie de saint Amand qui mérite le plus de
  confiance est celui que nous a laissé Baudemond son disciple, à qui il avait
  dicté son testament. Le texte de Baudemond, d'abord publié par Surius, l’a
  été ensuite par les Bollandistes qui l'ont collationné sur onze manuscrits
  divers. Nous allons tout d'abord en donner un résumé historique en y
  intercalant les dates adoptées par les Bollandistes, ce qui permettra de bien
  voir ensuite le point en question.
 
I. — LA
   VIE DE SAINT AMAND PAR BAUDEMOND.
 
Saint Amand naît en Aquitaine
  vers 894, non loin des rives de l'Océan, de parents chrétiens et illustres ;
  son père Sirenus, et sa mère Amantia, le font instruire dès l'enfance dans
  les saintes Écritures. Quand il arrive à l'âge viril, brûlant de l'amour du
  Christ, il se rend dans l'Ile d’Ogia, à quarante milles de la côte, où il est
  accueilli avec joie dans un monastère....
Son père le rappelle auprès de
  lui sous menace de le déshériter. Amand le supplie de lui permettre de renoncer
  à son héritage et de se dévouer au service du Christ. Il se rend à Tours auprès
  du tombeau de saint Martin, y fait ses prières, se fait couper les cheveux et
  obtient la cléricature. Puis, emportant la bénédiction de l'abbé et des
  frères, il se rend à Bourges, auprès de saint Austrégisile et de Sulpice Pie,
  son archidiacre (612). Là, retiré dans
  une cellule, il passe environ quinze années dans un jeûne austère et dans la
  prière, méditant sur la vie éternelle.
Puis (vers 627), à l’âge de 34 ans, avec un seul compagnon de
  voyage, il traverse des régions difficiles et écartées et parvient à Rome, où
  il visite les églises....
Il revient en Gaule, est nommé évêque
  apostolique par le roi et les prêtres (628),
  se montre un modèle dans l’apostolat et les bonnes œuvres, donne l'exemple de
  toutes les vertus, rachète les esclaves, les régénère par le baptême, les
  fait instruire complètement, et, leur rendant la liberté, les répartit dans les
  diverses églises, où nombre d'entre eux deviennent par la suite des évêques,
  ou des prêtres, ou d'honorables abbés.
Au retour d'un second voyage à
  Rome (630), il revient par mer et
  relâche d'abord dans un port appelé Centumcellensis
  locus.... Puis, en pleine mer, une tempête s'élève ; Amand,
  l'homme du Seigneur, raffermit le courage des matelots... la tempête se calme
  et tous débarquent sains et saufs.
Vers la même époque (631), il va prêcher sur les rives de
  l'Escaut, dans le pagus Gandavus (pays de Gand), dont les habitants livrés à
  l'idolâtrie sont tellement farouches que nul jusqu'à ce moment n'a osé aller
  leur annoncer la parole de Dieu. L'homme de Dieu, Armand, s'y rend sans
  crainte, muni d’une lettre d’autorisation du roi Dagobert. Il y est insulté,
  battu, ignominieusement repoussé par la population ; plus d'une fois même il
  est jeté à l’eau ; ses frères se retirent de ce pays ; mais lui, rien ne le
  rebute, et il continue de prêcher la parole de Dieu, en gagnant sa vie par le
  travail de ses mains. Toutefois il parvient à racheter et à baptiser nombre
  de captifs.
Mais un jour, dans la ville de Tornacum (Tournai),
  il rend miraculeusement la vie à un pendu, exécuté sans jugement sur la
  simple clameur de la foule, et aussitôt les habitants du pays accourent vers
  lui en demandant à être faits chrétiens. Ils détruisent eux-mêmes les temples
  de leurs idoles, et sur leurs ruines s'élèvent nombre d'églises ou de
  monastères (632).
Apprenant que les Sclavons sont
  plongés dans l’erreur, et espérant obtenir chez ce peuple la palme du martyre
  (633), il passe le Danube et va
  hardiment leur prêcher l’évangile. Mais, n'obtenant ni beaucoup de succès ni
  le martyre, il revient vers ses propres ouailles.
Sur ces entrefaites (634), le roi Dagobert ne mettait aucun frein
  à ses passions, et désirait vivement un fils qui pût régner après lui. Enfin,
  Dieu lui donne ce fils, et le roi joyeux songe à le faire baptiser et élever
  dignement. Il envoie à la recherche d’Amand, naguère exilé à cause des
  reproches qu'il lui adressait sur son inconduite, ce que nul autre prêtre
  n'avait osé faire. Enfin, on découvre le saint homme au loin, prêchant
  l'évangile aux peuples. Et aussitôt, pour obéir à l'autorité, il se rend
  auprès du roi, qui était alors dans sa villa de Clypiacum
  (Clichy). A sa vue, le roi se prosterne
  et lui demande pardon. Amand s'empresse de le relever et de l’excuser avec la
  plus grande douceur ; mais il se refuse à baptiser et élever son fils,
  sachant bien qu'il est écrit qu'un soldat du Christ ne doit pas se mêler des
  affaires du monde, et il se retire. Le roi désespéré envoie auprès de lui
  l'illustre Dadon et le vénérable Eloi, personnages de sa cour devenus plus
  tard prêtres (saint Ouen et saint Éloi),
  lesquels, à force d'instances, finissent par déterminer le saint homme à
  acquiescer à la demande du roi, dans l'intérêt même de son apostolat, que le
  roi sans doute favorisera dès lors de toutes manières. Informé du succès de
  sa demande, le roi fait aussitôt apporter l'enfant : Amand, le prenant dans
  ses bras, le bénit et procède à la cérémonie du baptême. On lui donne le nom
  de Sigebert (635). Le roi et l'armée
  sont au comble de la joie.
Quelques années après, l’évêque
  de Maëstricht étant mort (646), le roi,
  dans une assemblée des prêtres et du peuple, désigne Amand pour le remplacer
  ; le saint homme proteste, comme indigne, mais il est forcé de céder à la voix
  de tous. Et dès lors, durant presque trois années, il parcourt les bourgs et
  les places fortes de ce pays-là, prêchant la parole de Dieu à tous. Car, ce
  qui est triste à dire, bon nombre de prêtres et de lévites, méprisant ses
  prédications, refusent de l'écouter. Mais lui, selon le précepte de
  l'Évangile, secoue la poussière de ses pieds et se rend ailleurs. Il arrive
  enfin dans une île appelée Chavelaus (Calloa), située à
  l'embouchure de l’Escaut, où, avec ses frères spirituels, il
  s'efforce encore pendant quelque temps de combattre pour le Christ.
Et peu de temps après, à la
  prière des frères qu'il a laissés en divers lieux, il va les visiter, et
  apprend que le peuple du pays appelé Wasconia
  (Gascogne) est plongé dans l’erreur,
  écoute les augures et adore les idoles. L'homme de Dieu, Amand, prenant pitié
  de Terreur de ce peuple, qui habite, du côté des monts Pyrénées, des lieux sauvages
  et inaccessibles, s'y rend (665) dans
  l’espoir de le détacher du service du diable en lui prêchant la parole de
  Dieu.
Mais ce peuple persistant dans
  son aveuglement, le saint homme se dirige vers d'autres lieux. Il arrive dans
  une certaine ville dont l’évêque, pour lui faire un honorable accueil, lui
  verse selon l'usage de l'eau sur les mains.
Ici nous donnons la version textuelle sans rien abréger :
Après avoir accompli ces choses,
  le même homme de Dieu, Amand, retourna dans le
  pays des Francs et se choisit un lieu convenablement situé pour la
  prédication, dans lequel, uni à ses frères qui avaient éprouvé
  avec lui en diverses provinces beaucoup de souffrances pour le nom du Christ,
  il bâtit un monastère. — Et nous avons
  vu (nous, Baudemond) plusieurs de ces
  mêmes frères devenir plus tard des abbés ou des personnages honorables.
Ici commence la variante dans la légende du cartulaire de
  Nantua. Baudemond continue en ces termes :
Presque dans le même temps, le
  saint homme de Dieu, Amand, se rend auprès du roi Childéric, et lui demande humblement
  de vouloir bien lui accorder un certain municipe, à cette fin seulement d'y
  construire un monastère, non par ambition, mais pour le salut des âmes. Et le
  susdit roi lui accorde le lieu appelé Nanto,
  dans lequel l’homme de Dieu entreprend avec ardeur et habileté de bâtir un
  monastère.
Mais un certain Mummole, qui
  avait toute autorité dans la ville d'Orindinse (Mummulus autem quidam Orindinsis urbis antistes),
  ne peut supporter que l’homme de Dieu ait obtenu du roi ce même lieu, et,
  brûlant de jalousie, il cherche à le faire périr. Et il envoie des hommes
  expéditifs, avec ordre de le chasser de là ignominieusement, ou du moins d'en
  tirer vengeance dans ce même lieu. Arrivés auprès du saint homme, les agents
  envoyés lui disent, pour dissimuler leurs mauvais desseins, qu'ils sont chargés
  de lui montrer un lieu plus convenable pour bâtir un monastère, à condition toutefois
  qu'il s'y rende avec eux sans retard. Mais, grâce à une révélation divine,
  leur fourberie n'est pas un secret pour le saint homme, et, pendant qu'ils
  feignent de le conduire à ce lieu dont ils viennent de parler, l'homme du
  Seigneur n'ignore point en quel endroit ils se disposent à le faire périr.
  Enfin donc, ils parviennent sur un mont sourcilleux, supercilium montis, où ils se proposent de lui
  trancher la tête. Mais une tempête le fait échapper à ce danger.
La fondation de ce monastère de Nanto est la dernière fondation de monastère signalée dans
  la vie de saint Amand.
Baudemond rapporte ensuite, d'après le témoignage
  d'autrui, d'autres miracles opérés par le saint. Et il termine en disant qu'il mourut (684) dans le lieu nommé Elnon et qu'il y fut inhumé avec les
  plus grands honneurs.
Un deuxième récit de la vie de saint Amand, public
  par les Bollandistes d'après un manuscrit d'André Duchesne, provient d'un
  auteur anonyme, que l'on présume avoir vécu en Aquitaine à une époque peu
  éloignée de celle où vivait le saint. Ce récit de cet anonyme d’Aquitaine est
  plus bref que celui de Baudemond, et présente quelques légères variantes,
  surtout dans les noms propres. Le saint y est nommé Alanus ; mais la nature et l'ordre des faits et
  des miracles démontrent avec évidence qu'il s'agit de notre saint Amand. Il y
  est dit d'une manière précise que saint Amand, dans ses voyages en Italie,
  prenait la voie des Alpes, — per devia Alpium.
  — Le lieu appelé Nanto par Baudemond, cet anonyme d'Aquitaine l'appelle Vaurum, et il le fait concéder à saint Amand,
  non par Childéric, mais par Sigebert. Il dit que le saint mourut à un âge
  très-avancé, plein de jours et de bonnes œuvres. Quelques-unes de ces
  variantes offriront de l'intérêt dans la discussion du texte qui nous paraît
  devoir être à préférer.
Un troisième récit a pour auteur Hériger, abbé de Lobbes, né dans le Brabant et
  mort en 1009. C'est
  simplement un abrégé bien écrit et exact du texte de Baudemond.
Un quatrième récit est de Philippe Harvengius, surnommé l’Aumônier, abbé
  du monastère de Bonne-Espérance (Bonæ Spei), de l'ordre des Prémontrés :
  auteur très-érudit, très-élégant, contemporain et ami du célèbre saint
  Bernard de Clairvaux. Son œuvre, qui parut vers l’an 1170, est une brillante
  paraphrase du récit de Baudemond, avec des accessoires concernant la
  fondation de divers monastères etc. Il cite deux documents importants, à
  savoir : 1° une lettre du pape saint Martin Ier à saint Amand, qui lui avait
  demandé d'être autorisé à quitter le siège épiscopal de Maëstricht (lettre tirée des actes du Concile de Latran)
  ; et, 2° le testament de saint Amand, pièce précieuse, où l’on trouve une
  date certaine.
On a même une Vie de saint Amand écrite en vers
  hexamètres au nombre de 1.818, vers d'un style correct et facile, qui sont
  dus à Milon, moine d'Elnon, qui vivait vers l’an 840. Son poème n'est autre
  que le récit de Baudemond mis en vers,
  et orné de quelques citations de la
   Bible intercalées çà et là.
Enfin, ajoutons la légende de Nantua, publiée par Guichenon,
  laquelle paraît remonter aux temps mérovingiens, comme on le verra.
Nous avons dit que cette légende ne diffère du texte de
  Baudemond que dans le passage où il est question de la fondation du monastère
  de Nanto : passage que le légendaire
  de Nantua a développé en y intercalant, avec quelques erreurs faciles à
  reconnaître et à écarter, des traditions locales qui nous intéressent
  historiquement, qui sont bien fondées, croyons-nous, mais que les Bollandistes
  contestent aussi bien que la fondation du monastère de Nantua par saint
  Amand.
Tel est l’ensemble des récits légendaires discutés par les
  Bollandistes, au sujet de la vie de saint Amand. Il est clair, d'après leurs
  dates respectives, que le seul texte qui puisse servir de base à cette
  discussion est celui de Baudemond, en s'aidant, au besoin, des variantes que
  présente l’anonyme d'Aquitaine.
A ces récits légendaires, on peut joindre les documents
  locaux, les diplômes particuliers des monastères
  ; mais il ne faut s'y appuyer qu'avec beaucoup de réserve, pour les raisons
  qui ont été signalées par d'illustres historiens, et que nous demandons la
  permission de rappeler ici, en deux mots, à notre point de vue.
L'autorité militaire des guerriers francs qui avaient
  envahi les Gaules y prit racine par l'influence du christianisme : influence
  conciliatrice qui tendait à convertir la race gauloise, farouche et toujours
  prête à se soulever contre les envahisseurs, en un peuple doux et soumis à
  l’autorité établie. De là, toutes ces faveurs honorifiques et toutes ces
  dotations de biens accordées aux monastères par les premiers princes de la
  monarchie française, afin d'étendre et de consolider rétablissement du
  christianisme. Car les monastères fondés alors étaient comme des écoles où se
  formaient, selon l’expression du temps, de nouveaux soldats du Christ
  destinés à affermir les peuples dans la foi nouvelle et à la propager. Or,
  pour atteindre un tel but, évidemment il était indispensable que ces hommes
  pussent y employer toutes leurs facultés sans être astreints à gagner leur
  vie par le travail de leurs mains. Il était donc indispensable que les
  revenus des biens donnés aux monastères leur fussent conservés en toute
  assurance dans l’avenir. Par conséquent, c'était une condition d'existence
  pour chaque monastère que de posséder des titres capables de faire respecter
  en toute occurrence et sa constitution religieuse et ses biens.
Ici apparaît le nœud de la question.
On sait que la pensée chrétienne avait fait constituer les
  monastères en autant de communautés fraternelles, indépendantes, obéissant
  chacune à un chef élu, l’abbé, et se suffisant à elles-mêmes pour tout. Mais,
  dans chaque nation, l’autorité religieuse et l’autorité séculière s'étant
  hiérarchisées et tout pouvoir étant naturellement centralisateur, il advint
  que, d'un côté, les évêques voulurent étendre leur autorité sur les
  monastères, influer sur l'élection de leurs abbés, ou disposer d'une partie
  de leurs revenus ; et que, d'un autre côté, les détenteurs de l'autorité
  séculière voulurent aussi empiéter sur leurs biens ou sur leurs privilèges.
  De là une double nécessité, une double condition d'existence pour
  l'institution des monastères, à savoir : la nécessité pour chaque monastère
  de posséder deux sortes de titres ou diplômes, toujours prêts à être exhibés
  pour leur défense, les uns émanant des papes pour être opposés aux
  prétentions éventuelles et abusives des dignitaires ecclésiastiques, les
  autres émanant des rois pour être opposés aux prétentions abusives des
  dignitaires séculiers pendant ces guerres civiles sans cesse allumées par la
  rivalité des princes et au milieu desquelles la foi chrétienne s'implantait
  dans les Gaules.
Mais, ensuite, que devinrent ces diplômes des monastères
  dans les nouvelles invasions des barbares, des Sarrasins au sud, des Hongrois
  à l’est, des Normands au nord, qui mirent toutes ces contrées au pillage, à
  feu et à sang, les monastères comme tout le reste ? Combien de ces titres ou
  diplômes sans lesquels aucun monastère ne pouvait durer ou se relever de ses
  ruines n'ont-ils pas dû périr et nécessairement être refaits d'une manière
  quelconque dans ces temps de désastres publics et d'ignorance générale ? Et,
  par conséquent, faut-il s'étonner de rencontrer même de très-graves erreurs
  de dates ou de noms dans ces diplômes dont la connaissance nous a été
  transmise à travers tant de siècles ténébreux ? Cela doit-il nous les faire
  rejeter absolument comme erronés ou faux de tous points ? Nous ne le pensons
  pas. En général, nous croyons que le fond des indications historiques
  fournies par ces anciens diplômes peut être très-vrai, bien que certains
  détails y soient manifestement entachés d'erreur. C'est là, du reste, une
  question d'appréciation dans chaque cas particulier et qui sera soumise au
  lecteur dans l'occasion.
Possession d'état. — Mais ce qui sera pour nous un
  guide sûr dans cette appréciation, ce qui même à nos yeux constituera le plus
  fort argument en faveur de la fondation d'un monastère par tel saint, en tel
  lieu, accordé par tel roi, à telle date, comme il va s'agir pour nous de le
  démontrer au sujet du monastère de Nantua, c'est la constatation de ce qu'on
  peut appeler la possession d'état. Nous voulons dire par cette expression la
  constatation du fait que, réellement, à dater de l’époque où le saint réputé
  fondateur de l’abbaye en question a pu être présent dans le lieu, cette
  abbaye ou ce monastère a existé là ; et que, depuis lors, son histoire
  particulière se rattache avec certitude par des liens divers ou à l'histoire
  générale de la contrée, ou aux grands événements de l’histoire nationale, ou
  aux actes de personnages illustres, empereurs, rois, papes, archevêques, évêques,
  et que, constamment, ledit monastère y est présenté comme fondé par ce même
  saint, doté par ce même roi, dans les États duquel il était effectivement
  compris à l'époque de sa fondation. La preuve tirée d*une telle possession
  d'état ne nous semble pas, d'après ce qui a été dit plus haut, pouvoir être
  sérieusement infirmée par quelques erreurs que présenteraient
  accidentellement les diplômes du monastère, par exemple, dans l'indication
  d'une date ou d'un nom de personnage, ou de la nature d'un fait ; toutes
  indications qui peuvent se trouver entachées d'erreur par suite de tant
  d'éventualités accidentelles.
 
II. — DISCUSSION DES DOCUMENTS.
 
De l'ensemble des considérations qui précèdent, nous croyons
  pouvoir déduire trois règles qui vont nous guider dans l’examen de la
  fondation du monastère de Nantua par saint Amand : 1° Satisfaire complètement
  à tout ce qu'exige le texte de Baudemond,
  et tenir compte, si l'on peut, des variantes de l’anonyme d'Aquitaine ; 2°
  être indulgent au besoin pour la rédaction des
  diplômes, en se contentant du sens
  fondamental de ces titres ; 3° exiger absolument la preuve de la possession d'état, puisqu'elle a
  dû être un fait patent aux regards de tous durant
  tant de siècles. Et nous allons procéder ainsi à la discussion de
  la légende de saint Amand, conservée dans le cartulaire de l’abbaye de Nantua.
Voici donc les données que le texte de Baudemond nous
  fournit, comme base de la discussion où nous entrons sans plus tarder.
Trois fois seulement il parle de monastères fondés par
  saint Amand, et nous avons eu soin de souligner ces trois passages dans l’abrégé
  historique de son récit, qu'on a lu plus haut.
1° Il est dit que des églises et
  des monastères furent élevés sur les ruines des temples d'idoles abattus par
  les païens eux-mêmes. Nous pensons que ce passage comprend tous les
  monastères fondés par saint Amand dans les Pays-Bas, à l'exception de celui
  d'Elnon, qui nous parait désigné en particulier ci-après.
2° Il est dit que saint Amand, après
  être revenu du pays des Vascons dans le pays des Francs, se choisit à
  lui-même — elegitque sibi — un lieu convenable pour la
  prédication (c'est-à-dire, selon nous,
  situé au centre du pays dont il fut l’apôtre),
  et dans lequel, uni à ses frères qui avaient éprouvé avec lui en diverses
  provinces beaucoup de souffrances pour le nom du Christ, il bâtit un
  monastère. A ces indices et d'après tous les documents de l’histoire
  religieuse des Pays-Bas, quoique le monastère dont il s'agit ne soit pas
  nommé, il ne nous semble pas possible de méconnaître le célèbre monastère
  d'Elnon, bâti jadis dans le lieu même où nous voyons aujourd'hui la ville de
  Saint-Amand sur la Scarpe,
  monastère où le saint résida avec ses frères sur la fin de sa vie, où il fit
  son testament et où il mourut. D'autant plus que le narrateur, qui avait
  lui-même été moine d'Elnon et disciple du saint, intercale là cette remarque
  personnelle : Et nous avons vu, nous (Baudemond),
  plusieurs de ces mêmes frères devenir plus tard des abbés ou des personnages
  honorables.
Enfin, 3° immédiatement après le passage que nous venons
  de citer, Baudemond continue en ces termes : Presque
  à la même époque, Amand, le saint homme du Seigneur, se rendit auprès du roi
  Childéric et le pria humblement de vouloir bien lui accorder un certain municipe,
  à l'effet seulement (quatenus) d'y
  construire un monastère, non par ambition, mais pour le salut des âmes. Et le
  susdit roi lui donna le lieu appelé Nanto, où l'homme du Seigneur commença
  à bâtir un monastère avec beaucoup d'aptitude et d'activité. Mais un
  certain Mummole... Ce fut là, d'après le texte de Baudemond, le
  dernier monastère fondé par saint Amand.
Ce dernier monastère, fondé par l’illustre saint dans ce lieu
  appelé Nanto, est-il ou n'est-il pas le monastère de Nantoacum, qui était situé dans le Bugey (pays des anciens Sébusiens), au bord d’un
  petit lac où l’on voit aujourd'hui la petite ville de Nantua ? Telle est la question à résoudre.
Nous soutenons, d'accord avec la tradition locale
  persistante et la possession d'état, que ce monastère de Nanto est le monastère de Nantoacum. Ainsi, pour nous, Nanto ou Nantoacum
  serait situé à dix kilomètres de notre Alésia ou de la petite ville
  gallo-romaine d’Isarndore, petite ville gallo-romaine, qui a pu aussi (pour des raisons qu’on trouvera plus loin)
  être appelée Orindins ou Orindinsis, et où aurait résidé cet antistes Mummulus, qui s'opposa si violemment à
  la construction du monastère de Nanto. Tel est le fond de notre thèse.
Les Bollandistes, de leur côté (et après eux tous les savants modernes), sans rien ajouter à
  leurs arguments que nous ayons su découvrir, ont prononcé, d'une part, que le
  lieu de Nanto dont parle Baudemond est
  le lieu de Nant, dans le département
  de l’Aveyron ; que la ville d'Orindinse ou d’Ozindinse
  est la ville d'Uzès et que Mummole en était l'évêque ; d'une autre part, que
  le monastère de Nantua n'a pas été fondé par saint Arnaud. C'est de ce double
  jugement que nous en appelons ici devant le lecteur.
Commençons par présenter les raisons qui viennent
  directement à l'appui de notre proposition, à savoir que le monastère de Nantua est le monastère de Nanto fondé par
  saint Amand.
1° Nanto et Nantoacum, aujourd'hui Nantua, sont évidemment
  un même nom.
2° Tout porte à penser que saint Amand traversait ce
  pays-là quand il se rendait en Italie. Baudemond, l'anonyme d'Aquitaine, et
  les autres auteurs de la Vie
  du saint le donnent assez clairement à entendre, per
  devia Alpium ; et les considérations géographiques démontrent que
  c'était effectivement par là le meilleur chemin, à partie des Pays-Bas. Or,
  Grégoire de Tours venait de mourir en 898 ; il avait rapporté dans ses
  ouvrages la Vie
  de saint Romain et celle de saint Lupicin, nés à Isarndore, au Ve siècle.
  Saint Amand, qui avait séjourné à Tours et qui était lettré, dut connaître
  les ouvrages de cet historien. Et, dès lors, rien de plus naturel que de voir
  saint Amand fonder un monastère dans cette contrée de Nanto, soit pour y affermir la foi chrétienne,
  implantée avant lui par saint Romain, saint Lupicin et saint Eugende, soit
  pour que les pèlerins qui feraient comme lui le voyage de Rome y eussent un
  lieu de station et d'assistance, avant d'entreprendre la traversée du Rhône
  et des Alpes.
On a vu d'ailleurs que l'empereur Charles le Chauve
  revenait d'Italie par cette route, lorsqu'il fut empoisonné par son médecin
  Sédécias, et que son corps fut déposé temporairement au monastère de Nantua.
3° Le lieu de Nantua était en Bourgogne. Childéric II fut
  roi de Bourgogne à dater de 668, jusqu'à sa mort en 673. C'est donc à celte
  époque-là que dut être fondé le monastère de Nantua, si c'est bien le
  monastère de Nanto. Or, la fondation
  du monastère de Nantua remonte, d’après toutes les présomptions, à cette même
  époque. On n’a point, il est vrai, de renseignements précis sur les actes de
  son premier abbé appelé Tito, ni sur ceux du second, appelé Ponce ; mais le
  troisième, appelé Syagrius, nous fournit plusieurs dates certaines. En 754,
  il assistait au sacre de Pépin le Bref par le pape Etienne II, dans l'église
  de Saint-Denis. En 788, Pépin lui accorda une
  charte d’affranchissement complet pour tous les biens du monastère
  de Nantua, avec délégation aux abbés et aux moines du droit de juridiction dans toute l’étendue de
  leurs possessions. Cette charte fut écrite à Attigny, et le secrétaire y est
  nommé Bardillo. Le pape Etienne nomma Syagrius évêque d'Ostie, d'où, en
  exécution de la dernière volonté de cet illustre prélat, son corps fut
  rapporté au monastère de Nantua. On peul même présumer que la situation de ce
  monastère sur la route qui menait directement du nord de la Gaule en Italie, fut ce
  qui donna à Syagrius l'occasion de gagner ainsi la faveur du pape et celle du
  roi, par quelques services rendus à l'un et à l'autre : au pape, lorsqu'il
  vint en 753 implorer le secours de Pépin contre Astophe roi des Lombards, et
  au roi, lorsqu'il conduisit en 754 son armée en Italie, où il enleva à
  Astophe l'exarchat de Ravenne qu'il donna au pape en 758. En sorte que la
  charte d'affranchissement du monastère de Nantua porte la date mémorable à
  laquelle fut fondé le pouvoir temporel
  des papes, date que les chrétiens considèrent comme celle de
  l'affranchissement de l'Église universelle.
4° Le monastère de Nantua était sous le vocable de saint Pierre et saint Paul, comme l’étaient
  en général les monastères fondés par saint Amand. Et la tradition constante,
  aussi bien que les diplômes, attribue à ce saint la fondation de ce
  monastère. La possession d’état à ce titre ne saurait lui être contestée.
En effet, son histoire particulière en fait foi, et elle
  est bien authentique, bien continue depuis l’époque de la fondation jusqu'en
  1788, époque où le monastère fut sécularisé. £t pendant ces onze siècles
  d’existence, l’histoire du monastère de Nantua se rattache à colle de tous
  les pays environnants, à l’histoire de France, à celle de la papauté, à celle
  de l’archevêché de Lyon, de l’évêché de Mâcon, de l’abbaye de Cluny, etc. On
  n'y constate qu'une lacune, de 950 à 969, laquelle correspond
  chronologiquement à une invasion de ce pays par les Hongrois et les
  Sarrasins, arrivés là des régions des Alpes, au temps où Lothaire, fils aîné
  du roi Louis d'Outremer et de la reine Gerberge, montait sur le trône de
  France. Nous aurons à revenir sur cette invasion.
La concession de biens et de privilèges faite par le roi Childéric
  II, pour la fondation du monastère de Nantua, par saint Amand, fut invoquée
  par les moines en 840, contre une décision par laquelle l'empereur et roi
  Lothaire V, avait nommé un abbé. Et l’on doit croire que ce monarque lui-même
  reconnut l'authenticité de cette con, cession de privilèges faite par le roi Childéric
  II, puisqu'il fit droit à la réclamation des moines et leur confirma par lettres
  spéciales le droit exclusif de nommer eux-mêmes leurs abbés.
5° Selon toute probabilité, d’après ce que nous avons dit
  des antiquités de la petite ville gallo-romaine d’Izarndore, elle a été et
  était encore au temps de saint Amand un municipe. Or, le lieu de Nantua, qui
  n'en était éloigné que de dix kilomètres, devait probablement dépendre de ce
  municipe. Voilà donc une concordance de plus avec le texte de Baudemond,
  lequel exige que le lieu concédé par le roi Childéric à saint Amand, pour y
  fonder le monastère de Nanto, ait fait
  partie d'un ancien municipe, aliquod municipum.
6° Une source d'eau vive, limpide et qui ne tarit jamais,
  située à environ mille mètres à l'ouest de l'église du monastère de Nantua,
  au-delà d'une verte prairie, au pied d'une montagne couverte de sapins et au
  voisinage d'un petit pré où jadis, dit-on, l'on séquestrait les malades, est
  appelée de temps immémorial la
   Fontaine de Saint-Amand. Pas un habitant de Nantua qui
  ne la connaisse et qui n'y ait bu cent fois dans son enfance. Voilà donc un
  témoignage oral et incorruptible qui nous arrive à travers les siècles, et
  auquel on doit, selon nous, reconnaître une grande autorité ; car il nous
  parait impossible de se rendre plausiblement compte de ce nom de saint,
  attaché là, autrement que par sa présence jadis dans ce même lieu.
7° Enfin, l'on a vu précédemment que l'anonyme d'Aquitaine
  donne le nom de Vaurum à ce même lieu
  que Baudemond appelle Nanto. Or, dans
  une charte du roi Lothaire II (sur laquelle
  nous aurons à revenir ci-après), le monastère de Nantua est désigné
  comme étant situé dans le comté Varésino.
  On voit l’analogie de ces deux noms, Vaurum
  et Varésino.
8° Ajoutons une dernière considération, une considération
  géographique. On doit admettre dans ce débat que le texte de Baudemond est
  obligatoire et que seul il fait autorité par lui-même. Or, d'après Baudemond,
  à l’exception du monastère de Nanto,
  tous les autres monastères fondés par saint Amand ont été fondés en Belgique
  dans les pays de Douai, de Gand ou dans le voisinage de ces pays, qui furent
  le champ habituel de ses prédications. Quant au monastère de Nanto, il put être fondé en un lieu quelconque
  des Etats du roi Childéric II. Et comme c'est le seul des monastères fondés
  par saint Amand, au sujet duquel Baudemond ait jugé à propos d'indiquer, avec
  précision, le nom du lieu où il fut fondé, on est autorisé à penser que le
  monastère de Nanto était situé loin de
  la Belgique,
  où vivait Baudemond ; qu'il était situé dans une contrée inculte et écartée,
  comme celle où il dit que passa le saint pour se rendre en Italie, — squalida et devia lustrans loca ; — en un mot,
  situé de même que le monastère de Nantua. Position de Nantua, qui d'ailleurs
  offrait à saint Amand, répétons-le ici, l'avantage géographique d'être un
  point de station très-convenable pour les pèlerins de la Belgique qui
  entreprendraient comme lui le voyage de Rome.
De ces éléments de preuves si divers qui s'accordent
  parfaitement tous ensemble, nous croyons pouvoir déduire comme conclusion la
  proposition même que nous avions pour but de démontrer, à savoir, que le
  monastère de Nantua est bien le monastère de Nanto,
  fondé par saint Amande suivant Baudemond : monastère de Nant en Bourgogne.
 
III. — OBJECTION DES BOLLANDISTES.
 
Il nous reste à réfuter les objections soulevées contre
  cette proposition par les Bollandistes.
Et ici, nous devons dire tout de suite que ce qui nous
  embarrasse le plus, c'est surtout de nous trouver personnellement en face de
  l'autorité si imposante de ces honorables et illustres Bollandistes, bien
  plus que de répondre à leurs objections, maintenant que nous en avons fait
  une longue et attentive étude, et que nous nous sommes éclairé de toutes parts
  à ce sujet. Longtemps nous n’avons osé avoir confiance dans cette conviction.
  Nous étions inquiet. Les Bollandistes dans l’erreur sur un tel sujet !
  Comment y croire ? Comment s'expliquer une telle exception à leurs
  connaissances spéciales et si variées, à leur logique serrée et à leur
  méthode rigoureuse ? Enfin, nous croyons en avoir trouvé l'explication, et
  nous devons la soumettre au jugement du lecteur, afin qu'il voie bien que ce
  n'est pas nous seul qui combattons ici, pro aris
  et focis, et qu'il tienne la balance bien égale en pesant les raisons
  présentées de part et d'autre.
Une erreur qu'on va constater plus loin dans la légende du
  monastère de Nantua — erreur certaine à nos yeux aussi bien qu'à ceux des Bollandistes
  —, c'est d'attribuer à ce monastère et au pays environnant le nom d'Elnon,
  qui n'appartient qu'au monastère fondé par saint Amand sur les rives de la Scarpe, dans l'ancienne
  Belgique. Or, pour les Bollandistes, dont la Belgique était la
  patrie et qui n'étaient pas moins bons patriotes que bons chrétiens,
  certainement il a dû être naturel de ressentir une sainte et patriotique
  indignation en voyant le légendaire de Nantua prétendre dépouiller leur
  patrie de la gloire chrétienne d'avoir été le centre de prédication de
  l'illustre apôtre des Pays-Bas, et même posséder le célèbre monastère qui fut
  son séjour de prédilection, où il prit soin de faire son testament, où il
  voulut être enterré et où il mourut. On conçoit donc que, sous le coup de
  cette émotion qui perce dans la vivacité un peu âpre de leur langage, ils se
  soient laissé entraîner à trop de sévérité envers le monastère de Nantua, et
  qu'ils aient refusé de reconnaître même simplement que ce monastère ait été
  fondé par le saint apôtre des Pays-Bas, afin d'écarter ainsi d'une manière
  péremptoire et d'un seul coup toutes ces prétentions rivales qui frappaient
  en eux les meilleurs sentiments.
C'est ainsi, croyons-nous, que les Bollandistes ont pu
  affirmer que le lieu de Nanto, dont
  parle Baudemond, est ce lieu du pays des anciens Ruthènes où l'on voit
  aujourd'hui la petite ville de Nant,
  dans le département de l'Aveyron, arrondissement de Millau. Mais ils ne nous
  paraissent pas avoir fourni une seule preuve pertinente à l'appui de cette
  affirmation. Et pour que le lecteur lui-même en puisse juger, nous allons
  mettre sous ses yeux tout ce qu'ils ont dit à cette intention.
En premier lieu (p. 211),
  dans la Vie de
  saint Sigebert, roi d’Austrasie, après avoir dit que la ville d'Uzès eut son
  siège épiscopal illustré par saint Firmin et saint Ferréol, ils continuent en
  ces termes : Sous le roi Childéric, successeur de
  saint Sigebert, ce même siège épiscopal était occupé par Mummole (Mummulus), le très-ardent adversaire de saint Amand, lorsque ce
  saint bâtissait non loin de là, avec l’autorisation du roi Childéric, le monastère
  de Nanto... dont nous parlerons au 6 février.
  Grégoire de Tours, liv. IX, ch. IX et XII,
  comprend dans les Etats de Childebert en Austrasie la place forte de Vabres
  et le bourg de Vabres (Castrum Vabrense et Vicum
  Vabrensem), situés dans la marche
  supérieure des Ruthènes, et où fut établi, au XIVe siècle, un siège épiscopal,
  dans le diocèse duquel est situé le monastère de Nanto, que nous avons
  dit ci-dessous avoir été construit là par saint Arnaud, avec l’autorisation
  du roi Childéric. On voit donc bien, en premier lieu, que les Bollandistes
  se sont contentés purement et simplement d'affirmer d'avance, dans la Vie de saint Sigebert, ce
  qui va être en question plus loin, dans la Vie de saint Amand. Ils font ici leurs
  préparatifs contre le légendaire de Nantua.
En second lieu (p. 825),
  dans la Vie de
  saint Amand, arrivant à la question du municipe où fut fondé le monastère de
  Nanto, autrement dit Vaurum, voici comment ils s'expriment :
Vaurum a pu être confondu avec
  le nom de Vabritan (Vabres), où était
  une abbaye de Bénédictins qui fut érigée, l’an 1317, en siège épiscopal, dans
  le diocèse duquel existe le municipe de Nanto, que Baudemond, Milon et autres
  disent avoir été obtenu du roi Childéric par saint Amand, pour y construire
  un monastère. Ce monastère, dédié à saint Pierre,
  existe même encore de nos jours, vers les sources de la Dourbie, qui se décharge
  non loin de là dans le Tarn, près de la ville de Millau. Et Ranchinus, dans
  le tome II de sa Description générale de l'Europe, éditée par P. Davitius,
  dit que l’abbé avait toute autorité sur le municipe et sur la place, qui
  était assez forte. L’évêque Mummole, qui s'opposa alors à saint Amand,
  occupait le siège épiscopal d'Uzès, ville située à deux journées de distance.
  Or, nous avons dit au 1er février, § 3 de la Vie de saint Sigebert, prédécesseur
  de Childéric, que le territoire d’Uzès, aussi bien que celui des Ruthènes et
  d'autres peuples voisins dans l’Aquitaine première, était soumis aux rois
  d'Austrasie.
Qu'il nous soit permis de le dire, on voit avec quel soin
  et quel art les respectables savants dont nous combattons l'opinion ont
  rédigé ce passage. Tout d'abord, c'est le nom de Vabrium
  qui expliquerait, suivant eux, la variante Vaurum
  de l'anonyme d'Aquitaine. Mais alors le monastère de Vabrium devrait être le monastère de Nanto que l’on cherche ; et cependant il n'en
  est rien ; et immédiatement après ils nous présentent ce monastère de Nanto, autrement dit Vaurum, du côté de l'est, aux sources de la Dourbie, qui passe à
  Nant.
De plus, ce membre de phrase souligné par nous, dans le diocèse duquel existe le municipe de Nanto,
  est à double entente ; et, de quelque manière qu'on l'entende, la phrase
  présente un vice de raisonnement En effet, s'il s'agissait du Nanto de Baudemond,
  on a tort de dire qu’il existe dans le diocèse de
  Vabres ; car, c'est supposer démontré ce qui est à démontrer. Et
  s'il s'agit de la petite ville de Nant, on a tort d'ajouter que Baudemond,
  Milon et autres disent que ce lieu a été obtenu du roi Childéric par saint Amand,
  pour y construire un monastère ; car, c'est encore supposer démontré ce qui
  est à démontrer. En un mot : c'est Nant
  qui existe là ; c'est de Nanto que
  Baudemond a parlé ; et il s'agit de démontrer que Nant
  et Nanto sont un même lieu.
Le démontre-t-on en affirmant qu'un monastère dédié
  à saint Pierre (comme la plupart de
  ceux que fonda saint Amand) existait
  encore au dix-septième siècle près des sources de la Dourbie ?
  Nullement. Car, d'abord, en jetant un coup d'œil sur la carte, nous voyons
  que, si c'était là le monastère fondé par saint Amand, dans le lieu appelé
  par Baudemond Nanto, et par l'anonyme
  d'Aquitaine Vaurum, et qu'il ait
  conservé le premier de ces deux noms, il aurait été situé à une très-grande
  distance du lieu qui aurait conservé le second. C'est bien quelque chose que
  d'admettre de tels écarts de position, et de voir figurer deux monastères au
  lieu d*un seul qu'exigent les textes ; mais veut-on passer là-dessus ? Soit.
  Il restera la simple affirmation que ce monastère situé près des sources de la Dourbie et dédié à saint
  Pierre est le monastère fondé à Nanto
  par saint Amand. Mais, évidemment, cette affirmation ne suffit point ; et il
  s'agira toujours de fournir la preuve du fait en question, la preuve que ce
  monastère de Saint-Pierre soit réellement le monastère de Nanto, fondé par saint Amand.
La fournit-on, cette preuve ? Établit-on la possession d’état ? Prouve-t-on historiquement
  que la fondation de ce monastère dédié à saint Pierre remonte, de fait, à l’époque
  où vécut saint Amand ? Prouve-t-on que, depuis lors, pendant dix siècles, l’histoire
  particulière de ce monastère ait été strictement liée à l'histoire générale
  des contrées environnantes, et que ce monastère n'ait cessé d'y être
  considéré pendant tout ce temps-là comme se rattachant à la vie de saint
  Arnaud par un titre quelconque, ou de fondation, ou de considération, ou même
  simplement de vocable ? Rien de tout cela. On va chercher une Description
  générale de l’Europe, dont l'auteur, par la raison même qu'il s'est
  occupé de toute l'Europe, n'a pu donner beaucoup de soin à la connaissance de
  chaque lieu en particulier. Et que nous dit-il, ce géographe Rauchi ? Que l'abbé avait toute autorité sur le municipe et sur la place
  forte. De quel abbé s'agit-il ? Sans doute de l'abbé du monastère de
  Saint-Pierre. Mais, quel est ce municipe ? Car on n'a démontré l'existence
  d'aucun municipe. La place évidemment ne peut être que celle de Vabres, la
  seule dont on ait parlé. Or, on a dit aussi que cette place de Vabres avait
  possédé, de son côté, d'abord une abbaye de Bénédictins, puis un évêché ; l’abbé
  de Saint-Pierre, aurait donc étendu son autorité sur cette abbaye de
  Bénédictins et sur cet évêché de Vabres ? Mais qu'importe ? Gomment tout cela
  prouverait-il que ce monastère de Saint-Pierre, situé aux sources de la Dourbie, ait été fondé
  par saint Amand et puisse passer pour être le monastère de Nanto dont parle Baudemond ?
Les Bollandistes ont-ils même historiquement constaté qu'à
  l’époque où vivait saint Amand, un évêque du nom de Mummole (Mummulus quidam)
  occupât le siège épiscopal d'Uzès ? — Comme ils ont constaté très-utilement
  l'époque où Austrégisile était sur le siège épiscopal de Bourges : ce qui
  leur a fourni un point de repère très-solide pour établir la chronologie de
  la vie de saint Amand —. Et cependant fournir la preuve que l’évêque d'Uzès
  se nommait Mummole à l'époque où saint Amand dut fonder le monastère de Nanto, c'eût été fournir une assez bonne raison
  en faveur de leur thèse. Et ici encore ils étaient sur leur terrain. Pourquoi
  donc se sont-ils encore ici contentés d'affirmer simplement ce qui était à
  démontrer ?
Et même quelle ressemblance peut-on trouver entre le nom
  de cette ville qu'aurait habitée Mummole, — Orindinse
  ou Orindinsis, — et le nom latin de la
  ville d'Uzès, — Ucetia ? Car c'est
  ainsi que le rapprochement des deux noms doit être fait. Il y a dans le texte
  de Baudemond : Urbis Orindensis antistes
  ; et, pour désigner Uzès, il eût dû écrire : Urbis
  Ucetiæ antistes. En effet, la grammaire exige qu’on dise Urbs Ucetia comme Urbs
  Roma, et non pas Urbs Romana
  (bien qu'on puisse dire Castrum Ucetiense ou Civitas Ucetiensis) ; et le style de Baudemond est
  trop correct d'ailleurs pour qu'il soit permis de supposer que, s'il eût
  voulu désigner Uzès, il eût écrit : Urbis
  Metiensis antistes. Et encore même la ressemblance de cette
  dernière expression avec celle du texte, Urbis
  Orindinsis, serait-elle très-contestable.
En troisième lieu (p. 848),
  les Bollandistes s'expriment ainsi : A cette même
  époque (celle où le saint revient du
  pays des Vascons), saint Amand, d’après
  Baudemond, fonda un monastère chez les Ruthènes, dans le lieu de Nanto, que
  lui donna le roi Childéric ; et y fut en butte, de la part de l'évêque
  d'Uzès, à un attentat auquel Dieu, par une faveur singulière, le fit échapper.
Ici donc encore, on le voit, nous ne trouvons qu'une
  simple affirmation du fait qu'il s'agirait de démontrer. On doit remarquer
  aussi le tour de phrase, qui est tel que, si l'on prenait garde, on pourrait
  croire que Baudemond lui-même a dit que le lieu de Nanto était chez les Ruthènes, tandis que cet auteur ne l’a
  nullement dit, et que ce sont les Bollandistes seuls qui l'affirment.
Tels sont les trois seuls passages dans lesquels les
  Bollandistes aient tenté de justifier leur opinion relativement à Nant en
  Rouergue ; car ils n'ont rien dit de plus à ce sujet.
Ainsi, en résumé, l'opinion des Bollandistes, que Nant en
  Rouergue est le lieu de Nanto, dont
  parle Baudemond et où saint Amand fonda un monastère, ne repose que sur de
  simples allégations. Ils n'ont fourni aucune preuve positive que la fondation
  du monastère de Saint-Pierre, situé aux sources de la Dourbie, remonte
  effectivement à l’époque où vécut saint Amand. Il ne paraît point que jamais
  jusqu'à eux ou quelque tradition locale, ou quelque diplôme de ce monastère,
  où quelque historien ait associé d'une manière quelconque le nom de saint
  Amand à l’histoire de Nant en Rouergue. Et puisque ces illustres savants, qui
  étaient si bien ici sur leur propre terrain, n'ont pu fournir la preuve de
  cette opinion, on peut compter avec quelque confiance que nul autre après eux
  ne saurait la fournir.
Il semblerait même que cette opinion préconçue, on peut le
  dire, ait jeté les Bollandistes dans une difficulté historique et
  géographique assez sérieuse. Il fallait expliquer à quelle occasion saint
  Amand, l'apôtre des Pays-Bas, serait allé fonder un monastère à l'extrémité
  méridionale des monts Cévennes. Ils disent donc (pages
  825 et 845) que ce fut en revenant du pays
  des Vascons, soit. Considérons le récit de Baudemond au sujet de
  ce retour du saint. Il s'exprime en ces termes : Ces
  choses ainsi accomplies, l’homme de Dieu, Amand, retourna dans le pays des
  Francs, — in fines remeavit Francorum,
  — et s'y choisit un lieu convenablement situé pour
  la prédication, où, avec ses frères... il
  bâtit un monastère. Nous avons présenté ci-dessus (page 315) les raisons qui portent à penser
  que Baudemond signale ici la fondation du monastère d'Elnon, dans le lieu où l’on
  voit aujourd'hui Saint-Amand sur la Scarpe, et que
  le saint fonda très-peu de temps avant le monastère de Nanto. Au contraire, les Bollandistes
  (peut-être pour ne pas trop s'écarter de Nant en Rouergue) admettent qu'il
  s'agit ici d'un monastère fondé à Saint-Amand-Montrond, sur les bords du
  Cher, dans le diocèse de Bourges. A la vérité, ils reconnaissent eux-mêmes
  que cette opinion est de leur part une simple conjecture, — conjectavimus. Mais cette conjecture elle-même
  ne devait-elle pas être écartée par la simple considération que, depuis bien
  longtemps auparavant (comme ils l'ont rappelé
  au sujet du séjour de saint Amand à Bourges), la foi chrétienne était
  prêchée dans ce pays-là par d'illustres évêques ; et que, par conséquent, ce
  lieu ne pouvait offrir à saint Amand un lieu convenable pour ses prédications
  personnelles, comme l'exige le texte de Baudemond, elegitque sibi locum prsædicationis aptum ?
Enfin, voici dans la Gallia christiana un texte qui
  nous parait devoir mettre fin au débat concernant le monastère de Nant en
  Rouergue : Le monastère de Saint-Pierre de Nant,
  y est-il dit, de l'ordre de Saint-Benoît, placé
  jadis sous la dépendance de l’abbaye de Vabres, puis de celle de Saint-Victor
  de Marseille, aurait été fondé selon quelques auteurs par saint Amand, évêque
  de Maëstricht, qui était alors en Aquitaine, vers l'an 679. Ils basent leur opinion
  à cet égard sur le passage suivant de la vie du saint évêque : le saint
  homme de Dieu Amand se rendit auprès du roi Childéric et le supplia de
  vouloir bien lui accorder un certain municipe pour y construire un monastère.
  Et le susdit roi lui donna le lieu appelé Nanto, où l’homme de Dieu entreprit
  de construire un monastère.... Mais ce
  monastère doit être cherché dans le pays des Francs et non pas en Aquitaine ;
  car on lit quelques lignes plus haut : Ce même homme de Dieu Amand retourna
  dans le pays des Francs.
Le monastère de Nant, situé dans
  une vallée assez agréable, est à quatre lieues environ de Vabres, abbaye sous
  la dépendance de laquelle il fut mis par ses fondateurs, Bernard et sa femme
  Udalgarde, comme on l’apprend dans la charte de sa fondation, datée du 3 des ides
  de février, l’an 38 du règne du roi Charles (le Chauve), c'est-à-dire l'an du
  Christ 878. (Voir les pièces jointes.) De simple prieuré, il fut érigé en abbaye l’an 1135 par
  le pape Innocent II, comme le prouve sa bulle, que nous avons tirée des archives
  du monastère pour la joindre aux pièces. Cette même abbaye fut affranchie de
  la juridiction de l’évêque de Vabres et soumise au monastère de Saint-Victor
  de Marseille par le pape Urbain V, l’an 4 de son pontificat, l'an du Christ
  1366. Nous avons extrait la série des abbés de quelques pièces du monastère
  qui ont été conservées et de quelques autres documents.
Ainsi, d'après ce texte, qui nous parait inattaquable à
  tous les points de vue, il est certain, parfaitement certain, que le
  monastère de Saint-Pierre de Nant en Rouergue, dont parlent les Bollandistes
  et qui existait encore de leur temps, avait été fondé deux siècles après la
  mort de saint Amand. Par conséquent, on ne saurait en tirer aucune objection
  contre la fondation du monastère de Nantua en Bugey par ce même saint Amand.
  Conséquemment encore il reste à découvrir, outre le véritable monastère de Nanto,
  la véritable ville d*Orindinse et le Mummole dont parle Baudemond.
Mais suivons d’abord les objections soulevées par les Bollandistes
  contre la légende et les diplômes du monastère de Nantua. Tout cela va
  également devenir assez clair, si l’on veut bien se rappeler les quelques
  considérations générales que nous avons présentées au début de cette
  discussion.
 
IV. — LÉGENDE DE NANTUA.
 
Nous avons dit que cette légende, si on la compare au
  récit de Baudemond publié par Surius et reproduit par les Bollandistes, ne
  diffère de ce récit qu'au sujet de la fondation du monastère de Nanto. Ainsi, aux lieu et place du récit
  sommaire de Baudemond, concernant la fondation de ce monastère, le légendaire
  de Nantua en présenté une paraphrase très-explicite. Dans cette paraphrase il
  considère non-seulement le lieu de Nantua comme étant le lieu de Nanto dont parle Baudemond, mais encore il
  admet que le monastère de Nantua a été le monastère d'Elnon, où mourut saint
  Amand. Sur le premier point, qui est pour nous d'un très-grand intérêt, nous
  sommes en contradiction formelle avec les Bollandistes. Sur le second point,
  répétons-le ici, nous sommes complètement d'accord avec ces illustres savants
  : sauf néanmoins cette différence d'appréciation personnelle, que leur
  langage semble mettre en suspicion la bonne foi du légendaire de Nantua,
  tandis que, selon nous, il a pu être de très-bonne foi. Car la fondation du
  monastère d'Elnon dans la
   Belgique n’est indiquée nominativement ni par Baudemond, ni
  par l'anonyme d'Aquitaine, seuls auteurs dont probablement (comme on le verra plus loin) le légendaire
  de Nantua ait pu avoir connaissance.
Nous allons tout d'abord donner ici la version de cette
  légende, en y intercalant l'indication des divers lieux de la contrée
  auxquels s'appliquent, selon nous, les divers passages du texte. — Cette
  manière de procéder nous parait la plus susceptible de clarté et nous évitera
  de longues explications rétrospectives.
A partir du point de la Vie de saint Amand où Baudemond s'exprime de la
  manière suivante : Presque à la même époque, le saint
  homme de Dieu Amand se rendit auprès du roi Childéric... le légendaire
  de Nantua, de son côté s'exprime en ces termes : 
A l'époque donc des Césars
  Maurice et Phocas, et à son retour de la susdite Gascogne et des monts Pyrénéens,
  le saint de Dieu Amand, après avoir visité presque tout le territoire des
  Francs, dans le vif désir d'y trouver quelque lieu écarté où il pût mener une
  vie solitaire et donner plus librement son temps à Dieu, arriva enfin dans
  une certaine petite cité appelée Orindinse, — devenit
  in quamdam civitatulam nomine Orindinsem, — située sur le
  territoire des Lyonnais, très-convenablement défendue par des tours et de
  hautes murailles, et qui, depuis lors, a été saccagée et rasée jusqu'au sol
  par les Sarrasins, les Vandales et les Goths. (C'était,
  selon nous, la petite ville gallo-romaine d'Orindinse ou d’Izarndore.)
  Or, au septentrion de cette ville était une montagne
  appelée Helnon, et de ce nom tout le pays environnant avait été
  appelé Helnonais. Au sommet de cette montagne était une forteresse
  remarquable construite en pierres de taille bien unies, qui protégeait et
  défendait la ville. C'était, selon nous, le fort de Châtillonet, qui
  commandait le passage venant du nord à cette petite ville gallo-romaine.
En dehors de l’entourage de
  cette ville (Izarndore) se voit une
  belle plaine (la plaine de Brion) fertile
  en pâturages, bien arrosée, plantée de bois et de jolis bosquets, très-favorable
  à la chasse et à la pèche, dans laquelle coulent deux rivières, l’Onix et le
  Lengis (l’Oignin et le Lenge). Et du
  côté du nord-est de cette plaine, le mont Dunicus (Don) lui servait de clôture, opposant de même (que le mont Helnon) une énorme barrière.
En dehors du pourtour de cette
  même plaine, le regard pénétrait au loin dans une certaine vallée (la vallée de Nantua) dont la nature a un peu
  élargi le fond et en a fait une petite plaine dans laquelle serpente un
  ruisseau appelé Merulus (le Merloz), qui provient des hautes montagnes
  et se partage en deux branches pour se rendre dans un lac situé à côté et qui
  fournit aux habitants beaucoup de poissons. Cette petite plaine est aussi
  protégée par les trois sommets des monts Dunicus,
  Hicus et Henicus.
  Outre cela, une source limpide, sortant des rochers, arrose la vallée de ses eaux très salubres ; ce qui ait
  donner au bourg du lieu le nom qu’il porte et qu'il a toujours conservé jusqu'à
  présent.
Le saint homme, s'attachant à ce
  lieu avec ardeur, comme si Dieu même le lui eût offert du haut du ciel, se hâta
  de retourner en France auprès du roi Childéric et le supplia de daigner lui
  accorder le susdit municipe pour y construire une habitation de moines... Le
  roi fit un accueil très-favorable à cette demande du saint, et le roi Childéric,
  fils de Clovis et frère de Théodoric, lui accorda ce lieu de Nantoacum qu’il
  avait demandé et qu'on appelait encore autrement du nom même de la contrée,
  c'est-à-dire Elnon, et où l’homme de Dieu se mit à bâtir un monastère avec
  beaucoup d'habileté et de zèle, non point par ambition, mais pour le salut
  des âmes.
Or, un certain Mummole, qui
  avait toute autorité dans la susdite cité d'Orindinse, — præfatæ Orindinsis civitatis antistes, —
  supportait avec beaucoup de peine que cet homme de Dieu eût obtenu du roi ce
  même lieu, et, brûlant de jalousie, il cherchait à le faire périr. Et il envoya
  des hommes expéditifs avec l'ordre de le chasser de là ignominieusement, ou du
  moins d'en tirer vengeance dans ce lieu même. Arrivés près du saint homme,
  les agents, pour dissimuler leurs mauvais desseins, lui disent qu'ils lui
  montreront un lieu plus convenable pour y bâtir un monastère, pourvu qu'il
  veuille bien s'y rendre avec eux sans retard. Mais, grâce à une révélation divine,
  leur fourberie n'est pas un secret pour le saint homme, et, pendant qu'ils
  feignent de le conduire à ce lieu dont ils viennent de parler, l'homme du
  Seigneur n'ignore point en quel endroit ils se proposent de lui ôter la vie.
  Enfin donc ils parviennent sur le mont sourcilleux qui domine le lac, le
  grand rocher qui domine la rive nord, proche de la ville, où ils se disposent
  à lui trancher la tête..... Mais il s'élève une tempête miraculeuse qui préserve
  le saint de ce guet-apens.
Et la légende de Nantua se termine ensuite comme le récit
  de Baudemond.
Expliquons tout de suite ce qui concerne la forteresse en
  pierres que nous avons indiquée plus haut sous le nom de Châtillonet et qui
  devait être située, d'après la légende, au septentrion de la petite cité
  d'Orindinse, c'est-à-dire, selon nous, au septentrion d'Izarndore.
Pour venir de Lons-le-Saunier par Arinthod, l'ancienne
  route, à partir du pont de Thoirette sur l'Ain, remonte d’abord à l'est le
  long de cette rivière ; mais bientôt elle s'en écarte en tournant à droite ou
  directement au sud pour s'engager dans une petite vallée par laquelle on
  monte au col de Matafelon, où l'on franchit la ceinture de collines qui
  entoure l’oppidum d’Izarndore. L'entrée de cette petite vallée est fort
  étroite et, de plus, dominée à droite et à gauche par des roches escarpées.
  L'endroit le plus rétréci conserve encore de nos jours le nom de Pourta-vi, — Porta
  via, — porte du chemin. Lorsque nous avons commencé nos recherches
  historiques, on voyait encore dans ce lieu un relief de terrain qui barrait
  transversalement le thalweg de la vallée et indiquait avec évidence quelque
  antique substruction, d'autant plus qu'on apercevait çà et là, parmi les
  matériaux d'un petit mur de pierres sèches qui borde la route, des fragments
  de pierres de taille offrant tous les indices de la vétusté. Depuis lors, le
  propriétaire du terrain, guidé sans doute par les mêmes indices, y a fait
  exécuter des fouilles et y a déterré, pour les vendre, d'énormes blocs de
  pierres de taille avec des pilastres, de larges gouttières destinées à livrer
  passage aux eaux de la vallée, etc. Il en reste encore sur place. Ce nom de Pourta-vi, ces matériaux énormes taillés
  évidemment à la manière des Romains, démontrent assez clairement sans doute
  qu'il a existé là, à l'époque gallo-romaine, une barrière fortifiée et
  destinée à défendre les approches d'Izarndore ou d'Orindinse.
Au sommet du mont rocheux qui s'élève à gauche de cette porte du chemin, quand on arrive du nord et qui
  a conservé le nom de Châtillonet, nous avons constaté jadis, par hasard (à la chasse), la présence d'une grande
  pierre de taille bien équarrie, bien unie et offrant même, nos souvenirs sont
  assez précis, une moulure sur une de ses arêtes. Elle est en partie enfoncée
  dans le soi parmi la broussaille de cette colline. La face, qui est à
  découvert, nous parut longue et large de plus d'un mètre. Sans doute on en
  trouverait d'autres en faisant quelques recherches parmi ces broussailles de
  Châtillonet. Voilà, selon nous, l'endroit où existait, à l'époque
  mérovingienne, cette forteresse en pierres de taille située au sommet d'un
  mont, au côté nord de la petite cité d'Orindinse-Izarndore, et qui en
  défendait les abords, dit la légende.
En face de Châtillonet, à droite de la porte du chemin et
  sur un plateau de roches, fut assis ensuite le premier château féodal de la
  contrée, celui des sires de Thoire, qui y jouaient déjà un grand rôle au XIe
  siècle, mais dont l’origine exacte n'est pas constatée. Leur nom même, Thoire, aussi bien que celui du village voisin,
  Thoirette, ne proviennent-ils pas de
  ce radical thor ou dor, qui signifie porte ? Et ces noms placés là
  ne semblent-ils pas témoigner que cette Porte du chemin a continué d'être
  gardée plus ou moins longtemps depuis l'époque gallo-romaine ?
Venons maintenant aux objections des Bollandistes contre
  la légende du cartulaire de Nantua.
La qualité d’antistes
  attribuée à Mummole suffit-elle pour démontrer qu'Orindinse était un siège
  épiscopal, ainsi que l'ont admis les Bollandistes ? On sait que le sens
  propre de ce mot antistes est
  simplement d'indiquer la personne qui est devant, un chef, un préposé, lequel
  peut être ou un chef religieux, un évêque, ou un chef civil, un gouverneur Ce
  mot latin nous paraît donc n'avoir pas plus de valeur que n'en aurait noire
  mot français chef ou prince. Pour qu'on soit autorisé à adopter l’un
  ou l’autre sens de ce mot, il faut que le sens général du discours l’exige ou
  du moins le permette. Et certes, ce n'est point ici le cas d'adopter le sens
  de chef religieux ou d'évêque, vu les sentiments peu chrétiens et les ordres
  peu charitables de l'antistes Mummole.
Et d'ailleurs ce Mummole, que le texte de Baudemond
  appelle sans trop de respect, un certain Mummole, — Mummulus quidam, — ne porte-t-il pas un nom de la Bourgogne ? N'a-t-on
  pas vu, au temps même de saint Amand, un guerrier bourguignon, le patrice
  Mummole, général des troupes de Gontran et l'un des plus grands hommes de
  guerre de son siècle, enlever la
   Touraine et le Poitou à Chilpéric, exterminer une armée de
  Lombards près d'Embrun (573), battre
  les Saxons, battre Didier, duc de Toulouse ? Un personnage de cette famille (comme en était probablement le Mummole de la
  légende), devenu l’antistes
  d'Orindinse en Bourgogne, et capable des actes que nous connaissons, ne
  semble-t-il pas avoir du naturellement être un gouverneur plutôt qu'un évêque
  ?
L'indication de monuments aussi anciens que ceux de Châtillonet et de Pourta-vi,
  qui n'ont guère laissé aucun autre souvenir populaire que leurs noms et qui
  ne sont indiqués par aucun autre document de l'histoire de la contrée, nous
  semble autoriser à faire remonter la date de la légende de saint Amand,
  conservée dans le cartulaire de Nantua, à une époque très-peu postérieure à
  l'invasion des Sarrasins dans ce pays, du temps de Charles-Martel,
  c'est-à-dire vers l’an 737. Cette date serait postérieure d'environ
  soixante-six ans à celle de la fondation de l’abbaye de Nantua : fondation
  qui doit avoir eu lieu dans l’intervalle de l’an 670 à l’an 673, alors que
  Childéric II était roi de Bourgogne. Cette même date de 737 correspond au
  temps du deuxième abbé de Nantua, appelé Ponce, sur l'administration duquel l’abbaye
  ne possédait aucuns renseignements. L'invasion des Sarrasins, survenue alors,
  pourrait expliquer et ce manque de renseignements concernant les deux
  premiers abbés de Nantua, et le long intervalle de temps pour lequel il n'y
  aurait eu que deux abbés : l'abbaye saccagée alors ayant pu vaquer déjà une
  première fois comme nous verrons qu'elle vaqua à la suite d'une seconde
  invasion.
Les Bollandistes, après avoir cité la légende de Nantua,
  854, conformément à une copie que leur avait envoyée de Dijon le père jésuite
  P.-F. Chifflet, après avoir rappelé le passage correspondant de Baudemond,
  s'expriment ainsi : Nous avons démontré
  précédemment, que Baudemond parle ici du monastère de Nanto, bâti par saint
  Amand, chez les Ruthènes, près des sources de la Dourbie, et que Mummole
  était évêque d'Uzès... Mais nous avons nous-même cité plus haut, et le
  lecteur a pu apprécier lui-même que cette prétendue démonstration se
  réduisait, en définitive, à une simple affirmation du fait qu'il s'agissait
  de démontrer.
Les Bollandistes ajoutent : Mais
  l'interpolateur de Nantua, dans l'intérêt de son monastère, a ingénieusement imaginé
  qu'il existait alors près de là une ville épiscopale du nom d'Orindinse, que
  nul autre que lui n'a connue jusqu'à ce jour ; laquelle effectivement, à l'en
  croire, aurait été détruite depuis par les Vandales et les Goths, Mais à
  quelle époque aurait-elle été détruite ? Est-ce l’an du Christ 406 : alors
  que, suivant la chronique de Prosper, Acardius (VI) et Probus étant consuls, les
  Vandales et les Alains passèrent le Rhin et envahirent les Gaules la veille
  des calendes de janvier ; et trois ans plus tard, sous le consulat d'Honorius
  (VIII)
  et de Théodose (III), s'emparèrent des Espagnes ? A la suite des Vandales, les
  Goths, conduits par le roi Ataulphe, entrèrent dans les Gaules sous le consulat
  d'Honorius (IX) et de Théodose (V), l'an 412.
   L'année suivante, les Bourguignons s'emparèrent de
  cette partie des Gaules où sont situés la Bresse et le Bugey.
On verra plus loin nos motifs à l'appui de notre opinion.
  Selon nous, la petite ville d'Orindinse n'était autre que la petite ville
  gallo-romaine d'Izarndore. Et cette petite ville gallo-romaine a
  effectivement été saccagée et détruite par les barbares, détruite par le feu,
  comme c'était leur habitude, car une ou plusieurs couches de cendres,
  d'objets fondus et de débris de toute nature, qui ont été constatées dans le
  sol par les fouilles nombreuses qu'on y a exécutées, ne permettent aucun
  doute à cet égard. Et nous prouverons ci-après que sa destruction doit avoir
  eu lieu, non pas dans l'une de ces invasions de Vandales et d'Alains ou de Goths,
  dérisoirement rappelées ci-dessus par les Bollandistes, et qui précédèrent de
  deux siècles l’époque où vivait saint Amand ; mais bien un siècle après cette
  même époque et exactement comme l'indique la légende de Nantua, c'est-à-dire
  dans une invasion de Sarrasins, mêlés de Vandales et de Goths ; lesquels,
  sortis d'Espagne, envahirent le sud-est de la France au temps de
  Charles-Martel (vers 736 et 737),
  remontèrent le long du Rhône et de la Saône sous les ordres d'Altin, saccagèrent Lyon,
  Mâcon et toute la
   Bourgogne jusqu'à Auxerre et Sens, où ils s'arrêtèrent pour
  reculer ensuite sur leurs pas devant Charles-Martel, qui revenait alors de
  battre les Frisons et de réunir la
   Frise à ses États.
Les Bollandistes poursuivent leurs objections en ces
  termes : Mais l'auteur dont nous parlons aura aussi
  bien pu se tromper sur les époques de ces invasions que sur l'époque des
  Césars Maurice et Phocas, à laquelle il rapporte la fondation de son
  monastère de Nantua par saint Amand, avec l'autorisation du roi Childéric.
  Or, Maurice parvint à l'empire l'an du Christ 582. Phocas lui enleva le
  pouvoir en 602, et fut lui-même mis à mort en 610 : alors que saint Amand, né
  vers l'an 894, arrivait à l'adolescence et habitait dans l'île d'Ogia ; et
  que Clotaire II, le bisaïeul du susdit roi Childéric, régnait sur les Francs.
Nous ferons observer, de notre côté, que cette expression
  si vague, au temps des Césars Maurice et Phocas,
  ne semblerait guère devoir être considérée comme une véritable date qui
  mérite d'être relevée, pas plus que si notre auteur eût dit : au temps où l’empire d'Orient touchait à sa fin.
  Mais, soit ! voilà dans la légende de Nantua une grosse erreur de date
  comparativement à la chronologie de la vie de saint Amand discutée et bien
  établie par les Bollandistes. N'existe-t-il donc rien de pareil dans les
  autres documents qu’ils ont mentionnés à ce sujet ? N'ont-ils pas eux-mêmes
  démontré (p. 848 et suiv.) que le Mémoire
  chronologique d'Elnon sur la
   Scarpe, Scriptum elnonense, et les inscriptions
  monumentales conservées dans ce même monastère, qui nous apprennent que saint
  Amand mourut à 90 ans, et qui fixent la date de sa mort à l’an du Christ 661,
  présentent dans leur ensemble une .erreur d'environ 23 ans : la date de la
  mort devant être reportée vers l’an 684 ? De même à regard d'autres illustres
  auteurs belges (doctores
  Duacenses), qui ont fixé la date de la mort du saint à l’an
  645 : erreur de 39 ans, que les Bollandistes ont rectifiée dans les termes
  les plus convenables. Tout cela à leur plus grand honneur et au plus grand
  profit de l'histoire. Ont-ils donc songé à conclure de ces graves erreurs de
  dates que tout ce que les mêmes auteurs disent de la fondation du monastère
  d'Elnon par saint Amand, soit erroné et doive être rejeté ? Nullement, et
  avec juste raison. Pourquoi donc, au contraire, ont-ils traité le légendaire
  de Nantua avec si peu de façon et si sévèrement au sujet d'une erreur de même
  nature ? Pourquoi veulent-ils pousser leur lecteur à en conclure que le
  monastère de Nantua n'a pas été fondé par saint Amand ? On voit donc bien que
  les Bollandistes ont eu ici deux poids et deux mesures. Chose dont nous n’avons
  pu nous rendre compte que par la prétention du légendaire de Nantua de
  confondre son monastère avec celui d'Elnon sur la Scarpe que le saint
  affectionnait particulièrement, prétention qui aura froissé tous les
  sentiments pieux et patriotiques de ces honorables et illustres savants. Inde iræ !
 
V. — DIPLÔMES DE NANTUA.
 
Les Bollandistes signalent ensuite comme apocryphes deux
  diplômes du monastère de Nantua cités par Guichenon (preuves, p. 213). Dans l’un, qui est sous la forme d'une
  lettre du pape saint Grégoire le Grand au roi Childéric, ce pape rappelle
  d'abord que le roi a accordé à saint Amand un
  monastère situé dans le pays des Francs et appelé Helnon ou Nantoacum,
  il lui en rend grâce et lui envoie sa bénédiction. Puis, il ajoute qu'il a
  lui-même, à la prière de saint Amand, de l’abbé Laternicius et d'autres
  personnes pieuses, dédié l'église de ce monastère à saint Pierre et saint
  Paul et tous les saints apôtres, en lui accordant des franchises et des
  privilèges ecclésiastiques, avec des indulgences pour les pèlerins qui, ayant
  entrepris le voyage de Rome, ne pourraient le poursuivre au-delà de ce
  monastère. L'autre diplôme est également sous la forme d'une lettre que le
  roi Childéric aurait écrite à saint Amand en lui envoyant la lettre ci-dessus
  du pape saint Grégoire : Dans laquelle, dit
  le roi, le pape favorise merveilleusement et exalte
  de ses éloges le monastère de Nanteoacum fondé par vous. C'est
  pourquoi, ajoute-t-il, nous avons pris soin
  d'envoyer cette lettre à Votre Sainteté, afin qu'on la conserve dans ce monastère
  comme une importante faveur. Puis, la lettre de Childéric mentionne
  que l'approbation royale est donnée à tout ce qui a été prescrit dans la
  lettre du pape ; et, enfin, elle stipule que la protection royale et de
  nouvelles concessions de biens sont accordées, à ce même monastère par ce
  même roi, avec l'approbation et le consentement de son frère Thierry, par
  affection pour saint Amand.
Sur quoi les Bollandistes font observer tout d'abord que,
  durant les quatre années où Childéric fut roi de Bourgogne, son frère Thierry
  vécut enfermé et les cheveux coupés dans l'abbaye de Saint-Denis ; que, par
  conséquent, son approbation mentionnée dans la lettre de Childéric eût été
  inutile. Nous répondons : Inutile en fait, oui ; en droit, non. Car Thierry
  avait des droits au trône de Bourgogne, et il s'agissait ici de constituer au
  monastère de Nantua un litre permanent, quel que pût être dans la suite le
  roi de Bourgogne. D'un autre côté, Childéric lui-même n'avait-il pas un
  intérêt politique à jeter ainsi un voile sur son usurpation accomplie, en
  induisant à croire que son frère Thierry s'était retiré volontairement dans l’abbaye
  de Saint-Denis et qu'il y donnait son acquiescement aux actes d'autorité
  royale qui émanaient de l'usurpateur seul ?
Mais surtout, s'écrient les Bollandistes, quel énorme
  intervalle de temps sépare l’époque de Childéric de celle où vivait saint
  Grégoire le Grand ! Et, en effet, saint Grégoire le Grand mourut en 604, et Childéric
  II ne fut roi de Bourgogne qu’en 670. Il faut donc bien reconnaître que la
  lettre de ce pape à ce roi est complètement supposée, et que celle de Childéric
  à saint Amand est tout au moins interpolée en ce qui se réfère à cette
  prétendue lettre du pape saint Grégoire.
Les diplômes ainsi viciés furent nombreux à cette époque
  mérovingienne. Nous avons déjà fait observer précédemment que, dans ce
  temps-là, une double condition d'existence pour chaque monastère en
  particulier était de posséder un double diplôme protecteur : l’un qui émanât
  des papes, pour être opposé aux empiétements éventuels des dignitaires
  ecclésiastiques ; l'autre, qui émanât des rois, pour être opposé aux
  empiétements des dignitaires civils ou militaires. Survinrent les invasions
  des barbares, des Normands du côté du Nord, des Sarrasins, des Hongrois dans la Bourgogne ; tous ces
  pays furent ravagés, mis à feu et à sang. Les diplômes de beaucoup de
  monastères durent donc disparaître dans le désastre public ; puis, être
  refaits avec plus ou moins d'exactitude et de fidélité, par des moines plus
  ou moins lettrés ou ignorants, et qui en avaient absolument besoin pour
  sauvegarder l’existence de leurs monastères. £n considérant bien toutes ces
  chances du passé, nous sommes porté à penser que, pour constater
  historiquement la fondation de tel monastère par tel personnage. l'ordre
  d'importance des preuves doit être le suivant : 1° la possession d'état, c'est-à-dire la preuve que le
  personnage présumé fondateur en question a pu effectivement être présent sur
  les lieux à l’époque dite, et que la fondation réelle du monastère date bien
  de cette même époque : ce qu'il est facile de constater par l’histoire générale
  des pays environnants ; 2° la tradition constante du fait dans le pays du
  monastère : ce qui est une sorte de notoriété publique indéfiniment prolongée
  ; 3° enfin les documents particuliers et les diplômes qui ont depuis tant de
  siècles, couru tant de chances d'altérations intimes.
En conséquence de ces réflexions, nous avons eu la pensée
  d'examiner la rédaction des diplômes d'Elnon sur la Scarpe, comparativement h
  celle des diplômes de Nantua, et voici le résultat de cet examen :
La fondation du monastère d'Elnon par saint Amand repose
  sur deux diplômes cités par les Bollandistes (p.
  827). Dans l'un, qui est du roi Dagobert Ier, on ne voit rien qui
  prête à la critique, sauf une erreur sans importance dans la date. Mais le
  second diplôme, qui serait du pape saint Martin Ier, suppose un fait
  impossible. Voici le passage où ce fait est mentionné : C'est pourquoi, dit le pape saint Martin, nous voulons faire connaître aux fils de la sainte Église
  universelle, tant présents que futurs, de quelle manière le fils de notre sainte
  affection, Amand, s'est adressé à nous, avec l'assentiment et avec une
  pétition de notre très-cher fils le roi des Francs, Dagobert, de bonne mémoire,
  soit même de son fils Sigebert, pour obtenir le privilège de notre protection
  en faveur du monastère qu’il a appelé Elnon
  et qu'il a aussi lui-même consacré en l’honneur du bienheureux Pierre, le
  prince des apôtres, et de Paul, le docteur des nations...
Or, pour qu'il soit possible que le roi Dagobert Ier ait
  ainsi donné son assentiment et joint sa propre demande écrite, — cum petitione, — à l’appui de la demande de
  saint Amand, adressée au pape saint Martin Ier, il faudrait nécessairement
  que ce roi et ce pape eussent été contemporains l’un de l’autre. Mais l’élection
  du pape saint Martin Ier n'a eu lieu qu'en 649, c'est-à-dire onze ans après
  la mort du roi Dagobert Ier. Ainsi, voilà dans ce diplôme du monastère d'Elnon,
  attribué au pape saint Martin Ier, un anachronisme tout aussi grave que celui
  qui a été constaté dans le diplôme du monastère de Nantua, attribué au pape
  saint Grégoire le Grand. Ce qui n'a rien d'étonnant, croyons-nous, pour les
  raisons dites ci-dessus ; mais ce qui fait voir de. nouveau que les
  Bollandistes ont été ou trop indulgents pour le monastère d'Elnon, ou trop
  sévères pour le monastère de Nantua.
Du reste, disons-le ici une fois pour toutes : si les
  moines qu'on accuse d'avoir falsifié les chartes connaissaient les véritables
  dates des faits, avec les noms des rois et des papes contemporains, comme ils
  avaient entre leurs mains toutes ces chartes à la fois, pourquoi n'en
  auraient-ils pas fait concorder toutes les dates ? Et s'ils ignoraient les véritables
  dates et les noms des rois et des papes contemporains, pourquoi attribuer à
  leur mauvaise foi ce qu'ils ont pu faire par simple ignorance ?
Les Bollandistes prouvent ensuite d'une manière
  incontestable que saint Amand fit son testament et fut inhumé, non pas au
  monastère de Nantua, mais au monastère d'Elnon sur la Scarpe (comme nous le reconnaissons nous-même sans aucune
  difficulté). Ils en tirent la preuve soit du testament du saint dont
  nous donnons le texte ci-dessous, soit des personnages qui y ont apposé leur
  signature et qui tous appartiennent aux Pays-Bas : saint Réole archevêque de
  Rheims, saint Mummolène, évèque de Noyon, saint Vindicien, évêque de Cambrai,
  etc.. Ce testament, écrit par Baudemond sous la dictée de saint Amand, est
  daté d'Elnon,le 15 des calendes de mai, la deuxième année du règne de Thierry
  (17 avril 674). Et il constate, dans un
  certain passage, que le testateur se sentait alors assez de forces pour
  songer à de nouveaux voyages.
Enfin, les Bollandistes terminent par une dernière
  objection, sur laquelle ils insistent vivement et qui devient encore plus
  intéressante par la nature même de la charte qui en fait le sujet : charte
  accordée à la célèbre abbaye de Cluny par le roi de France Lothaire II. Voici
  dans quelles circonstances.
De l’an 910 à l’an 950 ; l’abbaye de Nantua fut
  administrée par Aldaranus II, treizième abbé, qui avait précédemment occupé
  le siège épiscopal de Mâcon, où il avait succédé à Letbald ; et qui avait
  quitté cette haute position pour venir prendre l’habit de moine au monastère
  de Nantua, où, par la suite, ses vertus le firent élire abbé. Sous son
  administration, Albitius, comte dé Genève, et Odda sa femme, firent don à ce
  monastère, suivant la loi salique de
  biens très-considérables, — pour le luminaire,
  les offices et la psalmodie, — est-il dit dans l’acte de donation,
  que Guichenon rapporte (page 215).
Vers la fin de la vie d'Aldaranus II, qui mourut en 950,
  c'est-à-dire quatre ans avant l'avènement de Lothaire II au trône de France,
  une seconde invasion de barbares (Hongrois et
  Sarrasins) vint jeter la terreur dans la Bresse et le Bugey, qui
  furent saccagés de toutes parts. Les religieux du monastère de Nantua et les
  habitants du pays s'enfuirent vers les lieux inaccessibles ou furent
  massacrés. L'abbaye vaqua pendant environ dix-neuf ans, et la contrée
  couverte de ruines resta longtemps déserte. De l'autre côté de la Saône, le monastère
  de Cluny, fondé en 910 par Guillaume, comte d'Auvergne et duc d'Aquitaine, avait échappé au désastre. En
  de telles conjonctures, l'administration du monastère de Cluny demanda au roi
  Lothaire, par l'intermédiaire de sa mère Gerberge, de vouloir bien mettre le
  monastère de Nantua sous la dépendance du monastère de Cluny, afin qu'il pût
  le relever de ses ruines. Et le roi ordonna cette annexion par une charte en
  bonne forme, datée de Dijon, le 9 des calendes de décembre, l'an V du règne
  de Lothaire, indiction III (23 novembre 959),
  dont voici les passages qui nous intéressent et sur lesquels va porter la
  discussion :
..... Voulons qu'il soit connu
  de tous que ma très-glorieuse mère Gerberge est venue, en notre sérénissime présence,
  nous demander avec l'autorité d'une mère, que nous soumettions au monastère
  de Cluny et à ses abbés le monastère situé dans
  le comté Varesino, consacré en l’honneur de saint Amand, vu qu'il
  est actuellement sans abbé et dans les lieux comme déserts.... Nous concédons
  et soumettons le susdit monastère de Saint-Amand,
  dans cette situation et tout ce qui en dépend, au susdit monastère de Cluny
  et à ses abbés, afin que, dans la mesure de ce qu'ils pourront avec l’aide de
  Dieu, ils le relèvent de ses ruines et rendent le lieu habitable, autant
  qu'il leur sera possible (Boll., p. 856.)
Guichenon a considéré cette charte de Lothaire comme
  s'appliquant à l'abbaye de Nantua et étant l’acte qui la mit, à la même
  époque, sous la dépendance de l'abbaye de Cluny.
Les Bollandistes ont vivement combattu cette opinion de
  Guichenon, et nous allons nous-mêmes tâcher de la faire prévaloir contre les
  arguments qu'ils lui ont opposés.
Ils font observer : 1° Que le monastère de Nantua est
  désigné tout différemment dans les autres chartes, lesquelles le désignent,
  en effet, ou comme dédié en l'honneur de saint
  Pierre prince des apôtres, ou comme monastère
  sacro-saint de Saint-Pierre de Nantua, ou simplement comme monastère de saint-Pierre. Cela est très-vrai,
  et de même encore la tradition locale n’a jamais cessé de le considérer comme
  dédié à saint Pierre. Aussi ne
  prétendons-nous pas que le monastère de Nantua ait été, de fait, dédié à saint Amand, comme l'indique la charte
  de Lothaire. Mais Baudemond ayant dit que saint Amand fonda un monastère dans
  le lieu appelé Nanto ; la légende de Nantua ajoutant que ce lieu appelé Nanto,
  c'est Nantoacum ou Nantua ; et la
  tradition locale (qui nous est manifestée par
  les diplômes apocryphes) persistant à présenter le monastère de Nantua
  comme fondé par saint Amand, tout s'accorde jusque-là parfaitement. Si donc
  ensuite la charte du roi Lothaire doit, pour de bonnes raisons, être
  appliquée à ce même monastère, on sera autorisé par cela même à le considérer
  non comme dédié en l’honneur de saint Amand, ainsi que l'indique la charte de
  Lothaire, mais bien comme dédié par saint Amand en l’honneur de saint Pierre,
  ainsi que l’indiquent tous les autres documents qui le concernent.
C'est la seule manière simple de tout concilier. La
  question dominante est donc de savoir si, oui ou non, cette charte du roi Lothaire
  s'applique au monastère de Nantua ?
2° Les Bollandistes continuent à le nier en disant que, dès lors, on ne saurait comprendre comment le monastère de
  Nantua, qui venait de recevoir en don les biens si considérables d'Albitius
  et d'Odda, simplement pour subvenir aux frais du luminaire, des offices et
  de la psalmodie, se serait trouvé, si peu de temps après, sans abbé et
  au milieu d'un pays désert, ainsi que le constate la charte en question.
Nos honorables adversaires ont oublié, parait-il, l’invasion
  des Hongrois et des Sarrasins qui eut lieu dans cet intervalle de temps et
  dans laquelle tout ce pays-là fut livré au pillage, fut mis à feu et à, sang.
  Enfin, ajoutent-ils, encore
  bien que tout dans cette charte s'accorderait avec le temps du roi Lothaire,
  comment ce roi aurait-il pu avoir le droit de statuer sur le sort de ce
  monastère de Nantua situé en dehors de ses États ? Car la Bresse et le Bugey
  faisaient alors partie des États de Conrad, roi de Germanie, de Bourgogne et
  de Provence, à qui sa femme, sœur du roi Lothaire, avait apporté en dot la
  ville de Lyon et le Lyonnais. Ce Conrad était fils de Rodolphe II et
  petit-fils de Rodolphe Ier, également rois de Bourgogne
C'est là, selon nous, une objection plus spécieuse que
  solide. On sait en effet qu'il a existé deux royaumes de Bourgogne, l'un
  en-deçà, l'autre au-delà des monts Jura, et que Fun et l'autre sont résultés
  d'une usurpation. D'une part, en 879, Bozon, beau-frère de Charles le Chauve
  et gouverneur de la Provence,
  se fit élire et reconnaître comme roi d'Arles et de Bourgogne cisjurane par une assemblée des
  grands de la noblesse et du clergé dans la ville de Vienne. Les deux rois de
  France, Louis III et Carloman, marchèrent aussitôt contre lui et reprirent
  les villes de Mâcon et de Vienne, mais ils ne purent donner suite à cette
  guerre, et Bozon réussit à se maintenir dans son usurpation. Il eut pour
  successeur (887) son fils Louis III,
  qui alla se faire couronner empereur et roi de Germanie à Rome (900), fut surpris dans Vérone par Bérenger,
  marquis d'Ivrée, eut les yeux crevés, fut dépouillé de l'empire (903) et renvoyé dans ses États, lesquels,
  depuis lors, furent gouvernés par Hugues de Provence. D'une autre part, en
  888, Rodolphe Ier, fils de Conrad, comte d'Auxerre, s'étant emparé de tout le
  territoire compris entre les Alpes pennines et les monts Jura, se déclara indépendant
  et se fit couronner à Saint-Maurice en Valais, roi de Bourgogne transjurane. Il eut pour successeur (913) son fils Rodolphe II, lequel, par la
  suite, ayant obtenu de Hugues de Provence qu'il lui cédât la Bourgogne cisjurane,
  devint ainsi roi des deux Bourgognes réunies (939)
  sous la dénomination de royaume d'Arles et de Bourgogne. Son fils Conrad lui
  succéda (937) et battit les Sarrasins
  et les Hongrois qui s'étaient jetés dans ces contrées, où de fait il régnait,
  comme le disent les Bollandistes, à cette date de 989 que présente la charte
  du roi de France Lothaire. Mais, on le voit, le roi Lothaire, de son côté,
  pouvait avec raison considérer la Bourgogne comme n'ayant jamais cessé de faire
  partie, en droit, sinon en fait, du territoire de la France.
Voici une seconde considération qui est peut-être encore
  plus pertinente. Si, comme le disent les Bollandistes, la sœur du roi
  Lothaire, en épousant le roi Conrad, lui avait apporté en dot la ville de
  Lyon et le Lyonnais, elle n'avait pu néanmoins lui transférer l’autorité
  royale sur cette partie du territoire de la France. Car, on le
  sait, ce fut précisément à l’occasion de l’avènement de Lothaire au trône,
  que son protecteur, Hugues le Grand, fit établir en France le droit de primogéniture, en vertu duquel le
  territoire de la France
  ne put plus jamais être partagé entre les enfants des rois comme
  précédemment, mais dut rester tout entier à un seul d'entre eux, désigné par
  l'ordre de naissance. Ainsi Lothaire avait conservé l'autorité royale sur la
  ville de Lyon et sur le pays Lyonnais, dans lequel était compris le monastère
  de Nantua.
Un dernier mot des Bollandistes montre bien qu'ici les bonnes
  raisons leur faisaient défaut. C'est peut-être,
  disent-ils (p. 857), l'auteur de Nantua qui, en appropriant encore ce diplôme
  de Lothaire à son monastère, aura trompé Guichenon. — Imposuit fartasse huic (supradicto Guichenono) scriptor
  Nantuacensis, Lotharii diplomate ad suum etiam monasterium aptato.
  Ainsi, d'après eux, l'écrivain du monastère de Nantua qu'ils ont accusé
  précédemment d'avoir altéré plusieurs titres ou diplômes, dans l’intérêt de son monastère, aurait encore,
  suivant eux, altéré celui-ci pour la ruine
  de son monastère ! Car, évidemment, ce fut une déchéance et une ruine pour l’abbaye
  de Nantua que d'être mise, avec ses onze prieurés, sous la dépendance de l’abbaye
  de Cluny, fondée après elle. Quelle inconséquence de la part de tels savants
  !
Maintenant que toutes ces objections sont écartées,
  plaçons-nous au point de vue opposé à celui des Bollandistes, afin
  d'apprécier encore mieux cette charte de Lothaire. Remarquons d'abord qu'on
  l'a trouvée en double dans le cartulaire de Cluny et dans le cartulaire de
  Nantua ; ce qui doit faire présumer qu'elle intéressait effectivement l’une
  et l'autre de ces deux abbayes. Elle constate que celle de Nantua se trouvait
  alors sans abbé et au milieu d'un pays abandonné ; ce qui est parfaitement
  d'accord avec l'invasion récente des Hongrois et des Sarrasins dans ce
  pays-là, et explique naturellement la demande adressée à Lothaire par
  l'abbaye de Cluny. Et d'ailleurs, l'abbaye de Cluny ayant été fondée quelques
  années auparavant par un duc d’Aquitaine,
  il est assez probable que dans son administration se trouvaient des
  personnages d'Aquitaine ; or, des personnages d'Aquitaine devaient connaître
  la vie de saint Amand, en conformité du texte de l’auteur
  anonyme d'Aquitaine, où le lieu que Baudemont appelle Nanto est appelé Vaurum,
  et le nom Varesino, que présente la
  charte de Lothaire peut, sans y mettre trop de complaisance, être confondu
  avec le nom de Vaurum. Par conséquent,
  le monastère de Varesino a pu être confondu avec celui de Nanto ou de Nantoacum
  ou de Nantua. Était-il d'ailleurs convenable, dans l’intérêt de l'abbaye de
  Cluny, fondée simplement par un duc d’Aquitaine, de demander la concession de
  l’abbaye de Nantua sous son nom plus connu de Nantoacum,
  qui eut immédiatement rappelé à tous, dans la ville de Dijon, que l’abbaye
  demandée avait été fondée par un illustre saint, dotée par les rois de
  France, affranchie de toute juridiction à régal des plus grands vassaux de la
  couronne, par Pépin le Bref, fondateur de la dynastie actuellement régnante,
  et mémo que dans son sanctuaire avaient reposé les restes mortels du
  trisaïeul de ce roi, à qui l’on venait demander de la faire déchoir de son
  rang d'abbaye indépendante ? Peut-on s'expliquer ainsi l'expression vague de monastère situé dans le comté Varésino et dédié en
  l’honneur de saint Amand, ou l’expression de monastère de Saint-Amand employée dans la
  demande de Cluny ? Mais laissons là ces aperçus nébuleux, pour saisir les
  points solides.
A l’époque même où fut accordée cette charte du roi
  Lothaire, l’abbaye de Nantua fut, de fait, mise sous la dépendance de l’abbaye
  de Cluny, qui avait alors pour abbé saint Maiolus : les Bollandistes en conviennent.
  Ce fut d'ailleurs un fait patent de sa nature même ; l'histoire générale du
  pays le constate ; l'illustre saint Hugues fut à la fois abbé de Cluny et
  abbé de Nantua, où il compléta la restauration du monastère en terminant la
  construction d'une nouvelle église (qui est
  encore aujourd'hui l'église paroissiale de la ville de Nantua) ; il
  obtint du pape Pascal II une bulle qui réduisit en simples prieurés toutes
  les abbayes soumises à celle de Cluny, et où l'abbaye de Nantua est mentionnée
  en ces termes : Prieuré de Nantua dans le diocèse de Lyon, — prioratus Nantuaci Lugdunensis diœcesis. Le
  fait de l’annexion de l’abbaye de Nantua à celle de Cluny, en même temps que
  la charte du roi Lothaire était délivrée à cette même abbaye de Cluny, est
  donc un fait historique absolument certain, car où est la charte, où est l’instrument
  royal en vertu duquel un tel fait a pu se produire, si ce n'est pas cette
  charte de Lothaire, trouvée dans les cartulaires de l’une et de l'autre
  abbaye ? Les Bollandistes conviennent qu'ils n'en ont pu découvrir aucune
  autre dans les archives de Cluny ou ailleurs ; qu'ils n'ont pu découvrir aucun
  monastère de Saint-Amand dans le catalogue des monastères soumis à l'abbaye
  de Cluny ; et même qu'ils n'ont pu découvrir nulle part, ni ce comté Varésino, ni ce monastère de Saint-Amand dont il est parlé dans la charte de Lothaire, Or, si l'on
  applique cette charte au monastère de Nantua, toutes ces difficultés se
  trouvent résolues à la fois, de la manière la plus simple et en parfait
  accord avec tous les documents que nous avons vus jusqu'ici. Par conséquent,
  en bonne critique historique, on doit admettre que la charte de Lothaire délivrée à Dijon, le 23 novembre 959, s'applique
  au monastère de Nantua. Et nous arrivons ainsi, en définitive, à
  trouver une preuve authentique de la fondation du monastère de Nantua par
  saint Amand, et à constater la véracité de la légende de saint Amand
  conservée jadis dans le cartulaire de l'antique abbaye de Nantua : sauf, bien
  entendu que nous répudions de notre côté, la confusion admise dans ladite
  légende entre le monastère d'Elnon sur la Scarpe et celui de Nantua. Et, par conséquent,
  nous reconnaissons bien volontiers la satisfaction complète due aux
  vénérables Bollandistes, en ce qui concerne ce point de leur thèse.
Du reste, voici la Gallia Christiana
  qui nous fournit un dernier document positif et très-précis, qui doit mettre
  fin à tout débat entre le monastère de Nant en Rouergue et le monastère de Nantua en Bugey, à l’égard de la fondation du
  monastère de Nanto par saint Amand,
  suivant la légende de cet illustre saint. Et si nous reproduisons ici les
  termes de ce document, que nous avons cités précédemment, le lecteur nous
  pardonnera cette répétition, à laquelle nous sommes conduit par l’enchaînement
  des arguments de notre thèse. On va voir en effet que la Gallia Christiana
  nous fait connaître et les véritables fondateurs et la date de la fondation
  du monastère de Nant en Rouergue, de la manière suivante :
Le
  monastère de Saint-Pierre de Nant, de l'ordre de Saint-Benoît,
  placé jadis sous la dépendance de l’abbaye de Vabres, puis de celle de
  Saint-Victor de Marseille, aurait été fondé, selon quelques auteurs, par
  saint Amand, évêque de Maëstricht, qui était alors en Aquitaine, vers l’an
  679. Ils basent leur opinion à cet égard sur le passage suivant de la Vie du saint évêque : — Le saint homme de Dieu Amand se rendit auprès du roi
  Childéric, et le supplia de vouloir bien lui accorder un certain municipe pour
  y construire un monastère... Et le
  susdit roi lui donna le lieu appelé Nanto, où l’homme de Dieu entreprit de
  construire un monastère.... — Mais ce monastère doit être cherché
  dans le pays des Francs et non pas en Aquitaine ; car on lit quelques lignes
  plus haut : Ce même homme de Dieu, Amand, retourna dans le pays des Francs.
Le monastère de Nant, situé dans
  une vallée assez a agréable, est à quatre lieues environ de Vabres, abbaye sous
  la dépendance de laquelle il fut mis par ses fondateurs, Bernard et sa femme
  Udalgarde, comme on l’apprend dans la charte de sa fondation, datée du 3 des
  ides de février, l'an trente-huit du règne du roi Charles (le Chauve), c'est-à-dire l’an du Christ 878.
  (Voir les pièces jointes.) De simple
  prieuré, il fut érigé en abbaye l’an 1135 parle pape Innocent II, comme le
  prouve sa bulle, que nous avons tirée des archives du monastère pour la joindre
  aux pièces. Cette même abbaye fut affranchie de la juridiction de l’évêque de
  Vabres et soumise au monastère de Saint-Victor de Marseille par le pape Urbain
  V, l’an quatre de son pontificat, l’an du Christ 1366. Nous avons extrait la
  série des abbés de quelques pièces du monastère qui ont été conservées et de
  quelques autres documents.
Ainsi, d'après ce texte de la Gallia Christiana,
  qui nous paraît inattaquable à tous les points de vue, il est certain,
  parfaitement certain, que le monastère de Saint-Pierre de Nant en Rouergue,
  monastère que les Bollandistes présentent comme étant le monastère de Nanto, fondé par saint Amand, n'a été fondé que
  deux siècles après la mort de ce vaillant apôtre de la religion du Christ.
  Par conséquent, on ne saurait tirer de l’existence de ce monastère de Nant en Rouergue aucune objection, ni contre la
  fondation du monastère de Nantua en Bugey
  par saint Amand, ni contre l'existence jadis de la petite ville ou du
  municipe d'Orindinse, dans le voisinage de Nantua, et qui nous intéresse
  particulièrement.
Ainsi nous pouvons nous appuyer avec toute confiance sur
  les traditions locales indiquées par la légende de saint Amand qui était
  conservée jadis dans le cartulaire de l'abbaye de Nantua.
 
PETITE VILLE D'ORINDINSE.
 
Nous écrivons son nom de cette manière, d'après la copie de
  la légende de saint Amand tirée du cartulaire de Nantua, copie qui appartient
  aux archives de Brénod, comme nous l’avons dit ci-dessus et que nous avons
  sous les yeux. Il y est nettement écrit Orindinsem
  et Orindinsis, au lieu de Ozindinsem, ou autres variantes que présentent
  quelques manuscrits belges, publiés par les Bollandistes.
Nous avons démontré plus haut, grâce aux données
  topographiques fournies par la légende de Nantua, que la petite cité d'Orindinse n'était autre que notre petite ville
  gallo-romaine d'Isarndore. Peut-être serait-il possible d'expliquer tout à la
  fois, et l'origine de ce double nom d'une même petite ville, et l'usage
  simultané de ces deux noms dans le pays. En effet, nous avons vu que, après
  la disparition des Mandubiens, la nouvelle population gauloise qui vint se
  répandre sur le territoire, demeuré vacant, désigne leur ancien oppidum d'Alésia par ce nom nouveau et tout gaulois d'Isarndore ou Porte
  de fer, c'est-à-dire, lieu où le chemin fut énergiquement barré à
  César. Or, ce nom significatif était peu fait pour plaire aux oreilles de la
  population romaine, mélangée là avec la population gauloise. Celle-là donc,
  en opposition à celle-ci, dut créer un autre nom, pareillement significatif
  et conforme à son goût. De là probablement le nom d'Orindinsis. En effet, ne peut-on pas voir dans Orindinsis une altération même assez légère
  d'un nom composé et nettement latin, tel que Orindicens
  ou bien oræ indicium, ou même oræ index ? Nom qui, appliqué par la population
  romaine à ce même lieu que signalait à tous le
  monument indicateur de la place où succomba la Gaule, devait rappeler, en
  opposition au nom d’Isarndore employé par les Gaulois, pour rappeler le
  chemin fermé à Jules César, ce monument cher aux Romains et sa signification
  historique : monumentum oram indicans,
  ou oræ indicium ou oræ index ? D'où par abréviation dans l'usage, Orindins ou Orindinsis,
  nom composé, de même que celui d'Isarndor,
  mais dans une pensée tout opposée.
N'avons-nous pas déjà vu que, tout à fait de même, le nom
  de la Belloire, qui désigne
  l'extrémité septentrionale du plateau de l'oppidum d'Alésia-Isarndore, n'est
  autre qu'une altération des mots belliora,
  désignant la place de la guerre, le
  théâtre important de cette importante guerre ? D'ailleurs, sans sortir de la
  légende de saint Amand, 'nous trouvons un autre nom de lieu usité parmi les
  Romains, composé de la même manière et dont l'étymologie ne saurait être mise
  en doute ; ce nom est authentique et mentionné par Baudemond dans la légende
  de saint Amand ; — nous voulons parler du lieu aux cent magasins, du locus Centumcellensis
  ou Centum-cellæ, autrement dit jadis
  Port de Trajan et Portus Trajanus, aujourd'hui Civita-Vecchia. Il est clair
  en effet que Centumcellensis ou Centum-cellæ sont des noms significatifs de
  basse latinité, composés tout à fait de la même manière que oram indicans, ou oræ
  indicium, ou oræ index. Et
  enfin, pour ce qui regarde la contraction des deux racines de ce mot en un
  seul nom, Orindins ou Orindinsis, les exemples ne manquent pas de cette
  sorte de noms de lieux qui n'ont gardé trace que d'une ou de deux syllabes de
  leurs radicaux. Ainsi le nom de Forum Julii
  est devenu Fréjus ; le nom de Cæsarea Angusta
  est devenu Çarragoça, pour les Espagnols, et pour les Français Saragosse,
  etc.
A quelle époque cette petite cité gallo-romaine appelée
  par les Gaulois Isarndore, et par les
  Romains Orindinse ; aurait-elle été
  détruite ? Les monnaies mérovingiennes qu'on y a frappées attestent qu’elle
  conservait encore son importance politique sous le règne de Gontran et même
  sous celui du roi Dagobert, probablement de Dagobert II, c'est-à-dire environ
  28 ans avant l'invasion des Sarrasins, qui survint dans cette contrée au
  temps de Charles-Martel. Depuis lors, il n'en est plus fait aucune mention
  dans aucun document historique. On doit donc admettre qu'en réalité, la
  petite ville gallo-romaine d'Isarndore, qui avait succédé à l’Alésia de
  Vercingétorix, a été complètement détruite par les Sarrasins, comme l'indique
  la légende de Nantua, c'est-à-dire l'an 737 de l'ère chrétienne.
Mais il y a aussi des raisons de croire que déjà
  auparavant le splendide monument d'Isarndore
  avait été saccagé et en partie renversé par Attila, en 482. En effet, d'une
  part, dans la Vie
  de ce terrible fléau de Dieu, écrite par Olaüs, archevêque d'Upsal, il est
  dit textuellement : Après la bataille de Châlons,
  Attila, ayant de nouveau passé le Rhin et remporté une grande victoire,
  renversa de fond en comble un grand nombre de villes fortes des Séquanes et
  d'autres peuples de la Gaule,
  leurs villes les plus opulentes et les plus fortes, entre autres, Luxeuil,
  Besançon, Mâcon, Lyon, etc. De sorte que, après sa défaite dans les
  plaines de Châlons, Attila se serait d'abord retiré au-delà du Rhin, puis,
  aurait repassé ce fleuve plus haut, et serait rentré en Gaule par les vallées
  du Doubs et de la
   Saône. C'est donc de là qu,il mena son armée en Italie où
  il continua ses ravages par la prise et le sac d’Aquilée, etc. Or, pour se
  rendre à Aquilée en partant des vallées du Doubs et de la Saône, le chemin le
  plus direct et le plus facile était de se diriger par Isarndore-Alésia, sur
  les passages naturels du haut Rhône ou sur Genève — comme avait fait César
  lui-même, en se dirigeant du pays des Lingons vers la Province — ; et de là,
  par le passage du petit Saint-Bernard sur Aquilée — comme avait encore fait
  César en retournant tout d'abord en Italie depuis la muraille de Genève, au
  début de la guerre de Gaule —. Il est donc très-probable, d'après ce texte
  d'Olaüs, que quelqu'une des bandes d'Attila passa par Isarndore-Alésia, en
  452, et en renversa au moins en partie le splendide monument romain.
D'une autre part, dans la vie dé saint Eugende (ou saint Oyen), écrite par son disciple, le
  moine anonyme du monastère de Condat (de
  Saint-Claude), on trouve, à la suite du passage qui nous a fait
  connaître l’origine du nom d’Isarndore, un second passage où l’on apprend que
  le célèbre monument de ce bourg était déjà alors en partie détruit. Voici
  l’ensemble du texte pour qu'on en puisse mieux juger :
De même qu'Eugende, le saint du
  Christ, a été en religion le disciple des bienheureux Romain et Lupicin ; de
  même aussi il a été, par le lieu et la province qui l'ont vu naître, leur
  compatriote et leur concitoyen. Il est né, en effet, non loin de ce bourg auquel
  les anciens païens, à cause de la célébrité et de la fermeture très-forte
  d'un temple, objet de leurs superstitions, ont donné le nom d'Isarndore, qui
  veut dire en gaulois porte de fer. Et
  maintenant aussi dans ce même lieu, où ce temple
  est déjà en partie détruit, l'on voit briller d'un très-saint
  éclat l'édifice du royaume céleste élevé par les adorateurs du Christ.
Or, saint Eugende, né eu 450, mourut en 810. Il est donc
  démontré par ce texte de son disciple que déjà, vers l'an 510, le splendide
  monument d'Isarndore avait été en partie renversé. Et si en même temps on
  tient compte du texte d'Olaüs, cité plus haut, il devient extrêmement
  probable qu'en effet déjà le monument d'Isarndore avait été en partie
  renversé par les troupes d'Attila eh 483.
Et encore, d'une autre part, le fait parait confirmé par
  les deux couches de cendres qui ont été signalées en plusieurs points de
  remplacement d'Isarndore dans les fouilles qu'on y a exécutées à diverses
  époques. Ainsi, d'après tout ce qui précède, la petite cité gallo-romaine qui
  s'éleva sur remplacement d'Alésia, après que la Gaule y eut succombé,
  aurait porté simultanément deux noms significatifs, l’un gaulois, l’autre
  latin, Isarndore et Orvidinse. Elle aurait été saccagée une
  première fois, au passage des bandes d'Attila en 452, mais elle se serait
  relevée de ce premier désastre et aurait conservé encore quelque temps ses
  deux noms, avec une certaine importance politique. Enfin, elle aurait été
  saccagée une seconde fois et détruite sans retour dans l’invasion de la
  contrée par les Sarrasins venus d'Espagne avec les débris des Vandales et des
  Goths, en 739. Et dès lors, il ne serait resté de cette petite cité
  gallo-romaine que son nom gaulois, conservé dans le nom du village qui a
  succédé à cet ancien municipe. Quant à son nom romain, il a dû disparaître du
  pays avec la population qui l'employait, par suite de ce fait historique :
  que jamais un sol conquis ne cesse de frémir sous le pied des envahisseurs ;
  de sorte que, à la longue, il faut bien que cette population étrangère ou
  parte de là, ou se dissolve et se perde dans la masse de la population
  aborigène.
Remarquons enfin que la légende de Nantua signale la
  montagne de Don sur le bord de la route, au voisinage d'Isarndore, comme
  constituant une barrière et présentant là une énorme défense, comparable à la
  forteresse en pierres de taille qui était du côté du septentrion. Mons Dunicus circum cingebat eam simili modo copioso
  munimine occupatus. A cette indication de la légende joignons-en
  une seconde de même sens, qu'on trouve précisée dans la charte de
  délimitation de la terre de Saint-Pierre de Nantua, en ces termes : Tout le plateau de la montagne de Don jusqu'aux anciens
  fossés, où est placée une borne. — Tota
  planities montis Duni usque ad vetera fossalia, tibi meta ponitur.
  Il est donc certain que très-anciennement le plateau de Don a été fortifié au
  moyen d'une tranchée exécutée du côté où il se rattache à la montagne voisine
  par un col étroit. D'ailleurs, on peut encore aujourd'hui reconnaître sur le
  terrain quelques restes de cette tranchée. Or, nous savons que tel était le
  moyen de retranchement employé par les troupes de Vercingétorix. De plus,
  pour qu'un corps de troupes se soit ainsi retranché sur le plateau si escarpé
  de Don, il faut qu'il y ait eu en perspective l'éventualité d'y être attaqué
  par des troupes cent fois plus fortes. Et encore il faut que ces troupes si
  redoutables ne pussent s'arrêter longtemps autour de cette position
  fortifiée. Car ses défenseurs n'y eussent pas eu une goutte d'eau à boire, ni
  sur le plateau, ni sur les versants de la montagne ; et, pour trouver de
  l’eau, il leur eût fallu descendre ou au lac ou au ruisseau qui coule dans le
  vallon situé du côté du nord-est au pied de cette position.
Ainsi, tout porte à penser qu'un corps de troupes a occupé
  le plateau de Don, uniquement pour intercepter le passage par la route qui
  côtoie le lac de Nantua : route que cette position dominait et sur laquelle
  il eût suffi de faire rouler d'en haut des blocs de roche, pour que même
  l'armée la plus redoutable ne pût y passer. Et par conséquent ; selon toute
  probabilité, ce corps de troupes qui prit position jadis sur le plateau de
  Don dut être celui que Vercingétorix avait envoyé d'avance à cette frontière
  de la Gaule,
  pour intercepter les communications de César avec la Province romaine et
  avec l'Italie. Peut-être même y demeura-t-il encore posté durant le blocus
  d'Alésia-Isarndore.
 
FIN DE L’APPENDICE
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